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r 
DEUX PUISSANCES. 

p • .,, V°~ 
• T O M E S E C O :& D . 

J.Yla:riflt4 ~uidem in hominthus funt tlona Dei à jàpemìt 
~oliata Clemt.ntil • Sacertlotium & Im1erillm: & illuil 
111itlem di11inis minijlrans; hoc dlltunitumanis prafo
•uu ac diligentiatn e:rhihens: e:x: uno eotltmfUt prin• 
'ipio. utrt.1fUt. prncultntia, humana/11. e;r:ornant t1ilam. # 
Novel. vi,Quomodò oport.EpifC11fOS. ln princ.coll.1. .. , , y· 

• 
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.lfmarias flUtem Sacerdos G- ~ontift:r, in his, flltP' 

ad Deum pertirttnt, pr1Zfìde6ic: porrò Zfl6adia1 filiu1 
lfmah1l, 9ui tfl iux in domo J vda, fupu e• operia 
erit, fUa: ad regis officium. pertine.1t: ha,6e1if1ue ma
iiflros .4e.11itas coram 11obis 1 con.fortamini & afitt. 
diligenter & uit Domimu vchiftum. i11 bonis, 

( 
ll. Paralip. :tu:. n • 

e 

{, 
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Il ES • . 

DEUX PUISSANCES. ~ 

.. 
TROISIEME P ~RTl1:,/ .r· 

• 
Ds LA Pu1ss.ANCB SPIRITllELLll. 

Camme il étoit n~ceffaire qu'il y ~ut ~ans 
l'ordre civil nne puiffance fouveraine , pour ré ... 
gler l'adminiHration publique; il faltoit auffi qu'il 
y cut dans l'ordre f pirituel ,une autorité indépen· 
dante , qui 1 églfu ce qui t.oncernoit la religion. 

J. C. a inflitué cette amor1té 0 en donn~t 
nailfance à un nouveau peuple; & il l'a dépq~b 
emr.i Ics mains Je fes Apotre~& de leurs fltc• 
celfours ' pour re pey:iétuer au milieu 'l1 f~: 
·gliiè, jufqu'à la con:ommation de~ fiecles (" 

à m. ~ 
m1 J/. Partà III. r. t, . f 

, 

:111 fervir de guide aux fi.deleps, & do.barriti~ ' 

' \\ ' JJ ; (_1~ ~ 
• . jj ~: \ ..... __ ..,,,. ~ .. .;s:e.:;. 

,.i(~ -~~ 

• f . 
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.a LA Pu1ssANcE sP1RrruEt,LE. . R \ 
'·t, Ule de Padoue (I) fut le premier qui, 

" 

·-

"'fa 1\:1lràvbuer expreffémem la pnif(ance ecclé· 
fìafiique, entreprit de la ruiner, par un fyfième 
qui l'enlevoit d'entre Ics mains des prcmiers 
pafleurs. li enfeigua, dàns fon livre mr:tulé : 
.Deft.rifor pacis (2) ~ ( carc'efi toujonrs au nom de 
la1>aix, que Ies liérétiques déclarent !:i guerre 
à l'églife)qu'én toutgenre degouverncment, la 
fouveraineté app:menoit à la nation; que le peu
ple chrétien <1voit feul la jurifdiétion eccléfiaf
tique en propriété; que par conféquent, il avoit 
feul le droit de fai re des loix, de !es modifier, de 
les interpréter ,•J"en dif.t'enfer (3), d'en punir 
l'infraétion ( 4) , d'inftituer fes cbefs, pour excr· 

' ' 

.. 
(1) Il étoit Joéteur de l'oniverfité de Paris, & il vi• 

voit au 1 4me fìerte. 
• (2) On trouve la relation de ce qui f'e parra ii t•occafion 

e , è!c cet ounage datls la colleétion de4'Arçemré, tom. r, p. 
\.304 & 397 ; Jans l'Hilloirt! de l'Univerfite de Pfris, par Du 

j;,, .!.l~v , tom. 4( p. 216 , & dans l'Hifioire Je l'.Églifc 
Gallìcnne , du pece Longnev:il~ tom. 13, p. 103, &c. 

(.il) Dil'amus fecandù111 t•trilatcm at9ru. concilium Arif
tottlis lii Politicre cap 6, legifo!tomn {tu cauftzm legis tf
jlflivam primam C• propriarn effe populum ,feu civium uni· 
i•erjittZJe11> , t:Ut ejus vaiuuirmm partem pt.r /uam elenioner:i 
f t.ll volunrattm , in gtnuali civzum con8regaliont , pu far
mone'T1. t.rpreffarn , prtt:cipicTrtcm j'tu dttuminanum ali9uitl 
jìui Yel omlui circa civiles aflus llumanos, fuh pani vtl 
fupplicio ttmporr.li l\'larfill. Pad. Def. pac. part. 1, cnp. 12. 
-Amp/1u;, ~uod r.h ci!Jem aufloritatt dt.btr.t legu & ali a 
5'l'tr. per t.leqionem jia1uu11tur , fafcipere additionun ytf 
'!imitWtionem Jlel tatalem immuta1ionem , interpruatiMem; 
"J~rpenfloTUm, facundàm e:zigentiam ttmporum ve/ lor?
'J 11\. . , . Eddem 9[109ue a11(1oritate promulgari , /eu procla• 

/ 

1 '1.lart .:.;8a ddimtpojl earum injlitutionun. fbid. 
-". / rl (4) Quod 9uidem igitur hgum lationis fau inflitutio'(iS 

/ • '~ · •1éloritas , l'< de. ipfarUfll obftrvatione coat1ivum dare)?~ e• 
~~ptum. f ad ro/am. civittm univerfitatem , fui itfius'"i ~r:-

.: ...--;iurem park,) , t11n9uam effici,n&r.m caufam pmi1111 ~ , 411& 
~ . ,~ 

t ) • \ ) ( 

~ ~·1~) ,_. -
. t ... 
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. ' ~ , , D.z LA PurssANCE sPIRITUELL'.r.\ Jfl 
ccr la fouver:iineté en fon nom , de les j~~ ~ • 
de !es déporer (1): qu'ilavoitconfié lajurii ic
tion f pirituelle au magiHrat politique s'il étoit 
fidele . que les pontifes la recevoient du magif .. 
trac, mais que fi le magillrat étoit infidele, le 
peuple Jaconféroit immédiatement aux poncifes 
memes ; quc ceux-ci ne l'exerçoient jamais qu'a .. 
vec fubordination à l'égard du prince ou du peu
ple, & qu'ils n'avoicnt, par lcur in,ilimtion, que 
ie pouvoir de l'ordre, avec une fimp"Ie autorité de 
direétion & de confeil, fans aucun droit de j urif
diél:ion dans le gouvern~ment eci;léfiafiiq ue, telle 
que feroit l'autorité d'un médecin, ou ll'unjurif.. 
confulre, fur !es objets de leur profefiìon (2). 

ad illum vel ad illos cui vel 9uibus aué1oritattm liane conce]! 
ftrit jam difla univufi1as , fufficienur t.l: dic1is monjlrajfd. • 
putamus. Marlìl\.Pad. ib.c. l3· 

( 1) Dicamus ftcundùm vuitatt.m & ftnu.ntiam ArijloU• 
lis Politicre cap. 6, pouftat-'mfac7ivam ittjlitutionis }IJi:J-r;~ 
patus , [tu t.lté1ionis ipjius, aà legijlatortm, flvt. civium 
univufitatt.m, 9utmadmodùm ad tundt.m legijlatorem di:ri• 
mus pt.rtint.rt l 21!. hujtlS j r;incipatUS '/U09.Ul. corrtptiont.111 
guamlibt.t, ttlam dtpofitionun. fi t.:rptdit.ns fuuit, propuf 
commune con.fltt.ns, tidem fimiliru convt.nirt.. "Nam hoe 
t.fl ununi.dt. majoribr:s in policid, ijUtt ad mttltitr:dìnt.m ci
JIÌUm tJni11t.t:fam e:r di!lis .drijlordis 1\1 Politicre cap. 6 ~ 
pmint.rt. conclujimus 13.i. hujus. Marfill, Pad. ibid. c. 15• 

( 2) Principawm (tu jurif diéliont.ln coaélivam fupra ijUt.m• 
9uam cluicum aut /a'icum , ttiamfi lutrt.ticus t.:rijit.t, nul· 
Lum qiftopum autfacudotem in quantum lluJuf modi , u~ 
lam !:alwe. lb. pare. 1 , c. 15. part. 2, c. 4, S, 9, tqè 
ca.icl. 4. -A judìl'io coal1ivo tpifcopò vel facerdo!i 
conceJ!o ftmpu ad ltgijlarorem, conundgzum liceat a1t1t.l• 
lare & n{l ejus aul1oritati participanwn.. Marlill. Pad é'1bid~ 
pa t. I 'ì:. I 5· p:itt. 2 ' c. 'l2~ concl. ar. - Cet antear (' Ai. 

at ;~ au méme tribuna\ le droit de 1\éfinir les matieres de \ 
foi '1.rt. 2 , c. 20. conci. 2 ) , ~e convoq r les con-
eiles "'"-'· 2, c. 8 ff 2l. co11cl. 33 ) , de ~nifer les...,· 
fainte incl. 35), d'int •!e le maria4e 

.. 

fa l 
• .{r 

·- . . / . 

, .. 

... 
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' \· ~ Jj'!S LA PursSANCB sPm..t;UELL~. 
1 ~ J .. ~·fième étoir trop favorable aux béréti-

ques , pour ne pas trouver des pàrtifans. Le 
moyen le plus fùr d'accréditer l'crreur, efl: de 
détruire, s'il efl poffible, l'autorité qui la·prof
crit. A peine Luther eut-il commencé à dogma• 
tifer, qu'il enfeigna que les éveques n'avoient 
par-cte{fos le fette des fideles, que le·fcul minif .. 
terc facerdotal, fans pouvoir rien Hatuer, que 
dn confenteny-.:nt du peuple (1). Tous les béré
tiques qui ii.:int venus après lui, ont adopté la 
mème doéì:rine, pour autorifor leur r~volte, non
feulement contre l'églif &; mais encore contre le 
prince (z) . n L'excommunication, difoit Pierre 

:mx prèues ( ib. eone. J6), de preferire !es jcùncs , de 
prohiber !es travaux mécbaniques a certains jours (part. 

, 2, cap. ~2. ,·on cl, 34), de conférer Ics bénéficcs, ou dépO• 
:fer Ics clercs , les év Cques & le fouverain rontife ( part, 
:J ,c. 15 & 16. part, 2, c. 21 & 22. conci. I:J, 23 & 24), 
~e dét.crminer le nom.br_e des mini:1res & des églifc:s né
c~ .. 'Wcs au fervfce d1v1n (pnc. J, c. 15. pare. 2 1 c. J?, 
~ 1. conci. 2 1 ) , de donner pouvolr d'excommunier e pare. ::. c. 15 ) . 

(1) Lutb. Lib. d~ captiv • .Cabyl. tom.::, p. 282. 
(2) ,, 1Les Calvinilles fe propofant de prendrc !es armes 

.,, contte .. le roi, voulurent confolter auparnnnt Ics plus 
" fnvans tbéologiens da pani. Cela ayiint été l'ropofé, 
" dit Tbéoùore de Beze, aux jurifconfultes ~ gens de 
" renom , de France & d'A\lemagne, comme auffi aux plus 
,, doéles théologiens ; !J fe troa\'a qu'on pou\'oit légiri
" mement s'oppofer au gou\•ernement ufurpé ptr ceux d& 
~ Guife , &Qrendre !es armes au befoin pour repouCfer 
~ Jeur violence, pourvu que !es princes du f:ang, qui font 
" nés , en tel:> caa , légitimes magillrats, ou l'un d'etft • 
{• J,:.~·oulut entrf'1irendre, fur-tout à la reqnéte des étata 

r ., de•France, ou de la pio.". faine part d'iceux. Car d'tn 
-

1

) ~r 1
) tt avtrtir le roi & fon con(dl, c'étoit s'adujferau:r aà"ir• 

• ., faires mtmes n, Théod. de Beze. Hift. Ecci. \._,..-~-p • 
...,.249, 250.. .ì . 

• Le miiff1L.'" Jurieu , difoit hautement dans'<rJ •.Lettrc 
~ 1alleiale 'lu'jl \11blia en 1669 J que l'autori'é ilei: 1oie 

) { 
' l 

-
' 
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, Dz LA PmssANCE SPIRlTUELLI\ .f.~11 
,. lVlartyr ,

1
efi un aél:e de jurifJié'tion ,1'Y"' • 

l'ient des peuples ; ~ que les roi:. ne font que dépofitaire3 
" ile~, fouvcraineté ; qu'ils font julliciables du peuple 
,, pour la mau\•nife adminifiration de ce dép6t ; que le 
" peuple cft en droit de ret ircr ce dépvt, \orfque le bien 
'' public & l'intértc de la rcligion le veulent ainli, & de 
~· le confier i qui bon lui femble "· Et ailleurs dans foll 
Traité de l'Eglifc, eh. 2l·,, L'une d~s plus fortesral
" fons que nous ayons pour prouver que le peuple cbré· 
" tien a le droit de fe làire des paftemt , eft tiré de ce 

• ,, que c'ell à l'églife ' . c'eft-à-dire ' au reuple qu'a ét~ 
" ùonnée la pui!fance des clefs, Cctte'puiffance eft pro
" premenc cc q11i guuvelJ'e l'églife. C'ell la prédication 
" de la parole , c'eft l'adminithation•des facremens , c•e(J; 
" l'adminifiration des ccnfures. Le peuple cbrétien ne 
" fauroit faire cela par lui-mlme. n ne fauroit ni re pre
,, cber , ni fe donner !es facremens , ni adminillrer les 
•u ccnrures. li faut donc qu'il faffe tout cela par des par
" teurs qui font autorifés par lui, & qui agilfent en fon. 
" nom. Si le peupte a reçu la puiffance des clefs, il e~ 
,, clair que c'ell cn fon nom qu'el\e s'adminiftre, & que 
,, c'ell à lui à faire fcs conduéìeurs "· 

M. Claude dans la D~fenfe de la€.étbrme, ..Qc<S'So· 
,. 'l'out ce que !es pafieurs font, ils le font au nom de 
" l'églife. C'ctl l'é••life qui precbe par eux, qui cenfure 
M par eux , qui fii'rpend , qui abfout , qui excommunie 
~ par eux. lls ne font que• IE:s minillres & !es difpenfatems 
" de ccs droits ... 11 ellc;ertainquec'eltle corf!destidcìei; 
~· qui a reçu originairement \a 'Pui!fance des c\efs , qnì lesi 
" e~erce par Ics prcmiers patl.:urs , ~ Je qui dépend l:i 
" valiciité de tous les aéles du minillere, comme étant 
" fairi; au nom & en l'auto!ité de tout le corps. 

" Le pouvoir t!es clefs eft }1urement fpirituel & a ~t~ 
" accordé par J. C. à fon églife , fans .au>il ait vollJ11 
" tranfmcttre à ceux qi1i en ont l'exercic!e par état , 011 

" qui l'ont reçu immédiatement de J. C. au nor" dt. zt~t4 
" J•églif, , auoune vole de contraint..,, ni aucun ù~ic de 
,, l'exercer avec l'appareil extérieur Ile la domin:itionl& 
" de la force. mais fculem!nt par la voie de la reriualio~. 

~at l:\ reule cralnte de la perte de l'ame & des reincs 
ernelles "· Ainlì parlcnt les 40 avocr.ts,;dans leur Mé• 

m01 ::i-';1m1lamné par arrat du confeil ~u · 8bre. 1?JG1 

Il~ !a. lls fc fondent n r c;es paroles d ~. c. ; Q11c /'oll 
3 

f "" 

• 

• ( 

• 

.. 

• 

.... ' 
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·\. 'AB LA PurssANCB SP11t..;~ELt1i, , 
~\.!.lfyHème éroit trop favorablet aux héréti

ques , pour ne pas trouver des partifans. Le 
moyen le plus fùr d'accréditer l'crreur, ell: de 
détruire, s'il ett poffib!e; l'autorité qui la· prof
erir. A peine Luther eut-il commencé à dogma .. 
tifer, qu'il enfoigna que les éveques n'avoient 
par-cte(fos le fefi:e des fideles, que le·feul minif· 
tere facerdotal, fans pouvoir rien Hatuer, que 
du confenten(f-nt du peuple (1). Tous Ics héré
tiques qui fumt venus après lui, ont adopté la 
mème doéhine, pour :iutorifer leur r~volte, non
foulement comre l'églif~ mais encore contre le 
prince (2).,, L'excommunication, difoit Pierre 

2ux prètres ( ib. eone. 36), dc preferire les jcuncs , dc 
prohiber les travaux mécb:miques a certains jour.:1 (.part. 

, ~. cap. 2z.L·oncl. 34), de conférer Ics bénéfices, ou dépo• 
fer Ics clcrcs , lfs év Ci}ues & le fouverain pontife ( part. 
J ,c. 15 & 16. part. 2, c. 21 & 22. conci. I:J, 23 & 24), 
~e dét.crminer le nombre des mini!ltes & des églifes né· 
c~es au ferv\ce div in (plfrt, 1, c. 15. part. 2, c.17, 
~ r. coTUl. 21 ) , de donner pouvolr d'excommunicr 
(pari. z. c. 15 ). 

(1) Lutb. Lih. d~ captiv. l:.abyl. tom.. 2, p. 282. 
(~) ,, ~es Calvinilles fc propofant de prendrc Ics armes 

,, contre le roi , voulurent confulter auparnl'ar.t Ics plus 
" fanns tbéologiens du pani. Cela ayant été i'IOpofé, 
" dit TbéoJore de Beze, aox jurifconfultes & gens de 
,, rcnom , de France & d' A\lemagne, com me auffi aux plus 

' • " doétes théologiens ; !J fe troura qu'on pouvoit légiti· 
" memcnt s'oppofer au gou\•ernement ufurpé ptr ceux de 

t(t Guife, &<:>rendre Ics atmes au befoin pour repouffer 
~ leur violence, ponn•u que les princes du f:ing, qui font 
" nés, en tels caa, légitimes magifltats, ou l'un d'etfa, 
(• l •.voulut entrf'1,rendre, fur-tout à la requcte des états 

-". ., dC«France, ou de la pluf_ faine part d'iceox. Car d'm. 
, / 

1
) '' avertir le roi & fon con[til, c'ltoit s'adreffer aur aàifr· 

• .., fuires mémcs "· Théod. de Beze. Hift. Eccl. J,..,;-t'p • 
...... 249' 250. ' .?. .! 

• Le mitffo -: Jarleu, difoit hautement dane""J -Lettre 
~ tatl1mle ciu'~ ' ublia en 1689 f 'lue l'antorhé :.le~ roi• 

~ ., ( ' I ' 
~-:· 

.\ . 

-
< • 
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. { ~ I 
, DE LA PmssANCE SllIRITUELL~. tt.l! 

,, Manyr ,,eH un aéèe d~ jurifJiél:ion ,1'~~ .. • 

,·iene des peuples; ~ que les rob ne font que dépofitaites 
" 1\e '-1 fou\'craineté ; qu'ils font julliciables du peuple 
" pour la mau\•aife adminilhation de ce dé116t ; que le 
" peuple cfi en droit de retircr ce <\éput, lorfque le bien 
" public & l'intérét de la religion le vculent ainfi, & de 
" le confier i qui bon lui femble "· Et ai\leurs daos fo11 
Traité de l'Eglift:, cb. :u." L'une des plus forces rai
" for.s que nous ayons pour prouver que le peuple cbré
" tien a le droit de fe faire des pafieuit , e!l: tiré de ce 

• " que c'efr il l'églifc , c'i:fi-11.Jire , au t'euple qo'a été 
" ùonnée la puirrance des clefs, Cette'puilfance eil: pro
,, pcemenc ce q11i gouvcyie l'églife, C'ciì: la prédication 
" de la parole , c'ect 1 •adn11ni1hation des facremens, c'eit 
" l'adminifhation dcs ccnfures. Le peuple cbrétien ne 
" fauroit tàire cela par lui-meme. Il ne fauroit ni fe pre
" cber, 11i fe donner \es facremens , ni adminifircr les: 
~· ccnfnres. li faut donc qu'il falfe tout cela par des paf
" tcurs qui font autorifés par luì, & qui agHfent en fort 
'' mm. Si le pcuple a rcçu la pui!fance des clefs, i\ ell• 
" clair que c'efi cn fon nom qu'e\le s'adminifite, & que 
" c'cll à lui 3 faire fcs conduéteurs ,,, 

M. Claude dans la Dt_fenfe de lactéfbrme , ~So· 
,. 'l'out ce que les palleur~ font, ils \e font au nom de 
" l'églife. C'etl l'é••life qui précbe par eux, qui cenfure 
" par eox , qui rii°rpend

1
, qui abfout , qui excommunie 

,, par eux. lii; ne font que les miniftres 8: les difpenfateurs: 
" de ces droits ... Il ell certain que c'el\ le corf! tles fiJ~\c:; 
•• qut 11 reçu originairement la puiffance Jes c\efs, qut \e;; 
" exerce par Ics premiers pafteurs , ~ de qui dépend l~ 
" validité de tous les aétes du miniftere , comme étant 
,, fairs au nom & en l'autorité de tout le corrs. 

,, Le pouvoir des clefs ell ~urement fpirituel & a été 
,, accordé par J. C. à fon ét;life, fans JlU'il ait vo11J11 
,. tranfmettre à ceux qui en ont l'exerci<!'e par état , 011 

,. qui l'ont reçu im111éùiatement de J. C. au nom dt t1fuc4 
" l'iglife , aucune vole de contreintr., ni aucun ù~ir de 
,, l'exercer avec l'appareil extérieur dc la domir.ation~ 
~ de la force, mais fculem~nt pat la vole de la pcrìualior. 

... ~ar la feule crainte ùe la perte de l'ame & des rcine& 
,,rh<crnelles "· Ainfi parlent \es 40 avocits,.dans leur Mé• 
moit~ ··"'inilamné par arret du confeil du )7 Sbre. 17 30 • 
(>~!a. lls fc .rondent fi'r ccs paroles dX'Ja C. ; Q11c Jòu 

.. 
' \ 

( 

• 

,' ,. . 
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• 

• 

.. Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 

• .. 

.-- • r 

,· ' \!. ·· PE LA PursSANCE SPIR.ITUEJ,~E. • 
' ,, ~it-un crimine! ell chalfé de J:xfociété des 

., fidelcs, par le j ugement des premiers pafteurs, 

10.JlllUme n'rfl pas d' ce monde. Et ailleurs : ,. L'autorité 
.,. foun:r:iine ne s'étend pas feulement 10u temporel ... 
it La dirciplinc eccléfiaflique faìt une r:mie intégrante 
.,, de In rolice générale de chaque nation cbrétienne n, 
Jb. p. :. 

" li eft cont1ant, difent certains doéteurs dans le corpi 
de iloélrine qu'J.h1 rublierent mal·à·proros, au nom de 
la Fa!=ulté de 'l:héologie de Paris, 1• il elè conllont par 
"' l' Ecrlture & par la 'l'radition perpétuelle de \'églire , 
,, que ce n'eft pas un homme, comme dit S. Allgufiin, 
1• mai:; l'unité de I '5glife, qnìta reçu Ics clefs du royaume 
" du Ciel; que c'ell l'époure de Jefus-Chrill qui polfede 
" tonte l'autorité de fon dit•in époux ; que c'efl: l'églife 
,, catholiqnc, mere des fideles , qui a reçn le pou,·oir de 
" lier, de juger & d~ prononcer; que la propriété appar· 
" tient au corps entier , & que l'exercice de ce pouvoic 

,,, app.imient anx miniftres établis par J. C. 11 

,, Je foutiens, difoit Buffard , doéicur appellant & pro• 
fefi'eur en théologie en J>ur.iverlìté de Caèin , " q11e cea 
" paroles : /e vof's dorrnmzi. /es cleft, ont été ditcs:i. ~. 
u P1fil!e 1 com me repréfentantt'oute I 'él!life , en t:mt que 
,, ce n'efi pas à lui feol, mais à toute l'églife, quc les clcfs 
" ont été données .... non pas toutefois en f.me que tonte 
,, l'églife exerç-3t ce pouvoir ph chaque fi,lele , mais par 
" ceux q~ doivent foccéder au:t Arotres dars le minif-
~, tere, & qui en font ufage au nom de tonte l'églire ~ d11 -
2• confentement au moins tacite de toute l'églire "· Voyez 
le Mandemcnt dç .l\'I. de Banux, d\I 25 Jam·ier 1r2s, 
p. 14. 

Fauve I , doé\eur auffi .'lppellant de la méme Faculté -
s'explìque ainfi dans une déclaration qu'il fut obligé de 
~éiavouer . ,, r;églife étant une république bien réglée • 
~·~le p.ou\ oir de faire des loix .... Les évéques ont reQI 
t• ce rPll\ oir 111érliatemeur de J. C., 6' im111édiatement de 
., 11'ti!1irc ... ' 

L'a'ute1.r du Renverfement1:Jes Libertés de l'tglife GnJ. 
')icane, enfeigne que la propriété des clefr appartient,i} 

Nglift 1111iverjè!le, prife pour Il corps u11ier; ,, q~.t't 
tt. l'iéglife prl1~è en ce fens qui juge, qui décide l 9 ,,. ad~ 
tt mel d11ns"1: ommunion & qu~en retrancbe , quoi
" ~u'çlle falfç t t çela fili ies fafteu1~j <;lUC ç'eft cll<; 

• *' \ I 
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• Db I;."- PmssA~C'lt SPtR1TUBLL~, · rff 
" & du collfentement de toute l'églire ... cw,:· .• 
llicher a reifufcité la meme erreur dans le der
nier fiecle (2). La 9om.e propofition tirée des 

• 
" qui, p:ir le mmi!lere de ccux qui font déja établis, ea 
" appelle & en o.Jonne d'autrcs; qui regie l'ufage da 
,, pouvoir qu'ils c:cercent, & qui en peut pur.ir P:ibus i 
,, qui fait de• loilr & qui en difp enfe; qui lie & qui délie "~ 
Renv. des Libertéo G 1H. t. l , abni 2J .. i1. 35s, 3~3· : 

• On lit dans {es rtprlfenta,tions jufl_ej t-- refpdl:teufas i 
nos ftig11c11.rs les cardinau:r;, 11.rcl:e.vé9ue~& ·iv!;ues, all 
fujet dc la cond rnin:11ion portée cvntre \a confultatio11 
dcs cinqnanre avoc·1ts. " ~'dì l'égliLe compofée de rous 
" 1cs faleles, qui elt la dépofitaire hdelle & l'interprete 
'' infai111ble de ln pnmle de Dieu. Elle jui;~ , elle Mcide, 

' " elle fait des luix, elle en difpenfe •..• JWe lìe ~ 
,. elle délie ... Elle n des économc~, des. difpenfateurs • 
,, dcs minillrcs dc 'dìfférens ordres que fon époult lui a 
'' don né, pour agir en fun nom & Mon fon efprit, pou~ 
u exerci;r fes droits & faire uiase de tout le poU\·oirqu'dle" 
" poffede. Or la propriéré d11 pouvoir n'arpartient p11int 
" à celui qui l'exerce, commi! rlifpenfate.:r & comme mi• 
,, nillre. mais ì\ c:elui qu;.il rep~éfentf, ~ dont i.~ le 
" miniflrc "· · 

Ainfi s'cft véri6ée la prédiéìion de S. Amout. Sou~t· 
mr·vous, écrivoit-ll dc Rtime, 9ue de arre i!icijìon, toU• 
ch:mt le 'ivre 1\e Janferius, tléptiz.dra lt nao!lv:llenun: 
du. Richériff!lt. m France , ce. 9ut. je crains fcrr.t,!oumal de 
S. Amour, p. 5:i.3. li falloit !Jien en elfet cbe:cber un 
moyen pour fe foufinire i la conllaro1,1ation. Eh! quel 
snoyen rlus prorre que d'imagmer que les pafienrs n'exer4 
ccnt que 1:autorité du peuple , pour fuppofer enfuite quo 
c:e peuple qui ne e'explique jaihais pa; lQi:ll!eOC.s déf\• 
vouoit \e ju~cmcnt des patleur~ ! 1 

(I) l'e·r. lr1artyr. Loc. comm clajf. 4, cap. :;... .. 
• ( 2) J ure divino C• 11aturali omnibus perfiélis fom111anl• 
tati!Ju.r & dvilifociuari, priùs, immu!..,.Jiùs & ejfent1-iiùs 
6ompttit :.1j'tip{tim gubunu, 9uàm alhui homiJJijìngulwr:, 
;lr tale/li JOcieta(ttn f/ çomtr~r:iC<llltn, rtgat. Ricber Dlf • 

'tJ:tr. & Polit. pmeft. c. 1. - I.e camit.al D11 Perron 
fa Lettrc ~ Cafanbon, dn 15 avtil i6u ,_.s•exprime cn 

e: s t "':i~11 au fujet de llicher : L'an l~!Jl.J! ::.!l mois d'oc• 
tobre , il foutint pùbliq\mncnt cn Sorboone, que les étii\S 

' (; A 4 
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• Dt J.t.\ Pu1sS.\NC~ SPIRITUELLJJ\ 1if 
de Dominif fonde fon fyHème monftrueu~~ " 
la rép1..ib ique. 

Par le mo yen de cc f yfieme mis en pratique, 
l'erre\Jr des Luthériens & des Calvinifies ue 
tarJa pas à fe rép:rndre dans l'Europe. Lmher 
emploic l'autorité de FréJ~ric , éleèteur de 
Saxe, pour abolir !es melfes privées en 151 I. 

Lcs c:intons de Zurich & de Berne indiqucnt 
des confércnccs pour C:\ami11er l•· doérrine , & 

•prononccm en favcur de C:ihin. ~es magifirars 
de G rnevc, après avoir faic difputer les doc1:eur.s 
en leur préfcnce, pubPient une formule de foi où 
la doé.ì rine de la grace univerfelle eft déclarte 
1lOn médiorrement éloip:nù ù la ja.ine do8rinc , 
révclJ~ dans /es Ecritures ; & ils ordonnent que 
tous le~ rnini1lres, dottcurs &. profdlenrs louf
criront à la formule en ccs tern~es: Ainji 1e li 
crois' ainji je le proftffè' ainji je r~njeig(lerai . . . 
C' eft à quoi, 11jonte 1\1. Boffut-t, je terf1li.:tte la. 
Téjòrme, à jèouU1ettre ~'églife aujiecle. lajci~nce 
à L'ignorance, & lafoi au ma%iJlrat (1). 

Le méme fyOcme fut poufié cncore plus loin 
en Anglcterre. Un roi (2) dominé pas-une p:;J .. 
non honteufe, après s'étre féparé de l'églifc Ro
maine, voulut s'établir chef du gouvernt!ment 
eccléfiaOique; & comme s'il eut pu s'affi:rnchH:
cie l'obé11fance qn'il devoit~ l'églife, en ufu:pant 
fon autorité, il déclara que ~ toute~uriiliiélion., 
r tanr eccléfiaOique que féculiere, venoit de Ì:l 
" puifiànce roya le, com111e d.e la f auree pretWere 
~ c;ie toute magifiraturi (3) "· La premiere loi 
~--.--....... ~-----_,..~_,... ............ ...-~__,~__, ( 

~Buffuer. V;it. I. 14 ,n. 119. 
(:a\llcr.ri V lii. 
(3) .uurne;t. Uilloirc de la Rfforrne en An(7:etene, 

11ast. 1 , I. ~ , p, 390, éd1t, in· u , 1 :.ig4. .. 

{ 

.. 
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't\ ;)E LA Pv1SSANCE SI'IitITU~r,r;E. 

e R~x1ons ì\ilorales renouvelle la ~i eme doc· 
trine (I). C'efi fur cette prétendue puifiànce de 
propriété • attribuée au peuple , qu'Antoine 

clu royaume écoient indubitab:ement par·deffus le roi, & 
que Henri lii , qui avoìt ·dolé la .foi donnée ù la foce de~ 
~tats, avoit été 1 cornme tyran, jullemenr tut':. Ce font, 
ajoute le cardinal , les propres mots de fes ancienncs 
thefcs, dont j'~\ l'origina I imprimé entre les mains.' Voy. 
Amb:ilfades dq (l'lr.linal du Perron, p. 696. 

Ricbl'r aprliqua également à la puitrance eccl~fiallique, 
fon fyll~me ,!e propriété, comme on \'Oit dans !es propn. 
fltion~ fui vantes, ttrées de fon liv re ùe la l'olice ecdé
.fiallique, 

Je, Prop. Chrifiu.r fuam funrlavit ucle/ìum; priàs, irn. 
muliatiù.r & e.f!entialiù.r davu feu jurifdiflionem loti tieàit 

• 'cd«j•1r , IJUàin. Pttro & a/iis apojlolir. 
:e. Prop. 10111 jurijdiflio eccleftaJlica, primariò, propriè 

1.Ct e.f!entialiter udefitt convenit; Romano 11uum rontifici 
flt9ue aiiis epif.-opis injlrumentaliter • 111inijltri11'ittr, & 
guoad eruutiontm tantùm., ficut jhcultas vidlndi oculo 
~on:~it. • 

Jc, .l'rop. Chriftus non tam lrni Petro, fUàm unitati in • 
foilli6ilern ç/a.,iu111. pctejllltem duul:t 

4e. Prop. Papa tfl caput ccdefi4, JYm.holicum, miniJle• 
ria/e, tsuide1ttarium, mm e.ffentia/e, vijihile fub Cl1T1Jlo 
capite pri'[cipali c .. ejf ouiali, cum 9110 poufi ecdefia facere 
dii,ortium, 'Jllia ho.· caput.JYméclfr4m feu figurativum 90. 
fe/I:. ad effe C, chJJe 41d umpus fin~ t•·ciljut i!lttritu. 

Le concile de $ens en i612, ~!femblé par le carJinal du 
Ptiron , cundamna le hnc Je Richer, camme concenant 
tf/tl propofaions. da e:rpofitions e- dts alllgations ,faaf!u' 
e"onles' feant/11/eujes & FliiJm~tifUU. & dant le /i:ns 
~u'elies prl;J"'t\:1 nt, Mrlti'}ues 
.. (i) " C'ett l'églife qui a l'autoriré d'exconinmnier poy.r 
" l'exercer par les premiers pafieurs du conlentemenr ao 
" n\vins préfumé tie rout le corps. Prop. 89 de quefncl "· 
- ,, La plér.imde dt; pouve:ir & de l'infaillibilité, difeJJt 

\,, les io ~vocars co~fulrans , réfhle uniquemet'lt d~s 
" le çorpa 41~ t1églife "· Confult. p. 34, 3~· - ~·~~t 
brnm~ I~ réfr!lélation quei fit Ricber de fa do~'.J,i.?e, & 
ajoute que ce,1loéteur mo(lrut a&ft1PU d" ti~rrl'li'ù dc "' 
frime, Baillet 1 Vie de Riçbcr, 

. \ 
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J '> /Js L.\ PUISSANCE Sl'IRIT~Lt,r.. 

' qti~j! pubJia à ce fojet, portOit t]UC \~ roi étoit Jc 
ckef1ouverain de l'églijè d'Anglc:terre. l.c par
lemem y ajouta, que le roi & fes fuccej{eurs pour
roient prmdre connoiJ!àuce du erreurs, JeJ héré
fia & des abus, & y rémédier (I). 

i\Iuni de ce_tte nou velie puiffance, Henri VIII 
nomina, -en I SiO, des commiffaires pour dreflèr, 
en fon nom , une exp1icacion du Symbole des 
A pdcres,des6acremens~des Commandemens de 
Dieu, & de~uc.lques autres points de doéhine; 
tou~lunt la i ultification & les bonnes ccuvres (2). 

Eduuard ét~rft monté'i'ur le trò1:e en r 547.' 
lcs éveques furem obligés de prendrc de lui dc 
nouvtllles comrniflìons pour exercer .Jeur minil:. 
tere (3).Le confoil du jeune prince"' à l'exemple 
" de Hcnri VIII, envoya des vifileurs dans tout 

•·,, le royaume, avec des confi1tutions eccléfìa!:. 
,, tiques, & des anicles de foi. Chaque commif
,, !1.!l.n étoit cQ11pofée de deux gemilshommes, 
" d'un jurifconfulte, d'Ùn théologien & d'un 
" fecrétaire ( point d'éveques ) , & le roi dé
,, fendoit aux archeveque:;, & à tous les autres, 
,, d'ex~cer aucune jurilèiiftion eccléfìafiique 
,, tant que la v1fite dureroit (4) "'· 

L'Anglctcrre ayant affervi l'épifcopat, qui 
pouvoit feul fervir de barriere aux héréfies, n'eut 
plus le moyen de f~ défendre des nouveautés. 
Le Calvinifilne lèma fes erreurs; lts difputes & 
1es ,liffemions s'introduifirent à la f uite. Tbom\IS 
Cr<'mwel , vie~ gérent de Henn VIII, dans le 

( 1) Burnct. Hifioire de la Réforme en Anglct,mQ>, 
parr 1, I. 2, p11g. 390, édit. in-u, 1694. il"·' 

(2) lb. I. 3, pag . 295. , I 
( J ' lb tom. 3 , I, l , pag. u, 
(.11 lb. pag. 62 . 

.. 
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gouverncmçnt eccléfì2lliqne , déja infetté ~bi- • 
meme de l'erreur, avoit commencé d'affoiblir 
la foi, en dilèréditant le zele; il avoit établi le 
tolér:fntif me fous l'apparence d'une fauife paix., 
ordonnant qu'on s'abfiint de part & d'autre des 
11oms odieux de papijles & d'!zérétiques, dé
fapprouvant également /'audace & la licencr! des 
iç1zs ( des Proteflans) , la fuperjlition des autres 
(dcs Catholiques), & leur inYincìhle endtemcnt 

pou: des vieux çibus (I). • 
Edouard fit un pas de plus ; il prefcrivit le 

filence aux prédicateui's fur les ~ticles qu'il n 'au· 
roit point encore décidés ( 2). Cependant il ilatu1 
qu'on communieroit fous !es deux efpeces (2) ; 
il réforma les offices de l'églife (4) ; il déclara. 
la confeHìon libre (5); il changea la liturgie (6); 
& comme le filencc qu'il avoit çrdonné n'a- • 
voit point fait ceffer les troubles ~ & que !es 
chaircs devcnoient le théatre des-1ivifions cr des 
'1ifputes fcanJaleufes ; il interdit wus les prédi
cateurs , s'en réiervant 1'4!pprobation à lui feul & 
à l'archeveque de Cantorberi, fon vicaire-gén~! 
ral ( 7). Enfin il donna un édit qui pern1ettoit le 
mariage aux pretres (8) . Mais comm~ la poif
fance fpirituelle entre les mains qu monarque 
qui n'avoit aucu~e miffion de J. C., n'étoit pas 
affez efficace fui· la confcie•nce des fojets, pou~ 
réformer le clecgé & le peuple; 14.> divifions 

( 1) Burnet. Iliftoire de la Réfo~me ~,tOJn, !i i pag. ~I.i, 
(n) lb. tom. 3, pag. 15~. • 

b. pag. 99· 
b. pag, ISh ~C. 
b. p3g. 167. 

(6)'Ib. pag. 481 , ~35, 4~~. 
(7) lb. p:ig. 203. 

( ~~ lb. pag. ~'3· 

• 
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I ' 'te R..,_, L_\ PurssANCB SPIRlT~ULt'S. • 
' co,Kinuerenc. Le prince ordonna t onc une fe· 

conde vifìte pour remédier aux abus . Il publia 
une feconde co~feffion de foi, qui renfeèmoit !es 
erreurs de Calvin ,z), & qui par conféquent 
étoit différence de l'expofìtion doél:rinale de 
Henri VIII; car il n'y a plus de point fìxe pour 
Ja foi, dès qu'on ne reconnoit plus d'aut0rité 
infaillible. On fot obligé de eroi re alors, de la 
part du roi, ~que le roi avoit défendu dc croirc 
quelques anf!ées auparavanc.11 nomma des com-' 
miffaires pour dreffer un nouveau code eccléfiaf-

, tique (3). Les l~ttres-p:t.:entes, pour la nomina
tion aux évèchés, portoient, que le roi nommoit 
N. à l' Jytc/zé de N. pour tout le tems de fa vie 
naturelle ~ ou pour tout le tsms 1u'il fe comporte
roit biuz. Après quoi, il donlloit pouyoir d'or• 

' donner & de dépofar les miniflres, &c ... au nom. 
du roi & de fon autorité (4). 

,, -Tous cef, attencats ., camme le remarque 
" !Vi. Boffuet ( 5) , ~roient fondés fur la 
" maxime, dout le parlement d' Anglcrerre s'é· 
,, toit fait un nouvel anicle de foi ~ ']1.J.'il ll'y 
,, a1,oit•point de jurifdifiian, foit féculiere. foit 
,, eccUjiajlique • qui ne du.t étre rapportle à l' au. 
,. torité royale, comme à fa fource (6) "; non 
qu 'on niat quel 'épifcopar fut d'inClitution divine; 
mais parcc que, foi\fant lamaxime de Crammer, 
archerèq~ de Cantorberi, J. C. injlituoit le.r 
pajleur s pour exercer leur puif{ance, comme dépell• ,. 

' 
( 1) Burnet. Hifioire de l~éforme, tom. 3, pa~. ~57• 
( 2) lb pag. 420. 
(J) lb. p11g . 49l • 
( 4) lb. pag. 552. 
(SJ lloffuet. Var. t. 7, n. 76. 
( G) Burnet. Hilloite de b R.éforme • tom. 3, I. 1 , p. 1os,1. 
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dante du pr!'-y:e. dans toute leursfonElionT, u.qai • 
efl fans dijJculté, ajoute M. Botfuet , la. 1lus 
inouie Via plus Jcandaleufe fla.tterie qui foit 
jamai.s tombJe dans l'efprit des hommes ( r ). 

L'épifcopat étant ainfi dégradé, les premiers 
pafieurs ne furent plus que les efclaves de la 
volonté du prince, dans un gouvernement dont 
J. C. !es avoit établis !es maìtres. Henri VIII leur 
avoit défendu de re meter des affair.çs de religiou, 

•fans fon ordre : ils fe réduifirent d• nc à deman• 
der, fous Édouard, qu'on ne jit rien au moins , 
fur ces matieres , Ja.ns. leur participation & farzs 
leur aveu (2). Mais ayant trahi les imérets de 
l'épifcopat, ils ne méritoient plus de jouir de 
fes privilcges : le mépris & l'avilitfement forent 
la récompcnfe de leur lacheté. On les obligea à 
foufcrire aux mandcmens desvifiteurs, parmi lef-• 
quels j'ai déja obfervé qu"il n'y avoit pas mérne 
un f eul évequc. On punit com me une prévarica• 
tion, jufqu'au doute tiu'ils foro1oiem fur'1a lé
gitimité d'une pareille miffion , & jufqu'à la 
répugnance qu '1ls faif(lient paroitre pour la fer· 
\"itude (3). , • 

En 1559, Elifabeth déclara, par une loi, que 
,, le droit des vifites eccléfiaftiques & de cor
" riger ou réformer les abus de l'églife étoit an
" ncxé pour toujours à la royauté; & qu'on ne 
,, pouvoit exercer ancnne charge p\1blique , ou 
,, militaire, ou eccléfiailique, fans jurer de 
,; rcconnoitre la reine pour fouveraine gouvcr
" nante dans le royaume , en tò~.ces fortes •de 

1 

(i) Bollu<:t. Var. 1,?, n. 44· 
~J' llurnet. Hiftoire de la &éfonu~, tom, 31 1, l , pag. 

'15. 
(3) lb. pag. 3~ & J75• 

• 
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,, cadfes f éculieres 011 eccléfìaft~'lles ( 1) "· 

Dans le premier mandemem qu ~Ile fit expé
ùier pour la vifite des églitès, elle ~ofo.que 
,, Dieu lui ayant confìé le gouverncment .. dc frs 
,, états , elle devoit faciliter Ics progrès du 
,, chrit1ianifme le plus pur, & rétablir le vrai 
;, fervice de Dieu. Et en conféquencc; elle 
;, donne pouvoir d'examiner l'état véritable des 
,, églifes, de fofpendre ou de dépofer les ccclé• 
,, fiafliques ,fui ne feroient pas leur devoir (2) ,,, 
Ccpendant pour adoucir ce que la fuprématie 
nvoit de révolt3Jlt, fur-wut dans les perfonnes 
de fon fexe, elle déclaroit ,, qu'elle étoit fort 
,, éloignée de vouloir adminiflrer les chofes 
,, faintes; qu'elle ne demandoit que cc qui avoit 
" appartenu de tout tems à la couronne impé .. 

• ,, riale d'Angleterre ; c'efi .. à .. dire, qu'elle 
,, croyoit avoir une puiffance abfolue fnr tous 
;, fes lìijets, & le droit de !es régir' memc im
,, rm!diatcmen~r ~ fous l'autorité de Dieu , fans 
,, qu'aucun autre potentat put pr~ndre le mcme 
,, droit en Angleterre Ci) ,., C'étoit lè réfor .. 
vcr touw la puiffance du gouvernement. & ne 
Jaiffer aux pontifes que le pouvoir de l'ordre. 
C'ef1 dans un hiftorien anglican, que je Jis tous 
ces faits. 

Enfin la police angloife,citée par Grotius (4), 
explique ~nfi le fytlème de la fuprématic, en 
s'adrefiànt au roi Jacques : ,, La jurifditlion 
;, cccléfiaCTique efi royale. Elle eH la poniG11 

\ f • 

~ ( 1) Burnet. Hilloire tle l~RÙorme, tom. 4, pa[. 3?5• 
(2) Ib. pag. 413, 414. ~_,.. 
(a) Ib. pag. 409 , 410. 
(4) Grotius. Du pouvoir du M:igiilrat politiqne fur le• 

cbofes facrées , eh. 9, n. r 9. 
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~· première .. , principale , indivifible d~rntre • 
,, couro~ne .)Z de votre dignité. Les Joix ecclé-
'' fiallique font loix royales. Elles ne partent 
,, point 'une puiflànce <lifii~éle : e!les ne fe 
,, fouticnnem, elles ne s'appmem pornt fur un 
,., autre fondement. La j uri!dicrion èccléfiaf• 
,, tique ea une émanation du pouvoir fouve• 
,, rain, que les archevéques, évèques & !es 
,, j ugcs exercent dans l'état. Dieu vous a confic! 
,, )'empire : vous en confiez la por~on eccléfiaf
i tique à d'autrcs , c'eH: aux évèques qui font 
,, dans le fanél:uaire. Mais comme Conftantin 
,, qui étoit Anglois, & l'honnbr de l'Angle-
,, terre, le difoit de lui-meme; vous etes l'é· 
,, véque univcrfel, c'efi-à-dire, au-dehors de 
,, l'égh1e. V otre dcvoir eft de protéger les mi-
,, niflres du Seigncur , de les défendre , d'é- , 
,, tendre la religion, & de travailler fans ceffe 
.,, à affermir la paix, le repos & la tranquillit6 
,, de l'églife de Jefus-çhrilt ,,, cYétoit don@ en 
qualité de prott!tteur & de défenfeur de la re
ligion, c'étoit en vercu de l'obligation où ils 
étoient dt réprimer k's abus, c'éroit en qua
lité d'évèque du dehors., que les rois d,..Angle
terre fe croyoient en droit de régler a,·ec on 
pouvoir abfolu, tout ce qui concernoit le gou
vernement de l'églife. Grotius en apporte cettc 
raifon 'que l'exercice de la religion influant fur 
la fociété civile , il eil néceffaire, p~r ne pas 
di'!ifer l'état e~rre de~1x maltres indépendans , 
que le fouveram, qm efi prépof.t au gouver4!. 
nement civil , préfide awffi au gouvernement 
~ccléfiaftique. " Le roi d'Angleterre , dit-il , 
,, pc:11f:: fagement , qu'il efi accordé à tout 
,. prince & à tout état chrétien, de preferire 

• • 
• 

• 
• 

• 

.. 

• 
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• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



.... 

• 
( 

. ,.... 

16 DE LA Pu1ssAl\~E SPIRI'.i:PtLU~. 
• " à ks fujets la forme extérieurc de la dif• 

,, cipline eccléfiaftique, & celle ~i a une liai .. 
~ fon érruite avec le gouverrtemen~vil ( r) "· 
Par cette raifon, il a droit de réformer & de 
dépouiller /es év/qaes qui, n' éta.rtt que k r vi· 
caires du magijlrat politique , font toujours fu. 
borJonnés à fa j uriìdidion ( 2) : pouvoir qui 
doit appartenir & qui appartient en dfet, fui .. 
vant le meme auteur , non fonlt:ment aux princes 
c<ttholiques ~, mais cncore anx princes héréti
ques ou idolàues, puifqu'il e!l une fuite de la. 
fouveraineté. En quoi Grotius diff.!re de Mar
fìlle de PaJouè qui reltreint la puiffance f piri• 
tuelle aux princes catholiques . 

Un fyH:ème auffi odieux, fembloit rte devoir 
paroitre parmi nous, que pour excitt!r contre 

e lui le zele de la foi ; & encourir de nouveau !es 
an:ithèmes dont il avoit été frappé. ì\Iais l'er
rcur, toujours féconde en :mifices, fait re re• 
pm:tuire lòuY diveries formes, pour échapper 
à nos regards. fans rien perdre de fon et.prit. 
De nou,·eaux écrivains ont fait rev1vre la fu .. 
prématie anglicane, en parlant cependant un 
langa~e différent. 

On avoue quc les évèques ont droit de ju-
ger de la docuine ; m1is on prétend que c'eft 
au magiihat à décider fi les jugemens des évè .. 
'1ues, & des conéiles écuméniques , ont tous 
}es cara2feres requis pour former des décifions 
òogmatiques & irréfragables de l'églifo univcr• 
folle. On ne..contefl:e point aux évèques le mi .. 

----------~~-"----------~------
( 1) Grotius. Dn P<>uvoir du Magi!ltat politi<1ue fur Ics 

cbofc:; facrees, eh. 9, n. 24. 
(2) lb. ch.8, n. 10, cb, u, n. 4• 
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nificre de la parole ; mais le magifirat, itt-on , • 
a le dr~o1t leur impofer filence fur l'autorité 
des décr qui établifft!nt la certitude des vé
rité~ 1ls doivent enfeigner. Les éveques ont 
l'adminifiration des chof es faintes ; mais le ma .. 
giftrat a le droic de Ics diriger dans leurs fonc• 
tions , de leur marquer les circonfiances dans 
lefquelles ils doivent accorder ou refufer les 
graces de l'églife, le droit de les réformer & de · 
Ics punir eux-memes, lorfqu'ils !'écartem des 

•regles qu'il leur preferir. Les éveques peuvent 
lier & délier, frapper d'anatheme , accorder 
des dif penfes , &e. ; mais le magifl:rat aura le 
pouvoir de délier ce que l'églife a lié , & de 
licr ce que l'églife a délitl, en déclarant Ics ana
themes & Ics diipenfes nulles & abufives. Les 
éveques peu vcnt fai re dcs loix canoniq ues, ap-, 
prouvcr les inf1:ituts religieux , recevoir les 
vreux de religion , ériger dcs titres qui don
ncnt droits aux fonél:ipns f piritt1elles, conférer 
ces titres , donner miffion pour exercer le mi
niClere eccléfiafiique. lVfais qui donncra la fanc
tion à ces loix cano?ftques? le magifirat poli· 
tique. Qui connoitra cn dernier reffort Je la fain
teté des inHituts religieux ? le magifl1 at. Qui 
connoitra de la validicé des vreux en dernier 
rcffort ? le magi!lrat. Qui connoitra de la vali· 
dité dt!s titres qui donnentCiroit aux bénéfices? 
Qui connoitr~ de la jurifdiélion &-des autres 
~nél.ions f pirituelles, attachées à ces bénéfices, 
des limites de Jeurs di!lritls, dU- droit que -ics 
contendans ont à ccs titr's? le rnagifirat.1"1ais ft 
l'éveque refufe de clonncr la rniffion pour faire 
les f.:inftions f pirituclles? Eh bien le magifrrat 
pourra intervenir fui· la plainte comrne d'abui 

'lome II Parti1Ill. B 
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18 DE 1,A Pu1SSANCE srrRtfvELL!i. .. 
e de la ~are de la partie qui fe croi~a léfée , ou 

de la part du minifiere public : il p~~rra donner 
miffion, à l'effet de précher, d'adàìt ;Qr~~ les 
facremens, &c. Mais fi le prerre qui aura été 
commis, ne fe croyant pas fufHfamment autorifé 
par une pareille miflion , fur-tout contre la dé
fenfe des fupérieurs eccléfiaftiques, refufe fon 
miniflere? ... aans ce cas' il pourra etre puni 
par le magii~~at comme fchif matitJue. l\1'ais lt 
magiflrat qlii n'efi: pas plus infaillible gue ler 
éveques, peut ufurper les droits du fanéfoaire, 
il pcut y introd~1 ire des l'1linifires '{ui en désho· 
norent la fainteté par la corru puon de leurs 
mccur~ , ou par la pervedìté de leur doél:rine; 
il peut etre furpris lui-meme par les artifices dc 
1 'héréfie, la protéger, & forcer Ics minillres à 

c. r donner les chofesfaintes aux chiens: quel moyen 
-auront alors les paileurs pour remédier au mal? 
~e réuniront-ils dans un concile ponr agir avec 
plus de concért? Fero~1t-ils des décrcts, pu
blieront-jls des infiruél:ions pour prélèrver Ics 
fideles de ]a contagion ~es abus , & du poifon 

. de l'h~éfie? mais il fera au pouvoir du ma
gifirat de diffoudre ces affemblées, d'annuller 
leurs décrets, de fupprimer leurs inflruél:ions. 
Pourront-ils du moins élever la voix? non, fi 
le magiftrat veut leur former la bouche. L'é· 
glife poui;,:a clone alors frapper du baton pafto
ral le magifirat qui viole les droits du 1.acer
dpce? point du tout : le magillrat ams fur fun 
tribunal , fe t\-ouvera au-deffus de tous Ics ana-

- thcmes de· l'églilè. T611te la jurifdiéèion du gou
vcrnement de l'églife fe trouve clone ainQ emre 
les mains de la puiffance f éculiere : voilà donc 
111 fuprémati-e anglicane établie. 

( 

l 
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IJes nifo s dont ccs écrjvaìns~ppm'ent leur • 

fyftétue, é lemem puifées dans le fyilème an
gli nous venons d'expofer, font autlì 
perni~icufes que Jeurs maximes. L'é~life, difent .. 
ils, eft un corps policique; comme tel il fait 

' partie de la fociété civile , elle doit donc ètre 
foumife à la jurifdiél:ion du fouverain. Tout ce 
qui pcut inAÙer fur cette fociété, <loie reffortir 
aux tribunaux féculiers. Le princ~ comme pro· 

•:eé1eur de l'églife, a droit d'en •réformer les 
abus, de connoitre des cauft!S eccltfiatliques 
pour faire exécuter lf.$.; canons-, de publier des 
loix pour rétablir la difcipline. Comme pro· 
teéleur dt fes fujets, il doic les défendre des 
vexations que les pafteurs pourroient com
mettre dans l'cxcrcice Je leur miniH:ere. Comme 
chef de l'ordre publique, il doic maintenir fes" 
fujets dans le droit qu'ils onc à la poff'effion 
des chofes f pirituelles; il doic gane com!oìtre 
de ces clroits. ll ell: l'b' éque du dehor.r; par con• 
féquenc tout ce qui etl excérieur, eft de fon ref
forc. Il efi foul compr.cent pour connoitre des 
faics; il etl feul compétent pour pront9ncer fur 
le conflit de j urifdif.l:ion encre Jes deax puif
fances. Il a feul une véritable j urifdiél:ion. Les 
éveques ne l'exercent dans Je for conrencieux 
que par conceflìon, & par-conféquent qu'avec 
fuborclination. Par ces principes, tome la puif. 
fance fpiricuelle du gouvernement eccléfìafiique 
I! retrouve emre les mains du. prince, avec 
éetce feule diff~rence que les Anglicans avouent 
de bonne foi que les m~tieres qui concernent 
la religion , font dcs matieres f pirituelles , & 
qu'en cette qualité elles cornpetent le prince 
comme chef de i'églife ; au .. }ieu que les nou• 
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vcaux "écrivains , mettent ces lyatieres au 
rang des matieres temporelles, ou ~'11atieres 
mixres, en tant qu'elles concernent l'eXL"erleur 
de la religion , ou qu'elles iméreffent nécelfai
remenr la fociété civile. 

Dimpons à prérent les ténebres que l'on a 
tkhé de répandre fur une matiere qui intérelfe 
aum effentiellc:ment la religion , & faifons voir 
dans cette trCiifìeme Partie : < 

I 0 • Quelf e eft la nature de la puilfance f pi· 
rituelle, & en qui elle réfide. 

:z Q. Quelle eTI: en particulier l 'autorité du 
chef de l'églife. 

3 °. Quels font les objets qui reffortiffent au 
tribuna! eccléfiaHique. 

4 °. Quelle ell: la puiffance de l'églife par rap· 
port à la doél:rine. 

5°. Quelle efi fa puiffance par rapport à la 
difcipline. 

0 

~ -~~~~=ii~ 

CJH.APrrTRJE PR.lEMrrJER.. 

De la Nature de la Puiffence fpirituel/e, & en 

qui cette,PuiJ!ance réfide. 

LA pui~ance temporelle eft celle qui regJ.e 
l'ctrdre ci vii ,, & la puiffance fpirituelle, celle 
qui regie l'ordre de Ja religion. 

L'églife ell: une fo~iéré de perfonnes unies 
emr'elles, par la profeffion d'une meme foi, 
& par la communication aux mémes facre
mcns, fous le gouvernement des premiers paf-

• l 
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tcu~s, & f •r-touc du pape qui en e(l •1e chef. • 
On ditr gue dans cette fociété deux genres 

de · · ces, la puiffance d'ordre, qui confifie 
dans. le pouvoir d'exercer les fonétions facer
dotales; & la puiffance de jurifdiél:ion (1) ~ qui 
regarde le pou voir dc lier & de délier. Ce der- · 
nier pouvoir fe fubdivife en jurifdi:.:'tion facra· 
mentelle, qui s'excrce dans le tribuna} de la pé
nitence, & en juriiaittion excéri,ure pour ila-

• tuer fur tout ce qui concerne l<t religion, &: 
pour infliger des peines f pirituelles ou pour les 
remcttre. C'e(l de cette dernie.e puiffance qu'il 
s'agit ici. 

L'églifo étant une fociété vifible, il eft évi
dent qu'il doit y avoir une autorité fupreme &. 
vifìble pour la gouverner. Nous avons démon
tré qu'une pareille autorité étoit néceffaire à: 
toute fociété (2) , & il n'y a prefque perfonne 
qui aie ofé conteHer cette ~axime. Mais 
à qui appartiene cett~ antorité? C'eft ici que 
les novateurs commencent à s'égarer. Les An
glicans la regardent com me un droit de la cou
ronne. De nouveaux doél:eurs, fans filfer défa
vouer qu'elle appartient à l'églife, la fubordon
nent cependanc au tribunal du prince. Il faut 
nous appliquer d'abord à combattre les uns & 
les autres., en établi{fant oettc vérité fondamen-

- tale , quc l'églife a une puiffance ffiritaelle & 
vifible, qui lui e!l propre, & qui efl: indépendame 

, 

• 
• 

(1) On°prcnd ici le ternie"dejurifdiflion d.i:lS le fens le 
rlui; étendu, c'eft-à-dire' pour la puilfance. Je gou\'er· 
11ement. 

(~) Voy. ci-dcvant part. 1, eh. 1, mr.x. 1. 
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de toute autre puiffance ; dans l'(lrdre de la 
religion. ~ 

Nous examinerons enfuite quclles fàh~tms 
l'églife les perfonnes à qui appanient 'cette 
puiffance. Nous avons dit qui lVIarfille de Pa· 
<ioue en attrib.uoic la propriécé au corps d.es 
fìdeles , & l 'exercice tèulement aux pafteurs. 
LR.icher efr tombé dans la mème erreur. Nous 
prouvl!rons ccntre l'un & l'autre, que cette 
puifiànce ne 'réfide dans le corps des fideles, ' 
ni quant à l'exercice , ni quant à la pro• 
priété. " ' 

'I'iers & Travers ont prétendu qu'cllc ap
parcenoit indifhnél:ement aux pafi:curs du pre
mier & du fecond. ordre : 1.ous montrerons 
qu'e!le n~a écé donnée en pleine fouveraineté, 
'q u 'à l'épifcopat. 

§. I. 

])idu tZ donné ii l'églifa une pui.ffence fpiritucl/4 
& vijible dans l'ordre, de la rtligion , dif
tinélt .& indépendante de la puijfance ttmpo· 
rtlle. Cette 11émé eji de fai. 

Indépcn· 1 <>. U Ne puiffanre immédi:itement émanée 
dance dc de Dieu , eft de fa na:ure indépendamc de toute 
~!~lifele autre puift~nce, qui n'a point reçu de miffìo11 
:ouver- dans l'ordre des chofes qui font de la compé
Mmcnt tenr.c de la premiere Or telle eft la puiffance 
fpirituel ' de l'églife. J t. en,oy:é de fon Pere avec une 
:!~~;~i!~. pleine autoricé, pou~ fo}mer un noulca~ peuple, 
crirnrcs. a comrnandé en mame en tout ce qui concer ... 

noie fa n:ligion. Quoiqu'il fùc foumis anx em
pereurs dans l'or~1e civil, quoiqu'il leur payàt r 

( ( 
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le tribut coipme fimple fujet; il a exercé-fe pou- • 
voir de fa rniffion avec une enciere indépen• 
da~ rnagifirats & des princes de 1a terre. 
Avaat de quitter le monde, il a tranfmis fon 
pouvoir , non aux princes ( pas un mot dans 
l'Ecriture-Sainte qui puiffe nous le faire foup:. 
çonner), mais à fes Apùtres. J, vous dannerai, 
leur dit-il, Jes clefs du ciel. Tout ce que 11ous 
liert{ fur la terte, fara lié dans z, ciel ; & tout 

•ce que vott.r délieret fur la terre, Jt ra au..ffl délU 
Jans le ciel ( r). Je yous en11oie comme man Pere 
m'a tflvoyé (2). Pou9 ttes P~rre, & fur cette 
pierre je biitirai mon _tglift ( 3). Et ailleurs : 
Paiffe'{ mes agneaux, paiffe'{ mes brebis (4). Or 
le pouvoir dc paitrc, de lier & de délier, ell: 
un pouvoir de g·uuvernement dans l'ordre de la 
religion. Le pafleur pait les brebis lorfqu'il infs 
truit, qu'il juge, qu'il adminHlre !es chofes 
faintes. Il lie, lorfqu'il comrnande , ou qu'il 
défend ; il délie Jorfqt 'il pardo~ne ou qu 'il dif· 
penfe. 

J efus-Chrifi appartiiffant à fes Apòtres après 
fa réforreftion, ratifie d'une maniere er.~ore plus 
folemnellc la rniffion qu'il leur a donnée; il leur 
commande d,enfeign1r /es nations & de les bap• 
1ifer; il leur déclare en méme tems, que rnute 
puiffance lui a été donnéi dans le ciel & fur la 
terre; & qu'il tera avec eux tous le~jours,juf:.. 
~u '?l la confomrnation des fiecles. Data e.ft mihi 
Òmnis pot~jlas in ere/o & in terra. Euntes ,,go • 
--------~~--~~.~.....;. __ ....... __ __, __ ___ 

(1) Mat1T1. xvJ, 19.-lb. :w111, 13. 
(2) Joan. xx, 21. 
(~) Matth. XVI , 18. 
h) lo:m. XXI, 15, 17. 
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!2f I DE LA N -~Tu R È 
' tlocete 'om'nes gentes , baptifantes eu in nomine 

Patris, & rilii, & Spiriti1s San8i; docenreuos 
fan:are omniaqutecumque mandavi11ob~~,·uce 
ego vohijèum fum omnibus diebus, ufque a<J. con• 
Jummationem fteculi (1). S. Paul, dans l'énu
rnération qu'ilfaitdes minifires deitinés à l'édifi
cation du corps myftique de J. C., compte des 
2p6tres, des prophetes, des évangélifies , des 
pafieurs, dev doéèeurs ( 2) ; nulle part il ne fait 
memion des'puiffances du fiec!e.11 fait fouvenir 
3UX ~veques affemblés à Milet, qu 'ils ont été 
appellés, non par l'auro'rité des princes, maii 
par la miffion de l'Efprit-Saint, pour gouver
uer l'églife de Dieu. Attendite vobis & univerfo 
gregi, in quo J'OS Spiritus Sa:zélus pofuit epifco. 
pos regere ecclefiam Dei (3). Il s'annonce tui

e me me, non com me l'envoyé des rois de la terre , 
mais comme l'ambaffaJeur de J. C., agiffant & 
parlant en foit nom, & revem de la puiffance 
du Très - Haut. Pro Chrijlo legatione fungi
mur (4). 

Or, fi la pniffance fpiritnelle a été donnée im• . 
médi:iteruem par J. C. à fes Apotres; fi elle n'a 
'été donnée qu'à eux, elle doit etre indépen
danre & difiinèèe de la puiffance des princes. 
Enfin cette puiffance doit erre vifìble ; puifque 
les hornmes ne pouv:i1tt communiquer leurs pen· 
f ées q ue pa"t des fignes fenfibles, l'églife ne peut 

('t)Matt/J. xv1..:1, 13, 19,20. 
(12) Ip(e dtdit 9uofdam 9uidr.n1 apojlolos, t;uofdam au. 

ttm prophttas, alias vtrQ tY~ngtlijfos , alios auttm pafio• 
res & do<1ores, ad confumm11tiontm.flm<1orum il1 opus mi
nijluii, fo ttliifìcationtm çorporis Chrijli. Epb. IV, I I , u. 

(3) A<1. xx, :8. 
(4) Il. Cgr, V,~. 
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• ns Ll PUI!SANCE SPIIUTUELLE, ~s 
remplir fes fonftions que pac un minifteré exté· • 
rieur (I) . 
. ~' dira-t-on, quoique l'autorité pater
nelle 1tppartiennc au droit naturel, n'eft elle pas 
cependant fubordonnée à celle du fouverain ? 
Oui, fans dome; mais pourquoi? Parce que les 
famillcs , ainfì que leurs chcfs , faifant panie de 
la fociété civile, font fubordonnés les uns & les 
autres, par le droit nature!, à celwi qui a reçu 
~·autorité fupréme d:ms le meme ol'dre du gou
vernement. Autorité qui étant de droit public, 
& regardant le bien général, mt t, à cet égard, 
la puilfance patcrnelle, & le bien paniculicr des 
familles, fous la m:iin dn fouverain: mais il n'en 
efi pas de mcme de la puiffance eccléfiaftique . 
L'églife, confidérée com me telle, quoique exif
tanc Jans la fociété, quoique foumile par devoir ' 
aux loix du prince, en ce qui regarde direél:e
ment le gouvernement temporeL, efi pourtant 
d'un ordre différent. Elte ne forme point une fo
citté particuliere par rapport à l'état, puilqu 'elle 
nefait qu'un feul corpi avec tous les catholiques 
~ui font dans le monde. Elle n'efl: doac point 
fubordonnée, ni par fon inil:itution , ni par fa 
11ature, à la puiffance civile. 

J. C. diilingue lui-meme expreffément les 
'deux puiffances, en ordonunt de rendre à C8-
far ce qui appartient à Céfar, & à :Qieu ce qui 
a,f partient à Dieu. S'il honore la magifiracure 
dans la perfonne d'un juge mcme inique, ~'il 
reconnoit que la puifl~nce de ce Juge lui a été 
donnée de Dieu (:i); it •parle aufii a\·,oc toute • 

(1) On développera cette preuve ci·après, cbap. 3 de 
cetre 3me Partie. 

(:a) M11uh. :x.x1, r•. 
t • 

• . 
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26 ç D ~ L A N A.Tu R k . 
e l'autorité d'un maitre fouverain, lorfqu'il ex:erce 

les fonctions de l'apofiolat. ·li déclare que qui
conque ne croit pas en lui, efldéja jug~::.).11 
dit à fes ditciples, en leur donnanc fa miifion: 
Celui qui vous écoute, m' écoute; & celui qui vous 
'ltZéprife, me ;n_éprife (it). Quiconque n'tcoute pas 
l'églijè, qu'il foit regardé comme un pa"ien & u;1 

publicain (3). Bien loin d'appeller !es empe
reurs au gourernement de cettc églif e, il prédit 
qu'ils en fetùnt les perfécuteurs; il cxhorce fei 
difciples à s'armer de farce & de courage, pour 
fouffrir la per~cution ,- & à fe réjouir d~ètre 
maltraités pour l'amour de lui (4). 

Indépen- La puiffance que J. C. a donnée à fes Apo
da,nc~ 1\e tres, fo confirme par l'autorité que les Apòtrcs 
l'ci.:liléic • ont exercée. Ils enfeignent, ils définiffent les 
rrouv e, . d d n. . .1 ft . . 
rarlaTra· pomtS e 0\:.tflTIC; 1 S atuent iur tout Cl! qut 
dition. concerne lireligion ; ils mil:ituent des miniflrcs; 

ils punilfent 1~~ pécheurs obflinés ; ils tranfrnet
tent à leurs fucceffeurs la miflion qu 'ils ont reçue. 
Ceux·ci exercent le mème pouvoir, avec la 
meme indépendance, cGmme nous le prouve
rons bicntòt en \'iétail, fans que les empereurs 
interviennent jamais dans le gouvernement ec
cléfiafiiq ue. Or , com me l 'églifo n'a acquis aucun 
èlroit fur le temporel des roi:> , cn !es recevant 
au nombre de fès enfa.ns; elle n 'a auffi rien perdu 
de fa pui'fance. Ses pouvoirs font inaliénables 
&. im preicriptibles, par ce qu 'ils font elfentiels à 
fon gouvernement (S) , & fondés fur l'infiitution 

------~~~----------------------(I) Jo1JJ1, lII, 18. 
(2) Luc. x, 16. 

(" 

(3) lt1atth. X"11I, 17. 
(4) Luc. VI, :a 1 23. 
(5) Voy. ci·devant partie 1, eh. 1 , m;ix. a, 

( 
f 
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divine. Elle doit donc les cxercer dans tous les • 
'tems, avec la meme indépenJance. 

G \'~~us ne fait qu 'éluder la quefiion; au-lieu 
de répondre à la prc•.lV~, en difant que les ~mpe
reurs paiens mépnfo1ent trop les chréuens , 
pourfe méler de Jeur religion. Car je lui demande 
d'abor<l fi les Apdtres avoient reçu miffion de 
J. C. pour gouverner l'églife. S'ils ont agi fani 
miffion, il n·y a puint d'églife, p~ifqu'eUe n'a 
pu ni fe former, ni fe perpétuer , •'lu'en venu 
d'une autorité légitimc ; & dans ce- cas, les 
Apòcres, & Ics éveques apràs eux , au·lieu 
d'exercer un miniflere faint, fe font arrogé une 
domination odieufe, eu uforpant lcs droits du 
fouverain. S'ils ont agi au contraire avec mif .. 
fion, ils ne peuvent l'avoir reçueimméJiatement 
que de J. C. , & j'ai déja obfervé que toute • 
puifiànce immédi:itement émanée de Dieu, étoit 
indépendante des hommcs. , 

Secondement. En ftlppofa11t que les empe
reurs pa'iens euifent entrepris de connoìtre dcs 
matieres de la re\igiov, de preferire des regles 
touchant le fervice di vin & l'adminifh~ion des 
facremens, de portcr des jugemens dogmati· • 
ques , ou de détermincr le canéèere de r.es ju· 
gemens, de fìxer la mefure de foumit1l-on que 
nous leur devons; en fuppofam qc 'ils eufftnt 
emrepris de donner mitiìon aux paHi nrS • pour 
difpenfer les gr~ccs de l'églife, pour precher ~ 
p·our udminiflrer les làcremens ; qu'ils euff~1t 
voulu introduire des mini'1res d~rns le fan&uaire, 
les affojcttir à leur comnTandement, les obliger • 
à lier ou à délier, fui vane la rnlm:té au m:igifira~ 
politique; en fuppofam qu 'ils fc foffent oppof~s 
à l'cxécmion du rég\tmr:m quc firc·n les Apotres 

t 

~ ,I 

' ,# 
• • 

' 
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~a \ D s LA N A Tu R. <t .. 
' dans le conci le de J erufalem ; n 'euffent-ils 

pas outre-paffé leurs pouvoirs ? Eut-il été. 
permis d'appeller aux tribunaux féculiiie· des 
jugemens & de l'adminiflration fpiritueHe des 
Apòtres? Les fideles fe fu!fent-ils rendus cou~ 
pables en obéilfam aux Apotres fur les ob
j ets de la religion , préférablement à ces 
princes infideles? Héfìter fur la réponlC, ce 
feroit renonqer à la foi. L 'autorité de l'apo!lolat 
ét01t donc-1o.:i. cet égard indépendante de celi(; 
du prince. 

li efi faux en6n que le~ empereurs pa'iens ne 
fe foient point mélés du gouvernement de l'églife. 
lls n'entroicnt pas, à la vérité, dans le détail 
de fon adminifiration; mais iis profcrivoient fon 
culte, ils prohiboiem les alfemblées dc religion, 

· ' la célébration des faints myfieres, la profoflion 
pub ique de la foi, la prédication de l'évangile: 
falloit·il leur ~béir? Dans la foite, lorfque Ics 
empereurs chrétiens e&brafiòiem la caufe de 
l'erreur; lorfqu'ils faifoient des édits cn fav-eur 
des ht!réfies ; lorfqu 'ils ,réprouvoient les déci
fions d66 conciles écuméniques; lorfqu'ils vou
loiem faire adopter les décrets des conciliabules; 
lorfgn'ils faifoiem dépofer les Athauafe, pour 
leur fobtlituer les feél:ateurs d'Arius; lorfqu'ils 
vou loient réformer 0 la difcipline : étoit ·ce un 
crime de ~ur défobéir? Non, fans doute, ré
pondra le proteftant. Pourquoi clone ? Parce 
q\le la volomé des empereurs étoit contraire à 
la faine doél:rine & au bien de l'églife. Mais fur 
quoi le peuple pourra-t:il j ugcr de la c.loéèrine, & 
de I utilité des réglemens eccléfiailiques? Com
ment pourra-t-il en juger avec ccttc ccrtitudc 
pratique, qui forme la regle de fa conduite, H 

l 

\ 
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ce n 'elt par l'autorité (I) ? Don e fi cette autoricé • 
fe trouvoit du còté des empereurs, le peuple 
auroit ,hl leur obéir. C'e{l une maxime que l'in· 
j ufiic«! évidente qui autorife la défobéiffance, eft 
très-rare (z). Les chréciens ne pouvoient avoir 
par eux-rnemes une pareille évidence fur la plu
part de tous ces objets; cependant l'aucoricé du 
prince, qu 'on fuppofe préfider au gouvernemenc 
de l'églife, parloit en fa veur <le l 'eraeur, & pour 
ta deflruélion dc l'églife-meme. L~ fideles de
voient donc alors obéir au prince , & non aux 
paficurs; ou bien ils devoienc du•,noins fe rendre 
juges dc l'autorité, pour fo déterminer fur l'cxa
men qu'ils foroient de la ju!lice des loix & des 
volontés du prince. ]Vlais vouloir juger Pauco
rité, e 'afl renverfer l' ordre dn gouvernement (3); 
c'ell porter cn derniere analyfe toutes les caufes • 
eccléfiafiiques & civi\es au tribunal de l'efprit 
particulicr ; & dès-\ors plus de f~1bordination, 
plus de gouvernemcnt•, parcc qu'il n'y aura 
plus d'autorité qui déci<le en dernier refiòrc, 
ainfi que je l'ai démi'ntré (4) , & que je le 
prouverai encore plus particuliéremence4a11s la 
fuite. 

• 

Ajoutons le témoignage des Peres à la pra- Indépen· 
tique conOance de l'églife. ,, Il eil néceffaire de dance de 
" ne rienfaire fans l'éveque,.difoit S. Ignace, l'éghf~, 

.1 f: l é . proune 
" martyr , l a~t e rév rer c~mme li.~age du par les 
,. , Pere .... Qu1conque appament à D1eu & à Pere:>. 

" J. C., demeure uni à fon évcque ..• Suivez tOl.iS 

------------------...-~------------
( 1) V <lY. ci-Jevant p•rtie 1 , cb. 1 , max.. 1. 
(2) lb. eh. 3, max. 4. 
(3) lb. eh. 1, max. 9 , 10. 
(~) lb. cii.1,max. 9, 

• 
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,, l'évéque, camme J. C. a foivi fon Pere. Qoe 
:n perfonne ne faffe rien fans l'évèque, en tout 
" cc qui concerne l 'églife.Qu 'on regarde Cfimme 
S't légitime, l ')!.ucbarifiie qui efl adminillfée par 
,, l'évéque oU' par fa permiilìon .... Quelques
,, uns nomment encore leur éveque, mais ils 
·,., font tout fans lui. Ces gens-là ne paroi(]ènt pas 
,.. avoir une bonne confcience (1) ,,, Grocius 
eut dit au c~ncraire avec les Anglicans : Que 
l'éveque fe\()umette lui-meme aux empereurs , 
en ce qui concerne l'églife : & que les fideles 
Jcur obéiffent f11éférablement à l'éveque. 

S. Athanafe rapporte avec éloge ccs belles 
paroles d'Ofius à Conflance : ,, Ne vous melez 
,, pas des affaires eccléfiafiiques, ne com man
" dez point for ces macier.es, mais apprenez plu
,, tot de nous ce que vous devez lavoir. Dieu 
,, vous a confié }'empire; & à nous, ce qui 
,, regardc l'éelife. Camme celui qui 'emreprend 
,. fur votre gouvernenìent, viole la Joi divine; 
" craignez auffi, 2 vocre tour, qu'en vous ar
,, rogeant la connoiffancc des affaircs d~ l'églife, 
,. voulf ne rnus rendiez coupable d'un grand 

( f) Cùm tpifi:cro fu,,jdli t/lis ur Chriflo; vit!emini mihl 
rzonftr:undùm l1omints Dea vivere, 9ui propter vos mor
tw!JS tfl •..• Nectffariu111. ita9ue tjl t;iumadmoJùmfaciris, 
ut nihtl firz4:epi/i:epo agatis .... ,·1méli revueantur epifco• 
r11m Ut t.Um 9ui t.fl figura Patris. lgn. ad 1'rall. n. , & 3. 
- Quot9uot Dei & J. eju Clirijli fpm, hi funt cum epifco,~o. 
foid. ad Pbiladelpb. n. 3. - Omnc11pifcopum ft'luimini, 
lit J efu.r Chrif.us Patrtm • ... Si ne epijì:opo nemo 9uid9uam. 
fadat t.orum 9ut1t ad t.cd}_jìam fpec1ant. Rara Eu,·luuijlia 
/zabt.atur il/a 9ut1t fì'b t.pifcopo fiurit, vel cui ipft ,·011ctfft• 
1it. lb. ad Smyrn. n. 11, - Normul/i epifi:opum 9uidem.110• 
minant , /td fù1e illo omnin faciunt. Tales vtrÒ 11011 60114 
wnftitnti4 mihi pr11,dùi ejf' yid'1ltUr, lb. ad Magno f. Il• 4• 

\' 
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tt crime. Il efi écrit: Rende{ à Céfar, ce qui eft • 
,, à CéftZr; & à Dieu, ce tJUi eft à Dieu.11 ne 
,, nous eft pas permis d'uf urper l'empire de la 
,. ter, e ; ni à vous, feigneur, de vous attribuer 
,, aucun pouvoir fur les chofes fainces (I) "· 
Pourroit-on établir d'une maniere plus précife, 
la diftinél:ion & l'indépendance des deux puif· 
fances ? Le prince n'a pas plus de jurifdiétion 
fur les matieres fpirituelles que l'é&life fur la fo. 
&iété civile. Les évèques ne lu• font donc 
poim fubordonnés dans l'exercice de leurs fonc• 
tions. • 

Écoutons parler S. Athanafe lui· meme. 
" Quel efi: le canon, dit-il , qui ordonne aux 
" foldats d'envahit les églifes, aux comtes d'ad
" minifirer les affaires eccléfialliques , & de pu
,, blier les jugernens des éveques en verm des • 
" édits ? ... Quant eit-ce qu 'un décret de l'é
,, glife a reçu de l'ernpereur fon autorité? li y a 
" eu j ufqu 'à préfent pllllfieurs contiles, plufieurs 
,, définitions de Péglile: & jarnais les Peres n 'ont 
,, rien confeillé de pareil à l'empereur : jamais 
,, l'empereur ne s'efi. melé de ce qui r:gardoic 
" l'églife. C'efl un nouveau fpefracle que donne 
~ au monde l'héréfie d'Arius. Co1hnce évoque 

(I) Nt u. mifteas uclefi11Jlici• ' ne9ue nohis in /l()C e~ 
nere prr..cipe , ftd potiùs ea à nobis difce. Tib~Deus impt• 
rium commifit, nohis fUll. fant tcclt.Ji« concrùlùiit. Que.m.-
11tlmodùm fUi tibi imperium fuhripit, contradicit ordina• 
t!Ani div indi. ' ita e~ tu cave ne 9udl. fant tcclefi(Jl, ad u. ta
llens, magno crimini olmu:rius fìas. Date (ftripwm. eft) 
qllre funt Crefaris, C~fari, &~ua: funt Dei, Deo. Nt.fut 
ititur fas eft nobis in urris impuium tenue, n19ue tu t/ly
miamatum. , & facrorum. poujlatem /labt.t , imperator. 
'S, Athan. Epilt ad folim, vitalQ ag(ntef. Hollu1 Cunl-. 

. rnmo impemori. 

' . .l ~· 
> " •. 
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· • ,. à lui ùans fon palais, la connoiffance des c:iu(eJ 

,, eccléfìafiiques, & préfide lui·mème au j uge
,, ment .... Qui eft-ce qui, en le voyant com man· 
,, der aux éveques , & préfider aux jugem,ens de 
,, l'églife ~ne croira voir, avec raifon, l'abomina
" tion de la défolation dans le lieu faint, prédilc 
" par Danicl (1) ,, ? Point du tout, eullènt ici 
répondu les parcifans de la fuprérnatie. L'em
pereur ne fai~ qu'exercer une jurifditlion légi
time: la puiifance des évèques n'efi qu'un pou
voir dépendant. C'étoit par foibleffe, parerreur, 
ou p:ir indiffér~ce que les princes avoient aban
donné aux pontifes le gouvernernent de l'églife. 
C'efi: par un aveugle préjugé que ceux-ci ont 
prétendu à l'in<lépendaRce. Les Conciles & les 
Per es ont ignoré jufqu 'aujourd'hui les bornes de 

' leurautorité, & les droits du fouverain. Celui-ci 
àoit gouverne~, & vous devez obéir. C'eft clone 
Athanafe, que l'églife avoit regardé cornrne une 
des colonnes 'de la vérit~, c'eft ce merne Atha
nafe qui foule aux picds l'évangile , qui inf ulte 
aux ernpereurs, qui tenre de le dépouil!er de 
leur c~ronne, & qui invite tous les éveques à 
la rcbellion. 

( 1) Quis canOfl jubtt militu invadue uclefias? Quis 
rradidit comius tcdefifljlicis pr.ujfe. rthus, aut tdic1o judi
cìa eorum gui tpifi:opi Y"OCantur, promulgare? Quandò nam. 
•cclefia du-rttum ab impuatort acctpit aufloritattm? .... 
.J11:ilt.t. anuhac fynodi coafltJt funt 1 multa prodilrr. dtcrtta, 
ftd nu1u1unm Patrts res hujufmodi fuaférr., nun9uam im11r.• 
1 ::J.tor ucle.fiajlic,i ,·uriofè pert;uirit.... l am vtrò fpu1actt• 
lum nov~m quod Ariana !ltJtrejìs irtvuuum ejl ... lllr. ili pa• 
latium judicia adfe trar1sfo. t udefiaflica guibus prte.fldtt ..... 
Quis videns ìllum. iis 9ui epi[<:opi puta111ur prte.ffri , in tC• 
clefiajlicifgue judiciis prt:ejidere, non jure dicat flan e effe. 
il/am ù /Janielt prit.diflam, 3bominationem defolationis? 
.Atb. ~d fulic. vitam agent, Hofiu1 Conftantiu imperatori. 
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Le conci le de Sardique {lame,, qu'on priera • 

" l'empereur d'ordonner qu'aucun juge n'en• 
,.. treprenne f ur les affaires eccléfiailiques, parce 
,.. qu;ils ne doivent connoìtre que des affaires 
" temporelles "·Cc font les parol~s rapportées 
par Dupuy (1). S. Hilaire fe pl2int à Coufiance 
des cmreprifes dc fes juges ; & leur reproche 
de vouloir con noi tre des affaires eccléfiat1iques, 
eux à qui il ne doit etre permis que de fe mèler 

.dcs affaices civilcs (2). •. 
S. Cyrille de Jerufalem enfeigne qu•on voit:· 

:rnjourd'hui le vcau &. le lion ~aitre enfemble, 
fuivant la prophétie d'lfa'ie, c'eit·à·dire, l'églife 
inflruire & commander aux rois (3) dans 
Pordre de la rcHgion. 

,\ La loi de J. C. vous a foumis à moi, difoit 
S. GTégoire de Nttzianze, en s'aJreffant au:xp 
empereurs & aux préfets: ,, car nous exerçons 

(1) Jurif,\iélion c1iminel\e, part. 1• , eh. 10, infér~ 
dans le::: [,1bert~s Gallicancs, tom. 1 , pag. 21 , édit. 1731.· 
L'autorité de cct ouvrage d'aillems rempli d'erreurs con
tre la puiffance de l'églifce, ne doit point étre fufpeéte à 
nos ~ lverfoires. • 

(o.) I>rov1dcat v dulma1 Clcmuztia taa Ul omnu a~i. 
<jUt. jutlias 9uibus provind rum odminiJlratione.. concre• 
ditt'l (unt ad 9uos fol1: cura e~ jòllicitudo publicorum ntg()ò 

tior:im patine.re ddut, à religio(ajè obfarvantia abjlint.ant,.. 
11e9ue. pojl lite e pri.tfumant u1 pute•t fa caufas cognofcere. eh• 
ricorum ,, Pnr \es c11ufes Ùt'S clercs, ajout~ M. du Puy 
en rafPortant ce texte, " S. Hilaire entl"'nd !es caufes 
~ qui !es reg:ui\e~t cu p11rticulier, & qui dépendent feu• 
., lemtnt de leurs loix, cn un mot tout ce qui conccine 
,, la religion "· Do. Poy, Jorif.i. crimin. r2rt. 1, eh. IQ 

an tine 1\es l.ib.rtés de \'~lire Gallic. tom. 1, p. 21 t 

édit. 1731. 
(3) iV011nt lra!Jtt uclefia vitulum. Cr leonett: Jimul paf

c:enus, Jicut 111/ hodiu11.1m u/'que diem cern:fllus mundan• 
. prin&u rtJ(_: u ilijlrui ab urlefiafticis, Cyr1!1. Hierofol, 

Tome 11. Pr:rrie JJ/, ~ 

. .I 
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M l D " L A N A Tu; Il~. 
• ,, auffi un empire beaucoup au - dcffus du 

,, vòcre "· ..• Et ailleurs : ,, Vous qui n,etes' 
,, que de fimples brebis; ne tranfgrefièz pas les 
,, limices qui vous font prefcrites. Ce n'd.t pas 
,, à rnus à paitre les pafleurs ; c'efi affez qu'on 
~ vous paifiè bien. J uges, ne prefcrivez pas des 
,, loix aux légifiareurs. On rilque à devancer le 
,, guide qu 'on doit fuivre; & on enfreim l'obéif
"' fan ce qui ,com me une lumiere falutairc, pro
" tege & c&nferve égalemt:nt les chotès de 11 
,, terre & celles du ciel ( 1) "• Quel cft donc 
cet empire des évèques, cet empire anquel les 
empereurs font obligés d 'obéir, fi les cmpereurs 
doivent juger cux-mèmes, en dernier rdfort, 
des matieres eccléfia!liques ? ~e fera-ce pas 
plucot alors à l'évèque à obéir., qu'au magi!lrat? 

' ,, Sur les affaires qui concernent la foi on 
,, l'ordre eccléfiaftique, c'efi à l'évèquc à ju
,, ger, difoit StJ A mbroife, en citane le refcrit de 
,, Valeminien. L'empeteur efl dans l'églif c & 
,, non pas au-deffus (2) "· i\1ais , felon nos 

( 1) .hn me libuè lo7uenum ( Principes & prrefetli ) • 
'fttjUO animo farttis? Nam Yos IJUOIJUe imperio meo ac tri
hun .. li le:r Chrijlifubjicil. lmperium enim nos 9uolJuegtri• 
mus: addo ttiam Fr~Jltintiùs ac perfu1iùs, alio7uin .·ami 
fpirizum, & terrenis CCl!itjiia udut oportehic, Omnb:ò te 
lihertateni illam mr:am"acapturum in honam parum fcio. 
Sr.cri mti /}ft:gis ovis es , facra & alumna magni pajlori.r, 
Greg Naz. orat. 17. C'ell: ainfi qu'il parloit dcn1m un des 
Fremiers ofbciers de.l'empire. • 
"(:) Nec 7uifl/ue1m ,·ontumacem j11n'icare me dtbu 1 cÙnJ 

hoc adfaram, tjltod augujltt. memorite pater tuus noll Jòlùnr. 
jtrmone refpo11dit, (r:d uif.m lr:gihus fuis fan:rit: In rnuf4 
fidei vel ecclejiajlici alicujus ordinis eum judicnre dr:btrt 1 
9u111e.-11umere impor jit, nec jure di.JJimi!is; hc"lc t11im vtrba 
rejì.ripti funt; /!oc: eft, Jacerdotes dtj'acerdotibusvoluit judi
care .... Quandò audifti. Clcmcmijfimc lmperar11r; it1 c11uf:l 
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Pu1SSANC!> SPl1U'rtl'El.LR! 35: 
àdverfair~s, c'cll au contrairc au magiltrat poli
tique à fiatucr. L'empereur efi non-feulement 
dans l'égliie, mais au-deffus d'elle, puifqu'il a 
le dr?>it de lui commander. 

Les Donatiftes appellent à Confiamin du j u
gement des 6véques. iWais,, le pieux empereur 
,, n'ofe jugcr après lei éveques de Rome (ce 
font les parolcs de S. Augulìin) ; ,, & s'il cede 
,, enfin à leur importunité, il en~emaude par-

•,, don aux faints pontifos ( 1) ,,, br, fi Con[-

fidi.i la"icuJ J~ tpiftopo judicaffe '/ fta •ugò tjUildam. adula, 
tior1e c11rvamur, ut jàcerdotalis juris fimus immemorts , & 
911od Deus dont1vir mi/li, lioc ip(e ,z/1is putellt t.J!e crede11-
dar.i? Si dowuiuJ tjl tpiji:op1u à /,Ji"co, 111idfe911etur? La"i
cus ergò dijputtt, & epi/copus audiat. Epifcopus diftai ti 
lai·.-o . .Flt ar:è fi vtl Scripturarum feriem diYinarum YeL vi:-. 
tuaumpora retr .. u7.:mus, 9uis tjl 1ui abnuat in caufa fide.i, 
in caujil, inlJuam. , fidei epiftopos jolere di: imperatorrbus 
d1riftianis, non imptr-2toru de ep~'i:opis judicare? Amb • 
.id Valentinian11m epift. 21_, n. 2 & 4 , • dit. nov. 

i'/011 !òlùrn. ftrmonc rtfpolldit ( Yclentinianus ) verùm. 
etiam ltgi6111 fuis fanrit: In c.iufa /idei & ecclcfuzjlid cli. 
,·ujus ordinls tum judicari: dchue fJUi necmunue imparfa, 
nujure dij}imilis Hi!Z.c cn"'1 Ytrb11 refcripti (unt ~ lioc cjl (a• 
cc:-dntcs dc facudotibus voluit judicart, Quin t.ttam fi aliàr 
i)t109ue argueretur cpijè'1Jpus, (.,. morum e.f!u e:ramirranda 
caujtz, cttam l1a.c J'oluit ad ~piftopale judicium putinue. 
An1b. epifl. ad V nient. :.1 • n. : , nov. edit. 

Imrcratorl-011us intra ucltflam., nam(upraccclefiam ej{,. 
lb. in concione contra Auxentiu~, n. 36, nov. edit. 

( 1) J udicu eccltfiaflicos tanta auc1oritatis tpifcopos, 
~uomm judicio l' C~dfia11i innoct11tia [, torum improbita$ 
fiularatll tfl, non apud alios collcgas ,fed apud impaato
rtm. uccufart aufi funt, 9uod malè judicarint. IJcinde ~lle 
aliud Artlaunjè judidum , aliorum ftiliut tpifcoporum • 
non 9uù1 j.im nect.f!t tr.it ,[e~ eorum puverfi1a1ibus ccde11$ • 
e,, omr1imodò mpims t111uam impudmtiam cohibue. Ne9ue. 
eni,,1 au/ù.f 'fl d1rijlianus imperator Jic torum ( DonatiJla· 
rum) mmu/1uoj(11 & fl.llaccs IJU.~re/a, ftt/ciptre , ut de 
judicio epij,·otorum 9ui Rom4 fed~mlll, ipje judicara . •• 

\: , . ,,r !l 
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• ~6 D E L -~ N A T u 'R If 
rantin avoir eu une fupériorité de j urifdiétion ., 
cet aéte refpeéì:ueux de fa part 2 l'égard dcs 
éveques , eut été aum extraordinaire que le 
pardon que demanderoit le roi aux magiftlats, 
pour avoir ofé prendre connoiffance de leuri 
jugemens fur l'appel des parties. 

L'antiquité a toujourc applaudi à cette fer .. 
meté d'un illufire pontifo (1) qui, dans une 
affernblée c.l'~\èques., où Conflance fe meloi e 
<.fo régler la difcipline de l'églifc, rompit enfin

1 

le filence t!n lui a<lreffant ces paroles: Miror qul 
fit ut aliis ruran~is d~flinatus., a/ia. traElu; qui 
ciìm rei militari & reipublirte pra>fis, tpijèopis 
ea prn~Ji:ribas, quce ad folos pertinent epifco .. 
pos ('-). ,, Je fuis furpris que vous , qui ètes 
11, prépofé au gonvernement de la républiquc, 
,, vous cntrepreniez de pref cri re des loix au:\: 
,, én!ques fur, les objets qui font dc leur com-
" pétence "· e 

Ce monde. dit S. G~lafe , en s'adreffant ~ 
l'ernpereur Anafiafe , efl gouverné par deu.i: 
]"incipal,es puiffances , ci:lle des poruifes , & 
celle des rois. ,., L1 une & l'autre, ajoute i\'I. 
Boffuet , en rapportane les paroles de ce 
p:i.pe , ,., l'une & l'autre eH principale, fauve· 
" r'line & fans dépendance mutuelle, pour les 
" chofes de fon reffort. Vous rave1, men très• ,.. J' ' 
,., cher fils , continue ce pape, qu'encore que 
" ,_•otre dignité vous éleve au-deJTus de.r autres . . 
F,is ipft. et.Pit, Ut dt il/d zu(i/ pojl epifcopOS judicartt t 
4 {tmllis .A11tijlibus pojlta veniam pttiturus , dum tanwJ 
il/i 'luod ulcuiùs dic1re.nt , non lfabertnt. Aug. epifi. 93 , 
alias 162. 

( 1) Léonee 1 évèqoe de Tripoli , l\arts la Lydie. 
(:a) Paxolcs rapportées par Soidas. 

\ ' 
~ f. 
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• " 

:11 hommes ; cependant 11011.r 1'ous humilie{ di!- • 
,, 'J'aflt les évéques qui ont l' adminiflratio:z des 
" chofes divines ; & 1'0US vous adreffe~ à eu:r, 
,, pottr qu'ils 1'0US conduifent dans la 'J1oie du. 
,, Jalut. JJien loin de leur commar.der en ce qui 
" concerne la religion, 1JOUS Jài't{ que c'efl à 
" 1lous 1Ì leur obJir, tÌ rea.voir d"eur les /acre
,, mens, & à /eur lai.ffer le foin de lt!s adminijlNr 
,., de la maniere qui c:on11ient. //ous.f'ave:r.._, dis-je, 

.,, que dans tout cela, ils ont droit di vous juger; 
,, & que vous auricJ{ tort par conféquent , di! 
'' ,1ou/oir /es affù jettir à 1JOS -..olonth. Car, fi 
,, les miniflres de la rdigion obéijfent à vos loi.r 
" dans l'ordre politique & umporel ,parce qu'ils 
" Ja11ent 9ue 11ous a11J{ tef u d'en /;aut votre 
,., puiffance ; , , .. tlJleC quel zele > je JIOUS prie _, 
,., avcc quelle affeE!ion, dcve{·YOllS leur obJir• 
,, dans Ics clzofu de la religion, puifqu'ils foJZ! 
,, chargés dr! Jiflribu.:r nos redoµt4/lles myj:.. 
,, tercs? ,.. • • 

M . lloffuet continu:int à commenter ce texte, 
pour prouver l'indép~1dance des rois quant ~11 
temporel, prouve cn mèm~ tems leur. dépen
dance à l'égard des éveques cn rnatiere eccléfìaf .. 
tique. ,, J'avoue, ajoutc-t-il, que le pape Gélafe 
,, rcpréfente toujours la puilfance pontificale, 
,, camme étant d'un ordre. plus relevé ; patce 

· ,, qu'tn effot fes fonélions font plut augufies 
,. & toutes célefies : mais, qlloique la puif .. 
,, • rance temporelle foit d'un ordre inférieur, 
,, il ne l'affojettit pas, par rapport aux cbofe> 
" qui font de fon re!fo~ , à la puiftànce des • 
" pomilès : il exprirne di!liné1:ement & précifé .. 
" ment cn quoi les empereurs leur font foumis: 
~ e~ n'dl qut! dans l'adm~nifhation Jes facre· 

, • c,s 

• • . 
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• 
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,, mens ; & Jur ce point le pontifè ejl irzconrefia· 
2' blement juge de l'empereur. //ous jàJ'l{, dit-il, 
,, que da1zs tout cela, ils ont droit de yous juger . 
., L'ordre entre les deux puiffances ne confifie 
., donc pas en ce que celle qui efi d'un rang plus 
.,, excellent, s'attribue l'autorité & des droits 
,, fur l'autre : mais en ce qu'étant également 
., fouveraines , elles fe rendent mutuellement 
... l'obéiffançe dans les cho'.cs qui font de leur 
., reffort .u~ pape Symmaque dit la meme chof'! 
.,, dans fon Apologie au meme empereur Anar
,, tafe. L'empueur, dit·il ,prendfoin des dwfu 
,, temporelles, & le pontifi des fpirituelles. F ou.r 
,, réglet. /es affaires de la terre , & le pontife 
,., diJi1oje des c!Lofes diYines. Ce pourquoi fa 
,, digrzité ejl égu.le , po1.1r ne pas dire fupJ-

,. ,., rieure, à celle de l'empereur. Ce pape, fans 
,, etre contredit par aucun chrétien, auroit pu 
,, dire, que la dignité des pontifos efl: fopé· 
,, rieure à delle des 1 ois, com me étant d'un 
,, ordre plus relevé, plus fublime, plus cxcel
" lent : mais auffi, d 'u11 autre còté, il a raifon 
,, de ne la dire qu'égale ; parce qu 'en effet !es 
,, deux puilfances font également fou\'craines 
,, & abfolues , l'une dans les chof es di ''in es~ 
~ l'autre dans les temporelles. Voilà comment 
., les papes parloient autrefois à un cmpereur 
,, orguailleux, qui vouloit décider en maitre 
,, des affaires eccléfiaftiques, & conrerver, ou 
,,, faire remettre, par fon autorité , dans' les 
,,. facrés Dyptiques , le nom d' Acace, 6 j uilt!
" ment frappé d'anatheme .. . . En un mot, Ics 
" Peres s'accordent à dire que la divine fagcffe 
., a diftingué les deux puiffances, en donnant 
., à chacune un difiria & un reffort particulicr _, 

( 
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• Dr.i~·<' · PursSANCE SPIRtTUELI.E. 39 
,, d:ins !eque\ cli es ne font alfujetties qu 1à D~ell • 
,, feul (1) "· 

( 1). lJuo funi lmperator .Augujlt!, quibus principaliur 
muwfas hic rtgirur , fau.rdotalis auéloriras fr Tl!galis po. 
ujlas ; uur.qut: principalis , fuprt:ma utraque, nt!lJUt! in 
officio fuo cluri ubno;ria t!fl. S11bfa : l.V6Jli tnim clenun• 
tiffimc fili, çuod liat pr«.jideas fiumano gt!nl'f'i dignitau,, 
rerum tam ca pr(ltjù/ihus diyinarum deyouu col!a (uòmiuls ... 
,.·Jtque ab tis cauj(fs 1uafalu1is e:rpttis, in'ii:e jùrr.tnt!is 
coelej1i6us facramt11tis , tifqut:, ut com~it, di/poneruiis • 

• fu6di ti! Jtbu.: c,ognofais , rtligionis ardi/le , potiùs '/uàm 
prtt.~Jfe. Nujli ita~ue inrer /zac e:r illor1;rn te pendue. judi. 
do 

1 
non illos ad tuam 11elle redigi. yofuntatem. Si. enim • 

quanttim ad ordintm fpeélat publiM. tft[ciplindl,, cognofcen
us impcrium 1ibiji1puni1 difpofitione co/latum , legihus tufr 
ip.fi quo9ue parcnt rtligioriis ,drttiflites, quo, rogo te, dect.C. 
ajj~r7u eis ohedirt:, qui pro uoga11dis ye11erabilib1ujùnt at
tributi myjluii.;. Gel. epift. 8, ad Ana{t. tom:4, coocilo; 
p. 1 182 ). 

" é,t quidem Gtlaflus uhique çtlebr:zt pontificiam pouf
" tatem uti digniorun , 9uippè 9ut!t d1griioribus ac cale/:.. 
" tihu prt.2jit, ruc tamui alteram, minus lictt dignam14. 
11 tZluri Q/Jno:riilm fl1cit, in r~bus 9ui~m fuis ; IJUOd au• 
" tcm imptriltores po11tijit1hus fubdit, d1fer1è ei]Jlic11t,. 
" non il/ud ab fola tè ,fetl in funundis r.c dijponendis co:uf
" tibus facr'1mtnris , IJUd eziaflJ in re ~udicari docet ~ ::'.'\011i,, 
" infuit, inter h:c:: ex 1~orum te pendere judicio. Ordi
,. ntm auum in to tjft intelligimus 1 non IJUO(f poteftas di
" gnior alurcm atLfuajura rcvocet ,[ed 9uod, Cllm ambi& 
" juprtm(I. fu:t, r.'Fura aueri fuo <JU6Z.ljUt affido ohJt1Uall• 
,. 1ur. Favajiznllus Symmachus papa ad eundem. .dnajla· 
•• fium. lift ( impuat1Jr) rerum humanacum curam geric : 
" ijlt ( ftiliw ponrift:r ) di\+narum: tu humana admi
" nillras, ille ubi di\'ina d1ffcnfat. ltaque• ut non dicain 
,, fuperiur, cene requa\is el1 honor. Symm. Epijl. 6 ad 

"'' Anajl. ib. p. 129:.J. Jlotui.lfet enim dicere .'ionorun fa,·u· 
·• dotaltm fupuiorem e.De honore regio, boe tjl , pr:vl1:rz· 
,, tiorem 1 jùblimiown, dignio,wn ; nt9uc 9uij9uan:. nt4 
,, ga.lfet chrijlianus: at in a1ualitate utriujque. pnujlutÌS, • 
,, far1fius pomifc.r meritò 1m;uitjèit , fUOd O. f Uo <.:• '1bfo· 
•• luto jure , altera dii1fois 1 dura humar1is rtbus prdl,fit. " 

11 HtNic dicebant pontifìa.r f'up.rbo imperatori., ~ui adft: 
e.+ 

' • f , 
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C'efi ainfi que deux grands papes difiin

guoient la puiffance f pirituelle de la puiffance 
temporelle, en leur marqmmt !es matieres qui 
étoient de leur reffort, & fur lefquelles chl\cune 
d'elles devoit prononcer avec une égale autorité. 
C'efi ainfi que l'illufire prélat que nous venons 
de citer, dans ce meme ouvrage confacré à dé
fendre !es droits de la couronne, bien loin d'at
tribuer aux rrinces aucune jurifdié'tion fur le 
gouverneme\tt eccléfiafiique , enfeigne expreffé'"· 
ment que l'églilè jouit, à cet égard, de la m~me 
puiffance dans fon re{fort , que le prince dans 
le gouvernement civil, fans aucune dépendance 
mutuelle : il déclare meme, que c'cll une vérité 
généralement recon,rne, que la dignité àes pon
ti/es, efl fupérieure à celle des rois , comme ùant 

•ti' un ordre plus relevé , pltlS fublime , pi u.r e:r:cel-
lent , quoique çelle des rois foit Jgalemem iTZdé. 
pendante, 

Selon S. Jèan Damc\fcene, ce n'cfi pas au 
roi à fiatuer for les objets de la rclig1on. His 
Je rebus ( ecclefìafricis ), Jlatuere ac decemere 
7lOn ad aeges pertinet (1) : & ailleurs : Prin·c~, 
nous vous obéifforzs dans ce '11i concune l'ordre 
ciyi[, comme nous obéijfons à nos pafl~uu fur 
lu matieres eccléfiajliques (z). 

u omnia, t.fam t.cclefiajlica trahert., & .dcacii mt.rità e:l'• 
.. communicati nomerz, impermoria pouftau ,[tzcris IJypci· 
w cibus rtjlituere, ye[ confervart. 11iurt.tur .... Dtnitjut itz 'o 
,, 1unt patrc.r omntJJ , ut ambas pottjlau.s di.-i:zo numine 
M ftparatas, at fuis finibus circumjèripras, unitJUt Deo 
111 Ju/Jdilas effe prtt.dicent "· befr!nf. dee!. Cl~r Gall. part. ~, 
l. 5, cap. 33 , edit. Luxemb. i r30. 

(t) Damafc. orat. prima de imagìn. circa fl11, 
(!l) Imperatori idillo obumperari ( de imaginibns ) 

11on f'rmitt,•ru , patrum confuetuàincm •rellert co:w:· 

\, ( ( 
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• ... .11 . d l'omme tl~ze nous eJ' 1Jas permu e port~ nos 
regards dans l'intérieur de l'Otre pa!ai.;, difoit 
Grégoire n à Léon lfaurien ~ J'OIU ll

1 
a1'e{ pa.s 

au.ffi' le droit de -vous méler d::s affaires de /'i .. 
glife. • , 
· Le; évéques catboliques tlennent le mèma 
langage à Léon l'Arménicn, qui les avoit a[em
blés en Oricnt, au fujet du culte des images (1 ) . 

Nicolas I, dans fa lcme à l'cmpereur 1\ili· 
che!, marque cxprcffément !es f~ndions que 
Dieu a prefcrites aux dcnx pui~nces : aux 
rois, l'arlminillration du temporel; aux évè· 
ques , l'adminilìration des diofes f pirituel• 

#.r ••.• His de rt/Jus nli9uid Jiatutre non ad impuatoresjptc· 
tatj~d ad coTtcilirt .... Ligandi at'}lltjòlvendi pottjlaum n.on 
regibus rradidit Chrijtus fed npojloJis eomm9ue jùcc:ejfori· 
hus. Juan . lJamafc. dc imagin. orat. 1. circa lin. • 

Ne.mo mihi pufueferir imperatoris ediflis tecl~fiam. ad· 
minijlrari, fed p11tmni injliwtis rtgi1ur ,jive t(l (cripta fin: 1 

fivenonftripta. lb. orat. :. n. r7. • 
(1) Léon l'Arménien afant alfemblé les é\·cques & 

plufieurs catholiques pour cntrer en difcuflion a\·ec ri;x: 
for le cui te des imagcs, Emilicn, évéque de Cy2ique, lui 
dit: Si 9uajlio e.-dejù1J1ica~ imperator, h.u ejl, ut di:ri/?i, 
fo ecclt.jid in9uirmm:r, ur mos ejl . .Altiùs enim lJ' princij,ii> 
ipfo, tcclefiajlic4! l)llt2Jlionrs in ecclefiis, ncin in pal<;ms ,,. 
giis in9uiruruur. llaron. tom. '),:i.\ ann. 614, n. 12, p. 610. 

S. 'l'hfodore Stud1tc : Ne rt1uu n:ir.c o lmpuaror! e,;. 
clejìajlicum jlutum dij[o!vere . Ait erzim d roftolus: Quo/iiar.z. 
9uidtm pofuit Dcu.r in udtjùi, 1• imùai upojlolos, dci:zl.e 
prophetas , rtrtiò paJioru & doélons ad perftjioncm,j(iJlC· 
torum, noii di:rit, rtgt.r . 7 ibi quidtm o lmperator ! cìvilis 
p~rus, & ererciru.r commijfus ejl. Ho.e igiturcura. Eccle· 
Ji.am auum pnjloribus & dofloribut, 111 ait 4poflo/us, dère-
1111.t]Ud. lb. n, I?• 

Et enfuitc 1 Ilo~ tibi nme dllmia refpo11de111us. Rt.s ec
clefiajliclls atl f.icerdotts doélortfque pmi1ure ; zmpuaroris 
Ytrù e:i:ttrart'm rw11n 11df/linijlra1io11;oi proprù1m ejf.;. lo. 
f· 614, n. 19, 

' f • 
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les (1:) : ,, Si l'empereur eft cath~l'i'que, il e.lì 
"' J'enfant, & non pas le prélat de l'églife, dit 
,. le canon fi i.mperator. Qu'il ne fe rende donc 
,, "pas conpable d'ingratitude par fes ufurpa
" tions, contre la défenfe dc la loi divini.? ; car 
"' c'eft aux pontifes , non aux puilfances du 
,., fiecle , que Dieu a attribué le ponvoir de 
~ régler le gouvernement de l'églife (2) ,.. 

Le concile de Sens tenu fous le cardinal Du 
Prat, en prQfcrivant les erreurs de Marfille de 
Padoue, d\!clare que l'églife a reç11, non de-v· 
pri.nres, mais du droit Jiyin, la puijJiwce de por
ter des loi.r relutives au falut des fidele.r, & de 
réprimer les cantumaces par la peine des cetz• 

fures (3). 

(I) M~diator De.i & hominum !tomo Clzrijlus 1 tfus flc ac• 
ti6us propriis & d;g11itatibus diJlinc1is officia pie.tatis utriuf
fUt. dijere.vit, propria vo/e.ns medidnali liumilittzte liominum 
cord11furfùm efierri, 11011 humanJfupe.rhid rutjtis in i11fama 
demugi; ut Chr,:fliani impe.ratores pro ,uuna vitd po11ti· 
ficibus indigerent; & ponùfic2s pro curfu ter.zporalium tan• 
tummodò ruum imperialihut legibus uttre.mt:r, 911.attnzìs 
jpiritalis aaio à camalihus dift11ret incurfibus. Nicol. ad 
.M1cbael. imper. circa fin. c:ti>· guoniam 8. Jill. 10. 

( 2) SI impuator carholicus e.ft, filzus e.Jl , non pr."ljùl 
cccle.fia . •.• Ut /Je.i beneficiis non ingr&tu.S contra difpofl
tionem c~ltjiis ordinis nihil ufùrpe.t. Ad fccudous enim. 
,..o/uit Deus 9utf. uclefite difpontnda funt, pertincre 1 11on 
.iutcm ad ;e.culi poujlatts. C. li imperator. 

V i1l. c. certum e.ft. C:tp. lmpe.rium. di!\. 10. Cap. folit~ 
rle m9jorit.(~ obedientia. 

( 3) J>ojl lios nuttm ignaros l1omines furre%it Marjilius 
Pat1winus , cujus pe.jlile.ns liber 9uod l>efenforium p;icis 
(funcupatur in Chrijlinni populi pernicie.m, procurantibu.r 
Lutlzeranis 

1 
nu.ptr e.rcufus e.ft Is lzof1ilitu e.cclejiam inftc· 

tatur , & urre.nis princip\bus impie applaudens , omne.m 
prrrlatis adimit e.:rteriorem jurijdiflione.m. , e1i d11n11a:rat 
eweptii 9uam jtuu/aris largitus.fuerflf m.agijlrmus .... 'f/e• 
rùni 1x fauis lituris -:cm;i1us ejl deiirantis hujus b.tretid 

\ 
( 

( 
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• r.E ;;,'\ yu_1ss.~N~1'~ SPJltlTU~l.LE. 43 
On pourro1t a1outer 1c1 les amomés ~ plu- !IO 

fieur~ théologiens rapportées dins les L1bertés 
de l'Eglife Ga\\icane (1). 

Lpc: loix des princes catholiques font con- dlndét>edr.• 
..- p '' . . lll ance e formes à la doélrinc des eres. alentimen l'églife • 

enfeigne qu'i\ n',c!l ~as permis de p_oner ?evanr prouvée 
les tribunaux focuhers , Ics caules qui con- pa_r let 

cernent la religion (z). Quelque habile quc 
101

.
1 d:~ · • i•nnces ~"' 

fut ce prince dans 1a fc1ence du gouverncrnent, par le té.:. 
.il n'ofoit toucher à ces objets \acrés, qu'il moiJn:ige 
reconnoiffoit au-de!fos dc lni (3). Les empe- d~s ma-g1llrats. 

--~~----~~--------~~---"""!"'--...... --~ • imma11is fìuor 
1 

']llibus palJm ojltnditur non t:r prindpum. 
arbitrio dtptndcrt rccltjinjlicnm poujlall!m , (td ex jurt: 
diJ1i110 , 9110 udtfi~ <oriceditur ltgts ad ;alutt:m conderc 
fidtlium , <.! ì11 rebtllcJ ltgitimtl ct11furd anim11dJ1uurc. 
Conc. Senonenfe fub cardinali à Prato. Conci!. L:ibb. tom, 
14, P· 43G'. 

( 1) Vreu\'cs des Libertés dc l'Eglife G:illic:ine, tom: 
2' édit 1731. 

(2) Cluicos etiam 9uos indifcrttim. ad [t1uulares judict!s 
dtbt" deduci infaujlus pr,j'umptor e9ijferat, tpijèopal! 
auditnlÌtt! refarYamus. Fas t11im non tjl ut diYir.i munufr 
111inijlri wnporalium poujlatum fubdantur arbi<Tio. Cod. 
'l'heod. lib. 16, tit. 2, l.-47· 

Godcfroi fait cette remarque fur le mot indi(ctttim: hoc 
malum uat ( v i~elicet indifcretim de,\ucem\;-clericos ai{ 
judices freculares) cui corurarium proindt rtmtdium hdc 
ltgt indudtur fau pabiliwr , ntfcili<et indiftruim id fiutt, 
'YUÙm tpifi:opali auditnti.e cluit:i fau di1,ini muncris mi
nijlri rcjer11art111ur ; non umporalium pottjlatum jubduen-
:ur arbitrio j'tll judicio , 1p1S r1:1ici jcilicn funt , & Jic itS 
caufis , negotiis 1 deliflis eccltjiajlicis , C- eton 9uà cfru 
fr in aé1ioriibus vel c:i11ilibus , 11tl crimi11al,'hus. Et ailleurs : 
9.nt! caufis tedtjiajlids ... in 9uibus dt religione agitur, du· 
bium nullum rjl eas coram tpif<opis '' JYnod1s di1uifaor.. 
audiri oportue .... Jwn tiubiUJP nul/um tjl caufas udtjùz{-
1ici alirujus ordi11is, ut tt iftli<1a t.ci:h"[iajlhorum projriè • 
co111ra difaiplinam eccltjìajlicam v ordintm admiffa, ibi
dun a{!,iwri. 

(3) ·Piè aàmodùm in D,um affeélus fuit ( Valentini1· 

• ' • · ..... · 
• 

• • 

• 

• 
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44 I '/ DE LA N A T ÙRIE 
reurs Honorius & Bafìle renvoient aux éveques 
]es m:uieres eccléfiaftiq ues, & déclarent qu'étam 
eux -mèmes d u non:bre des ouailles , ils ne 
doivent f ur cela avoir en partage que la d-:icilité 
des brcbis (1). L'empereur J ullinien fe borne 
à expofer au fouverain pontife, ce 9.u'il croit 
utile au bien de l'églife, & I ui en Iaille la déci
fion, proteiì:ant qu'il veut conf.:n·er l'ullité a1·~c 
le faint- fieM (z). Rien de plus précis que 

nus) aàtò ut 11u1u~ facudotibus 9uid9uam imrerart:, ne
gue novaa ali9uii1 in injlitucis uclefùt 9uod fihi dmriùs 
yiduetur ve/ melitìs , ofll!linò t1gg1edere1t1r. Nam '/Uamvis 
ejfer optimus fanè impera/or, & ad ru agendcJs v1zlt!è 
accommoàatus , tamen Iute ful.lm juditium lo11gè fuperiJre. 
e~ijlimavit. Sozom. hill. l. 6, c. 2i. 

{1) 'Si IJUid de caufa religionis illler .tlntijlius agut
tur 1 epifcopale oportuerit e.Ife judidum ; ad illos eni1n 
divinarum rerum inu.rpretatio, 11d 11os religionis fpef/qt 
ob/è9uium, Enfuite : Rebus deni9ue ipfis docetur 9uid tic 
/Jis jenfirit divÌTltr•majejlas. ~pift. Honorii A ug. ad Are ad. 
inter. epill. lnnocentii. I. apud l.;>bb. conci!. tom. : , col. 
J 311 , IJ 12, 

De vobis 9uid cmpliùs dicam non hablo , dit l'cmpc
reur Bafile , ~·adrefl"ant aux làìques dans le concile de 
Corfiandnople , huir1eme général , guam9uod nullo moqo 
Yobis liut de ecdefiafticis caufis flrmonem l1abue. 11.ic 
tnim invefiigare & 9utuere , patriar.-harum , pontificum & 
facudo1um tjl, 9ui regiminis r:Jficiumfortitifunt, fUifanc
tificandi, l1gandi attjUe .folvendi poujlaum l1a~ent, 9"i 
uc!efit1Jlicas C• cO!lejles 'ddeptijunt cla••es ; non noj1ri qui 
pajci dehurfl's. Orat. Balil. lmper. int~t acta 8:c fynodi 
a;cumenicre. 

( ~) neddentes honoreln apojlofictt fedi & Ytjlr<t. fanc • 
tit'uti, 911od fimpu nobis in voto C• fuit C• tfl, & ut dtctt 
palrt111 , honorantes vejlram JJeacitudinem , omnia fJUlf, 

ml udefiarum jlarum pertfA.ent , fajiinavimus ad 1101ici11m 
dtferre v~(lra jt:nflitatis, 91101ziam fampt.r nobis Juit ma
$71UITl jludiam llnicaum vejlrdt apoflolic.~ Sul ir , ff jf.iturn. 
far.fforum Dei uclefi.uum ~t1jl0Jfre. L. Rt:tidu1tGS 9 , cod. 
de fumm4 Trini tate. 

\ 
( 

r. 
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• DE 1;A, PursSANGE ~PIRITU~LLE. , 4.1> 
cette loi de j uftiuien fur l'origine & la <lillinc
tion des dcux puiffances. ,, Dieu a confié au:t 
,, hommcs le facerdoce & !'empire ; le facer
,, doce pour adminifirer les choles divines , 
,., l'empire pour préfider au gouvernement ci
,, vii ' l'un & rautrc procédant <le la mème 
,, fource ,,, JJJaxima quidem lzominibus funt 
Jona Dei a fupernii celiata clementia, facerdo· 
tium & imperium : & illud quidem JJ11inis minif-
1'1tlns, hoc autem humttnis prtefidenseac diligen
tiam e.rl11bens: ex uno todemque principio utraque 
procedentia 1 lzumanam e:romant_,itam (I). 

N os rois ne tè font pas expliqué d'une maniere 
rnoins précife. Quelq ue attentif que foit Phi
lippe le Bel à maintenir Ics droirs de fa cou
ronne, il le:; rcnferme dans l'ordre des chofes 
temporellcs : Scias nos in temporalibus aliiui • 
no!l jùheffe (:i ) : il refufc le privilege que lui 
offre Boniface VIII dc nommer aux évèchés; 
& il allegue pour railè1n, qu'il ~e veut point 
expofer fon falut , en f e chargeanc de donner 
des pafieurs au" églifes .. Cefoin étoit donc étran· 
ger aux droits de la fouveraineté. Gratics agi
mus t1bi , de his qute in periculum animarurri 
nojlrarunz imperajli, videltLet ut ecclejìis provi .. 
deamus (3). François I (4) , Henri III dans 

• 
• ( t) Auth. Quomod,1 oport. epircopos , in princ. coli. I. 

,2) Pliil. puld1r. Epijl. ad /Jo11if Vlll. 

• 

( 3) Apud Rebuf. in concord. Proem. §. Qa:edam no. 
bis \'Crb. optamus. 

(4) L'art. 4 de l'ordonnanc! ne J539 , réferve 3UX • 

}uges d'é~life lenr jurif.litìion ès mfllitres acs facrvnens 
(,, autru pura (piri111dles v udéfirjliques, donr ils pouf· 
roient connottre 1 mlnu &JJ/11" lts puri lfli°9_UU 1/uiyam /1J 

/vrrnt dt dr'1it. 

• 
• 

• 
• • 

• 

• 
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'46 D B L A N A Tu 1t ~ 
J'édit de ì\lldun ( 1) ~ Henri IV dans ce lui de 
i 606 (:) ; Louis X.lll dans ce lui de 1610 ~ 
& dans l'ordonna•1ce de 1629 (3) ; Louis XIV 
dans l'édit de 1695 (4), défendent aux' juges 

( 1) Cc!t édit art. ·~4 enjoìnt aux juges féculier:i dc préttr 
tsicfc e~ confort pour l't:r~.ution. des Jtntenccs desjugts tc
cl~!ujlitJllU , implorunl le hr,u jtculiu, & leur défend di! 
prtndre conno1f.anct des jugcmcus pur tur ur.dus. 

(2) L':m. ~·de l'é~ic de 1606 filrte que " les eccll
" liaft1t1ues tant féculiers q ue régulters ..• ne \lllurront , 
., hanr pr~··enu!I de crimo;s dm•t 1:i connoiOancc duit 
11 appartcnir aux •)u~es d'églifc ( c'el1-à·dire de crimea 
" commis con tre la religion ou \a difcipline eccléfia!liq11c) 
" ~·exempter de leur jucifJiltion, pour q.1clque caufe quc 
11 ce foit, ni meme fousprétexte de liberté de confcicuce. 
,. t•aifor.s ~ cet etfet, continue ce ~ nnc~, inhìbition!' & 
" dé~enfcs ~ nos ju~es d'en prendre aucune connoìOimce, 

< " encore que Jefdits accufés ~ prévenus le voul ulfent 
•• confentir ·•. 

(3) S.:lon l'art. 5 de l'édlt de 1610, les juge~ féculierll 
cloi\ ent preter affiliar.ce & m:1111°forte :i L'cxécution dea 
fentences de;: ju~es J'églifo ~ n fu11s pour ce tntru en au• 
" cune conno'.ff.ince du oppojitions prirenducs formles .: 
•• leurdire affijlance rtfuifa, fous prétcxtc defquelles ils 
,, JUgent le ph:s f1.11.vent tlu rum! dcfdites fontences. Le 
" rrinc1.. leur erjoint de renvoyer lefdites oppofitions 
,, a vec tout es leurs circf'ntlance:; ~ dépendanc:es par· 
" devant lefJits jages d'égliìe vour y e tre pnun·u "· 

Et ~ans l'orJonnance de 1629, :m. 31. ,, DéfenJon1 
" ÌI nofJites cour• & juges de pren1ire a•1cune con noi f
,, f.ance & j1.rifJidiont'i''és c .. uies fpirirnelles, ni de celles 
" qui cor.l\.~rnent l'adminiClration des focremers, & autres 
" ql'i appartienrent al!xjuges eccléfialliques, ni d'entre
" prendre Jireéhment ni indiree1ement fur leur juriùlic· 
" tion, mème li.> s prétexte de co'11plainte olt po!lcl!rnre 
" applìquées amhl1tes cmfes conformément au 4e. :1rt. 
" ,;e l'édit fait en 1610 'I.i 

(4) Le roi orc\onne p:irle 34e. art. de l'édit de 1695, 
que "la cornoilfanr~ de$ caufes concerr.ant lcs facremens, 
" le~ vreux de religìon, l'office divin, la ,\irciplìnc cc
" cléfiaftique, ~ nutres purcmcnt fpiritueìles, aopartien• 
1t dra aul !uges d'éflife 1 avec inionaion aux ofiiciers ù11 

\ 
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\ ' DE 1,A P01ss.~NCE SI'IRITUBLLE. 47 
• 

féculiers dc prendre connoiifance des matieres 
fpirimelles. 

On,çonnoit le fameux ;met du parlement de 
Paris rendu le I+ aotit I 385, au nom de Char~ 
les VI. li enfeigne que " Dieu a inll:itué deux 
,, j urifdiélions diHinctes & f éparées, procédant 
,, d'tm feul & mème principe, celle du facer
,, doce & celle dc !'empire": & enfuite de cette 
maxime le roi <léclare que" ne ~iconnoilfant: 
,., point de fopérieur fur la terre , fa j ~rifdic
" tion temporelle ne peut auclij'lement ecre fu
'' bordonnée à la jurifdiéèion fpirituelle (1) "'· 
On voit qu'cn bornam fos droirs à l'exercice de 
la puiffance civile, le prince laiffe à la puiffance 

" roi, &: mème aux cours qe parlement , de leur en laiffer, 
" & mème de lcur en renvoyer la connoiffance, fan~ pré
" temlre aucune jurifdiclion ni connoiffance ùea alfaires 
.,. de cette nature 1 fi ce n'elle qu'il n'y tut appel comme 
" d'abus interjeté auxdites cour~ de quelques jugemens, 
" orJonnances , ou procédures faites à ce fu jet, uu qu'il 
" :.':igit d'une fuccellìon ou_-iutres effets civill' '" 

Et fur le cas dc l'appel com me d'abus, " nos cttm, eli• 
~ il dit :art. 37, en jugc:anc les 11ppels com me d'abus ..•• 
" diront qu'1l 11 été mal, nu\lement ~ abulivement ~ro
,, cé1I~ , fiatué & orilonné. Et en ce Cl~, li la caufe eli de 
" la jurifJiftion ecdéfiallique, elles ren\•oyeront à l'ar
,, che\·cquc ou à l'frèque, don~ l'officiai :iura rendu le 
,, jugement ou l'ordonnance qui fera déclarée :ibufive • 
" afin d'en nommer un autre, uu au fupérie~r ecclélìaf· 
" tique "· 

"'( l) Cùm r.os fo11s omnimod4 juri(diflionis umporalir 
'.Ife dignofi'amur, pro regimint vuo & politi/J reipubfic:?. 
JJeus fummus collatortluo bracl1'1z, videlicufacerdotium & 
imptrium a,· duas jurifriic7ionts ab invict!mfeparatas, dif
ti11é1a.r & div1ftu ab ipfo /Jeo co.v quali procukmes 

1 
9uibu1 

princip"li:u liic mundus regitur; dejùper ,·ontu lerit & or di. 
11avuit, &e, Voy. Lib, del'Egl. Gall, tQm, J, p. ua t édili. 
1( 31. . , 

• 
• 

• • • 

•• 

• 

• 
• 
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'4~ DE LA N A Tu ll(J; 
fpirituelle fa fupériorité & fon indépcndancc 
dans le gouvernement eccléfiaHique. 

Le mème parlement ayant proferir un~ thefe, 
qui attr1buoit au pape le fouverain domaine fur le 
temporel des rois; les commiffaires qui avoient 
été dépntés pòur faire exéi:uter l'arrét du par
lement , fe rendirent à la maifon de Sorbonne , 
& là, expo1~nt devant la Faculté afièmblée, Ics 
droits in vitHablcs de la fouvcraineté, ils ' rnar
querent exaélement en ces termes !es fonélions 
& l'indépendapce du pouvoir facerdotal, & du 
ponvoir monarchique: ,, Des deux pui!fances 
" ordonnées de Dieu pour le falut des hommes 
" & la tranquillité publique, l'une rcgarde le 
~ fpirituel, l'autre le temporel : & combicn 
" qu'elles fracerniftènt & s'entr'aidenc mutuel
,. lement ; que l'une foit néceffaire à l'autre, 
,, & que ceux qui en ont le gouvernemcnt foient 
,. appellés dG mème nom , miniflres de Dieu; 
~ toutefois leurs fonftions font tellement dif· 
,, féremcs, que fi ellcs étoient confufes, il s'eu
tt fuivroit confnfion unlvcrfelle cn l'état ecclé
:r- fiaftiq ue & politique .... ll faut clone recon· 
,, noi tre que les Apòtres ont laifie à leurs fuc
,, ccfli!urs , la puiftànce qu'ils avoient, & qui 
" efi le foin des é..glifes , non pas la domination 
,. ternpçrelle, ìur le temporel des rois (1) ''· 

,., Suivant les principes invariables qui font 
,., cumenus dans les Ioix du royaume, eH:·il. clit 
dans un arret du confoil rcndu le z+ mai r766, 
,, il eH: inconteiiable que J'églife a reçu de Dieu 

... .-... .. ~------------------
(1) Voy. le procès-verbal ile la commiffioninféré d:ina 

le 'ivrc des Libcrtés Gallkancs 1 tom. 1 , pa". :.i31 , édit. 
17 31. 

' 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 

• 

' 
• n~ L.\ Pu1sS.o\NCE SPIR!Tt1ELLE.' 49 • 

,., m~me une véritable autorité qui n'eH fubor-
n donnée à aucune aurre , dans l'ordre des 
" chofes f piricuelles , ayant le falut pour objet. 
,, Q~ d,un autre còté , la puiffance temporelle, 
,, émanéè immédiatcmcnt de Dieu , ne rele\•e 
,, que de lui feul , & ne dépend ni direfretnent 
,, ni indireéì:cment d'aucune~utre puiffance qui 
,. foit fur la terre (1) ,,, 

Tous cenx qui ont écrit poQt la défenfe Indépen• 
ties droits de la couronne, & .lVI. •Boffoet en- dlncc de 
tr'autres , fe fondem fùr l'inHituticn des deux l'ég:Iii·~e' ·m r: . & . dé d prouvc pu1 ances 1ouveraines • lll • pe1' antes, com me par le cé· 
étant émanées immédiat~ment de Dieu. L'il- moignage 
luftre prélat emploic une panie de l'onvragc ,ics duc-

,.1 o. 1. · ( ) . teurs & qu i a compo1t: ur cctte mattcrc z , a prou~ l •s . urif-
ver cette maxime. Il en fait le fujet d'un cha- ~nf~lm • 
pitre entier fous ce titre : Ambas potejlates ec- • • 
€lejiajlicam & ciJ1ilern 1n fuo quamque ordine effe 
primas , ac fub uno Deo proxiizè collocata.r , 
Script1tris ac Patrum trdnitione demonjlratar (3). 
IJ commence ce chapitrc par ces termes : Ja11i 
il/ud conjiderandum a{../:redimur . . , . ambas po-
tejlates ecclefiaflicam & civilem, ita ej!~ divino 
numine conjlitutas, at i11 fuo genere & ou!in~ 
unaquteque fub uno Deo pro.rimè collocata , 
prima ac /uprema jir. Dans un autrc endroit, il 
s'exprime de la forte : Satiitr claruit duas qui~ 
dem potejlates effe oportere : ecc!efi<!'icam & 
civilem , d~(linélis officiis , qua: principales ac 
f riprerna:, & tamen focia: : ac fupremte qu.idem 

(I) Voy. le nouve1rn Commentai re dcs Lil>ertés G2lli• 
canes, parM. Durand de Maillane, tom. S, p:ig. 155. ' 

(:i) Defonf. Cleri Gall. 
(3) lb. part. 2, /. 5, l'ap. 31. 

Tome Il. Partii III. I ~ 
• 

• 
• • . -

• • 

• 

• 
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So { n~ LA N.\.Tur...p 
Juo tJUamque in o.officio, ne fi ad uniz.m omnitr rt• 
ferantur , !uec vei onere J'ié111 coilabefcat, 11el, 
ut Gelafius docuit, plus tequò extollatur utra-
9ue porefiate fuffultus; conjunE!a tamen ft ami· 
c<e, ne focietas lwmana diflrahtttur (I). J'ai 
déja cité les expreffions du meme prél1t fur le 
texte du pape Gelale. l\'.l. Dugec mème, ne 
parie pas d'une maniere n\oins énergique (z). 

" 
( 1) Vtfanf.,fatri G4'l. pilrl. 2 1 /i/J, 5, C.-Jp. 35. 
(2)" Ce:; deux autorités, l'eccléfialltque & la royalc, 

11 étoient parfaites, & ellei avoient un plein exercice 
,, avant la con,·eP'ion des empereurs. L'~glife fon11t;e 
11 par J, C., :woit reçu de lui tous lei pouvoirs ,\ont ~Ile 
,, a\·oit l:iefoin pour s'établir & pour s'étendre; & quoi
" qu'elle fut perfécutée, elle avoit tout ce qui étoit nl· 
,, ce!Taire pour ré~ler le dedans, & 11our fairc dei1 con
" quetes au-debors. Ces armes, quoique purement fpiri-

• ,, tuelles, lui fuffifoient pour fe foumettre tout l'uni
'' vers .... Quand les empereurs feroient demeurés d:ms 
,, l'incrédulité ... h religion fe feroit accruc par la pe1f{. 
,, cution, comme elle avoit fait jnfque-là .... 11 en cCI: de 
,, meme de la pmlfance roya~. Elle avoit, dans l'infidé· 
" lité meme ' toute l'autorité nécell'aire pour fe faire 
,, obéir, dans !es chofes qui dépendoient d'elle. Toui de
" voient lui étre foumis, non1fealement par la crainte du 
,, cbatim.!nt , mais encore par un fentìmenc dc con
" fcience .... Quand il feroit arrh·é que les rois demeoraf
" fent toujours dans les rénebres cfu pa,,anifme, & qn'ils 
., fuffeilt toajours !es implacables perflcuteurs de la ,,.é. 
" riré; le pouvoir qu'ils avoient rcçu de Dleu pour gou• 
,. vcrncr la républlque':' n'eo eut pas été moins digne de 
., refpe~L 1 On voit par-là c'ombicn cesdeux puilfancc.1, 
,, l'eccléliaftique & la royale, font in~ér.endantei l'une 
,, de l'autre, puifque \'une & l'antre &\'oient toute leur 
.. perfoétion, toute lem i!igoité, & tout leur exercice' , 
., qnoiqu'clle:; fuffent férarées pendant des fiecles entiers, 
,, & que l'une pariìt enneu ie òe l'autre, non dans la vé• 
" rité, mais par d'injuftes préj ngés .... La réconciliatioll 
.., qui i;'elt faite entre In puifiànce eccléfiallique & la royale,. 
" par la con,rerfion dcs rois &: des enipcreurs, n'a rien 
.. cb11ngé dans leur' état ni dan& leur mutuclle itldépcr.• 

( 
( 
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• n~ Li PursSANCB SPIR.ITUEtLE. 51 • 
La mème maxime efi fuppofée incontefiable 

par les jurifconfo'.res !es moins fufpeéì:s d1avoir 
voulu favorifer la jurifdiél:ion de l'églife au pré
judice du fouveram. Il y a plus de trois cents 
aus, difoit Fevrer, 'lu'urt procureur-général du. 
parlement dc Paris e1zfoig11oit de ces deux puif
Jances (la rcmporelle & la fpirituelle) qu'elle.r 
itoient e.ntilrement dijlinéfe.r & .féparées fans au
cune dépendance récipro9ue (I), • 
• NI. Talon, pour prévenir toute.équivoque, 
difi:ingue d'abord deux fortes de jurilaiél:ions, 
la contentieufe, qui efi exercé~ par l'officiai, 
& Pintérieure, qui e!l confiéc an pénitencier; & 
il ajoure que l'une & l'autre font dttns l'é11tque 
cornme darz.r leur Jource ; que l'é11tque a rept 
l'une & i'autre du ciel (2). Il enfeigne dans un. 

,, danc~. Le facerdoee 2 confervé fes clroits; & !'empire z 
11 retenu les fiens. L'on elà devenu h!re, & l'autre efr 
,, devenu fidele: mais l'un, en de\•en:int libre, n'a rien 
,, ncquis dans le fond, ni qui lui fot eCfer:tiel; & l'autre 

9 ~ en de\•cnant f:delc, tt'\rien perdu en foumettant fon 
., autorité à celle e.le J, C. "· Inllit. d'an Prince., 4e part. 
eh. 3, :m. z& J. 

(I)" Ducs illas juri/dJFliotits IJUibus pri11cipaliur muu. 
" dus rlguur à Dtu fuijfe a/J inviam fapararas, dijlinélas 
" ~ divifas, ira Ul neutra alurifabtffu, cùm. rex in urris 
" nullum in umporali!tus fwi Ju,r;friorem luzheru "· Apud 
Fcvret. De l'Abus, tom. 1, I. l, tb. 7, n. 1 i.P· 61, edit. 
173<1. - ., Il efr certain que les ruis & princ!s n'ont :iu
,, con dmit de fe m~ler des cbofes de la fui,. ( So;,om. li!J. 
GT c. 7 . .dmhr. tpifl. 32. mi Palent. ). "Le jUJ?ement en
" tier & abfolu en appartient à l'églitè, de laquelle il fauc 
,, fuivrc les dém~tlì & obéir &ux déterminations qn'elle 
,, a prifes pour ce qui eft des facremens, doéhire chré. 
" tienne & orthodoxe, & autres cas qui vont direélement 
U a\1 rpiritUCI !I, }o'CVfCt 1 tOm, 1 I Cb. 5 In. 3, 

(2) Plaidoyer rapporté 1111 3me tom. des Mémoires dc 
r.ter::é' col. 531 'nJ. 

' . i'S' :. -
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5'- l D E L A N A 'I' u R<Ei 
ai1tre endroit qu'elles font imprefcriptibles , 
ér.·mt d'inflitution divine ; & que c'efl flu ces 
principes que font fo!ldées nos libertés ( I). 

)_,,z difliuE1io1z & l' ind(pendance des dell.r puif 
Jances, l'une & l'autre immédiatemuzt lmanées 
de Dieu, a11ec tout le joui,oir qui convient à leur 
inflitutioll & à leur fin, font exprcffément recon· 
nues par Gilbert de Voifìn (,). Elles le font 
par les autem~ dont on a inféré les ouvragcs 
dans le livr'e des Libertés Gallicanes, cotnm.! 
venant à l'appui de ces mèmes libertés. 

Barclai, da11s fon Traité en faveur des droits 
de la couronne contre Bellarmin , répete !es 
principes de Boffuet, prefque dans !es mèmcs 
tcrmes (3). MiUetot comprend également, 

{ 1) Aut re plaidoyer rapporté au 6e tome de:; Mé· 
moircs 1\u Clergé , col. 477 , 47U. On trouve la memc doc
trine d:rns un autre plaiduyer en la c:iufe de M. l'év~que 
de Noyon , rnppt;tté au journal des autl. eh. 5, p. :4. 

(2) ,, Nous rcconnoirr6'ns toujonrs la d1fiinét1on E: 
,, l'indépen.lance des deux puilfances établies fur la terre 
,, pour la conduite des hommes, le fucerdoce & l'empire, 
" la ruilfance de la reìigiort' & celle du gouvernement 
,, tempcfrcl. 'l'outes denx imméd!atement éman~ei dc 
" Dieu, elles tronvent chacune en ellc·meme, le pou
" voir qui convient 3 leor in1litution & 2 leur fin; & s'il 
" ct1 vrai, comme on ne fauroit en i\ourer, qu'elles fe 
,, doh·ent une affiilance mutuelle, c'ect par \'Oie de cor
" refpondance & de cotcert , ~ non pas de fubordination 
,, & de déP'~ndance "·Ce p\aidoyer ell à la fuite de l'arrer 
du Parlemcnt de J..laris, rendu conrre M. de Laon, le ao 
flv. 1731 .Voy. le .Mandement del\1. le cardinal de BiQì, 
s janv. 1732, p. 18, in·41.l. 

( 3) Foujltzs temporalis & fpiritualis, flvt. uclefiajiica 
& politica, licu mt.mbra}mt ur.ius corporis polithi & par
us u11ius reirublic,e, at<;ut. t.ccfejitfl. Chrijlia11t1t, neutm ta• 
11un aluri jubditur , neutra alttriu s fin es & jurifdic1ioneni 
po1<:fl bzvaduejint.fcelert. ,ftd ambl'l .... nd C<rput qai Chrif
tuse.jl, ç;m1"1umur. Barclai. Dc potrflau P"F" 'vntra >lfo. 

\;. ~ 
(' 
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• DE LA .PurSSANCE SPIRITUELLE. , 53 
. dans la jurifdiftion fpirituelle, que l'éveque a 

reçue de Dieu, la jurifdiéèion qui regarde le 
tribuna! de la pénitence, & celle qui fe rapporte 
au for extérieur { 1). • 

Selon Colombet , quoique la puiffance eccll
fiajlique n'ait pas paru d'abord au-dehors avec 
éclat, durant /es premiers fiecles, elle a toujours 
été reconrzue par les Chrétiens (2). Selon de 
Launay, tout ce ~ui efl fpirituel & e~léjìajlique, 
• • 

narclzomacos, c. 4. 'l'raité qui avoit été compofé pour la dé
fenfe des droirs de la couronne contre li~larmin. 

( t) " Cc font ùeux puilfanccs <lill:inéles & féparées, 
,, quc l'ecclé!iafiiquc & la féculiere. l'an. Quoniam 20. 
,, dijl. & ,·an. 6. cìun nd verum 96. dyl. 'l'ouces deux éta· 
" blies de Dieu , el!cs ont cbacune leur fin , leurs magif-
,, trats, leurs loix, leurs peines, & ne peuvent entrepren- • 
" dre les unes fur les autres , finon avec défor<lre & con-
" fulìon '" Milletot. Délit comm. & privil. n. 6. 

Et encore : ,, li y a deux forces de puilfances, l'eccté
" fin!Uquc & la féculiere. La puilf:mce.eccléfiallique, 
,, foit que l'on p:.rle du cara~lere & confécration établie 
" par notre Seigneur , en fa derniere cene, lorfqu'il dit 
,, à fes Ap6cres : Hoc facire, &c. ou de l'une & l'autre ju-

-" rif<lu~tion , ram. in foro co~èientitt. , 'luàm. in foro erte
" nori caufarum ••••• L'églife rlonc connoitra dt jujlo & 
" ir.jujlo 9uamùm ad pucatum. , & le punira en rous chré
,, tiens & catboliques , & in foro confcientitt par l'appli
H cation dcs pénitences , comme jeiine3, oraifons, au
,, m6ncs , pHerinages ; /j in foro e:rttrio•i L"aufarum , 
" rar le trnncbant de l'excommuni~ation "· Milletot. Du 
Délit commun , n. 36. 'l'raité inféré dans le pr.-.ier tome 
des Liberc~s dc l'l!:glire Gallicane, édit. 1731, p. :75. 

• 

(J) ,, Quoi-iue la puirrance eccléfiafiique n'ait pas pu 
,, rl'abord paroitre uu-dcbors avec éclat durant les pre
" miers fiecles, pour !es rai!òns que chacun fait; il eli: 
" néanmoins certnin qu'elle a to!jours ét~ reconnueencre • 
,. !es chrtlicns; & qu•aufli-tot que Ics obll:acles ont cerré, 
,, elle a cxercé fon empire & jurifdiélion ~ fa mode , 
,, avec autant <le liberté que la féculiere ,,, Colombct. 
Abrégé de la Jullice Romaine, tit. 10. 

'D ~ ... • 
• 
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54 I .D E LA N A Tu Rt? 
i{lpit ttre gouverné par le jugement & par la. puif
farzce de Nvéque , à qui Dieu 4 commis le Joi1i 
de fas ames, comme tout ce qui efl temporcl elt 
du relfort de la -puilfance civile ( 1). •· 

Perard Cafid obferre qu'il ne faut pas con
fondre avec une c.;:rcaine jurifdiElion temporelld 
& a.ccidentelle, dont l'églife ne jonit que par 
conceffion, la véritahle jurifdiflion fpirituelle, 
qui lui app't'tient èjfentiellement & primitfre .. 
ment, pour '}on gouvernement indrieur & exta • 
rieur, & qui lui 4 étiJ conjirmée par Jefus-
Chrij/ (2). c. 

La maxime de Chopin efi: que la puiJ1ànr:e 
tr:mpor~lle efl toujours a.u - deffous de celie de 

,, ( 1) Le pape & les éveques peuvent, fans contre
' ,. dit , connoitre des matiere~ fpirituelles. 1'out ce qo'il 

n y a de fpirituel & d'eccléfiafiique , difent les canons, 
,, doit ttre gouverné par le jugement & p~r 1:1 puilfance 
,, de l'é\•équc , à qui Dieu a commis le fuin des ames .... 
" Cette jurifdicìfòn de l'églfie s•étend mémc au crimintl, 
,. toucbant !es crimes eccléfiafiiques, comme l'hérélie ••.• 
n Mais camme le papc & Ics éveques ont reçu un plein 
" pouvoir d:111s !es chofes deola religion & dans !es nu
~· tieres ~pirituelles; il n'efl pas auffi mat.aifé de montrer 
" qn'ils n'ont aucune juriiniaion temporellc 1•. Launay. 
Jnfiitntion du Droit Rom. & frane. 1. 4 , eh. $.· 

" (2) Il fnut favoir que l'é~life a deux jurifdi~lions 
" qu'il faut bien prendre garJe .ie confonJre ••••. l'une, 
,. qµi efl la 1•éritable jmifdieliort fpirifuelle , lui appar
,, tient elf~tiellement & primitivemcnt pour fon gou
" \'Crnemer.t intérieur & extérieur; & elle lui a été con· 
,, finnée par J. C., <JUand il a dit ii fes Arotres: Daho 
,, tibi clav~s .... L'églife, outre la jnrifdiélion fpirituelle 
'' & naturelle qui lui app:irtient de droit commnn, 11 quel· 
" quefois une jurifditliorrquc nous pouvons appeller ac· 
" cidentclle, qui c!l: une jurirdiétion temporelle, laquellc 
\' lui a été accodée rar les princes féculiers & tempo
,, rels "· Verard Cafiel , tom. z. Nouv. R.ecueil de qt1ef· 
tion~ notabki, divif . .a 1 p. JCi• 

e 
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• })~ J,.A~ PUISSA'NCE Sl'IRITU&LLF..• 5.5 
l'églijé , fur /es mat1ercs qui concernent la refi· • 
g.iOll (I). 

,, Il y a , dit Loyfeau , deux puiffances en 
,, ce monde, par lefquelles il eft gouverné, la 
,, fpiritt1elle & la temporelle ~ Novelle 6 , c;i
" non Duo fimt. 96, difl. & §. ltem.David q. 7. 
" Chacune d'elles a fon Objet féparé: UiReges 
,, puejùnt in caufis fa:culi, ita Jàcerdotes in 
" caufis Dei, Chacun a fon powvoir direél : 
., Regum efl corpora/cm erlzibere t<enam; fa
,, cerdotum /piritalem inferre '1indiélam. Bref, 
" chacun a fon pouvoir à pa1"l (z) "· Et en
core : ,, V oil~ la diilinélion de la pniffance 
,, f pirirnelle & temporelle, qui infere bien que 
,, l'une n'exclud & ne produit pas l'autre ; 
., meme n'etl pas fupérieure de l'autre, mais 
» que toutes deux font ou fo~1vcraines ou fubal~· 
.,, ternes, en droit !bit, & en lcm~ efpece (3) ,,, 

Dargentré rapporte qne la Faculté dc Théo
Jogie de Paris ayant été confulrée en 1535 par 
François I, au fujet des douze articles des pré
tendus-réformés, r~ondit f ur le premier ar
ticle, que la puiffance de l'églife qui• avoit le 
pape pour chef, & à laquelle tous les fide!er 
devoient la foumiJ!ion , avoit été inflituée par le 
droit diJ•in ( 4). 

{I) U/.i de. rt.ligiont. agitur prophanam ,oufiatem tc

rl4aJlitl1 minorem effe edocemur. Chopin. De Pvlit. facrii • 
1il 1 , tit. 2, n. 10 & 11. Cet auteur rapporce à ce fujet 
plulieurs t~moignages des écrivains paiens &. eccléfiaf. 
tiqties. 

(!l) Loyfeau. Des Seign.ci. 15, n. 1. • 
(3) lb. n. 14. 
( 4) Firmiter unendum efl hiuarchiam tcckf:afticam, 

!"am politiam. tcdefi11fti«am no11nulli. vocant, non jòlùm. 
jt;nélam tjf c & 111ilim , fcd (• jure divino injlimtam, ~utt 

~ D 4 
• 
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56 I DE LA NATUR.p ( 

Le procureur-général de la Lorraine & du 
13arrois, intt!rjettam appel en r 703, d'un bref 
de Clément XI , pofe pour maxime , que le 
Jacerdoce & /'empire font deux puiffancts qui 
goui·ernem le monde , indépendanre.r l'u11e de 
f'a1'tre (1) ., 

Domat ne ceffe d'inculquer, que Dieu ayant 
écabli lès miniflres dans l'ordre fpirituel de la 
religion, & les rais dans l'ordre ternporel de la 
police ; cesvtieux puiffances doivent fe proté,. 
ger mutuelìement, & ref peét:er les bornes que 
JJieu leur a pr$!fcrites ~ en forte que les rois 
foieut foumis à la pui!lànce fpirituclle , en ce 
qui regarde les matieres de la religion, & !es 
évegues à celle des rois, dans les m:aieres ci• 
viles (z). ,, D'où il fuit , .ajoute-t-il , que 

ef9ut. ad con/ùmm.ationt.m fa.culi ptrduc1ura tjl .... Cujus 
suidcm !iitrarc/JC/ft teciefiaflictt, , tOdtm jUr(. diVÌflO > mo• I 
narclzica poupas </i papalis ~cui IJUilibtt fidtlium fuhtj[e 
dignofti1ur. Iofirud. Facult. 'l beo!. fupra 11rticulis Germ:i.
norum Protcftantium : ex colleél. jud. de no\•. errorib. 
C3rol. dn Pleffis d'Argentré, 2e part. tom. 1 , p. J9i"· 

( 1) V~. fon Réquifitoire dàn~ le nouveau Comm. des 
Lib. Gall. tom. 4• p. 713. 

(:) ,, Ces deux FUilfances (des princes & des minif. 
" trcs de l'é~life) ayant entr'elles 1'11nion elfentiellc qui 
" les lie 2 Ieur origine commune , c'efi.à·dire , à Dieu , 
,, dont elles doivenc mainto:?nir le colte , chncune , tèlon 
" fon ufage , font dilliHtèes & indépemlantcs l'une Je 
" l'autre , chns Ies fontlions propres :i cb:\cune. Ainli les 
" minifirei de l'églife ont, de leur pnrt, le droit d'exer
" cer !es leurs, fa11s que c~ux 11ui ont le gouverneme~t 
'' teniporel , puitrent les y troubler ; & ils doh•lint mème 
" Ics y foutcnir en ce qui J?.CUt dépemlre de leur pouvoir. 
" Ainfi ceux qui ont le n\\nitlere de ce gou\•ernement 
,, (temporel) ont de leur part le droit d'exercer les lònc• 
" tions qui en dépendent, fans qu'ils y puiffent ~tre tl'OU• 
,, blés par ics minillres del 'églifc , qui doivt:Jtt, 3\l con-

t 
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' nE LA Pu1ssANCB srm1TU.ELLE., 57 
., comme Jès entreprifes des pui{fances tempo- e 

,, relles fur !es fonélions f pirituelles, font des 
,, attentats qui bleffent la religion & l'ordre de 
,, Di~u; celle des minifires de la puiffance fpi-
" rituelle , fur les fonél:ions des puiffances tem-
l\ porelles, font aullì des artentacs qui, bleffant 
,, le méme ordre de Dieu , bleffent auffi la re-
" Jigion (1) "· 

L'aveu de IVI. Dupuy doit avoir ici d'autant 
i 'lus dc poids , en faveur de la pu•i.trance ecclé
fia!liquc, qu'il s'efi appliqué davantage à la dé
prim~r. Or voici fa doél:rine . .Z,e fecond fu jet 
de plamte, dit·il, con tre !es entrepri!ès des em
pereurs rur )es objcts de la religion , fayoir : 
tpte ce qui regarde la religion & /es affaires d~ 
l' églife doit e'tre e::r:aminé & décidé par les ecclé
jìaflique.r, & non par les féculiers, efl reconna4 
de.r deux partis. Il appone en preuve le conci le 
de Sardique , !es paroles d'Ofius & de S. Hi
Jaire que j'ai cit~es ci..ieffus (z'. Et ailleurs: 
,, Cornme il y a deux forres d'états dans le 
,, monde, celui des eccléfiafiiques ou des pré
,, tres, & celui des ièculiers; il y a auHì deux 
n puiffances qui ont droit de faire des loix.., & 
,, de punir ceux qui les violent, l'eccléfiafiique 
,,, & la féculicre. Mais quoique leur autorité 
,, foit difiinguée, parce qu~les peines que l'une 
,, & l'autre peuvem inHiger font dijférentes , 
,., elles ne doivent pas néanmoins ~treféparées. 

" trnirc, infpirer l'ohéitfance & !es :iutrei; devoirs em•ers 
" les pui!fanccs quc Dieu a éeablic:s fur le temporel '" 
Luix civìlcs Ju Droit public , I. J , tir. 19, fe{t. 2, §, 1, e I) Dumat. Druit publlc 'I. I • tit. r9 • feél . 2. n. 2. 

(:i) Dupuy. Jurifd. crimìn. part. 1,ch. 10,infuré~u 
livre dcsLib. GaU. to111, J 1 p • .21, édit, 1731, 

• 

• 
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63 D E L A N A Tu lt ~ 
,, Car les rois font naturellement obligés d'em
,. ployer leur autorité pour procurer le colte 
,, du Roi des rois ...• De mème les e~cléfiaf
,. tiques étam les membres d'un ém, font aufiì 
,, obligés, par la loi de Dieu , de comribuer 
,, de tout leur pouvoir à y établir l'ordre & la 
" paix (1) "· Il eH: évident que la proceélion 
réciproque, que fe doivent les deux puiffances, 
ne leur <lonntr poim le droit de s'a(fojettir réci
proquement dans l'exercice de leur jurifdic•·. 
tion (2); & qu'en fe protégeant, il ne leur ell 
pas pcrmis de fortir de la fubordination où elles 
font fur les matieres qui concernent la puiflànce 
protégée, puifque Jcs deux puiIIànccs font tot:.?. .. 
lement difiinéì:es, & par conféquem iouveraines 
& indépendantes dans leur:. font1ions. 

,. L'églife d' Allemagne , comme les autres 
églifes du monde chrétien, regarde la fouve
raineté de la ~uiffance de l'églifo en matiere de 
religion , comme un des points fondamemaux 
du gouvernernent eccléftafiique, qui nous dif
tingue des Proceftans (jj). 

~ 

( 1) Dapuy. jurifdiétion crimin. p:m. 1 , eh. J. 
(~) Voy. ci·ayrès part. 4, eh. 3, §. 1. 

(3) Non pojfum non ab eo , fttod calholit:os atrue 
proteflantt.s inJu fe marimè dìvidit, principio rurJÙs c:ror· 
J1um fameu. : eccleflam nimirùm. è Chrijlo injlitutam 
e.Ife tan'ful'.n perJeflam 9uand11m rempublic.·tJm jàcmm à 
dviii dijlinflam , fuis utilfue lr.gihus , ira {j magiftratihus 
fUOlflU 11c fubditis, impuantibus nimirùm t1r9ue. p:z~n
ribus injlruElani , 9u.z proptuea reipublic~ cujufdam. ca
lliolicte v univujàlis , (ed [aera. , JPuiem prdlfeferat, 
Liu.t enim t.eclefia te.mtor!um dijlinflum rwn habe.111 , 
ft.d potiùs ili regnis {j ttrritoriis , fa/vis Rtgum 1w1ue 
fummorum magiftratuum majtjlaticis j11ribus , jubfiflat : 
amjlat tam•n er /aera ScripturiJ & cD111in11i1 Tradi1ion1 , 
:;:ltui bino polari rdigloni.s re>'data. indice , eriftere i11 

' 
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Concluons donc, par cette maxime, que la. 
puij!ànce eccltjiaflique efl indJpendame de la te111r 

porelle, & la temporeile indépendante de la puif
fanre eccléjiafli'lue (1) . Maxime qu' un écrivairi. 
moderne regarde camme l'un desfondemens de 
nos libertés, & fon témoignage eH: d'autant moins 
fufpeél:, qu'il ne femble avoir écrit que pour éta· 

,,,.lldtm fammum <Jltoddam impuium circ~a <JUIZ ad rtl~ 
gio11em e~ jàluum ttremam fiddium pertintnt. divi11d auc• 
toriwu , per omnes fui partes, af<Jlil: à C!trifto commu11i
L·arum , d nullo a/io (iepe11dcns , 9u<:lli. per varios magif
uaru s , fibi invicem , hierarcl1h·J jitbordinatos, e:rercf.lur. 
Qudl. fimJ jùjfidu11t, nd focieratem , civili per omnia fimi
lent , .w1jli1umdam, nifì in filicibus atque glebis rtmpub/i. 
,·ani 'l"'uendam effe 1 9uijj1iam crediderit. Et ijlud <JUidem 
principium hoc in loco prtt.fupponerzdum mihi potiùs eft, 
9uàm prolb:is argumematiouibus con/olidandum ; ut 11i-• 
ddicet riam ad ea mihi parare <JUtam 5u1r infequtnJÌ• 
bus paragraphis aullt propugnar.da. Nt<JUt iis 9uidz'Uam. 
addtndum fl1perl!Jfet , r;uitl. ;ui!, '1ui1 Jòlu foliditate de. 
vud rcgimirzis in eccltjiii 4 Chrijlo .-orijli1uta , erijiemiii 
ac indole., tot li }pi rituali & facrii macnifìcus 1J. Barthe· 
let:s, in dijfutatione fo4, mirò uuditorum omnium ap• 
plau{u Jiaflwùs e:rcept{i ,e cui dejurl! refarmar.di a:uiqua, 
ri1ulum ftcit, erudilè tlijferuit. Jo:mn. I\epom. Em1re~ Dif· 
fert. de neceffario jurifp. n:ltur. cum ecci. nexu. cap. 3 , 
§. 1. Vid. 'l'het: J"nf. Ecci. rum. J , ~dir. 1773, p. 45. 
- 'Nemlr.i non tft norum , catholws udtjiam e.Ife. remp11.· 
l>liccm /acram 1 proflmtl cfritati, fo r.bus ad jur1fdic1ione1n. 
/p1ritaltm & facrr.m .JPtflani'iJ:u minimè obnoriam.. 
5cbm101r. D1rfert. dc lmperalore lbt. in ~l. German. 
proteél. §. :;. Vid. Thef. Jurif. Ecd. tom. 2. t:d. 1773, 
r. 342. - Jrlajejlas imperio tcdefiajlico' 9uoar! dignita
rtm ifldu/1iè adit; 9uoad fOUjlaurn auu.m u:rìuf'iue. jum. 
mam fr ordi11ariam u11a altt.ram u.t parem & te.t;U;;z/un ref
pidt; cùm majejlas in (ua fjllia.ra ~què ft juprema 1 .re 
uc!efia i11 jùo ordine. Alex. r·Jammer. De Jme l'rincipis 
catholici circa facrn, c. I, fett. 2, §.Il. Virl. 'fllef. Juu 
facl. Gcrm. tom. 3, edit. 1773, p 688. 

( 1) llilloirc du Droit Canvn , cp. lQ. 
o o 
• 

• 

• 
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blir parmi nous la fuprématie anglicane, & pour 
faire revivrc la haine des héréciqucs contre le 
fouverain pont1fe (1). 

Jndépcn. J'oppotè enfin à nos adverfaires le raifon-
11ance de A ,.1 I • 

1
. 

Ni.::irc nement meme qu 1 s emp 01em contre nous ... a 
ffoU\·éc' fouveraine puilfance, dtfent·ilS, doit CtrC Ulle ; 

Jz~ fon il ne faut donc pas la divifer entre le prince & 
11:mé. l'églife. 

La fouvera}11e puiffance doit etre une, fans 
dome,je l'ai prouvé ailleurs (2), &je ferai voir 1,, 

bicmòt que la fouveraineté de la puiffauce lpiri:
tuelle ne blelfe ti l 'unité , ni l'indépendance de 
la puilfance civile.Mais le royaume de J. C. fur 
la terre ne pouvant non plus <!tre divifé, il doit 
y avoir aufiì unité dans le corps de l'égliie , 
comme dans le corps de l'étac; unité qui ne 
éo'i1fitle pas feulement dans l'union intérieure 
formée par 1a foi & la charicé des membres qui 
la compofent , comme le prétendent cercains 
protefians ; ma{s dans la"- fubordin:aion de fes 
membres à une autorité vifible , qui préfide à 
l'ordre de la religion. Les,,catholiques & plu
fieurs prctefians rendent égalemem hommage à 
cette vérité (3)· Car il eft démontré que, dans 

( 1) On le reconnoìr & par la doétrine de l'nurem ~~par 
l'nlkétatìon qu'il a eu de 'nous donner ~ la fin dc fon ou· 
wai,c la \'ie ~Alexandre VI. 

(:) Voy. Ct·de\'ant part. I, eh. I, max. 12. 
(3) Or1hodo:ri ajferunt in udtjì4 trjlare, imò illdac.:i 

tabili 11t•·ef!itate n911.iri fubordinarionem IJUtZndum hiuar· 
c/u.·am 1 llU{'(OrÌtaUm 1 prillrogatÌYaf/l , jurifdfr1ÌOlltm }Ù• 

e puiur(m in injè.rioru : fine' 11d,· exijlimant 11ihi/ ordine, 
ni!i:I pl.~catè in udeflii geri rojt, jòLYi rJ11imoru11~ unio· 
n~m , inYthi autonomiam.ft.u Lìbertctem fuo tuhitrio fUÌd· 
iiha fer.tie11di , fr, IJUOd pronum efl, agendi .... 

J41is moderut~ Mc de re ( pr.ctenfà Cleri tyrannidc) 
I 

( 

• 
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' n~ lv\ Pu1ssANCE SIIIR.tTUELLE~ 61 .. 
tout gouvcrnement, dans come fociécé, il tàut 
non ... fculement des loix, mais cncore une au
tor.icé vivante & fouveraine pour !es faire exé
cuter; autorité qui foit le centre de l'unité; 
autorité qui ait le droit de commandemem, & 
qui lie extérieuremenr tous les membres de la 
fociété, en la foumett:mt à la puiff'ance qui pré
fide (1). 

QuC! deviendroit cn effet la n3'ion , fi, en fe 
è>ornant à donner dcs loix, & à fecommandet· 

Ji'rip(lrt rum tluologi, tum canonijla ~ uiam heurodo:ri, 
btur 9uo.r S.11il1erus 11utur ac docet: in t.eclefid dari ordi
nem impmmrium & pc1rwti11m. Friderich Idea nomothelì:c 
eccl. §. 2. Vid. 'l'belùur. Juris Ecci. tom. 4, in-4to. p. 5, 
edit. 1773 • 

Quot [• 111ant«. (inquit Froereifenius , minifler ecclefi~ .. 
Lutheranorum Argentnur:itin:c) ez faparatione (} indepm· 
dentia uclefiarum particularium jam orttf. finr mijèria , ,.;% 
}'trhis ex primi poujl, & roll refcenfita diilldia conci udir : 
Quis pro6us non liorrort corr~'iturvidtnstprimum. nonnul/o. 
rumjuris ecc/efiaJiici effe principium: Quidtjuid lulm, licu! 

Yidt.o, fcribir Melanchthon cpifi. ad C:imerarium, 1ua
lem fimus ha6i1uri ecclefiam, di.ffolritd pcliti4 tcdtfiajl_ic/1: 
J1idto pojlec multò inu;/dti6iliortm futuram t.J'llnnidtm , 
~uàm antta fuit, & paulò ante : Utinam pojftm , non 9ui
dtm dominutiontm co11firmare 1 fed adminijlratiorum. u~ ! 
1i1uue epiftoporum. Apud Fridcrich Idea nommbefi:e ecci. 
s. 9. V id. 'l'hcf. Juris Etei. tam. 2, p. 3S , 39, edit. 
in-4to. 1773. 

Ru;uiritur ad unitau.m u:clefi'81. , prtl.ttr doc1rinam. & 
morum fimilitudintm , ttiam unitas a11imoru~ hoc efl, ut 
cum td udeji/J communionem & folittatem ainoftas, tjU/%. 

ai .ApojloliJ- , in unh-erfo ttrrarum orht conjlituta, & per 
faueffionis traducem, ad rzos 11j9ue cjl propagata In lilfç 
Janè uni tate animorum 1 potijlimùm fpefiaruia tjl o6edienti&. 
9u<t debetur eccltjiaru'!l pMftdts, 9ui indè uf9ue uh .Apof 
tolil, ptr fucctj/iontm , teclefiam. JJci g11bema11dam 1 {' 

v1rbo vit«. pafcendam fufctpmmt. Confultatio Caffand:i 
apud Grot. tom. 4, p. 566 1 col. 2 , edit. 1679, in-fol. 

( r) Voy. ~i·dennt part. 1, 1h. 1. lllU 1. 
o ,.. 

" 
() 
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'" en général l'amour du bien public & de fa jur .. 

tice, on fupprimoit le tribuna! qui veille au main
tien des loix? Il faut donc, avec la foi & la cha
rité, qui unilfent intérieurement les membres de 
l'églife, il fau.t donc encore une autorité vifible, 
qui vtille au falut du·peuple, qui enfeigne, qui 
fiatue fur tout ce qui a rapport à la religion, 
& fans laquelle la foi & la charité ne fauroienc 
fubfifier; autprité qui doit etre une d:ins le gou
vernement e.-ccléfiaHiqne, com me dans le gott· 
vernement tempere!. C'el1 en cc fons que tous 
]es Peres de l'ég!ife ont entcndu le terme d'unii!; 
lorfqu'ils ont enièigné que fo révolter contre le 
corps épitèopal, ou fe féparer de la communion 
du faint-fiege, c'étoit rompre l'unité, & perdre , 
]a charité qui ne pouvoit fubfiHer hors de l'églifc. 
C'dl par rapport à cette unité extérieure, qu'ils 
ont prouvé la néceflìcé d;un chef vifiblc qui eQ. 
ell com me le centre, en vertu de l'autorité qu'il 
Cievoit exercer extérieurement dans l'églife uni
verfelle (1 ). C'eft par rapport à cette unité, que 
S. Cyprien regardoit l'égljfe llomaine, com me 
l'églife 'J'.rincipale, t!'où dériJ1.oit l'union Jacer
ilorale (:i.), de laquelle on ne ponvoit fc féparer 
fans fe rendre cou pable de fchifme , & fans 
perdre la charité. 

Or l'églifo perd&t,it fon urtité, fi elle étoit fub
ordonné~à la puiflànce temporelle en matiere 
de rehgion. Car il fe formcroit alors autant 
~'églifes ifolées & indépendantes, qu'il y anroit 
Ile peuples chrétiens; autant d'églifès meme, 
qu'il y auroit de ro{aum~s où il exifieroit des 

( 1) Voy. ci·après, eh. 2, tle cette 3e patt. 
(a) S. C)'pr. Epijl. ad Corn,/, 

\ 
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fideles. Le p'ius petit nombre dans un état, com- ., 
pofcroit un corps d'églife foumis, en matiere 
de religion , au prince lVIahornétan ou idolàtre 
dans les. états qui font de la domination de ces 
princes, & un corps qui ièroit indépendant de 
l'églife univerfelle : un corps qui ne pourroit re
recevoir ni mifiìon pour Jcs fonélions épifco
pales ; ni loix, ni ordres parciculiers qne ·de 
lui-rneme, ou de fon fonverain : il y auroit au
t;nt de confeffions de fui, autant èic loix de dif.. 
cip li ne différcntes, qu'il y a de peuples différens. 
Les un es & !es a utrcs variero~nt f elon la vo
lonté dcs princes; & dès·lors, non- feulernent 
plus cl'unité, mais encore, plus de ll:abilité, plus 
dc rnoyen de réunion, plus d'égiife. 

Il faut donc néce!fairement que les églifes 
particulicres foient indépcndantes de la puiflànce • 
temporelle, fur les objets qui concernent la re
ligion, pour formcr toutcs enfernble un feul & 
mcrne corps , uni cxtérieuremerit par l'autorité 
Cl.u corps épifcopal, répandu dans les différentes 
partics du monde, & préfìdé par un chef; au
torité qui forme une feule & méme puiffance; 
amorité qui gouvcrnc, 9ui eofeigne, qui donne 
mifiion , & è.ont l'emp1re s'etend par tout le 
monde chrétien. ,.. 

Les Lutbériens ont fi bir.n fenti la néceffité 
<le fc foumettre à cene autorité, pout éviter la 
confufion de ]'anarchie , que quoique fuivant 
leus principes, chacun ait la l!berté de fuivre 
fon infpiration particuliere; .ils enfeignent pour· 
tant qu 'on efi tellement l~ par le j ugement Ju 
confiHoire, qu'il n'efl: pas permis de fuivre foie 
jugemcnt particulier comre ce qui a été décidé; 
& que dans l~ cas où l'on ne croiroit pas de· 

(J 

, 
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voir obéir, on devroit paffer à uneautre églife (1) • 
. Objec- Inutilement nous objefteroit - on que cette 
tion1,c0~- églife univerfelle fe trouve divifée clle-meme 
tre Llnt- • d r n · · té de \'é- par une n'lult1tude e 1e1..tés qu1 la déchirent, 
glife& ré- par les opinions des théologiens qui la tro11blent 1 

ponfe. par la variété & b difcipline des églifes particu-
Jieres de chaque royaume, & meme de chaque 
cliocefe ; la réponfe e!l facile. Les fc.?t.es qui 
déchirent l'~life ont ceffé de lui appartenir : 
elles font e~clues des promcffes que J. C. n':.. 
faites qu'à elle feule. Ec cela mème prouve fon 
ùnité, puifqu'elle n'avoue pour fes c11fans que 
ceux qui font foumis, & à l'infaillibilité de lès 
décifions, & à l'autorité de fon gonvernement. 
Il prouve la fageffe de fa con!litution, puilqu'elle 

,. efi: dc fa 'nature incompatible avec l'ef prit de 
difcorde & de révolte. Le vice de ces fcél:es 
qu 'elle réprouve, bien loin de lui ècre imputé, 
releve donc fon éclat ; comme le vice dcs mau· 
vais chrétiens , montre~la fainteté de la Joi qui 
Ics réprouve. 

Mais l'églife également éloignée du defpo· 
tif me M du rolérantif me, permet la divcdìté des 
opinions, fur lefquelles elle n'a encore rien dé· 
cidé; parce qu'elles ne blt!ffent poim la fubordi-

(I). Ex deéuélis prlhcipiis duoma:rir.zè fluunt. 1°. 1'af
tores ~;u(nt!i!~i ,·onfl'.tutio~ib~s ucùfiajli~is omninò ligati. 
go. S1 re;t.flu pajlorrs rauombus, co11fij?orium durevtrit ad• 
mijjionun; nihil amplius fuo privato judicio potrjl ind.:d· 
/tre , ftd decreto conftjioriali jlcrt. wwur. Interim fi putat 
ft. fcrupulis con(cientitt: fut1! impedlri, tjliominùs momJS 
1ertrt. poJ!it, a confiJlorioC"m.odejlè & fubmijfè agat; fa.ci/è 
impttrabit ut alium. confaffionarium. t!igen.ii ei , 9uua ar# 
"&ndum e.Ife conjlitutit , pottjl.as fìat , IJUaunàs !1ot com• 
modì fieri 9ueut. Bohem. de jur. Canon. Protell. tom. 4, 
fatt. 1, l. 3, tit. 41, §. 59, p. ?63. 

\ 
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nation & l'obéilfance ; elle proportionne fa dif- • 
cipline aux befoins des peuples, fuivam les tems 
& Ics lieux. Cette variété n'e{l pas plus con• 
trai re ~ l'unité de fa puiffauce, quc: la variété des 
Joix , des ufages & de la j urif prudence, dans les 
diverfes provinces du royaume, ne bleffe l'unité 
du gouvernement & la fouveraineté des rois: & 
la raifon en elt évideme; c'e{l qu'il n'y a que la 
ré"olw concre la puilfance légitime qui rompe 
j'unité, & que les loix & les ufat_es différens, 
Ìoic dans l'ordre ci vii, foit dans I 'ordre f pirituel, 
fe trou vent touj ours fous cette meme puiffance, 
qui les autoritè, ou qui les réfoFme, & qui f eule 
a droit dc faire céder les opin[ons & les ufages 
particuliers, a des loix uniformes' loriqu 'elle le 
juge convenable au bien public. 

Hien plus l'églife , par fon unité & par fa. 
fouveraineté meme, rcnformant dans fon fein 
tous les princes catholiques , forme entr'eux 
com me un nouveau ljtn d 'uni1Jé, meme dans 
l'ordre civil , non en dominant fur eux, mais en 
les réumffam tous fous l'antorité du corps des 
palteurs dans l'ordre de la religion , en leur 
infpirant par-là un intérèt mutue!, & en don
nant aux pafieurs les moycns d'employer le:> 
foins de leur follicitude, pour inf pirer l'amour 
de la paU- & de la concorde. La voix de l'églife, 
ainfi que Ics invitations d'Ùne mere ,fOmmune, 
n 'efi: pas roujours affcz efficace, il eff' vrai, pour 
éteindre \es divifions qui s'élevent entre fes 
enfans ; mais elle n'en efi: pas rnoins capable 
"d'entretenir dans les cre•rs d'heureufes dif pofi
tions à fe réunir & à lè protéger. Ce font des 
enfans d"une mème fa mille qui, quoique divifés 
par dcs intéreu; particuliers, ont pourtant tou~ 

Tume 11. Partit 111. , E • 
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66 D B L A N A T u R E e 
' jours un intéret commun pour fe d'éfendre mn• 

tudlement contre les ennemis du dehors. C'cfl: 
par un effet de cette heureufe difpofition, que, 
dans ces tems malheurcux, où la France livrée 
à la férocité & à l'ambition d'une multitude de 
petits tyrans, voyoit fes citoycns s'entre·dé·· 
truire par des guerres imellines; dans ces cems 
où le feu de la guerre fe cornmuniquant à toutcs 
)es panics dy. l'Europe , fembloit la menaccr 
d'un incendit. _..nniverfel; dans ces terns où deS: 
nations barbares & formidables alloient inon
der l'occident, & lui donner 'des fers, Péglilè 
fot le falut des peuples : c'eft alors qu 'on \'it les 
éveques, de concert avec leur chef, employer 
tout le zele & toute la force de l'autorité paf
torale, profiter de l 'afcendant que lcur donnoit 
1eur facré caraftere fur la confiance des fouve
rains & des peuples, pour ménager kur récon
ciliation , calmer Jeurs haines mutuelles, & 
réunir leurs armes comre-Ia fureur des Sarrafins 
& des Onomans, pour fauver l'Europe cntierc. 
Si la puilfance eccléfiailiq!,le a fervi quelquefois 
de prétexte à des emreprifes injuftes, l'abus 
qu'on en a fait, ne prouve rien contre la fageflè 

1 

& les avantages de fon inftitution. C'eft le crime 
de quelques-uns, jamais le crime de l'églife qui, 
coutinuellement animée de J'efprit de charité & 
de juftice ,t·"il. toujours improuvé la conduite de 
fes pomifes, lorfq u 'ils ont temé d'étendre leur 
puiifance au-delà des bornes prefcrites. Com1:. 
bien de fouverains om abufé de leur pouvoir 
pour exercer le defpo~if me ! Faudroit·il pour 
cela abolir la fouveraineté , camme une puif .. 
fanee odieufe & fu nelle à la fociécé? Faudroit-il 
pour en prévenir le~ abus ., intro~uire l 'anarcbie ~ 

( 

(. 
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Seroit-ce avoir l'ef prit des efclaves, de recon
nùitre au-deffiis de nous une pui[ance qui do
mine fur notre volonté? 

Ainfi la puiffance f pirimelle , qu'on veut 
nous faire redouter entrc Ics mains des éveques, 
comme une pui[ancc qui divife ]'empire des 
princes, devient , par fa fouverainecé mème , 
un principe de réunion; car ce n'etl que parce 
qu'clle efl: fouveraine & indépe!Wame, qu'elle 
!orme de tout le corps épifcopal, fépandu dans 
le monde chrétien, une feule & meme puif .. 
fance à laquelle tous les fideJies doivent étre 
é~alement foumis dans l'ordre de la religion; 
ce n'eH: que par-là qu'clle conferve fnr chaque 
meml>re le pouvoir quc lui donne le faint minif
tere fur le creur & la confcience des peuples. 
& des rois, pour entretenir la paix entr'eux, 
& pour les intéreffor à leur commune défonfe. 
Et plus la religion aura d'inilµence dans la 
fociécé, plus auliì le facerdoce aura d'efficacité 
pour opérer !es effets qui doivent naturelle .. 
mene réf ulcer de l'intérét général de plufieurs 
peuples qui ne compofent qu'un feul & meme 
peuple dans l'églifo , & de la follicitude de:; 
palleurs qui ne forment qu'un feul & meme 

• 

corps. 
Il efi:facile, après ce quc Ttous venons de dire, .Réfuta· 

d'apprécier le raifonnement que faif un jurif- ~10~fid'un 
r. I 1·· dé d d ·m )Uri con-cpn1u te contre m pcn ance e la pu1 ance lùlte 

fpirituelle. llappellons fes propres termes. Dire • 
que /es deux puij74nces jOuvernent fouveraine-
ment le monde, r.'efl ajfimiler les deuxpuijfances • 
dans leurJ· attribut.r. 

Oui, c'eft les affimiler par rapport au degré 
d'autorité, non par rapport \la nature ~e cetti 

• E .i 
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68 I DE LA NATUR~ 
autorité, ni par rapport aux objets de leurs fonc· 
tions. ll eft facheuxpour l'auteur, que la maxune 
qu'il réprouve ~ fe trouve fi fortcment incul
quée par les Peres, par les loix civiles, par les 
plus célcbres jurifcol}fulres, & prouvée expref
fément par l'illufire détènfeur dc nos libertés. 
Duo Jum, lmperator Augujle, d1foit i\11. Bof· 
fuet après S. Gelafe, quibus principalitu mun
Jus hic regit.·tr, facerdotalis autoritaJ' & rega• 
lis potejlas 1

( I) . e 
C'efl partager en t]Uelque forte l'univeu eJZ· 

tr'elles. 1
• 

Nous vcnons de voir au contra1rc, que c'cll 
réunir tout le monde chrétien, com me dans une 
meme famille. ( Voye{ ci-après 4e partie.) \ 

C'ejl renverfer l'unité effentielle de la puiffence 
publique, qui n'ejl autre chojè que la puiffence 
temporelle de qui dépend l'ordre public. 

Pitoyable éfiuivoque ! La puiffance publique, 
qui regie la fociété civile, n'efl autre que la 
puiffance temporelle ; on en conviene ; cepen
dant l'ordre doit régner ~uffi dans l'adminiHra
tion des chofes f pirituelles ; cet ordre eft aum 
public, puifqu'il regarde le gouvernement excé
rienr de l'églile. lVlais quoiqu'il foit publir, 
peut-on dire qu'il foit de la compétence de la 
puiffance temporetle ? Ne feroit ·ce pas- là 
admettre~1a fuprématie anglicane, & démentir 
toutes Jes autorités que nous avons citées ?, 

Une pu~{fance qu'on repréfente comme fouv~· 
raine, & de plus, cor_nme gouvernant fouvcrai· 
nement. 

Ce de plus eft certainement de trop. Une puif-

(l) Deftnfio Cleri.._ Gal/, J'lfrl, 2 , li6. j , '''f• Jl• 
( 

<. 
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fance fouver:Ùne doit gouverner fouverainement. 
Si elle gouvernoit autrement, elle s'écarceroit 
des principes qui forment fa propre con{litmion. 

Cetce puiffance, qui fous ce point de J1ue efl 
comparù à la puiffence temporelle , eft déciarét: 
dominatrice par ejjènce, & jufque dans foll e:rer• 
ci ce. 

Telle fut l 1ancienne calomnie des Protefians, 
lorfque l'églife voulut !es foumettre à l'autorité 
Q,e fes jugemens. S. Paul vous déf*1d de domi
ner fur la foi des fide/es, & vous voulez, di
foient-ils aux Catholiques, domiper for la notre, 
en exigeant de nous une adhéfion intérieure à 

1 
vos décrets. li fauc donc on que l'écrivain fe 
range du parti des Calvinifles, ou qu'il avoue 
qu'on pcut exercer une autorité fouveraine dans 
l'adminiO.ration dcs chofes fpirituelles, fans fe • 
rendre coupable de cette domination réprouvée 
par PApotre (1). 

Les aElu de la dernùJre affembffe ont con fervé 
l'idée de deu.:c puiffances étab/ies pour gouyer
ner !es hommes. Paro/es peu e.:caEles. 

Ccpendant l'idée d~ ces deux puiffances éta
blies pour gouverner les hommes, fe trouve, 
comme nous venons de le voir, clairement in• 
culquée par S. Gclafe. Quibus principaliter mun· 
dus hir. reg11ur, Jacerdotalis.autoritas & regalis 
potejlas, &c. Ccpendant elle eft conirmée par 
lW. Boffuet , par le 6e concile de P:uis; par 
tous les Peres que nous avons cités, par les ju
rifconfultes qui rapportent l'autorité de ce con
cile, camme fervant de fendement à nos liber• 
tés (z). 

(I) Voy. ci-:i.près d3ni ce méme §. 
(~) Voy. ci·devant dans ce mème §. 

, E 5 
• 

• 

• • 

• 

• 
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• 
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' La puijlànce fpirituelle rze gouve~ne poirit les 
/zommes, elle gouverne les fidele.r. 

Quelle fagacité dans cette difiinéèion ! Eh 
quoi , les fideles ne font-ils pas des hommes ? 
ou bien, parce qu'ils font chrétiens, pourroient
ils ètre gouvernés autrement que comme des 
etres vifibles' & par un mimlì:ere exténeur qui 
otppartient à la pui[fance f pirituelle (I) ? 

Charune dç.? deux puiffances, dit on ailleur.r, 
tfl fouyeraìn'.I. On cite Boj!ìiet, qui l'entend/an~ 
doute de la foi & de la néce.ffité de /alut. 

llien de pluc commode que le moc de fans 
doute pour répondre aux autorités Ics plus ex· 
prcflès. Cep~ndant il ne falloit que lire pour faire 
celfer le doute (.2). :En fuppofant meme que 
lVI. Boffoet ne parlàc que de la foi ; n'cft·il pas 
'évident que les mémes principes qui établiflènt 
Ja fouverameté de l'églife en matierc <le doélrine, 
prouvenc l'i11dépendance de fa jurifdiB:ion fur 
)es autres objgts qui rtgardent diretèement la 
religion, puifqu'ils fonc de meme nature? Ne 
fent-on pas que les mem~s raifonnemens qu'on 
fait valoir pour foumettre ces objets aux tribu· 
naux féculiers, tendent à rendre ces mèmes tri· 
bunaux, j uges fu premes en matiere de doarine, 
puifque la doéhine & la difcipline intéreffcnt 
égalemein l'ordre ptiblic & la fociété civile, l\llais 
9u'entendAJ'auteur quand il nous dic que la puif
fance de l'églife efl: Jouveraine de nér.elfité de 
falut '?Si ce terme a quelque figoificatiun, c'Uì 
que la fouveraineté de l'églilè, comme celle du . ( 

(1) Voy. ci-après cb.;, §. t. 
(~) Voy. !es paro I es de Bolfuet que nous avons cirées 

c:\ans ce paragraphe. & celi es qui funt rippo1tccs ci·après 
th. 4 • s. 1, de cette JC pmie. 

\ ' 

; 

\ 
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prince , exige notre obéiffance . de nécefiìté de • 
falut. Or lì cela eft; quelle autorité plus facrée 
& plus inyiolable? 

On ajoute que chacuné. d'illes ( des deux puif· 
fances) efl abfolue da11s ce qui la concerne. Ce iler· " 
nier trait eft en d' autres terme.i, la domination, 
& la domination Jtendue à la difcipline. B ojfuet 
f afortement combattuc. 

Au contrairc, J3offnet l'établit en termes ex
près, comme on l'a déja vu, &, ~a én doijnera 
de uouvelles preuves ci-après ( r). En attendant, 
on prie l'auteur de nous indiqµer le texte fur 
lequel il fe fonde, 

Telìes font les armes qu'a employées un 
jurifco11fulte contee l'autorité de l'églife. Que 
nous oppofent !es Anglicans? 

S. }>aul , ,ne-on , recommande d'obéir au~ Objec. • 
puiffances ; les éveques àoivent donc obéir aux tions ti:i 

princes. li nous apprend que le fouverain eft )e 1r,éE~s . d: 
d I 

, fl.. d , 'ii. • , , C': CCI t U vengeur u ma ; e e L· onc a 1u1 a re1ormer re-Sainte. 
l~ordre eccléfia(\ique, comme !'ordre civil. 

On doit obéir aux Euiffances : perfonne ne Réponfe. 
comefie cette véricé. ~·his l'églife n'a+elle pas • 
une véritable puilfancc, qu,cllc a reçue de Dién 
pour gouverner les fideles? En fuppofant meme 
que P~pòtre n'eut en vue dans cec endroit, que 
les puiifances tem porellés, -iue fui vroit-il èlelà? 
On <lit au foldat d'obéir à fon généml ; au ci· 
toyen d'obéir au magifirat; au ferviteur d'obéir 
à•fon maitre. S·enfuit·il que le général, le ma· 
giHrat , le maitre aient droit dè commander en 
tout? ,non , fans doute. e'obligation de l'obéif· o 

fance e(ì donc refircinte de droit à l'égard des 

( s) ;.u cb. S , S· J , de cette 3e parti e. 
. • E. 4 
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fouverains, comme à 1•égard de fes officiers, 
aux objets qui font de leur compétence S. P,rnl 
ordonne d'obéir à ceux qui font prépofés au 
falut du peuple. Obedite pra!pofiris i 1ejlru. Que 
diroient nos adverlàires, fi nous en conclu1ons 
qu'on leur doit une obéiffance générale, mème 
en matiere civile? 

. Obje~· On nous allegue l'exemple de Melchitèdech, 
t~on" J'· roi de Salem , qui offrit des facrificcs au Sei
~ai~: hi~~ gntur (1); tle David, qui régla la plàlmodie (2); 
iorique;i, de Salomon, qui préfida à la dédicace du tem-

pie, & qui dépt-fa le grand-pretre Abiathar (3) ; 
d'Afa & de J ofaphat, qui abattircnc Ics bois con
facrés aux idoles (4) ; de J ofaphat · cncorc qui 
donna mipìon à des prètres & à des otticiers de \ 
fa cour, pour aller dans les différens endroits de 

e la: J udée , inil:ruire le peuple qe la loi du Sei
gneur (5). On nous objeéèe qu'Ezéchias détrui
fit1le ferpent f,l'airain, parce qu'il écoic devcnu 
un objet d'idolàcrie pour·les J uifs ( 6) ; que j ofias 
Jeur lut la loi de Dieu, & renouvella l'alliance 
qu"ils avoient faite aver le Seigneur (7). Les 
princes pa"iens , dit- on , exerçoient la mème 
puiffance dans l'ordre de la religion. N:ibucho
donofor défend , fous des peines grieves , de 
blaf pbémer con tre le Dieu de J uda (8). Les rois 
de Perfe ordonnenl' la réédificacion du tempie de 

• (.I ----------------
(1) Gtn. XIV, 18. 
(:i} Il. Parai. XXIX 1 25. 
(3) /II. Reg. U, 26. , 
(4) Il. Parai. Xl V 1 xvu. 
(5) ll. Parai. xvu. 
(6) JY. Rtg. xv 111 , 4. 
(7) IY. Rtg. XXIII, 3· 
(S) D11n, m, ~f ~ 9s.- iv, 4, &c. . ' 
I=-
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J crufalem. Ptolomée décide la queHion qui divi- c

foit les J uifs & les Samaritains, fur l'endroit où 
Dieu devoit etre adoré. Sous la loi nouvelle, S. 
Paul rcnd compre de fa foi de\'ant le Sanhedrin 
& d.evant le gouvcrneur de la J udée •il appelle 
à l'empereur, fur l'accufation intemée contre 
lui. Il reconnoit don e la jurif diéì:ion du magifirat 
politique.L'églifc a rccours à l'empereur Aure .. 
lien, pour dépolèr }>aul de Samofate, évéque 
è'Antioche. L'évèque Archclatis \ifpute fur les 
points de la foi, contre Manès, devant Mar
cellus. S. Athauafe dif pute cQntre Arius, en 
préfcnce de J>robus, commiifaire de I 'empereur. 
ConHantin connoit de la caufe des Donatiftes., 
fur l'appel inte1jcté à fon tribuna], du décret du 
papc Melchiade, & d'un concile tenu à Rome. 
Charlem.agne prononce fur la caufo des letta• 
tenrs d'Elipand de Tolede & de Félix d'Urgei. 
L'églife Romaine défere à Théodoric , quoi
qu'Arie!J, le jugement-des confH1ations qui la 
divilent au fujet de l'éleéì:ion de fon pomife. Le 
prince prononce en faveur de Symmaque qui eft 
reconnu pape. & il expulfe Laurem fon compéti
teur ( 1). Ainfì par le i.Vlarfille de Padoue, G ro· 
tius & les nouveaux ennemis de l'églife. qui ne 

• 

font que répétcr les objeélions cles' Anglicans. 
Diitinguons d1abord le$ différens ages de Réfor.re. 

l'églife , fous la lui naturelle, fous b4'oi écrite., ' 
& fous la loi de grace. Sous la loi naturelle, 
Jfous ne voyons pas que Dieu ait établi des 
pontifes par aucunt! miilìon particuliere. L'inf· 
titution du facerdoce, a~fi que celle dc la fou- 11 

veraineté, ont été une fuite de la cn:ation. 11 

{1) En 49tl, 

" • 
.. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



74 I DE L _.\. N A Tu RE 
• falloit nécelfairemem un culte publié pour rendre 

hommage à la Divinité, camme il falloit un gou
vernemem tempord qui réglàt la fociété civile. 
Par conféquent, il falloit aufiì un pontifo & un 
fouverain. l\'.Iais Dieu n'ayam donné aucune 
rnillion fpéciale, ni pour les fonélions publiques 
dc la religion, ni pour celles du gouvernement 
temporel, il a vaie l:iilfé à la difpoficion des peu
ples ~la iiberté de régler les unes & les autres, de 
choifìr lr::ursi'pontifes & leurs rois. Un pere fu: 
d'abord naturellemcnt le premier pontife dans li 
famille dont il fttoÌt le chef & le repréfentant. 
Lorlque les éLats re forent formés, plufìeurs 
princes , tels que Melchifedech, roi de Salem, 
exercerent !es fonétions de grand-prètre dans \ 
leurs royaumes.Par cette raifon, le roi de Salem, 
•qui étoi~rétre du. Très-Hau.t e I), offrit des viéH-
mes à !'Eterne!, & bénit Abraham. Cet ufage fe 
conforva mème chez quelques peuples idoJarres, 
quoiqu'ils eu!It!nt défigmé la majeflé du culte 
divin, par )es fupedlitions du paganifme. Numa 
régla les cérémonies de religion des anciens Ro
mains. Nlais peut-on argÙmenter de ce premier 
age d~ la re ligi on' à ce dcrnier "age où J. c. a. 
rinflitné l'apofiulat par un pouvoir fpécial, en 
choififfam lui-meme fes minifires P il faudroit 
i?onc amibuer auffi. aux princes le droit d'cxer-
cer les fcnt1ions du facerdoce. 

Sous la loi ancienne, Dicu avoit réglé lui
meme ce qui concernoit le culce divin; il avoit 
défigné !es familles qui devoient donner des 
prècres à la Synagogne ; il avoit attribué à ceux• 
ci, le droit de décider les quefiions qui s'éte .. 

(1) Gen.x1v 1 13. 
I • 

f~ 
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vroient fur rinterprétation de fa foi ; & il ne fut (I 

plus libre alors au peuple de changer ces difpofi-
tions. Coré, D:lthan & Abiron forcnt dévorés 
par les flammes dans le défert, & Ozias, frappé 
de la lepre dans le tcmple du Seigneur, pour t• 

avoir voulu ufurper le minillere fac~rdotal. 
Cepcndant, out re la miflìon ordinaire , réglée 

lar la loi, & qui fc perpétuoit dans les famil!es, 
)ie.u fufcitoit encore les prophetes par une mif-

ijon cxtraordinaire, avec le ponvoir~·infhuire les 
peuples, de fiatuer fur !es objets de la religion, 
& d'exercer mème les fonCì.io11s facerdotales. 
Quoiqu'Élie ne fut point de la famille d'Aaron, 
il offrit un facrifìce au Seigneur, & le feu du ciel, 

l qui dévora fon holoc:mfte, fìt connoitre qne le 
facrifice avoit été agréable au Très-Haut (1). 

Mais J. C. ayant accompli 14 loi; il n'ya plus-
eu d'autre miffion que la fienne, qn'il a tranfmife (I 

à fes Apotres,~our fe perpétuer dans la perfonne 
de leurs fucce èurs ~ juiqu•à la ffh des fiecles. ll 
a fait un commandement aux peuples de !es 
écouter comme lui-meme: & il ne peut plus y 
avoir de vrai pontifc irors de l:i. chaine de cette • 
fucccflìon, par ce qu'il ne plus y avoir d'amre 
facerdoce , que celui di: J. C. 

Cependaut, quoique fous la loi ancienne, & 
fous la loi nouvelle, les roi~ n'aient plus eu au-
cun àroit aux foné'tions facerdotales ,tllli aucune 
jurifdiélion fur les objets de la religion; ils ont 
toujours été obligés de la protéger; & par con. 
féquent ils ont toujours eu le pouvoir, non de 
connoitre des matieres f ~rituelles , mais diem- " ployer le glaive te1nporel pour faire exécuter ce 

(i) III. Rtg. XVlU. 

" C> 

• 
(I 
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qui étoit prefcrit par la loi de Dicu, ou par les 
facrés pontifes, & pour punir ceux qui trou
bloient J'ordre eccléfiafiique (1). 

Les princes peuvent encore, du confente
rnent exprès ou tacite de la puiffance facerdo· 
tale, exercer, dans "l'ordre de la religion, cer
taines fonéì:ions de j urifdidion , ou du minittere 
facré, qni ne font point dfemiellement annexées 
au caraéèere1 facerdotal, telles que font !es inf
truéHons on les prieres publiqucs. Quoiqu\! 
J. C. ne fut point de la tribu de Lévi, & que la 
Synagogue ne 1.~ reconnut poi ne pour prophcte; 
on lui préfema le livre des prophetes à lire & à 
expliquer. Il étoit donc permis aux fimples par
ticuliers d'inltruire publiquemcnt le peuple; & \ 
perfonne ne doute que !es prcmiers paH:eurs ne 

"puiffcnt encore confier. aujourd'hui le miniflere 
dc la parole à ceux qui ne font point initiés dans 
les ordres facrés. l\1ais alors les princes, comme 
les autres lalques , n'~xercent qu'un pouvoir 
précaire, fuhordonné à celui de l'épifcopat de 
qui il émane. , 

Ces principes pofés, l~s faits qu'on nous 
objeét:e, ne forment plus de diflìculté. L'exem
ple de Melchifedech ne concluc rien , parce 
qu'il étoit rtellement prètre d.u Seigneur. Afa, 
Ezéchias & J ofaphi.'t, en abattam !es idoles. Jes 
-:iutels & T!:s bois qui leur étoient confacrés; Ezé
chias, en détruifant le ferpent d'airain; !es rois 
de Perre, en permettant, ou memc, fi l'on veut, 
en or donna nt la réédification du tempie dc J eru. 
falem , ne faifoient au

1
cune fonél:ion tpirituclle : 

( 1) Ces vérités feront dé11eloppécs :ivec plns d'ét~n. 
àue dans le cb. 41 s. 1 de cette 3e panie. 

\ 
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ils exerçoient feulement un pouvoir temporel 't 
pour faire exécuter la loi divine, couformément 
aux vreux de.s pontifes. Ces aftes ~ramorité 't 
qui ne iìatuoicnt rien , qui ne décidoiem rien 
en maticre de religion, écoient, non des aftes 
de jurifdiéì:ion dans l'ordre des chofes fpiri
tuelles, mais des aéèes de proteft:ion, comme 
on l'expliquera plus amplement dans la 4e 
partie. Les prètres de l'ancienne loi n'avoient 
pos befoin de la mifiìon de J ofaptit.t pour inf
truire le peuple ; mais les officiers du prince fe 
joignoient à eux pour protéger J'enfeignernent. 
C'efl: conform~ment à ce mème efprit que Char· 
lemagne & Louis le Débonnaire chargeoient !es 
ducs & les comtes de fo joindre aux évèques 
pour faire exécuter Jes loix de l'églife. 

David regie la pfalmodie, mais c'efi conjoin- • 
tement avec Gad & Nathan qui étoient pro
pbetes : il écoit d'ailleurs prophete Jui-mème. 
Secundùm difpojitionem0 DaJ•id '}egis & Gad 
videntis & Natltan prophette (1). Salomon pré
fide à la dédicace du 'empie, c'efì:·à·dire, que 
com me chef de la nation, il a la principale piace 
parmi le peuple; il fait imrnoler un grand nombre 
dc viél:imes ; il prie pour lfrael; il le bénit: mais 
cet ade public de religion. ell autorifé par les 
vreux des pontires. D'aillems la priere & la 
bénédiél:ion du peuple, qui n'eft qu,une priere., 
ne font point par elles-mèmes des fonéì:ions in
fé~arables du facerdoce. Un pere meme, fans 
aucune miffion, prie au nom de fes enfans & il 
]es bénit, non en qualit~' de miniftre public, 
n1ais comme chef de famille. Le meme prince 

(1) (1. ""ra/, XXIX} 2s. 

o 

(I 

Il 

• • 
( .. 

" 
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ne dépofe point Abiathar, en le privant du droit 
qu'il avoit au facerdoce : il l'éloigne feulement 
de J erulàlem ( r) , & Sadoc entre en cxcrcice 
cles fonéì:ions facerdotales, auxquelles il avoit 
le meme droit par fa naiffance. Or qui dome 
qu'un fouverain ne puilfe exiler un pontife fans 
ufurper la jurifdiéì:ion fpirituelle? J ofìas fait la 
leéì:ure de la loi ; & il renouvelle l'alliance quc 
la narion a rnntraélée avec Dieu ; c'eft-à-dire, 
qu'il ratifìe !es promeffes folemnelles que 'te 
peuple a faites au Seigneur ; mais ces fonéì:ions 
n'étoient poinf tellement propres aux minifires 
de la religion, qu'elles ne puffcnt ctre exercées 
que par eux. Nous venons d'obferver que, du 
tems de J .. C., la Synagogue donnoit à ceux qui ~ 

• fe préfemoient pou r lire la lo i, la liberté de fai re 
une infiruél:ion publique, & que l'églife pouvoit 
confìer cenaines fondions du minifiere facré, 
2 ceux qui n'avoient point le caraél:ere làcer
dotal. Prolomée prononce fur le différent entre 
)es J uifs & les Samaritains ; mais c!l-ce par un 
jugement légal, qui dùermine par lui-méme 
~uel elt le lieu confacré au culte divin ? Eft-ce 
que ce jugement eut lié la confcience des J uifs, 
fi le prince avoit ordonné d'adorer le Dieu 
d'Ifrael à Samarie? Car tout afte de jurifdic9ion 
légitime ~ oblige !es inféricurs à l'obéiffance. Il 
ne s'agi(i'oit clone en cette occafion que de con
vaincre le prince du droit des J uifs, pour nb
tenir fa proteéì:ion contre !es Samaritains. 

S. Paul en appellr à l'empereur fur l'accufa.
tion intentée comre lui; mais for quelle accufa-

( r) Abiathar IJUOIJIU facm/01i tlixit rex: Yade in A1111-
th1J1li t:d acrum. tuu~, t')Uitiem yir mortis e1. lll Reg. u, ::~. 

' 
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tion? Sur ce qu'on lui imputoit d'excicer du 
trouble parmi la nation ; or cette accufation qui 
regardoit l'ordre civil étoic de la compétence 
du prince. Il difpute devam le Sanhe<lrin, devant 
F eHus & F élix, gou verneurs de la J udée, dc
vant le roi Agrippa & fa femme, devant le pro
conful Paulus corme Elymas. Archdails difpute 
dev:mc i\iJarcellus con ere l'héréfiarque iVIanès., 
& S. Athanafc ., devant Probus CQfltre A rius; 
enfin on a vu dans cè dernier ficcle ;'un iHuftre 
prélat encrer en dilpute avec le miniflre Ciaude, 
enpréfence d'une perfonne priv6e (1). Préten
doic-il donc l'écablir juge de la foi? non, fans 
<loute. Les Apòtres & !es Peres de l'églife n'en• 

;- treprenoiem don e la difcuOion de certains points 
de doéhinc, en préfence de fimples la'iques, 
& me me .les infìdeles' que pour confìrmer )es 

. uns dans la foi, en !es convainquant de la foi
bleflè de leurs aJverfaires ; pou~ ramener les 
autres à la vérité ; pour l!onvertir Jeurs propres 
adverfaires par le jugement de ceux qui leur 
étoient Ics moins fufp<:i:is : mais jamais ils ne 
leur om déféré le jugement légal fur ce qui fai
foit 1a matiere des difputes. 

L'empereur Aurelien condamne Paul de Sa· 
mo fate , & le chaffe de fon fiege. Théodoric f e 
aécide en faveur du pape §ymmnque COntre 
Laurent fon compétiteur. Mais je le Uemande 
encore , leur décifion formoit·elle une amorité 
capable de déterminer la croyance des peuples 
fur !es erreurs de l'héréfi~rque , ou de fixer 
leurs doutes for la canonièité de l'éleflion de 

' (1) Conférence dc M. lloflì1ct, avec le miniftreClaudi?, 
en préfcmce de Mlle. de Duru, ,, 

o 

.. 
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Symmaque? On auroit honte de l'avouer. Li 
proccl.'. tion q u 'accorderent ces princes, n 't!toit 
donc poinc un afte de jurifdiéèion. Une contel:. 
tation s'éleve entre deux fouverains ; ils implo· 
rent le fecours d'un monarque puiffant qui, fur 
l'expole de leurs plaintes , te détcrmine en fa
veur de la caufe qui lui paroic la plus jufie. 
Exerce-t-il dans ce cas une véritable jurifdic
tion fur les peux contendans? non , fans doute : 
tous !es jo.irs de fimples parcieuliers ne pm· 
noncent-ils pas de meme fur les plaintes ref pec• 
tives de ceux q.-1i réclament leur médiation? Tel 
fut le jugement d'Aurelien , de Théodoric ; 
tel fot le J ugement du roi d'Egypte, donc nous 
avons déja parlé, avec cette feule dillerence, 
que ces princes ajouterent à leurs jugemens la 

' puiffance du bras féculier pour les faire exécu .. 
ter. L'églife qui ne peut employer la contrainte . 
contre fes ennemis, invoque clone le feconrs du 
prince ; mais 'Je princ& ne doit p,oint protéger 
fans ètre éclairé fur !es droits de la jullice. Il 
faut qu'il juge avant d«f. fe déterminer. S'il eft 
infiJele on hérérique. on ne peut l'éclairer par 
l'autoritt! de la puiifance fpirituellc qu'il ne 
rcconno1t pas; il doit donc s'infiruire d'ailleurs. 
l\'Jais un prince catholique ne pcut fe décider 
què par cette m&me aucorité , qui a feule le 
droit d~ connoitre des matiercs f pirituelles. 

Confiantin j uge la caulè des Donatilles fur l'ap• 
pel interjeté des décrets de plufieurs conci~es, 
& du pape Melchiade ' mais Con!lantin recon· 
nolt qu'il efl fans ju'rif<liftion fur ccttc matiere. 
O rabida. furoris a.udacia ! s'écrie-t-il, au rap .. 
port de S. Optat de l\'lileve , ficut ùz caufis ge11 .. 
tiliu.m. appellarijolet, appellationem. inte1pofue· 

( 
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• IJ?: LA J>u1SSANCE 5PIR.1TUELLE. ' fii 
fùnt (1). s·il' con!Cnt à ècre juge' c'efi en qua• 
Jité de médiaceur pour ramener !es fchifma
tiques: s'il prononce, c'efl, com me nous l'avons 
déja obfervé, en prcn:mt le jugemrnt de l'églife 
pour regie, & en dcmandant enfuice par.:on aux 
évèques d'avoir ofé juger après eux.1\/eque aufus 
eft Chrjlianus lmperator fic eorum tumuituofas 
& fallaces querela.r fujcipere, ut de judicio epif
coporum qui Rom~ jèderant, ipjè ' udiaz.ret. Et 
~pcore : Eis ipjè cej/ù, ut de ipfa ca~a poft epif
copos judiatret, à Ja11Eii.1 Antijltbus poftea ye .. 
:mam petitunu (1). , 

Ch:1rlemagne en ùfc avec fa méme téferve. 
" Les feélàteurs d'Élipand , archeveque de 
" Tolede , & de Félix d'U rgel, qui renouvel
., loient en Efpagne l'héréfie de Nefionus, 
,, prierent cet emr.cretir de prendte coniloif- ' 
" fance de leur diflerent, avec promeffe de s'en 
" rapportet à fa décifion. Le prihce les prit 
;, au mot , & accept:1 l'cffre ~ dari! le deff'ein de 
" les ramener à l'imité de la foi; par l'engage
" mene où ils écoient encrés ; mais il favoit 
" comme un prince peut ecre arbitre en ces 
" matieres. Il confuha le faint-fiege , & en 
" mème tems les :1utres évéques, qu'il trouva 
.. conformes à leur chef, & , fans difcuter da
;, vamage !es matieres ~ d:1n5.la lettre qu'il écrit 
" aux nouveaux doéteurs, il leur e.tvoie les 
" lettre.r , Zes dùijions & les décret.t formés par 
" •i'autoriti ercléjìa.flique, les e:rhortant à s'y 
" Jounuttre at1ec lui, & à ne fe croire pas plus 
" Javans que l' iglife u1ti11'lrjèlle; leur déclaflint 

(r) Opt. Mil1v. L. l, conrra Parmtn. circafìr:un: 
(1) Aug. tpijl. to5, n. 8, nov. tdil. al. t66. 

Tomi II. Partit III. i t i 

• 

• 
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,, en méme tems, qu'après ce coricours de l'tZU· 

,, torité du faint-fiege, & de l'unanimit~ fyno• 
,, Jale, ni les novateurs ne pouvoient plus évittr 
,, d'étre tenus pour hérétù;ues, ni W.i-mlme & 

.~ ,, /es autres fide/es n'ofoient plus avoir de com· 
., mfl.nication. tu•ec.eu:c. Voilà com me ce prince 
,, décida : & fa décifion ne fut autre cbofc qu 'une 
,, foumiUìon abfolue aux décifion5 de l'églife " : 
ainfi parie M. Boffuet ( 1) . 

L'hiiloift! des premiers fiecles de l'églife no,us 
fournit encore de pareits ext!mples ; & , lorlque 
]es Catholiques ont poné leurs plaintt!S par• 
devant !es empereurs fur les matieres de religion, 
ce n 'a jamais été pour les établir j uges, mais 
pour les conjurer d'interpofer leur autorité, . 
afin que les caufes fufiènt j ugées par un tribunal 

• compétent. Eufebe invoque leur pr<?teélion 
r c01me les excès de Diofcore ; Bafien d 'Ephefe , 

comre les entreprifes que faifoic Etienne for fon 
fiege ; Eunc,minius d.'! N icomédie , comre les 
ufurpations commifes fur les drojts de fa métro
pole , par Anafiafe Je Nicée ; mais c'eft le 
concile de Chalcédoin'c: qui prononce fur tous 
ces griefs ( !2). 

Otjec· On aftètte encore de precher les vertus évan· 
tion tiré~ géliques, afin de détruire la puHfance de l'apof· 
'4el'bum1· I J e d d' I d r é to at. • • recomman e, 1t-on, a ouceur 
c~mma~e-- & l'huviilité à fes'

1

Apotres; il leur interdit toute 
dée aux domination. Cependant on leur attribue un pou· 
Apoues. voir indépendant fur tout le monde chréiien. 

Son églife eft étrangere fur la terre ; & on veut 
qn 'elle ait le droic d1..i commander a vec une pleinc 

(1) flolf. Poi. l. 7, art. 4, prop. u. 
(:i) Aft. Il & 13. 

\l 
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autorité. N'èfi .. ce pas-là fe mettre en contra· • 
diélion avec la loi de J. C.? 

Nous convenons que le pouvoir de l'apofrolat R.~ponfc. 
doit étrc tempéré par l'humilité & la cbarité chré· 
tienne ; mais nous nions que ces vertus foient 
incompatibles avei~ le droit de commandement , 
comme l'ont prétendu quelques jurilè:onfol- · 
tes (I), d'après les Protdìans : cat ces vertus 

• (1) Les cinquante avocata qui avoie°' confulté en 
1727 en faveur de M. de Soanen, évcque de Scr.ez, vou. 
lo1e1.t r~duire l'amorité de J•épifcopal ~ une fìmple direc. 
tion, firns prétexte que le gouvernem:nt 9ue J. C. a1•oll 
Jrabli dans .fon !glife , i1oit urz gouvernem1mt àtiumrlité, 
.!e .louceur c. .. de ,/iumJ. Si.rquui les évéques aflembléi Ìl 
Pari:. pour doni er leur 3via au fujet de la confolution de 
ce;s :i vocats, ubferverent que, ,, fì ce ditèours fignifioit 
" fimplement qne l'auturité des pafleurs doit étre tem• • 
,, rérée par h1 dnuceur, animée par la charité , & exer• 
" cée avec bumilité , il ne renfcrmeroit rien que de 
., véritable & de conforme ~ la religion. Mais el\-ce-là-, 
" continuent·ils, le fer 1 ql\ç la conìul111tion préfeqteJ? 
,, On voìt au ~·ortraire que ceux qui en font les ;;u't 
,, teurs, rellrelgnent tellemcnt ii l'bumilité, à la dou. 
,, ceur, à la cbariré, le gou\·ernement des pafieuu, 
" qu'jl femble que jefus.ebrìll: ne leur ait point donné 
» l'aucurité pour commander, pour contraindre & pour 
" l unir "· I.es é\ èques condarnnent cetre dottrine 
coi:nme contraire aux li\•res faii:ts & ì la foi de l'églife; 
8' 1!s pourfui\•em : ,, Les pinces ont en main le "laive 
" pour contraimlre ceux qui ne voudront pas"' leur 
" obéir : les pafteurs ont des afTnes fpiritneHes ; mai# 
n puijfantts m lJieu pour rennrftr tout ce 9ui ,.ilnte con
" tre la puijfanct de /Jitu ( r. Cor. Xl V) & pour pu1tir 
"Joutt dljobéiUun,·e •••• Ics Apotres commandoient & 
" runilfoient. lls co:nmanJoient. Paul v Sila1, apr~s !le 
" concile de Jeruftlem, pa"iuroient '4 Cilicie u lia 
" Syrie, en ordonnant de garder /es prlcepus du .Ap&ru. • 
ft lls punilfoient. L'Apdtre S. Pau\ dit aux C-Orinthiens: 
" Pitndrai·je à 'Yous la vergt à la main 'I Et ailleun : 
,, Si je t1ais à vous une fuonde fois 1 je nt YOus partlonn6• 
" ,.; poiRI i & plus upxccrément <in~ore • J e YOll6 Jv;.s 

,, F :;. 
• 

• 

• • 

• 

• 
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ne doivenc-elles pas ètre aum le partage des 
fouverains ? cependant auroit-on le courage 
d'avancer qne les princes doivent àefcendre Jn 
tròne pour pratiquer l'Evangile? J C. , en don
nant des leçons d'humilité à fes Apòtres, ne 
leur donnoit-il pas· Jes clefs du ciel, avcc le 
pouvoir de lier & de délier, & n'irnpofoit-il 
point aux peuples l'obligation de lcur obéir? 
J C., quoiqu,_~ dou.x & lzumble de creur, n'avoit-il 
pas reçu tout pouvoir dans le ciel & for la cerre~, 
& ne l'exerçoit-il pas avec une plcine indépen
dance? Les Af>Otres pouvoienc clone exercer 
fa puiifance, fans vio ler fon ef prit. Une teli e 
putffance qui donnoit droit fur l'ohéiflànce des 
peuples , n'étoit donc poinc cetce domination 
odieu fè' q ue J. e a voit interdice à fos di f ciples. 

'Et en effet, Jes A pòtres, revèms du pouvoir de 
J. C., mais fideles imitateurs de fon hum1lité & 
U:e fa charité, n'en combattoient pas avec moins 
de force ~le vice & l'erfeur ; ils n'en pumffoicnt 
pas avec moins de févérité les pécheurs fcanda
leux. Lors donc que J . C. leur a défcndu de 
dominer comme les princes de la terre ; il ne 
leur a interdit que l'orgueil de la dominacion , 
& non l'autorité du comrnandernenr ; il leur a 
défendu d'avilir Jeurs inférieurs par le rnépris , 
de Jeur faire fenti5> le joug de l'autorité par la 
ciureré dt def potifme ; il Jeur a ordonné d'adou
cir cette aut0rité, & de la fai re aimer par la 
charité Il a voulu, non qu'i):, s'élevaifem a·11~ 

o ceci , aftn qu' étant pré}ent parmi JIOUI , je ne jois pas 
t• 0b/ig~ d'agir a11ec plus dt. dureté ftl!Jn le pou11oir ijUt 
" D1eu m.'a donné. "· Lettre :111 Rui des Evt!que~ alkmblés 
i Pam, i1nprimée chez la veuve Méziere~ cn 17:18, ~a~ • 
. 14, &c. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• DF. I.A. PUISSA~CE Sl'IR..lTUELLE .• ss 
ieifus de leurs 1.:oopérateurs, en les humilianc; 
mais qu'ils re rend1Aènt les ferviteurs àe cous 
par leur l0Jlic1tudt:, comme s'il leur eut dit : 
,, Les princu des g~ntils dominent au-debors 
,, par la for~e : vous rt!gnerez feulement fur 
" les confciences par la rc1igion. La force fuH:ìt 
,. au prince pour maintt:nir l'ordre civil : vous 
" nt! i'auriez remplir I objct dc: vocre rn1fifon ~ 
'' fì vous ne cornmandcz à la volont~ Les fiJeles 
,,. font vos freres : vous les gouverfterez . fous 
" les ycux de Dieu. non en maìrres impéri.:ux ~ 
" mais en pafieurs charitables ; iton pour votre • 
,, proprc utilité, mais pour leur falut ,, Ain!ì 
p::rle S Chryfo!lome !ur ce paffage de I Fc:ri-

• ture 1. I). P rirzcipe.r gellfium dominantur corum. 
L'églifc cfl écraH~ere for Ja terre. en ce lens 

qu'elle~ n'y fa1t gue paAer, ponr. p;rvenir à fa • 
v~ricablc patrie, gui eH le eiel; en ce fons qu'dìe 
11e doit point y fixer fes tlt!fìrs, parce qu'elle ne 
fauroic y crouver fa féliclté. Telle•ell la concti
tion de tous les cnfans , des pafieurs comme 
~u peuple, clu monar.iue comme des fojets. 
1\'Jais cela décruit-il l'ordre que Dieu a établi 
dans l'un & l'uutre gouvcrnemcnt? Cela con
fond·t il les conditions;: Fiudroit-il donc, que· 
le rnonarque. parce qu'il efl chrétien, fe dé
pouilìàt de fa puiffance, & qut le citoyen renon~ 

• 
(J ) Prindpu mundi ira .ft gerunt ut àominenwr mi

noribus, v t.osjervi1u1i.fubjici"nc. utfpolitnc (·ad /llOrtt.m 
u/9ut. eis uta11mr 11d /ùam ucil1tmt.m v glor1am Principts 
nut~m tedt.jit!l. fiunt ut fervianftminonbus juis , <.• mi
nijlrlnt eis quatum9ut. acaptrunt à Clirijlo, ut juas utili• 
taus atgliga11t , & i/forum promrent; ut /i opus fuui! nt.9ut1 
mori rec11p.n1 pro /alure lfl.ftrioru.m. jitorum. Chryf. lll caP,• 
2tt. Mattb. hl)IU. 3!S. 

o 
• 

• 

• • 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 
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çàt à fes poffeffions? Car tous doivent croirc 
avec l'Apòtre, que Jeur demeure eft ~fans le 
ciel. c•ett ainfi que nos adverfaires ruinent la 
fuborqination, & renverfent tout , en prèchant 
leur Evangi!e. 

Conié. Mais la puiCfance f pirituelle étant indépen• 
qoences dante, & fouveraine dans l'ordre de la re ligi on , 
~e la J}1e. comme la puilfance temporelle dans l'ordre 
LC p0LC::~, •• 

1 
•1 f'. • 

ClVl , 1 I Ultc' 

1 o. Que'' les droits de ces deux puiffancei..; 
font inaliénables & imprefcriptiblcs (I) ; que 
l'une ne pourrait difpenfrr fes fujcts de la fidé· 
lité qu'ils doivent à l'autre. Nous avons dit que 
tous l&s membres d'une fociété parfaite, étoient 
foumis fur toutes les parties de l'adminifiratiott 
,publiqu<l ·, à l'autorité qui gouvernoit ( 2). Tout 
' llfage, tout prìvilege contrai re, fc.:roient effen· 
tiellement nuls, parce qu'on ne fauroit déroger 
ni à. la loi naturelle, ni à la loi divine (3). 

2 °. Il fuit qu'on ne ttoit pas juger dcs droits 
des deux puiffances par cenains aé1es panicu
liers de j urifdiéì:ion, lorfqu'ils paflènt !ts bornes 
de ieur compétence ; que ces aftes ne de\ ien· 
nent valides , que par le confentement au moins 
tacite de la puiffance qui a jurifditl:ion (4) , & 

(1) Vor. ci-Jevant part. 2 1 eh. r, §. 9, 
(2) Voy. ci-devant part. 1, cb. 1 , max. 13. 
( 3) Hoc u:igere veritaum , cui nt.mo pr4fl ri/Jere pouft • 

20n jpatium temporum , non patrocinia perfanarum , nor: 
privilegia re1iom11n : 1'ert. de veland. Virginic. c. 1. 

Co11fuetu.lo gu4 apud 9uofdam <Jhre;ft.rat impt dirt non 
tiehet guominùs veritas prdl.valeat Cr villcat ; nam co1!fiu
t11do ji11e veritatt. vetujfas erroris eft. Cyp. epilt. 14, :ii 
Jlompeium. 

(4) Voy. ci·deva1t part. 2, eh. 1, §. 1. 
\ 

. . 
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• DE LA. Pu1ss.\NCB SPIRITUZLLE. • 3 7 
t!u'ils ne peuvent jamais érablir un droit récl 
cn vertu de la pref cription. 

3°. li fuit que les deux puiffances cn fe com
muniquanc certains privileges, confervent tou• 
jours à l'égard de ces privileges, la fupériorité 
de jurifdiction qu 'elles avoient; que c'eH: a ellci 
feules à les i11te1 préter ; qu'elles peuvent les 
mod1fi~r ou les révoquer ; que la puiffance pri· 
vilégiée fe trouve toujours, à cet ~ard , fubor
®nnée à l'autre puiffance ; qu'elle fte peut ufer 
des privileges que conformément aux loix que 
celle-ci lui prefcrit; & que, da~ le cas d'oppo
fition, la puiffance qui n'exerce un droit que 
par privilege, doit céder à celle qui l'exerce 
en fouveraineté, parce que le privilege que 
celle-ci a accordé, ne l'a point dépouillée du 
t'lroit éminent qu'elle avoit. • 

On voit par-là 'iu'il importe de diftinguer 
dans l'un & l'autre gouvernement, les pouvoirs 
fiUe le fouverain exerct! en prop~iété, de ceux 
qu'il n'exerce que par conccfiìon ; parce que, 
étant indépendant daJ\.5 l'exercice dcs premiers, 
& fuborJonné par rapport aux feconds, il fau· 
drQit , fi les deux puilfances fe trouvoient eri 
oppofition , connoitre quelle eft la puilfan.ce 
qui a la fonveraineté du gouvernement, relati
vement à la matiere dont il•s'agit, pour favoir 
à laquelle on doit obéir. • 

4~. Il fuit que camme les évèques, & le' 
mÌniftres inférieurs ne faurojent s'exempter de 
la j urifdiétion du prince en tout ce qui concerne 
l'ordre temporel , ni fe • rouftraire aux peinei 
civiles, s'ils fe rendoient coupables d'un délit 
civil ; de meme, ni le prince, ni fes officiers ne 
fauroient fe fouitraire par aucun privilege , à la 

• F .lJ • 
• 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
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jurijìiiél:ion de la puiflànce lpirit~elle, fur les 
délits eccléfiafliques. 

5Q. Il fuit que les deux puiffances ne peuvent 
accorder ni difpeniès, ni privileges, que fur les 
objets qui font de leur reflòrt. Le pape difpenfe 
)es enfans illégitimes , à l'effet de recevoir !es 
ordres facrés ; & le prince, poµr les rendre 
habiles à fuccéder. 

6°. li fui~ que ces puiffances ne peuvent dé
cerner qu~ des peines relativcs à l~ nature ci! 
~eurs gouvernemens. L'Lme punit les coupables, 
en !es privant dies avantages temporels, de leur 
liberté meme ' & de leur vie ; l'autre ' en Jes 
privant de la participation aux facreme11s & aux 
prieres publiques, & des fonéì.i9ns du faint mi-
11Htere ; en leur interdifant méme le commerce 

• de la fociéré civile, pour Jes corriger par une 
faluraire confufion , ou pour préferver le refie 
Jes qdeles de la con~agion du mauvais exem~ 
pie (1). ' 9 • . 

7Q. li fuitque !es deux puiffanoes ne pouvant 
fe dépouiller dire..:èemept ni indireétement de 
lt!urs droits relpc:~rifs, l'une ne fauroit inter
cepter par des loix pénales la cummunication 
eflemielle que Dien a mife emrc I 'autre puif
fance & fes fojecs Car ce tèroit anéamir la puif
fance elle-meme, •1ue de l'empecher de mani
fofter fe~ volontés à ft:s fujecs , & de leur COfl'\· 

mander. Ce feroit ranéamir, que d'cmpecher 
ceux-ci de recevoir !es ordres & d 'en ubtefiir 
les fecours qlli leui- font nécefi~ires, ou de lui 

( , 

(I) Cette interdiéì:ion a cer~nclant des exceptions J< 
.les reg\es tn:irquées par le~ canoniltes, & tlU'il feroit in\)'! 
~ile d~ rappeller ici. 

\ 
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renJre le refpeft & l'obéiffance qu 'ils lui doivem. 

Il eft facile par-là de s 'appercevoir ~es erreuri 
où l'on elt tombé au fujet de l'excommunication. 
Comme cetce cenfure féparoit le fide\e de la 
communion de l'églife, plufieurs avoient pré
tendu qu'elle privoit le prince du droit de com
mandemenc, en le privant de tome communi
cat~n avec fes fojets ; ce qui étoit renverfer 
manifefiement l'ordre nature\, & violer le droit 
.livin. D'autres avoient foutenu au •ooruraire que 
les princes étant indépendans de l'églife, quant 
au temporel , ils ne pouvoient e'1"e foumis à une 

.peine qui diffoudroit les. liens qui les uniffent à 
leurs fujets. - • 

Ces deux erreurs oppof ées ne venoient q ue de 
ce qu'on fuppofoit mal à propos, de pare & 
d'autre, que l'excommunication imerJifoit abfo·• 
lumenc toqt cpmmerce avec les coupables. On 
ue faifoit point attention qu'elle ne pouvoit 
porter atteince aux drtfits civils~ parce que le 
pouvoir des deux puiffances n'alloit pas jufqu'à 
renverfor l'ordre de leurs gou•;ernemens ref
peftifs; & que par co~féquent \es princes, quoi
que foumis aux cenfures dc l'églife, ne pou· 
voienc, par une fuite de ces cenrures ~ erre • 
dépouillés de leur ccmporel. C'efl: ce quei.VI. Bof
fuet prouve par dt!s exemples cirés de l'Hifioire 
~e france {1). ~>hilippe I~ Philip~ Augulle 
Jont excommumés pour a\IOH contra8:é des fe. 
c.'t>nds mariages, après avoir répudié leurs fem
m~s légitimes; mais la cenfore le bornc. a la pri
..,.ation des graces de l'égltfe, fans rien dirninuer 

( 1) BolTuet , dani; fa Défcnfe des 4 Propor. du ç1ergé 
Jt fr:ince. • 

• 
• 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
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de leur autorité. n Le pape elt le fouverain pon• 
" tife des brebis de J. C. , difoit le prince de 
Condé à Louis XIII en 1610; ,, & votre ma· 
" jefté n'écant que brebis camme la moindre, 
" vous ne devez dout.er que vous ne foyez fou
,, mis à cecte puiffance f piri tue Ile, & pour vous 
,, acquérir le falut, & pour vous retrancher & 
,, excommunier des membres de l'ég•ife, fi vos 
" fàuces & p~chés y donnent fujet. Cetre ex
,, communic~tion, pour julle caute, livre vomf 
" ame à fatan , vous exclut de la commuftion 
" de l'églife , dc l'ufage des facremens, mème 
,, de l'entrée d'icelle. Mais en ce qui toucho 
n votre cemporel, fubjeél:ion à votre obéiffance, 
" qui vous efi naturellement due, & facré ref· 
r peét qu'il faut rendre à la confervation de 
" l'oint du Seigneur, la puiffance f pirituclle efl 
" de nul pouvoir. Il n'ell: point douteux que, 
" quel que vops foyez, on ne vous doive obéir 
" en ce qui n'eftchofe puremenc f pirituelle (1) "· 

Par la meme raifon , quoique le magifirat 
puiffe priver Jes citoyens ~e leur état civil, il ne 
peut les empecber de p0trticiper aux graces de 
l'églife, ni <l'exercer les fonél:ions du facerdoce 
tlonc ils font revecus. Si les décrets de prifo de 
corps ~ ou d'ajournement perfonne\, empéchent 
l'exercice de ces fonelions facrées , felon la j urif'· 
prudence' de cerrains parlemens; ce ne peut 
ètre qu'en vertu du confentement au moins tacite 
de l'églife. · 

li ett vrai que, fuiyant les canons , l'infamie 
emporte fufpenfion des fonétions eccléfiaftiques; 

(1) Voy. le Nouveau Com111. des Lib, Gallic. par M. 
DuranJ dc Maillann~ 1 toni. 3, p. 810. 

' -
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mais l'infan1ic encourue par les peines civiles, • 
efl celle qui réfulte d'une peine infamante, teli~ 
que la condamnation au fouet, aux galeres • &c. 
Quant à !'infamie qui réfulte de la mauvaile ré
putation, elle n'empone la fufpenfe de droit, que 
par la notoriété de certains crimes énormes , 
énoncés dans les faints Canons Elle ne peut donc 
etre produite par UD fimple décret, mème de 
prife de corps, qui u 'opcre ni la notoriété: ni la 
aonviéì:ion, mais feulement de vior!Mls foupçons. 
D'où je conclus que la fufpenfìon des fondions 
eccléfiafl:iques, qui eH: une fui~ du décret du 
magHlrat, n'eil: point une fnite de \'infamie 
énoncée dans le droit canonique, mais de l'u• 
fage reçu & confenti par la puiffance eccléfiaf .. 
tiq ue. Elle efi un imerdit de précaution , fondé 
fur le refpeél: qu'on doit au faint miniflere, nort 
une cenfure dont l'infraéì:ion produiroit l'irré· 
gularité. Le décret meme de prife de corps , 
décerné par le juge d•églife, quand mème il 
ajouteroit que le décrété demeureroit fufpens, 
ne fauroit opérer une fulpenfe cenlùre; puilque 
la fufpenfe étant une·peine canonique, ne peut 
etre énoncée que par un jugement définitif' avec 
les formes prefcrites après la conviéì:ion de 1'2c· 
cufé. Ainfi , quoique le décrété, en violane l:i 
défenfe, fe rendit d'aillen'-5 griévement con
pable, il ne deviendroit pas irréguli•. 

Dans les endroits mème où, par la jurif pru
d~nce établie , le décret du magifirat imporre la 
fufpenfe des fonélions eccléfiaftiques , on ne 
feroit point foumis à un!pareille interdiétion, • 
fi le décret étoit évidemment injufie; comme fi 
on ne l'avoit encouru que pour avoir défendu 
Jes intéret$ dt li religion. Les Stign:ates d1 

• . . 
• 

• 

• • 

• 

• 

• 
• 

• 
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Jefus - Chr:;1 , quelques humiliantes qu'elles 
fo1ent dt:vam les homrnes, ne font que rc::ndra 
]es ~onfefièurs de la foi encore plus relpeéì.ables 
aux yeux de I 'églife. Les prélats ne pourroient 
:igir lur d"autres principes, fans fe rendrc cou
pables d une ~~he prévarication 

Ceue rnème imerdiéHun ne peut encore avoir 
Jieu contre les éveques; il n y a point d'ulàge 
établi IÌ.!r ce p,oim. On fait ,l'ailleurs qu'en ma
tieres crimi~1elles, les évequcs font jugés eii 
France par les conciles. Et on ne craim pai 
meme de dire C}U il leroit d'une trop dangercufe 
cunfél1uence de donner aux décrecs des juges 
fcicn liers , la force de fuf pendre les éveq ues de 
lt.:urs fonéiions, pour quel 'églife foic jamais pré
fomée y confemir En eflèt ce feroic réduire Ics 
'évèques en une fervitude incornpacible avec la 
liberré nécefiàire à la miilìon apoflolique, en fai
fam dépendre des tribunaux. la'iques, l 'exen:ice 
dt' leur j urifdiétion. Ca1~ fi l'héréfìe , pour triom-. 
pher des c!veques qui voudroient l'ét0ufkr ~ 
pour décrier leur ule, leur fermeté, leur fìdé
Jné, lurprenoit la religio~ du magiflrat julgu'à 
le porter à décerner dts décrecs coime ces éve
tjues , cornme perturbateurs du repos public; 
Qlle préttndroit alors , qu'en conféquence de 
o~~ d,.:crets , les évèques & leurs ofiìciers • étant 
fu 'pendus- de l'exercice du faim minillere, l;J. 
jurildiéiioa épilè:opale fe trouve dévolue, ou 
:iux chapitres des · cathédrales , ou aux fopé
rieurs eccléfiafiiques. Elle voudroit maintenir 
les nouveaux fupérieufs à la piace des paHeurs 
légitimes ; le peuple re partageroit; le lchif me 
& la confufion qui en eft inféparable, fe répan
droiem <lans l'égl~~e, & il n'y auroit plus de re• 

I 
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mede dans l~ordre du gouvernemenc eccléfiaf
tique , le magiHrat ne rcconnoiffant point tes 
appcls interjeués Je fon tribuna! par-i.levane lei 
juges d'églife. 

i\'Iais les deux puiffances étant indépendantes Ca:< J1 
& fouvcraines chacune dans leurs diftricts , ~o~il• t de 

. . fi li , d · 1. 1unf.i1c-qu'arnvera-t•1l, 1 e es ne s accor cnt pomt ur tionentr"' 
les bornes de leurs j urifdidions? t ~s Jeux. 

J e ré ponds q ue ce feronc com we deux fou- puilfan

~rains qui, dif putant fnr lt:s limites~e lcursem-ces. 
pires , & ne rcconnoi!fant point de juges au-
deffus d'eux, font chacun j uges.en Jeur propre 
caufe. Je n'exceptc que le cas où l'églife uni
verfelle prononccroit fur les comefhtions par 
un jugement dogmarique; non qu'elle prì\at 
alors le prince de fa jurifdiEt:ion; mais parce 
qu 'étant infaillible for la doéhine, il ne 1~roit • 
plus permis de douter de réquité de fon jnge-
ment. Les princcs ca:holiques , reconnoiffant 
l'infaillibilité de fon tribuna!, n1nt point à cn 
redouter la prévention ni l'inj uitice; parce q uc 
l'infaillibilité de l'éghfe, fur le dogme. n'e(t 
point l 'eflèt de la icie~ce ou de la fageffe des 
hornmcs, mais Je la fidélité, de la fagefiè & de 
la toute·puiffance de Dieu, qui l'éclaire & qui 
la dirige. 

Nous convenons donc .que , jufqu'alors , 
le con1lit de jurifditlions emre les dl!ux puif
fances produiroit des incertitudes, mais ce ne 
feroit jamais que fur dcs objets parciculiers, & 
les moins efièntiels; car on fait en général gue 
les objcts concernant la refigion, font du reffort • 
Je l'églilè, & que les matieres civiles regardem 
les rribunaux féculiers. Cette regie futtìroit alors 
à un creur droit 1 pour lui fairè diftinguer, fui 

o "-' 
o • 

• 
• 

.. 
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les articles effemiels , quelle efi · la puiffance 
qui a droit de lui commander ; & s'il s'élc
voit des quefiions difficiles fur !es autres 
poinls , l'erreur ne nuiroit point au citoyen 
qui auroit cherché la vérité , & ne fauroit 
avoir des fuites funefies, lorfqu'on fe renfor
meroit de pare & d'autre dans les bornes de 
la modération. 

Si au contraire I, une des deux puiffances écoit 
feule juge de la compécence, elle pourroit eu • 
vahir touce l'aucorité. Le prince a décidé en An
gleterre qu 'il a11oit jurifdiélion fur les matieres 
fpirituelles. S'il avoit été feul juge de la compé
tence en dernier reffort, le peuple qui, en ma· 
tiere d'adminiilration, doit avoir l'autorité pour 
regie, auroic du en conféquence de ce décret, 

'Te conformer à la volonté dn fouverain fur Ics 
confeflions de foi, fur la liturgie, fur le change
ment de difcifline , en.tìn fur toute la réforme.. 
Les catholiques auroie?it eu tort de rélì!ler au~ 
empereurs , lorfque cenx- ci faifoient publier 
des édics hétérodoxes; lorfqu'ils abattoienc les 
images; qu'ils profcrivofem le culte des faints; 
qu'ils vouloienr forcer les fideles à communi
quer avec Jes hérétiques; qu 'ils dépofoient Jes 
évéques catholiques, pour leur fubHituer des 
palleurs mercenaires: car ces empereurs ne pré
tendoie11. point fortir alors des bornes de leur 
compécence. 

DemanJons·meme à nos politiques, s'ils oie
roient dire à deux fouverains dont Ics états font 
Jimitrophes : Le voifiiiage de vos empires va ou· 
vrir les fcenes les plus tragiques , s'il s'éleve 
des conteftarions fur vos limites. Il faut donc 
que, dans ce cas, le jugement en dernier ref .. 

t 
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fort en foit <i~féré à l'un d'emre vous. Deman· o 

dons • l~ur ce qu'ils répondroient à ceux qui, 
adrnettant la néceffité d'établir un juge unique 
de la compétence , voudroient amibuer ce droit 
au tribuual cccléfiafiique , comme étant le plus 
noble pour la dignité de fa fin. 

Il faut donc mettre l'inconvénient qui ré· 
fulte du confiic des deux jurifdié'tions fouve
raines, au nombre des inconvéniens inévicables 
9ue caufe l'abus du pouvoir ou le! préventions 
tic J'elprit humain; inconvénient ·encore plus 
tlangereux pour les égliiès nationales, que pour 
le prince lui-meme. Car le glai"e temporel étant 
en général plus redouté que le glaive fpirituel, 
il fera auffi plus à craindre dans .ce cas , que le 
peuple & les minifires des autels , ne cedent 
alors aux promc!fes ou aux menaces du prince 9 
qu'il ne le fera que le prince lui-merne, & fei 
fujets abandonnent les droits de la couronne, 
par la crainte des pein's qui ne41>euvent fe réa· 
lifer lorfqu'elles font inj uftes. Mais inconvé
nient encore beaucoup moindre, que fi on ré
féroit le jugement de +a compétence à l'une des 
deux puiflànces, parce qu'on expoferoit l'autre 
à l'invafion totale de fes droicc;. 

Concluons donc fculement delà, qu'en ma
tiere de compétence, les deux pui!fances doi
vent fe juger elles-memes avec d'auty1t plus de . 
f évériti , que ne connoi!fant point de tribuna! 
fppérieur, leurs entreprifes auroient des fuites 
-plus fonefies , & feroient punies plus rigou
reufement au tribuna} da.celui qui juge les jui:. 
tices. 

Les commentateurs de nos libertés fuppo
fe-nt , dans ce cas préfent , la compétence de(. 

!) 

• 
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aeux tribunaux' puifqu'ils propo{ent afors là 
voie de la réconciliation , comme le moyen lé 
plus propre à terminer les differens qui s'éle
vent entre le prince & l'églife, fur les limires 
de leur autorité. Ce moyen faic le fojet du 76e 
article de no~ Jiherré~. L'Hifioire Eccléfiailique 
& i\1. Dupui nous en fourniffent plufieurs exem
ples. ,, La voie des conférences en perfonne 
,., on par amt?alfadeurs , entre les papes & nos 
,, rois , dit-.

1

le nouveau commcntateur de not 
libertés, ,, eH:, de toutes, la plus convenable 
,, dans les que.f.tions qui peuvent s'élever fur 
;, les droits du fils ainé de 1 'églife, ou de fon 
,. chef. C'ell méme-là, dans les grandes choles 
" qui intéreffent notablement le public ou la 
,. religion, un préalable néceffaire , & auquel 

",. il ne paroìt pas que nos pieux fouverains 
,, aient jamais manqué (1) ,,. Fevrec avoue, 
com me on le verra bientòt , la nécefiìté d 'éta
blir on ttiouna1 uù les ~eux pwilfances concou
rent à prononcer fur leurs droits refpeaifs. Les 

evèques ponent aujourd'hui leurs plaintes aux 
pieds du tr6ne , fur les entreprifes faices comre 
leur jurirdiél:ion; & ils trouvcnt dans la piété & 
la juflice du fouverain, une proteftion qui con'
ferve leurs droits: de memc qu'on a vu autrefois 
les princes, au·lieu.d'employer le glaive tempo
rel com~ les entreprifes des évegues, [e borner 
i les déférer au pape & aux conciles : mais ces 
<léférences mmuelles ne dérogent point à la ·!ì
berté qu'ont !es deux puifiànces, en vertu de 
leur fouveraineté , ùe fc tn:lintcnìr p:lr etles· 

(r) M. de Mailianne. Nouv. Comment. ùei Lib. GaU. 
!ur le ?lie an. 
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111èmes dans.la poffefiion de leur autorité (r). 

l;cvret obferve que,, quand il forvient quel
;, que différont én Ef pagne , pour la compé· 
,, tence des officiers de la fainte inquificion, 
,, enqe les officiers royaux & eux, 1es ordon
,, n:mces & la pratique de ce royaume obligent 
,, les uns & Jes autres de fe pourvoir par
,, devanr Ics commiffaires du roi pour terminer 
,, ce différent , qui font deux confoi!lcrs de fon 
,, conièil, & dcux de i'inqaifitioo (z) "· On 
t oit par-là que les dcux puiffances• concourent 
alors an j ugement, dans la perfonne de leurs 
députés. .. 

Mais l'autcur va plus loin: il affimile ce tri
buna! aux cours de par!ement, à qui fenl il at• 
tribue le droic de connoitre de la compétence, 
& il appuie ce parallele for ce q ue ,, les parie-.. 
,, mcns ne font pas dcs corps purement laigues, 
,, mais plutot mixtes, compofés cle r.onfdlers 
,, eccléfiafliques & laiques ; en.forte que, par 
,, ce moyen' les droits ae l'églife font confervés 
,, exaélement, par les uns, comme y étant obli
,, gés par l'honneur ,& leur caraél:ere ; & par 

"' 
( r} " Lorfque Ics fou"·etains jugcnt plus à rropos de 

,, poner Jeurs pl:intes aux concnes gér.érzox (de la con• 
,, duite des papes contre les droits de leur couronne) que 
" d•y oppofer la force & le glai\•et dont Dieu lesa armés, 
'' ils ont en vne, ron dc foumettre le droit d<'Jeur cou
" ronne à cc facré uibonal , Ri2is de donner à l'é"life 
" . une marqoe de lenr déférence, pour l'en2ager à ~rr~ter 
." ~: à corrigcr les c11treprìfc5 des pontifes. C'ell: ainfì 
" qu'en p2rlc un c~lebrc nvocat de Paris .,. M. de Real. 
Scicnce du Gouvern. tum. 5, 't<!t\, r 1 , n 67, paa. 6:1. 
L'auteur rapporte tont de fuitc lc:s paroles de M."Deni' 
1'alon. 

{z) Fcvret.De l'Abus,J. 1,ch.3,n. ?~ 

T omt- Il. Partie Ili. " G 
(t 

lt 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



.( 

'" , D E L A N A T u' R g < 
,, les autrcs, puifl1u'ils font chrét~ens &catho· 
,, liques (r) ,,. 

Tout ce que prouve ce raifonnement, cent 
fois rép~té d'après Fcvret, c'cil un aveu for
mcl du droit que les deux puiffauccs ont au 
mème tribunal; c'cJi l'impoliìbilité de trouver 
une raifon plaufib!e pour dépouiller l'églilè de 
la jurifdiétion qui lui appartient à cet égard. 
car rien de plus frivole que ce railèmnement cn 
lui-mème. ( 

Les co~rs de parlement font compofécs, '11 
efl vrai, d'eccléfiai1iques & de la'iques; mais 1 °, 
fos cccléfiaitiqties ne peuvenc occuper Ics char
ges de préfident, ni mème préfìder au tribuna!; 
~vantages qui donnent beaucoup d'influence 
dans !es jugemens., par la confidération qu'ils 

. donnent au magii1rac. 
2 o. Le nombre des confeillers clercs efl ton· 

jours de beaucoup inf~rieur à celui des ma
gifirats laique:;. Par COJ1féquent, en foppofant, 
dans l'hypothefe d'une chambre mixte, que les 
premiers inclinaffent à favorifor l'églifc, & les 
autres à reculer les bcrnes de la jurifdiétion 
civile; il en évident que la prévention du plus 
grand nombre memoit aufiì un plus grand poids 
dans un des baflìns de la balance, en faveur de 
la junfdiétion fécnliere. 

3 °. Les membres des parlemens , meme le! 
clercs., ~'e:xercem que l'autorité du prince. La 
jurifdié1ion du prince eH donc la leur; les C<;\n
feillers clercs n'onc clone aucunc millìon de l'é· 
glife. Il ne leur eft p:ts mème permis de faire 
les fonc1ions de grands-vicaires, de peur qu'il$ 

. ' 
(1) Fevret. De l'Abui, 1. 1 , cb. 3, n. 7, 

( 
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ile foient , par ccttc qua.ité, trop prévenus en 
faveur de l'épifcopat. H doit clone réfulter en· 
core dclà, que tous !es mcmbres feront natu•, 
re! lemcnc inclinés par l'imérèt perfonnel, à 
étcndre Ics limites de la jurifdiél:ion du prince, 
au préjudice dc la j urifdiélion eccléfiafiique. 

La pratique d'Etpagnc ne peut clone étre affi· 
milée à celle de France; puifque le tribuna! de 
la compécence en Efpagne, et1 coçipofé d'un 
rn•mbrc égal de jnges laiques & eccl~fiailiques, 
dont les premiers tienncnt leur jurifdiftion du 
prince, & Ics autres exercent la ;urifditèion d• 
1 'églilè. 

§.II. 

La puif!ànct tccléfiaflique n'appartieru ttu corp$ • 
des fide/es , ni quant à i e.xercice , ni quant 

, 

o 

à la propriété : certe propojition ejf de foi. 

e Ecce propofìtion a ét~ démont~ée par la mif- L:i puir. 
fion que J C. a donnée aux Apotres; par le fance ~e/ 

' · d p r. l' · . d l', 'f. cléfint11-tcmo1gnage es eres ~1ur :uto~1te e .ep:- quen'ap 
copat, & fur Ics devotrs de l obé1ffance, a J é- partient 
gard des premicrs paHeurs ~ & enfin par la pra· pas au 
t,i.~u~ conflante de la Traditio~·.11, feroi~ i~utile ~~r:i~~es 
a·mufier davantagc fur une veme fi generale· quant à 
ment reconnue , & qui ne poot etre défavouée l'exerci· 
que par le fanatifme des indt;!pendans.Cfl nous ce. 

t rell.e donc à faire voir quc la pui!fance eccié
fiatUq ue n 'appanient point au corps des fìdeles, 
mème quam à la propriété, Voici mes preuves. 

Le peu pie ne peut réclamer la propriété d'une !lit ne 
puifiànce gue le clcrgé n'a toujours exercée, leur. ap .. 
qu'en vcrtu d'un droitinconteilable; car lajouif- pamettr a 

i f'. 1 f' dé' . d . pasquan"· ance 1eu e orme Ja un tme • e propnét6 en 2 ta pro. 
p ~ • fliété • 

• 
• 

• 

• 

• 
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' ioa Dz LA NATURJ; 
. J?<euve favcur des évéques. Or de quel droie h.! peuple 

tiree du ·1 é I I "é cl 1 ·n· défHut de peut-1 r c amer a propri té e a pm ance ec• 
titre cn cléiìafiique? EH-ce en vcrcu de l'infiirntion de 
faveur du J efus-Chrifi? en vertu des faims Canons? en 
~~T des vertu de la pratiqne de l'églife, ou de fa con~i· 

e es. tucion ? Qu 'on nous ci te un feul textc de l'E
crimre - Saimc qui attribue ceree puiffance au 
corps des fi,iel~s. Qu'on nous citc le témoi
gnage d'un feul Pere qui aie penfé à ériger au 
peuple un,fribuna\ au deffus des é"equcs; çar 
une puiffance propriétaire dans l'ef pacl.! de plus 
de dix-fept fiè.cles, doit avoir fait quelque aétc 
de propriété: qu'on le produifc. Parmi tant de 
révolutions & cl'orages qui ont agité l'églife, 
<.JUÌ ont excité des plaimes, fomemé des ré- . 
\'Oites, armé la ca!omnie contrc !es prcmicrs 
pafieurs, qu'on nous montre, dcpuis la naiffance 
du chriflianifme, un feul cxemple où le peuplc 
ait été autorifé à Ics j uger, à Ics defiituer, à 
leur prefcriro des regJes, à inlìrmer leurs j uge
mens. Qu'on nous en montre un foul , oì1 le 
peuple ait ofé lèulement l'emreprcndre, fi ce 

' n'ell dans ce dernier tetns, & dans la feéie des 
indépendans , qui efi la plus extravagante de 
toutes !es feaes. Or, fi le peuple n'a point de 
titre, il n'a point de droic. Et rien de plus ab
furde, après plus. de dix-fept fiecles, quc de ré
\•endiq~ler en fa faveur, la propriété d'une puif
fance dont il auroit cu fi fouvent occafìon de 
11iire ufage, & dont cependanc il ne refitlrnit 
aucun veilige. J t! dis plus encorc, tous les titres 
font contre cctte pçétendue propriété. 

1

Preuve 1 °. L'inHitution divine. J. C. fonde fon églife, 
tir_ée. de en établiffant la puifiàncc de l'apotìoh1t, & il 
I' Krntu- · rr. • r 
xt·Saime. donne cettC pu1uance, non au pcuplc ~mais à 1cs 

i . l 

e 
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u:1-: J.,.'l..PUISSANC!: SPIItITUELL~. ICI " 

*J\ pòtres , en leur d1fant : Je 11ous em·oie comme 
monPere m'a erzvoyé (1). 'l'out ce que vous fiere{ 
fur la terre , fora lié dans le ciel; & tout ce que. 
vous délierez fur la terre , [era délié d.ans le 
ciel (2): Alle{, enftig11e{ to1ttes !es na.tio11s, m 
les baptifant au 11om du Pere, & du Fils, & du. 
St-Ejprit; jt! fuis avec vous jufqu'à la confom
mation des jieclu (3). C'efi à S. P1errc, non 
au corps des :fideles, qu'il comman.te de paitre 
Je- agneaux & fes brebi.r ( 4 ) . C~fi fur les 
Apotres fculs, & fnr S. Pierre en parriculìer '.t 
qu'il promct de Mtir fon églife ~5)· ,, Touces 
,, les décl:irations de J cfos-ChriH, dit un illuHre 
& favant prélat de l'églifc de France, ,, fonr; 

• ,, auflì p;énéralcs, at1tli abfolues qu'elles puif-
,., font l'chre li n'y excepte rien daus le pouvoir • 
,, des clefs qu'il accorde :mx Apotres & à leurs 
,., fucceffeurs. H n'en d1ilingue pas la prol'riété 
" de l'adminifiration. li 11e réferv~ pas la pre-
,, micrc pour le corps entier des .fideles. Nous 
,, a·t·il averti en d'autres endroits de fon Ev:m· 
,, gile , de cette dillinéUon & de cette réferve, 
,, qui ne paroiffent point ici '! C'efi: à nos ad· 
" verfaires de les citer. l\llais s'ils ne le peu.· 
,, vene, parce qu'effèc1ivement il n'y en a au-
"' cun; les modificacions qu'ils ne cnignent p;.s 
,, d'oppofer à des paroles q"ui n'en fouffren i: 
,.. poinc; Ics interprétations forcées qu'ilS fubili· 
,.. tucnt à lenr fens littéral , n 'ajoutent pas feu-
,, llmem à !'E vangile, quoiqne ce fùt déj~ un 

(1) Joan, xx, :ir. 
(2) JJ-fat1f1, X\' I I I 1 tl:, 
(3) Mauh. xxv u r, 19, &c. 
(4) Joa11. X'\1, rs, 17. 
(5) frlattli. xvi, 18, J9 • .X \ ' III, tf~ . 

• G 3 o 

• 

• • 

• 

• 

• 
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102 DE LA N ATUR. 'E 
,, alfez grand attemat; elles le contrcdifent for
,. mellement, elles l'expofent à la dérifion des 
,, irnpies (1) "· 

S. Paul enfoigne que J. C. a donné les Apotres 
& les Prophetes à fon églife (z); il déclare qu'il 
a été lui-meme appellé à l'apofiolar, non par le 
choi.r des hommes, ni de leur alltorité, mais par 
Jefus-Ckrifl & par Dieu le Pere qui l'a reJTuf
cité d'entrel !es morts ( 3 ;. Er ailli.:urs : JVous 
fommes leJ''ambaffedeurs de lejù.r-Clzrijl Di;u 
~.xhorte par notre bouche (4). Que /es /1ommes 
nous regardent comme /es mi11ijlres de Jejits ... 
Clzrijl , & les difpenfateurs du myjleres de 
pieu (5). Nulle part Jes Apòtres ne s'aunoncent 
comme !es ambaffadeurs ou !es repréfcman~ du · 
peuple, dans l'exercice de lcurs foné1ions. Par .. 

' tout ils commandent au peuple; jamais ils ne 
foumertent leur j ugement ni leur adminiflration 
à fon autorité. S'ils font part aux differentOi 
églifes de ce qu'ils ontUéfini à Jerufalem fur !es 
obfervances légales , c'eU pour leur enjoindre 
J'obéilfance, non pour foumettre les décifions 
du concile à leur exam;n (6). 

Or les éveques ont hérité de la puilfance des 
Apòtres. La maxime efi généralernent avouée 
de la Tradition (7). Ce n'dl que des mains des 

(1) Mfde Pompignan, ci·devant é\•eque du Puy, i 
préfcnt archeveque dc! Vienne, Jans fa Déft:ntè tlesAClci 
cie l'alfemblée du Clergé de 1765, in-4to, p. 160. e 

(2) lf,ph. JV, JI, 
(J) Gt1l, I , I, 

(4) Il. Cor. v, 20, '' 
(5) /, Cor. IV, 1. 
(6) .ì'JEl. xv 1. • 

(7) Ua!femblée du Clergé en 1625, 1635 & 1643, 
6éclaia IJUe les ivéfues nvci.:at reçu immidiatcm:ru do 

l 
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Aporres, & non du peuple, que !es premiers 
éveques ont reçu leur miflìon. C'ell par eux, 
que S. Lin efi piacé fur le fiege de Rome ( 1) ; 
S. Polycarpe fur celui de Smyrne (2). S. Je~n 
donne des éveques à plufìeurs villes de l' Ahc 

Ditu i•autorité dc litr & dt. délicr ( Mém. du Clergé, 
tom. 6, col. 1337 ). En 1655 elle obligea un auteur de 
ce tems·là, qui :ivoit avancé 1lcs propolitionspcu exaé1es, 
à reconnoìtre 9ut. fu éyé9uts rt.coivenc la ':rijiiiflion im
z/Ndillttmtlll dt J. C. (Mém. tiu Cl ergé, tom. J , pag. 683). 
Dansl'lntlrul!tionc\es quarante évcques, dreffée en 171'h 
~ d!ins le Corps de Do~rine de J 7 zo •qui fut adopté de 
pn:fque tous Ics prélat~ tlu royaume, i\ ell: dit, art. 7 > 
que l 'aurorité c\'cxcnmmunier fait partit du pouvoir du; 
cltfs 'i"' J. C. m!mr. donna au;r ./lpotru im.m~diateme11t, 
Ct, d.ins lturs ptr/Òrmts, au:r év!9ues 9uifont lturs Jucce(
flurs. "e,iu•on pelli 1\ire cepcndant •... que le pouvoir dea 
" clcfs a été donné à I 'églife & ft l'unité, parce qu•en un• 
" bon fe11s on peut dire dc l'églire 11ui eli: un corps & une 
" fociété , •1u•elle a & qu'e\le potrede ce qui a été ùonné 
" par J. c. à re5 pri1:cipaux membres pouc \'utilicé de 
.,. tou~ \es autres; & rarce ql9e \es pre~rs pall:eurs com
,, pofont le \'éritable fénat, & le vrai rribunal de l'églife , 
" & qu'~ls font eux-mémes l'~~life enfeignanre "· Exp1ic. 
èes 40 Evèq. fur la prop. ~o. Corps de Doéir. de 17~0, 
art. l· 

En t664, la Faoolté de Théologie de P;iris condamna 
plulieurs propolitions dc Jacques Vcnant, contre lit ju
:rif.-littion eccléfiallique, a 1·ec ces quahfications: Hte. pro
pofiriones guarum du11- priores .;flerur.t Apojlo/os non faiffe. 
'onjtitu1os à Chrijlo; c!R.ttrtt vuù, poujlaum jurifdic1ionis 
epi(t;op"rum non effe immediatè à O..rijio ,fdf12..{f-nc, verho 
Dei foruraritt, & olim ,ì .f.xra F aculuzu. rtpro6at<f!., Col leéi. 
Judìc. toni. 3, pare. 1 , pag. 103, 104. 

'(1) Fund11111ts igirur {} injlrumtu beati .Apof!.oli. tC• 
tltjiam , ~Ìllo tpiji:opa.tum 4dminijlrandi:e ecclifiit. tra• 
iiderunt. Iren. I. 3 , c. 3 Euf jìll: . I. 3 , c. 2 & 4. 

(2) Polycarpus lo11nnis .dpojloli. difcipulus & ab " 
Smym!R. tpi/i:opus ordi1111tus , to1ius Aj1"<t princeps fuìt. 
Quippè 911i. nonnullos .Apojlolorum & eorum gui viderant 
IJominum , magijlros hllhuui: c_,, viàuic. Hier Je Script. 
»cclef. tom. 4 1 c. 17, e.i. ioe, nov. edit. 

• G ,.. .. 

• 
• 
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Mineure.(z).S. Pierre,en quittant A.iuiocnc~ 
ordonm: Evode à fa place (~).Or les Ap6tres, 
en donnaut la miffion aux évèques, leur onc con
féré la puiffance qu,ils avoient reçue de Jefus• 
Chrifi, & que J efus-Chrift a\•oit reçue de fon 
Pere : puifiànce qui réfidant dans les Apòtres, 
non-feulement quant à l'exercice, mais cncore 
quant à la propriété, doit avoir été tnnfmife 
~ leurs f ucç.E.{feurs dans 'tome fon intégrité. 

L'apologifie des jugemens rendus c01me fc 
fchifme, efi forcé d'avoucr :;.ue les pajlcurs tien .. 
nent immédiate'ment de}. C. leur autorité (3). 
Or s'ils la tiennent immédiatement de Dieu, 
ils ne l'e:xercent pas com me !es reprélèmans d11 

peuple; ils ne l'exercem point avec fubordina .. 
. tion à l'égard du peuple: le peuple ne peut donc 

ni juger ni réformer leur admini!lration , ni la 
transférer à d'autres. Puirque J. C. ne lui a. 
poim donné fa puiffanc~, il n'a don e aucun droit 
de propriété. Un parei! droit qui ne pourroit re 
réduire en pratique' ne {èroit plus qu'un etrc 
chimérique. 

Prem•e !J. 0 . Tous les Peres ont enfeigné que Jes éve-
tiréeèe la ques ne tenoiem que de Dieu reni l'autoricé 
~~:~~~:s. qu ils avoient reçue fur les peuples. Domine 

r ' 
( 1) J o~vus intufifio Domiticno .... redit Ephtfam , 

ilii9u' ad 1'rajanum principtm ptr[tvuans i totas Aft4, 
fu11davitr,:ritr;ue e.:&lejias. Hier. dc Scrìpt. Ecci . c. 9 , t~m. 
4, col .. 105. 

(2) Cùm Pmus Àntio&hid effa di(tejfurus , nlwum 
Puro part.m•praceptorem ~ fonétum lgr~t1um ) gr111iii Spi
ritus jùhfiituit, 11e ftruéla dtdifiùuio ju,·cejforis imltui//i1mr. 
tltbiiior fieret. ChryC hom. in S. lgnac. On obfervi!ra ce
pend<int q ue s. lgnace ne fut. pas )e lilccefièm imméfat 
de S. Pierre a A"tioche, mais Evode. 

(3) A1~ol. tom. 2' 1 p. 92. 
I 

' 
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fttnéle , Pater om1zipoten.r , te terne Deus ••.• 
d1m pontiftces fummos regendis populis prtefo· 
ciffu, &c. Ce font les paroles de S. Léon (1). 
Le meme Pere & le 2e conci le de Sé ville com
parent !es éveques aux precres que Dieu inil:itua. 
fous l'anciennc loi, dans la perfonne d'Aaroa 
& dc fes dcfcendans (2). Or ce ne fot pas cer
tainement des mains du peuplc, mais de Dieu 
feul , gue les prétres de l"ancienne_loi reçurent 
lie pouvoir d·exercer !es fonélions ~ facerdoce. 
S. Cypricn enfcigne que l'ordination des éve
ques & le gouvcrnement de l'~life, fe perpé .. 
tuent par l'ordrc dc la fuccefiìon, afìn quc l'é .. 
glifo foit établic fur !es évèques, & que !es éve
ques gouvcrnent l'églifc: il ajoute que cet ordre 
elt fondé rur la loi divine. /ndè per temporum & 
Juccefferum vices, epifroporum ordinatio, & ec-" 
clejire ratio dccurrit, ut uclefia jùper epifcopos 
conjlituatur, & omnis aflus ecclifùe per eofd~m 
prtepojitos gubernetur. 'Cùm itaque divina leg~ 
fimdatum Jit, &c. (3). l\Tous attendons, difoit 
le méme Pere préfide.nt à un concile de 8:- évé· 
ques, Nous attendons le jugement de notre Sei
gneur , qui faul a lB pouvoir de nous prépofer 
au gouvunement de l'églijè. Firmiiien déclare 
qu1.; la puiffance de remettre les péchés, a été 
clonnée par J. C. aux t\ pG:res & au~ évéqucs 
qui leur ont fuccédé par l'ordinationt"(4). 

On YOit dans les formnles d'excommunic:i· 
tfon, rapportées par Bure hard & par Reginon, 
que l'évèquc excommun~oit par l'autorité quc 

(I) S. Leo. ff•tf. i11 ordin.. prttsbyt. 
(ti) S Leo. ib. - Co11cil. Hìfpal. il, an. 659 t can. 7. 
(3) C,yp. Epijl n • 
(4) FirmiJ. inttr tpijl. S. CJJ'• 

• 

• 
• 

• 

, 

• 
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106 I D B L A N A T u 1t ~ 
Dicu avoit donnée aux Apòtres & à leurs fuc
ceffeurs. Auéloritate & potejlare Apoflolis , 
Àpojlolorumque fucce{{onbus à Deo conceffti (I). 
Gelaìe II enfoigne que Dieu a intlitué les évè
ques, juges dans l'églilè. A Deo funt judices 
conjlituti in ecclefia (2). Selon Gerfon , h puif
fance eccléfiailique a été donnée fp~cialement 
2ux Apòtre~, aux Jift:iples & à leurs fuccefièurs 
légitimes (3), Selon Guillaume de Paris, tout 
ce qui avoit1~té don né aux A pòtres, a été donnl 
aux évèques. C'efi pourquoi ceux-ci rom a{lìs 
fur les fìeges drs Apòtrcs, camme étant lcurs 
fucceffeurs de plcin droit , dans la pu1ffance 
apoi1oligue Quidquid Apojlolis commiflùmfuit > 
totum commijfum ejl & epijèopi.r. Unde & in. Je
Jibus in quibus federwzt Apojloli, jèdent tall .. 
''luam pieni juris facceJTores, tanquam loco apof 
tolic~ potejlatis eorum (4). Nous avons vu les 
!Jeres , dans le paragraphe précédent , oppofer 
fans ce{lè la p

1

uilfance fpirituelle à la puifìànce 
· civile , & confondre celle-là, non avcc la pré

tenclue puilfance du peup)e chréticn, mais avcc 
b puiflànce de l'épilcopat. 

L 'églilè a me me frappé f pécialement d 'ana· 
theme le nouveau f yfiemc de propriété cn fa. 
veur du peuple. J ean XXII l'a pro!èrit dans 
l\Iufille de Padouc par fa bulle du 23 oftobre 
13z7, qUi fut publiée dans tous les roy:iumcs 
catholi(1ucs, & for-tout à Paris. La Faculté de 
Théologie de cette capitale l'a profcrit dans ée. 

( 

( 1) .Ap11d Regin. p. 36• , 364 , 63s. 
(2) Gel. Il, epijl. ad Galt, 
(3) Voy. ci,..après au eh. a de cette 3e part. 
( 4) Guill. Parif. tom. 1 , de ora. I" 5i3, col. i. 
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ineme écrh·ain en 1330 ( 1). Elle Pa cenfuré 0 

dans Luther. Elle l'a cenfuré comme kérJt,que 
en I 61 7 dans A moine de Dominis ( '-). Léon X 
l'a cenfuré aufli dans Luther. Un concile d'Aix, 
& un atitrc dc la province de Sens, tcuu à Paris 
fous le cardinal dn Perron , l'ont condamné 
dans Riche"r. Paul V, qui ét0it aìors lur le 
faint-ficgc, applaudir à cene cenfure par plu
fieurs brefs qu'il adrcffa aux évéques (3) , au 
prince di.! Condé & au due de 4Soiifom. C.é-

• menr XI l'a condamné dnns la 9oe propufiuon 
tirée des n éflcxions moralcs. Richer lui·meme . . 
a rétraélé fa doél:rine , rcconnoiffant qu'elle 
ltoit contrai re à la doCfrine catholique, expo/le 
jide!lemem par /es SS. Peres; qa' elle étoi.t fauJTe, 
hérétique, impie, & prijè des écrits cmpoi/onné.r 
Je Luther & de Calvin (4). L'eglife Gallicane 

( 1) Ner;ue pr1pa nt'lue tpifcopus • 1u911t 11/lus lromi
num. ht1btt jus unius Jjllabl. ,·onjlituenda. fùpu dzrifiia11un:. 
homitum, 11ifl id fi.u tjus corljenfu. QtJid~·uid a!i:u fit > 
t)ranmco fpiritu fit. 

Cla1'U u:cltfiti.funt ont11i6us <ommw1cs. 
L'l premierc de ccs dcux propolitio1:s foc condamnée 

Je 15 nvril 1:;21 , par I:\ llaculré de Théolo~ie de Paris • 
avec cette qualrfic:nion: Hrrc pro1-cfi1io ejl à. dihitafubd1-
torum erga pr~./atos c.- fuperioru jilbjeflione e- obedientia 
wr.zc1h•a , legum pojùivarum fu/itiojè dejl::iflii-a , a,; it: 
fide e- moril11u t."onta. • 

L':1mre fur cenrurée : Ta119unm ordillis U~ard:ici def
truéli1•a fr bt2rttic.z. \' oy. d' Argentré , Culleét. t. 1 , part. 
~' p. 361l, 3G;-. 

( is) Ce1!fl11j11s toti:u ucl1fia in alir;uo articulo non mi
nùs inttlligirur iii lt1fris 9uàm ttiam in prubyuris (• pra
/atis. Pwp Antonii de Dominfs. La F:1c1iiré de Thrnlugie 
n réprou"é ceue propulìiiun comme Mdti9ut &fd1ifm12-
tù;ur. D'Argcntré, Colleét. j1al. tum. 3, p11rt. '2, p 2::-4. 

(3) Coli. judic. tom. 3 1 paN • .i, p. 187, 188, 11!Q. 
(4) II. Ifo.ra{/.uio • 1()30. 

• 
• • 

• 

• 
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J08 I D E L A N A. T u R ~ 
a déclaré dans fes affemblées de 16 2 5, 16 :.o 
& I 655. que lu éi'tques ont reçu imméd1ate
ment de Dieu l'autorité de lier & de d~1tt.r; & 
dans celles de I 714 (1) & 1720 (!:.), qut •' 
11ou11oir d'e.xcommunier fait partit d:: pouvoir 
des clefs que J. C. méme donna aux À}'Vtres in,. 
médiaument, e-! dans leurs perfonnes, au.:r l véA 
ques qui font lears fu.cccffeurs. Le clerg~ .i con· 
d~mné en I ?JS, com me fch11ìn .. tique & h 1r•;· 
tique, la doél:rine du livre e' u 'l'émoigna

0
e de 

la Pt!rité, cn ce que !'aut Jr cnfeignoit que 
J'autoricé de l'églife réfidoit Jans le peuplc, & 
q ue !es évèques n 'étoienc quc fes repréfenrnns., 
chargés d'exercer fa puiffancc & de déclarer fos 
volontés (3). Les prélats s'expliquent cncore 
plus au long dans la lettre ~clrcfféc au roi en i t28, 
r 

( 1) Jnfirué!. des 40 évèques. 
(2) Carpa de D(•éhine, do~népar les évtqucs cn J?:!O, 

:m.7. 
(J) Revuui vidmu ( Aur1or libri cui riwlus: 'l'ém<ll· 

Jnllgc de la \' é rit é , &e.) Cath~dr~ _(iicerdotalu a1Jflori
tctcm , cui omr.u fide.fu ohJe9t.i unw1ur, fed ah iis 9ui 

• (ò/ijus ohtinentfedendi in e.i cathtdrd, in ']Ull pro C/1rijlo, 
ltgationefungcnus J tlittina oracula rrofaralll. aulloritaflm 
iUamtransftrre ad ccewmftdelium quorum. dt.ii'gatos tantùm 
& in1u1reus epiftopos hahtndos e.Ife puttt , rw: aliud 
uniufcujuf9ue munus ef/e 9uàm utfanuntiam dulartt illius 
udejia cui pr«.~fl , c.~ 1-'"' ipjum miuit jicut P111u mijit 
Filium ..... Jlronuntiamus h4nc doc1rinam in libro cui irljcri· 
6iwr du Témuignage de la Vérité ...• conttntam, 1010911.e 
opt.re pajfirn dijj'tminatam, effe. fadiriofam , umuariam 
fcandalofi1'!l , cilt;ue fubvuti or.!ùze.m 1ì Chrijlo /Jomi110 
iiz uclefiil rtgendil injlitu1um. , eamdem9uc injuriofam 
fanc1a fedi apojlolicte & ipifa·oris , ftt/jizm. , uroneam , 
fi!1ifm.11icam & l1tere.ticam., at91u à curu?is fidelibus rtji
ciuulam. Congreg. Cleri Gall. a1111. 1715. Voy. Ja nouv. 
Colleétion dcs Procès verb, tom. 6 , Pìeces jllf\ifica:• 
t;h es, col, 505, ~06, 

( 
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:iu fu jet de I~ conf ultat1on des 50 avocats. Voici 
leurs termes : 

,, C'ell aux p:ifieurs quc J. C. ~ dit: Alle{, 
,., enfaigne{, baptifaz, & je fuis avec vous ju/
,, IJll'1i la confommation des jiecies : c'eO: à cux: 
qu'il eft dit encore : " Le St-Efprit vous a éta
" blis é11t9ues pour gouverner l'églifa de Dieu. 
,, C'eft par rapport aux brebis qu'il efi dit : 
,, Celui tjUi 11011s écoute, m'écoutc; & celui qui 
i' vous méprijè, m~ mJpdfe. Et en~rc: ObéiJTè{ 
,, à 1•0.s pajl1ur s , & faye{ - leur foumis . ... . 
,, Quand Ics miniflres du focgnd ordre enfei
,, gncnt, ils n'cnfoignent qu'avec la miffion de 
,, ceux du premier ordre, & toujours dans la 
,, dépcndancc exigéc par l'in{famion divine, 
,, & p:tr !es reglcs de l'églife: & Jes fideles ont 
,, pour parcagc la foumiHìon & l'obéiffance ... : 
,, La doél:riue concraìre elt couforme au lan
" gagc des novatcurs, & au fyilèrne qu'ils ont 
,, rur l'églife, copié d~près D~minis, & con
,., damné par la Faculté de Théologie de Paris, 
,, comme hérétique ... . Il fuit delà (de leur 
,, fyfième) qu'on e{l-obligé de ne regarder l'é
,, glife, que com me une république populaire, 
,, dont l'autorité légiOativc & coaétive réfi<le 
,., dans la fociété encierc , & dans le confcntc· 
,, mene e:xprès ou tacite ~ q u 'elle donne aux 
,, aél-es de jurifdiftion exercée par res minif
,, tres "· 
• En conféqucnce dc la plaime des prélats, le 

roi rend un arret le 3 juillet 17:8, où après 
avoir rappellé !es maxftnes expofées dans la 
lcttre, il ordonne que la confultation demeurcra 
fupprimée, com me comenant des propofirions 
''PPofées cì la doflri111 de l' égl{{e, injuriettjès ~ 

" 

• 

• 
• • 

" 

• 

• 
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fon autorité, & contraircs au.r loi.r de l'é.td.t • 

. Preu\·e 3 o. La pracique confiante de l'églife ancienne. 
t•rt ~Jela Non feulemenc les peuples n'ontjamais cxcrcé 
rra·que d ·1 n d . , é r. I , • Je l'é·•li· e parei s acLeS e propnec 1ur es cveques 
le. :o & Ics prècres , comm~ nous venons de l'obf er• 

ver; m;iis, dans tous les tems , la puiflànce f pi
rituelle a été réfervée au facerdocc : dans cous 
1es cern s ce n 'a écé q u 'en vertu de leu r ordina• 
tion que les r,Jontifes ont reçu le pouvoir des 
clds ,, L "é'glife catholique, dit i\1. llo!fuct ~ 
,, parie ainfi au peuple chrétien : Vous étes un 
,, état' un peu~le' une focitté; mais J. c.~ 
,, qui eH: votre Roi, ne tient rien de vous, & 
,, fon amoricé viene de plus haut. Vons n'avez 
,, nacurellemem non plus dc droit tÌC lui donner 
,., des mini11res, qu0 de l'inflituer votrc prince. 
,, Ainfi res minifhes qui font \'OS patleurs' 
,, vicnnent de plu:. haut, commc lui-mème, & 
,, il f:mt qu'il~ viennem par un ordre qu'il ait 
,, établi. Le royaurne de J. C. n'efi pas de ce 
,, monde ; & la compariW.fon que vous pouvez 

\ ,, faire entre ce royaume~ ccux dc la terre, ea 
,, ca<luque. En un mot, la nature ne \'Ous donne 
,, rien qui ait ra pport ave e J. e. & fon royaume' 
,, & vous n'avez aucun droit, que celui que 
,, vous trouverez dans !es loix ou dans les cou
'' tumes immémor::aJes de votre fociété. Or 
,, ces cbutumes immémoriales, à commencer 
,, par les cems apoltoliques ~ font qut! Ics pal:. 
,, teurs, déja établis, établi!fcut !es amres ... te 
,, pouvoir qu'ils ont.d'en-haut, cH: rcndu fen .. 
,, fible par l'impofìtion òes mains; cérémonie ré
,t fervée 3 leur ordre. C'eH ai11fi que Ics paOcurs 
,, s'entre·l"uivent. J. C. , qui a établi Ics pre
" miers, a dit qu'ilferoit toujours avec ccux il 

( 
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" qui iJs tran rmettroÌetU leur pouvoir (I) "'· 
Enfin, lorfque la miUion apofiolique a été 

mo~Hfiée, lorfque l'exercice en a étt! fufpendu 
à l'égard de cemiins miniilres ; ce n'a jarnais 
été que par Ics évèques, qui feuls l'avoient com
muniquée dans l'ordin:1tion, & non pas le peu· 
pie. Lorfque le gouvernement de quelques pon
tifos a excité des murmures ; c'eft devam les 
évèques que le pcuple a porté fes P.lainres; c'eft 
cl..:: leur tribuna! qu'il en a attendu\! jugement. 
/amais, ni fur \es points dogmatiques, ni fur 
les points de dilèipline, !es évècy.ies n ont appris 
du peuple ce q11,ils devo1ent croire , ou ce 
q u 'ils devoient prntiq 11er ; ça touj ours éré au 
contraire de la bouche des évèques que le peuple 
a reçu lui· mèmc les décrcts auxq uels il écoit 
obligé de fo conformer. Dans tous les tems 
cette maxime a tèrvi de regie : Il faut in!lruire 
le peuple, non le prcndre pour guide. Docendus 
•Jl populas no:z JèquendtK : nofq8e ,ji nefciunt, 
tos quid liceat quidve non liceat, commonere, non 
iis co!lfenfum prtebere debemus (1 ). Ce font les 
paroles de S. CéleHin. t:'eft la do~rrine du con
cile de Laodicéc (3), l'un des anciens conciles 
qui font les plus ref peéì:és par les commenta· 
teurs de nos liberrés (-1-). 

( r) B.1!l'. Bill. de~ Var. l. 15, n. 1 zo, r 21. ti 
(!l) C. docenJn~ dijl. 62. 
~3) Quòd nOIZ Jit pumit1tndum. turhis , eleflionu t!Orum. 

facere gui funt ad fai:ertlo:ium. provdiendi. Conc. Laod. 
cap, 13. 

(4) Suiv:rnt l'Efchaffier { D~cours fur les Libertés de 
l'Eglife Gallicane) on compte deux codes d'ancie~s ca
nons, folon lefquels on prétend que fe rél(ilfoir l'Eglife 
Gallicane, & dont elle a pour m:ixime de fe rapprocher 
autant qne !:i dilfércnce QCS teo111 & dea circonihnces 

' 

.. 
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In' DE LA NATURB 
. P[euvc +o. La conilitution du gouvernement ecc]~. 

lt:ré~ 'dde fiaOique. Or, nous avons dit que la puiffance 
un1Ce e . d . _., & fi , Il r • 

l'éolife. fouverame evo1t etre une : a 11 qu e e 101c 

~ tel le, il faut que le corps dans leq uel elle réfide, 
puiffe l'exercer fans divifer le gouverncment, & 
fans diffoudre la fociété : autrcment, elle ièroit 
une puiffance illufoire, une puiffancc menmiere, 
une puiffance comraire à la fàgeffe divine. Mais, 
le peuple p9urroit-il exercer la pui!fance ecclé
fiaftique, &} l'excrcer fans divifer le gouverne• 
ment ? Oui, dira-t-on peuc- ètre, parc:e quc 
chaque églife ~articuliere fora fubordonnée à 
l'églife nacionale, & que Ics églifes nationales 

reuvent le permettre. c•ca en cela que conlìflent no• 
libertés-, au rapport de plufieors Je N:ox qui nnt ~crit fur 
cctte matiere. Le premier code intitulé :.Code,_ Cannrz11.r.: 
11nivu/a Ecclefia, dont il c!l parlé rlnns la onzieme action 
du concile de Cha1célioine, étoit compofé de; canons de.; 
conciles de Nicée, d' Ar.cyre, de Néocéfarée , de Gan· 
~r~s, d'Antioc~e , de IA.odicée, 4le ConQancinople , 
d'Erbefe & de Cb:ilcédoir.e. Le fecond imitulé: Cotfe.r 
Dallicanorum Canonum , dont parlc Grégoire de Tourg 
~ans la canfe de Prétextat ,, étoit 8-peu-près femblable. 
Yoy. le Nouveau Commeut. des Lib. de l'Eglife Gal· 
l1cJne, tom. 3.., pag. 73:!. 

Outri: ces deux anciens codes, on a cncore la Col'eétion 
è.es Canons de Denis le Petit, inticulé: Cot!tr l'anon11.m 
i·etus Ecclefie Roml!rz~, qui renfc:rme les e nons npoao. 
liques, ceux i.le Nicée, d'Ancyre, de Néncéfact'.e, de 
G~ngres • d'Antiocbe , de Laodicée, de Conllantiriople, 
1!1Epbffe, de Chalcédoine , de Sudique , de Carthnee, 
de divers conciles d'Afrique, les lettres décrétales des 
ppes Sirice , lnnocent I, Zozime , Boniface I, Célefii11 I , 
Léon I, Hilaice , Simplicius, Félix lI, Gélafe I , Anaf
tafe Il, Symmaque, Ho1111ifdas, Grégoire li. lb. plg. ~1· 

Comme on a fon~·ent cité nos libertés fur le$ nmieres 
préfentes, & que ces libertés font fon<l~eJ for l'obfer• 
vance des ancien.i canons, on ne rera pas f:1ché d'avoir id 
llr.e nmion générale de cei anciens ré:;'cmc:n~. 
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i~ feront à l'égli'è unh·erfelle, c'eft-à-dire, à 
l'univerfahté dt:s fide'cs. l\!Jais, comment com .. · 
porer un tribuna! de tout le monde chrétien? 
Comment connoitre avt:c cerciiòde quelle efr la. • 
décifion de l'uni,·crfalité? Nous avons fait voir 
2il!eurs, l'i!l)ponìbilité de former un pareil tri
lmna1 d une feule nation (I); lèroit-il plus facile 
dc le former de tous !es chrétiens répapdus 
d:rnc; l'univers , dom la moitfé vit fous la domi·· 
nation de princcs h~réciques ou inmieles? Mais, 
:'il efi impoHìble de former un pareil tribuna!, 
commcnt difiingucr la pluralité des fuffrages, 
<lans l'u'mverfalité dc's membres difperfés fur la 
f~i:e de la terre ? Si on ne peut la difiinguer ,' 
il' n 'y a plus rien de fixe, plus dé définition dog
mac1q ue, qùi porte évidemment le caraél:ere de· 
jtigemeni dc l'églil'e univerfelle ; & l'au'torité 
devient illufoire'. , . 

Seroit·il mcme poffible d'affembler le tribu .. 
1ial d'une natio'n emie.,e? J'in~rroge ici tout 
homme de benne foi. Dira-t-on que !es églifes 
P.articulieres s~affembleront alors pour fo~mer: 
une décifion •. & q ue, 'tles fuffrages de toutes ces 
églifes, ou au moins de leur pluraliié~ il cn réfol
tera la décifìon de la rlation entiere. Mais je de
niande encore fì une pareille affemblée des fideles 
de tout un dioce~ a·jamais été pratiq~ée? je de: 
niande au moins ti elle efl: eraticable? ~e comp·· 
tera-t-on que, les fuffrages dè ce"ux qui s'aflèm· 
hleront t NJais les autres ne font-i!s pas auffr 
juges, puifqu'ils font du corps de l'églife? 

J e VCUX fu pporcr Cef>~ndant q Ùe tOute une• 
églite tmionale puiffe s'alfembler; quelle eff la' 

(1) Voy. ci·devant patt. 2, cb. 4, §.ii. 

Tt1m111. Partie Iii. 
1 Jt; 

' 
(\ 
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Joi qui oblige les fideles à fe foumetere à l'ég:ife 
nationale ~ Si cene loi ex:ifie, il faudra donc étrc 
:rnglican en Angleterre, calvinifie à Geneve, 
1uthérien en Allemagne, & tout ce qu'on vou .. 
dra en Hollande, pourvn qu'on ne foit pas ca· 
tholique: ou bien il faudra examiner fì l'églife 
nationale eft d'accord fur la doéèrine & for les 
autres matieres, avec l'églife univerfelle, & tout 
ramener au j ut'i;ement de l'efprit particulier. Ainli 
)es réfraaail\!s auront toujours la liberté d'ap· 
peller des décrets les plus folcmnels, à ce pré· 
tendu tribuna! .,. pour fe fouHraire à l'obéif .. 
fance. 

R.éfutn· L'apologifte des Jugemcns rendns contre le 
tion de fchifme tàche d'éluder la difficnlté , cn dillin· 
l'~polod· guant de:ux forres de confentcmens , de la pare 
pfle e~ :l l'é 1·r l'd I d I · ·r l' Junemei.~ le i; 11e, pour va 1 er es actes e a JUri e ic-

'reri~dus tion épifcopale, l'un exprès, l'autre préfumé. 
con.tre le ,, Ce dernier, dit·il, exige qu'on fuive Ics re· 
f_,bifm~. ,, gles de l'églile, qu'on 'étudie fon cfprit & fon 

,, vreu. Vamre fuppofe que la caufe a été dé. 
,, férée aux églifes, & qu:après un examen Jé. 
,, gitime, elles ont porté leur jugemt nt. L'un 
,, oblige d'attendre la décifion de l'églife, pom 
,, y conformer fa conduite; l'antre ne fait que 
,, préfumer fon approbation. Le confentement 
,, exprès n'eft pas n&.:effaire, au moins dans res 
,, cas ordfoaires. Il n'elt pas mème pofiìble de 
,, confulter le corps emier, toutes les fois qu'il 
,. paroit à propos de féparcr quelqu'un dc fa 
" · communion .. . • Mais quoique l~s évèques 

( " foient préf entement ~utoriles à r~ décidcr par 
,, enx-memes, il eft toujours Jc lcur devoir de 

' ,, n'agir que conformément à ce que feroit le 
,, concile écuménique, fi la caufe lui étoit dé 4 

< 

e 
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,, férée Et fi l'on refpeél:e les jugemens qu'ils 
,, portent; c'eft que le v<Eu général efi cenfé 
,, accompagner toutes Jeurs démarches (r) ,,. 
Arrètons-nous ici un moment pour examiner 
la doéì:rine de l'autcur. 

11 d11'ìingue donc d'abord deux fortes de con
fentemcns ~ de la part de )'églife , dont l'u!l 
(exprès) ohlige d' attendre la décifion del' églife, 
pour y confurmu fa conduite; J.'autre ne fai.t 

• ljue préfumer fon appro'bation. Cl dernier con
fontement exige, folon lui, qu'onfuiye les regles 
de l'é~'iifa, l'autre (c'efi·'à-dire le conlèntement 
cxprès) fuppofe que la caufa a été déflrée au:e 
églU'e.r & qu'clles ont porté lettr jugement. 

Ainfi fuivam cettc doéèrine, le confencement 
exprès oblige d'attendre les dé.cifions de Péglife, 
& jùppojè , en mcme tems, que les églifas ont 
porté leur jugement. Ainfi le confentement pré
fumé difforè du confememen~ exprès , en ce 
que le premier exige •qu'on fuivc )es regles de 
l'églif~. l\h1s le confemernent exprèsn'exige-t·il 
pas la meme chore ~ J1avoue que je n'eotends 
rien à tout cela C'elt à notre apologi!le à noua 
l'expliquer. Il continue: 

Le confanttmellt u:près n ejl pas néceffeire , 
au moinJ· dans /es cas ordinaires. Il n' ejl pas 
mlme puj/1ble de con/ultcr k corps entier, toutu 
le's fois qu'il ptzroit à propos de fépare1 quelqu'u11 
de la r.ommunion. 
' Eh bien ! qu'on nous difc donc dans quel cas 
Je confentement exprès,du corps emier de l'é
glife efl requis. Il ell indifpenfàble d'en ètre 

( 1) Apolo~ie des J og~crui reo.dus contrc le fchifme, 
tom, 2 , p. J 2~ , 1-Jf. 

li' i 
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intlruit, puifque le défaut de cecte conditio1i. 
infirmeroit les décrets des évèques ' & meme 
des conciles génér:mx. Ces cas n'ayant point 
de regie fhe, chacun les étendra, ou Ics rei:. 
treindra, fuivant fes inrércts, pour affoiblir , ou 
pour foire valoir t'autorité des décrccs. Cenx qui 
voudront fe révolter contre les jugemens dog
matiques, ne manqueront pas d'alléguer le dé
faut d'un pare~1, confentement. Car fi, pour va· 
lider une fent'ence qui fépare un membre de < 

l'églilè, ce confentement cft quelquefois néccf
faire; il le fera, ì. plus forte raifon , pour une 
infinité d'autres objets eucore plus importans, 
tels que font la fanélion cles caoons, les défini
tions de foi, tout ce qui concerne le bien géné
ral du gouvernement eccléfiafiique. li faudra 
donc etre approuvé du corps entier des fideles 
fur tous ces poincs, pour avoir droit fur Jeur 
obéiffance. e 

Mais, puifqoe l'apolokifle enfcigne qu'il eft 
quelquefois néceifaire d'avoir le confentement 
exprès du corps entier des, fideles, qu'il nous 
indique les moyens de les affcmbler pour recueil
Jir leurs fuffrages : fera-ce par la convocation 
des conciles écuméniques, où l'églife univer
felle eil cenfée erre réunie dans la perfonne des 
éveques qui la reprélèntent? Sera-ce par l'una
nimité· du 1..corps épiiè:opal , me me hors de ces 
conciles? lVIais dans l'un & l'autre c:is, je ne 
vois point le confenrement du corps efltier des' 
fideles , dont l'anteur diitingue l'autorité de celle 
des premiers pafteurs. D'ailleurs qu'il nous 
momre dans l'hiitoire de l'églifo un foul exemple 
où l'éveque ait été obligé de confultet· les fideles 
de fon diocefe fur le gouvernement eccléfiaf·, 

(" 
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<~que, & de fo conformer aux loix diétées pai· 
fon peuple. Qu'il nous momre du moins qu'il 
~it jama1s recucilli leurs fuffrages , ou que leur 
improbation ait jamais infirmé fon jugement. 
Qu'il nous faffe voir fi jamais l'autorité du peuple 
a dirigé la croyancc & l'adminithacion de l,éve
que. Qu'il nous dife à quellemarque on recon
noitra quc les décrets Jcs palletfs font con· 
formes aux vreu:x des ouailles. lli fonr pFéfumés 

e l'è re, me répondra.-t on: mais il•s'agit des cas 
où le confcmemcm exprès de l'églife univer
felle t'era rcquis. Il s'agir for·k>Ut de définitions 
dogmatiques, où la fimple pr~fomption ne fau
roit foHìre, pour afièo1r un afte de foi qui doi-t 
ètrc ft1ndé fur une ce::rtitude abfolue. 

Cc VD.!U meme préfomé, qu'efl-ce qui le ca
raél:érifcra !- li u:ige, dir nocre apologifle. qu.' on. 
fuii•e les 1ef{ieJ de l'églife, qu'on étudie forz efa 
prit & jon vceu : & Ji l'on reJ1~eCie le jugement 
des. /;vf qun, àfl qu!. le Ya!ll général efl an/ls 
nccompagner toutes leurs dJmarclze.r. 

l\,.ous convcnons l)Ue les juge111cnl' des é\·e· 
ques doivem écre co.nformes au:x regie!- de l'é· 
glife. Mais doivcnt-ils ètre prélumés conformes 
à ces regles par-là-rnéme qn ·ils font émanés de 
l'autorité épifcopale ~ on b.en faudra-t-il exami· 
ner auparavant s'ils om en effet cene confor· 
mire ? Dans le premier cas, !es !ìd~les feront 
toujours obligés d'ubéir, & la propriété qe la 
'pui{fance qu'on leur attribu~, deviendra illu
foire. Dans le fccond cas ~ l'autorité épifcopale 
dcviendra elle-mcme chrmérique Chal1ue fidele • 
fera juge en c.lernier reflèm des objets de l'ad
miniihation eccléfiaflique. Il faudra qu'il exa
mine fi les décrets font conformes à I~ doél:rine 

• H5 

• 
• 

• • 
• • 
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de la Tradirion, tout comme il le foroit, fi les 
éveques n'avoient poim parlé : fon obéilfancc à 

· leurs ordres & à lcurs réglemens dépendra tou
jours du jugement qu'il en portera lui#méme. 
Dès-lors le droit dn comm:mdement difp:uoitra, 
& la puiffance f pirituelle demeurera anéant1e, 
;linfi que je l'ai prouvé (1). 

De plus l quand eft.ce que le peuple fera pré· 
fumé avoir \~l)nfenti? fera-ce lorfqu'il ne ré
clame point? Antre fubterfuge. Car à quoi re~ 
connoitre cette réclamation ? Commcnt la dif
tinguer du cri de la révolte & du fanatifmef:l 
Ceux qui réclament font·ils chargés de le fatre 
2u nom de tous? Où eH: leur commiHìon? Com
ment fe font-ils alfurés eux-memes du v<X!u ~é
néral? lls le préfoment, parce qu'ils prétcndent 
que les pafteurs ont abandonnés la véritt!. Mais 
c'efi aulfi ce que prétendront tous Ics héréti
ques. ll n 'cft donc pas quefiion de ce qu 'on pré
tend, mais de 'ce qui efi en cffet, & des titres 
qui nous en convainquent. Si chaque particu
lier peut réclamer au nom,de tous contre la puif
fance fpirirnelle; il n'y :i plus de fubordination. 
F audra·t-il poar opérer une réclamation légi
time, le défaveu d'un »yaume emier? 1\~:iis 
l' Auglecerre , la Hollandc, & plufìeurs autrcs 
états de l'Europe, ent réclamé comre Ics c:i.
nons du Loncile de Trente. Faudra·c-il que !'on 
réclame de toutes les parties du monde chré
tien? Mais les Ariens ont réclamé de tOnt core 
contre le concile de Nicée. Cependant ces ré
clamations n 'ont pas ~nfirmé les aéles clu con
cile. 

(1) Part. I 1 cb. 3, m~x. 2, 

. ' 
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D'ailleurs, il n'y a que le vreu du plus grand 
nornbre qui puilfe erre confidéré cornme for~ 
mane le vreu de l'univerfahté. Or le plus grand 
ru>mbre, parmi le peuple, refie toujours dans 
le filence , ou par ignornnce., ou par doci\ité. 
Le plus grand nombrc ne réclame donc Jarnais. 
JJes clamcurs ne prouvt!nt donc rien. On.fait 
que ce n'ell pas le plus grand nombre qui fait 
le plus de bruit. Il ne faut fouve/_ que l'en
thoufìaf me de quelques fanatiques,. pour étouf
~r la voix d'un peuple nombreux, parce qu'il eft 
plus raifonnable & plus foumis. L'efprit de ré
volte emploie tous Ics moycns: le fiel des in
veèèives , les noirceurs de la calomnie, les fu .. 
reurs de la hai ne, Ics artifices de l'hypocrifie. 
Il éclate clone davantage que l'efprit de foumif· 
fìon, qui nait de l'humilité , de la douceur & 
de la charité chrécienne. Il fera cependant in• 
dif penfable de reconnoitre à cles fignes certains, 
fi c'eft vérirablemem le oorps de I-églife, ou feu
lement une petite portion du troupeau, qui ré· 
iìfie aux pafieurs , afin de ne pas confondre le? 
accès du fanatifme, :t.·ec les gémilfemens des 
vrais fidelt:s. lVfais encore une fois commeut 
le di!linguer? Ainfi l'infaillibilité des décrets 
dogrnatiques <le l'églife , fera toujours incer
taine; & l'obéilfance à l'ég!ife, toujours arbi
traire. C'étoit l'obfervation que faifo~ un cé
lebre ma~lihat en J~férant au parlement de 
Puis le hvre du T émoignage de la J7érité, dont 
l'écrivain que nous combattons n'a fait que re
nouveller la doélriuc, & f}ui fot ilérri pa• J'af· 
lèmblée du clcrgé en I 7 I 5 , & fupprimé par 
arrét du parleml!nt. 

:n Suivant cet autcur ( du Témoignage de la 
}I .f • 
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r Vérité) difoit le magifirat, c'efl à tout le corp! 
., (de l'églife) qu'il a été donné de conferv~r 
;, l' unité ; & il efl frident au.r moins atttnuft 
~ que le témoignage pub/i<: du corp.r de l'églifé, 
~ qm tll, lelon lui, la méme chofe que le corps 
,, ctes fiJeles, eft la foui 1eraine loi du jugemeni 
~ des 'véques: C1efi ainfi qu 'il dégrade les j uges 
,., de la t~ , en faifant dépefldre e.ffentiellement 
~ leur juge.?ent tf.e l 'aveu" des peuples ; en re• 
r gardam cet aveu comme nécefiàire pour don. 
" ner lqforce ,de loi à !eur jugement, & pour I~ 
,, rendre irrévoc.able ; & fhfant ainfì dépendre 
., la loi d~ la .foi & la~ ftìret"é des promefiès , 
,, non du jugement des évèques', m~is du té
.., moignage unanime de tout le corps des jidele.r' 
" il tranlporte au troupeau l'autorité qne J. c. 
,, n'a confiée qu'aux pat1eurs •.. Vous voycz, 
,, m.;ffieurs, les conréquences danger .. ·utes de 
,, ces principes. L'infailhbilité de l'ég.ife recon
" nue par }'atfteur, CO'rnme un des princÌpaUX 
" fondemens de la religion, comme la bafe , 
,, l'appui & la colonne de la véricé' ne feroit 
,, plus dans fon effet, qb•un fondemt:nt incer~ 
,, tain & toujours préc à s'ébranle~, dè.s qu'elle 
,, dépendroir d'une certicude appuyée for le 
,, confentement des p~uples, f ur une notoriété 
,, qui paroi~ fouvcm évidencc aux uns, pcn~ 
., dant t\Ue le contraire paroic fouvem évident 
,, aux autres ...... Par-là~ norre foi, d~nt le 
,, caraé1ere efi d'étre établie f ur la foumiliiofi, 
,, ne feroit plus fondée que liù ime cvidence 
,, arbitraire ( 1) "· ' · 

(J) Réquif. de M. Joli de Fleuri, a\•oc:it·général :u1 
~arlement de Paris, dn 21 fév~icr 1715. Voy. le Rccueil 
?•AJr1o:rs, imprùné en 1753, en l vol.; com. J 1 p. 45, &e, 

' 
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ll elt vtai que le vceu général du peuple ac
.compagnera toujours les j ugemens du corp~ 
épifcopal ; parce que j:imais le troupeau ne fe 
féparera des patleurs, & que le mème efprit qui 
préfìde à l'églife pour la c~nferver, & pour I~ 
perpécuer jufqu'à la fin Jes fiecles , donnera 
toujours au corps des fideles, la foumiffion pour 
croire & pour obéir ; comme il d~nera wu
j ours au corps des paHeurs , la Iuir,re & la fa. 
W?ffe pour infiruire & pour commander : la foi 
fora coujours rnaltérable dans la bouche de ce lui;; 
ci, elle l'era toujours indéfofobLe dans le creur 
dc celui-là. lVfais il s'agit de la prétendue auro
rité du corps dcs fideles, non de fon in'défofti .. 
bilité ; & fì la croyance, fi les vreux du corps 
des fiJcks font touj our:t eifentiellement con· 
formes à la doélrine & aux décrets du corps 
des pafieurs; il n'efi plus befoin que d'écouter 
)e corps des pafl:eurs' pour nour aifurer do con· 
i"encemem du corps desafidelcs. • 

z 0 . li fuut qu'il y ait fubordination à l'auto
rité, pour former une unité d;.ns le gouverne
ment. Or Jefos-ChrTll: a fubordonné le peu
plc aux éveques. li a recommandé aux uni 
d'obéir à ceux qui étoient pr~pofés à leur gou 
lw'ernement: Obedite prtepojitis i 1eflris & /ubja
ftte eis ( 1). li a dit aux aufjeS: Qui vos audtt, 
mr! audit: & qui i•os fpernit, mefj.•'1'nit (i). 
Tous les Peres om' rappellé Ics fidd~s au de
'1>ir de l'obéiffance qui leur étoit prelcrite à 
l'égard des premiers paO:eurs (3). Ceux·ci dai-

• 
{ 1) Hcb. xi 11 • 1z. 
(!2) Luc. X, 16. 
(3) VrJy. (i·dev:int d:ins ce aaèine s. & le s. fuiva:at • 

• • 
• 

• 
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I!~ DE LA. NATUR.~ 
vent donc fervir de gnides , non fo laiffer con
dnire. Les ou:iilles doivem donc obéir & non 
commander. 1Joce1Zdus tfl populus, non faquen. 
dus : nofque, ji nefciu.nt, eos quid liceat 9uidve 
non liceat, commorzere; non iis collfenjùm pra:
bere d.:bemus (I) . l\fais, en fuppofant que le 
peuple ait la propriété de la puiffance rpirituelle, 
les pafteurs ne font plus que !es fimples minif· 
tres de cel.~ puifiànce : ils doinnt étre a1101tés 
de lui (2).t:rs ne fauroiem agir comme [es mj
nijlres , fans agir en fon nom , & de fo ·z r.on
jentemem, foit 9u'ils baptifent, loit qu 'ils cr<!cnt 
dcs poncitès , qu'ils donnent miflion , qu'ils 
lient ou qu'ils délient, qu'ils publient des r~· 
glemens, qu'ils forment des décrets dogmati· 
ques. Toutes ces conféquences font avouées 
de l'apologifie des J ugemens rendus conrre le 
fchifme (3). Le peuple aura donc le droit cle 
Jeur demander compre de leur adminifiration, 
de la réformer, de les ~épofor. C'efi encore le 
fyllème des Richérifi:es. Ce fera donc au peuple 
à commander , & àux paHeurs à obéir. Ce fera 
donc le peuple qui jugera en dernier reffort de 
1a validicé des décrets. Ce fera le peuple qui 
aucorifera, ou réfonnera les aftes de la puif .. 
fance eccléfofiique; je dis le peuple, c'efi:·à-dire 
le laboureur, l'artifan, l'ignorant, les femmes, 
ceux quiufavent ~ peine les premicrs élémens 
de leur religion ; ce qui forme le très-grand 
nombre du monde chrétien. Or ceux-ci étaut 

( 1) Can. docendus diff. 6:. 
(2) Apologie des Ju:emens rcndJs cont(e le f~hifme, 

•:om. :i, p. 981. 
lJ) Ib. r· u 3. 
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établis lcs juges des pafleurs , la fubordint
tion eil détruice, & l'unicé rompue ; la con
fufion & I indépcndance .s'introduifent par
tout. 

Ce f yfiéme de propriété pr4pare donr. la voie 
à /'antechrifl, & mtJt tn pieces le chr.ijlianif me. 
Ce font les cxpreflions de 1\1. Boffuet (1). A 
l'abri dc ce ~ilème, l'héréfie aur:i: do~~oujours 
]e moyen de fc fouftraire -à l'autorité ;,"'s décrets 
de.l'églifè Ics plus folemnels. De ce fyjltme, 
c.Hfent les cinquante avoc:us coni'ultans en fa~ 
veur de M. de Soanen , De ce j~jléme, que la 
pl.Jnitude du po1"1oir & d'infaillibilité, ne réfide 
que dans l' .Jgli/e uTii11erfelle, nai.t la co11féquence 
que /es premiers pafleurs, ni le pape mlme n'eft 
infaillihfe, & ne peut s'arroger le droit de fou
mettr.: !es autres tÌ fa dhijìon particuliere. 1Delà 
cene multitude dc feélcs qui fe font élevées 
dans le fein de la religion Préccndue-Réformée, 
& Cur-touc en AJJglt!terrtt. Depui~ qu'on a mis 
entre les mains du peuple la propriété du pou
voir épilèopal, Calvin & Capitonne voient plus 
d'autre moycn, pour r.rmener l'ordre dans leur 
nouvelle églife, que de redonner aux éveques 
Jeur ancienne puiffance (2). Piut-à-Dieu, 

(1) Hinoire des Var. I. 15. n.c:n. 
( 2) A11dio tYOCatos fuiffe in Urbe claffeurrl omnium 

itcanos ut audiant 911idnam. de camii Domini ftatuuit 
prirvtps. Il ratione agtndi hoc e::rpendue oportet 9uale 
e:xtmplum ediéluri Jumus , fratrts , fi doc1rina judice119 
liabtilt principtm. , ut 9uid9uid f an::rtrit nmpkc1endunz. 
potiùs Jìt a19ue lwbendam pro ora~lo .... Certè fi ita parimur 
nobis jugum imponi, prodimus nojlril diJfimuLaf.io~efacrum 
mi11ijleriunz , lltf)Ut hanc perfidiam. yel coram. homimbus 
t:i·.cufart fOterimus .... Hoc e:xemplo edito pojl hac, mcejfe 
mt d•flrinam. nojlram 1 11011 modo poJejlati 1 j(d nu"'i unius 

• • 

• 

• • 
• • 

o 

• 

• 

• 
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s 'écrie lWélanchtbon, que je pu{{lè, non pas infir
mer la domination fpirituelle dcs évéques, mais 
ell rltablir la dominauon ; car je vois gue/ls 
églijè 1tous al/ons vo1r, fi nous rem1erjons la po
lice eccléfiaflique. Je 11ois que la tyranme )era plu1 
i1zfupportable que jamau (I). 

C'eft amfi que l'héréfie. prétendant établir 
J'unité ~:ns le gonverncment, intruduit par-rouc 
le germ~~ la divilìon & de la révolte. Nous 
avons vu tjul!, fous prérexcc de conferver l'u
nité, elle vouloit réunir h:!s deux puiflànces dans 
la perfonne d11 magifhat politique, & q ue par-là
mème, elle divifoit l'églife en autant de por~ 
tions qu'il y avoit de peuples. lei elle aHegue au 
comraire l'unité de l'églil{?, pour en inférer quo 
tous les fideles, comme mcn1brcs d'un meme 
corps, participent à la puiffancc ccclc!lì:'dhguc; 
& par-là encore, elle divilè l'églife, parcc que le 
corps des fideles ne pouvant jamais porter dt: J u
gemem d'une maniert."affez authentique, ni aflez 
Caractérifee pour erre évidemmcnt apperçuc , 
l'auturiré du corps refle roujours mutue, ou du 
moins roujours équ1rnque; & laitfè ll chaque 
peuple. à chaque égli e • le droit de décider, de 
l1aruer & de réformcr, avec une pleine indépcn
dance. 

Je dis plus encrre: Le rnerne fyflème de pro
priété ,1-après avoir di vile Péglife. Jt\ilèra auf~ì 

hominis u 9uitiun. imperili jubju1am. t.ffe. Cal v. epiJL P• 
50. 51, rd1t Genev f 

Aiunt l'rlo(àn principem. (fic didicuunt ab a1u1ort dog
r.zatis j 111tfl/crìpftjfe ./Ùironi frmri om11ia 

1 
Davide. m r9:àn. 

Jacudo1i/Jus , aliofqut. regu pios. Quid nifaetarlt idem i~ 
jàcer.Jotio Novi Tejiamenti I l.ii,I. p. 52, 

li 

( 1) J\rlélancht. I. 4 , epijl. 10.f. 

r 
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fa monarchie, {1u'on lèmbloit voutoir afformir 
p:tr l':mribution d'un pouvoir érranger. Le peu• 
pie prétendra etre propriétaire de la puifiance 
fouveraine dans le gouvernement civil, comme 
d_ans le gouvernement eccléfiafiique; il préten~ 
dra etre en droit de fe faiic rendre compte de 
l'3dminifiration temporelle, & de dépoter fes 
rois. Nous venons de voir (1) que le pjjnce en 
a fenti les conféquences, en profcri~~t cette 
doé\{ine, 11011-foulement com me oppofée à cella 
de Z'églifa, mais encore camme contratre aux 
loi.:c d1J l'état. Dt!là en eflèc. cettCJTiaxime dé
tcftable de R icher , que !es états du royaume 
;!oitmt i11dubitablement au dejfus du roi; & que 
Henri lii, qui a11oit 1•ioU lafoienfacedes états, 
avoit été jujlement wJ (2). 

(1) Voy. ci-clennt nu mcme §. p. 109. 
( 2) Le cardin::l clu Perron après avoir p:li1é cles erreurs 

de Ricber, touchant la puiffance•cccléf!afiique , continoe 
cm cei t..:rmc~ . " Cet ouvrage ( 'l'raité de la Puilfance 
Eccléliafiique & Politiquc)., ctl: un le\·ain de vieille doc
~ trine qu'il a cou\•ée & rout~ue dès long·terns , en 12-
" quelle , cncore qu'il nit changé de procédure, pour le 
'' fait de l' églife , néanmoins, il a conferv é le~ memea 
tt maximes, qu'ÌI tenoit lors pour le faic de l'état. C2r 
" l'an 1591 , 1111 mois d'oélobre, il foutint publiquemen& 
,, en Sorbonne que les états du royaume étoie11t indubi-: 
,. tab'.ement par·deRi.ls le .roi ; que Henri III , qui avoit 
" dolé la foi donnée ÌI la face desétats, avoit étl9jufte
" ment cué ; que ceux qui lui relfembloient, de\'oienc erre 
" poivfuivis, non·feulement per les armes publiques, 
,. mais anffi parles embiiches des particu\iers 1 & que Jnc
,, ques Clémenc qui l'a\ oit tué, n'avoit étéalluméd'autre 
" p~ffion que du zele de l3 tlifciifine eccléll:i!liqu~ , & 
'' de l'aniour òes loix de In patrie .... Ce font Ics proprc;o 
'' uiors de fcs ancicnnes tbcfcs, dont J'ai !'originai im. 
" primé dès· lors , enrre !es mnins "· Cardinal du Perrun. · 
Ambalf. & nég. pag. 694. 

• • 
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Mais fi Fautorité épifcopale eft néceffaire at 

gouvernement eccléfiaftique ; s'il dr ind1fpen
fable que cette autorité foic non fubordonnée au 
peuple , mais qu'elle Jui commande : il fuit 
qu'elle efr d'inf!itucion divine; car J. C., en fur· 
mam fon églife, doit lui avoir donné une confti. 
tucion conforme à la nature de fon gouverne
mem. I~f uit eneo re que les é~·équcs, étant indé· 
pendans" ,~u peuple dans leur adminitlration , ce 
n'efl point <lu peuple, mais de Dieu qu'ils tfon· 
nent imméd.iaternent leur puiffance; il fuit q u 'ils 
eR ont, non-Feulement l'exercice, mais e11core 
1a propriété. Quel précexte rcll:era+il donc au~ 
novateurs pour foutenir une dot1rine fi évid1::m· 
ment contraire aux livres fàims, à la fui des 
Peres, à la pratique de l'églife, à l'uniré de fon 
gouvernernenc ? Le voici . 

.'\11trcs Les paH:eurs font Jes miniftres dc l'églife. Ils 
o_lliec- n'agiffent donc qu'en fon nom, & en venu de 
uoos. l'autorité q~'elle leu~ a communiquée On dit 

tous Ies jours que l'églife enfeigne, que l'églife 
décide, que l'églife commanJe, &e C'efl: à l'é

,glife que J. C. nous o;donne de déférer les pé· 
cheurs incorrigibles. Dic erclefùe. Elle a donc 
un tribunal. Or l'églife comprend tous les fideles. 
Les Peres lui appliquent !es promeifes queJ. C. 
a faites à fes Apòtres, comrne reprétèntant le 
nouveliu peuple dont il !es inflituoit les pafieDrs. 

• Sdon S. AuguHin, c'eft en vertu des gémiifl!
mens & des prieres de l'églife, que fes minìtlres 
confèrent la grace.;roftat & Van-Efpen enfei· 
gnent qu'elle a reçu de Dicu le pouvoir cles 
clefs pour étre exercé par fes patleurs. ,, La 
,., Faculté de Paris a mis au rlng des maximes 
,, in<lubitable•, celle qui attribue au corps d~ 

' ' 
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,, l'églife, par l'inftimtion mème de J. C., l'au
,, torité d'excommunier.Elle s'en explique ainfi 
,. dans les célebres articles qu'elle dre1fa contre 
,, Luther (1) "· Les Apàtres rendem compte 
eux-mèmes de lcur adminiHration dev'm l'aflem
blée des fidt!les. Ils protcfient qu 'ils ne veulem pas 
'"iorniner fur la foi de leurs frercs. Les premiers 
éveques confultoient leur peuple for J.;.s objets 
de leur gouvernl!mem. Les fimples .,trriculiers 
tvQient la liberté de s'é!ever concre les évèques 
cux-mè1pes, lorfqu'ils pnEvariquoient. Le con
ci le d'Ephefe applaudit au zele. d'Eufebe de 
Dorilée , qui, n'étant encore que laique ., 
avoit attaqué Jes erreurs du patriarche de Conf
taminople. Le pape S. Viétor excommunia les 
évèques d'Afic pour avoir refofé de fo conformer 
à l'ufage de i'égJife H..omaine fur la célébration de 
b Pàqne: S. 11'.tienne fépara S. Cyprien & !es 
•utres églifes d'Afrique de fa communion ~ pour 
avoir perfìHé dans leurs erfeurs, au •fu jet du bap· 
tèmc <les hérétiques: cependant Jes éveques ex· 
comm11niés par ccs deuxpapes, ne furenr j4mais 
regardés commc fép~rés de la cummunion de 
l'églifo, ~ caufe du défaveu qu'elle fit de l'excom
munication prononcée. li n'cll: pas néce!Ta!re 
d'une loi expreftè pour admettre un parei! pou· 
voir dans le peuple : il f uffit '1e la Joi générale 
qui attribue à toutes !es fot.:iétés parfait~s, les 
pouvoirs néceffairés pour maintenir l'ordre au 
mili ai d'clles, & ponr conforver Jeur exiftence. 
Cette loi primitive fait leu~ titre. Ainfi raifon
nent les Richériftes. A cela voici ma réponfe. 

( 1) Apologie det Jageml!n' rendus con tre le fcbifme 
1 

• 

tom. 2, p. 95. 

• • 
• 

• 
.. "' 
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l'.t:ponfe. 1 o. Expliquons le terme de minijlru ài l' [ .. 

glifo Signifie-t-il qu'ils font les députés de l'é.: 
glife uni~erfelle, qu'ils agiflènt en fon nom, & 
en vertu de 1 'autorité qu'ils en ont reçue ~ C'efi:·là 
cequ'on foppofe ~ & précifémentce qu'il faudroit 
p;ouver. Les enfans-d 'Aaron étoient les minifrres 
de la fynagogue; cependant ce n'étoit point des 
Juifs, nl(iis de l'inflicution divine qu'ils avoient 
reçu les )l.tiuvoirs du facerdoce. J. C. a été le 
miniftre de la Circon.cifion ( 1) , c'efi-à-dire ~u 
peuple circoncis; oferoic-on foutenir qu 'il t~noit 
f~ miffion de la nation juìve? Les pallcurs font 
donc les miniflres de l'églife, feulement cn ce 
fens, qu'ils font établis au milieu d'elle, pour y 
exercer un miniftere qni tiene à l:l nature de fa 
propre confiitution, & qui n'a été inilitué que 
pour elle; miniflere qu'on peut appeller, felon la 
plus grande exaé'titude, le minil1ere de l'églife ,-

' par ce q ue tes pafleurs & l 'églife ne forment q u 'un 
feul corps avèc elle;&. que toures les propriétés 
rles membres peuvent etre attribuées en général 
2u corps emier. C'eft par cette raifon qu'on dit 
de l'homme, qu'il vd1t , qu'il parte , qu'il 
marche ; quoique ces fonftions ne foient réelle-· 
ment propres qu'à certains membres. C'efi par 
cette raifon., qu 'on dir de l'homme, qu'il penfe, 
qu'il veut; quoiqµe la penfée & la volonté ne 
foient 9ue des opérations de l'ame. C'efi encore 
en ce fens, qu•on défere à l'églife les pécheur~ 
incorrigibles, quand on les défore aux pafkurs 
qui en fOmpofent le f~na~. C'eften ce fens, qu'on 
d~t qlle les clefs de S. Pierre ont été données à 
l'églife, parce qu 'il étoit le chef de l'églife uni·· .. 

r 
( 1) Rom, xv, 8! 

I 
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.qérfelie, avec laquelle il ne compofoit qu'un 
meme tout. 

2 °. S. Auguftin enf eigne qne les prieres du 
peuple fidele donn·ent l'efficacité au minifiere 
apoilolique : & on conclut de ce fentiment, qui 
ell particulier à ce Pere, & qui par cette raifon 
ne peut ètre regardé que comme une fimple opi
nion; on cn conclut, dis-je; que c'eit au num 
·& par la puiffance dc l'églile univerf~lle que Jes 
évèqucs aqminiO.rcnt !es cholès f:ilftes. Fauffe 
lontequcnce. Un Protèihnt avoit fait la meme 
objeétion (1). 1\:1. Nicole lui-meme y a ré
pondu (2) , en difliuguant, felt>n ce Pere, le

1 

pouvoir miniilérit!l du pouvoir d'im'pétration. 
Les fideles obtiennent par leurs· gémiffemens , 
les graces attachées a"u miniftere facré : !es paf
teurs dif penlènt ces graces en exerçant le pou
voir de \ier & de délit:r, qui leur a été donné 
immédiamnent par J. C. Rien en cela qui puiffe 
favoriCer le Richérif me6 tt 

30. Tofiat n'a jamais fait autorité p:irmi les 
théologiens; & l'apologifie nous difpenfera Je 
mettre Van-Efpen, Antoine Arnaud, l'auteur 
de la Gazette eccléfiaftique , & d'autt'es fem" 
blables écrivains qu'il nous cite (3)', au rang des· 
doé'teurs de l'églile. · . 

~0 • La Faculié <lé Théòlo~e de Paris qui· 
avoit condatnné fi I o\emnellétnent le iychériùne· 
dans Madìlle de l)adoue , dans Lùtlier , dans· 
]licher & d'ans Antoine de Dominis, fe feroit•' 
elle donc contredite eUe-mème , et\' a'doptant 

(1) Le minifire Jurieu. , 
(:!) Nicole. Unité de l'Eglife, eh. 14. 
(3) Apologie 1les )uge111ens renduscontre le Ccbifme ", 

tom. 2, \'- 95. 
To"~ li. Partit III . 

.. 
• 
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Jeur fyfiéme? Non, fans doutc. l..a Faculté en
feigne que l' églife a reçu de J . C. la puiffance 
d'e.i.-communiu; & la propoficion eHvraie ,parce 
que, comme nous l'avons déja prouvé (1), on 
peut attribuer à l'églife en général, le5 pouvoirs 
qui font propres à une panie de fes membres. 
Mais l'écrivain a tradu1c : Le corp.r de Nglifo 
a reçu de J. C. la puij/ànce d e;:commu11ier (z), 
& la propt~tion devient alors captieufe , en ce 
qu 'elle femN:':.~ faire entendre que cene puiffance 
a été donnée en propriété à tout le corps. f 

5~. S.Pierre rend compte de fa conduite dans 
l'affemblée des f.deles, parce qne l'apoftolat efi: 
un minifiere d'humilité, de douceur & de cha· 
rité, comme il eH un minifiere de force, dc puif .. 
fance & defageffe. Mais expofer devant fes in
férieurs les raifons de fa conduite, & la j ufiifier 
contre Jes murmures de la prévemion; confulter 

.:r: foi-meme, pour infiruire fa religion, & pour agir 
avec plus de pf.udence, ce n'dl poim c~rtaine
ment renoncei: à l'autorité; c'eil lui donner une 
nouvelle force, en la faifant aimer, & en pré
parant ainfi les cceurs à l'rbéiffance. ,, Il falloit 
IPI que le premier des Apòtres momrat à tous 
" Jes pafleurs qu ·ils ne doivenc jamais rejeter 
,, avec dédain, ou avec dureté, Ics plaintes 
,, de leurs inférieurs; qu'en fupportant & en 
,, inftruifant !es foiblcs, ils s'honorent, bien loin 
,, de fe de);rader; & que, fi l'autorité politique, 
,, toute dominatrice qu'elle eil", & fans préii 
" jndice de ce droit de domination, fè croic 

(1) Pag. 128. <: 
( 2} Poujlateni e::rcommunicandi e.Ife d.: jure divino irn· 

medwrè à C!1rijlo eccLefi,v. conceffam , \t 06 irl maç11optr~ 
tim1ndus effe ce11f11ras ecdejìa. Art. 2. 
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,, quelquèfois obligée d'expofer les motifs de 
,, fa conduite; à plus forte raifon un miniHere 
,, étab1i pour le falut des ames, n 'a rien à perdre 
,, dans cette expofition dn pouvoir qu'1l tient 
,.. uniquemem de Dieu "'· Cc font 1es parolcs 
d'un doéì:e prélat (I) qui, en traçant lesdcvoirs 
de l'épifcopat, nous fate, fans le fa voir, le por-
trait de fon propre cceur. ~" 

6°. Quoique S. Paul ne voulut poTnt dominer 
fut la foi des Chrétiens, il exigeoit pourrant 
qu'ils cruflènt à la parole faince ~u'il leur avoit 
annoncée , & qu 'ils dilènt anathem& à un, ange 
me me dn ciel qui leur enfeigneroit un autreEvan
gile. Il ifatuoit fur ce qui concernoit le gou .. 
Yernemeut eccléfiafii 'l ue ; il décidoit , il com. 
mandoit , il puniflòit, fans attendre q ue le 
confentement des fideles, r:uifìat les aétes d'a u
torité qu·il cxerçoit. Il exigeoit leur foumiffion 
au-lieu d'attendre lenr jligement' S. Cyprien 
lui·memc , quoiqu'ìl fot dans l'ufage de con
fulter fon clergé & fon peuple, fur les affaires 
de fon églifo, leur laiflòit-il le droit de décider il 
Ses lettres nous apprennem que c'étoit par fon 
autorité feule que tout fe r~gloit ; & qu'il s'é
levoit avec force contre ccux qui vouloiem fe 
fouHraire à fon obéiffance. Cc n'étoit donc poim 
exercer le pouvoir de dominatìon, que d'Qxercer 
le droit de commandement. 

7.0 • Les fimples fìJeles ont toujours cu Ja 
liberté de combame les crrcurs & les vices ; 
mais comment? Eft·ce en,ugeant & cn réfor-

( 1) M. de Pompignan , évèque du Jluy, pnis arcbe
vlque de Vienne, dan~ fa D~fenfe des A~les de l'a!Tem
blée de 1765, in-4tv, parr, a, cll, 2, p. 112. ., 

• I~ 

• 

• • . ' 

• 

• 

• 

.. 
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mant eux-memes? Non : mais en portant leur~ 
plaintes par-devant les tribnnaux ecclt!fìafiiques. 
Eufebe de Dorilée attaque le N~florianifme, 
1nais c'efi le décret du concile d 'Ephefe, non 
rautorité d'Eufebe , qui décid& 

go. Les cen~nres décernées par les papes 
S. Viétor & S. Etienne ont été objeétées mille 
fois par l~_Proteflans ; & en particulìer par le 
n1inifrre Juileu (t). Les RichériHes n'ont fait 
que copier les hérétiques, mais leur raifonnte
mcnt, pour etre répété, n'en acquiert pa~ plus 
de folidité. Car premiérement, en fuppofant le 
décret d'excommunication, il faudroit prouver 
qu'il fut devenu invalide par le défaveu du peu
ple ; & nos adverfaires né citent q·ne l'impro.
bation des éveques (2). Secondement efi-il bien· 
vrai que les décrets aient véritablement exiflés? 
Des faits fi oonilamment affirmés, en preuve 
d'un point èe doél:r:1ne aufiì eflèntiel , de
vroient au moins etre vérifiés. Portons un 
moment le flambeau de la critique fur cet ar
ticle. La difcuflìon n'cn fcra ni longue, ni 
ciiflìcile. 

Lt! 2+e chapitre dn se livre de l'Hllìoire 
eccléfìa!liq ue d 'Eutèbe; porte véritablcment en 
titre : Comment Viélor, éveque de l'églife 
Romai~e, fépara tes églifes d' AfL dt: fa comm u
ni on. Quomodò Yiffor ecclejùe Romance epi/ca
pus, omnes Afta: ecclefias à communione e.i:t;lu. 
J1rit. Mais un titre ne prouve ricn par lui-· 

( 1) Voy. le Traité de 1 'Unité de I' Eglife , par M. Ni· 
Cble. 

( 2) lls citent entr'autres la Lettre que S. lr~néc { crivit 
tu pape S. Viétor, au nom des évcques des Gaulcs 1-1ar·· 
ponée dans Eufebe ,.hill, J, 1. s, <:b, a4. 

I I 
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mème; & il ne re trouve pas mème dans l'origi
nai grec Ufons donc le corps du chap1tre: j 'y 
v.ois leulement que Viélor propofa aux auues 
évèques de fe féparer de la communion des églifes 
d'Afie. Tor.us Ajite ecclefias à communitateec
clefi<e amputare co1Zatur, atque adeò omnesfra
tru eam mcolentes regionem, prors1ìs à commlf
nione fecludendos edixit. Le pontife, dans la 
crainte d'irriter le mal par un excès cjl: ievérité, 
ne faic que propo'èr aux amrcs é~ques de r~ 
flparer de la cornmunion des églifes d'Afie ~ 
fans décerner le décret de f éparation ( 1). Les 
~veques des Gaules le défapprouvent, & nous 
ne voyons poin~ qu 'il aie pafie ourre. 

Le pa pe S. Etienn~ fe b-Orne aux fimples me· 
naces à l'égard dc S. Cypricn.,., li ne le comenta 
,, pas, dit lVI. de Tillemom, de rt:jeter ropi
" nion de S. Cyprien, ou mème de le réfuter; 
" il ufo. <le commauden1ent & de menaces , pou: 
" lui faire quitte_r fçm feptiwept ,~ déclara que 
" ceux qui Je fuivroient, devoil!nt étre excum
" muni~s, ou, commc parie Facu11dps, il lui 
,, dénonça que ceux 'lui fcroient a{foz bardis 
,, pour rebaptiféi:: les. hérétiques , feroient cbaf
~ ies de h~glife (2) ,,, lVhis ce n'efi là qu'une 
menace. Il eH vrai que le pape refuf~ de commu
niquer avec !es évegues d Afrique, députés a 
Rome ; m~is de pareils refu~ n'étoient t>ar eux
mémes qu'une marciuç publiq\le ~'irpprobation, 

(I) E,,,-f 'l'OIJ'TO" 'TtU' A<Tlct "'ctG'IJS' ct/J.cL 'TcLIS' cµc pp'IS' 
EX.'JCMO'IU.IS' Tu.r 'if'ctfc1111<u arrl.}"V!IV , oir eTEpgJ'o~1ova-c1.'° 
'l'llS' X.OIYllS' fVOlG'!C~S' 1rllfU.'TCl.I. 

( z) '1'111. Hifioire ecclé6a~ique , tom . .1<i , att. 47 , pag • 
14!) , in•-4tO, 

I 3 .. • 
• 

• 
• • . ' 

• 
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& non pas cffentiellemcnt une fune de l'excom .. 
munication (1). 

9°. On nous dit qu'en vertu de la loi géné
rale & conftitutive de toute fociété parfaite, 
la fouveraineté appartient au peuple ..en pro
priété. On le dit, & on ne le prouve point. Ce
pendant, une pareille maxime qui décide du 
droit des fouverains ' dt!vroit etrc démomrée ; 
& nous l't,:vons déja amplemenc réfotée (2). 
1\ilais quan~.\'mème elle feroit vraie par rapport 
à l'ordre civil, quelle inJuélion pourroit on eh 
tircr par rapport au gouvernement de l'égiifc,. 
qni étant d'un 6rclre fornacurel, a re\:11 de fon 
di vin Auteur, uncconflitmion particulicre ,dont 
il ne faut chcrcher !es principes & Ics regles 
que ~fans la révélation? 

§. I I I. 

La fout:ertfine puiffance du goui1unement fpi
rituel, ne réflde de rlroù di!1in , que dtZrU I' (·pif
copat, exclufivemeru aux prérre.r. Certe propo
jition approche de la foi. 

Snpério· LA fouveraine puiffa1:ce, dans l'ordre du 
m é .le la gouvcrnement f piri tue!, ne réfìde quc daus !es 
~puir~ance_ pomifos , de qui Ics aurres minifires reçoÌ\'Cnt 
"' cora I 'fl' & · · ·1 e i· b J d Je rrou- e11r m1 1011 , a c]tt! 1 s 1ont u or.1onnés ans 
,.çe par l'exercìce de leurs fonftions. Or, dans tons !es 
l'E~r!tu- tems, tous les minifires de l'églifo ont reçu lcur 
re·~a1ncc. ·n· d A . & i é • . 

1 
,. 

m1 ion es potres ues vel1ues qm eur om: 
fuccédé, & leur ont été fubordonnés. ~. J>aul 
écric à Ti ce, qu ~l l'a JaftW '.t Crete ,pour y rf.gl..ir 

(1) Voy. le eh. fnivant, '· J. 

(2) Voy.ci-devantpartic~, ch.4, §. J, 

e 
~. 

( ' 
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r.e IJUi refloit t1zcore à régler, & pour établir des 
l'rttres en chaque églife (I). li avertit Timothée 
de ne recevoir d'accufation contre un prètte, 
que fur la dépofition de deux ou trois témoins. 
Adverfùs presbyterum accufationem noli acci
pere, nijifub d1JObus aut. tribus tejlibus (2). C'cft 
par ces paroles que S. Epiph:me prouve comre 
Acrius la fopérioricé des évèques for les prètres. 
,, Les premiers , dit-ìl, donnenc1'des prècrcs 
,,•à l'églilè par l'impofition des mains; les autres 
" ne lui donncm que des enfans par le bap• 
" teme Eh comment l'Apotre ~uroit-il recom
" mandé à un évèque de ne point reprendre un 
" prétre avec duret6 , & de ne pas recevoir 
" Iégérement dcs accufations contre lui , ft 
,, l'éveque n'étoit fupérieur aux pretres (3) ,,? 

Prenez garde à vous , & au troupeau fur 
lequel le Saint-Efprit vous a établis éveques, 
pour gouverner l'églife ile Dieu~ difoit encore 
S. Paul aux premiers pafieurs qu'il avoit co11· 
voqués à lVlilet. Attendite vobis & unii'erfo 

( 1) Tit. 1 , 5• 
(2) I. 1'im. v, 19. 
( 3) Epifcoporum ordo ad gignendot patres pr~cipuì: 

pt.rtint.t. Jlujus enim t:Jl' )lauum in uclefia propaf!tzli• • 
.Altt.r, cùm pams non pojfit, fìlios ec.:leftd. regenerationis 
rariont. producit, non. tamen paues.aut magijlros. Quinam 
'Yt:ro fieri poufl, ut iJ presbytuum .onjiilutU ,•ad ']Ut:m. 

rreandum , manuum impont:rzdarum jus nullum haheat? ... 
Q"od auum. idem effe non po.flit cum epiftopo presbyur , 
divinus dpofloli fermo du/arat, 9uo '}Ui}Ìtam t:piftopru , 
'}uijve presbyur Jit, irueliigitur.._Nam ad Timotlieum epi(
copum fi'ribens, ita lo']uitur: J>~sbyurum ne objurgu ,fari 
llortart. velut patrem. Quod auum. attinet epifa·opo vetare, 
11t ne presbytuum o/1j11rgaru, nifi majorem ipfo pot.!Jliltt:QJ, 
obtineret? Quare dl.i11c:eps admo11et : Advusù.s presbyu~ 
rum citò accufatio/tt.m 11t. aJmiftris, S. Epiph. :ulv. ha!r. 75, 
n.4& 5, 

• I 4 • 

' 
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gregi in 9uo vos Spiritus Sarzflus pofuit epifao· 
1os regereuclefiam Dei (I). Lucifcrde Caghari 
pppelle ces paroles à Conflance, pour le faire 
!òuvenir que les éveques étant prépofés par 
J C. a~ gouvernem.~nt de l'églife , ils doiv(.nt 
!!" écarter !es l_oups (i). Les pape? S. Céleltin 
& S. iV!artin appliquent au;< évèques les termes 
de l' Apòtre. Rej'piciamus il/a rzoj/ri verba Doc
foris, tjUÌ~'< propriè ap ud epijèopo.r l.!titur, ijla 
prtedicens: Attendi te, mq11it, vopis & univctfo 
gregi :i &F (3). Et f11:a.rim~ pr<f:ceptum hahente.r 
,ipojlolicum, a~:endere nos ipjò.r & gregi in quo 
rz~s Spiritus Sanélus p<?l~1it cpifcopos, &c. ( 4). 

_Supério· :par la méIJ!e raifon , !es Peres de l'églife re~ 
r•c~ .de l:i commandent aux pretres, le rel'peét & l'obéif
ru1flance f: . , l'é d d . l Obé. • éi1ifcupa· ~nce a . gar es prem1ers pai curs. 1r a 
Je pr11u- l'évèque ~vec fincérité, <lit S. Jgnace, c'efi 
,,ée par rendre gioire à Dieu qui l'ortlonne : tromper 
~er~'~r~s· l'évèque vifiele, c'efi infulter à i'éveque qui 

~fi inviftble (5). Ce Pere défcnd de rien fatre 

{1} J""1t1. xx' 28. ( 
(:) //idtmu.r vos lupo.r , 9uo.r pr~ojltntlue tjl di~natu.r 

Spiriuu Saru1as, pt.r •'es eli:flionis .dpojiolum 1 omntm 
t:omprehendtrt lJei gregcm , & no.r tpifi·opi 9uos Spiri· 
lfl Sanr1us ad re:md11m Dei uclcfiam conjlitui', di.i t hta• 
tus Apojlolus, debemus tibi lupo parcere. Lucir. lìb. De non 
parcendo 1n Deum. delnquent. tom. 4. Bibl. P. P. p. 239, 
lilUI. I. ( • ' 

(3) Tom. 3 1 conci/. Labb. p. 615. 
(4) lb com. 6, conci!. Laltrafl. ann. 649, p. 94• r 
(5) Jed & J10.r dece4 no" f..imilitlfiù.r aut fupu6è uti 

'2tatt qifcopi ,fcdjècundltrn Yircuttm /Jei Patris 1 omnern. 
fili imptrtiri revertntiarn.l, 9uemarlmodùm novi Jarzc1o.r 
.ftzccre presbyceros , rum rcjpiciuuu ad t1ppareruem juvt11i• 
l tm ordinationem, fad ut prudcnu.r in De.o credt11tt.r ipji .... 
lJect!t ita9ue & vos obedire epifcopo & ill nullo i/li rifra• 
&"'' ; ""i~i/, n41n~r1e efl uri! contf(ldicer1 , n{c enirn lume 

.. 
t 
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~e ce qui concerne l'églife, fans le confeuternent 
pe l'évéque. Sine epifcopo nemo quidpiam faciat 
eorum qua: adecclefiamj'pe8ant (1). Selon Ter
rnllien , Jes pretres & les diacrcs ne doivent 
conférer le bapteme qu'avec la permifl1on de 
l'éveque. l\7on tamen jille epifcopi aufioritate, 
P.ropter e.cclejite honorem (2). Les canons apof".' 
toliqucs prtfi:rivent la mème regie ; & la raifon 
q u 'ils en donnent , e 'cH q ue ,, 1'"'1èq ue écant 
.,. chargé du foit} dcs ames, eft cornptable à 
" Dieu de leur falut "· f resbyteri & diaconi 
fine fen1entia epifcopi, nihil perfociant. lpfe enim 
f:ft cujus /idei populuseft creditus, p à quo prq 
animabus ratio e.t:igetur (3). . 

S. Cyprien nous appn:nd que l'Evangile a fou
mis les prètrcs à I 'évèque dans le gouvernerne11t 
eccléfiailique (4). li fe plaim de ceux qui com-:
muniquent avec Ics pél!heurs publics , avant 
qu'il les ait réconciliés (5). Il f~t fouvenir Ics 

• 

fa/lit f'!i vid~tur , fad i11vifdJi.:tm fallere dtitur, 9ui nOJl 
p _oufl à ~uogutzm f.:1lli. lg!111lt. Epill. ad l\'lagn. c~rc~ !ni: 
num. 

(1) S. lgnat. Epifl. ad Magnif.11. Il. 
(~) Tut • .dt. flaptifmo, cap. 17. 
(;;> Can. 38. 
(4) Quod enim non ptrii:dum mmure dt.ht.mu.s dt. of

[az(ii Domini, 9uandcÌ ali9uis dt. prtsbjuris 1 nt.e E.vangt.lii, 
mc loci jui memort.s, (ed ne9ut. futurum Dominfjudicidm. 1 

r.t9ut. nuncfiM prttpofilum tpifl'opu.m cogiramu, 9uod ntln· 

~cam omninò /ùb ,m:urJJuribusj.1f1um. t.j? 1 curn contume.lia 
& conttmptu. prt.t.pojui rotum fibi vindicent "I Cyp. t:pifr. 16, 
edit. Oxon. & 9, edit. 17~6. • ' · ' 

(5) .Audio 9uoja11m. dt. prubyuri1 nu Evan~dii me
moru 11tc 9uid ad 11os mttrtyra jèripit.rint ,·ogiwntts, nt.c 
t.pijèopo liortort.m fiuudorii /ìii C• catlit.drtt re/e.n1ames , 
jam .;14m fopjis ,·om.mu11fr,.rt. c.~;·i.ffe, !b epilì. 17 1 edir. 

,Oxon. epi!l, 1 ~ , eJit. l7~6. · · · 

e • 

.. 

" 

• 

• 
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cliacres que les évequcs font les fncceffenrs des 
Apòtres prépofés par le Seigneur au gouver· 
nemem de l'églifo ( 1). 

Le concile d' Antioche, tenu en 34 r , enfeigne 
que "tout ce qui regar4e l'églife, doit fare ad
" minillré felon le jugement, & par la puilfance 
,, de l'éveque, chargé du fa!ut de fon peu
" ple (2) "· 

Selon le Òl::>ncile de Sardigue (3), Ics mi .. 
nil1res inférieurs doivent à l'évéque une obéir
fance lìncere, commc ccux·ci lui doivent un 
véritabJe amout' ( 4). Manqucr à cette obéil:. 
fance, c'eft tombcr dans l'orgncil, dit S. Am
broife, c'eO: abandonuer la vérité (5). 

Selon S. Cyrille d'Alexandrie, ks prètrcs 
doivenr ètre foumis à leur évèque, comme de .. r 

,. e11fiws à leur pere (6). Sèlon S. Céldlin, ils 

( 1) l'rTeminiffe ~Ùttm t!inct.ni debtnt, fUoniam J'lpoflo· 
los ' id tjl' tpifcopos e- {'ra!pofiros 1Jom!t1us elegil: dia
tYmos auum pojl aftenfum Domini ia cm/01 , ..-Jpojlo/i jihi. 
cnnJlituerunt epiji:opatils fui & q:clefl& miniflrru. - Quod 
fi nos alrfuid audue contra Deum pojfumus IJUÌ epifcopos 
fadt , pojfunt & comr.: nos audue dùu01«i à ']llihus /iunt, 
Cyp. ep. 65, eJit. 1726. 

(2) Quct..cumfUt res ecclefltt fane, ttZS guhtrnari (f di(. 
ptnfari oportct cum judicio & poujìare tpifcopi, cui commi(
fas tft populus, & a11i'{fJ!. 'l"''l ir: ecdtjiJ • ongrt&c:ntur. 
Conc1l.An~iocb. :in. 341, can. 2-!· 

(3) En 347· 
(4) Sh·ut ii/e ( epifcopus ) clerids finccrum e:rlrihtre 

tltbtt amorun clzaritati" , ita fUD']!lt vid.lfim minijlri ill/u. 
cnta dehent tpifcopo fao exlzibere ol'ft1Juia. Concil. Sardic. 
cap. 17. ( 

(5) Si IJU.is non obediat tpiftopo •.•. is •Ì vero d:vitu fu· 
ptrbit. A mbr. de oll". min. lib . .2 , cap. 2.1 , n. 123. 

( 6) Condolue nos fratrfbus rrutJTtlrium tjl , 'JUrmdò. 
fllidern. confaccr4nt1111z ( epi fcoporum ) aliqu,z jè pr..f!or 
11Jfirmant, Ct /1Qc à proprii.; clcricis , q~os arat n:ce,O'iJri11,J71-

1 , I 
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cloirem lui étre foumis comme de.1 difciples à 
leur ma'itre ( J ). lnnocent lll recommande au 
clergé de Confiancinople de rendre à leur pa
triarc/ze ' l' /zonneur & robéiffiznce canonique , 
UJmme à leur pere & à leur fréqae (z). 

Le concile de Chalcédoine porte expreffé
ment , que Jes clercs prépofés :mx hòpicaux, 
& ceux qui font ordonnés pour Ics monafteres 
& les bafiliques dcs martyrs, fer~1t fubordon
rés à l'éveque du Jieu, conformément à la Tra
dirion dcs Peres ; & il décerne des peines cano
niques contrc Jes jnfraél:curs de.cctce regie (3). 

fubdere 1<J119uam. patribus rtr11ice111., & effe Jit6jeflos faclllz• 
dùm placitum. lJei Ct udejia rtg11las, tllLia deamentes. Hoc 
ugò pr~jùmi 9uovis modo mrpijfimum ejl. Cyrill. Alex. 
epifl. nrl Domn. Ant. :iét. J 4. Conci!. Chalceu. tom. 2. 

Coi c. llan\. col. Si 5. 
( 1) l.egimus jùpra magljlmm non tjfe di[L'ipulam • 

lioc ejl 11on Jìh: t!tbert '}Utmljuam ad injuriam do8orum 11ln
iiicarr. doflrin;,zm .... Sdamft ,,[i tamen ct*faamur presbyu
rii d1g11iratt' nwis ( epifcopis) effe jubjec1os. Celclt. I 

Erill. nd vener, l\1nrin. & cretero• Gai!. Epifcop. apud 
Lib!>. Concil. rom.: 1 p. 1611, 1612. 

(2) Cùm igitur ve.nerahflis fraur nojltr ConjlantinopO• 
litanus parrlarcha àiffioncnu Domino fit prttlatus univufl· 
lati i•cjlrt.t , per opoftolica fcripza pr.:e.cipiuuio maJ'ldamus , 
9ucumìs ci tan9ucm patri (} cpijèopo ammarum vejlrorum. 
!UJmi/iur inundt:ntcs, impr.miaris fihi canonicam obedim
tiam e~ honorem ,fci111ri 9uodfi ftcùs prafumpftritis arun
tt:rt., nos id clt:ufis non poa:rimu!' otulis pcrtrnnfirr.. Jn
J10C. m. tom. :::, lib. 11, cpi!l. 20, unh•trf. cler~ Ecclefire 
tn ConfL Dia:cef. comm. p. 146. l'd:r. Baiuz. 

( 3) QÙi prtll./Ìt"i1m1ur ptochiis , ve! 9ui ordi11an,tur i~ 
monaflcrio Cr bajilids murtyrum , ab epiji:opis 9ui unJ9ud-
1ue civitate funt ,j'tcundtlm.fani'rum p.urum tradil!o11ts • 
}'ottj!att: pern1t11ualll , nu per contumcliam. a/f 4pi/copo fao 
dijjiliant. Qui verò audtnt tYt:rtert l1ujujmodi jòrm.ani, nec 
proprio /ubjiciuntur epifcopo , fi 1p1idcm. cluici jùnt, car.o
num corapionibus jubjaNbum : Si 11erò lniì:i ve! mo11adii 

fuuint, communiont Friv-iaur, eonril. Cll~lceJ. c:in. ~. 
l' 

Il 
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).e conci le de Coignac, & le premier de Latran 
4éfend-:m aux prècres d'adminiHrer les chofos 
faimes fans la permi!lìon de l'éveque (1). Les 
çapitulaircs de nos rois rappellenc les memes 
maximes (2). Le condle de Trentc fuppolè 
é\·idemmeuc certe loi, lortqu'il enfcigne que !es 
éveyues font les fucceifeurs des Apotres , qu'ils 
ont été infiitués par l'Efprit-Saint, pour gou• 
verner l'églite , & qu'ils font au':"deffus des 
prètres (3). ~ 

Enfin les Peres de Péglilè, que nous avo11s 
~ités fur l 'infìirution des deux puiftànces, ne 
dilhnguent point la jurifdiélion f pirirnelle de la 
jurifdittion épifcopale Dans les affaires qui. 
concernent lafol ou l'on!re eccléjiajlùpie, c'eit à 
1'~1,.eque à juger, dit S. Ai,nbroi!e (4). Léonce 
reproche à ConHance de vouloir r.égler Ics ma
tieres qui ne competent qu'anx éveques. C'efi 

• I • . • • • 

( 1) Null;1s 9uo9ut presby
1

ur pcrccl1ianis vt/ hominiliu! 
i}lorum utriuf9ut /trus facrammra llli9ua cdminijirtt, 
11ifi dt lictnriii nojlriljpu:i:z1i C11nci\. C.rpei;tor. - Cur.z 
v rtrum. trcl!fiajiicarum difpdr/àrio in tpijcopi judicio & 
Joltjlatt ptrmantat Cor:c11. L3ter. 1 . cnn. 

(:i) Quiu 'on/!at nligior.tm chrijiiar.am ftr fucujfort.1 
.l/pojlolorum Jalubriur 1.dminijlrari , populif~ut ad! ira111 

urnnm dutarum t!:rhibtri d~/Jtre, primò nutj}ariurn. 
judicavimus omnibus prttcipert ut horiortm dtbirum •'tr:t~ 
r11bil1bus tfUcopis abj4'J1 u/Jd fimula1icnt v durallioru 
imptn'àanl, eij9ut in omnibus ut f'Ol ribus ohtdiant, C• fUid
!uid P'" fa/!ltt animarum mcr.11trint , prout meliits po• 
tJuri11t 1 adi11Jplere futagant. Capicul. I. 5, c~p. J!1.!:1.. e 

( 3) Srin{la jjnodus dtdnrot prlt.ttr ccrttros tccltjinf
J!cos gwdus, epijcopos , 9f'; in Apojlolorum locumjùue.lft.• 
'iJnt ad hunc hitrari:liicum ordille'!i p11rcipuè ptrtmert 1 & 
Jl.Of?tN • fi,·ut Apcflolus ait, à Spirita Sanno rtgtrt. udi:· 
fi.1111 Dei, toftJut presbytuis fupuiorts tjfc. Trid. feff ~J, 
C]ip. 4, c\e ordin. 

{4) S, .Am/1,./,') epijl. 13 i t:lias 3:. 

( l 
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1ox pontifes, difent les papes Nicolasl & Sym• 
magne, que Dieu a commis l'adminiftration des· 
chofes làimes (1). 

Concluons donc d'après une tradition fi conf
tante, fi unanime, fi folemnelle ~ fi ancienne, 
que non-feulement l'évéque a liir les prètres une 
fu périòrité de j urif diaion, mais encore , q ue 
cette fu périorité eil d 'infiitution div·ine, puir
q u 'elle a commencé avec les AJ6òtres ; que 
les éveques l'exercent comme fucceffeurs des 
Apòtres ; que les Peres & le concile de Treme 
en particulicr, enfeignent qu'dle dérive de la 
puiffance que J. C. a donnéc aux Apòtres, & 
de la miffion que les éveques ont reçue de J. C. 
pour gouverner l'églife ; puifqu'enfin dès les 
premiers fiecles, les Pcres, les canons, les con
ciles fuppofent toujours cette Cupériorité comme 
con frante, commc généralement reconnue, fans 
qu 'on trouve aucune trace de fon inilitution 

• 

qùe dans les livres faints, 
0 

Ajoutons q11e cette fupériorité de jurifdic- Supéri11. 
tion, eft néceffaire au gouvcrnement eccléfiaf-· rit~ de la 

riqu~. <;ar il faut un• chef dans chaque églife ~~:~:;:_ 
parucuhere , avec l'autorité du commande-·1e, nlcer.. 
ment, ponr réunir tout le clergé , & pour le f~ire ~ l'u
àiriger felon les memes vues. Qu'on rompe cette n~té d,e 
unité , il n'y a plus d'ordr~. S. Cyprien (2) & ~li~~u;1;~ 
---------------".!---- ticuliere. 

( 1) Nicol. t'Jtl Mie/lati. lmp. - Symm. Papa contra' 
J/naflaf. lmptr. 

( 2) Indè tnim fahifm.1ta & Tut.rtfu oborta. 'font C, 
ariuntur , dum tpi[copus , qu~nus tjl & tccltji:i prtt.!ft, 
jupubii 'JUorumtlam pra.jùmptiont conumnitur , & homr> 
tligllationt lJti hoTJoratus , indignus hominibus judicatur. 
Cypr. epift. 69 , circa med. edit. 1726. - Nt(jut aliund~ 
ltl!l.rtfes obort/Jl.fu11t 1 aut natafchifmata 1 fUàm indi quod 

..fa11rdr>1i Dci non ohemperatur, nec urtus in e -:cltfi<' 4<1 
(I ... 

• 
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S. J érome ( 1) nous annonccnt dès·lor~ le 
fchifme & la confufion, parce qu'il n'y a plus 
de fubordination . A peinc la réforrne a-t· elle 
fecoué le joug de l'épilèopat, que la divifion 
s'imroduit parmi le~ no!Jveaux feétaires, avcc 
l'indépendance. L'cfprit humain n 'a plus de 
frein dès que !es évéques n'ont plus de jurifdic
tion. Mélanchthon en gémit ( ~). Dans l'un des 
douze arciclrs qu'il préfente à François I, il 
reconnoit que les miniilres de l'églife font fu. 
bordonnés aux évéques ; que ceux-ci doi11ent 
1'eiller j'ur leur I.offrine & fur leur conJuite ; & 
qu' il faudroit les inftituer , s ' ils ne l1Jtoie11t 
déja (3) . Il eft vrai qu'il n'attribue Je;ur infii· 
tntion qu 'au 4roit eccléfiaflique : mais dès qu 'on 
reconnoit la néceffité d'une fupériorité de j uri f.. 
Jiéì:ion , dit M. Boffi1et (4) , peut·on nier 

ttmpus fai:erdos, e· ad umpu,r jude:x YÌtl Clrrijli cogitatur. 
Cyp. cp11l. 55. ante med. cdit. 1726. 

( l) Ecdejìa./alus injummi /acerdati.t dig::itatepent!t.t; 
cuifinon e.:cors 9uadam & ah omnibus eminens dttur pouf; 
t :z.s, tot in uclefiis ej/icientur flhifmata, IJUOt facerdous. 
i nde. 11enit ut fu~ dirif mau & tpifcopi juj/iont , ne.9ue. pres~ 
byur, 1zu1ue. diaconus jus lzabeant 6aptifandi, Hier. Dia. 
lo;. contr. Lucifer. ante med. tom. 4 , nov. edir. 
- E/lo febju1us pontifici ruo, & 9unfi animi% parenum. 
fuflipe.. Hier. epifr. ad Xepot. po!l. meJ. 

(2) Mélanch. l. 1 , e;.•ijl. 17. 
(3) Pritfuìm igitur hoc omnes unanimiur profitemur po• 

lìtiam. eccltfkjlicam. rem effe fanflam & utile.m, ut ji1zt 
11ti1jut. ali911i~epiftopi iJUÌ pr•ifint pluribus ucltjiarllm mi • 
nijl:ù 1 ium ut Romanus ponrife.7: pr.z.fit umnibus epijèopis. 
Opus t.jf enim in udefid g1•bernatoribus, 9ui Jlo,·atos .zd 
mi11ijleria tcclejìajlica e:1:plorent & ordinl!.llt,. ,. f.- ill/pidant 
doflrinllm facerdotum, & fì lllllli effent epijèupi , tamm 
creari tales oporte.ru. A rt. I • apud d'.drgu1crJ, Col!. Judi1:. 
parr.:, toni. I, p. 387 . 

(4) llifioircdesVar, J. 5 ,n.:7. 
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<JU 'elle vien ne de Dieu me me? J. c. en fondant 
fon églife pourroit-il avoir négligé d'y établir 
l'ordre néceffaire à fon gouvernement? 

,, Tellc eft l'éminence , difoit nn auteur 
qui , malgré fes erreurs, a pounant défendu 
avec zele Ics droics de l'apofiolat, ,, Telle eil 
" l'éminence de la dignicé épitèopale, que la 
,, dignité facerdotalc, ne renforme ni n 'exige au
" cune jurirdiéì:ion par fa nature, écant moin~ 
,, parfaite & fubordonnée à la digflité épiièo
" '!Jale, par la volonté de laquelle elle doit fe 
,, gouvcrncr & s'appliquer aux fonftions ec
,, cl~fiaHiqucs, conformément an'X canons, fans 
" jamais rien entreprendre au-delà. Au .. tieu que 
,, la dignité épifcopale état1t élevée à un degré 
,, éminent, & étant parfaite dans fon genre, 
" compreud néccffaircment une puiffance de ju
" rifditlion. Car il cii aum irnpoffible qu'elle 
,., exitlc fansjurifèiiélion,qu'il t:H impoflible de 
,. conferver la dignité roy;,iJe, à laq 1Rlle les Peres 
,, comparent qnelquefois l'épilèopat , fans le 
,. droit de commandement. Les évèques memes 
" qui fe font démis ent.e !es mains de l'églife, 
" pour mener une vie privée, confervent encore 
,, une partie de leur j urifdiélion, qu'ils ne peu
,, vem exercer feuls à la vérité, parce qu'ils 
,, n'ont point de peuple, mais qu'ils exercent 
,, conjointement avec le corp~ épifcopaJ,, dans 
,, les conciles provinciaux ou généraux, où ils 
" ORt droit de fuftfage en qualité de vr:tis j uges 
" de l'églife. De cette maniere, ils exercent 
,, leur jnrifdiélion, & furqjes églifes particu-
" lieres, & fur J'églife univertèlle ( 1.) ,, • 

( 1) A t91u li&. e tjl tminenlia dignitatis t.pijì:opnlis /il· • 
f"' f4ctrdotalem, fUOd Ji'Mrdot11li1 nullt1m pv [: ji.ri.f-

I ' 

o 
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}~pério· X e nous bonKlns pas à fai re voir en général l:z 
i'r;mde la fupériorité de la puiflànce que J. C. a donnée 
rUI ance . ft f I · ·11 
tp1fcopa- aux prem1ers pa eurs ur es aurres m1ntnfl.!S; 
le prou- analyfons encore cn particulier les pouvoirs de 
vée ~ar:s l'épifcopat. J e les ré'duis à quatre ;pouvoir d'inf 
le deml • · d' ,/' · d lé ;n · & d · de fes tlfutwn, en1 e1gnement-; e gi;.auorz e 1u-. 
frincil'a- tifdiéliotz. Voyons comment, dans l'cxercice de 
l~s fonc· ces pouvoirs., les éveques ont toujours jouì 
tions. d'une plénitude d'autorité, à l'égard des minil:: 

cres inférie~rs. 
~oti~oir 1°. Depuis l'origine de f'églif e, ce n 'a jamaìs' 

d_'infbtn- été que de la ,J11ai11 de l'évcque que les prfares 
t:on. ont reçu, avec le caraél:ere facerdotal, la miflìon 

eccléfiaH:ique. Au commencement; ccux-ci n 'a· 
voient pas befoin d'autre mifiìort pou.· excicer 
leuts fonétions. Dans la fu1te, Jorf que les dio
cef es ont été divifés en plufieurs paroiffes , lorf
qu •on a affigné à chaque paroifiè les pafleurs 
particuliers ; & qu'il a fallu par conféquent , 

f . . ( 

•iflionem nec includat nec exigat, utpotè impuftc7ior v 
tFif<·opali Juhjtfla , cujus 1ctu Ttfii & 1.1d npuationes ad 
munia ucltjìa admoveri , non ipfa projìltre debtt, 111 cano
r.es jar.: pridtm f ar1xerunt , & tpiji:opalis dignitas , ut 
jumma e~ in fao genere pt~{efla jurif diElionem nutifariò 
compltflatur, necf!JU ei! confiflat, 11011magis4uàm regia di
gnitas , cui janc1i Parres epifcopaltm dignìtaum poffim 
comparant, fine impGrio corzcipi pottfl : 'JUOd adtò i·trum. 
tjl, ut f.tt;uidem ii epifi:opi 9ui, indulgerm uclefi/1, epi(
èopali curil ft af.dic1mt, & vitam 9uod11mmodlJ priva1a11I 
traducutjinuntur, omni ptnÌlllS jurìjilir1ione cartant. re
tùunt enim jurifdic7ionem alitjuam, 9ur!m non 9uidtm t%tr• 
ùnt [oli, 9uia nullam uc./efiamfibijolts addiflam hahuit, 
ftd fìmu/ cum zoto eptcoporum corpore in conci/iis ram 
pro11incia/ihus 9uàm gu1eralibus, in tjuibus jus /r~O'raBii • 
& vui ecdejid! judicts habtnt , ntt;ue ita jurifJiUiu1urn 
111m in ti:cle.fiam p:zrricularem , rum in ecclejium gen1ra• 
lcm e~ercent. Pctt. Aurei. :dv, Spong. p. 91. . . 

\. 
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bmre la mifiion générale, que Jes prètres avoient 
cn vertu de leur ordinacion, une miffion plus 
expreffè, pour réd~ire leur pouvoir. en .exerc~ce 
à l'égard d'un certam peuple en parncuher; e eft 
encore des éveques feuls qu'ils l'ont reçue, 
foit par de fimples commifiions révocables, foit 
par une_ infrituti.on qui formoit ~n. titre ina~o
,·iblc. Eh! à qm ce dron pouvo1t-1l appartemr, 
fìnon à ceux qui, en vcrtu de lettr caraéèert 't 
"voient d.éja donné la premicre miffion·? C'efl 
par cctte meme raifon , que les cleres qui ont 
exercé les fonélions d'un bénooce, fans avoir 
reçu leur miflìon de l'évcque, ont toujours été 
regardés comme coupables d'un crime parei! à 
celui d'héréfie ( 1), & que, par-là-méme, ils ont 
été déclarés incapables de toùt droit à lenrs 
bénéficcs ( 2). Dans les premiers fiecles de 
l'églife, l'éveque foul adminiflroit la fainte Eu
charifiie (3) & le Bapteme (4) ~il réconcilioit 
les pécheurs publics lS) , il annonçoit la parole 

( 1) Sidon. llifi. I. 2 , c. !23· 
(2) C. Relatum ertra"dt. jurt patron. C. cum qui dt 

prah. & dign. in6 
( 3) Rpiftopus 1ui Clirijli vicu ttnet, facudotalu .-iros 

in pftbtm Jubjtllam mijfurus, (acri l'orporis Eucharijliam. 
pt.r çuadragmos dùsfunu.ndam tlijlribuit. Fulbert, epift. 2. 

( 4) /Jtmdi hap1ifmum llabet jus fummus fa.:erdos rui 
tjl epifcop11S, dt.indt prnljrui e_} dia,·oni, nor; tamw fine 
tpifcopi auflorilau. Te:rt. lib. de Bapt. n. 17. 

(5) Atud prtsf',Jtuum fi 9uis gravi lapfa in rllinam. 
ltlortis inciduit ' pi acuir (!gtre pctnittntiam norz dehert. fine 
tpifcopi confuftu ; fld fOtiÙs apud tpifcopum agat i CO• 

cenu tamtn i11firmitate no11 tj.reshyttrorum aut diacono
rum communionem t11/i/.us pr~Jlure dehere , nifi eis jujferit 
cpifl'op1u. Conci!. El i ber. an. 313, fecundùm P. Hard. 
can. 3:i. Voy. le .:ie Cune. de Cartb. can. 3 & 4. l:,a Lettre 
du Clergé de Rome ~ S. Cyprien, qui eft la 39e parmi 
celi es de ce foint év eque. Modus autem hujus ra:niunti~ 

Tom•ll. Parti~/JI, .. ) K, 
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de Dieu, & perfonne ne pouvoit fai re ces fonc· 
tions que de fon exprès confememcnt (1). 
E11fin jamais les prétres ne les om exercées en 
vertu de la mifiìon donnéc par d 'autres prétres, 
à moins queceux-ci n'e.uff'enc reçu de l'évèque, 

in tpifroporam. fit arbitrio, dit le concile d'Ancyre, de 
l'nn 314 , cl'.n. 22 , ut Jecundùm. convufiontm p~11i1en1iunr, 
pof!int & c:rttndur. tardamibus , & minum. Jludiofè. ftjli• 
nantibus. Voy.~ncllre:M. Fleury Hill. I. 19, n. 2:. Le: P. 
Petau. Dr. Epift. dig11it. & jurifd. cap. 6, n. 1::, 13. 'l'IH.1• 
mallin. De la Ditcipl. part. 4, I. I, chap. 71 , n. 1. 

( 1) Legimus Jtwra magijlrwn 11011 effe di;cipulunt , liot:. 
eft , no11 fìbi rltberr. 'luempiam ad i11jurimn doflomm villdi· 
crire doflrinam .... Ergo corripianturlzuju(modi, non fil his 
libuum habue pro vo/unta1tjermo1ttm. S. Céleilin, Epin. 
ad Vener. ~ Marin. & creleros Gall. epifc. ap. Labb. 
eone. rom. 2 , col. 1G1 r , 1612. - lllud 9uod na/Jis 
proptr.r improbitattm 9uorumdam monad1orum nr6o man• 
dajlE , jpe.:inlittr prttdiflorum Patrum j1ntut.:J firmanus , 
Jiatuin:us • ff pr.eter Domirzi facudous, ab tpifi:oro r.1uf; 
dem 'llidelicu loci ddlo1 , nullus audtal prtrdicart. 'J'um. 
J, Cai'ìtul. addì(. 4, n. 33. col. J :oo. - Unufguif9uc 
noflrom five per fc, Jivt. per alirut.m ve/ nli~uos er minlf
tris ecclejù!lfidcliurdoflos, ita ver6um pr&dir.aionis tllt:r. 
in urbe fUàm foris in pltbibus erhibtat 1 &1:. Cor.cil. Va
Jent. au. ll55 , can. 16. - Saliìtis viaticum pomift:z novi1 
uclefi.?. cultoflbus dijlribuit fUOS fat!l pajloralis cur:i. vica-
1ios adju:oru dd erudit11d11m pltbtn: fibi conj!ituir .1"ulbert • 
epill. 2, - Ori gene fut chargé par Demcnins, pacriar
che J• Alexandrie , Ju foin d'inllruire les cttéchumenes 
(Eufr.b. Hijl. lib. 6, c. 3 ). S. Alexandre dc jerufalem & 
'l'béoélill~ .ie Céfarée en Palelline , le chargerent aulli 
de fai re des inllrn{tion~ publiques dar.s leurs dioccfe; ( Ib. 
«ap. 2c). S. Cyfrien conlia certe fontlion 9 un fimple 
ledeur, nommé Optat (Cyp. tpijl. ~9)· S. Félix de Nu!e 
fut auffi cll'lrgé de la prédication par Maxime, fon évéque 
(Paulini l'o~ma 16 in Ftlic0:irca fin.). S. Gregoire de Na.
zianze, n'étant encore que prècre, en fut chargé par fon 
pere qui étoit évcque 1\e Nazi3llzC; S. Chryfollome p:\r 
S. Fla vien ( Fleury. Uill. I. 15, n. 140. S. Chryf. tom. 2 , 
p. 316, nouv. édat.) ; S. Augullin par Valere, fo11 évèque 
( P0Jlidi11s Yit. S. duç.). 

( 

\ 

r 
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en vertu de cercains titres, ou d'un pouvoir par• 
ticulier, le pouvoir dc déléguer. 

S. Cyprien expliquam l'économie dn gouver
nemcm eccléfiaiìique par rapport à la fuccefiion 
des pa!leurs ,. rappelle ccs paroles de J. C. Tu. 
es Pierrl, & fur cette pierre, &e; & il ajoute: 
,, C'eft ici la fource de la fucceflìon épilèopale, 
,, qui s'ell perpétuée en vertu de l'or<lination; 
,, en forte que, fuivant la loi divine, l'églife uni
,, verfelle • qui dérive toute entiere , de cette 
,, premiere miflìon, elt fondée fur !es évéqucs., 
,, chaque évèque étant rcfponi-ab!c de fa con· 

· ,, duite au corps épifcopal qui compofe le tribu-• 
" nal de l'églilè ( 1) "· Lcs papes S. Sirice & 
S. lnnocent enfcigncnt l1UC l'apofiolat & l'épifco
pat en J. C., om commencé par S. Pierre, Per 
quem (fanél:um Petrum) apoflolatus & epifcopa· 
ttts in Chriflo crepit exordium ( z). C'efi donc en 
vertu de l'inH:itution divi11e, que I~ évèques con
ferent à cous !es miniftres, le pou voir de faire les 
fonéì:ions facrées. 

Par une fui te de la tijemc puiffance, les minif
tres de la religion quand ils ont prévariqué, 
n 'ont jamais été j ugés ni dépouillés de l'exercice 
de leurs foné.cions que par les évéques. Tertul
Jien rapporte q ue l'apòtre S. J ean dépofa un 

• 
( 1) Dominus dicit Pttro: F.go dico ribi 9uia tu es Pttru~ 

& fuper ifla.m petram te.dific.zbo u.lejiam. mtcm, ... lnd6 
p!r tcmporum c .. Jucct.Jlioflum yices tpi{coporum. ordinatio & 
tt:clefit't rctìo dt.eurrir , ur t.cdejiu fu per tpifcopos conjiitU/1• 
mr; c .. omnis aélus udefic{. jfrN eofdem pr~pojitos guhtr· 
nemr. Cyp. epifl. 33 , Oxon. in princip. epit. :.7 1 edit. 
1726. . 
' (:i) Siric.tpìft. 4, ad .Afric. Epiji·. -Innoc.1. •r ifl . I. 
erifl· nd Viflr. init. & epìft. ad .dft. inter epijl. s . 
.t'lugujl. epifl. 181 , com. :a. ., 

• KJi 
• 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 
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prétre d' Afie, pour avoir fuppofé les faux afrcs 
de S. Thecle (1). lVfarcion fut dépofé par fort 
pere l}lli étoit éveque ; Arius le fut par S • 
.Alexandre, éveque d' Alexandrie. Les confiitu• 
tions apoftoliques fuppofcnt cc droit établi (!1). 
Les fautes du rlerc.r, dit Yves dc Chartres, doi
''ent ém punies par la cenfure des Jvtqucs (3). 
Le fecond conci te de Canhage regie le nombre 
néceffaire ~s évéqucs pour compofer le tribu-
21al, qui doit juger un évèque, ou uu prètre, 6u 
un diacre (4). Les conciles de Nicée & de Sar-

c 

(•) 1i.rtul.dt. Bapt.C. li''. 
(2) h.pi/copus dqonit ommm duicum dig1um 9ui dt.· 

11onatur, t.J.'Ctpto t.pifl·opo, qi.fcopus .mim fo/uJ depo11ut:. 
epiji:opum non poujl. Conllit. Apofiol. I. a, cap. ::8. 

(3) Ys•o, t.pijl. 16~. 
(4) Si 9uis t.pifì:upus (1uod non optamus);,, rwtum. 

alu;ut.m incurruit, & fùuit ei nimitr nuej}itas, no11 poffe. 
plurimos congrega", ne in crimine. remaneat , à duodt.cim 
epijcopis nur!i1trur, & à fu prt.sf!ytt.r, & à tri'1us diaco
nus, cum proprio epifcopo. 2. concJI. Carth. can. 10. - H 
y a i la vériré dans quelques colleélions, à ftz prcsby
uris & à triblls diaconibus cum proprio tpiji:opo. Mais 
outr~ que la plupart des cofle~ions les plus connues & 
les plo:> efiimées , rapportent le canon com me je l'ai cité, 
il cfi év1dent qu'il y a ici une faute dans les :iutres édi
tions; car 1°. ce concile ne précend que confirmcrlcs an· 
cicns réglemer.s, ftcuntlùm jlatuta vetuum conciliorum ; 
or aucun concile ne donne aux éveques des préucs ni dcs 
diacres w1or joges; a~u- lieo que le premier concile dc 
Carthage, tenu en 343, can. !) , dit exprclTément : Si 
9uis tumidus vt.l contumlliofiu t.:rjlirt.rit in majorem natu. 
vel ali9u11m caufam liahuuit : à 1ril1Us epifi:opis vicinfs 1 

fi. diai:onus t.jl gui arg1d1ur; fl prubyur, à fax; fi epij'
copus, à duodt.cim co11/aa•i'dotib11s rzudiarur. :2 11• En lifant 
<l'une maniere différente de celle que nou~ rapportons, 
les termes cum proprio epifaopo n'auroicnt point de fens 
ùéterminé, car l'é' t:que propre efl f anscontredit 1 •évèy ue 
..in dincefe; cet éveque feroit donc l'un de ceux qui ùe
v;oit ètrc au nombre des ju~es, & q11i fcroit un ncìz1.:mo 

I f. I 

\ 

,. 
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tliquc p.:rmettcnt fculement au clerc condamné ~ 
d'appeller du jugemem de l'éveque au concile 
de la province, ce qui f uppofe la compécence du 
premier cribunal. ll feroic inutile d'infifrer davan-
tage fur les preuves d'un foit qu·on ne fauroit 
contefier. Pas un feul exemple <l'un prètre qui 
ait écé dépofé par un autrc prctre. . 

!2 °. Le droit de prononccr fur la doétrine par ~ou~~it 
. Jé l . . d eroleig

Ull .1ugement ga , n'appa~uent qu'aux prem~ers i:cment . 
P,afieurs. Les pretrcs reço1ven~, pal'leur ordma
tron, le pouvoir de rememe les péchés , d'offrir 
le faint Sacrifice, dc bénir, de préfìder au lèrvice 
divin, de prccher, de baptifer ~ & Jes évèques 
reçoivent le droit de juger, d'interpréter, de 
confacrer. Epifcopum oportet judicare. inter• 
pretari, confecrare (I). J amais Jes Peres de l'é· 
gliiè n'onç oppof~ d'autre tribunal à l'erreur que 
~elui de l'épif copat. Le vénérable Sérapion pro
duit contre les Cataphrigiens une leme fignée 
d'un grand nombre d'é•eques (f). S. Alexan
dre (3), S. Athanafe (4), S. Bafile (5) ~ S Au
guOin (6), S. Léon (7) & le pape Simplicius (8) 
en ufent de meme, c01me Ics hérétiques de leur 

~veque, S.: ft.roit en mèmc tems l'é\•èque qui denoit ètre 
Jugé. Qu'on nous cite un feul exemple de ;:are1ls j uge
men~. Voyez là-deffus M. le Corgn~. Défenfe des Droits 
des Evèques , tom. 2 , p. 271 , &s. 

(1) Pon.if Jt.om. infpl. p. 50, triit. 1615,Cr p. 89, 
et!it. 1663, fo·•'l · · 

(2) f;uftb. Hijl. l. 5, cap. 13, edit. 1612. 
•(:;) Tluodow, l. l, cap. 4, infine. 

(4) Athnn, "Pifl. ad Afr. n. I , 2. 
(5) IJnfil. rp~f]. (5· .., . 
( 6) Aut:, prrj]im contra !Jonat. & l'tlag. !. 3, tomr11 

G:t.fi:on. col. 47 3, rz 3 , comra J 11/ian. cap. 1 , n. s , C,ç, 
(7)S.Lto, rrifl· 15, tdit. 1<i61. 
(U) Simp. rom. 4, .W'l•'il, Labb, col. 1040. 

l,.. 3 
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tl!ms "· Croyez, difent !es J>ercs d'un concile 
d'Alexandrie, dans une Lettre adrefft!e à Nefio
rius,,, Croy~z & enfeignez ce que croient tous 
,, Jes é\'eques du monde, difperfés dans l'orient 
,, & l'occident, car ce font eux qui font les mai• 
,, tres & les conduéì:çurs du peuple (1) "· Les 
Peres du concile d'Ephefe fondent l'autoricé 
de Jeur affemblée, fur les fuffrages de l'épifco
pat (z). Le feptieme conci;e général donne 
pour preuve''de l'illégitimité dn concile <les lce
noclai1es, qu'il a été réprouvé par le corps épif
copal (3). Le NPe Vigile rcproche à Théodore 
de Cappadoce, d'avoir porté J•empereur à con
damner les Trois Chapitres, co1me le droit des 
éveques, à qui Jèul il appartenoit, ait-il, de 
prononcer fur ces matieres Ron4 defideria no[• 
tra .•. ita animu.r tuus ']Uietis impatiens, dijfìpa
''it, ttt il/a qua: fraterna collatiorM & tran9uilla, 
tpifcoporum fuerant refen1anda judicio, J'ubitò, 
contra ecclefia}iicum mq:em, & r.ontra paternas 
traditiones, contraque omnem auf!oritatem EJ1an .. 
gelica: Apojlolicceque doèlrinte, ediClis propojitis, 
facundùm tuum damnareni arhurium (4). C'elt à 
vous, difoit l'abbé Eufiaft: (5), dans un concile, 

{ 1) Semias autcm. Cl doceas IJUtf. nos univufi jiYe pu 
orientem, five per ocddenu.m cpifl'opi Ct m<Jgijlri pr«lfu• 
lefljue poplfforum çredin/.Js & docemus. Conc. H~rd. tum, 
1 , col. 1 21!6. 

(::) Puabf1mlum. tfl ducen:orum & t!uem flu:Elorum 
epifcoporumf)nodo '}Uibus & u11ivtifa ocdJent11lium (alf.:· 
tururn epiji:oporum mulritudo , Cr per ipjos reli9u1u totu.r 
urrart:m orhi.t confe111ic trig(,ua ttwtum numero fifa Of.f<h 
Rue. Conci!. Hard. tom. 3, col. ?so. 

(3) Hard. conci/. toni. 7 , col. 39S• 
{.i) Hard. çoncil.10111. J , col. 9, 
(S) ll v~voit aLJ 7e fiecle, 
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en s,aJrdfant aux évèques, au fujet de la regie 
de S. Colomban, c'efi à vous :i. juger fi les arti• 
cles qu'on attaque, font contraires aux faimes 
Ecrirnres (1). S. Bernard déclare que ce n'e!t 
point aux prétres, mais aux évèques à proncmcer 
fur le dogme (2). Gr~goire Hl écrit à Léon 
lfaurien dans !es memes principes. l\'onfunt irn
peratorum do,f!mata ,/ed pontificum (5). Poinc de 
partage panni les catholiques fur cette doél:rine. 
~e la recrouve dans le clergé de ii rance (4), 

( 1) Audilis objef1ionibus bcatus Euflttfius co11vtrfu,; ad 
futt partis epifi:opos dil·it: Yos o de.·u! fc:cadotii ! prohare. 
debttis 1 1fUÌ in eù'lcfiis 1·eritati.r & jufli:rtt jeminarium. 
dljlr1btt1llll , & '}lii 1•trit~ti V rtligioni a/itnll tradanc: vef
mim tjl diji:unue obju1.1, lltl jint à Jcripturnrum ftrie. 
11/iena c.,11cil. Mutifcon. an. 6~7 , arud Labb. tom. S, 
col. 1687. 

(~) Diccbarn fufficert [cripta ejus (Abaelardi) ad accu.
(aiulum eum , ntc mea rlfarrc , ftd tpi{cop11rum. guorurn 
r.Jfe.t minijlcrzi de dogmatibus 1ud1care. S. llernard. epift. 
1119' ud lnn. • • 

(3) Tom.. 4 , conci/. llurd. col. 10 & 15. 
( ~) l!.'.n 1717, "inet·hu1t prélats parknr cn cestcrmes, 

i. M. le due d'Ortéar.s: ,. La fc1ence & la \ ertu des fim· 
" ples prècres, la réputaa:>n des unh·erfités •la conduicc 
,, réguliere de quelques curés, Ics vri\•ileges prérendus 
,, dc quclques cbapiues , ne peuvent leur ::cqu~ih 11. 
,, qu3lité de ju<>cs cn matiere de dottrine ~ d~ foi. Ce 
" fi~nt \es fculs 'b.tguts que le Saim-Efrnt a é< .. ~lis pcur 
" gouvtrncr J•lglift. C'ell donc Ìl eux feuls qu'app:mìent 
" tout ce qui ell clfentiel à ce goov erncmcnt. Enfeigner, 
" repre11dre, d(finir, nrdonner & punir , t:!ls font les 
" droits quc nous tenons de Dieu • & c'ell: atta'luer fon 
w autonté, quc dc donner attcinte à la notre •.•• Nous 
" nous rendnons coupables d'une làcbeté inexcufable fi , 
" indiffércns à la rérnltc ~ nos inférieurs, nous nous 
" laillìons trnnquillement ent'ever \es droits dont nous ne 
" fommes quc les i.lépolìcaires, & qui depuis la n3ilfancc 
" de \a rclìgion , ont toujours fait regarùer \es é\'cques, 
" tommw les tillclci intcrpretu dcs faintes TraditiOllb, 

K4 p . • 
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dans Boffuet (1), dans fleury (2.), dans Til
lemom (3), dans Gerfon mème (4), & dans 

,. & comr.:e lu ftuls jugts cumpher.s <ir.ns lts difPutu, 
~· fUi taru de foi; ont troubll le rcpos de /'.!glife " : & dans 
un feconq l\1émoire : ,, li n'ell pas permrs de douter que 
" les évéques ne foient les feulsh1ges en matiere de foi. 
" C'ell un drnir qu'il,; ont reçu du Saint-Efprit , & dont 
" ils font !es clépofitaire$ : nulle puiffance ne do1t leur 
H demander compre de Jeurs décifions "· - L'affeml>lée 
de 1655 oblige?, l~s curés de Pari1 ,, il dé~larer qu'ils fa
" \'01ent trèli·bien que l'évC:qì1e feu\, de droit, a\·oit 1.e 
" ponvoir dans fon diocefe, de juger de la bonne on Je 
" la mauvaife docìrine, & que tee !=llrés devoient s'edref
" fer a lui feu\ "~·rrocès \•erbai de l'alfemblle dc 165,;, 
p. 703. - L'a!Temblée de 1700 profi:rh·it plufieurs pro
rofitions contraires à la faine do~lrinc; elle fla1na fur le 
.rapport du préfiden~, " que les Jépntés dn fcc md onlrè 
•• n'auroient point dans la préfente affemblée, voix dé
.,, libératÌ\•e, mais feulemenc confultation ,,, Prncès ver• 
balde l'affemblée dc 1700, p. 438. 
. (I) ,, Le faint-fiege principalemcnt & le corrs ile l'é
" pifcopat unis à fon chef, c'etl où il faut chcrcher I e 
" dépòt de la dq~rine eccléfiafiique, confiée aux évé. 
?' ques par le~ Jtpòtres "· I;olf. Serm. for l'unité de l'É
glife. 

(2) L'évéqoc efi le feol juge ordinaire & nm1rel d~ 
,. tout ce qui regnrde la religi'ln , & c'eri à lui ÌI décitler 
" !es queflions de foi ou de morale, en interrrétant la 
~ fainte Écdture , & en r:ipportnnt fidcllement la Trndj. 
~· tion des Peres n. i.·1eury. Jnfiit. au Droit eccléf. torn. r, 
cb. 13. · · · 

(3) Cet auteur clit, en parla.nt de Barrumas , qu'jl 
., fut le premier moine i qui on clonna le rnng de juge 
si d:ins lii.I concile gé'néral , où ce droit n'appartiene 
" qu'au; feuls évéqucs ·~· Till. to111. 15. llill. ecci. p. 
531 I art, 52, 

(4) Ad tpiftopos fpdlat rlt jrm divino & ~uibufda1't, 
tlt pia t'OTZfueruditu /egitimè prtt'fl'ripttf ~ fTOfOfltiontm a/i. 
#jllam li"Ut.th·are , hoc ejl !lt../,rlfÌL'rJ!un de.-ernue ve/ deter
minare, 11edum doflrinuliter, Jìrut doflorts tlitologid. pof
funt ,ftd etium JUdiciuliter, cum. appojitione decreti p<rnc:· 
lis CQfltrn. fu6ditos r~6tllts Orera G.!rf. tom. 2, col. 21:8 , 
J:ov. edit. & ailleuis; -P11111 .... tpiftop11s .... pojfunt 
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les ameurs !es moins foupçonnés de prévention 
en faveur de l'épifcopat ( 1). 

tema: propojìtiontm aliquam , IJUt2 -ridt.tur ali.;uibus non 
Mmh'a , t!tclarare tjUOd fa ha.rttica & hoc judicialiur ! 
Jicut doflorts ftholafiicè /wc Jacium 1 ,,e[ doélrinalicu. lb. 
P· 307. 

li eft \'t:ii qae dans un autre cndroit (tom. J , Oper. 
Gerj'. nov. edit. col. :50. trafl. de fupr. pottjl. uclef. 
cor.fiderat. i:) Gerfon fenible enieigner le contraire; 
qu'il 1lit encore, comme on le verra bientéi., que les déci· 
fwns des licentiés & des doéteurs dans les F .• coltés de 
Théologie, font p:irtie :iuthentiques, puifqn'ils àécident 
:nec uutorité , en vcrtn du pournir qu'ild ont reçn du 
pape , panie doéhinales, cn ce qu'il.; n'ont par eux-
1némcs que le droit d'inllruire. C'elì pcut·étre par cette 
dillinC'tion , qu'on pourroit concilier la contradit'tion, où 
CCt écrivain pnroit ctre an!C lui.mème. 

( J) No1i indigeni ea de cm a (de fide) imperio principi~, 
lit clirijlianos adjlri11ga11C, cùm jure divino nitantur quod 
ccturis omnibus pr.'uellit. Marca Concord. Sacerdot. ~ 
Imp.1. 2, rap. 10, n. 8. Dn'ius, dans une Lettrc au P. S:i.· 
blonius, parle en ces tcrmcs des prérres qui a ,·oient ccn
furé fa dofuinc : Sperabam. tor . ... tlCjt.ptil rationt 1 aut 
fuam fanuntitim mutmuros ltut n:cufaturor quod circum· 
"enti fint ajlutis quihufdam machinationibus , prttfertim. 
guia non ignorane fa in his fUtr ad fidwi pu1int11t, propriè 
anforu non eJ/t., fai! doET;ru, r~ ndjuroru fìdei nofbz 
non dominos : tloElorts t.nim funt à Domino conjlituti, non 
domini ac judic-es. Opera Bai. part. i , p. 8, - Epiftopalis 
ditnitaS • • •, fint. imptnO COnripi nOTI fOU.jl. Quoc{ uddl 
"'rum cfl., ut nelJuidcm ii tpifcopi fUi , inaulgenu ccclefi•1, 
tpifcopali ,·urll fa ahdicant ••.• rerintnt jurifdiélionem tJli· 
guam , 9u.1m 11cn 9uidt.m crercent /oli, '}Uia nallam ec
clefiam jibi f olis addiflam liahent:Jedjìmul cu11 toto epif
'oporum corport , in coNcifiis tam provincialihus 9uam gt.• 
ruralibus, in tjuihus jus fuffragii uc vui ecclejìa judicts 
lfàbent; at9ut ila jurijiiiélion11.m tum in uclefiam particu
larem tum. in cccleji1zm genualer.i t.:rcrccm. Petrus Aure
~ius llqv. Spong. p. 91. - "~.e pouvoir de décider des 
,. marieres de la foi, n'a+il pas été fpéci:ilement conii~ 
tt 11ar J. c. aux ApOtres, & ~ leurs fucce!feurs, qui font 
" le~ ~vèqnes? Comment donc fc f.:roir-il pu fai re qu'il 
11 c~t Pilff~, a~1 préjudicc milme do éveque&, à de;; mi· 

• Il 

• 

• 

• 

• 

• 
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Pouvoir 3Q. Le droit de faire dt!s canons dc difcipline 

'1~ l~g•fia- n,eft pas moins incontetlable. Parmi cette mul
ttor:. ticude de réglemens qui compofèm le code ec• 

cléfiafiiq ue, on n 'cn trou\•e pas un feul qui 11 ·ait 
~té formé ou adopté par l'aucorité épitcopale. 
Uien de mieux contafi.é par la pr:uique de 
l'églifo Nous avons, dans les premit:rs fiecles, 
Ja Leme canonique de S. Grégoire Thauma
turge ; celte que S. Denis d' A lexandrie adreffa 
2 d'autres éveques, pour la fa1re oblèn·er daQS 

Jeurs dioce:es ; celle de S. Bafilc, & plufìet:rs 
autres réglemens du rneme Pere fur le mariage, 
fur !es ordinations & for la ditè.:ipline ccclé.fìaf• 
tique. Nous avons , au quatricme fiecle, les 
réglemens de Pierre d'Alexandrie. Les évèques 
ont fait des canons de difcipline, foit dans Ics 
conciles éc!1méniqnes de Nicée , dc ConHan• 
tinople , d'Ephefe ,, de Cbalcédoine ; foit dans 
Jesconciles paniculiers d'Afie, d' Afrique, <les 
Gaules., d'Eft>agne, d:Italie,, &c. Nous avons 
lès conftitutions qu'ont fait Théodulc d'Orléans, 
Riculfe de Soiffons, Hincmar de Rhcims ~ dans 
Ics fiecles pofiérieurs. 'Foujours les évèques fe 
font maintenus dans le droit de faire des ordon
nances & des fiatuts f ynodaux .... pour la dilè:ipline 
de Ieurs diocefes. Le concile de Trcnte, qui cli 
le dernier concile écuménique, & les conciles 
p:micu\iers qu 'on' a tenus cnfuice, fur-tout en 
France, ont fait des canons fur le mème fujet, 

'"fans que jamais on ait ofé attaquer la validitéde 

rf 
,, nill:rcs inférieurs & à dc lìmples pretres" ? Aétc d'ap
J>el Jes 4 éveques de 1719. - M. le cardinal \lt Noailles 
enfeigne dans fon Mandemo::nt dc la méme année, que /a 
ilçijion du dogme tfl rlftrt1le ""~ premius pnJleur.s, 
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ces décrets par le défaut de confentement de~ 
pretres. Or, un pouvoir confiamrnent exercé 
depuis la naiffance de l'églife , par les feuls 
évequcs , & fans aucune comradiétion , fi ce 
n'efl de la part des hérétiques., ne peut avoir 
d'autre fource que l'inHimtion divine. 

Par une fuite de cette mème puiffance légifla
tive , Ics évèques ont toujours été feuls cn 
poff'ellìon d'incerpréter les loix qp~:miques , à 
l~ffet de juger des caufcs f pirituelles, & de 
décerner )es peines porrées par ces canons ( 1) : 
~ucun minifire inféricur n'a jamais exercé ce 
pot1Voir qu'cn vcrtu d'une miffion reçue des 
évèques, ou par l'inftitution canonique, ou par 
délégation. 

Diroit·on que Jes pretres ont concouru dans 
Ics conciles, avec !es éveques , à la fanétion 
des décrets de doélrine & de difcipline? Mais 
Jes premiers conciles n'ont été.compofés que 
d'éveques (2). On com'11ença pour la premil!re 

(1)Voy. ci de\•antp:HLiF 1, eh. 2, m:a:. G, & ci·après 
dl. 4, s. 2 de cette 3e pnrtie. 

(!1) Apojlolicam fidun gu'!m trecuzti duun c.- oélo Pa
lru Nica.a. o/im co11grtga1i erpofuuunt , u:ariifeJlam vef
lf4 pietati t:rhibuimus. Ce font les termes du concile 
tl'Ephefe, ~rlant de ci:lui de Nicée. L:ibbe , conci!. 
tom. 3, col. 6.:;5, y46. Le memi concile fe qualifie de 
fynode de deux cent dix évéques, ducvitoru,,. & àuun. 
janflorum epifco;orumfynodus. lh. col. 658.- L<!S Peres 
Je Cbalctdoine dii'cnt que cc cuncile efl compofé dè cent 
d& évèques. Si tmm ubifunt duo tzut tru con~regaii iti 
nomine ejus, ibi (t. in medio eor:_m.fort puhibuit (Cbrifl11s) 
')Uarttam circa 911iflgentos viginri Jacerdous peculiaritattm 
potuic demonjlrare. Conci!. Hard. tom. 2, col. 655. - Hoc 
/acrum nojlrum uni11trfale conciliam (Conflantinorolita
r.11m lll) Janflis & uni11ufalibus tptinfUe fynodis piè irt 
rmmibus '~nfonuit : lrtftnttmm infuimus deçem f.t oc1o 

• 

• 

• 

• 
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fois à voir desprétres dans le concile qu'affembla. 
Demetrius, évèque d'Alexandrie, pour juger 
Ori gene ( r). Les aéì:es du conci le de Carthage 
ne font memion que d'éveques &de diacres (2). 
Il ne paroìt nulle part, dans les pieces inférées 
au code de l'églife d' Afrique, que les prétres 
2ient eu féances dans ces aOemblées. Ce rang ne 
fut accordé à deux d'entr'eux, au concile cenu 
à Cartbage, en 419, que parce qu'ils y affif
toient en q~·alité de députés du làint-fìegc. J ,f!s 
ltuit premiers conciles généraux, le lècond con
cile de Séville,, celui d'Elvire, le fecond & le 
troifieme de Brague, n'ont été foufcrics que par 
les éveques, quoiqu'il y eut des pretres pré
fens (3). Dans !es conciles où ceux-ci fouf ... 
crivem, ils le font fouvent en des termes difiè
rens. Dans un concile tenu à Conflantinople 
pour la dépofition d'Eutichès, !es éveques fc 
fervent de ces expreffions : Ego judicans jùh
fcripfi; & !es precres y foufcrivent en ccs termes: 
Suhferipfi in depofltione Euric~eti. Dans le con~ 
cile d'Ephefe, les évéques d'J~gypte demandenc 
qu'on faffe fortir ceux 'qui n'ont pas le carac
tere épifcopal, alléguant pour rnotif, que le 

fanflorum. Patrum 911i in Nictt.am convcnerunt: & ei 9utt 
.i c.n111m 9uin1Juagima à JJco injpfr.uis viris 1•ofl ha11c 
.t1pud Co11tiaruinopolim' advusùs ,".fai:cdonium impugncto-
7em Spiriuis .••• Etei IJU4l. in Epliejo conirerara e/i ductfl· 
IOrum venerabilium J7iroru"J ; lltljlle & 9ur.. ill C'1alado11e 
fe:rcn1or11.m trigima à lJtC infpiratorum P11trum ac!vusus 
Eutyc/w1. Conci!. 6. generai. com. 6. concil. Labu. cui. 
1020. Voy. Eufeb. Hill:.o'i. s, eh. 22, & Cyp. Epill. ad 
Jubaian. 

( J ) Pliot. cod. 11 Il. 
( 2) H arti. corzcil. tom. J , col. 96 r , 96 ,. 
(J) Hard, ct11cil.1am. 4, 1ol, 2~0. 
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toncile efl une affemblée d'éveques, non d'ec
cléfiafiiques. Petimus, fuperjluos foras mittite. 
8ynodus epifcoporum efl, non clericorum (1): & 
cctte maxime n'eU point contredite, malgré 
l'intéret des minifires inféricurs qui aflìftent à ce 
conci le. La Leme de S. A Yit, éveque_de Vienne, 
pour la com·ocation du concile d'Epaone en 
517, porte expreffémcn~ que les eccl~fiafiiques 
s'y rendront autant qu'il fera exp~1ent ; que 
I~ laiques pourront s'y trouver auffi; mais que 
rien n'y fora régJé qne par les éreques. Ubi cle
ricos , pro ut e.rpedit, compelli!TlJls : la'icos per• 
mittimus intereffe , ut ea qua: à folis poR.tiftcibus 

.. ordinata fwzt, & populus pof!it agnofcere (2). 
Celui dc Lyon , temi en I 2 7 4, exclut de l'af
f embléc , tous les procure\}rs des chapitres, 
les abbés , Ics prieurs & les autres prélats infé
rieurs, à l'exccption dc ceux qui y ont été ex
preflement appellés (3) ; & de ;areils régle
mens n 'ont point infirrrfi! Ics aéles de ces deux: 
conciles. Point de concile où il y ait eu un plus 
grand nombre de doél:eurs & de prétres que ce
lui de Treme. Aucun <pourtant n'y eut droit de 
fuffiage que par privilcge. Or , fi les pretres 
avoient eu j urifditèion , & fur-toHt une j uriiaic
tion égale à celle des évcques, ou pour juger de 
la doéì.rine, ou pour fairc d!ès réglemens ; tous 
ees concilcs qui rl!montent j ufqu'à i' origine 

0
( 1) Conci/, Laf.h. tom. 4 , col. r l r. 
(:t) l-lard. conci! . tom.::, ,-o~ 104G. 
( 3) Liwuiati funt omnts fn ijlil fe.fliont (fecnndà) 

j {rocuratoru capitulorum. , ac abhates & prioru non mi
t ra1;, t:rctptis illis 9ui fturunt nominatim ad conrilium. 
l'vocati: li.:entiati jitnt omnu ali i inftrior's pri&lati mitrati~ 
'l'om. 'I , cun11. Hard. col. 6811. 

• 

o 

o 

• 

• 
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de la Tradition , euffent donc ignoré les droits 
des prerres ; ils euffem commis une vcxation 
manifefte , en Jes privant du droit de fuffrage 
qu'ils avoient dans ces affemblécs ref petlables. 

Dira·t·on que !es pretres om confenti, au 
moins tacitement , à leur ~xclufion , en adhérant 
à ces conciles ? 

Mais, premiérement ces concilcs auroient 
òonc prévariqué, en privam les miniflres infé· 
rieurs de J~urs droits. Ces minithes auroient 
donc prévariqué auffi' en re Jai(fant <lépouiller 
d'une puilfanq~ dont ils devoient faire ufage, 
fur-tout dans les conciles où ils voyoient pré
valoir l'erreur & la brigue : & cependant Jeur 
exclufion n'efijamais alléguée comme un moyett 
de nuHité. · 

En fecond lieu , pour fnppofer un confente• 
mem tacite à la privation du droit acquis, il faut 
au moins un titre qui établiffe ce droit ; il faut 
quelque exemple où il paroiffe clairementqu'on 
l'a exercé, camme un droit propre ; autrement 
1a pratique la plus con11ante & la plus ancienne 
des fiecles mèmes où I« ~ifciplinc étoit dans fa 
premiere vigueur, ne prouveroit plus rien. 

En troifieme lieu, cette fuppofition feroit con
traire aux faits. On voit des pretres affifter aux 
con..;iles, on Jes y vpit fouvem en grand nombre; 
& jamaiG aucun n'y a droit de fuffrage que par 
privilege. Or il ft!roit contre la regie, contre la 
j u!1ice & contre la fageffe qui dirigeoicnt !es cctn
ciles; il feroit con tre J'ufage établi dans cous les 
tribu naux, con tre la Uécence, con tre le ref peél: 
dtl au caraél:ere facerdotal, & à la perfonne des 
miniflres, qui étoient la pluparc {i rerpeél:ables 
par leurs lumieres & par !eurs vertus, qu'ayant 
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par leur inflitution la qualicé de juges, ils allif
taffent à un tribuna! dont ils écoient membres., 
où ils avoicnt jurifdiélion, où ils donnoit:nt leurs 
avis fans avoir le droit dc fuffrage. 

En quatricme lieu , cettc fuppofìtion feroit 
contraire à la natnre méme du cceur humain. 
Car peut-on fuppofer que !es prètres qui, all 
moins daus les fiecles potlérieurs, ont toujours 
été en beaucoup plus grand nomt.re que !es 
é~ques, fo fulfènt laiffé dépouiller, par une 
1fièèlaLion fi marquée & fi foutenue, de l'exer
cicc d'un pouvoir quc J. C. leuPauroit donné? 
Pem-on fuppol~r que, pendant cette foite de 
ficcles , ils et1Uènt été aunì peu jnloux de la 
conforvation de leurs droits ? Si lt:s hommes 
oublicut quelquefois leurs devoirs , ils n'ou
blient j a mais comlamment leurs inrérets. 

Enfin cette fuppofìtion fcroit contraire à la 
doéirine de ces memes conciles , {,lui déclarent 
cxpreflcment !es prétres exclus du droit de 
fu~rage, comme on voit dans !es conciles 
d'Ephefe, de Lyon & ,ile Trente. 

Lcs l'eres & !es hifforiens s'accordent avec 
la pratique conlhnte des concilei. lls ne confi .. 
derenc , dans ces affemblées (aimes, que le 
nombre & l'autoricé des évèques. 
L~ pape S. Célefiin enfeign6 expreffément, cn 

parlane des évèques, que perfonne ne d&it s'éri· 
ger en mal tre de la doélrine, que ceux qui en font 
les0 doC!eur.r (1), c'eft-à-dire, que )es évèques. 

<I 
( 1) !Jtqimus ji1pra magijlrum nori ~ff"- difdpulurn, hoc 

tjl, non jibi dthue quunq1111m ad injuriam doflorum vin• 
ilic:are. dotlri1Lam .• ,. Sria11t /è, /ì ta?Zen ce.!Lftantur prtf
/J;yrwi Jigniratt!, vobir effe jùlijdlos; ji:iant omnes 9ui 
f11FJl1: J1mnt, 9uoJ jiii dij~·trt ma1is aç mfgis comptt~ 

o , I('> 

o 
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IJes papes Clémem VII (1), Paul IV(~) & 
Grégoire XIII (3) déclarent que le droit de 
fuffrage n'appartient qn'aux éveques. Les con
ciles de Cambrai en r 563 (4) , ùe Bordeaux 

guàmdoccrt. S. Cclellin, Epifi. nJ G1ll. Epifcop. tom . 1, 
U>n.:il. HarJ. col. 1235. - 1\1. de 'fi\lcmont fait fans 
doute J\lu6on a ce texte, lorfqD'il Jit : "S. Céleilin veut 
" que lej évèques imrofent lìlence à ces téméraires, 
,, puif<1u'auf11-bien ce n'elt pas aux prctres, 111nis aux 
,, évéques d'étre les maitres & Ics juges rle la dottrine'" 
'l'ill. Hilt. ecci. tom. 16, nrt.?, p. 14. I\ 

( 1) Clément V Il répondant aux remontr3nces qu'un 
Juì lit de la part (\e l'cmpereur Charles V, puur la tenue 
d'un con cii e général , dit cntt'autres chofe~ : " Qua nt à 
,, l:i maniere de décider Ics matieres dnns les conciles, 
,, il e!t fuperll.u d'en traiter, n'y 3yant point dc d1fficulté 
,, là-clelTus ; ÌI muins qu'on ne vou\ut intrurluire une nou
" velie forme de concile inconnue à l'églifc; car il ell 
,, manifell:e que felon les canons, le droit d'opiner dans 
,, les conciles, n'app:utient qu'aux évcquei , & feulf· 
" ment par coutume aux abbés , & par conceffion du pape 
,, à quelquesautres11. Frapaolo. Bill. du Conc. de Trente; 
liv. 1, àl'au 15~1.r. S7, {:e la traduéliun de la Houlfaye. 

(2) Paul IV répondant au cndinal de Dcllai, tonchant 
la tenne d'un concìle général, afTure qu'il doit fe tenie 
feolement par Jes évéques l quoique \'on puilfe y ad· 
mettre d'autres perfonnes pobrle confeil, frapaolo, à J>au 
1~56, p. 38r. . 

(3) Grégoire XIll confulté par un concile tle Rouen, 
fur \'autorité que Jernient avoir Ics fulfragt"S Ju cl ergé J11 
fccond ordre , répondit : //bbaus , commcndat«rios 1 ca• 
pitulorum deputatos voum dumta:rat confultativata ha
bere; tflffi:oporum procuratorts po.Ife , fi co11cilio provi11-
ciali placuuit, & duifi~·am !tabert. 'l'itulus refponlionis. 
Greg. Xlll, ad 6, difficultatem. conci!. Labb. tom. 15, 
col. 873. " 

( 4) lltvuendif!imus ard1icpifcopus dularaYit t:& C01C• 

filio ttiam jurifperitorurx>'Jibi C• Coqifto1 is fuis compro
vincialibu1 dumraxat fomptttrt. in flatut!lldis !tujufmodi dt• 
L'rttis dtfillitivam & duijivatn. 1 capituli1 auum catludra• 
libus & rtvemulis domUiis abbatibus, nliif9ut rtligiojorun:. 
ordinibus YOct.m conctdi to11Jultativam, Conci I. Camer. arud 
Labb. concil. tom. 1s, col, ~oi. . ( ' 

(' 
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én r583 (IJ, un aucre concile dc Bordeaux. en 
i 62+ (2) , rappellent la mème doftrine. C'eft 
la maxime des cardinaux Bt:llarmin (3) & 
d'Aguire (4), de 1\1. Ilallier (5J, de M. de 
Marca (6), du P . Thomailin (?),de Jue~~ 

(r} St:ian't auum (c3nonici deltl!lti capitulorum catbe
òralium) fa injjnodo 1amum ronfulendi, non auu.m de.· 
l:trntndi po1'jlaum li Jbtrt , abbàtes tam titul<Jru 9uàni. 

'rommtndatarii , tcdefiarumqut Cl)lltgiar<Jrlim prowraroru 
po more hujus pro11incidl. tidtm 1ynodo pottrum in.~ertjft • 
at9ut cum aliis de rropl)fitis de/ibmzrt • nori. item judi.'are. 
Conci\. Burctii:al. Hard. tom. 10, col. ,13.'9· 

( 2) Sacro 11pprobantt concilio, dtcretis ultimi conci/ii 
provincialis 8urdigiJle11fls in/112renies , opinionem quorum
tiam 9ui aufl fum a./f,rue pr!ll.ter tpijèopos 1 qul)fdam eti(lnL 
alios /1al>ere voctm du1fìv11m in cend/10 provi!lfiali, ut 
Ùroneam judicamus. Conci\. llur.lig~I. ann. 1624 1 fclf. 2,. 
congreg 13 . upud Lahb tom. 15 . col 1703. 

(3) Catholicorum ftncen.itJ tjl folos pr.tlatos majores, 
to/"9ue omnes , id tjl , epijì"opos in co11Ciliii gtlltralibu r (j 
pro11incia/1bus habtrt jus 1ù.D"ragii dtcifivi ordi11ariè 

1 
t:r: 

privilegio auttm (j conjùuud•ne, euam.'"t.·ardinalu , abba
us, C.rc. Beli Contro\'. I. ' , cap. 1,.; , concil. 

(4) Non trit opus t111)11tndi t.;utfitum ltflorem, ne.e 
.Prtsbyttros n&: dia,·anos in ii1 condliis fufirlzgium , jìve 
'YOetm h,;bui.!ft ad dtfinitntiJm, fìvt ad decifionem ali91111ni. 
profortndam , cùm id propriùrn tpifi:oporum ejftt. Card. 
Aguir. tom. 1, concil. Hifpal. differt. 15; n. 15, p. 2:;6. 

(5) Conciliis gtnt.ralibus er omni ordinehiuarchiéo ali qui 
rtgularittr inttrtjftfolent, ad difctptatio.nt.m cauf?., quam.
..,;, epiftopi tan9uam principes judictnt , & proprio juri 
fubjcribant. H~ll. De r-1ierarc. I. 3\ cap. 2, a1~ 3, §. 2; 
pa.J!. 247, erl1t. 1656. 

(6) Non indigt.nl ta dtcreta ( epifcopoÌl1m circa fidem] 
i'Uptrio pri11cipis ut d1rijlianos adjlringant, cùm jurt diYi1t~ 
nuantur, quoti C'd.teris omnibus prtuellit. Marca. Con:: 
c:ord. Sacer~.· & lmp. l. a, c. •'i• n. 8. , . 

(7) ,; 'l'outes les :mtorités qoi oiìt été tzppoi'té~s·, 
,. n•ont fait affi!ler que les évcques zux conciies' . foi"( 
" univerfels, (oit provinciaux·.,, Tboinaff, l)i(dpl'. eècléf. 
pare. 1 ,lh'. 2, eh. 3?, 11. 11. 

Tome Il. Partie Ili. 
li I 

I 
L 

' 

(1 
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162 DE LA NATURE 
nin (I) On peut y aj outer les témoignages des 
cardinaux Turrecremata (z) & d'Hofius (3) ; 
de Stapleton (4) , de S:inderus (5) , de Sua
rès (6), de Duval (7). Le clergé de France 
a déclaré expreffément qne les é'•èques ont 
toujours joui (euls du droit de foffragc pour la 
dottrine dans )es conciles, & que Ics prètres 
n'cn ont joui qu.e par privilege (:3). Par cette 
mème raifon , il fut délibéré dans l'aOèrnblt!e 

l 

( 1) Catholici è contra dowtt folos epifèopos h,ibue fn 
conciliis tum prl)Yinci1ilibus 1 turn gcncralibus jus fcrc11di 
judfrium. dcciji11um Hi<J'" a i11jlirurione tlivina. j ul!n. lnlt. 
Tbeol. dillèrt. 4 , qu:.dl. J , cap. 1, art. 2. 

(2) Turrecrem. Summa T!teol.I. 3,c. 14. 
(3) Hof. l. lJe confajf. Po/on. c. 2iit 
(4) Staplet. Controv. 6, dc m~d. jud. ccclej. in causi 

fide.i , lJ. 3 , art. 3. 
(5) Sand. Hiji. Schifm. rl11gl. regn. Elirabttli, n. 5. 
(6) Suar. Difp. ll fil concii.fcfl. 1. 
(7) Duval. part. 4, tJUlfljl. 3. lJe co::zpt.t. Summ. Pon• 

tif. C,. Conci/. 1 

(8) " Les évéques de dr~it. c\ivin font jnges unique1 
'' de la foi. C'eft à eux qu'il api artient d'cnreigner & 
" J'inllrcire ; & l'Efprit·Saint qui Ics n rrépofés ii la 
" e~rJe du dépot , a confié ~ eux feuls ceue antorité 
" Ìiéceffaire, pour éc'.lrter tont ce qui po1.rrOit l'nltérer 
,. ou le corrompre. Les é\'équcs fouls ont déddé cn juge1 
,. dan~ rous les conciles d'Orient & d'Occident , juf~n'au 
,. quir.zieme ficcle. Et fi depu1s ce tems, \es nbbes ~ 
• lts 2énéraux d'ordre , ont eu la \'Oix de décifion <lans 
'' Ics coT;ci:es, ce n'en.:1oint un droit qui leur fut acquis, 

•ti c'ell un~ pure concellìon, nnt: grace que l'églife leur a 
,. accorJée en \"ertu de leur <lignité. Comment de fimples 
" pretres peuve11t.i\s s'ériger en juges fouverains de la 
" doéhine & des ma:urs ? Et combien une telle préte\1-
'' tion n'ell-c\le pas capall',e de troubler l'harmonie 1lu 
tt CurpS myllique de J, C~, & dc confonrlre danS l'ordre 
" de la religion , ce que l'Efprit·Saint a fi clnirement ex
" primé ,. ? Rapport de M. l'ar:h. tle 'l'ouloufe, ~ \'af· 
fcrn\)lée dn cl ergé de 1765. Voy . le Pcoc. verb. Je cette 
~nnée , du ~5 jui1:, f~ancc: x :<J. 
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DE LA Pu1ssANCo SPIIUTUELLE. 16~ 
de J 700 , que les députés du tèc:ond ordre n 'au: 
roi~m que voix confultatire , en matil!re de 
dottrine (1) 

(I 

+ 0 • La puiffance légiflative renferme effen- Pouvoir 
tiellement comme nous a\Ons dit (~),le droit de _jurif· 
d'intcrpréter fes l01x' d 'en faire rapplication i\iébon. 
aux cas particulicrs, fur !es conteilations qui 
s'élevent; dc décerncr le~ peines portées par 
ces loix, & cela par un iu~ement ligal, & c'eit 
e& que j 'appelle ici jurifdi8ion. Or Ics évèques 
ont toujuurs exercé une pareille jurifdifiion for 
Jes pretr~s, & ceux-ci ne l'ont .. jamais exercée 
fo1· Ics évcque_s, & ils ne l'ont jamais réclamée; 
les évè4ues l'ont reçu de J. C., avec le droit 
de légiflatìon, & le pou' oir de lier & de délier. 
S. Paul la foppofe, lorfqu'il recommande ì fotr 
difci pie de ne recevoir d 'acculàtion comre les 
prèLres, q ue for la dt!pofìtion de ùeux ou trois 

--------..,.-----------.. 
( 1) I.e préfident de l'aCfemhl ée obfer, a que de touru 

lts a.Jftmhlhs, allu;ui fuumi.Jfoil lt plus à'ertmplts de la: 
>'oi:r dlliblrarive, nccor 'ét .r·u focond or.Ire tn matiut de 
relt9io11., éroit i'aJ!tmbUe dt 655 , 9ui mimt t:rpli9uoit 
la raijon de et pou•·oir gu'tlle .iccordoil 1lll}L•or.tl orJrt ; 
que dans l:i relauon des utfa1res d,, J~nfénifme , les dépu
tçs 1lu frcond ordre n':n·oient opiné fur !es chofe.s fpiri. 
tuelles, qu'en vcrtu des procuratiun> de., é,·éques abfons 9 
qn'en 16Cio, le clergé ordonua la., fu~pre11ion du Milfel 
R'Jma111 , cn langue françoife, par .télibéution'prife par 
provinces ; qu'en 1681 , les dépuré:; du premier o>rdro 
eurent feuls i;oix délibérati \'CS, Ics procurarìons dei; pro
vitfce~ portane expreffément que le fecond ordre n'auroic 
que vuix confulr:icive. _. 

L'alfemblée ay:u1t ~ntendu Ill~r. le préfident, réfolut 
que lea députés du fecond ordre n'auroient point dans la 
préfente afiemblée 1 voix détibérative, mais feulement 
confult3tìve. Proc. verb. de l'afle,nblée de 17o0 1 pag. 4.i3• 

(:i) Voy. ci-Jevant putie 1, cu. 2, max. 6. 

L_a~ • 
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!64 DB L'A N.~TUltE 
témoins. Nous aurons occafion d'en dor.ner 
ailleurs ·des preuves p!u~ d~taillées ( 1 ) . • 

l\ilais fi l'éveque a reçu en vertu Je l'infh· 
tution divine unt: autorité lupérieure dans l'é· 
glifo fur les autr~s miniflres, pour l'enlcigne
ment, la mifiìon apoiìulique, la légiHation & 
la jurifdiftion, c'cft-à-dire. en tout ce qui re· 
garde le gouvernemenc eccléfiail1q ut:; e 'dl ~ione 
au corps épifcopal, non aux pretres qu'appar· 
tient la fouveraineté de la pu1ffancl.! fpirimcl!r. 

C'elt en conféquence d.: cettc fopériorité dc 
puiffance, que. les éveques ont toujou1s eu le 
droit de rappeller leurs eccléfiaUiques dans lcurs 
diocefes, pour les y appliquer aux font1ions 
du faine min·iftere (:i) ; qu ils ont permis d'y 
batir des monafleres; qu'ils leur om accordé des
exemptions; qu'ils leur ont donné des fnpé
rieurs; qu'ils ont exercé leur jurifdiétion (3) 

I 

( 1) Voy. ci-après eh. 5 d~ cene 3e p1rtie. 
( 2) Si fUis ad alium ptr1inenum ( rlericum ) aurlaller 

i11vadue & injùil ecclifiiJ orditrare ttntavuii, non confài· 
tienu l!f'ÌfL'Of'O, à quo di;ctj/if is qui regul.t muni:1pa1ur, 
ordi!iatio lwjupn.odi irrh,, compr.lwur Cunc1l. N1c. can. 
16. - .dlunum clufrum in• i.u t.; ifcopo irJìus ne mo /Uf<'i· 
piat , ntmo jòll1dut , rrifi fòrtè .-:r pladto d1ama1is id iiz
ur rlarutm aaipitnttmt]Ut convtniat. S Lc:u. t'flll. Bh 
cap. 9, p. !!25 • e.i t 1 :-o;,. - <,iuod non ororttal fa,·er
dotem aut cluicum prattr jujfionuft fui tpij.-opi, ad ftrt
çrfoa profic1/ci. Cùnl'.'1! L J0 .11cc:nl~, can • ..a2. - Ptrtgri11os 
,·/ericos V lei7orts in aliti <ivi111u , pr.er~r .vmme11d1J11tta$ 
littuas jui tp11ropi, nu19aum pcmtÙJ mi111jtrart dcllfrt. 
Cun~1i . Chaked. e1111 1 J. 

( J) Abbam pro humilir1 u rtligionis in epi(coporutii po• 
tt!iatt confijtunt Cr fi 9uiJ' u ra rt:;11/am fuuim , ub tpif
copis corrigantur. Cnnc. Aurei. I. can. 21 - Jll"cuit. 
nullum 9uidtm uj~,zm 4,if/ù·are 11ut c:on1tiruue mo11ujle
riul'J YtHJr11to •11 domum pi&ttr,·on.'dm i .• 111 t.:ii-ita1iJ epi{
tl.!1J1i: monuhos verò per un.un9u.:m9u4 ,·i.-1t11f.lm. uut rt&io-' 

' 

• 
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DE L~ PutSSANCE SPIIUTUELLE. 165 
klr tout es les égh lès dc leurs diocefes, à moins 
qu'elles ne fufient exemptes de l'ordiu~re, par 
privilege. 

l..orlque ùes écrivains téméraires ont of é 
s'écarter de ces principes, kur dottrine a été 
flétrie. En 16 r 8 la Faculté de Théologie de 
Co:ogne a cenluré comme h~rétique, quant à 
fes deux partics, une propofitiun d'Antoine de 
Dominis qui ég3loit Ics pre~res ~x éveques, 
•un-feu·ement par rapport au pouvoir de paitre 
le ttoupcau en gén~ral. mais çncore par rapport 
au pouvoir de jurirdittion ex~rieure (1). Le 
clergé de France a prof cric, en I 606, l'erreur 
qui attribuoit aux prècres une jurifdiéèion égale 
à celle des évèqucs, & auffi ancienne que la 
leur ( ~ ). Il a déclaré, en 165:;, que" les curés 

. . 
ntm /uhj1flo$ tffe e;ift"po Con cii. Chal~e.i, aél. 15, can. 
4, & act 6 , rnca fin. ca1 .. a. Voyez e!core l~ cu. cii e dc 
Bucelor;~ 1:1. 5,.0 Li: premier :i'Orl~HnS en 51 l , c:.n, 19. 
22 Le r~co11d .ie la meme \•ille, en 533, can. 21. Le se 
e\' Arie~ Cl SS4, can. 2, J Le 6. d<! P .. ri:S en 8:i.9. Cdui 
de Cobli:nce cm 923, rarft 6 Cc:ìu1 d'Auohourg en 952 6 

can. ti · 
(I) Po(uimu1 ortfintm preJhyreralttn a6 tpifcopali divtr

fum , u1 111mtn in tJftntialibuJ 9u t Jpenan1 ad udeji11Jiict1. 
minijleria ug" fidelts popultu e:r: ercenda, presb.rttri tpif co
pis jùu ptnitiu tt9ualts. 

Cenfura : Vropufitio ii ·ei cathrlticl? repegriaiS: 
PFesbyreri jure divino nor: mi11orem habtnt irt paftuult> 

populo Dei poujlatun, 'Ìuam nos ( epif~op1) habemus. Et 
ft1J1lam jurijdiflìonem. ampliortm c:rte.rnam C.- non propriJ 
uclefrajli&am, in i/101 e:rcrcemus , illam non e:r nojlrll 
propril ( erifcopali) t jtd u.•rielegata à principibus l.Jii.-U 
pottflatt t:rerc~mus. 

Cenfura: 1'111poiitio 1.1tr:iq11e parte h:eretic:i .••• D'Jlrge1&• 
tri.Co\\et\ juJic.tom.3, part.2,pag.21::. 

(2) Voy. !es <Euvm dt 1..eièbaffier, édit, de Par.i"S, 
1·649, in·1to , pa&. 337• 

• L 3 

• 

• • • , 

• 

• 
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• 
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166 DELANATUR.E 
,, étoient établis dans l'églile recrt!ur.; inférieurs 
,. des ~lifes , paHeurs ordinairt:s & propres 
,, prètrei, pour régir leurs paro1fièi ,_ y admi .. 
,, niil:rer les facremens, precher la parule ~ie 
,, Dieu fous l'aucorité & l'infirut.Lion des éve
,, ques; & que, dans ce p'Ouvoir que les curés 
,, reçoivent des éveques, étoir compris celui 
,. d'exercer la jurifdidion imérieure pour ad· 
,, miniftrer l~ facrement de pénitence à lcurs 
" paroiffiens ( r) ,, Il a cenforé cn 1 700 deu~ 
propofìtions qui attribuoient à l'inHnurion.hu
maine la fupériorité des évoques lìtr les pre· 
tres (2). 

Après des preuves fì multipliées, fi convain
cantes, en faveur de la j urito1tèion épifcupale, 
il falloit avoir des rai fans bien fortcs pour fonner 
des Joutes Que nous oppofe·t·on? 

Objec- On nous dir que les curés étant d 'inftimtion 
t:an>. divine~ & cb~rgés du foin des ames, font or· 

dinaires dans leurs par6iffes; qu'en cette qua-

( 1) J\1émoire$1fo C:ergé, tou. 1 • p~c . 687 . 974· 
(2) 1. P111pofitio1>. ,. Il n'y al•oit fll~ de d11férence da111 

" !es preir.ii!rs tems dc l'égtife, cntre le$ é\'èqucs & ' es 
" prètre' ; comme il réfult~ du cbapì1re ;ot des Aélcs 
,, d<:;< Apotres "· 

2 Prop. ,, Ce n'efl que par un ufa!!;e q11i s'eft da11s la. 
,, fiiire introduit, qua· l'on a <iiilìng1.é l~s prè1re~ de 
" l'évèqu'è , en étab'ìlfant l'un d'entr'eu~ :au-deffus 
., 1\lelllt 1 3l'eC ce nom d'é' ec111e "· 

Cerfura Htt dv.te propofitionts 9utr rruf.yuros tpi/~· 
pis ta911iparant , ac ftrè folis 11omini/1us ipjoS dijltnguurtt, 
f.ilf~ p1nt, t~muariai. ,jcmz<)alojtt., trro11t~ ,ftllì/lnatit:.e., 
.dcrii lutrejim. irift"urant , ~iuurd1ia111 eccltjiajlicam divinll 
ordinatione illjlirutam confundunt , tradi1io11i 11pojlolictt c.~ 
fi1çrojànfli conci lii Tridentini dtt:rttis palrltr. ridvt rjàntur, 
Allen•bl. .'u Cl ergé en 1700. Voy. la no11v, Colle e\, des 
Proc. verbaux, tom . 6, col. 507, 5ça • 

• 
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lité, ils ont droit de déléguer pour !es fonftions 
curiales, & rnème pour emendre les confdlions, 
& par conféquent un droit de jurifdiéiion à cet 
égaril , indépenclant des évèques. On ajoute 
qu'ils avoient aurrcfois le pouvoir de porter des 
cenfures : que les archipretres avoient exercé 
une jurif diétion fur !es clercs inférieurs: que les 
grands·vicaires & les officiaux exercent encore 
aujourJ'hui la jurifdiéìion épifcor-le. On ob
j<tle quc fuivant S. J éròme, les éveques Joivent 
gouverncr conjoimemem avec leur clergé (1), 
& qu,ils n'ont que le pouvoir .Je l'ordination 
au-ddfos <lcs prètres. On rappelle l'ancienne 
difoipline, i\!lon laquelle ]es pretres formoient 
le confoil de l'évcque , pour fiatuer fur Jes 
rnaticres cccléfiaHiq ues , & pour j uger !es clercs. 
On obferve que c'efi en conféquence de cette 
jurifdiétion cxcrcée en commun par l'évéque, 
& par fon presbytere, que le cle~é jouiffoit de 
toute la jurifdifiion épil!opale, par droit d'ac
croifement, pendant la vacance du fiege : j urif· 
diélion qui a été confervée aux chapitres de 
cathédrale , comme repréfentans le clergé do 
diocefe. On nous allegue, que !es prètres con· 
couroient ~ l'éleftion du nouvel évGquc : que 
Ics F:icultés de 'fhéologie prononcent cous Jes 
jours fur la doéèrine, quoique les membres qui 
compofent ces Facultés n'aient que le draéì:ere 
facerdoral : que les prècres avoient féance autre
foi~ dans les conc1les: que le décrct du premier 
concile tenu à Jcrufalt!u14t.fm formé par le con· 

( 1) Noverint epifcopi . , .. in commune àel>ue ecdejìam 
regue. imitantes Moifam IJUÌ ~·ùm !1t16eret inpottjlaufclus 
prtte.J!e populo JfraiiL , Jeptunginta eltgit cum 1JUi6u1 f PJtl• 
lum jutlicam, Hier, in cap. & , epitl. aù 'l'it. 

• L 4 " 
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168 DE L-4. N ~Tu RE 
cou'rs des Apòtres & des Suzieun, on des pre~ 
tres: quc les mini(hes du ìecond ordre, en foui~ 
cri vane aux décrets dcs conciles. om q uelq nefois 
employé le terme de confirmamus (nous confir
mons) ; ce qui fuppote une égalité de puiffance 
dans ces minifires : qu 'enfin !es pretres ont joui 
du dr9it de fuffrage aux conciles de Pife & de 
Confiance; & que, s'ils n'avoient eu ce droit 
par l'inltitutfon divine, l~s conciles n\rnroicnt 
pu le ltmr accorder, parce que leur fuffrage C0.'1• 

courant à former un j ugement infaillible rur les 
points de doét<Tine, le droit de fuffragc ne pent 
étre fondé que fur la promeffe de l'ailifiance 
divine., à laquelle les évèqu~s ne peuvent donner 
d'extenfion. Difoutons ce ... ra110ns. 

~éponfe. J'avouerai ~ pour un momem, que les curés 
font d'inflitution divine, comme étant les fuc
ceifeurs des foixante & douze difciples. Mais, 
par certe m~111e raifon, ils ne pourron t l'eu·c! 
que quant aux pou\"oirs que J. C. donna aux dif
ciples, de precher & de baptifer, en !es cnvoyant 
devant lui dans les villes de la J udée, non quant 
au pouvoir facerdotal ~ puifque le facerdoce 
n'étoir point encore infiitué; m quant au pou. 
voir de jurifiliél:ion. qui ne fut donné immédia
tement qu'aux Ap~tre?, avec la puiffance de 
lier & de délier. • 

Les' curés ne font clone que des pretres qui 
om reçu d.:s évèq ues, outre le caraélere facer
doral ~la miHìon canonique pour gouverner' en 
chef les paroiffes ; &.ileur millìon ne Jiffore de 
celle des fìmples p;ctrcs approuvés, qu·en ce 
que la premiere étanr annexée à un bérn~fice, 
l~s évèques ne peuvent la révoquer, fans prive1· 
~e curé.de fon tifre; aa•lieu que l'autre.ett ré~ ., 
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iyocable à la volonté de l'ordmaire. On a vu dans 
ies premicrs fiecles Ics évèques employer lcs 
prètres dans les différemcs paroiifes de leurs di0r 
cefes, & les ré\'oquer, \don qu'ils lt: jugepient 
néceffaire. C'écuient des curés amovibles, qui 
ne différoiem en rien dl.!s pretres, que l'évèque 
approuvc:roit aujourd bui , pour gouverner en 
chef certairu!S éghlès. S?ils appartienne;t à la 
hiérarchie, c··efi en qualité de pr;rres, c'eft-à· 
4ài1·e, en vertu de l'ordre facerdotal, non en vema 
du titre qui les attache à certaines éghfes, err~ 
core moìns en verru de l'ina;iovibilité de ce 
titre, puifque l'une & l'autre ne font que d'inf· 
titution eccléfiafiiquc:. 

De plus, il ne s'agit pas ici des fonéìions 
curiales, mais d'une jurifdié1:ion de gouverne
rnent, & d'une fopériorité dc j urifdiélion, à. 
laquelle la millìon des foixame & douze difi
ciples n'a jamais donné aucun droit. 

On veut quc les c.4\irés foi~nt ordinaires 9 

comme les évèques : j"y confens, pourvu qu'on 
explique le terme. lls le font en ce fens, qu'ils 
ont, en vertu de leur titre & de la miUion qui 
)eur a été confért!e a,·cc ce titre, le pouvoir de 
faire les fond1ons curiaks annexées à leur bé
néfice; non en ce fens, qu'ils aient, comme l!!s 
évèques , aucune jurifdiélion e~térieure; non 
en ce fens, qu'ils puiHcnt déléguer pljUr l'exer
cict: de leurs fondions (I) ; non en ce fens , 
• 

• 

• 

( 1) Il n'y a que la puitfanee fouveraine 1 qui rcnfermc 
par fan Lture le droit de détt!guer, <1Ìnli qt:e nm.s avon1 
vu ; parce qu'il faut nt!cellnirem~nt qu'e\le ait le pouvoir ~ 
Je re faire fuppl~·~r dans les fonébons de l'adminillration 
publique; mais il n'en til pas de m~n1e de ceux qui exer• 
~cnt dcs pouvoiI8 fubaltcrnes , tels quc les otlìcieri dµ 

• • 

" 

• 
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qu'.ils ne foienc poim fubordonnés, par l'intlitu· 
tion divine, à la puiflànce épifcopale, dans les 
fonétions de leur minitiere . 

.l\.'Iais , n 'efi-il pas de droit nature! que la 
puiffance qui eft ordinaire, puiffe cléléguer ? 
Poinr du tout, à moins que la puiffance n'ait 
une juriiliiétion fouveraine, parce que, com me 
nous l'avons dit, le pouvoir de délégation de
v1enc alors q.éceffaire au gouvernement. l\'lais, 
Iorfque la puilfance e<l d~pendante, par fa nt• 
ture, d'une autre puiffance, elle ne peut avoir 
ce pouvoir, qu~n venu d'une loi pofìtive, qui 
peut le modifier , felon que le légiflateur le 
tronve néceffaire. 

J e veux encore que Ics curés aient autrcfois 
porté des cenfures ,- que les archip.ètres aicnt 
exercé une jurifdid ion fur Jes clercs infé
rieurs. Conclura t·on de ces faits, que leur ju
rifdic1ion n'éroit point un privi lege émané de 
l'épifropat, nf fubordohné au tribuna! de l'é
vèque? 

La jur.ifdiftion qu'exercent Ics officiaux & 
]es gr:mds - vicaires , eft encore moins con
cluante, puifqu'ils ne l'exercem qu'en vertu 
d'une commiflion particulicre , & com me Jes 
repréfemans de l'évèque. L'églife auroic pu 
rendre leur dignité ,\namovible, m~is leur pou
voir n'eri eut pas moins été un pouvoir de pri· 
vilcge; un pouvoir émané de la jurifdiélion 

I 

prince dans l'ordre civ il, Je,.curés, !es pénitenciers dans 
1'orrlre eccléfiafiique, pare\: qu'ib pcuv1::nt ctre fuppléés 
par la millicm de leurs fupérieurs. S'ils excrçoicnt le droit 
de ilélégation, ce ne pourroit (\onc Ctre qu'en \!Crtu d'une 
loi pofitive, on par un ufage établi , quc la puilii111ce lé .. 
1illative peut révoquer ou modifier. 
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épi1èopale, & toujours lubordunné à l'autorité 
de l'évèque. Te\ cU encore aujourd'hui le pou• 
voir des pénitenciers, pour le mbunal de la 
pénitence ; dcs théologaux , pour la prédica
tion; de certaines dignités ,ou de cerrains corps 
eccléfìalliq ucs, pour la rollatiun des bénéfìces. 
"' Qu'étoicm. dans la prìmicive égliie, les cha
" pitrcs, dit ìVl. le Talon , autre chofe que des 
,, aOèmblées ou compagnies de P.rècres , de 
,, _piacrcs &. autrcs miniHres, étal~is pour af· .. 
,. fiHer & foulager ìes é\ è,jl1es dans. la va{le & 
'' pelante chargc 1.ks ames, co111.111e lcurs aflèi:. 
i' !i!urs, leurs confoillers &. leurs coadjuteurs? 
" C'étoit le college ,4ont étoit compolé le clergé 
,.. que S. Paul 6'.~ Ics Pl!rcs appellent Presbyte• 
" rium L'éveque choili!foit !es plus capables 
" d't.:ntr'eux , pour adminifirer les facremens 
,, da11s les églifcs des villes & de la campagne., 
" & !es retiroit de là , ou il Ics y lai{foir, lelon 
" que la néceifité·, Oll P'utilité cfes peupks le 
" defìroit "· Et ailleurs : ,. Cene jurifdiérion 
" (dc l'évèque) écam de droit divin. efl: infé
:n parablement auachéf! à la perfonne àe l'éve
" que, fans pouvoir appartenir aux au;res ec
" cléfìaftiques. L'exercice néanmoi.,s de cetce 
,, jurifdiéiion étant de droic pofitif & hu· 
,, main ( 1), peut étre com"luniqué aux autres 
"' minifires ;nférieurs ; mais avec cetue diffé~ 
" rence, que cet exercice, mis entre !es mains 
~ ~es mmiH:rcs inférieurs, e{l limiré à une fonc
" cion parciculiere; au·l~u que le miniftere de 
" l'évèque efl univerfel' eontenant avec pléni-

( 1) Ce terme n befoin d•explication. No.us y revicD• 
àrons au chap. ,se de cctte 3e part. S· 3, 

• 

• e 

" 

• 

e 
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tt cude & avec éminence toutes les foné'tions. 
" Ainfi, un curt! n'a que l'admimtharion des 
.. facremens fur fes paro:tlìens ; l'archidiacre , 
" qui eit l'ceil de l'évèque, que le droit de 
" v1fite dans les limites du diocefe; le théolo
,. gal, qui eH: la lan~ue du prélat, que le pou., 
" vo1r de la prédicarion : l'officiai , que la jnrif
,. di.;Lion comt:nucuii!; le pénitencier, que le 
" for intérieur de la conf cience. La puiffancc 
" au cpmAire de i"évèquc efi généralc, r~)l· 
" fermaot en fui le iiroit de precher, de bap· 
" tiler, de coq~rmer les néophytt:s, de rememe 
tt & reienir les p~chés, d'ouvrir & rcformer 
" le ciel. Celle des inférieurs elì communiquée , 
.. dépendame & fubordonnée; celle de l'évè· 
" que n'eH reçue que du ciel, ne coule cl 'auLre 
" fource que de l'iu.6.nie plénitude de Dicu, ne 
" dépend que de la feule autorité de Jelus· 
,. Chcifi, & n't:fi: loumire qu'à fès ordres .•.. 
,. Ce pouvoif de l'év6-tue étoit fouvt:rain cbe2 
" lui, fìmple adminifiration cbez eu:'< ; primi
" tif dans l"un , dernier d:ins les aucres ; là la 
" fource, ici le canal C') "· Les auteur~ des 
notes fur le concile de Trence ont cnfeigné la 
Jneme Joèèrine. · 

Saint Jéròme ne p:ule., dans l'endroit qu'on 
nous objet1:e ~ quc de la puiffance d.e l?onlre. & 
non de ,ta pu1ffancé de jurifdiction, Il ne faut, 
pour s'en convainrre, que l'exp1ique~ par lui· 
mème. Il compare l'éveque à Moile, &· )4 
clergé aux. foix:ime &[,.dix vieillai:ds que ce lé
giflateur affocia à fol1 gouvernement. Or, peut· 
~n nier que Moile conlervat une fupériorité 

• 4• 

( 1 j M~moim do Cleri~ , tom. 3, pag. 5t3, s8J', 5~4 · 
• t 
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de jurifdiélion fur les vit:!illards, & for tout le 
peuple? Selon le meme Pere, l'éveque tient 
dans l'églile la piace qu Aaron occupoit dans la 
fynagogue: & Ics enfans d' Aarnn & les Lévites 
font repréfentés par Ics prètrcs & les diacres. 
Dans une teme adreOee à S. Augufiin, vous 
ètes, lui dit-il, l'évèque & lt: maitre des églifos. 
Quando9uidem epijèopùs es , ecclejiarum magif
ter (1). Dans fon Tra1té co1me \ ~ilance. & 
dns fon Apologie contre Ruttìn (2), il n'éta• 
blit la do~1rine de l'églifc que fur l'autorité des 
premiers palleurs; tout cela n'a{l'lnonce t-il pas 
la fupériorité de Jeur puilfance? 

Lcs prètres formoient anciennement le confeil 
de I 'évèque, il cO: vrai; mais les évèques y ap
pel lent encore t0t~s les jours plufienrs membres 
de leur clergé & mème des 1a·ique$. L'ég:ife 
pourroit faire une Joi de cette pratique; mais 
)e conlèil ne forme pas le tribunall\ & s'il le for· 
moit, ce tribuna! n'exer~eroit jamais que la ju
tifdiEì.ion de l'évèque. Le prince jnge avec fon 
eonfeil des affaires d'éta5' mais le confeil n'exerce 
qu'un pouvuir précaire émané du prince ~ & 
)e prince fcul elì jugc e(fomiel, juge fuprème, 
juge en dernier relfort. 

Dans Jes premiers fiecles , le clergé. & la 
people élifoient leurs éveques : mais, 1 °. leur 
éleéi:ion étoit dépendame du jugement.., du mé
tropolitain & des fuffragans qui la confinnoient, 
ot! qui la rejeroient felon qu'ils la tronvoient 
canonique ou irrégulier"lJ Nous voyons dans 

(t) .Aug. triJI.14, rom. 4, nov. tdit coi 6·4. 
(2) H1er. I. J , adv. Ruff: tom. ~, mw. cd11. QJ/, JSP. 

- 2 rlaJlis, 1/t, /, 1. tfJI, 411. 
(J o 

.. 
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une lettre de S. Cyprien, que le choix fe fa\. 
foit fculement de\'ant le peuple qui rendoit té· 
mo1gnage à l'évéque élu ( 1). Le premier con
ci le de Nicée av1.• it ordonné quc l'éleétion fe 
foroit par les eveques de la prov.ncc, fans faire 
rncntion du conlèntemem clu clergé ni du peu• 
pie (2). Le ;e concile général rappellc Cl' ca-
11011 & en confirme la dirpofìtion (3) ,, Quel
,, que parqcipation gu'on donnat au clergé & 
,, au peuple dans les élecrions, dit le P. T\}o .. 
maHìn , ,., c'éroit t0ujours les évcques gui y 
,, avoient la fouveraine aurorité, & i'ur-tout le 
,, métropolitain (4) "'· 

zu. Le droit d'éleétion a varié dans l'églife, 
& principalement en France , où la nomina· 
tion du roi a fuccédé au droit du clcrgé & du 
P.euple. li n'étoit donc point d'infiimtion di· 
vine. 

3 <>. L 'éleél:ion ne donne point de j miloic
tion; autrem~nt il fanoroir amibuer égalcment 
la jurifdiélion épilcopale au peuple & au clergé, 
puifqu'ils participoiem également au droit de 
foffrage. Le prince attrii)ue à certains tribunanx 

( 1) Quod & ipjum vidt.mu J f{' divin4 aut1oritatt. dt/ct.n• 
due , utfcct.r.ios , plebt. prl?.fmu fub omnium ocalis dt.li• 
garur .... Ur plebe prtt.flnu , vd dtug.1mur malorun: cri. 
mina ' Yt.l bor1orum. n..uita pr.?.diur.tllr. C} P· ep11l. 61, 
cd1t. OxJ1

.1 . cìr.::a me.1. ep11L 68, c 11it . 1726. 
(2) C'{nril. l\h-. can 5. 
( J) O p.".{ttt ut t;ai pro1•dundus tfl ÌI: t pifcop~Jm , , cl> 

epi(copis de!igatur; 1ptt.mt1dmodùm à j::ntlzs p.imfiu1 fai 
ap_ud Nic&am convtnuunl"' iti reeu/J defir1it:tm tjl, gu'1t 
tliÌ:it : épi/copum convt111i mn.ri;,t: quidem ab 011111ihu1 • 
~ui funt i11 provin.·ii1 trifl·opis , ordmari. Co11c1l. u:cu
mcn. v 11. atl:. 8 , c:in . 3. 

(4) 1'buir.aff. DH'.:?I• tom. J , part. ii, I, : , cbap. 29, 
l' . ::.. 
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fa faculté de choilìr leurs mcmbres; mais c'etl 
toujours lui f cui & en vertu de fon :nnorité que 
l'élu ell revétu des droits & des privileges de fa 
piace. 

Les chapitres de cathédrale exercent aujour
d'hui la jurifdié1ion épilèopale pendant la va
cance du fiege ; & delà on infere que le ckrgé 
la partage avcc l'évèque, en \'Crtu de l'inftitu• 
tion divine. l\ Tais il faudroit du moins prouver 
auparavam , que cettc pratique a été inffouée 
paf' Jcfos-Chrifl; & le contraire eH: démontré 
par l'hiiloire mème de l'églife, puifqu'il efi: cer
ta~n qne le clergé n'a pas coujours joui de la ju· 
rii'dittion épilcopale pendant la vacance. Dans 
les premiers tiecles , elle ét0it exercée par le 
métropolitain, ou par l'évèque le plus proche. 
Après la mort de Prétextac de Rouen, ce fut 
l'évègue lie Baycux qui prit lòin de fon églilè(1). 
Le concile de Soiifons ordonna en 853 que 
]i"archeveque de Sens goovernero~ l'églilè de 
Nevers ~ pendant l'infirmité de l'éveque Héri
man. Le cinquicme concile d'Afrique , & le 
concilc de lVfacriane, uirés par Ferrand, attri
buent la jurifdiftion épifcopale au métropoli
tain pendant la vacance (2). Le P. Thomaffin 
prouve la conformité des églifes d.'Oriem a\•ec 
les églilès occidentales fur ce point de difci
plinc (3). "Si on confidere la pratique am~ienne, 
dit IVI. Flcury, ,, il dl conHam qne c'étoit le 
,, fl2étropolitain qui avoic l':idminiflration de 
,, tout le dioccre, dans la ~acance du fiege épil:. 

( 1) Fleury. Bill. cccl. 1. 34 , n. 52. 
( 2) Can. 8. & Ferrami, c. 23. 
( 3) 'l'hom~ll: Uitèipl. ll>en. ' , ratt. 2, cb~r. :io' 1. 4 I 

ft l I , · 

O ( o 

(• 

.. 
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;, copal , lequel s'y tranfporroit, ou commettoit 
,, un él·èqn~ de la province, pour en prendre lé 
" foin en qualité de vifiteur (1) "· On faic en
core que les chapitres n'exercent , pendant la 
vacance, qu 'une porcion du pouvoir épifcopal, 
puifqu'il ne leur efi pas p~rmis de faire de~ Ha
tucs, ni mème de donner des lettres dimilfo.: 
riales pendant la premiere année. On faic qu'il 
y a des cas de vacance, où l:i. juritaidion n'df 
p1 inc dévo\'ue aux chapicres Le St! concile gé· 
néral de Latran porte que, fi le concile d'11'ne 
province déclare un évèque fu!'pens, on inca
pable de fairer !es fonftions de fon miniflcre; 
il établira un vicairc·général à fa piace. Or, fi 
ia plénitude de la jurifrlidion euc appartenu au 
clergé , en ver.tu de l'in!hrntion divine, pen
dant la vacance , auroic-on pu l'en dépouiller, 
mème l'en priver totalemcnt fans qu'il eut mé
rité d'en ètre privé? 

Il y a plus<, efl-il bien vrai que les chapitres 
foient les repréfentans du clergé du diocefc? 
lls ne pourroient l'ètre qu'autant qne ce corps 
lui-mème les auroit chesifts & déh!gués Or ici 
point d'éleftion . poinc de délégation, poinc de 
confentement de la pan de cc corps. 

Les F acuJcés de Théologie ne prononcent 
fur la doéèrine, par forme judiciaire , qu'en 
".ertu r.'un privilege qu 'ils ont reçu du faine-· 
fiege (2). Ce n'eft donc point précifémcnc en 

( 1) Fleury. Hilloire , iom. 29 , I. 144. n. 20. 
( 2) Voy. ci-devant \~ note n°. 4 , p. 152. l:.:r11mina1or 

j•ridicus & ordinarius doflrinarum liujuf modi tjl p1dt:'1uus in. 
faiJ jurifd!flione ,·ui t•ommunicat int;uijiior . . •. f,1 amintl
tor partim aur!iMticus, przrtim doffri11uli1 liuj1{fi:1odi dJc. 
crinarum eji ~ui/ibu infl1cri1 Tlzeologhe F'"ultau li.-Mti111u•' 

( 

( 
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fertu du facerdoce, qu'ils exercem ce genre de 
j urifdiélion. 

Les pretr~s ùnt été invités aux con cii es: ils y 
ont mèrne foulè:ric. Mais les diacres, les em
pereurs & lesjuges laiques y ont été auffi invi· 
tés (1). On y trouve les foufcriptions des mi .. 
nitlres ihférieurs & des 1a1ques, comme dans le. 
fecond conci le d'Orange, en 559 (z), dans le 
3,~), 12, 13, 14, 16e conciles de ,Tolede{3)~ 
on y trouve quclquefois la foufcription des ab
b1èffos (4). Dira-t-on qu'elles partageoient aufiì 
la j urifi:Hé'tion épifcopa le? On net peut donc pa~ 
conclure de la foufcription des prètres, qu'ils 
eulfent drbit de fuffrage lls y étoient invités fe9-
Jement pour difcutcr les mat!eres, pour dònner 
plus de célébrité aux conciles, pour èn étre le$ 
témoins. Souvènt mcme ils n,écoient point in.; 
vités du tout; fouv'enc ils ne foufcrivoient pas ;. 
fouvent !es décrets & les lethcs des conciles 
n'étoient drclfés qu'au 1nofn des~~éveques . Les 
prètres ont été invités; mais quelle efi la loi qui 
1eur fait une obligation expreffe , comme aux 

.> 

aut tÌollor. DeJ11ci1ur l1i::c con}ìtltratio pt:r formam. verbotum 
guihus datur licentia magijlris : Do tiDi liuntiam , C,.ç. 
Gerr. De exnmin Doélr. confiderat. 1 , !:l , 3 • 4. tom. 1 • 

nov. edit. . " . 
( l) Sufficm vifum ejl his in anno ptr fìrzglilas frDYincias 

api/èoporum çoncilium fieri .... in ipfìs auum conciliis & 
prtshyuros ::~ dhzconos & judicts jìvt curia/es ac privatoi 
p~ftntt.s tjfe oportt.t IJ omnu ~uou;Iiot (e lt1tfcis ex_ifti
man~ 1 cauj'as tnarrent IJ jjnq·/icàm e:J:pdlt.ntft.nteru:am; 
Conci\. Ifard. tl'lm. I, col. I{'$I. 

(:i) Viri Conc. l11ml, t<>rn . .1 , col. 1 J o:. 
( 3) Lahlu., cMcil. tlJnl. 6 1 col, .p 1 , 458, i:i36, l '?~ ' 

1308 , 135-1-. 
(41 Jb. coi. tsss. 
Tome 1/. Parti~ Ili. M 

·~ 

( • 
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évéques, de fo rendre aux conciles (r). Or 
cc devoir eut été commun à rous, s1ils euffenc 
tous compoie le meme tribunal. 

On nous répondra peut-étre, que !es éveques 
n'étoient dans les conciles que les repréaèntans 
des prètres Je leurs dioct:fc:s ; mais un autrc les 
regardera com me les repréì'i!ntans du peuple; & 
au moyen ae ces repréfemations imaginées folon 
le befoh1. iltlèra permis de foutenir !es f yltemes 
Jes plus révoltans, & de f ubltituer !es fit1iot.s 
aux raifons les plus convaincames. Ce foront les 
pretres, ce ferof1t Ics pcuplès, dans l'un & l'autre 
gouvernement, qui feront dcs loix, qui j ugeront 
par la bouche de leurs chefs, qui pourront défa· 
vouer leurs repréièmans , les j uger, les dcilirner. 
Jc demande donc qu'on mc donne au moin~ la 
preuve de cetre prétendue repréfonrnuon. Quel 
efi le titre qui l'érablit:: Quel c{l fl! fait qui la fup
pofe ? Les p1~tres on~·ils jamais prcfcrit des 
Ioix à l'évèque? Om-ils jarnais borné fes pou
voirs? Lui eu ont-ils jarnais demandé compte? 
L'ont-ils jamais défavot.0, comme ayant omre
paffé les bornes de fa commillìon? L'ont-ils ja
mais révoqué? Om-ils jamais fait ùes réglé-

.. mcus fur ce droit de repréfentation ? Lorfque 
Ics évèques, affemblés pour toute autre caufe ~ 
profitoi<i?t de la circonHance pour formcr des 

(1} Pid. can. 38. Àpojl. Conci/. 1, Nfra11um, can.'5. 
Conci[ C/1alctd. can.. J 9.

1
,Condi. C<Jrth, IV. can., 21. 

Cartl1. P can, io. Conc1A. Agatlz. can. 3S, toni. 1, con
ci! Lahb, col. JS9 Auri!/ Il I can . .:t, tom. I/o, conril. col. 
178. Tolet. lll,can. J8,tom. 5,concil.roi.~013. Au· 
rtl IP, ran. 37, tom 5, conci!. col. 387. Aurr/, P, 
rn11 J 8. Tarracon, &all, 6, rom. 7 1 eone, l.a/Jb, Condi, J;.,,, 
~tnjè, 1mn. 139· 

• 
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Jécrets dogmatiques ou des canons de dnèipline, 
les presbyceres des diocelès om-ils jamais allégué 
la nullité dcs décrecs par le défaut de pournir de 
la pare des repréfencans? Comment donc peut-on 
par de fimples fuppofitions fauflès, démemies 
meme par les faits, cornbame une dofrrine qui 
e{f appuyée fur la tradition la plus confiante? Si 
Jes patriarches & Ics aucres évequ; s des grands 
fieges avoienc plus d'amorité dans !es conciles, 
~e n'étoit point à rai!On de la multitude dcs 
clercs inf érieurs q n 'i ls rcpréf «1ntoient; mais à 
caufe de la confìdéralion quc Jeur donnoit la fu
périorité de leurs fieges, ou à caute du grand 
nombre des évèques t]Ui dépendans de leur jurir
diéì:ion ' re rangeoicm ordinairemem ,de le/,lr 
parti; comrne on voit dans le concile d'Ephefe, 
par rapport à J eari d' Antioche. 

On dee le concile que Jes Aeòrres affemble
renc à J erufalcm , polfl' prononcer fur l'obfer
V:ince des cérémonies légales, & qui fot com
pole des Apòtres & des Senieur~. Convener.unt 
Apojloli & Seniores Jlfdere de J'erbo hoc. On alle
gue la lettre circulaire qui fut écrite fur le mème 
fujet , au nom des Apòtres & des Senieurs. 
Apojloli & Semore.r fratre.r. 

o 

iVfais , r 0 . il faut proaver guc le terme de 
Senieurs doit s'cntendre des pretres; ~ nun des 
éveques. Or la plupart des Peres enfeignem tout 
)~ contraire. S. Clérnent pape, difciple de S. 
Pi~rre, & qui touchoit~ la naiffance de l'églife, 
nous apprend que les A~òtres ordonnoient de~ • 
éveques &. des diacres dans les églires qn'ils 
avoient formées ( r) , fans p~rler dèS prétres. 

( l) Apojloli pr,~dirames igitur; pu regio:us c.~ ur!vs • 
1rimitinrum (nrum nìm r:ob,:Jfen• in epili·opr>Pv diaeJ4 

~I ::. 

o 
• • 

• 

• 
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S. Épipbane cnfe1gne que les prétrcs furent en 
très-petit nombre dans ccs commcncemens (e). 
C'cfi la dodrine d'Eilius (2), de IVI. Fteury & 
de M. Nico le (3). 

2 °. Quand méme les pretres fe feroiem alfem
blés avec les Apotres. pourexaminer la queOion 
des oblèrvances léga1es , s'enfuivroit-i I qu 'ila 
euffentjugt! éonjoimement avec eux~ Nous ve
nons de rnil"que la féance & !:i foufcription méme 
aux conciles, n'étoient point inféparables ù1. 
droit de fuffrage. 

3 °. Ce n 'efi pas feulement au notti des Se
nieurs, mais encore au nom des fìmples fìdeles 
que le concile écrit aux diverl'es églifes Le grec 
éìte route équivoq ne à ret égard : ~' /J1;rof"Toll.•t 

1Cc1.1 'lrpErf!,ÌIT•po1 Kaì 01 µc1.J'1J1.to1. Les .Apotre.f & les 
.Si:nieurs & !es freres. li faudra don<.: attribucr au 
peup!e, le droit de prononcer atifli fur la doc
trine, ce qui (eroit une erreur, comme nous l'a
vons démontré; ou bien convenir que l'énoncia
tion des perfonnes ne prouve poim qu'elles aient 
concouru à la formacion QU décret. 

Le terme cle confirmamus, ou d 'approhamu.r, 
que nous lifons quelquefois dans les foufcrip
tions des conciles, ne fignifie pas toujours une 
~pprob:uion d'autorité (.f.). Le pape S. Sirice 

I' 

nos eorum ~ui crtdituri ern.nt , conjlitut.runt. l\'tfUt. lioc 
novè ; à multis t.nim umporibus de epijL'opis & di.iconis 
ftriptum fuuat ; jìc t.nim ali.uhi didt fi riptura : Confii
tuam epiji"opos eorum in jujlJJia, & dia,'01101 eorum in fide. 
Clem. e~ilt. aJ <;orintb. "' 42. 

(I) Eplziph. adv. ""' rt/: ? 5. 
(2) Efl. in ct1p. 3°. I. ad Tim. 9 . 
(3) Nicol. Prétend. Réform. part. 3, chnp. ro. 
(4) C'eft en ce fens que les conciles génértux clifent 

-iu'il:$ conftrmoient ce qui a ét~ délini par d•amrcs concìlee . 
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t!crit à l'églife de Milan, qu'ayant fait aifembler 
fo!!presbytere pour 1uger plufienrs éveques hé: 
rétiques, cous ont été du méme fentiment fur le 
crime ,fo ces éveques , tant les pretres que les 
diacres ; mais c'cH le pape feul qui porte la fen~ 
tencc (1). S. Alexandre fait pan au clergé d'A
lexandrie , dc la dépoficion d' Arius ; il leur 
adrcffc en meme tems, la lettrc qu·il a écrite 
contre la nouvelle héréfie, & leur ~mande leur 
a~probation cn figne d'unité (2). l\-lais cette ap• 

généraux antérieurs ( Lahbe, fondi. tom. 6, col. zo21). 
c•cn en ce fllns que le cuncile <i'f:ph~fe dit q11'il étoit 
afit:mblé pour con/irmtr l1J doflrirze éva11géli~ur. ( ih. tom. 3 • 
,oJ. 655 ). C'dt cn cc (ens que t•cmpereur Marcien .1it 
qu'il le trouvoit nu conci le rle Cba\cédoine pour confirm.er 
/.: fai (conci/. tom.~ Hard. col. 466 ). C\!tl en ce fena 
quc l'empcreur B ,fi,irque , dans la leure qu'il adrelTe aux 
évèqucs rl'Orie11t , conf1r111e \es conciles de Nicée, de 
Conltanthiople & d'Épbefe ( afud Ev.i6r.I. 3,hijl. cap. -I, 
Yl!t. tdit.). c•en enfin dnns ce meme fe11s que Léon IV 
s'adrelfanc au concile de Ro~e , qu'il ~oit aff~mblé en 
~53, s•explique en ces termcs, en e:thortant le5 Peres Ìl 
Jeno1n·ellcr \es difpofitions des fnints Canons : Fraues & 
Coepijcopi, f acutlotes , .:laici & univufi 9ui ad facrum 
hotlie nobifcum cc1elm:ntlul1f. concilium , pcrmittuue lJo
mit;o, convenijiis , i/la pttimus fUlt infàiùs intimanda 
fum, ut ir.1tntis audire dignemid au•ikus • .• Si uzim placet. 
rulléla 9utt leFtntla crunt prupriis Juhjcriptio-:ihus rohore• 
nws , tjuaunus <!urctali judiçio aditus cunélis daudatut' 
illiçitis.. 

( 1) F aflo igitur prulrytuio cortfiitìt .•. . diri(Jiar.tt ltgi 
effe comr,lfiarn torum famcntiam, .• Omnium erg'8 r.oflrum, 
u:m pruhxurorum. & diaconorum , guàm totius ctiam cleri, 
U'iflmftitottfuijft.ft.1zu11tiar:z. , ut Jo:1inianus, .llu:rentius, 
Gc:nialis , Geminator, Feli:ç, Prontinus, Ir1arcianus, 
l a11uar;us Cr lngeniojlu, 91" ~ncwtorts nova /larefis C.
hlajphtmia invmu fùnt, divina fanren1id & nojlro judiC10 
in ptrpuui.:m dan111ati r:rtra eccfrjìam remt11urcnt. Epifì. 
Siric. apud. S. Arnbr. tom. :i, op. :\nte epit1. •P, n. 6, 
nov. edit. ve\. tom. 1, concil. lfard. col. 852. 

(:i) Quill ad omn•s ubigue terrarum. comminiflros O$ 

• lVl 3 ~ 

• • 

(I 

.. 

• 
• 
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probation eroit-clle 11~ccffaire pour valider le 
jugemcnc que le faim éveque avo1t porté concre la 
rerfonne dc l'héréGarque, & com re fon erreur? 
Dans les premiers fiecles , où les droits de 
l'épifcopat n'éroienc point encore concefiés, la 
cnaricé & la fimplicité ' qui réuniiruicnt les 
creurs, fairoienc négligcr ·1es formes fur lcf
quelles l'expérience a appris dans la fui te, qu 'il 
falloit ~tre plus accentif, pour prévenir Ics a bus 
qu 'on pourr'6it en faire. 

Le fecond ordre jouit du droit de fuffrage atlx 
conciles de Pife & dcp Conilance fur l'arricle du 
khifme. NJ~is !è premier de ces conciles accor~la 
encore ce privilege aux arnbaffadcurs ( 1). On 
ne peut donc pas conclt1re de cc que le fr.cond 
ordre a joui alors du meme tirivilege t quc ce 
droit étoit annexé à leur caraélcre. Dans la lettrc 
que les doàeurs de l'univcdìcé de Paris :i.dreffc
rent à Charles VI, fur l'extinélion du fc:hifme, 
ils convinrencrque'" felu_"l Ics formes de droit, les 
conciles généraux ne ~c,•oienc étrc compofés 
<Jtle de prélats. Conci/ti generalis, aut Jècund1ì~ 
form.am juris e.r prtelMis tartwm ce/ehrandi. 
1Vlais ils ajouterent qu'on pourroit y Joindre.les 
doEl:eurs , à ca1.11è d~ la nçceflicé dcs circonf
tances. 

... 
•rian;J ftc.7d littmzs ,àuli, neceJ!àrium cenfai ut vos 9ui· 
aem civitatis •c/uicns ,·ongregarem, YOS YUÒ 9ui dt: Ma
reot6 ejli.r, arce.ffuem •... 9up tum 'JUt't. nunL'ftript;.r man
flata funt, COf?nOftuti.r; tum vejlrum in ii.r co•1/et1.fùm'de0 

monjlrt:tis, ittm9ut: 4di, c-Uifti, /òdorum9ut: ejus depofi· 
1ioni fuffraflemini. Dt.cd•tnim vos 9udl. à mt Jì"ripta j itnt 
fcirt, & un.um911t:m9ue ea 9uufi àj~ exarata e.D"e1u, cordt: 
rcii11ere. Ep1fl. s. Alexand. :ipud Cotel. in cap. 2a , I. S 

1 tontlit. Apoft. 
{ 1) Conçi/. Labbe 1 tom. zz 1 col. :z:u8, ::i:19, &,, 
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La mème queilion, fur le droit de f uffrage'., 

fut vivement agirée au concile de Bàle. Le cardi
nal de Palerme y fomint, avec beaucoup de 
force, que ce droit n'apparcenoit qu'à l'épifco
pat: & , au rapport d' A•:neas Sylvius, il ramen~ 
plufieurs éveques à fon avis (I): cependant l'o
pinion contraire prévalut; mais ce ne fot qu ·aux 
fcflions 34 & 35, lorfqu'il ne re!loit plus que 
fept éveques daus l'affemblée (z), c'dt-à-<lire, 

. lorfqu'elle étoit dégénérée en fchifi'Ple. Le motif 
ftfr lequel le cardinal d' Arles infiHa principale
rnent pour faire attribucr le droit de foffrage :rnx 
prétrcs, fot' que le conci le re difyofant à dépolèr 
]~ugcne IV, il éroit néceffaire de multiplier les 
fuffrages, pour donner plus de folemnité, ou 
pom mieux dire, quelque apparence d'antorité, 
à la fcntence de dépofìtion (3); je dis quelque 
ti.pparence d'autorité , p11ifqÌ1e cette dépofìtion 
fut réellement un afte fchirmacique, auquel ni 
Clrnrles VII ni l'églife

40
Gallican.t n'adhérerent 

jamais (4). Or, de quelle confìdération pourroit 

( 1) Catatu.11fis txir.dt & /fojiunus tpifcopi , tjUi c.~ ipfi 
t'tgii oratoru tratll, pauçis''1abitis vtrJis infentr.ntiam Pa
normitcni dtdir.averunt .•.• mo:z fuu1i fum Dutrufenfis 
& Gwmd,njis t.pi/copi.Apud )Er,eam. Sy\v. hb 1, p. :s, 
de ll,cl1is conci\. llafil. 

(-;) .tlug. J>atr. hifl. condi. Bafil. & Fior. r:. :45; apud 
Ilarduin, tcm 9 , col. 1196. 

(3) lii jum, difoit le cardirlf', d'Arles, .çn parl2nt 
\\e~ pètICS à qui il \'OlllOit uttribucr 1e droit èe f1.lfraec 
dans le concile 1\e Bàle, Hifunc quifamem, qui f.f.llu,;, 
1'ti ptjlem [ai•ij]imnm non forn;idavuunt .. . l}iifi:opi au
um quos folos Jlanorm11anus ha/;u, vu/t voam , vid~tis 
~uàm pauci nobijf-um junt ; !-. i/li tjUi prfl. e11us adjimt, 
h,1ud quaguàm l'ir/ulf. ,,a/tnt purumpt.re imquit"tem Apud 
./E.nt:am Syl\•. lib. 1 , p. ll9· 

( 4) Nempè apud virvs gravtS dubitari numi/la d~po/ùio 
& fubftl)ll.f.llS eltflio ,jint ritè, jttjlf. 1 ca11onicè C.~ legi'ir.:è 

M4 
• 

• • • 

" 

• 
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étre, dans ces circonflances, le j ugement d•ua 
concile, réduit d'ailleurs à un fi petit nombrç 
~'éveques? 

Cependant, qnoique le.; éveques aiem feuls 
par J'inHituuon divine, le droit de fuffrage fur 
]es marieres qui concernent le gouvernement 
eccléfiafiique; rien n'ernpèche qut: lçs coni.:iles 
ne puiffem l'açcorder aux minillres inférieurs. 
Ce droic émf.ne à la vérité du pouvoir que J . C. 
a donné à fès Apòtres pour enfeigner, & cV:s 
promeffes de fon affifiaqce , qui p~rpétnem l'in
faillibilité dans1le corps dcs premicrs pafieurs: 
mais eq çommuniquant le droit de rµffrage, ils 
ne donnent aucune extenfion à la promeffo qui 
demeure coujours propre au corps épifcopal. 
Les éveque~, ~ans l'examen du dogme, con
fulcent !es livres faims , la Doftrinc des Peres, 
& la Tradition encore vivame dans l'enfeigne"'! 
ment aCtucl de l'églife. lls confultent ccux qui, 
par la fupérigrité de leurs lumieres, p~uvent 
Jes éclairer fur cette TraditiQn. Par-là-meme, 
ils peuvem llatuer que le jugement de ces doc
teurs concourra, par \'Ofe de fuffrage, aux dé
cifions du concile, fans que Ja multitnde des 
privilégiés puilfe jamais faire pencher la bai ance 
du còté du menfonge, parce que Dicu, en vertu 
des promeffes qu'ila faites, ne fauroit permettre 
que le rurps épifcopal employat des moyens qui 
l'induifilfent jaqiais en ~rrt.:ur ; ni par conte-

ftlt6rattt , & ~ congre!J(Jfo Bafìle.enjis t1Lnc f uffièitntH. 
repr~/uttaverit tedefiam univerfalem ad tam ard1101 a<1111 
~:rt'}uendos. Ideo re:r 'JUÌa non ejl fa.(jicitnter injorm,uus, 

juper prl'ldic1is , 11Ja1ze1 in obedientili dom.i11i .E ugenii~ 
J>reuves rles Lib. de 1' Égl. Gall, p. ?~· y id •. ~açc~ Colj~ 
t~r~. ~ib, ~~ca~. 11~ · 

• l 
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quent qu'il continuat ce privilege dans le cas 
où les lùffrages des privilégiés feroient préva4 
loir le menfonga. Le cardinal Cervin , lt!gat 
'1u faint·ficge , ayant propofé dans le concile l'le 
Trente, d'accorder la méme prérogative à uois 
abbés Je l'ordre de S. Bénoit, ajouta, que les 
éveques feroient toujours libres d'y avoir tel 
égard qu'ils jugeroicns à propos (1). Cetçe 
claufe eil: de droit , & coujours au moins fous .. 
emendue dans de pareilles conceffions ; parce 
q~c l'églife qui efi !Ouvt!raine & indépendant" 
dans fon refiort, ne fauroit jamais fe lier elle• 
mème par les graccs qu'elle ac~"orde 

Concluons donc de tuut ceci avec le P. Tho .. 
mamn, que ,, I 'éveque fenl efi: le pafteur primi
,, tif de tout fon diocefe; que c'eft à lui feul à 
~ donner des pafieurs & des direéteurs fobal
,., ternes à toutes lcs diverfes parties de fon. 
" troupeau (2),, ; & ~iifons anathéme a_vec le 
conci le de 'frente à ce~ qui mettent les fimples 
pretres dans un parfaic niveau avec Jes éveques. 
Si quis dixerit epifcopos no!l effe presbytuis 
suPBR.IORES, vel noll habere potejlatem confir· 
mandi & ordinandi , ,,ez eam quam habent, illis 
effe cu111; pre.rbyteris cBmcnunem ••. . anathema 
fit (3). . 

(I) Réjpo1Uiit Cervìnus conciffuros eos ( ~S• chba.u.s 
' C:Jjfinenfu) 9uidem infal.itos , fua.mque fententia.m. dii:· 
t~ros , [ed ipjorum Jenumitt e ani rationem habendam 9u<e 
patribus i·iduetur. Cardin. Palav. bilt. eone. 'l'rid. l, ~ t 
cap. 2, n. 3. • 

(2) Dc la Difcipl. c\e l'Egllre , tom. J, P· S~~·-
(3) Seil'. :i3 1 can. 7 • 

• • 

• 
• 

/ 
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J. IV. 

Quel/es font /es obligations Jes premiers Paf
teurs , relativement à la nature de leur puif~ 
fan ce. 

L'Autoriré fuffit aux prin~es de la terre pour 
gouverner la fociété civile, mais elle ne fofHt 
}JOmt aux pa1eurs pour gouvemer l'églife. Le 
prince n'a befoin que de la force pour re fai•~ 
obéir : le paficur defiitué de la force cxtéu 
rieure, n~ peut1·commander qu'à la confcience, 
Il commanderoit donc inutilement, s'il ne com
mandoit à la volonté, & s'il nç faifoit aimer & 
rcfpeéler le minifi:ere qu'il exerce. EIJ vain vou
droit-il fubfiituer l~éclat de fa dignité, le falle 
des richeffos, la hauteur de la domination, la 
proteftion mèrne du fouverain , à l'amour & à la 
corfiance qu'iitCpirent les vertus pallorales ; il 
perdroit l'autorité des pÒntifes, en voulant exer .. 
cer la domination des rois. Cette fauffo gran
deur , qui femblcroit l'é\P,ver en hnmiliant les. 
lnférieurs • qui mettroit l'intérec de l'amour
propre & de l'ambition à la piace de la rdigion 
& du devoir, ne ferviroit qu'à dégrader le mi~ 
nifire de 1'.Evangile ; tantòt commandam avec 
dureté & avec hau~eur, lorfqu'il n'anroit à re· 
donter q'ùe !es gémiffomens ou les murmures; 
tantòt cédant par puijl!animité ~ lorfqu'il n'au. 
roit que !es droits de J. C. à défendre, & de'f· 
cendant julqu'à l'adttl~tion & à la fcrvitude, 
~]uand il auroit des avam"ges pcrfonnels à mé
na!!_er. Fauffe grand!:!ur, touj ours foiblc, pare e 
qu'elle n'e(l jamais foutenue de la foi; tou· 
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jours inconllante, parce qn'elle n'e11 jamais di~ 
rigée par la jultice: quel dlèt pourroit-elle pro
duire, finon de divifer l'églife & dt rcandalilèr 
]es peuples. Ce n'efi qu'a,·ec l'efprit de J. C. 
qu'on peut faire frudifier fon miniHere. Le fou
vernin pomife , èn étt!ndam fes droìcs au·del~ 
des limites prefcrites, fu e-cc pour défendre les 
intéréts de la religion , lui poneroic les atteinces 
les p1ps mortelles; il exciteroit 1'indignation des 
princ:el, dont il ufurperoic les potl4foirs, & les 
p~rteroit à entrepr<:ndre fur fa propre puiifance ~ 
~ans la craime d'etre fubjugués. li 'rroubleroit 
la concorde qui doit unir les pa~eurs avec leurs 
chefs, s'il vouloic les aiforvir : les liens de l~ 
charité & d. l\1bordination venane à fe rela
cher, l'épifcopat perdroit à proporcion de fa 
force. D'un amre c6té, les éveques, en vou
lant abailfor les miniHres inférieurs, en voulant 
le:; opprimer fous le joug de l'aucorité., fans 
cor.fidérer leurs bcfoins., leurs ripugnances, & 
meme leurs foiblefies, feroient regarder leur em
pire comme une dominacion odieufe ; & Jeur 
zelc n'éqmt elus fecQ11dé , deviendroit impuif
fant. L 'indiflercnce & le mépris qui bumilient, 
ne rendent point humbles : l 'éloignement qu'ils 
infpirenc, fitit toujours perdr~ la confiance, & 
produit fouv1mt l'efprit de révolte. Dès-lors, 
comme Phumanité fe retrotl'Ve dans les états les 
plus faims, les miniflres inférieurs "cefferont 
ci'infpirer an pèuple l'amour & le refpeél: en
vers \es pai1eurs dont ils ha'iront la ~ominacion. 
Peut-etre s'applaudiro~uils de les voit! bumiliés 
à leur tour; pent-etre ferom-ils tentés de cher- • 
cher ai\leurs une proteftion qui leur paroltra 
uéc~lfaire contre une ~utorité qui, t;uoiquc Iç-

o 

o 
o 

• 
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gitime en elle-meme, aggravera le joug <le I'.& 
van~ile. par la hauteur du commandcment, & 
plufit::urs c.éderom à fa tentation. Le peuple 
fcandalifé, & de l'indocilité des minifircs, & 
de l'aviliffement où di le facerdoce auprcs des 
premiers ponrifos. s'autorif~ra de Jcur exemple 
pour méprilèr le caraéì:ere facerdotal dans Jcurs 
perlònnes meme~ L'irnpiété & l'héréfìe profite· 
rom de ces malheureutès difpofitions, iOur at
taquer I~ refigion avec avamagc, & pour éteii? .. 
drc la foi dans les creurs des ftdeles; & quel 
ficcle où elles f~, foient renducs plus redoutables 
c.iue dans celui où nous vivons? 

J amais elles ne firent de fi pu~ns efforts ; le 
fanél.uaire efi attaqué de tous c~és : le Dieu 
faint qui y habite, & les myfteres auguOes qu'il 
couvre des abymes de fa fagcfiè, fonr devcnus 
l'objet des railleries & des mépris des incrédules. 
L'erreur n:produite fous mille faces différcmcs, 
caufe par-touf d'affreu~~ ravagcs dans l'églife, 
tam6t en fe cacham fous Jes apparences de la 
charité & de la t0lérance, pour !eduire; tantòt 
cn attaquant à force ouvehe pour intimider. lci 
c'cft l'héréfie qui déploie tous fes anifices pour 
corrompre la foi, qui fouffle de tous còtés· l'ef.. 
prit d'indépendance pour cxciter à la révolcc, 
qui s'efforce de renverfer l'autel & d'ébranler le 
trone, a-5n d'établi~ fon empire fur leur ruine. 
I.e fiege de Pierre & les pontifes qui l'occu. 
pent ;deviennent l'obJet dcs fatyres & des déclu
mations de faux zélateq:s, qui \Oudroienr fai re 
un crime d'état aux fif1eles de leur atcachement 

·au chef de l'églife, tandis que l'héréfie s'inH-
nuant elle-méme jufque dans la capitalj! dn 
monde ch.rétien, ofe te vanter du progr~s qu 'elle 
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)· fait, & de la tolérance qu 'clle y éprouve, 
comme d'un titre qui dface fon opprobre. L2 
c'ell l'unpiété, enfanc de l'orgueil & du men
fonge, qui pouffe du fond de /'abyme un t0ur
billon de fumée , capable d'obfcurcir , s'il étoit 
poflìblc, la lumiere du ciel qu'clle fuit, pour 
étouffer dcs remords qui Pimportunent. Ce font 
de faux fagcs qui, entlés d'une vaine fcience, 
clif putenc à In Divinité Ics homma!Ji!S de la re li~ 
gion ; qui , après avoir marché quelque tems 
dans !es ténebres ,portent aujourd'hui leurs tétes 
jujque dans les nues , & fon• entendre leurs 
i·oix jùr la terre ( 1) ; qui blali)hement contre 
le Très-Haut; qui s'indignent comre le frein 
que la foi oppofc à leurs p:.llìons; qui fe ven-
gent fur fes auguHes myfieres, de la honte qu'elle 
imprime à leurs déréglemens; qui s'effurcent, 
pour j ufiifier la perverfìté de leurs cccurs, de 
dégrader l'humanité & de s'aviijr eux-memes 
j ulq u 'à la conJition des\rures. iVI.ille voix s·é
Jevent de tous cotés contre l'épifcopat : mille 
efforts , mille artifices.pour lui enlever fon au
torit~, pour le dégrader, pour le rendre odieux, 
& pour anéantir ainfi s,i\ étoit poffible, la plus 
faince de coutes les re1igions , avec la puifiànce 
qui lui fert d'appui. La foi s'éteint ; la piécé 
dcvient un titre d1opprobre ;.le vice fe fait hon-
neur de fes proptes défordres) & fembYe avoir 
reicté fur la vertn, la honte qui l'avoit forcé au
paravant à fe déguifer. La raifon abandonnée au 
gré des panìons, fe tepl~i:e par degrés , dans 
les téncbres d'où la religion l'avoit tirée : Le 

( t) Pojimwzt i" c~lum. os flmm • Cr /in:ua 1orum tra!l• 
fi•·it in tU'ri. Pfal, LXX 11 , 9• 
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fil di ltt mr; s•lfradit, 1e fèàltdale pénetre d 
le rantloaiie; & là foi .,riutè: juf que dans 
fondemens, llous ferok ct-jfue ruine pr 
chaine, fi elle ne Jl'C)as raft"uroit e~~me contm 
les fcandales ,. r..r les promefl'èS.' ·qoe J. C. a 
faites l ~O.~~uple. · 

Qo,,qpjRi!é~ à t._.t de maax P Le telè & la 

!·Mi des"J!rinces cbrédelis? Non ,j"ofe le dire, 
elqu•unl! que lem proteélion foit à l'églife, 
ne font ~ affez puiftàns, ~ comman!er 

tu crear de l'bomnre. La religìon viea,t de plùS 
laut; c•e'ft db9'tc'ils de Dìeu 9u•e11e emptunte 
fa Force t & c'eA: de fes pafiettrs ~o'elle attend fo11 
_princ:iPèl l'cours, Sès mipiftres ferom toujours 
&~uG'Jb1ell tant qttijlà jm1dfront l'efpric: de J. c. 
'l'autorité de fon tninifterf:. L'églife dans fa naif
fance 1ùtvoit g.u•un ttMUr & p.•un.1 """ : & elle 
triomrba de runivers entier. Que fes miniftres 
conferfent kfm8me efprit ; que les pr~tres ref.i 
péét:ent ~ premiett ~ai\eurs comme lenFs peres: 
jue Jél pWD\iers p&uts 'honorent Jes pr~es 
comme 1eU\'$ freres I &tJes ~nifires de J'autel 
comme lears ceopératenrs (t); qu'ils appren• 
i1ent aax fideles à refpeaet le facerdoce p_ar lear 
e~le (!2) ; què lts: .. ·aps & les a11tres fe cono1 
éiJi"1~ l!~Dt&fu• lè la v«!jtétati<m des peuples par 
Jés toiitS "'& lé$ dttns cle l'apoftolat; 'lu'Ìls fe 

( J) Spi/copi fdctrlotu #effe """""' , .,. tkmif'U. 
1l11110-riitl l!lmcos 1ufi MkOI, •r &'§fii Il dmci1 ,..1 · 
epifoopis ,_,,.ìk,,._,,,,c.,:i& diifepot n11m. t· 

(2) J,;ffO/!lfi ~ ~"' . ~"'"" tlipi-
llllUll ia1ri , ru 14'1ci tli/ClllU /dciJ.Ìotu tllAfUlllll p•t.111U 
QI lpJi1 unìitìta 'Cli~ tllltlt& coli dt&1r1., 1Jjieiat -ra •1• ilJU 4! /4edfil ....,, ~ tk/;iJus ,,.._~ loear 
~ lsonor. Cònci1. Mc&laa.nì. fob. S. Carolu.qp. 1171, 
tit:-1q. ( 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



(\ 

DE 1,A Pu1SSANCB s:rm.1TUELL'S. 19ì 
tiennent étroitcment unis à la eh aire de S. Pierre, 
qui cli: le cenere de l'unité; qu'ils n'aient plui 
qu'un intéret commun, la gioire de J. C.; & ils 
opéreront les mèmes prodiges, parce que le mi4 

niHcre làinc n'a rien perdu de fa vertu : fa force 
el1 celle de Dieu meme qui ne change poinr. 
C'eU dans le creur qu'on doit le faire régner; 
& le cccur qui réfifie à la contrainte, fe rend de 
h1i-mèmc à la charita du pafieur . .l'. C. en def
c<fndant fur la terre pour fanél:ifier le monde, a 
Jaifte, pour ainfi·dire, fa gioire dans le ciel, 
pour fe rendre fomblable aux hd'hlmas, & pour 
expier !es péchés comfhis contre lui-méme. 
C'efi l'amour qui diél:e fes préceptes, qui anime 
fon zele, qui dirige fa puiftànce. Il veur que fes 
Apotres apprennent de lui, à ètre doux & lzum• 
b!es de ca:llr; il veut que celui qui commande 
foit, à.fon exemplc, comme cclui qui fert. L'A• 
pòtrc lè rend le forvice,.r de tOIJS pour Ies ga• 
gner tous à J. C. Il recommande à Timothée, 
nou de réprimander, mais de conjurer /es Senieurs 
commefesperu, & les j&:i1lescommeftsfreres (1). 
Que l'évéque, dit le quatrieme concile de Car
thage , foit allìs fur un fiege éminent dans l'é
glife parmi les pretres; mais qu'il les regarde 
<ians fa maifon commi:! [es collegues ( 2). Il en 
caute peu à ceux qui font dar:"S l'élévatiqn, pour 
gagner le cteur de leurs inférieurs : l'éminence 
tle leurplace donne un nouveau prix à leur bonté. 
On aime naturellement à trouver des peres dans 

·-------------------~· .------~----~~-
(I) Seriionm nt irurcpavcriJ ; fed ohfe.rtz :u patrtm 

1 
juvenu 11tj(i11res. I. 'l'im. ,, , 1. 

(2) ln ucLejl! C., iTl co11/tjfu preshyterorum , fuhlimior 
ftdtaf ( cpifcopu~) ; i11trà dom11m vtrò , cnlltgamjè pref
byteromm t.!Jt cog11ofcat. Conci!. C:utb. 1 v , a)ln. 39:&, 
cnp. 'S, 26, 3S· 
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19s DE LA NATURE &c. 
1a perfonne de fes maitres ; & l'autorité fc dédom• 
magc:: bien a' amageulemem du còté dc la con.: 
fiance, de ce qu'elle femble perdrc par l'afiàb1lité, 
Eh ! commem les minifircs du Dieu qui s'eft 
rendu femblable à nous , pour nous faire mi
f éricorde, accompliroiem-ils les deffeins de fa 
miféricorde en mettant un intervalle humiliant 
entr'eux & des hommes qu'il efi venu fauver ! 
lVlais il faut avoir l'ame ".,éritablcment grande; 
pour fentir la vraie grandeur; & il n'y a cpe 
l'ef prit de Dieu qui puifiè nous éclairer fur les 
vues de fa divi1:e fageffe. 

Pontifes facrés , ]e. ne crains point cie vons 
offenfer en retracaut ici des devoirs dont vos 
peuples trouveht 'au milieu de vous de fi beaux 
modeles. La vérité ne fauroit déplaire à ccux 
dont elle fait l'éloge, qu'en blefiànt leur mo
delìie. Et vous , princcs de la terre , ne vous 
alarmez poinl d'une uni<?n que le 1V1aitre des 
rois a fi fort recommandée ' & dont il doit étre 
iui-meme le lien. Ne craignez point que la cha
rité qui unit les membres de l'églife emr'eux 
& avec leurs pafieurs, puiflè dégénérer en une 
èangereufe conf~dération, I,li altérer le ref peét; 
l'obéiffance & I'arnour qu'ils vous ont voués, 
& dont la religion leur fait un devoir fi facré. 
Les \'CI cus du facerdoce,qui font celles dn chrif
tianiline' feront tOujours le plus rnr rempart 
<le votre tr6ne. J a mais votre puilfance ne lè dé· 
ploie avec plus de confiance & avec plus "de 
gioire, que for ceux_ljue J. C. a déja foumis à. 
fon empire. Ses po~titès meme demcureroient 
fans force pour nuire, parce que n'~yam dc pçm .. 
\"Oir que fur la confcience, ils ne peuvent rien 
<:on tre la j lJ!lièe_. • .. 
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C H A P lI T R. E JI lI. 
De l'.Autoritl àu fouverainPon.tift. 

Camme l'églife a une connexité eflèntielle 
avec fon chef, tous ceux qui ont attaqué direc
tement l'autorité de l'une, fe fonr..auffi appli• 
q~és à déprimer la puiffance de l'autre. Les Pro· 
tet1:ans n'ont fait cn cela que fuivre l'exemple 
de plufieurs hérétiqucs qui les tQVQient dévan.., 
cés , & ils ont été imités de ceux qu~ fe difent 
encore aujourd'hui catholiques. De ce nombre 
e{l un écrivain moderne (1) qui, fous le nom de 
Febronius, a excit6 l'indignation de tous les 
catholiques, & (ce qui eft encore plus décifif 
contre lui) qui s'efl attiré un applaudiffement 
prefque général de la part des Pioce{hns. Par 
cette raifon nous nous ~m.cherons principale• 
mcnt dans ce chapitre, à le faire coonoìtre & à 
le réfucer. 

Cec écrivain qui fcmble fo propofer de faire 
connoitre qucls font les droics :rnnexés à la pri
mamé du faint - fiege, pour engager l'églilè à 
réprimer les abus & Jes ufurpations qu'il im
pute aux fouverains pontifes., pofe d'abord en 
thelè que la conftitution de l'églife n'e'n point 
une conftitution monarchique, formam ecc/1[~ 
mm ~ffe monarchicam ( 2). 

( 1) Febroniu~, dans fon liv re intitulf: Dc Stata Ecdt. 
ji.t. L' legitima poteflt:te Romani pontiftcis, édit. Ìn·4w. 
1765, en 2 voi. 

(2) Ftbr. li~ Scat. Ecci. tt>m. 1 1 c. J, S s, tit. p. 26. 

Tume li. Partie I Il. N • 

. , 

.. 
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Son apologifie regarde ce point comme fon· 
.damenral (I). Mais les cenfeurs de Febronius 
avoitnt déja malheureufernent prouvé contre 
Jui , que fa doéirine écoit dtamétralement op• 
pofee à celle de l'églife Gallicane qu'il avoit in· 
vognée. & que cette églife enleignoic exprdle
rncnt que le gouvernemen.t de l'églife étoit un 
gouvernement monarchique; ils lui avoient fait 
Yoir que fa thefe n'éroit pas moins oppofée à la 
doflrine decGerfon & du pape Alexandre (2), 
clont il rédarr.oit li fouvem l'aurorité. Cornm~pt 
fe tirer d'embarras? L 'apologifle replique qu 'il 
faut s'appliqu~ à pénétrer le lèns des termes, 
plutot qu'à chicanner fur les mots (3). On en 
convient. Mais n'eft-ce point par !es termes 
qu'on juge du fens des auteurs? & puifqut: ces 
rermcs étoient équivoques & qu'il s'agiffoit ici 
d'un poim fondamenta! , ne convcnoit ·il pas 
que Febronius fo donnat au moins la peine d'en 
:fher la fignification? L'apologifie va y fop-
plécr. ' e 

,, Ne nous arretons pas, dit-il, à une quef· 
,, tion de mots, & voyons ce que c'eil qne le 
,, gouvernement vraiment monarchique, que le 
,, Jélltite voudroit imroduire (4) ,... 

J'arrete d'abord ici l'apoloi!ille, & je lui dis: 
Vous rnulez donc prouver concrc le J éfuite <]Ue 

(l) FJr. De Stat. Ecci. tom. 2, flores .fpar:fl, §. ::: , 
.F· 531. 

(2) !bit!. r. 
(3) lbid 
( 4) Non htueamus in r8tflior.t! 11C controver:flll de no

mine; eamus ad rer.n ipjàm , e~ videam1u 'Juidfit regimen 
11ert monardzicum 'luod ltfuita nuflrr velltt ad(cribue. E 
ngimine abfolucè mo11arcliico li~c fl'luuentur, &c. F<!br. 
J>e Stat. Eccl. tom. 2, flores lpaifi, §. 2, p. :i33, 534· 
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no SouvEitt-IN PoNTttz. 195 
le gouvernemenc de l'églife n'efl pas vraimenl 
monarchique , & vous prérendez _que le clergé 
de France eft de votre avis; il faut donc que 
vous foutcnicz que le cl ergé de France, en di· 
fant que le gouvcrnemenc de l'eglife eft monat'· 
clzique, a vouìu dire qu'il n'eft pas naiment mo· 
narclzique. Je laiflè au leéteur à juger une pareillc 
folution. Pourfuivons : 

il s'enfuivroit d'un gouvertiemtWZt abfolumìnt 
'(ponarr11iq11e. 

l\llais ce ti'efi plus là notre thefo; car il s'a
giffoit d'un gouvernemènt vlriklblement monar• 
chique ; or utt gouvernement peut ètre vùita• 
b!ement monarchique, fans l'ètre ab/oZUment& 
dans tout es !es parries. Paflòns- lui cependant 
tetti! inexaélitude; & demandons- lui fi le terme 
d'abjòlument e!l fon dcrnièr mot. D:ms ce cas, 
le voilà parfaitement d'accord avec les dé>él:eurs 
catholiques, & qui plus efl, ave' Bellarmin qui 
ét0it J éfuite, puifquc ~e Jernier enfeigne com; 
me une doélrine généralemem ract>nriue par 
tous les catholiqties 'le que le gouvernement dè 
l'églire erl un gouvernement monarchiq~e, tem• 
péré par I 'arii1ocratie & la démocratie ( 1). F e .. 
bronius fe gardera donc bien d'erre du meme 
~vis. 1\1ais qu'il s'cxplique; car plus je tache 
de le faifìr, plus il paroit s'~pliquer à in'échap .. 
per. Du moins en nous difant que le fouverne• 
ment de l'églife n'écoit pas abjòlument menar .. 
éhiq!1e, ÌI a voulu nous dire que ce gouvern~ 

• ( l) DoElotu rar/10/ici in hoc conv~niunt omnt.s , llr rtgi• 
tnen tecltfiaJlicuai ltominihus à lleo commijf11.m. fìr ilUid 
l)U.idem monarcl1icum 1 fad umpuatum., ut jùpr.z di:rimu1 
i:r arijlocratii1 Ct de17Jocra1il. B:ll. De fumm. Pontif, l. 1, 
Il:, '5· · 

( 

• • 

e 
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ment étoit monarchique en panie & à certaing 
e~ards. La conlequence paroìt évidente; mais 
s11 efi monarchique à cercains égards, il doit 
Jlécelfairemem avoir un chef~ car il ne pcut etre 
monarchique à cercains égards qu'à raifon de 
fon chef. Le terme de mon"rchie renferme ef
fentiellement l'idée d'un chef qui préfide au gou· 
vernement. l\llais Febronius fomient au con
traire, bien hpreffément, que la nature de la 
pr mauté du faint-fiege n'a aucun fondemen'r 
dans l'état ni dans les droits d'un gouvernement 
manarchique; if nous dit qu'un parei! gouver
nement eft abfolumenc étranger à l'églife. Huuc 
ftatwn ( monarch.icum) ab ecclejiil penit1is CJ:tS• 
lare (1). lei le livre me tombe des mains. Je 
finis mes recherches, & je défefpere de com· 
prendre l'auteur. Il nous apprendra du moins 
en quoi 11 fait confifl:er la primauté & les droits 
naturels du fouverain po11tife. Il va nous l"expli· 
quer, ou pour mieux dire, il va nous le pro
mettre par le titre <le l'un de fes paragraphes. 
In quo confiftat natura piimatOs , & 9ute fint 
genuina ejus jura (z). Voyons comment il s'ac
quittera de fa promeffe. 

Il enfeigne d'abord que la primauté du faint
fìege, n~eft pas tant une primauté dc jurifdic
tion, qu.'une primauté d'ordre & d'affociation. 

( J) Nos dùm. in naturam.primatli r (o/lici tè infuirimus, 
~am in jlatu moflarchfro /lujuflue jur1bus nullatcnùs depr~. 
l1endimus; hunc ft9uidtm. /lO..um. ab 1ccleji4 ptriitùs e.xu. 
lare , nonfolùm fuperiorr. capitt gcneratim probavimus ,ftd 

• ne unicum 9uidem. effeflum juris monarchici in fa,·ro nojlro 
primatu , ljUalis à C/lrijlo injlitutus , v anu falfas decwa. 
lu e:urcitus eji, in ecclefiltieprd1endi 1 •••• demonjlra*i• 
·mus. f .:b. De Stat. Ecci. tom, I , ç, 2 , S. 4, 1'• 104, 

(2) ~'1id. 
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Il nous dit dans un autre endroit, que le pape 
a bien une grande autorité, mais qu'il n'a point 
de jurifdié'cion proprcment dite fur toutes les 
églifes (1 ). Enfin il pofe en thefe que S. Pierre 
n~a reçu en particulier aucune puilfance fur les 
autres Apotres; mais qu'il itoit dans le college 
apojlolique, à-pe1t·près comme.. le premier préfi~ 
dent dans le fénat (2). Cependanc, ajoute-t-il 
un peu après, !es droits de fa primauté ne le bor~ 
ncnt pas à une fimple di~eftion, ~ faut quelque 
t:bofo de plus pour maintenir l'unité de l'églife. 
E.rigit amplùìs alùjlJid confervatio unitatis iri 
ecclejia Quels font donc fo~ on rui ces droits par
ticuliers nécc!faircs à l'unité. Les voici. 

1°. Le pape, dit-il, doit veiller au maintien 
des canons l'ur la doéhine & fur les mceurs. -

2 °. Quuiqu' il n'ait pas le pouvoir de faire 
des loix pour le gouvernement général de l'é• 
glife, ;1 peut cepenJant les propofer fans qu'on 
foit obligé de Jes obftirver, à tftoins qu'elles ne 
foient reçues d,un commun confentement. 

3 °. Quoiqu'il n 'ait pas le dernier retfort dans 
toutes !es conteHati®s; quoique fes décrets i'u r 
la foi & rur les mreurs, ne foiem pas abfolu
ment irréfragables : cependant ils font d'un . 
grand poids; Jes églifes particulieres doivent 
)es révérer, & s'y conformer provifoirement, • 
au moins, dit Gerfon, en •n'enfeign;w;it rien de 

• 

• ( l) Principatus far.;mi pMtifids per univerfam. eccle
fiam , non tam jurijdic?ion'ti 1 9uàm. ordinis & conjo.:ia• 
tio11i1. Febr. De Stat. Ecci. t<Ab. 1, c. 2 , §. i , tic. p. i 44· • 
- Ampia fllidun autoricas , non zamen jurifdiélio pro· 4 
rrid talis , Romano pontifici, in omru.1 e.:clefìas comptti!. 
lb. cap. 5, §. 4, tit . p. 297. 

( 2) lb. tom. z, e,"> §.1,p.105. 

• N 3 • 

• 

• • • 
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conrraire , rnnt qu~ l'églife nt! réclame pas con. 
tr'eux. 

41.>. Il peut affembler !es conciles généraux. 
5°. On lui référoit !es caufes majeures Jès lt; 

éommencernent de l'églife. 
6Q. Il eft équitable & l'ég!ife uuiverfelle fouf· 

fre ( tl!'fUUm ejl & patitur uni11erfalis ecclefia) 
qu'il difpenfe des canons des conc\les. 

7~. Comm~ il éroit expédienc, à caufe <le I:\ 
multitude des diocefes, d'inllituer çertains de't 
grés de junfdidion; le conci le de Satdique ~ 
itatné, pou~ fa •:;:>rcmìer~ fois, que le çlernier 
tribuna!, du moi\1S en Occident, foroit celui dq 
pomife Romain, non pas ~bfolumept, 11\ais avec 
certaines modificadons. 

~o. Les éveques de Ror:ne ayant do11né naif
fance aqx églifes d' .Efpagne & de France, par I~ 
~inifiere des homrn~s apoftoliques qu 'il~ y onç 
envoyés ; I~ COl}cile de 'l;'rente a donné à l'églife 
Romaine, par 'refpeft & par reconnoillànce,. 
le t.itre d'Eilife m~re & maitref!e des autre.r 
églifas. 

" Tels font en abrégé :' conclut notrc écri.., 
,, vaio, Jes droits réfervés au fouvcrain pon.-

• ~ tife, qui oot leur fondement dans la primauté~ 
,. , ~ & dont la plupart émanent imrnédiatcment 

,., du dro!t divin : q'autres re déduitènt dc ce 
,, droit pà'r des raifons de convenance; d'amres 
,, om tté fur-ajoutés par l1 églift: , & peuvcne 
s, auffi étre changés lorfque le bicn de l'églifi:· 
• J'exige ( 1) ,,, e 

Mais FeQronius nous a promis d'indiqucr les 

(1) Fr:6r. De Stat, Eç,J. tom. 1 , e, ~, §. 5
1 

11 •• i• J, 

y. zof, 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 
J>U SouvERAIN PoNTil'E. 199 

droits qui fom naturellernent annexés à la pri· · 
tnauté du faim-fiege, & par conféquent les droits 
effomiels, les droits inféparables du faim-fiege. 
Qute funt genuina ejus jura; cependant après 
un grand étalage des droas du fouverain pomife -t 

nous ne tenons encore à rit:n Le lctl:eur n'au
ra-t·il pas droit de foupçonner que Febronius 
ne confonJ ici tous !es privileges Ju tàint-fiege 't 
ceux qui font d'inflitution divine: avec ceux 
q~i nl! lont que d'intlitution hurnaine, que pour 
paroìtre accord1;.r a11 faim ftege alus qu"1l ne lui 
~ccorde en effot? .N 'ell-il pas vifible qu 'il n 'a 

· d'abord uffott:é de Ics mettre en av:rnt que pour 
couvrir l'odieux des attaques qu'il alloit diriger 
contre l'églife R.omaine? Prenons cepend'.l.nt 
encore un peu dc paticnce; & pour connoitre 
ft les foupçons rom fondés, confromçms Fe
broni usa vec lui-mé\lle, & tachons de découvrir 
quels font, felon lui, lis droiLs fiaturels de la. 
primauté du faint-fiege, qu"il n'a pasjugé à pro
pos dc diilinguer. N 'oublio11s pas , fur-tout ., 
qu'il nous avertit quet!a plupart des droits qu'il 
viene d'expofer font des droits narnrels. Defluen· 
1ium partim, imò ut pluri:nùm ~ immediat~ c.r jure 
dfrino Commençons par les dernicrs artides. 

li faut d'abord fupprimer du catalog,ue des 
droits eflèmiellcmenc annexé! à la prnnamé, le 
He arride, fondé fur la crO)'ance que l'églife 
di Romea don né naiffance à celle d'Ef pagne & 
dc;: France, & par conf,quent fur un titre qui 
tient à une fimple opim•n, à 'i ftmple fait , 
étranger à l'in{litution divine; titre que l'éghfe 
de J eruiJ.lem pourroit revendiquer avec beau· 
coup plus defondement ,&fur l'églife de Rome, 
& fur les autres églifes. Nous ne releverons pa$ 

• N i ,, 

• • • 

• 

• • \ 
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l'~ffoél:ation avec laquelle Febronius tkhe d'atté
nuer Jes privileges qu'il ne peut refufer au faint· 
fiege. Il femble infinuer que le concile de Trence 
ett le premier qui ait don né à l'églife de llome·, 
le ti tre d11 mere, maitref!è, & il devoit favoir q ue 
ce cirre efi beaucoup plu~ ancicn, comme on 
verra dans le cours de cet ouvrage. 

Il faut fupprimer le 7e anicle qui n'eft fondé 
que fur une biérarchie d'inRitution puremem hu
maine; biérarcbie qui affìmile le pontife Roma in 
aux patriarches d'Orient; hiérarchic qui rcn
ferme toute la iurifdic1ion du pape, dans !es li
mites des églifes occidentales, & qui, par confé
quenr, ne peut etre rcgardé, ni commc un privi
lege effentiellemem annexé à la qualité de chef, 
ni comme un privilege nécelfaire à l'unirt! du 
corps entier de l'églife. 

U faut fopprimer le 6e qui, fuivant Febro
nius, n'efi: qu~ de fimple étpJité & dc pure toli-
,ance. " 

Nous ne pouvons ccpendant nous empècber 
de faire ici une quellion à notre jurifconfulre. 
L'églife fouffre, dit-il, ~ il eft équitable que le 
poncife difpenfe des canons des conciles.1'1ais les 
éveques n'ont-ils pas aum ce privilege en vcrru 
de leur inH:itution P S'ils ne l'ont pas, il faudra 
dire que le fonvera\n pontife l'avoic lui-méme en 
vertu de fa primauté; car ce pouvoir efl e!fontiel 
au gouvernement de l'églife; & il falloit nécef
fairement qu'il exiilat quelque part hors des cor.
ciles écuméniques, qui ne peuvent pas s'alfem
bler tous les j•rs pour accorder des difpcnfes. 

(. Si les éveques ont ce pouvoir en vcrtu de leur 
in{titution; il n'eft clone point proprc à la pri• 
inauté de S. Pierre. Febronius dira quc les évé-

e 
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qucs s'en font dépouillés pour le réferver au 
faim-fiege. lVfais q uand cela f eroit, il en réfolte• 
roit toujours que les éveques, fuivant Febronius ~ 
comme on verra ci-après, auroient violé toutes 
les loix , en fe dépouillant à'un droit eifentielle
ment annexé à l'épif copat, qu 'ils auroient fait ce 
qu'il 11'étoit pas en leur pouvoir de faire; il en 
réiùlteroit encore, fuivant fes propres principes, 
s_ue la réfervc feroit abufive & myle de droit. 
]!ourquoi clone, nous dit-il ici, que la faculté de 
dif pentèr des canons des conciles, que le pape 
exerce dans l'églife, efi confor111e à l'équité? 

Il faut fupprimer le 5e article. Notre doc
teur nous dìt qu'on référoit dès le commence
ment !es caufes majemes au faint-fiege; mais il ne 
nous dit pas que ce fot-là un droit elfemielle
ment annexé au faint-fiege. Il nous dit aillcurs, 
que les églifes ne déféroient !es caufes m;.jeures 
au fouverain pontife que pour l'enjnfi:n1ire, pour 
recevoir fes a vis , pou't exciter fon zele, non 
poi1r qu'il ilatuat, qu'il jugeat, qu'il ordonnat. 
l\'lais c'étoit aufiì l'ufage d'en inHruire !es prin
cipales églifes ; la p•rudence exigeoit encore 
qu'on en fit part :1.UX éveques qui, par Jeurs lu
rnieres, leur zele, leur crédit, étoien~ principa· 
lement en ét:it de ièrvir la caufe commune. Un 
parei I droit ne donne donc t~ut au plus, par lui
rneme, qu'une autorit~ de direétion; +l ne dif. 
fere point du droit dont jouiifent les premiers 
ptéfiJens dans !es fénats. Or Febronius a com
mencé par nous préveni1'qu'une pareille autorité 
ne fuffifoit pas pour conf~ver l'unité, & que ce 
n'écoit point de ces fortes de droits qu'il préten
doit nous parler. 

li faut retrancher le .ife article, puifque Fe-
• 

o 
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bronius nous dit expreflém~nt que le droit dc 
cun voq uer !es l on ci i es, n 'elt ré!ervé au fou ve
re.in ponnfe par aucune loi di vine ni hu matne ( 1); 
& que !es p:ipes n'en jouilfem qu'cn vcrtu du 
conlèmemem au moins tacite des prìnccs chré-
tiens & de l'églife (2). . 

Il fauc fupprimer le 3e article. Car , fclon 
F ebrouius, le pape n'ayam poi ne de j urilaiétion 
fur les aucree. égìifes. el!es ne font obligées à 
fe conformer à !es décifions, qu'autant qu'elle:; 
]es jugent conformes au bien de l'égiife, comme 
le magiftrat doi11· fe conformtr au jugemem dcs' 
cxpercs, un malade au~ ordonnances de fon mé
decin; un homme qui cu11ru1te aux décirions 
J'un cafuiO:e ou d'un jurifcont'ulre Niais ce n'dt 
encore là qn 'un Ùrùit de fin1p1e J1rçctil111; or, fc. 
Jon fìebronius, un parei I droit ne fuHìc pas: ce 
n'elt donc pas encore là ce qu'il nuus a promis. 

Supprimon!\ àe plus le lC arricle. Car il n'y 
a poinc d'é,·èques qui ne pu:ffo, dans Ics conciles 
mèmes écurnéniques , propofer les réglcmens 
qu'il c:roit uciles au bien [ic l'églife; point d'é
véque qui ne puiftè les propotèr à fon mécropoli
tain ou au pape lui-meme. Les gouvcrneurs des 
provinces, les magillrats, les miniflres n~ pro
polènc-ils pas tous !es jours au fouverain Ics ré
glemens qu'ils croif'nt utiles au bien <ln fervice, 
trans les parties de radminiflratio11 qui les con
ccrnent I 

(I) Nulld lege divi11d <I1f. 0111unami COfll'OCa1io u11ivufa· 
li:un co11.'diorumfitmmo pontifici rt.ftrvatJJr. llcb. Ve: Stat • 
.EccL tom. 1 , c. 6 , §. 2 , p. 371. 

( z) Tacito principu.m & t.ccltjiarum conftnfu. , jus con .. 
ç-tçafldi u.n1vu(alts fynodus I<.omu1zo frtt'juli dimiJ!ur11 f11it. 
lb1tl. § . .l , tit, p. 877· • 
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Supprimons enfin le premier. Car Febronius 
nous enfeie:ne lui-meme que tous les éyeques font 
chargés fÒlidairemem du foin de l'églife uni\'er· 
felle, & chargés, par conféquent, de vciller à 
l'exécution des faims Canons. Cene mifiìon 
n'eft donc point paniculiere à la qualité de 
chef de l'églife. Le pape , ainfi que le préfi· 
dent d'un fénat, dl plus étroitement obligé de 
veillcr an maintien des loix ; mais, incore une 
foi&, Febronius nous a promis quelque chofe de 
plus. 

Il réfultc donc de tout le verbia~ de notre au
teur, qu~ fur les deux articles qui doivent fervi~ 
de bafe à tout fon ouvtage, touchant le gouver• 
nement de l'églife ( favoir fi ce gouvernement 
cfl monarchique, & quels font les droits naturels 
de la primauté de fon chef), Fcbronius ne faic 
ce qu'il dit; ou il veut nous uomper, en voulant 
nous faire d'abord enrendre tout l~comraire dt: 
ce qu'il enfeigne cn effoc. • 

li eft vrai que l'auteur avoue q~e le chef de 
chaque fociété étant chjrgé par le droir namrel 
de procurer l'exécution des loix, il òoic étre 
muni de l'autorité nécelfaire ponr y obliger lt!s 
mernbres par les moyens convenablcs au fyfieme 
de la fociété, & que le fouverain poncife dòic 
avoir la meme amorité en velilu de la primauté 
de fon fi,zge ( 1). lVlais ce droit étant corPimun il 

(1) Quif9uis enim primus ejl in ali9u4 foduate , is 
legt. natur.ili tene~ur ùwigilar~t leges joduaris fervt.tl• 
~ur : cùm nr?> qui id procurar~IJ1çcejfami aufloritare te
nt.tur , injlruflus tjfe debeut , refragnnus ad id com.
pelle11di mediis JYjlemati convenie111ibus, & per canonn in 
bune fmtm Jlat1ui1 ; liinc mirùmè du/.itnndum 9uin wlis 

11u<7ori(<U Roma110 ;0111i/ùi , guà primarui uniYelJ .. H. , 

• 
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tous les chefs des différemes fociétés , il ne fuffit 
point encQre pourmaintenir l'unité, fuivant Fe
bronius lni-rnéme, & ce n'efi pas ce que nous 
cherchons. Nous verrons en fon tems, q ue Fe
bronius ne fait par-là qu'ajoutcr une comradic
tion de plus à fon (yfiéme~ 

Il efi vrai encore que fuivant cet autenr, 
quoique le pape n'ait point le dernier reffort 
d:ins tOutep les concefiations , on doit fe confor. 
mer à fes décrets provifoirement , en s'abfieQant 
de les contredire, tant que l'égliiè ne réclame 
pas. Mais fi ie pape n'a point de jurifdifiion, 
1es décrets ne pouvant pas meme avoir la force 
d'un jugemenc provifoire, chacun pourra tou· 
jours réclamer ; & c'cfl-là nne nouvelle contra· 
diEdon , que nous aurons auilì occafion de 
rclever. 

ì\Jais finiffons ces difcuffions préliminaircs, 
déjatrop fati~antcs, & dont je n'ai pas cru <le
voir cepend~nt me difpenfor , pour faire con· 
noitre le génie de l'auteur, ~ donner une idée 
générale de fon ouvragei-Jl ·e{l tems de le réfuter., 
& de développer les fonelles conféquences qui 
dérivent de fon fyftème. C'çft ce que je me 
propofe de faire dans Ics quatre paragraphes 
1ìJÌ',•ans . 

1 °. Les Prot~tlans nient que la primauté du 
p:ipe 1..>it d 'in{litution di vine ; Febronius lui 
accurde une primauté d'inflitution divine, mais 
feuh!ment une primauté d'ordre & d'alfociatiun, 
nun de juritiiiéì:ion ; &: nous prouverons comre 
les Protellans & coni:re Febronius que le pape 

co.,,perar. l"ebr. De Stat. Eccl. tom. 1 , c. !l 1 S • 4 , n, 3 , 
pag. 106. 
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a de droic divin une primauté de jurifdiéHon 
dans l'églife univerfolle ( 1) . 

2 °. Febronius préfente fon f yfteme comme 
un moyen de réunir les Protetlans à l'églife; & 
nous prouverons que fon fy(leme ne tend, au 
contrai re, qu 'à la divifer. 

3°. Pour intérelfcr les éveques & les fouve
rains dans fa caufe , il femble prendre la défenfe 
de leur aucorité, en leur tranfporta~t les droits 
qu'il voudroit enlever au faint·fiege ; & nous 
ferons voir qu'en attaquant t•auto;ité du faim
fiege , il fape en meme tems la.puiffance des 
éveques & celle des fouverains. 

41.2. li invoque les libertés des églifes natio· 
nales pour les oppofer aux droits primitifs du 
pape ; & nous montrerons que les libertés na
tionales bien entendues , n'ont rien de con
traire à ces droits. 

Du refie nous diftinguons ici l'ouvrage de 
Febronius, de fa perforftle. L'avlu qu'il a fait 
de fes erreurs, fa <locilité à la voix d'un illutlre 
prélat qui, fans employer la févérité des loix , 
s'eft appliqué à l'éclair@r fur fes égaremens, & 
à le ramener à la.foi de fes Peres par !es invita.. 
tions de la cbarité (1) ; les regrets qu 'i! a verfés 

( J) Nous prenons ici le terme je jurifliiflion dana le 
fens le plus étendu , & comme difent les p1.1~ici!les , 
;n genu~ v /aro modo, en ce qu'il comprend le pouvoir 
de iégler tout ce qui concerne le gouvernement ecclé-
fìaffique ; à la différence de cette jurifdiflìon particuliere 
infjucit., & jlric1o modo, qui"1'e!l qu'llne portion de la 
11rem1ere, & qui fe renferme dtffis l'ordre judiciaire pour • 
prononcer fur Ics conte!lations qui s'élevent, & décerner 4 • • '
Ics peines canoniques contre l~s coupables. 

( 2) Lcttre de fon Alt. Sér. Eleélorale de Treves, Mgr . 
Cléme.m i• Su;e. dom l'aoteur ell fuffragant . 

•• 
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rlans fon fein ~ &qu'il a portés aux pieds du fou• 
\'erain pontife (1), tout annonce que s'il a eu 
)e malheur de fe trom per, il a fu auffi, par la 
générofité de fon ame ~ s'élever au-ddfos de 
tous les fentimens humains pour rendre hom.c. 
mage à la véricé ( 2). X ou~ le félicitons ici d'un 

( r) Lcttre de Febronius, au fuu,·ernin pontife. 
( 2) Nous' tranfcrh·ons icì la rérrnHatton' q11c FehrY• 

niu:> a adreffée au fouverain pontife l'an 1718. " 

BEATISSIME P.A.TER., ... 

Si IJUid mi!1i in long~va ' e~ nd trltum tlulina'fltt vitti 
evl!nit trijle, & acerhum. ( evenuum nuum ltaud pauca), 
illud omnium maximum , & intima vi(<:erum penttr::ns tfl I 
fUod pu revuendiffimum , & fereni!fimum Dominum ar
t:hiepiftopum meum , paflorem vigil.:ntij/imum , ad me pu
venit , jànc7itaum vejlram indignè forre plura, 9ut11. in 
lihris Jujlini Fehronii, feu 9uovis alio ad(cititio nomine a 
me u·ulgaris, autfortè ttiam mihi fuppojith conrinentur, 
utpore (ummte ftdi injuriofa, nec non fupremis ejus juri• 
6us dttraluntia ,proinfanff~ nojlrte. rtligicini (fatze pr~w•, 
v contra nream intentior.em) no:i:ia. 

Cùm aurem nihil majus , & viro bono dignius fa , fllèn:. 
ognilllm errorem conficeri, &f r.t.uriram culpa1a meliorih:u 
fàflis redimere; jic inprimis agnofco & dtj{t.o errorem, e:r 
relo indi/èrtio l'rottjlantes catliolica udefot , & apofiolicie 
fedi reuniendi, hunc'lue in finem eriam ufu.r, & pra:rei 
particulari11m ucleflarum , eaf'lue pufttpe ultra modum 
eraggeratas , omnihus ecclt.jiis app/icandi fludio natum ; 
ne9ue e.im , 9uoad vi uro, dtflue dtjinam. Dtifl deli/Jera
tum mii.{ conjlitum9ue tfl, pofl7uam culpam c1Jnfijfus & 
veniam gratiamfUt. a p:itema fanflitatis vtjlrtl clemtmia 
fapplt.:r dtprtca1u.r fuero , ficuti jura & dtcorem /um,.m~ 
ftdis pro viril>us tueri, ita C.• tjufdem f.:nfltt fadis judi
,;ium lil>ris C.~ luminihus m&:s prdl.fa"t'. nullum911e me.e crg4 
eamdem fu!Jmijjioni pone.le urminum. Eripuit mihi autl1ori• 
tas fanc1itatis Ytflrte (in qua authoritatem le_(u. Clirijli 
ruo1rnojèo) crrorem. Jttu;ue pr,-ejàms, eo/9ue goiuinos 
tt:nimi meiftnfus dtjlatu t.cclejì,'I.., (J fummisfedis S , Petr' , apoftclorum principis , juribus 1 ad juçcejforis t.ju1 
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triomphe d'autanr plus glorieux pour lui, qu'il 
l'a remporté for lui-mème ; & nous déclarons 

pults omni cum fubmìffiont: àtpono, tan7uam in 9ua 11i
'l'trt. • & mori cupiu. Sun1 .iuru11 i • j~quenus, 

Jnprimis profirwr & agnojt·o cum 'l'onrnelio , clavu 
1:edtj1a, & uni Pctro, & uniu:tijìmul a Chriflo conccjfJS 
~fft. , ira ut unum aliud non r.xdud.u. Oporttbat 9u1ppt. 
mt.minijfe cum Tertulliano , in Sl'orpiat·o, cap. 10, Eas 
Dominurr. Perro, & l er eum e.::clefire rehquiife ; & cu.m. 
Op caro , de Schìj'm. lJonatijl. lib. \ ' li , i· 3, Petrum 

. clave!- llcg11 Cu.lumm commnnicandw.s cereris ìolum ac
Ce• 1ffc ; ut uum de Puro 11it S. Leo , Sum. 111. in An
mv. Si quid ( Clirijfus) cum ~o commune ceterii volnit 
effe principibus , ri1111qu:1111 111fì per ipfiwn ciedit quidquid 
aliis non 1 C!!av1t : Sciliat clava dat/Jt fune uni Puro , 
9uattnus We primatum fr rt.giminis pote(lrium accepit a 
.Domino , idun91u petfi:mam totius 4,·clcfìte, ct.11./upremu.1 
eju/iitm pojl Chrijltml 1 & Jùh Clzrijlo reflnr ac modcrator, 
9ertbcc fJ,:r e 1j«o9ut funt unitati , id cjl in. bonum. u1titatis , 
v Puro plJt<'Ìpuè, ut di.•7um tji, C.• aliis t.liam. Apojiolis, 
tOfUmt;Ut jua·tjJorif.us eriJi:Oj'CS , IJUibus tfcetndi 

1 
IZC 

rexmd1 mi11~1uium C.• putejlas, faclufa p/eb~ , commijf.:. 
funi , in verhis: Sicut 1nc nufit \i ~·ens Patir, & ego mitto 
"""· Acc1r:re Spiriturn ~anéltan , quorum rem1ftricis pec
cata , &c . .Euntes doccte om11cs !(Cntes, &c. Atceudite 
'\'uris , & i..niverfu Gregi , in quo vos Spiritas Sanélus 
pofuit cpifcopos regere ccclefiam Dei : Atllzmt.n. eum tÙ• 
,ptndt11t1a a Petro, C..- cumfllbordinariont. ad ip/ùm, 9ui 
tas , ut fupenus ait S Opt:itus , cornmunicanéas ctteris 
folus accep tt. Erplodcndus proinde uror , hauflus t.r Pro
Ujlanttum fontibu1, udejìam colltgium. è.Ife , non fociua
ttm , ut <"atholici ftntiunt, in IJUa baptijati ftddes t.r injii
turione Chrijli fub lttitimorum paj:orum. , ac prtt!cipuèjum,., 
mi pontificis , rtgimine degunt; cujils rtgiminis JIOUjlas t 
a Chrijlo t·onjliru:a , veram fuhjt.f'lio:us , & obedwuice. 
o'1ligationem m11/ri1udini t /tu univufiraci imponir. 

J:roftuor Dd Ftlium, tlam juam t.cdt.fìam fundare , 
tam~·u~ effe unam velle1,.form'inda ac regenda huic uni- ' 
iati prirua1um in ;tJ,, injlituijft; WJ11c9u: S. Puro com.mi· 
fi./fe. Firmut.r tJfftro cum SS. Patribus Cypri:.ro, Hicro- .....- ' 
nymo , Optato Milcvuano , Crc!{nrio Nazi:!nzeno, .... f • 
)11anne Chry fc,ftnmu , Ambrolio , Leone M. , Greeo· 
fio M., & aliis ,propttrea inttr tluodtcim dpo/itJ!or unum i 

' 
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que, pénétré de ref peél: pour fa perfonnc, ce 
n'efi quecontre fon livre feul, que nous dirigeons 

tltélum. tjfe , ut , capiu conjliruto /ùptr IJUO eccltfu: fun. 
data tfl, fthifmatis toflatur oecafio. ldto Chriflum, a1m 
fuis Apoflolis pottjlaum largirttur 1 a/, uno 1 cui primatUm. 
tribuit, ccrpijfe, ut unam ucltjiam 1 & unitattm cathtdr~, 
f:mulljat unitath origintm dtmonflrartt , jèhifmaticum 
e.D~, 9ui ut aie Optatus, contra fingulartm cathtdram 
aliam colloci~ 1 vd ah ejas comma11iont per obeditntilJ! 
negationem recedit : Non habue Petri httreditatem , qui 
Perri ftdem. impia diviflone tliftupir: fi.yuidtm uhi. eft Pt• 
trus, ibi ejl ecdejìa; Pecrum e.:clejidl.frwdamema ( Apofio· 
los , fwi ut capiti jùbordinatos) in fìdem. fuam ruepijft ; 
eidtm l'ttro 1 hl IJUO primatus e:rcdlemi gm1iii pr.2.tmi• 
ntt, ipforum ttiam. .//pojlolorum ,·uram a C/1rijlo effe com~ 
mi ffam; ip(am. tj~ os &. principtm A pojiolici c~tus. 

AJ!ero huuc primatum ( IJUi non ordinis, infptélionis ac 
dirt.flionfr tantum efl , ftti & Vtr.1- nufloritatis ac jurifdic• 
tionis) quia nOfl. miTUls , fUam unitas ipfa, pro cujus con' 
ftrvatione ac rtgimiru. injlitutus ejl, pcrpetuus effe dcbebat , 
i1z Pttrifuccejfores Romanos pontifices ,ftdtm91u .Apojln• 
licam, llujus Utijfatis umrum & radicem , jure divino trarz• 
flijft , Ul nulla ratione transferri a Romana ad alir1m jèdenr. 
valeat; tzd hanc tcclefzam propter pntiorem principalitatem 
(id ejl, propttr fupuemirunum tjas dignitaum tll']tlt tWC• 

toritatem) uti ait S. Irena:ue,, neceffe effe omnem con
venire ecclcfiam, boe efr, eos , qui font uodique, fideles i 
etzm effe caput uclefi:zrum a q aa , ut in9uil llonifacias, 
pipa I, fiUifquis fe abfcindit , fit a cbriltiana religione 
extorris. Huic accedunt Patres conci/ii Co11Jlaminopofi. 
tarii IY. Sequentes, ut ajunt, in omnibus Apofrolic2rn 
feJem , & obfervant~s omnia ejus conf1ituta , lperamns, 
ut in nrr;1 C!Ommunione , qu:.m fec!es Apoilolica pra:dicat, 
effe mereamur 1 in qua eil vera & integra cbriiliana: reli
gionis folidìtas; promittentes etiam, fequeilrato~ a com• 
mnnione eccle6:e catllolicre , i1i c!l:, non confentiehtes 
fedi Aroflolica: , eorum tpmina inter facra non recitanda 
effe mylleria. ~ 

In horum fa9utlnm. cam patribus concilii crcumenici 
Fiorentini agnofto, Romano ponrifìci in B. Petro puf
ctndi , regendi 1 ac gubernandi aniverfalem uclefiam a 
Domino nofiro hji1 Chrijlo pleflam. potejlateni tradittzm 

( \ 
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des attaques que la néceffité de la défenfe & 
l'intérèt de la rcligion, ont rendues quelqut:fois 

effe. Si,·ut autem paftendi , (., ngtndi pottftas fine con• 
11tr.itntt aufloritatt, jurifdihione , ~e coafliMt (ad 9uam. 
ttiam , ~·tlut graviffuna JPiritualis pcena , ptrtintt trcom
municatio, 'iuoadftuflum fr /ùJFogia gentralia ftparans) 
fahfijltrt non poufl j fic taltm a Chrifto ipfo promananttm 
in Romano pomifict , tan9uam univt.rfalis uclef:ik, capitt , 
principe, ac mugi/lro rtfidert ojfirmo. 

J>rofìuor9uot}'U .llomar.um pontificem e}tfummum jutli
tlm 1·onlTOYtrfin.rum irt rtbuJ fidti & morum ; ac in omnl 
tjufmodi corttrovujia u:orlil; hinc indt dijftntienti6us ani
mis, tum marimd oudie11dam voctm.fti~ronymi,fcrihtn• 
1is ad /Jamajil.m : Ego ruper ìllam Petram :cdificatam ec• 
tlefiam fcio. Quicuhque extra bare domum agnum come
derit, pofu11us e!l .•• Non no' j Vitalem, MeletiUnt 
refruo, ignoro l'aullnum ; quicumque tecum non colligit, 
fpsrgit. l!.t: Adirne in tres partes fciffa ad re rapere me 
fefiinnt .•• Ego interim clamito : Si quis cathedra: Petri 
jungitur , meus eft • 

.Addo .ffuiatim ndvufùs errortm tum vtterum, tum re
ctnciorum novatorum , gui fprua mu/1,.udint. epifèoporu~ 
capiti fuo Romano ponrific,.t:1prtjft., 'liti tacite adl11Jl.rttl• 
1ium, uclt.fiam , ne i•tritottm in /ua paucÌtatt. concluthre 
non nrtntur : Fieri non pojft. , ut a Yt.ro abt.rrtt corpuz 
tpifi'OpOrum , 9ui rapiti J,uo Romano po.1tifid adlu!l.ruu: 
Sic h..~rtfim Luthtri jam antt cor.ciliom Tn.lentinum o 
tcclejia , pra.t.unu pcmifia, Flr tjus oraculunt 11/Limatu 
(~ ìrrevocabilitt.r damnatam fu!Jft: 9uando9uidtm ucltfia 
tapiti uni:n , five. ptr orbtm univttjùm difpufa ,flvt. Cdll· 

1re1ata in com:iliis gtnera/ibus (in 9uihus tpifcopi jure 
proprio ac judiciaria ro•tjlatt flhi e:r injlitutiont Chtijli 
colutrtntt unà cum fummo pont~Jict dtpniun4) i11 dic1n 
caufis dtfinitndis errare non poflit, nec ab ta cathtdra i/if
ctdtrt. , ad ruani , ttflt Cypriano , perfidia nolL valtt 
ticcedert; & in 9ua mantntt di/pofi1iont veritaiis, B. Pt.• 

• 

trus in occepta jòrtùudint P4cr.z ptrftverar.s , eccltfitr. g~· 
btrnaculu l!On rtlinquic, ac Nr jucctjforcs jùos ft.dttt , ac J. 
logui non dtjinit. ' I. . 

.dgnofco parittr clatam ecclefi:c a Chrijlo authoritatt:rnfl • 
juJfrandi dtfènfu, fttt doflrina propojitionum , librorum , 
& awlzorum, ac fide/es ,·ompdltndi "dfub[cribt.ndum fu&. 

Torne' I/. Parti.dli. O ., 

I 
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un peu vigoureufes. lVlalgré fa rétraéhtion , le 
livre refie. Son repentir n'arrétera pas totale· 

fuzttnti<f. ; hos proindt tenui ddem ac9uie{ct.rt. irzttrn« 
menris & judicii adhdifione , norz falum rt:ligiofa, ut vo
cant ,filtntio ; at9ue hujufmorfi judicium nullaunus errori 
tjfe olmo:rit1m. Confiitutioni Unigenitus , ut dogmatico 

Jiznc1dl. ftdis Romantt. & univerjàlis tcdtft't dccwo , 
omnimodam ah omnibus ohedientiam dtberi ajfirmo. 

Dico cum. Av<'.~o Viennenfi cpifcopo, ÌI: uhus, 9utt. ad 
trdtfi~ jlatum putirwu , fi 9uid dubitatiorzis fuerit e.r<r• 
tum , ad Romana uclefia maximum facerduttfli , 9uafl 
ad caput 11ojlrum, effe referendum. 

Circa decrt.ta!u Jl.omanorum pontifìcum tpijlolas 
1 

profi· 
ttor cum SS. Gelafio &. Leone , eas >'tnerabiliur /ucipim· 
das effe , & .fanéle cujiodiri debere • 

.Ajfirmo Romano pontifici jure divino competere jus indi· 
Ct.ndi 1 diriglndi , & confirmandi uni>'tr:falia concilia • 
fUte per ejus concur(um plenamfortiuntur fìrmitacem, & 
infallibilitatem, independenter a 9uac11119ue alia 11Cupta• 
tiont:. 

Concilium Tricler.tinnm non tantum in caufis Fidt:i ,.fttl 
etiam difciplina (iberum fuij[e profiuor, flOn ohjlantt: , 
guod pro illorum tt.mporum tf rtrum circumflantiis in eadem 

facro[anfla fynodo non potuuirzt omnia de 9uorumdam 
eriam prohorum 'Yirorum voto ac defiderio rtformari. Cau• 
f as criminalu epifcoporum pt'.' concilium 'l'ridentinu111 , 
SelT. XXIV , cap. 5, fummo pontifici, & .llpojlolico. ftdi 
muitò rtfin1atas judico. Curn9ue ead,m facrn JYnodus 

1 
Selr. Xlv, cap. J, declaraJ1t.rit pontijices mo:rimus pro fu. 
prema potefiate libi in univerfa ecclefia tradita, cau[a1 
aliguas criminum graviores meritò puruiffe fuo pttu!iari 
judido refarvarc ; non. 1·.-bitror licere aptrtam hanc JYnodi 
dularatiodem. eludere , guafi luec potejlas fr1m1110 pontifici 
non. competertt proprio, ac originario , divino9ue jurt. Ha
het proindt: idem pontifo:c. e~ jurt t.:rt.rctt in univer:fa ecclr.
fia potejlatcm di/ptnjàndi t:r f(gitima cau/il irr lt/t. ptr 
genuait concilium /,zta. , '' 

Primis jam cum ecdefitt. tempori/Jus ii ctnfiha111ur jpu
rii , ad1durini9ue t:pi}èopi , IJllOrum Rom.anus pontifi:r 
ordinntio1ttm , feu elu?ionun. a/Jfalute reJPueree , veluti 
ULTIL~j F.CT!NORU!\f pl<:udu-epifcoporum, aliorum
ljUt lidem communiofli, at9ttect1ufta adlitflrentium. Quamvi1 
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Wlertt le mal, & ne réparera qu'~n panie celui 
qui efr déja fait. Bien loin de foupçonner qu'on 

auttm al!li9uioribus ttmporibus confimu:tio, Cr confuratio 
neo·tftélorum cpifroporum ad provinci.ile.s Jjno.dos, pr4-
cipue vtro ad mttropoli1anum ptriir.utrit ,· attamui ltgitimis 
de ~·aujis luce di(ciplina pu 11niverfum O.-cidenum. lfUUalfZ 

fuit , nttjUt priftinam /iac i4 parte difciplinam reduci pojft 
t:rijlilflo , nifi de pieno au;ut libero ;"ummtr. fadis afftnfu. 
Idem dt uat:jlationibus, & depojitionibus e}IÌ}èoporum, nt( 
nw1 de. ut.flionibus nUl'atllm ftdium tpifcopalium ferv11n• 
dum iudit'o. 

C<11:oni1u1i6 ftntorum Dti ptr papam Alexartdrum 111 , 
aJ. cvitandos itlnumtros a6ujus , /oli •Romano po111ifìci 1 

jéduj1s t}'ÌJéopis dia:af'anis , mtritÌ> refervata eft. Quam-
9uam & ab a111i~uior1bus umporibus , ut l1abetur t:r Bene-
1iicto XIV , lib. 1. v~ Dt>atif. & Ca11on Serv. Dei, cap. 
ro, num. I. be11cifica1iones ipjà:., 9utJl fiebant ab epijì:opis 1 

y{m obtiiiebunt canoni1ationis , Yd per e:rprejfam jùmmi. 
pontificis apprribationtm , vtl pu univerfaitm, trtra con
t"i/ium , ecclt{itt. co11J'tn/ùm, in ~uo tacita fummi pontificis 
tpprobalio contintbatur. 

Qu11mvis olim vil: alite car{a , quam~ajores , à pto
vinciis ,ad RomatWm curi1Jm dtfuren1ur ; actamtn hodie 
in revereniiam fumr.ut Jdis, tic pro Juprtma poU.Jlatt!! 
eidcm in urJvufa eccltjia divinitus tradim , legilimo com• 
muniquc ufu invaluit, i.t it't quibufvis caufis ec:clcjia{licis 
adfummum poniifict.m apptllttar, iw Ul ejufdt.mfanéliffi
mi aUihoritatt in (i.prtma lnfl(fl!tia judiurur , tllm Ramie 
per judicu oràinarios ih1dtm ronjliuitos , 1um ptr tklegatol 
in partibus , pro divufitatt locorum , monun. , & concorda-

iorum. 
Su mmi pontifius Pius II , J ulius)I , ~ Gregorius Xlll, 

omni jurt tiamnarùnt appcllationes a p11pa ad furcrum cotr
L'ilium , cujus damnationis <'aufas fuis conftitutionihus 
r:i;,;licam. Sant jam antta rtprobatas comperimus a Gelalio 
apptllationesafule ..tlpojloli(a: Sìquidem adillam de qua-
libet mundi parte can'>nes a-ppellare voluerint l ab illa 

,, 

auttm nemo fit :ippellare pcuiliCfus. 
E9uidun prim~vo eccltftte. ttfu omttia htntficill ad epif- .ii" 

copi, tunquam ordinarii loci , dijpofuionun. , {tu coU• 
~ionem ptrtinuiff~ vidtntur; attamen cum fana rationil flt, 
Ut ji1mmus {~ unfrtr{afis pontiftX p/urium in prOYiMiit 

• o~ .. 
I 

• • 

,, 
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puiffe offenfer l'autt!ur par la réfutation J'uu 
ouvrage qui n'ell plus à lui, nous ofons l'in• 

graticrum àifpenf.-tor e:rijlat, fu: mu:tme injupa, imo 
huic Jummi , & u11ivufalis pomificis 9ualitati confon~ 

fiurunt be.nt.ficiorum rtf t.r11ationu 1 9wz. deinceps nation:tm. 
,·,m.-ordt:tis firmar~ , rtfpe.c7ive moderatit. funt . IitJLc C0'1• 

cordata, utpott. vtm pat1i /1a!u.ntia , rdigioft omnino far· 
van da jimt. JJulararunt auum j~pius /(omani pontificu • 
Jignantt.r Gregofìu> Xlii , longe a /uo animo abejfe ,·om:or
dar,.rum , :zomin.itim. Gtrmuni·e. , infrar1iontm. e· 

.dnnat1C ad {uhlevandas nectffetaus Romant't curia, pro 
omnibus t.eclefiis exqi,buntis, faborantis, & Jumptus por· 
tuntis , pro frgitimis !zahenddt; at9ut. ut t11/es 1 eo faltt:m. 
u{qtte retinend.z jùnt , dolltC alia 1Jt9ue com.moda r.'ltione • 
Apojlolic<t fèdis judicio, fujlemationi, att1ue inm1muis· 
onwbus tjuf Jem 'uria! provi{um futrit. 

Exemprzo regul;;rium (quorum magna in ecclefia tjl 
utilit<IS) eorundt.m9ue immediata _1ù!Jjec1io 11d .-lpojloli· 
cam feàem , ùgirimis ex caufis , in bo11um non tantum rtli. 
gioforum orài11um , fed ttiam univtrjàlis eccltjidl. , vidr.
/i.:tt ad f,iciliorem r.orundem /ub uno fuprtmo rapiu gubu. 
nutionem , imrodU<1a, & a/: omnibus ucltfiis ugnitu , 
nedum a feculari pottjl.:zte , ftd nte ah u11a particu!tzri 
J1noda ahrogari valet. 4'lhufibus , e:r hac trtmptiont nu{d 
11alt.nuhas, per conciliam Tridentinum occurjum , & pro• 
11ijùm tjl. <· 

Scio tpifcopos non ab ecclefuz, fou fitielium r.:niverjitalt, 
ftd a Spiritu Sanélo pojitos , ut commiffos jihi gr(gcs intrlZ 

fu11s fòlum di<ueps pll{c.int c.~ regant, cum debita ad Ro· 
ma11um pontifict.m fohorriina1ione. Quamvis auum i/Li prirr.is 
uclefice um; orilnu ampliorem , pro variecate diftipli11te, ir: 
hiJ 9u(Jl. jurifditlionis ftEit, poujlaum t:rercuerir.t ~ potuur 
tamtn can~nes ejus ufum i11tra Jlric1iorts terminos coù<:ere, 
~uos privata aut!writate u:undert rufos foret. 

In illis , 9u,e ad fidtm , f acramerzta , & uclefiaflicarz, 
dipiplcnam putinent , pouft.as ecdt/Ìajli<:a pltno jure dr.. 
(t.rnit, fÌtLt concur(u poujlatfs civilis ; ratione tamen mu· 
tutfl. prouc1ionis , ({Uam jibf 'invi.cm tlcbtnt 1 ad ham·fpec
tat , juxta mmtem uclejidt , Cr 9uantum ipfa optat 1 tjw 
canoms proregue, & t.:rt'}UtnJos cur.irt per m:dia tempo· 
ralia. 

i'it:al~:er judit:o , c11rarir!um omni le1i1iffl• « mililm 
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"tcr à fe joinJre à nous poui: adoucir fes re
grets, cn s'oppofant aux progrès de l'erreur, 

modo, ut par & concordia inu.r t.cclefr.am, & r~mpuMi· 
cam ptrpttuo retintalur ; au;uc ad~o , lJUoad ftdu & refi· 
gionis jura pa1iunrur, vitandlLI effe occafiorus offènfionum; 
ande & aijfiàitt orzri , & gravia 11l1Jia. lfl aligioni1 tk1rimen• 
tum timui pojftn:. 

Arrire., SANCTJSSI!tfE P.ATJ,R., Tzas a.ffutiollts, 
velut tcjftram gr.nuint11. mt/Jl. .fenttmia Je divinis , at9uc 
cmint1uiorihus tuis , ru:egueftdis juribus ~tan9uam monu
r•cntum rtvocationi1 om11ium, lJll<fl, advujum ea , & Jì 'llltll. 
fortajfc alia ver~ doflrin«. capita , }tu univtrf.i.lis tc&lefit1: 
jura (Licei prtl,lu ÌJrtentio,nu11 ) a ~e 91tcwis via, uu& 

modo dic1rl 
1 

fl·riptave fuert , vtl /cripta vi.tiri pojfent. 
Si 9uid ultm tjl 1 9uod circ1i Fidei , jèu doc1rintt.. mete 

profej]ionem ac: dularationtm , quam irz. omnibus /.ùr.tlte 
Romana , a1.7ue .'ipoftolirl'l. ttclt/Ìi!l. conf()rmem ej[e cu.pio, 
jube.r, aut roJlulas; h1Jbebis mej(mptr ad ea11demgerm.m4 
finctritate edendam obeàienttm. ac promrum, Non negabi$ 
intuim (fii: /Jumillimc confido) veniam erranti ,.9ui mc• 
tiias tti<Jm inter deviationts nihilominus cum Patri'1us con• 
ci lii Litcranenlis femptr agnwit , C, 9uoad vivet, agno[
cet , Rom1mam ecdefiaui • difponenlt /)omino , fupcr 
cmnu 11/ias ordinaritt. pottjlaus ubtinerc pri11ci,Eatum, ut• 
po:e marrem.UR111erforum Chrijli fidelium ; 9.ui cum. Divo 
Bernardo jìne fraudt Ct foa> profiwur : Effe alias aliis 
ajfignatos gregu , jingulil fingllf PI ; iibi univerjòs , uni. 
unum, non modo ovium , ftd (j paflorum , tanquam uni 
omnium pajlori; 9ui cum S Hicronymo non ignorans Ro. 
manam ccdcfiam ;upra param , qui Chrijlus tjl , tt,diftca
ram , nlfiil mcgis defidtrat • 9uam cat/zedr,?. Petti ( glfi 
etiam per Chritìum tàélus eit petra, ut ail S. Maximus 
'l'aurincnfis ) perpetuo confociaflt. Sufdpe me in han.e 
unionem i redde r~nitenti ftlio paumum affe'1um ; & in 
pignus /lujus 1rati;c d.i jace:iti ante facratos petks iuos , 
6'!!{9ut. deofculanti, Apoj1olicam btntdiflioacm. 

SA N C T 1 'l'ATI S· T '-i 1E , 
Humillimo ~ O~dientifiimo Filio, • 

Joanni Nicol:ao ab Hontheim ~ 

'Ire11, z noy. ann, 177i: 

• • 

epifcopu Myriophirano foffra
ganeo 'l'revirenfi .M. propua. 

• o 3 • 

• 

• 
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& cn effaç?.nt les préventions qu'il avoit infpi• 
rées (1). 

( 1) C'e!l: ainfì que nons nous énoncions dans lu pre· 
miere éJition de cet uuvra.!.e ; mais upr~s I.: c.,mmcntaire 
gue Febronius a publ1é de fa Rétractation , nous ne fau. 
rions perfevérer rtans l'opiniun 'que nous u·1ons conçue 
de la droiture tle fon creur. Ce Commentam:, au-lieu de 
Jcvelopper ~: de confirmer. camme il le faifoit ef µ.érer , 
ce qu'il avoit fe'tpofé dans les :imcles de fa croy11nce , ne 
paroìt au contraire dettiné qu1 11 li:s infirmer, & quelque
fois à lea réduire en problcmes. Un procédé unni révolta'òt 
décele une maunife foi qui re joue également & de la 
t<!ligion i & du foui-!rain pontife, & du rclpeCbble prince• 
dont F.:?bronius e!l fulfragant ; & nous ne cumprenduons 
point comrnent, a11-lieu d~ lui attirer un mépris gént'.ml , 
il n'a fervi qu·~ :iccroit(e le nombrc de res part1fans i 
comment encore fon ouvrage qui 11'efi qu'une cumpil:irion 
fodigefte d'autoritéll fom ent inutile; , quel quefois Jnfi
rleles, fansprmcipe , fans lumiere, fan~ lùite, fon~ fiyle, 
& dL•nt je duure qu'aucun de fes apolog1t1e~ aie pu foute
:nir la leé1ure jufqu'au bout , a été li fort accrtdité cn 
APcm~gne ' fi 01(, ne COilllOÌlloit les intrigues de la rede 
qu'il favorire , & qui inarctfant elle·méme dans les té
m.br<!s, prend le '01le de l'bypocrifie p1lllr cacber fes noir. 
ceurs. On n'en a pas été la dupc en France , oi1 Febro
.JJius n'a pu fairç jllofion fur tla doc1rme qu'il impucuit 
impudemment à l'églife Gallicane Lt tnduétion fran
çoife qu'on a\'oit faite de fon linc 1 norobfiant le foin 
qu'on avoit pris de le dégag<!r de la rudeffe de fon llyle , 
pour le rendre ao moin~ lifible , nprès &\'Oir languì quel· 
".l.Ue tems .ians un magafin, n éré tranfportée de la bou
tique du lil>raire, ~ ceì]e d'un épicicr, d'où j'ai tiré moi· 
meme un <:xemrlaire que je poffede. L'auteur dei not<!S 
énergiques & élnqnentes, fur lea Remontrances du cadi. 
11:11 Dathiani en 1782 • parie ainfi , après 11•ecre pluint de l'c(:. 
JlCtle ,d'in<;juifition exercéc conrre tout ce qui favorifè>':'t 
Jea prfoçipes orthodoxel!, rlr· cene fanicufc compilation. 
" Sana le' Entraves mifes.,,par la préttwlue tolérancc il 
" l'odienre & à la proferite vérité, il y a lnng·tcms qu'on 
,, eùc convert ces fopbifics plagia1rcs d'une hontc qui le11 
11 :mpèche~o!t dç fe reprorluire au grand jour ; fans ce 
'41 &ente d'ìmpunit~, fondé fur b J~çbç'é ~ far une cv~~ 
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§.I. 

Le l'ape a de droit divin une primauté [le jurif .. 
diélion dans l' églife uni11erfelle ·& Jur tou.1 
les autres évéques en particulier. r 

e Ette propofiti'on eft de foi , & je lé\ prouve 
par l 'Écrirure-Sainte, par la praticuie de l'tiglife ·, . 
p;ir le témoignagc des Pcre.s & des conciles, · 
par l'auwrité de l'églifc Gallicane, & par les 
aveux memes de F~bronius. • 

' 
. • ) 

" v ié'tion fc.:crcte Jc tenir ~ l'erreur, on n•ent jamais 'f'u 
" cette fubverfion totale dans Ics nmions du droit canon 
" & du droit civil • re òéfonlre qui les me1ange & les 

., ,. confonrl lei; unes avcc les ant1es, pour c:n faire un 
" enfomblc munlhueux & deflruelif de tout gouverne
" mcnt chréticn : on n'eùt point vu dans le fein m~me 
· .. du facerdoce un camril:itcur innt:\pide déclarer l:i 
" guerre il tous les ordres ~e l;i hiérar.:hie ; écrafer l'éu1t 
.. Je la jurifprudence par une rroduction effroy.Jble d'lin 
" latin barbare & Jégoutant ; er\taffer fans jugement & 
" fans d'11utre choix qu• celui de la mécl\ancer~ , ata 
" lnmbea11x 1irés ile \\'iclcffites , Huffites , Lntbériens, 
" C11h·inifles , Janfénilles ; ajQUter à ces plagiats une 
,, maffe énormc de pnralogifmcs, Je CClntradiétions • 
,. rl'inep1ies, dc groffiéretés, d'indécenccs , & finir par 
" étre psrjure i lui-méme. Non , de tels pbénomencs 
,. ne désbonoreroient point les iciences, s'!l.J n_'ét<rient 
" cnconragés par la fécurité , par la confidéittion l}laqie 
" qui leur elt alfurée ; lì le mur ile Jivifion que le démon 
·~ de la zizanie a élevé entre la robe ~ l'églife , entre 
,. Ics minifires dcs rois & ccux t\e Jefos-Cbrift ~ur 
" mnmroit un afyle contr~ le:; pourfuires d~ la vérit6 
\t UIJlIU~~t: tt, Il • 

• o+ • 
I 

• 

• • • 
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Preuves tirées de l'Ecriture-Sainte. 

f ~reude e Ette pri~auté de jurifdiéHon a fa fon ree 
c~s e pa~ dans l'innitution de l'apollolat. J. C. interroge 
roles. de d'abord fes Apòtres fur Jeur foi. Pos autem fJUem 
J ·.C. a S. me effe dici ti!: ? S. Pierre répond : Vous ètcs le 
]>1errc : Ch ·11 I F"l d D' . T C.'t :n. • 1'u u Pe.. n l , e 1 s u ieu v1vant: u es rirtp .... s 
crus, &c. Filius Dei vivi. J. C. loue la foi de cet .t\pòtre, 

\ 

& lui promet, l:n récompenl'e, dc lui donncr les 
clefs du ciel, & de batir fur lui fon églifo. Bea-

• tuses Simon Bar .. Jona; quiacaro & fangu.is non 
rer1elayit tihi, /ed Pater meus qui in c~lis efl. Et 
ego dico tibi, quia w es Petrus, éì fuper /zane pe
tram, (t!dificaho ecclefiam meam, & portce inferi 
non pra:valehunt adversùs eam. Et tihi daho eia· 
11es regni ca:lf rum. Et puodcumtjue liga·nn.r fu
per terram, erit ligatum & in creli.r ; & quodcum
~ue fol11eris fufer terram, erit folutum & m 
ccelis (1). r 

On fait qu•il étoit ordinnire parmi )es Orien
taux, de donner un nom nouveau aux lieux & aux 
perfonnes, quand on vouloit défigner certaines 
qualités ou rappeller certains événemens; & rien 
de plus commun que de pareils exemples dans 
I' Ancien-Te!lament, Conformément à cec ufage 
très-expreffif, J. C. donne aux enfans de Zébé· 
d'éih.1~ nom de Boaner!ès, enfans du 1'onnerre, 
il donne à Simon le n~m de Pierre, & il nous en 

( indique tout de fuite '1a raifon, en ajoutant far 

(1) Mau/i, XVJ , Il 118, 19. 
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nu SouvJ;RAlN PoNTIFZ, 217 
certe pierre je bdtirai man églift; c'efl-3.-dire, je 
la batirai, non fur la pi erre en général, mais f ur 
cette pierre dont il vient de parler. Td e!l la doc
trine des Peres, & en particulier d'Origenes (l)t 
de S. Atbanafe (2),, de S. Grégoire de Na
zianze (3), de S. Epipbane (4), de S. Chry
fofiome (5) , de S. Cyrille (6) , de Théophi
laél:e (7), parmi les Grecs; de Tertullien (8) 't 
ae S. Hilaire (9), de S. Jéròme (10), de S . • 

( 1) Yide. magno i/li ecclcfi~ fund;Jmento , & purO-[oli• 
tliffima: fupu 'luam Chrijlus fund.-zvit ecdl!jiam • ljUid dh-a
tur à Domillo: Modi e~ fide.i quare dubi!ajli ? Orig. bom. 5 , 
in ExoJ. , 

( 2) T11 es Petriu , C." jiipcr funrlamentum. tuum. , ecclejiir, 
eolumn,~, id tfl, tpiftopi1unt ,·onfirmaii. Atban. i1l epiiL 
ad Felicem Papam. 

(3) J>urus pttra vocatur, atfjUe ecclefi,-e furzdamenta 
fìdci fua: crtdita halw. Greg. N;1·t. De Moderat. f<rvand'.ì 
in difp. 

(4} lluiç ( Petro) germanum [uum filium. indicat ( Pa-
• ter ) . .dt i/le rur(1ìm Spirit"1!1l Sanflum,"zreftcit. Sic mim 

5ui inttr .Apojlolos priUIUI tjftt, conftnrancuni eral, foli.-
1!.t., ill9uam, i/li purtZ , jùpra 'iuam tji cc.lefozfundata, 
& pcmllt inferi no:i pri!l.valehur.t il/i. Epiph. in .dncJrato. 
circa init. • 

(5) Dominus ait: Tu es Petrus , & ego fupt.r te tJt.difi-
ca/Jo ucltjiJm mtam. Cbryfon. hom. 55 , m l\1attli. 

(6) Ntc Simonfort: jum nomen il/i ,ftd l't!ltus pradi
cit : vocahulo fuo commodè fignificans , 9uòd in uitanljUatf1. 
ptlra lapidtquc firmiffimH juam elfet 11tdifìcaturus ecdefiam. 
Cyril. I. 2, c. 1, in Jo:in . tom. 4, p. 131 , e.lit 163a. 

, . (l) Pofl me, ecçlcfi~ p:tr:z es & fundamenl~· Tileo;b. 
m cap. ~ , Luc:. 
• (B) Latuit ali9uicl Petrum 4Jificandl!l.ecclefi4t. pura · 
tum? 'l'ert. De pra:fcript. c. 22. 

(9) O, in nuncupatione"novi. nomiriis , faliz ucl~(ia 
fu11dunun1um, dignafUt t1tdifi,·ationt i/lius petra, fUdl. Ìn• 
Jèrnas ltges dijfolvcm ! 6 bcatus codi janitor, &c. ! Hll 
c. 16, comm. in Matth. 

( 10) Sccund1im metaplioram.petr/Jl., reéft. dicitur ti: .IE:li· 
/foiba mlcjiam mcamfuper te. Hier. in cav. 16, Mattll • 

• • 

• 

I . " 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



f 

218 DE L'AuTORJ 'ri. 
Augufiin (1), de S. IVIaxime (2), de S. Pau .. 
lin (3), de S. Léon (4), de S. Grégoire le 
Grand (5), parmi les Latins. Tous enlèignent 
que S. Pierre eft cette picrre myllérieufe fur la
quelle J. C. a\'Oit promis de batir fon églife. 
L'églife latine a folemnellemem adopté cette ex
plication dans l'hymne qu'e1le a inférée dans les 
prieres publiques, en l'honneur de cet Ap6tre: 
Hoc, ipjà petra ecclefice, canente (gallo) culpa111 
diluit. c-

l'reuve J. C. accomplit fa promeffe lorfque fur le po~nt 
tiree de de momer au ciel, il 1nterroge, jufqu'à trois fois, 
ces paro· S p· 1 p. , . ' 
les Je J.C. . ierre en ces termes : '""dm almer.-vous, 
ì S. Pier- & la derniere foi!' : M' aimer.-vous plus que les au
re : P.if- tres? L' Apòtre s'affiige de cettc qucflion réi· 
&e ag11os 

meos : --~~--~------------------------~ 
.P0fi:eovu ( 1 j I>i:cimus frupwuu ipfum Purum, pttmm à Do· 
mt4s, mino 11uncupatum, fitut ait : Tu ts Pltru' , (} fapu lume 

puram i!td1fìcaho uclejiam mt.;m. Si ergo Pr.trus pttra tft 
Jupra 'i""m tJt.dif,catur uclefi11, &i:. Acgul1. Sermo. :01, 

in aprend. nov:i edit. tom. 5, col. 335. -So/us ( l'etrus) 
intu ./lpojlofos muuit audirt: Amtn dico tihi. çuia tu a 
Petrus. D~~nus turè 9ui ~difit:andis in domo JJei populis , 
tffet /,1pis at!funr!amtntum, ,\'1g. ib. Strm. :03, col. J3ll. 

\ 

(2) PtrChrijlum Pur11sf<lflu1 ejlpura, dictnir. ti lJo
mino : Tu ts Pttrlls v fuper liane pttram, &c. Max. 
Serm. J. De S. Petro & Paulo. 

(3) Petra erat Chrijlus. EtialT) diftipulofuo hujus llOCA• 

Indi gr.ui~z.m. non rztga11i1, cui ait: Super ha_ni: pttram, &c. 
Psuhn. :pur. 23, ad' s~·erum' P· 14~ I ed1t. 1605. 

(4) AZ'!llet ugo dypofitio vui1atis: F.t htatus Pttrus, 
in acctpt!l fortitu1fii1t pttrt'l pr.rfavr.rnns , Jufteptl't e(c/tfltl. 
guhernat:!J.ia non rtli9uit, Sic enim prt'l c,?.teris tjl ordm"• 

" .c.~ ut tfum petra dicitur, dum funaammtum pro11u11tiat'ur , 
tlum 1~gni ,·~lorum. janitu(· crJ11jlituitur .... 9uali1 ipfi '""' 
C!v!/lo effctfocittas pu if>i1 apptllationiun 111yjiuia 11oju.• 
remus. Leo. Serm. 2. De anniv. affumpt. 

f '• (s) Quis nefi:intfanc1am ec.:lefiam iti .tlpoflolorum pr,rz-
çipis foliditau. firmfltam, Greg. Magn, 11\t, 6, e,Pifr, 3l •· 
a:i Eulo&iu111, . 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



uu SouvERAIN PoNTIFB. 219 
térée, dans \a crainte de tomber dc nouveau dans 
la préfomption. Seigneur, lui dit-il, 11ous fave{ 
que je vous aime. ll et1 évident que l'Apòtre ré
p011d ici au nom de lui feul, & que les autres font 
formellement exclus dans 1a réponfe qu 'il donne, 
pu1'qu'ils le lont ct2ns la qudlion que J C. lui 
fait: Diligis mc plus lus? Or, que àit J. C., 
enfoitt: de c~tti.: réponfe? Camme il avoit récom· 
penfé la foi de fon Apòtre, 1..n lui promem.m 
d~érnblir fur lui fon t!glile, il rt!compenfe icì fon 
amour, en lui donnam le pouvoir qu'il lui a pro· 
m;s . l-'a1!frz mcs agneaux: pai~èz mes brebis. 
Pa/cs agnos meos: pajf:tt 01;es meas. C'ell une 
million propre à Picrre, une puiffance particu
liere qui le diHingue des autres Apòues, une 
ft.1rérioricé de juritì:!ièrion fur le uoupeau de 
J. C. Le Fils de Dieu lui ordoune, non-feule· 
II}ent de paitre les agneaux, mais encore les 
brebis qui font Ics rneres dt!s agn~nx, c'efi-2. .. 
dire, non feolement !es fimples fi8eles, mais eu
core les évequés qui font les peres · du peuple. 
Or, le palleur ne peut paitre le peupl.e & Jeurs 
pafieurs, s'il n'a droit•de les gom"erner:; & il ne 
peut ]es gouverner , s'il n'a jurifd~1ion fur 
cux. 

Les doéèeurs de l'églife ne donnent point 
d'autres imerprérnlipns à et: fecond texte. Celui, 
dit S. Épiphane ~qui 4 ente;du r:es pare/es de la 
boucne de J. C.: PrziJTe-t.. mes brebis, ~fl alui-là
rnéme à qui le troupeau a ;i; confié (I). S. e 
fofiome commemant leomeme texte, e ·1gne 

o 

quc ce n'ejj qu'à Pierre()q_u.e J. C. a com~, 

( 1) Hfr ejl qui nudi11it: Pafte ag11os m'os 1 cui credit"'m 
i/1 orilc. t~r•1'b, 1114r1i;1,1raro. 

• . .. 

• 
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z:o DE L'AUTOR.ITÉ 
foin de confirmer fas freru (I). Selon S. Am
broif e, .f. C. l' a injlitué fon. vicaiTe fur la terre, 
a11ant de mont1r dans !1 ciel; il I' a préfùé à tou.r, 
parce qu' il eft le faul d'entre tou.r qui i'a confeffe 
publique:nent (2) . Mais quelles font Jes paro I es 
que J. C. adreffa à S Pierre avant de monter au 
ciel. ponr le difiinguer des.antres Apòcrcs, finon 
le commandement qu'il lui fit de paitre !es ag· 
n.ea<.tx & qe paitre !es hrehis. Selon S. Léon, 
Pi erre feul dans le monde entitr a été prépofé jù.r 
la vocation des Guuils .,Jur tous. !es Ap6tre.r, ]"ar 
tous les Peres1~e Ngli/e; en /orte que, hien qu'il 
y ait plufieurs prétres & plujieurs pajleurs parmi 
le peuple de Dieu, Pierre cependant lts go~1·1rn~ 
proprement tous, comme J. C. le.r gou11erne prin
cipalement tous (3). S. Grégoire le Grand, après 
avoir dit que J. C. :i commis à Pierre le l'oin de 
l'églife univerfelle , en donne pour raifon les 
memes paroles que nous venons dc citer: Paiffcz 
me:- brebis. c;lpfi quippe djciJur : Pafce 01,~s 
meas (4) Théophilaéèe eoièigne quc J ~C. ayant 
apparu à fes difciples fur le rivage, après fa ré
furreftion , donna , noJi. au:l: 411tre..r Ap6tres,, 

( 1) Sur ces p:iroles de J. C. ~ S. Picrrc:, Pafa agnps 
mtos : S. Cnryfoftorne dit : .Alii.s omijfis , Pttrurn duni· 
ta:cat affertur . •. Fratrum ti curam commiltit. Cbryfoll. in 
E•ang joan. hom. 879 . 

(:i) Qtem tle11andus ittt•telum amoris fui 11itarium reli11• 
~utbat .... Qu1a falus proftwur, ex om11i/11u a11ttfartur, 

, .Amb. in cap. ult. Lucre. 
' '\. De toto munda unus Perrus eligitur , 9ui C' uni1iu
farum-gtn.tium vocationi , 8 omnibus /Jpoj!olis, cunfliJ'/ut: 
~'!/i~'{rte P.itrrbus pr«lpo111A:tr, ut , 9uamvts in populo De( 1 

t ·"' r. n1ulii jacerdous Jint, multi9ue pajlores, omnts tamtn pl'O· 
priì rfgat Pmus , 'JUOs principaliter regit v Chrijius. Leo. 
$crm. 3. Dc: Affumo. fuà. 

{4) Qrrg. l. -J, lJ'ifl· J2.• 
( 
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1:t1tis tÌ Pierre feul, le gouvernement de jès brebis 
dans tout le monde (1). S. Bernard adreffe ces 
paro\es à Eugene Hl: A qui efl-ce, d'entre /es 
ivéques, d'entre /es Ap6tres mémes, que J. C tr. 

commis aujfi abfolument. & aujfi diflinélement., 
le foin. de toutes /es hrebis? Si vous m'aimt{, 
Pierre paiffe\ mes brebis. Eh quel/es brebu? Le 
p~uple de rei/e ou celle ville, de tel pays, de tel 
royaume? Mes brehis. Qui ne voit qaff ce n.'ejl pas 
']uf/.ques brebis en particulier ; mais toutes les 
hrebis que }. C. lui a confiées (2.)? 

En conf é,1uence de cette primauté d 'honneur 
& de jurifi.iiélion, Picrre efi chargé par J. C. 
meme de confirmer fos freres dans la foi: Tu. ali
quandò converfus, con.firma fracres tuos (3). Il 
eft toujours nommé le premier par les évangé
lifies ; il fc montre toujours le premier dans les 
fonél:ions qu•exerce le college apoH:oli'que; il 
parie le premier dans le concile <!; Jerufalem., 
pour décider la qneftion•fur les obfervances lé· 
gales ; il rend témoignage le premier à la réfur
reél:ion de J. C .: aprè!i:, la defcente du Saint-Ef
prit, il annonce le premier l'Evangile aux Gen
tils. Meritò primus omnium auéioritatem ufurpat 
in negotio, dit S. Chryfoftome, ut 'lui omnes ha
heat in manu; ad hurJc enim C!triflus di.rit: Et tu 

(I) Finito prandio ; pr1Rfec1uram ovium cot~s :nun.Ji 
Pltro commtnda/Jat ; non auu:m aliis , (td huic traditli.l. 
'l'Ql'opb. in r.ap. ult. JoaA. 

(:i.) Cui non diéo tpifcoporum , fui ui:im Apo m. 
Jic abfolutd & indiftrttè 1otdl. f:bmmijfdl. funt ovts? · t: 
amar, Purt , pajèe. oves metil. Quas ? illius vtl i 
populos civitatis aut regionis aut cerLÌ rlgni ? Ovts mtar , 
in9uit: Cui non planum non dtfrgnajfe. ali/u•s , /od aJfig· 
nafft omnu? Bcrn. lib. 2, c. 8. De Cunliùer. 

{3) I..uc, XXU , 3a. 

e 
' • 

'I 
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:iliquandò converfus ~ confirma fracres tuos (I). · 

. Objec- lei les Proteflans & F ebronius déploient couce 

l
temsr.s fu

5
r Jeur érudicion pour dét0urner les texres dc l'É .. 

cexre • r , . S 
allégués. cmnre en tout autre 1ens qu à la mifhon dc . 

Pierre. 
I 0 . J. C. , nous difent-i!s, efl le chef de 

réglife felon I' A pòtrt:. Chriftus ejl capm ec.:le .. 
jite (z). li en eH ie fon.iemcnt. & perfonnc ne 
peut en po~r d'autre .Furui.amentum ali ud nemo 
potejl ponere t3). S. Pi erre n 'eH pas cetre piq.;rc 
fondarnemale fur laquelle l'églifo a été batie. 

2°. Le tera.e de Pierre qui exprirne la pcr
fonne de l'Apotre, cft du genre mafculin. tu es 
Petrus. Le mème terme employé pour d1!figner 
la pierre fondamentale, etl: du genre féminin. & 
fuper hanc petram. Donc l'Apòtre S. Pierre n'efi 
pas rette pierre myfiique fur laquellc J. C. a pro
mìs de bàtir fon églitè. S. Augullin frappt! de 
certe réflexiqn, s'e{l rétratl:é ,de l'application 
qu'il avoit faite du texte de l'Ecriture au chef 
des Aporres. 

3 o. Quand me me cet {.\po tre auroit été véri· 
tablement appellé le fondemem de l'églife; S. 
Pani ne nous dit·il pasque l'églife cfl bàtie fur la 
foi? S'enfuivra-t-il delà que la foi foit la mai· 
treffe de l'églilè? L'Efprit•Saint ne nous ap
prend t-il pas exp.-e{fément que réglife en bàtie 
fur le f6ndement des Prophetes & des Apòtres ?· 

• Super~dificati fuper fu.ndamenturn .Apojlolorum 
'f!.rophetarum., ip/o fummo angulari lapidi 

C/rrr~flo J efu., in. quo 6m.nis tedificatio conjlrufl.d 
,.!,~s r· 

i ,~. ---------..----.·------
(1) Chry(. Hom.. 3 1 i1t aél. npojl. 
(2} Eph. IV, 15. 
(a) I. Cor. m, 11. 

(. 
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nu SouvERAIN PoNTIP'E. ug 
trefcit (1). Faudra+il dire que les Prophetes & 
les Apotrts étoient autant dc chefs de l'églife 
univertèlle 'J 

.+ 0 . S. Pierre confeffant la divinité de J. C., 
parloit au nom de tous les Apòtres: donc la 
promeffe que J. C. lui a faice de lui donner les 
clefs da ciel, cn récompenfe de fa foi, doit lui 
etre commune avec le college apoitolique. C'eft 
donc encore au collegeapofiolique <Jil!e s'adrefte 
la ruifiìon donnée enfuite :i S. l)ierre de paicre les 
brebis de J. C. Les Protefians q ue F ebronius n'a 
fait quc copicr, citent quelquesctextcs des SS. 
Peres à i 'appui de cette interprétacion. J. C., 
continuent-ils , s'explique lui- meme dans un 
autre endroit, où ce n'eit plus à S. Pierre feul ~ 
mais à tous les Apòtres qu 'il promet les clefs de 
fon royaume. 'l'out ce que pous lien{/ur la terre, 
/era lié dans le ciel; & ce que vous délicre7,_fur la 
terre, /era délié dans le ciel ( 2) . T gus les A po
tres ayant donc réçus Ics memes promeffes, doi
vent avoir aufiì la meme puiffance. Febronius, 
ajoute enfin après les Prgtefians, que ces paroles 
du Fils de Dieu à S. Pierre: J'ai prié pour vous, 
tLftn que votre foi ne manquat point : mais quanti 
J1ous fare{ converti, confirmez.. vos freres ; ne re• 
gardent que fa perfonne, & non fes fucceffeurs. 
Répondons à ces objeélions. • 

1 9 • Nous avouons qui J. C. efl l'uniqtfe che~ Réfon 
l'unique fondemem cfièntiel de l'églife, dans le 
meme fens qn·i1 en efi le feul pafieur & .,.. .... _. 

rum (3); c'eft·à·dire en ce féns, qu'il agit par a · 
évéq ue ,pajlofem & tpifco'}um animarum ve~cf 

li 

( 1) Eph. n , ~o, 2 r. · \ • 
(2) Ma11/1. xv 111 1 111. "'"' 
(3) J. Pur. 11, 'S· • • I 

(l 
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propre pui{fance, & qu'il donne à tous la force 
& la vie en vertu dt: ft.s propres mérites. lVTais., 
comme il y a des p:i.ileurs minillériels, qui exer· 
cent dans l'églife une véritable autorité en fon 
nom; il y a auffi un chef miniilériel, chargé de 
veiller en fon nom , fur tous Ics pafleurs, & de les 
confirmer dans la foi. 

~o. 11 convcnoit que dans le texte de l'Écri· 
ture, il y cut une différcncc de genre entre la 
perfonne de Pierre, & la pierre de l'édifice, ppur 
11e pas confondre dans t'allégoric, la perfonne de 
Pierre avec la•pierre à laquellc il tfi ici com paré. 
Mais cela empèche+il quc dans le fcns allégo• 
rique, qui cft ici le fens littéral, S. Pierre ne foit 
cette pierre fondamentale, dont parie J . C. Il y a 
plus, la difficulté fc trouve lcvée dans la langue 
Clriginale; car le terme de Céphas, qui eft Syria· 
que, eft également employé pour fignificr la per· 
fonne de Pierre & la pierre fondamentale de 
l'églife. Et par cette 1beme raifon, l'opinion de 
S. Auguftin ne peut formcr aucune autorité à cet 
égard, étant appuyée fur une crreur évidente. 
Elle peut encore moins ~ous ètrc oppofée com me 
comraire à la doétrine de l'églìfe, puifque ce pere 
n'imprcuve point les indué'tions qu'on tire de ce 
te-xte en faveur du faint fiege, & q u 'il enfeigne 
lui-meme avec nçius, comme nous l'avons mon-
tré, qLe le pape a une puiffance de jurifdiétion 

, dans l'églifo univerièlle. 
~' !>? ._ On dit que S. Pierre efi le fondemeM de 

l~zlife: on dit aufiì qtie la foi eft le fondement de 

1 
_./. /."'i'églife: mais dans lé':lyle métaphorique, la figni

fication des termes efi tonjours analogue à la na· 
ture des objets. La foi étant une vertu, ne peut 
atre fufceptible d'un attribut miniftériel . S. Pi erre 
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étant un mimllre dc.:, la religion, ne peut ètre 
fufceptible des propriétés qui caradérifent les 
"'ertus. La foi efi donc le fondement de Péglife, 
en cc qu'elle efi le germe qui lui donne naif
fance, & la premierc des vertus furnamrelles qui 
operenc I~ tànétification de fes membres. S. Pierre 

. en ctt le fonJcmcnc, en ce q ue, par fa q aalité 
de chef. il ell le cenere de \'unicé chargé en vertll 
de fa miflion, dc gou~erner le momle chrétien, 
&,de confirmer fe.rfrere.r dans la foi. 

411 • Les paroks dc J. C. font fi claires, qu,it 
ne faut que les lire pour en faifir ~e véricable fens. 
J. C s'adrcffo à S. Pit:!rre feul & non aux aucres.; 
il le défigne lui feul par un nouveau nom, pour 
marquer la nouvelle puillànce qu'il va lui clonner: 
J?ous étes Pierre, & fur cetre pierre je hdtirai. 
mon églijè. 

S'il étoit befoin après cela de montrer de quel 
.coté fe trouve l'unanimité morale 4es Peres fur le 
fcns des cextes facrés, iF nous fuffiroit de com pa
rer cctte foule de doéleurs de tous les fiecles que 
nous a vons cités, & u.ue multitude d 'autres que 
l'on pourroit citer encore (r), avec le petit nom
bre de ceux que nous oppofe Febronius; mais 
pour fimplifìer ma preuve, & la rendre plus fen
fible & plus compiette, voi ci mon rai,.onnement: 

C'efi une vértté ~énéral:r.teut recongue ~ que 
les paroles de l'hcmure-Samte peuvcm avo1r dif. 
·férentes fignifications, touces également vraie 
également approuvées par l'églife, tou e· 
ment conformes il fa do~trine; & que par e. 
quent l'explication que ~ercains Peres leur o. 

( l) Voy. ehtr'autres, Bell:irmiri , d' Aguire & Tour• 
t1ely. 

T 1Jm1 II. P "rtie I 1 /. 0 P «> 

o V' 
e• /' 

• 
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donnée , n'emporce poinc l'improbation de! 
autres incerprétations. S'il falloit chercher dcs 
preuves de ce que j'avance ,je les trouverois dans 
les divers fens que les ~emes Percs oi1t donnés 
2ux mèmes textes de l'Ecriture. Febronius nous 
fournit ces preuves fans lé vouloir. Les Percs 
dont il rapporce les te'Xtes, & qui appliqucnt ou 
à l'églife ou au college apo!loliquc ou à la foi, Ics 
paroles que cJ C. a adrellecs 3 S. Pierre, tcls 
que S Hilaire , S. Chryfoflorne , S. Léoti , 
S. Grégoire le Grand, S. Auguilin, ces rnemes 
Peres les expliquent aillenrs de la primauté de 
S. Pierre, camme on peut s'cn convaincre par 
Jes paffages que nous avons cités S. Gl'égoire dc 
Nyffe qui avoit expliqué de la foi dc Picrre, ce 
que J C. a dit de la pierre fondamentale de 
l'églife ( 1) , nous dit expreffément dans un autre 
endroit rapporté par Febronius lui-mème, que 
S."Pierre eft d~ne pierre myllt!ricufe fnr laquelle 
le Sauveur a bàti fon églife. llic ( Petrus) ju:cta 
prterogativam fibi à Domino conceffam, firma & 
Jolidi.ffima petra eft fuper 1 uam falvator ecclejiarn 
tedificavit (2). 

Cela pofé, je d1s; Une doéhine conllamment 
enfeignée e!l différens fiecles, en interprétation 
des fainres Ecriturcs, par une multitude fuccef
five de Peres de l'églife, fans étre improuvée, 
fans ~creja!nais comredite, comme contraire ~\ 

' ''"fprit desEcritures, & à la doéì:rine carholiqv,e, 
fori,~i .:fo témoignage~t;ertain de la tradicion de 
)~i:b~{(e univerfelle , euifqu 'elle conftitue elli· 

{ J) Fehr. De Stai. Ere/, tom. J , e, ,l , S, J , 1,1, 1 , 

P· z3 
(z) lb. c.:: , §. z ic''· 9~. 
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meme l'enfeignement & la tradition de cette 
églifc. Or tclle cil la cloé.hinc des P~res, qui ap• 
pliquent à S. Pierre Ics textes de l'Ecriture, fans 
qu'o~ puiffc alléguer !es explications différentes 
com me une improbation des premieres: donc 
cette doéhine eH: aum celle dc la tradition. 

Ajomons à cettc preuve l'autorité des con
ciles généraux fur l'interprétatio~u texte facré. 
]_,a formule de réunion qui fut foufcrite par le 
•4e concile dc Confiancinople (1) porte:~" On 
,, ne peut paffcr fous filence ceue parole de notre 
,, Seigneur : Tu es P ierre , & fur cette pierr1 j• 
,, bdtirai mon ~glifo; & l'effet en a montré Ja 
,, vérité; parce que le faint·fiege a toujours con
,, fervé fans tache la religion car/zolique .•• Dont: 
,, pour n'en étre pas féparés, nous anathémati• 
,, fons Photius, ufurpareur de l'églife de Conf. 
,, tetntinople ,juf'lu'à cequ'il okéiffeau jugenunt 
,, que le Jaint-jiege a porté, tant contre lui qu'1rr. 
,, fa11eur du patriarche lgnace e~) "· 

Nous li!Ons dans le conci le de Florence que 
Picrre a reçu de]. t. ze commandement de conftr-

( t) Hoiticrr.e r.nncile écuménique. 
(2) Quia r.on pottfl JJomini nojlri ltfu·Clirijli prt!tttr• 

nitri fenumia diuntis: 'J 'u es l'ct rus , & fuper .banc pe• 
tr:im :cdificaho eccleliam meain f~12c f.UtR._dif!Jzfun.t, rerum 
l'rcharuur tffeé1ihus , 9uia in fede apojlolicil imlllllclllalla 
ejl ftmpu catholica rtftrvata rtligio & fi.né1a ciklr: 

0 tioflrina. ,A/; lzujus ug_o fide & jàrzflil ctle ad · 
mi~imè ftpar~ri cupitnres .• (} Patrum.precip. 

19 

ftdzs Àp<>jlol1ett prl!l.fuluT1ffe1Juenus in omni/J it1'• 
r.z, •• , . ana1Tuma1ifamu"Plzoti1lm gui contra fm:r: , .• 
ltJ/as C~ .frmflorum pontificum Ytneranda decreta, rtputP.~ 
Je curi':li adminffi~ation_e fiJhl'!'u1, &1:, ••• dante fadU 
.dpo/lol1crt fa11f1.1onr6u1 1110/Juiuns perftverarzs , ej11.1 fi"'" 
U.ntlam tnm de fa tjltàm de patriarc/1/l nojlro Ignàtfo frr1· 
,,trit, L11bb, Cu11cil. torn. fJ, c1.1l:•9fJa, 

p .l 

.. 

/ 
o 
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mer fes freres, ai•u la pui.ffence & l'autoritt fa· 
cerdotales fur tous /es chrétiens. Le concile de 
Baie enfeigne que c'ejl une yérité généraletnent 
reconnue, que Pierre feul a été appeilé à une pli
nitude de puij{ance, étant le /er;l à qui J. C. a dit: 
Vous ètes Pi erre, &c. ( 1). 

Secondement Febronius avoue que la pri
mamé du fain~~fiegt! eft d'infiitution <li vine, & il 
prétend le pro,uver par les livrcs faints. iVlais f\ 
Ies textes de l'Ecrirnre que nous venons de citcr, 
ne fe rapponent {>as p:miculiérement à la per
fonne de S. Pierre, fur quel tt!Xte établira-t-il 
cette primauté? S. Pierre, J.it-il, eH: toujours 
nommé le premier des douze Apòtres dans les 
évangiles; il annonce le premier la parole fainte 
~rnx J uifs & aux Gentils; il parie le premier dans 
le concile de Jerulàlem, &c. Fort bien, tout 
·cela prouvera véritablement une primauté de 
.coufidération, ~ne fupéril)rité de zele, de foi, 
de lumiere, de courage; mais jamais tout cel~ 
-détaché <lts autres texces, ne prouvera une pri
.mauté d'inftitution divine. Combien de fociétés 
particulieres, où certains membres acquierent 
par Jeurs qualités perfonnelles & par la défé
rence des autres membres, un crédit, une auto
rité , uue confidér~tion qui !es fait regardcr 
·càmme le~· chefi:''de ces fociétés, dont ils font les 
1 lrincipaux,mobiles, fans avoir ponrtant aucun 
P~:!!.ep•frfonnel '1 Nous difons plus, & nous• 
défio~~:i"ébronius de no's produire un feul doc· 
"t~·4é'fltholique, qui ait r~ntrepris de prouver la 
~ ,c1rimauté du fouverain pontifo, fans produire en 

preuve au moins quelques·uns des teXtS!S facré& 
:que nous avons allégués. .. 

( 
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ì.Wais, je le répete, fi !es textes de l'Écriture 

que nous avous cités fe rapportent fpécialemeRt 
à S. Pierre ; fi c•eft fur S. Pierre que J. C. a pro
mis de bàtir fon églife; s'il lui a donné en confé
quence Jes clefs du ciel pour lier & pour délier; 
il fuit évidemmenc qu 'il lui a donné auffi une pnif· 
fance de jurifdiél:ion; puifque la puiffance de ju• 
rifdiél:ion qu'ont reçue les Apotres, n'a pas de 
titres plus expreHffs ; il fuit évidemmeut qn'il 
peut exercer cette puifiànce dansotouce l'églife: 
{i J. e. lui a ordonné de paitre non-feulement les 
agneaux , mais encore les brebis , e 'eft·à·dire, 
non·feulement les fimples fideleis, maisencore les 
évcques eux-mcmes; non-feulement telles & 
telles brebis, mais toutes les brebis, il fuit qu'il 
a le droit de les gouverncr coutes: fi J. C. lui a 
1·ecommandé cle confirmer res freres dans la foi, 
il fuit, fuivant S. Gélafe (1) & S. Bernard (2), 
qutil !es a foumis à fon autorité & à facorreéUon. 
}ìebronius lui-mème & Ics Proi:,fians avant lui, 
l'ont fi bien fenti, qu'ils n'ont point trouvé 
d'autre moycn, pour conteller an pape l'auto
rité de juril(iiél:ion ~ui découloit naturellement 
de la mifiìon <lonnée à S. Pierre, que de foute
nir, malgré tam de témoignages comraires, que 

(1) Tu ts Pttrus, &c. Ego rogcvi pro tt, Pttre, ct 
110n deficiat fidu tua, C: ut nliljun«do c~~it:fus , &c. Quare 
igitur ad Pt.trttm ram frt'}Utns Dom~ jutlo dirigitur 1. 
Numljuid uli9ui fanfli & heati. .tlpojloli n eranz jim" .... 
l'irtuttjuccinfli 7 Quis hoc a11dea1 aJ!irmar Sed ut 
COTlflituto 1 fd1ifmatis tol!ertturocc.zjio, & ua , , 
compago corporis Clzrijli ; tft1t. nd unum caput J: S S l!-
dileflionis fiJdttate concurr~t. Epill. Gelaf. five t S 

~. iipu(d)LVabb. C?ncil._to§m. 4 ,
1
col. rz15, J :u6.d . 

j 2 oy. c1-aprts . 5, es ti;moi~nages e S. Bernucl 
. ~de rlufieurs autri:S Pcrcs. 

p !l .. 
• ! 
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~so D I:ì L' A u ·r on. 1 'l' t; 
les paroles de J. C. ne regaràoient quc le corps 
apofiolique ou l'églife univerfelle. 

Mais fi Febronius ne veut entendre que do 
corps apoflolique les paroles que J. C. adreffe 
2 S. Pierre, il ne trouvera plus d'autorités dans 
l'Ecriture·Sainte, fur lefquelles il puiOè appuyer 
Ja primauté du faint-fiege. Il ne peut don e tenir 
dans ce milieu qu'il voudroit prendre cmre les 
Catholiques & !es Protefians: ou il faut nécdfai
rement qu'il ~andonne avec ceux·ci la primauté 
de S. Pierre, s'il ne veut point appliqi1cr à S. 
Pierre )es textes de l'Ecriture ; ou s'il en fait 
l'application à S .. Pierre, il faut néce{faircment 
qu'il reconnoiffe avec tous les Catholiques, que 
le faint·fiege a une primauté de j urif diélion dans 
l 'églife univerfelle. 

ART I CL E II. 

Preuves tirhs de la pratique de l'églift. 

LEs Protefi~ns n'avoi~nt garde d'adopter in· 
difiinétement la pratique de tous !es ficcles, 
comme la regie de ce que nous devonscroire fur 
l'autorité des fouverains pontifes. Les exemplcs 
leur paroiffoient trop décififs. lls ont don e j ugé 
l propos de fe débarraffer cout·à-coup du témoi .. 

I gnage des derniers fiecles de J'églife. Febronius 
qui marc1',e fur ~urs traces, nous abandonne Ics 

,dix dernier~ (11. Ces fiecles ~toient felon lui un 
' ·i~~~--------~~~~~-
E·é~fi ~.;;[i 1,<f,110 jl4lU. in ']1iprima1us ofio r~culispufli· , " • on~ 1. T • • • , • F r 

1 ,rr'.f.•:• umttzlls opt1me perpdium flut. ebr. De Star, 
~· ,tç.•<"::!'tom. 1 1 c. 2, §. J2, tf.!. I" 1:J:2. - Quamdiu conti-

~~ _..,.. ~rtf>atur aufioritas Rom11ni pontifìds , intra fìne.r Puro 
f ,.. prt!l.ftriptos' & primis ano f.eculis obfarvntos • tollebantur 

\ :. / •mnes hdl.refts ptr media uclefitt tonnata. !b. n, 3, p. 15,j. 

'\ 
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D U S O U \' E R .A I N l> O N T I F ii;. 2 3 I 
tems d'ignorance, où le'> pr(iugés avoient fa1t 
oublier !es vn1s principes du gouvernement ec
cléfiallique. Paffons-lui pour le moment cette 

· odicufe imputatio11 , fur laquelle nous revien
drons ailleurs. Voilà d'abord pour nous une par
ti e dc la chaine de cette précieufo uaditio9. qu'il 
ne pourra plus déformais revendiquer. Il avoue 
enfuite gue pendant !es huic premiers fiecles, !es 
pontifes R omains ne fonc point forcis des bornes 
de la jurifdié1iou qne J. C. avo\! prefcrites à 
S· Pierre. Prenons encore aéte de cet aveu, & 
confultons avec lui l'ancienne tradition, en re
montant jufqu'aux tems apofi~liques. 

Les plus anciens monumens que nous ayions 
après les écrits des Apotres, font les lemes des 
papes recueillies par lfidore le l\/Iarchand. Fe
bronius Ics rejettc toutes avec la plus noire iedi
gnation com me fuppofées. Nous avouons qu'en 
effot plufieurs de ces décrétales font évidem
ment apocryphes , & que par ,conféquent au
cune de CeS \ettres e1' particuher ne J:>CUt faire 
autorité ; mais Je précendre, com me fait nocre 
écrivain, que la colLeaion d'Ifidore prife dans 
fa totalité- morale , ne puiffe former une preuve 
de la difcipline de ces tems reculés, c'efi pouflèr 
certainement trop loin le rigorifmc de la cri
tique, comme nous le prouverons dans un autre 
endroit (I). Cependanc psiur ne pas l'inquié
ter , mettons encore cette coli tion-à part ; & 
cherchons nos preuves dans le res mon 
niens de l'Hiiloire Eccléfìallique. 
foient toujours plus rtres à me!"ure 
loignent de nous, cependant nous y tr 

(t.) Voy. \a fin de ce s. 1\. ~.à la réronfe aux.obje~ions. ' 
p f 

• • 

• 
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~3" D n L' A u T o R 11· ~ 
aflèz de lumiere, pour appercevoir les premiers 
chainons de la tradition apofioliqne. 

Premier J e vois dès le premier ficcJc, le pape S. Clé· 
~:c~~te de ment, difciple de S. Pierre, étendre fa follici

eg 
1 

• tude pafiorale fur l'églife de Corinthe, &. lui 
àdreffèr une lettre véhémeme pour lui reprocher 
les diffemions qui la rroublent (1). 

• Deuxie· Au milieu du lècond fìecle, l\ilardon ayant 
me fiecle été dépofé par fon éveque, vint à Rome fol
rle l'égli. liciter fon rd":abliffemenc auprès de S. Anicct : 
fe. tentative qui prouve l'autorité donc jouiflèr:t 

alors l'églite Romaine. Le pape ne promct de 
l'abfoudre qu 'à condition qu'il fatisfera à la pé· 
nirence qui lui a été impofée (z). 

S. Polycarpe, d1fc1ple de S. J ean ~ vient à 
Rome conférer avec le meme pape, au lujet de 
la Paque que le.s Oriemaux célébruicnt le 14e 
de la lune de m:irs (3). li ne paroit pas à la vé
rité, qut le faim-fìege exerçat Jans cetre ucca .. 
fion aucun ar:e d'autorité ; mais ra dificrence 
qu 'il ya\OÌt fur ce point de difcipline entre les 
églifes d 'Orient & cellcs d 'Occidenc, commcnça 
peu d~ tems après à caufel(;des troublcs; le pape 
Viécor voulam réumr t•églifc univerfelle par 
tme pratique uniforme f ur cc point dc dtlèipline, 
ordonna qu'on ne célébreroit plus déformais la 
Pali ue dans tout le monde chréuen. que le pre-
mier dim;nch1~pra.s le 14e de la lune (4). Il 

( 1) V~y. ~Q'fetrres d;S, ~é:~ pape, dans l:i Bi· 
.... .,.. ~i?que ~~-Pere:; , tom. 1. ' 

( 2 • ~'"t' :éiol.l , p01niteT1HafJ co1Jfrjfu.r, c1)m co11di1ioni 
tla!~r;,; occ~rrit, ita paam re~tptuuu 1 /i c~teros 9uos ptr
/.·; :IJni uudijfet 1 uclejìiR. npctuuu , morte prtiventus t.ft, 

yri'ert. Dc pr~fcript n 30. 
1 (3) Voy. ì'Hill. Ecci. ò'Enfohe, liv. 5, c. ~oli 

(t) La/;6. Conci[. ton:. i ~ c. 5~6. · 
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ehargea 'fhéophilc de Céfaréc en 'Palefiine " 
d'a11emblcr un concile pour y publier fon décret. 
J .. es éveques d'Afie tinrenc plufieurs conciles 

• 

fur le meme fujec , & perfiflerent à vouloir r~-
tenir leur ancien ufage. Le pape conclamne leur 
réfìfiance (I) ; iJ forme me me le ~leffein de ]es 
excommunier S lrenée lui écrivant au nom des 
éveques des Gaules, l'exhorte leulemem à mo,. 
dércr fon zelc. fans I ui comefler le droit qu 'il 
a de corriger e~). ~. . 

•Dans le 3e fiecle, c'efi au faindiege que S. Troifieme 

e · I fI' . I . · fiecle dc ypncn a, re e \on apo og1e c01me ceux qui l'églife. 
bHìmoient fa fuite; c'dt lon acrwrité qu 'il in-
\'Oque, c:ontre ceux qui, étant tambés dans la 
pcrlécution, vouloiem forcer le faint pontife à 
]es réconciiier à l'églife, fans accomplir la pé-
nitence preferite par Ics canons. Le clergé de 
nome a{fomble un concile pendant la vac'ance 
clu fiege (3) , il approuve la foite de l'éveque 
de Carthage ; il confirm; les regles de la péni-
tence qu'il a voi& faic obferver, & il adreflè fes 
décrets à toutes Jes églifr:s (4). Féliciflìme porte 
i~s plaintes au pape S. Corneille, fur l'excom
munication que S. Cyprien avoit décernée contre 
ce khifmatique; le mcme éveque, à la lète d'un 

· concile d'Afriquc , infiruit ce pape des raifons 
qu'ils avoient de modérer la rigueur dcs canons 

( 1) Labh. CorzciJ. rom. l 1 col. 599. 
(2) .dj'ud Eu/eb. /lijl. /.$,c.;.;. Il fft 

d111chapitrc anm111ce que le pipe Victor exc 
évéquc:; d',\fie; mais ce tit~ n'clt ni danit I a • 
Jli conforme au corps du cbapitre. & ne peut av 
lui-mème aucune autorit~, coni«te jc le re1uar~ue çi-deff1.1s 
p. 132 . 

(3) Par la mort do rape S. Fabien. 
(4) Lc:.bb. Cr;ndl, mn, 1, ,r;/, 65~ . 

• 

•· ·( .. 
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fur la pénitence, & il dcmandc fon approbatio..i . 
Quod credimus yobis quoque pat1rna: mifuicor
Jite contemplatione placiturum ( 1). Point d'avc11 
plus folemnel de la fubordination de ces églifes 
3 l'égard du faint-fiege. Si le faint éveque réfille, 
conjointement, avec les évèqucs d'Afrique, au 
décret de S. Etienne (z} fur la rébaptifation; 
ce n'efi jamais en lui contelìant la fupériorité de 
fa jurifd1c1ion • puifqu 'ils lui adreftèm des dé
putés pourclui expofer les railons de leur réfif
tance (3); ce n'e(t jamais en oppofant le déL1.ut 
d'autorité aux menaces de ce pape. S. Cyprien 
la reconnoit hri-meme dans une autre occafion • 
lorfqu'il l'invite à convoquer un concile ponr ex· 
communier Marcien, éveqne d' Arles, & pour 
faire ordonner un autre évèque à fa piace (4). 
Faultin, éveque de Lyon ~ avoit écrit, avec les 
autres évèques de fa province, à ce pontifo, for 
le mème fujet (5) ; il fuppofoit par conféquent, 
comme les é11èques d',Afrique , b mème jurif
dié'tion dans le faint-fiege. 

Les évèques d'Efpagne ayant dépofé Bafìlide 
& l\Iartial de l'épifcop~t, pour avoir apoli:afìé 
pendant la perfécmion, ceux-ci en appellem à 
Rome. Les évèques d'Efpagne confultent les 
églilès d1A frique fur la fenrence de dépofition· 
qu'ils ont prononcée, & ils les conjurent de 
l'appu~er t lel~rs fuffrages auprès du pape 

(· À 
(1) Lt.1~ •. ConcU. tom . J, col.118. 

't'; :rr.i ~èetTeur de S. C<lrneille. ' 
~(~ ·Epift. Firmiani inl~r Epijl. Cyp. 15 1 eàit. P1lm• 

,,_,_,l!l. \:, 
;irV ( 4) Epijl 68. Voy, Fleury. llift, irG\éf. tom, 2 , l. 'l • 

n. !l4· 
(s) Fleury, ib. 

( . 
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S. l~tienne (i). Lcs évèqucs d'Afrique répon
dent par un fimple a vis , q ue le décret efi j ufie, 
quc !es coupab1cs s,arrogent mal-à-propos le nom 
d'évéques, & le droit d'en faire les fontcions (2). 
C'ell avcc ce·témoignage que les députés des 
églites d'Efpagne vont à Rome pourfuivre la 
confirmation du jugement porté contre \es apof-
tats. On voit donc le tribuna! du faindìege exer• 
çant toujours une jurifJiétion lùpérieÙre aux 
églifes nationales. 

0 

.. 

~. Denis d'Alexandrie , accufé de fabellia
nifme , porte fa caute devant le Rape du mème 
nom, qui le dt!clare innocent dans un concile 
temi à Rome (3). Le mème pape convoque 
deux conciles à Antioche (4), contre Paul de 
Samofate qui cft <léporé dans le dernier concile. 

En 3 I g, le pape S. l\1elchiade j uge la caulè Qoatr:,. 
de Cécilien contre Jes Donatilles (5). Les évè- de ii.:~~ 
ques des Gaulcs affomblés à Arles en 3 I 4, y r:. " 

10 

font pr~fiùés par !es léga.s du paptf. lls lui adref-
fent !es canons qu'ils ont fait toucbant la àif
cipline, pour lui en dem:mder l'approbation (6). 
Le mème pont1fe , inftfi1it des troubles que Phé· 

(i)Lal:b. Cor.cil.tom. 1 ,co/.7J8. 
( 2) DefidtrcJlis re(cri/ii ad htr.c vobis, v jujlam. parittr 

ac nuejfariam jolliciludinem vtjlr.Jm i•el folatio vd au:rilio 
11ojlr.~/t11ttntit:t.fuhltvari... Cùm allb m fint•& gravia 
lldifla fUihus Bafilidu v Mt1rti.1/is im .ui unenteur, 
frujìra tales tpifi·opatum jibi ujilfpare <'ona. 
nif~lum jit ejufmodi homints nec uc/efia. Cli 
nu lJeo o.Jjf.rrefacriftcia debere.;.pud. L1bb. Conc 
col. 247, 749 & ?5"· 

(3) LtJf.b. Conci/. tom. l , co/P.~31. 
(4) En :i.66&en?72. 
(5) Labb. Conci/. rom, z, col, i-tal, 
( 6) lb. rol. 'f'ì.6. 

• 

• 

o 

" 
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:36 DE L,AUTORITÉ 
réfie d'Arius commence d'exciter dans Alexan
drie, y députe Ofìus pouf y rétablir Il paix. Cet 
éveque préfìde au nom du faint-fiege à un fe
cond conde affernblé à ce fu jet, en 321 , & 
que S. Athan1fe appelle plénier (1). Il préfìJe 
encore en qu:i.licé de légac du p~pe S. Sil
vefire au prenùr concilc général Je Nicée , 
en 325. 

S. Ath~nafo, calomnié & condamné par les 
Ariens, a recours au pape S. J ules l. J>au,\ de 
ConHantinople ,Marce! d'Ancyre & Afclepas 
de Gaze, en,.appellent auHì à fon tribuna! ; le 
pape reçoit leurs plaintes camme étant chargé 
en qualicé de chef des paHeurs, dtt Soznmene, 
de veiller fur contes les églifes , & il les r~tablit 
fur leurs fiegcs (:;). ,, Tgnorez-Yous, écrit ce 
pomifo, en cette occafion, aux évèques d'O
rient, ,, qu'il efi d'ufage de comrncncer par nous 
~ informer ~e ce qui fc paflè cn parei! cas, afin 
,, que nous puifiìons ',·égler ce qui paroit julle. 
n li falloic clone vous adrcffcr à nous, fi vous 
,, aviez des fujets dc elaintes c01me un évc
,., que .... C'ell ce quc nous avons appris de 
" PApòtre S. Picrrc, & cc dont jc ne vous 
,., parlerois pas, parce que jc vous crois fuf-
" .fìfammanr inHruits, fì ce que vous venez de 
,., fair~, ne ;ou~ avoit affiigé (3) ,,, C'efl en-

C 1) 4~J;l~ncil tom. z col. z.J93 , 
• • (:) S}A. ·,:, Hijl. lib. 3, c. 7, ,,fil. 161::. - Sotrat. 

-::· • • i ~. : L LL e t , - ~ t 
.~t•,', ~· lS: -:- '""'r O~CI , 0

0
"" • , CO • 17~· • 

\ /, 11 '.Ari1gnar1 t.f/ts Turnc: i:onjut111dtllem, Ut prrmllm nob1s 
-e' A :Jfi,6,uur, ui tzillc 9uod jr1:/11m tfl dtfiniri ro.Uit r Quaprop· 

~ -~ ";>/r,o' 1cr fi ijihic: eju/modi Jufpiào, i11 t.pi.'.f cop11m n•11ap1,1fuuat , 
) id lroc ad nojlram t.•dt.fianr referri oportuit .... Qua ilCCepi· 

\ mus .ì B. Petra Apojlolo, t.a vobis.figni/ì.·o, 11ot1 fè'rip:u.rtu 
\:. aliciuÌ , fUilf. nota apud yqs t .Jf' arbitrqr , 11ifi f..i(fa ipfa 

\ 
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nu SouvEn.AIN PoNTIFE. ~s7 
core par l'autorité de ce pape, & par celle des 
emperenrs, que les évèques d'Orit!nt & d'Oc
cidcnt s'afièmbJent à Sardique, en S.+7, pour 
diflìpcr les nuages que les Ariens avoient élevés 
au fujet de la formule de Nicée (1). 

Urface & Valens, !es fuppotsde l'Arianifme, 
s'étant rétraéèés au concile de l\!Iilan, en 349 ~ 
le concile les ren..-oie au faint .. fiegc pour etre 
jugés (~). o 

~uflathe de Sébafie ayant été dépofé par Je 
concile de Nlélitinc, en Arménic, s'adreffe au 
pape Libere qui le reflitue à fon.fìege (3). 

Lorfqu 'U rface & Valcns retournent à leurs 
premicres errcurs , c'efl cncore de llorne ciue 
part la fentcnce qui Ics foumct à l'anatheme. Le 
pape S. Damaf i..:, après !es avoir condamnés 
dans un concile, en donne avis à tous les éve• 
ques (4). Le mème. pape concourt avec l'em
pereur à la convocation du focondc,coucile gé
néral contre Macédoninr: & il a déja profcrit 
l'erreur à Uome, lorfque les Peres l'anathéma· 
tifent à Conflantinople '5). 

Nous ;tvons les lettres décrétales du pape 
S. Sirice, focceffeur de S. Damafe, à l'évèquc 

nos conturhajfu:t. Jul. E~·itl. ad Orienules qu:c exc:i.c .in 
Apo\. 2, S. Athan. 

( 1) Laf,6, Co11cil. rom. :i , col: 621: ~ 
( 2) ld 9uod Utfa1ii Cf Valtruis co11faffio ojlt: dec'4-

ratum. tjl, cùm pamittntiil dufli Ju/10 l<.o 'J'Ontifici 
libtlftPs ob111 luunr , 9uibus errorem fuum dep hant 
Calumnit1m, in11Jitbant 1 contr:z,apdmAthancfiu • -. 
mus. Tu vuò ad «Ommunioflem. & pa!nittntiam no 
mitu. Epiph. Hreref. 68, n. 8.o- Voy. aulli Labb. Cua. 
cìl. tom. ::i 1 cui. 722. 

( 3) Bar il. Epijl. 7 2 , ad Occidtnt. tpifèop. 
(4) Labb. Conci!. tom.::, col. 896. 
(S) Voy.ci·apr~s eh. 3, s. 5, 

~ 
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~ 33 D E 1: A u T o Il I T i 
de Tarragone , touchant les abus qui s\~toient 
gliffés dans fon éghfe: 11 ne nous cft pas pcrmis, 
Jans la piace que nous occupons, dit le pape ~ 
de garder le filence fur ces défordres. Pro of• 
ficii noflri conjide.ratione, non eft nohis diffimu• 
lare, non eft tacere libertas (I). Il charge l'é
véque de faire parvenir aux autres égliÌès les 
réglemens qu'il lui adreffe à ce fujet. Il donne 
avis à l'év.!que de Milan de la condamnation 
qu\l a portée de l'héréfie de J ovinien (z). IL 
adreffe encore à tous les fideles plufieurs décrets 
fur différens pì:>ints de difcipline (3). 

Cinquie- En 417, lnnoccnt I, répondant aux éveques 

dme1~;c11.e d' Afrique, !es \oue de lui avoir demandé la con· 
e t:" i- . . re. t> firmanon de la renrence qu'ils ont prononcée 

c01me Pélage, conformémerit à la tradition de.r 
Peres qui a1,oient ordonné qri'on ne termineroit 
rien far les contejlatio11s qui s' él.wr:rzt Jans !es 
endroits mù··es le.r pl'f,S éloigflé.s, fans en avoir 
irzftruit auparavant le faint-jiege, & fans ,woit 
obtenu de lui la conjirmation. de ce qui auroit étt 
ftatué, ain.fi qu'il avuit 'té réglé, non par lu 
loir humaùzes, mais par la loi divine (4). Vous 
avez déféré, <lit-il , en s 'adreffant aux Per es du 

• (:) Labb. Condl. tom. :i, col. 101r • 

(2) Jb. 'il. 'l'J+ 
(3) io. col •028, &c. 
( 4) Jt •t. r .... ~ i11jlimta f acutiotali officio cujlodienu1 , non 

·.~enfetis ). ~,1 ca/canda : quod i/li non liumanJ [ed divinÌI 
·" •}1,.,:~ j'lntentit ; ut quidquid , quamvis de disjunflis 
rrn1!'..f9ut. provinciis agi. emr' non pri ùs ducuent finitn· 

~'E.:im., nift ad /Jujus fadisfcro1i1iampuve11i;et.' ut toul f1ujus 
l auéloritate , jufltl qua fucrinr , pronu11t1a110 firmaremr; 

indeque fumermt ci:ettrti u·d,fit.?. ( ve!i.t de. natali fante 
a9ua cu11é1tt procedue11t , & per dive.rftu totius m1111di rt.• 
gionts puri capitis i11corrupu.e. manarent) 9uid prte.c:ipue, 
tjUCf allrure 

1 
quos peluti in c~110 Ìfltmundabilifordidacos, 
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vu Souv:c'R..HN PoNTIFB. 239 
concile de Mi leve, Vous avez déféré, comme il 
convenoit à l'honneur apo!lolique, de celui qui, 
out re fes affaires particulieres, efr enrore cbargé 
de h follicitude des autres églifes Diligen:er ac 
congruè apojlolico confuli1is honori, honori illius 
quem prte ter i/la quce ertrinjècùs Junt, follicitudo 
manet omnium 1eclefiarum (r). Pélage ayant été 
condamné par les éveques J'Afrique, pone fa 
caufe devam le faint-fiege : Innocent1 confirme 
le ~~cret; & S. Auguftin déclare à l'héréfiarque 
qne la caufe eft finie, après que Romea pro-
noncé (~). ~ 

Zofime , fucceffeur d'lnnocent , ayant été 
furpris par Ics artifices de Célefiius , fufpend 
l'exécution de la fentcnce que les éveques 
;ivoient prononcée contre celui-ci ; & il ordonne 
:rnx évèques de députer à Roll1e, pour con
,·aincre l'héréfiarque des erreurs qu'ils lui 
avoient attribuées. Les éveques ~tquiefcent à 
cet ordre: leurs députés éclairent la religion du 
fouverain pontife, & Zofime confirme la fen
tence qu•Innocent avor.: déja prononcée contre 
Céleiìius & com re Pélage (3). 

m11ndil digna corporibus untfa la111irtt, Refcrìpt. Innoc. I t 

:od concil. Carthag. Labb. Concil. tom. !1 , col. 1284. 
(I) Epijl. Innoc. I, ad conciliurri .JJ-[1. tvit inttr tpift. 

S. Aui. tpifl. 182, nov. tdit. al. 93. ~ ·• 
( 2) I am dt hitc cau/11, duo co11cilia ad 1 Apojloli· 

cam. lnd~ ttiam rifcripta vtnt.rtJnt: Ca/Jjil,. ~. tjl: ll · 
1uJ,; a/iguandò finiatur t"or I Aug. Serm. 2. ~ , 

:ipoll. C IO , edit. vet. Sern~ I 32. D~ verb. ~ (• 
Joan. edit. nov. tom. 5 , col. 6~5 . ~ 

( 3) C<.elt{lius Frub;y1u noflro jè inguit tra mini, t%p•• 
tlns ea 9ute. dt fa Apojlolictfl. j'ttii aliur 9uàm oportuit 
trjltnt inculcata , purgari . • .. dit cognitionis refedimus ;; 
fllnm ~/ementis hajì/id .... O~nia igitur 9utt priùs fatrant 
<'.?a t!ifl·ujjimN-1 •• , , <(uQrc mtttJ f~;und14m me11/em..:. a4.f 

o 
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240 D E L' A u T o R. I T ~ 
S. J ean ChryfoHome ayam été dépoft! par lè 

conciliabuledu Chene, en appcl!c à lnnocenc I; 
après lui avoir expofé fes griefs contre la c:mo• 
nicité de cctte affemblée , le faint pacriarche le 
conjure de le rétablir fur fon fiegc, & de punir 
les évcques qui ont pr~v:triqué (1 ) . Le pape 
ca{fo en eif~t le dtcret du concilc , rétablit 
S. Chryfot1ome, & dépofe A.cace qu'on lui avoit 
fobfiitué (!.'). 

Ce pape étend encorc fa follic1tude fur ·!es 
églifes occidentales. Il recommande à l"évèqut! 
de Salerne de tfe promouvoir an faccrdocc aucun 
de ceux qui briguent Ics dignités : J Jeur ambi
tion , dit-il , ayant été réprou vJe par no~ pré• 
décelfoirs, comme il conlle par !es lettres qui 
cm été adrefft!es aux éveques cles Ganles &. 
d'Efpagne. lloc enim .fpecialiter & fub pr,cde• 
ceJToribus nojlris interdiElllln, conjlat litti1ru ad 
Gallitzs, Hift•aniafque, tranjini.J!ìs (3). 

Le pape Zofime contìrmc Ics privilegcs du 

( 

t'~néant 9ui prtl.ft.lllt.m rt.darg11ant alittr ft.nJirt , 1;uàm. 
libellis & confoJlìo11t. conttruit : aut niliil, po{i liac tam 
1ZJ1Ul1l & mauifojla çu.e. protulit, dubii. , fanElitas veftra 
uftdiffe cos:,noji:.zt. Z Q!im. AJ epifc. Afric. ap111\ L:ibb. Con
ti!. tom. 2, col. 155a, 15.;9. - Voy. aulli M. Flcury, 
Hifi. t"om. s, I. :3, n. 50 

{ r) Q:·ap~o • r iu 'èonfufio flac om1um 9utt fub calo efl, 
r:acionem inv11), ob/tcro utjèribatis 9uod fiele tam ini9u~ 

~flrt , q:·'. ~ntilms nobzs u non dtclitwn1ib11s judicium, 
• ~:- 4_a':f;._ ':'robur ,jicut 1uc fui1 na:ur!I habt.111. liii a11 ·un. 

IJU ~\.iè :e.reg!run~, par,~ ~c~ltfi11jlrc.irum l~gum fubj':: 
p'•~: nob1s voro 91u nec conv1f11 . ntl" rt.darJ(Ull , nt.c lwbttt 

/ ';;i rei, Limris ve/iris & c1:1:tate vejlrll , aliorum'}Uf. nnwiurn, 
f 'Jltorumjcilice.t & anttà (ocie.t1Jlf.j'r11ebamur ,[rui '"r.çedicc. 

J,ahb . Concjl. tom. 2, col 1300 . 
e~) Labb. Conci/. tcm. :l I ,·o/. 1368. 
(:;j /!J,,oi. i556, 

f I 

i • 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



<• 

nu SouvERAIN PoNTrF•. ~:+t 
métropolitain d' Arles , & il ordonne que le9 
éveq ues de la province de Vien ne & des deux 
Narbonnoifes, ferom facrés par ce dernier, 
fous peine de dépoficion (I). li a vertit Patrocle, 
qui étoit alors fur le fiege d' Arlcs, de ne point 
élcver dt! néophytes aux ordres (~). 

Le prt!tre Apiarius ay:i.nt été condamn~ en 
Afrique , en appe\le à Rome. Zofìme reçoit 
l'appcl , Boniface .I , fon fncceffe11r, députe 
Fau!lin pour le rétablir. Les évèqut:s d'Afrique 
réglament à la vérité co1ure cene députation, 
comme comraire à l'ufage, & aux canons de 
::Nicée, q ni ordonncnt de j ugcr !es caufes fur 
lcs lieux. Mais obfervons qu'ils ne comeO:ent 
pas :rn pape fa j ttrirdié1ion ; quc cette jurifdic
tion & le <lroit de dépucation pour les canfes 
majeures, étoient univeriellement reconnus, & 
quc la pratique en étoit conilante, par rous les 
faits que nous venons de rapporter : ob!èrvons 
encott: q ue peu dc tems•après, '!es mèmes évè
ques, parmi lefquels étoit S. Auguffin, ayant 
dépofé Amoine de Fufale, & celui-ci en ayant 
appellé au faint-ftege, télefiin ordonna de réta
blir l'accufé, fi l't:xpofé de ce dermer fe trou• 
voit véritable. Les évèques récuferen~-ils alors 

{ 1) J uffemus aut un prdlcipunrn. , f.cut fempu hahuit lnt.• 
tropolita11us tpi/èeopus Artlatmjium civit~s U.111J,gt auflori• 

· caum : J/itnne.nfem Narhontnfem prima & Nar6onut.• 
fem fuundam. provincias , ad pontifìciu revocee. 
Qflif9uis verò poft liac conrra Arofiolic1e /el,. flatul~ 

·prtuepta mnjorum , omninò,,,mecropolitaRo t.f'>- • , ira 
provillciis juprJ diflis, f1Utm9uam urdinart. pr~fu~~ 1

. • r:, 
ve/ is 'lui orJi11ari p. illidt~ /Wcrit, 1mr'lut. facerdotio e' 
rtrc ,·ognofcat, Apud Labb. Conci!. tom. 2, col. 1s6t ~ 
1570. 

(2) Lahb. Co11cil. tom • .:1 , col. lS?l• 

1'om~ II. l'arlie II./. e Q 

• 
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142 D' E L' A tJ T o R I T 'É • 
le tribuna{ ? non: S. Augulìin, parlant au nom 
de t0us, fe contenta de juftifier le jugement qu'ils 
avoient rendu, & de fupplier le papc de ne point 
perfitler à vouloir foufiraire le coupable à la 
peine qu .. il avoit méritée. Nous verrons ail
Jeurs (I) la différence qu~ mettoient les con
ciles d'Afrique, entre les caufes majeures qui 
pouvoient étre portées dcvant le faint·fìege, & 
les caufes tfioins importantès, qui devoient fe 
terminer en dernier reil'ort fur les lieux , par, le
concile national ( z). 

En 419, fur fès plaintes du clergé dc Valence, 
l3oniface I, charge les évèques de France de 
procéder contre l'évèque de cette ville, & d'en
,·oyer à Rome la fontence qui interviendra , 
pour y étre confirmée (3). Le clergé de Lo
deve accufe Patrocle d'Arlcs devant le méme 
pape, d'avoir donné un éveque à Jeur églife, 
fans avoir ob!èrvé la difpofìrion des canons. Bo
niface commet Hilaire, évequc de Narbonne, 
pour prendre connoilfance de cette plainte (-f ). 

En 428, Céleitin I, o:-donne aux éveques de 
la province de Vienne & de Narbonne, de ré
former les abus qui fe font gliffés dans leurs 
églifes (5) . Le Nefiorianifme qui ~'éleve dans ce 
tems-12, excite le zele de ce pontife. Il convoque 

-----/":' '· . 
(1) ~~f.:~[. 5 du prélent § • 

. !2) O~ :.:~t contùlrer pour le moment là·de!fusLr14fo, 
- ':3jr""~' :i, col. i l.;8.-;. Fleury, Hill. Ecci. com. 5, 

. ;;:~ :'·•· ~4· 
~~~!3) Epi/t. Bonif.1 ,ad v14ll. Epift. apud Labb. Con•il. 

fo.-n. 2. col. zs.84. 
(4) Epijl. Bo11rf I, ad Hilar. Epifc. Narb. l'mn. ,u • 

apud Labb. Co11cil. rom.~ , col. 15li'J. . 
1 

(~) LaM. Conci/. tom. :i, col. i619. 
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nu s ,OU'VE RA IN p ONTIFE. '11-l 
Je concile d1Ephefe, donne la commiffion à S. 
Cyrille d' Alexandrie de dépdièr NeH:orius, s'il 
perlille Jans fon erreur. Quoiqu' éloigné de 11ous, 
écrit-il au concile., nous portons par·tout rzos ri
iards de follicitude (1). Les Peres d'Ephefe 
déclarent que c'cft par l'autorité des SS. Ca~ 
nons, & en vertu de la lettre du fouverain pon
tife' qu 'ils re font alfemhlés, & qu 'ils condam· 
nent Ne fiori us ( z). lls blàment J e~n d 'Antio· 
cli\! d 'avoir refute de fe prélèmer au conci le, & 
au fiege :ipofiolique qui leur étoit uni, pour re 
jullifìer des accufations imentées conrre lui, & 

( 1) Nojlrtt fadìs aufloritaU ndftit4, 110Jlrt!'lue vice & 
loco, cum pottjilltt ujus, ejufmodi non a6j°fue ex9uifail 
j'evuitlllt ftnttntiam exeqtu.ris, ntmpt lit nifi decem. die• 
rum intuvallo , 116 liuju1 noflrte admonitionìs die enume
randorum., ntfariam doRrinam fu.im ea1tc~p1is vtrbis IMIZ• 

tlumutifat ..•• lliicò Sa11Elitas tua i/li tc'lej~ projpiciar. 11 
t1trò modis omnibus fa à corroft nofl ra fe pegacum éffe intel• 

, lignt. Epill. Creleilini :d Cyri\1. Conc1l. Ephef. pm. r, 
cap. 15. V. L2bb. Conci!. tom. 3, col. 349, - Lon,iù' 
fUidemfumus pofit'i, [td PII follicitudinem tatunL projriù; 
rintuemar; omnts habtt /J. Petri .Apojloli cura prtefalllu. 
Creldl. in epill. ad Epbef. fyn. patt. 3, Conci!. Eph. cap • 
.:o, apud Libb. col. IO! I , tom. J. - Apertè igicur halfc 
ncjltamfcias tjfejmw11i::m, ut nifi dt ChriJlo /Jeo nojlro 
ta prtt.dicu, fJU(JL Ramar.a, C• J'l/txandrin.i & 11niverfali1 
w:ltfla carholit-a ttna, jìcut & faaéla Conjlantinopolitante 
magnie urbi1 uc'efi.: ad te. uf9ue. optim ttnui.... intrlZ 
t!etimum diem à primo innotef w11is tibi /1 ~,r cor.ventioni1 
ilie n:imtrtmdum 1 apertà & fcriptll confe.ffia ~'2naveris , ~ 
ab•u11/verfalis ce udefite ca1ho/frill. communio • t ·e · ,.. .. ' 
Epitl. Ca:lell. P3p1c a(\ Nefiw. Conci\. Labb. ' - ?°3 , 
\:OI. J61. ':!--. 

( 2) Coafli ptr facro1 ear.af ts & tpijlolam. fanéliffim !..(.; 
Patris 110Jlri v comminijlri Cad:jlini, Romana. ucleji(JL epif- • 
~·api , lacrymis jubinde perfujì, ad lugubrem liane contrii 
4/im (entwtiam , ruajji.:riò l 1tnimus. Conci\. Epll. act. I , 
'lpud I.abb. tom.), col. 5lJ• 

• Q,,. o 

• 

• 
• 

• 

• 

.. 

• 
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•H DE L' A UTOR.JTt 
pour rendre à l'églife Rornaine l'honneur & 
l'obéiffance q u 'i 1 lui devoit ( 1). S. Cyrille, en 
qualité de légat du faint·fiege, 01donne au clergé 
& au peuple de Confrantinople de fe féparer de 
la cornmunion de leur patriarche , s'1l pedìlie 
dans fes erreurg, au~dclà tlu tems marqué par 
Je pape (2) ; & ce terme étant expiré, il da
mande au pontitè s'il lui plait d'accorder de nou· 
veaux délaf~ (3). 

C'dl devant Sixte Ili, fucceffcur de Célefi.(.n, 
qu'on accufe Polycrone, éveque de Jerulàlem. 
Le pape nomrfle des députés pour j uger la caufe 
fur !es lieux (4). 

S. Léon juge S. Hilaire d'Arles dans un con· 
cile; réforme la Centence de cct é'>'eque contre 
l'éveque Célidonius (5) , que S. Hilaire avoit 
dépofé; il rétablit ce dernier ; il prive l'évéque 
d' Arles du droit qu'il avoit for l'églife de 
Vienne, & ibprétend lpi fai re grace de ne pas le 
dépofer (6). Il recommande à Diofcore d'A-

( 1) Opombat 9uiàem Joanram revertndijfimum .Antio· 
chiit. epiftopum, hdcfanéla e~ magni cuumenicl!Jynodo 
corrfiduata, confejlim ut dt iis 9u.r ipft objir:iuntur, /e pur• 
garet, accurrue, & ad .Apojlolicllmftdem mat;n(fl Romte, 
nohifi:um confidmum. , ac ohedire & honorem defarrt A pop 
tolictR. /~di ecclefue komanorum , prtl ft.rtim cum cpud i//,11;. 
fedem, .Antioc/1 ie ipfi ftdi , er A pofiolh-o ordine C.- tradi
tiont, mf>s jit . ~gi , f; apud ipfam judh-ari. Concil. E Ph. 
:iét. 4 ~a 11d fob. tom. 3, col. 642. je li~ : Ei:.:lejif. R.o· 
"!anorum ~ .... . f.lieu rie llyuojuf.rmorum, p111ce qu'il efi 

·~ ~1 .:, 'que c'eft-là le vrai texre. Voye'/. la replique 
du ~!..r.inal du Perron, ae:. roi de la GrJnde-ilretagne. 

(_ A:.v.''i,cbap.25. 
( · ' ( 2) Epift. i z , ~d cluulf (} popul. Conjlantin. 

(3) Epift. z9, ad Creitflin~ 
' (4) Latlb. Concil. tom. 3, col. l 2 ?S· 

(5) lb. col. 1396. 
(~) f'leury. am. ~ccl, tom. 6, I. ::t, n. 4, 5· 
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nu SouvER.A 1 N PoNTitE. 245 
lexandrie de fe conformer aux canons pour le 
tems des ordinations. d 'obferver les jeùnes ac
coutumés, & il réfout les doutes qui s'étoient 
élevés fur l'interprétation de ces c:rnons (I). 
Flavien, comme il étoit de Cpnihntinople , dé· 
pole par le faux concile d'Ephelè ~ en appelle 
au pontife Romain, qui ca{fo la fentence dti 
conci le. 

Dans le concile de Chalcédoine cl en 451 , 
Pafcafìn . l'un des légats du pape , requiert 
qu~, conformémem à l'ordre du fonverain pon• 
tife, Diofcnre, p:miarche d'Alexandrie, foit 
exclu de l'affembléc (z) . Luéentius, autre 
légat , reproche à cet lléréfiarque , d'avoir 
affomblé Ufl conci le hors de fa province, fans 
l'autorité du faint-fiege (3). Dans la 3e ac· 
tion , ce patriarche eH: déclaré déchu de fa 

( 1) Quoti à Patribus nojlris propen(:ore curi! novimus 
~.D"t fm'atum , à vobis hoc volumus cuflgdfii, ut no'l pa!Jim. 
ditbus omnibus face:dotalis vePtevitica ordinatio cel&re1ur; 
fid pojl diemf,J,b,ui 1 ejus noflis 'lutt, in primit (11bba1i /u. 
uffit 

1 
t:rordia ddigantur, in gui6us , his qui co.:fecrandi 

funt jtjunis , v à jejunanri4'ts /aera htntdiélio cor.faratur. 
Quod ejufdtm chferv(llltitt erit 1 fi manè , ipfo dominico 
die , continuato {abbaii jtju11io, celtbretur , à 'luo umport 
pri!Utdt.ntia noais initia non recuiunt guam. ' er.·. s. Leo. 
epill. ad Diofcorum Epifc. A\e:x::nil. c. 1. 

o 

(2) Rta1ij]imi at9ue //pojlolici viri Paptt urhis Ro/1U!., 
guiz efl caput omnium ucltjiarum, f''?.a ta hllbtmus pld. 
m11.llibus , 9uibus pr.t1.dpcre dignatus ejl · •s ÀJll>Jlolmus, 
utDiofcorus (Alexandrinurum nrchiepifc l'-,s) nonftdull , · 
in concilio, ftd audiendus in:romittatur... ~ Cbalccd.. , 
aé?. J. •• • ,... ,, 

. ( 3) Luuntius vfrarius ftd'1 .Apojlolicd- di:c1 ; ~- r~ii 
fui nutJTt effe eum (Diofcornm) dart rationem , qu .-' ~ 
P'rfonam judicandi non '1aher~, pr<tfumrfit , C• Jynotlu1'J~ 
aufus efl facere , Jint auéloritau Jedis Apojlolh·tt, guod 
nu119uam licuit , nuniuam faflum ejl. Conci!. Cbalc~d. 
aé\. '· . 

• Q 3 

• 

• 
" • 

• 
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dignité par les Jégats & par le faint eone ile ( 1 ) • 

.A la ·i-e a{tion, l~s Peres du concile cxigent 
gue les évèques à'Egypte foufcrivcnt à la lettre 
de S t .éon (z). A la 5e, Ics légats dcmandent 
~ue lt.::; réfraétaires foient envoyés à R.ome pour 
y écre j ugés. Le conci le écrit enfin à S. Léon, 
Eour lui demander la confìrmation de fes dé
crets (3). Le pape, en confirmant les aé'tes du 
conci!e, en excepte expretf~ment le canon qui 
;lccordeà l'C.:vequede Confiantinople la premicre 
piace après l'évéque de Rome (4), & qui far 
cette raifon n'a jamais eu la mème autorité que 
les autres cancfas. Si dans la fuite, l'éveque de 
Conftancinople a coufervé la piace qui lui avoit 
été affignée par le concile, ce n'a été qu'en 
vertu de l'ufage introduit d'abord p'ar la com· 
plaifance des patriarcbes d'Orient, & qui a été 
adopté enfin par le faim-iìege. 

Anatolius de Co!ìfiaminople, principal au. 
teur <lu canon èom nOJ.IS parlons, avoit été or· 
donné par l'hér~fiarque Diofcore à la piace de 

(1) ScnfliJ!imus & /Jta11fiir.!'iis architpifropus magmt. & 
f(.Jlioris Roma Lto 1 pu nos & ptr prajmttmfanflam/jno· 
t!um • un.i CUl[J. ur otatijfimo & omni laudt digni.Jlimo B. 
Puro Apoftolo ..• nudaYil tum (D:ofcorum) tar;i tpi.ftopatt1s 
digni!au , g11àm. uiam & al> ornnif11cudotali alitnavit mi
mjluio. Conci!. CbnlceJ. aCl. 3 

(::.) Dfgma r"'''J'"~etis ~uau. non an111hema1iflwuant 
( lEgypdf) t:, i'ol.f. Ltonis fahfcribant ana1/uma1ifantes 
]:;u1yc~tm ."~ t:'fmat.a ejus. çonfè'.itiaru epijioite Lecmis .... 

V-l,u1 nonjj :i:.. ·:'tlm tpijloia; L'UI omnis J.mfl.i/ynodus conft.n• 
n~ p.éas tjl. Cor.cil. Chalc.:d. nel. 4. 

'i/f:<ogamus igitur, & ~uis durws noflrttm l1onora ju• 
m., & {icut nos capili in bonis adjt.-imus eonfonan· 

"l , Jic Cr fummitas tua piis fJUOd Jew , 1tdim1lca:. 
Conci! Cbalc~d. cpilt. :id Leonem. 

(4) J', Leo. epijl. 51, edit, 1661. 

•' 

e 
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uu Sou,'ERAIN PoNTIFE. !1.47 
f lavicn, quc cclui-ci avoit dépofé, parce qu'1l 
s'oppofoit à fcs eneurs. De plus, il .avoit or
donné enfuite lui-meme, lVfaxirne, éveque d' An
tiocbe, à la j>lace de Domnus, aufiì injufiement 
dépofé que Flavien. Cette double irrégularité 
rendoit Anatolius indigne de fon fiege : & par 
cene raifon S. Léon pouvoit le faire dépofer i 
.mais pour le bien de la paix, il ufe d'indulgence 
à fon égard cn confidérat\on de ce que Anato
lius a abandonné le parti dc Diofc9re : indul
g0J1ce qui marquc bien clairement la jurifdiB:ion 
du làint fiege. ,., Qnoiqu'il ait .abandonné l'er• 
,, reur de ceux qui l'om ordonné, écrit le pape 
,, à l'cmpereur Marcien, il devroit avoir foin 
,., de ne point rroubler par fon ambition , ce 
,, qu'on fait qu'il a acquis par notre indulgence; 
,, car nous avons été plus inJulgens que jufies 
,, à fon égard .... La difpenfation m'efr confiée; 
,, & .ie me rendrois coupable, fi je permettois 
,. qu'on violar la fo1 de Nicée ~r~ "· S. Léon 
déclare enfuite quc, n file nouveau patriarche 
,, perfìfie dans fon cntreprife, il le féparera. de 
,, la paix de l'églilè ~iverfclle (1) "'· 

A mefure que nous avançons, i'hiftoire de 
J'églife étant mieux connue , nous offre auffi 
plus de monumens de lajurifdié'tion que le faint
fiege exerçoit dans tout le monde chrétien. Afin 
d'abréger, je quittc la colle&io'bdes conciles, 
pour prcndre l'hiH:oire de l'églilt«.._ l\'f. Fleury 
fera mon guide; Febronius ne fau ~~~ufpeéter 
fo'1 témoignage , après les éloges qu .. rlQ.~~..:..( 
cet hiHorien. • ~ _,.. 

.... 
"(I) S. Leo. rpijl. 54 , cdit, d161. 
( 2) lb. & Fl..:ury , H11l:. Ecci. com. 6, I. 28 , n. 33 , pag. 

461 & 462. . 

• 

• 
• 

• 
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Le meme Anatolius avoit déplacé !'archi· 

diacre Aetius, dont la foi étoit irréprocbablc, 
pour lui fubtlituer un nommé André, ami d'Eu· 
tychès, & qui s'étoit porcé pour délateurconcre 
Flavien. S. Léon le reprend de cette dauble pré~ 
varication (1). L'éveque de Conitantinople fa· 
tisfait le pape fur ces deux points : il lui mande 
qu'Aetius a été rérnbli ,. cn fon premier rang 
,., d'bonneur, & qu' André qui avoit été honoré 
,, de la q~aliré d archidiacre, a été leparé de 
,, l'églife , avec ceuX qui étoient COlltrC fila· 
,. vien; & il ajoure qu 'ils demeurcront ainfi, 
,, julqu'à ce qut le pape en ait ordonné. Quant 
·" à ce qui a été décidé en favenr du fiege de 
,, Contfaminople au concile de Chalcédoine , 
,, pourfuit-il, foyez fùr qu'il n'y a point de ma 
,, faure, mais le clergé de Cont1antinople l'a 
,, defiré • & !es éveques de ces quaniers en ont 
.. été d'accord. Anatolius ayant ainlì fatisfait i 
,-i S. Léon fu~ écrit ,capprouvant le rétabliffe· 
,. ment d 'A e ti us, & la dépoficion d 'André, & 
,, ajoute : Si André & Euphra1as, que j'ap
,, prends avoir infolernt.1ent accufé Flavien dt: 
,.. fainte rnémoire ~ condamnent par écrit , au
,, themiquement l'erreur d'Eutychès, auOì-bien 
~ que celle de :Nefiorius; vous l~s ordonnere{ 
'' prttres, après ai101'r choijipour arcludiacre un 
,, homfl'...e 'i. ~·n'a2t jamais été jòupçonnl. de ces 
"' hiréfi.es J'es autres qui Jtowu dans la me'me 
,., faute. -· hont rJtç.blis, s'ils fati.rfont de mttp.e; 
,; ~r:;·-!f ne fauc rnet[re aux premiercs places, 
.~·~}ìé ceux qui conCTammenr n'auront jamais 

/··,, été engagés <lans clucune errenr (2) ,,, 

(I) Fteary, il>. n. 40. 
(~) lb. n. ~~' vag. 489, 490. 

<• 
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Le pape Bilarius, fucceftèur de S. Léon ., 

,, ayant appris que lVfamerc, évèque de Vienne, 
,, avoit ordonné un éveque à Die, malgré le 
,, pcuple & par violence ~ & ay~nt trouvé par 
,, les archives de l't!glife Romaine, que cene 
,, églife n'étoit pas du nombre de celles qui 
,, dépendoient dc Vien ne, il fe plaignit à l'é· 
,, vcque d'Arles , dt! ne l'avoir pas averti de 
•• cette entreprire Ex:nnincz , dit-il, cette af
,, fai re dans 11 n conci le :, faites-y re1ldre com pte 
,, .. à 1Vlamert de là conduite, & vous nous en 
,, in(huirez par une \eme commune. ll en écri· 
., vit auilì aux évéqucs des provinces de Vienne, 
,, de Lyon, de Narbonnc & des Alpes, par 
,, un évèque nornmé Anwine Celui-ci rapporta 
,, la réponle du conc1lc de Gaule, com me il 
,, parole pa1· une lcttre que le pape leur écrivit; 
~ où il dit que i>évèque de V icnne devoit erre 
,., dépote avec celui dc Die qu1il avoit ordonné 
,, contre Ics regles ; Joutefoi1 '!l en. ufe modé
" rément pour con ferver la paix des églifes; il 
,, charge l'évèque V cran, comme délégué dtt 
,., faint jìege, d'aller tttouver !Vlamert de Vien ne, 
,, pour l'admo11éter de ne plus fai re de pareil/es 
,. entreprife.r, Jou.r peine d'ttre priJ'é de fa jll· 
~ rifdiéiion /ur /es quatre églife.r de fa pro· 
., ·vine~, qui Jeront attribuhs à l'h.·éque d'Ar· 
,, /es (1) ,, . • ~ • 

Le mème pape ayant reçu ~Ulaintes de 
plufieurs évequcs d'Efpagne co .- ; Sylvajp /~· 
évcque de Calahorre ,J"ur ce que ce · --~~4\rOìt 
ordonné un évcque contre le gré du ..:rle, 
a{fombla un concile à6Rome, où après avoY• 

( 1) Fleury , ibi"· 1. 29 , n. 23. 
' 

• • 

• 

• 
• 

• 
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Z,50 D E L' A u T o R. I T f. 
cxaminé cene affaire, il écrivit aux évèques 
d'Efpagne ~ qu'il pardonnoit à Sylvain pour le 
paffe, pourvu qu'à l'avenir il ob/eniiit /es ca· 
nons ; & il permit que /es é11:queJ· ordonné.r 
corztr~ les canons à l' ùzfu d'Afcaglle, évéque 
de 1'arragone , demeur.iflè!lt é1,éques, pourvu 
que leur ordin:uion n eut poin: ù'autre irrégu
larité; il leur prelerivit enfoite plufieurs réglc· 
me~s de difciplinc: (1). 

:Etienne , (vèque d'Antiocht:, ayant été tué 
dans foa églife par les Eutychiens, I 'empereur 
Zenon fit punir les coupables; & pour éviter 
les défordres qm.: les hérétiques pourroiem cau· 
fer,,., il engagea ~case à ordonner évèqu~ d'An· 
,, t}oche, un aurre Ecienne que l'on nommoit 
,, Ecienne le J eune , recommandable pour fa 
,, piété. Cette ordination étant comre Jes re
" gles, l'empereur & le patriarche en écrivirent 
" à Simplicius, fucceffe.ur d'Hilarius , le priant 
,, de l'approuver., camme étant faite par nécef
,. fité pour le bien de la paix ,, ; & le pape con
firma ce qui avoit écé fait (2). 

Nous avons encorc plufieurs lettres d'Hila
rius , ,, l'une à Zt:non , évèque de Séville , 
~, par laquelle étant informé de fon zele, il le 
n fait fon vicaire en Ef pagne, pour veiller à la 
ri confr.rvation des canons; une autre leme à 
,, Jean, év~· .~ d~'Ravenne, où il le reprend 
t' févére~en 1}e ce que par envie, ~l avoit or
.., donné f.. .[,.J_ue, un nommé Grégo1re, malgré 
,, · &(":iléc violence. Celui, dit-il, qui abufé 
:j~e,. lpuiffance, mér\i:e de perdre fon privi-

( I) Fleury , ibid. n. 24, 
(2) lb. n. ,so. 
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nu SouvBll.AIN PoNTHE. J&51 
" lege; c'ell: pourquoi mon frere Gr~goire gou
" vernera. l' iglife de Modene, à la. clur.rge d1 
,, n'ai•oir rien à démtler avec vous. S'il a quel-
" 'iue aJT.:.ire ou en demandant ou en dJftndant, 
,, on s'adreffera à nous. Au refte nous \'OUS dé-
" clarons que fi à l'avenir vous entreprenez 
,, d'orJonner un évèque, un pretre ou un diacre 
,, malgré eux , vous ferez privé des ordina• 
,, tions de l'églife de Ravenne ou de la pro• 
,, vince d'É.milie. o 
.,, Nous avons appris, dic le pape, clan~ une 

,, troifieme leme adrdfée à Florcntius, Equi
,, tius & Sévere., éveques , ~ue Gaudence , 
,, éveque d'Aufinium , a fait des ordinations 
" illicites : c'dt pourquoi llOUS lui OtoDS Cn

,, tiérement fa. puiffance d'ordonner , & nous 
,, avons t:!crit à notre frere l'éveque Sévere., 
" qu'il exerce cette fonélion dans cette églife, 
,, s'il en eil befoin (1) "· 

Les églifes d'Orient contin11o~nt toujours à 
donner de l'excrcice à ·1a follicimde des fouve
rains pontifes. J ean Talaia , patriarche d'A
l~xandrie, ayant écé •alomnié auprès de l'em
pereur Zenon par Acacc , foc chalfé Je fon 
fiege. Le prince écrivit au pape Simplicius , 
n que J ean étoit indigne de r épiiè:op<lt, comme 
" coupable de parjurcs, & qu'il jugeoic que 
,, pour procurer la paix, il éto\j. plus à propos 
" de rétablir Pierre l\longe dal:~ ce ~ege. Le 
" pape rt!pondit qu'il fuf pc:ndoit ~~t'!1firmation /,,.."' 
.; de l'ordination de .1 ean , mais q%-pg~re' 

o 

" rétablifièmrnt de · llferre, il ne · pCMlòit J 
,, confentir. li a été '" difoit-il , complice & • 

(1) Fleury, ibid. n. :S• 

• • 

• 
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,., ... mème chef .~es hértt1ques; & j'ai demandé 
,., piufìeurs fois qu'il fuc chaffé d'Ah!xan
,, drie (r) "'· 

Jtan Tala'ia porta de fon coté fes plaintes à 
Simplicius (z.); mais le pape prévenu par la 
rnort, n'eut pas le tems de,juger cette affaire. 
Ce fut Félix, fon focceflèur, qui prononça dans 
un conci!e. Il envoya en'coni'éguence des légats 
à Confiaminpple ~ a\'CC cene infiruétion:,, Qut 
,., Pierre Mongefut chafle de l'égl1j~ d'Ale.i:aq,
,., drie: qu'Acace répondit au libelle que fean. 
,., 1'ala'ia a;•oit,prtj~nté au pape comre lui; & 
" qu'oll lui dénonçat de prononcer anat!Lém~ 
,, comre Pierre Mo11gl! (3) "· 

Le pape ayant été informé enfuite qu'Atace 
ne lè: feparoit poìnt de la communion de J>ierre 
IVIonge , proréda canoniquement à la condam
nat101z de ce patriarc/ze dans ll!l autre conci/e, & 
dorma /a jè:ztence, où après avoir e ·pofé !es 
fautes dont cl' dCrnier t;'étoit rendu coupable, 
il ajoutc, camme parlant ;l lui-méme: ,, Vous 
" n 'afle{pas J1oulu répondre dei•ant le Jairu-jiege, 
l' Juit!a.nt les canons, qu ribelle de mon confrere 
" J~all, qui a intenté contre 1•ous des aaufa
,, tions très-grai1es, & p:ir ce filcnce atfecté vous 
" Ics avez confirmées: il conclut: Ayez donc 
'' part avec ceux dont vous embrafièz fi volon4 

,, tiers lee int ')ts ,'& fac!zer.. que par la préfenta 
,., Jentenr f-1.r étes prii•é del' lionneur du Jàcer

or.e & ,yl'fa communio11 catholique, étant con· 
" dalffjl "-far l'autorit~ J, .. Saint-E/pi it & l'auto• 

(1) Flcnry, ibH. n.52. 
(2) lb. r. 54• 
(J) lb. 56. 

e 
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nu SouYER°AIN PoNTIFB. ~53 
$11 ritJ apoflolique, fans pouJJoir i tre jamais ab· 
,, fo1J.r de cet a11a1Mme (r). 

L'églife d' Afrique attira encore les attemions 
du fouverain pomife. Comme la pt:rfécution 
qu'Hunéric, prince Arien. y avoit excitée con
tre les catholiques, avoit occafionné l:l chùte de 
plufit:urs; Félix adrcflà aux évèques une lettre 
QÙ il lcurprefcrit la p~nitence qn'on doit impolcr 
à ceux qui fònt tombés, relativemç;n à la grié· 
vcté dt: leurs fames (2). 
• Acace étant more peu de tems après, & Fla· 

vita, fon fucceflcur, ayant fait p:\tt au p~pe de fùn 
élettion, en lui envoyam fa lcme fynodale; le 
pape demanda ~mx députés fi le patriarche ,., ne 
,, proinettoit pas de rejctcr Ics noms de Pierre 
,, d'Alexandrie & d'Acace de Conftantinople; 
" & !es députés ay:mt répondu qu'ils n'avoient 
,., point ccc ordre ; le papc fnrpris, diftera de les 
,.. admettre à là conllnunion Cl) "~ & il écrivit à 
Flavita & à l'empereur0 pour exp°ofer !es raifon.s 
de fa conduicc Euphémius, fuccefièur de fla
\'ita, ,, cffaça de fa maìn le nom de Pierre lVIonge 
,, des facrés dyptiqu~s, & y mit celui du pape 
,, Félix, à qui il envoya .aufii-tot des !emes fy
,., nodalcs ruivant lacoutume. Le pape les reçut, 
,, mais il n'accorda pas à Euphémius fa commu
" RiOn, parce qu 'il n'avoit eas cffacé des dyptÌ
,, ques \es noms d' Acace & de ff:.vvic:P(+) "· 

S. Gélafe marcha fur les trare~.?élix, fon ~ r 

}Yl"édéceffeur.11 envoya une ini~ruÈfi~) fes ~· 
gats, pour répondr~ 'at1x plarntes dè~recs 

~ 

(i) 11\eury, tom. 7 1 1. 30, n, 16 , pa~. 30 1 3r. 
{z) lb. n 20. 
(3) \b. n. 21. 

(4) lb. n. 2:1. 

• ) 

• o 

o 
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contre l'églife Romaine ; & comme Euphémius 
foutenoitqu'Acace, par fa qualité de p:miarche, 
ne devoit ètre condamné q ue dans un conci le 
général; le pape combat cette fauffe prétemion 
en ces termes: ,, Ce font !es canons qui ont 
,, vonlu que !es appellations de toute l,églilè 
,, fuffent portées à ce fiege, & que l'on ne pùt 
,, en appeller nulle part: en forte qu'il jugeit dt! 
,, come l'égiire fans ètre jugé de perfonne, & 
r. que fes j ugemens demeurafiènt fans acteinee. 
,, En cette meme affaire, Timothéc d' Alexan• 
,, drie, Pierre' (1) d'Antioche, Paul ( d'E
,, phefe), Jean ( d'Apamée) & les autres qui 
,. fe prétendoient éveques , ont été dépo!es 
,, par la feule autorité du fiege apofiolique; & 
,, Acace lui-mème en eO: témoin, puifqu'il a été 
,, l'exécuteur de cejugement ..... S'il s'agir de 
,, la religion , la fouveraine autorité de j uger 
,., n'eft due fel'.Jn' !es carons qu,au fiege apofto
,, lique ( 2) "· 

,, Le mème pomife avertit !es évéques de 
,. Dalmatie de fe donnert.Je garde de l'évèque 
,, de Theifalonique, qui n'ayant pas voulu con
" damner le nom d' A:cacc, avoic enfin été re
" tranché de la communion du faint-fic:ge (3) ; 
,, & comme ces éveques paroiffo1cnt touchés 
,, de certe o ~~él:iun des fclzifmatiques, qu'A
" cace n' v j pas été Jégicimement condamné s 

ne l'a , '
1

point été dans un concile tenu e>:· 
,, prè ·:vu principalerrent qu'il ét0it l'«!veque 
,, de a ville impériale, le papc leur répondit pu 

~-

( t) Pi erre le Foulon. 
(2) Fleury, t. 7, 1. J'.> 1 n. :z~. 
( J)(lb. 11. 36. 
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14 une autre lcme, où il dit entr'autres: Les 
,, évéqucs catholiques ont jugé fuffifant de con· 
,, darnner l'héréfie avec fon ameur, & de décla· 
,., rer que quiconque, à l'avenir, communiqne
,, roit à la mème erreur , feroit compris dans la 
!! mernc condamnation. Tout cela bien conii
,., déré, nous nous affurons qu'aucun vrai chré· 
,., tien ne peut ignorer que c'efi: principalement 
" :rn premier fìege à exécuter !es liécrets des 
" conciles approuvés par le confemement de 
,, l'églife univcrlelle, puifqne cc fiege confirme 
,, lcs conciles par fon autoriré."Acace a donc 
,, été conclamné en vertu du concile de Chalcé
" Joine , & le faint-fiege l'a retranché de fa com
" munion ( r) "· On \'OÌt que le fouverain pon
tife diHingue ici l'héréfie, qui avoit été prof· 
cdtc par les Per es de Clialcédoine , d 'avec la 
cau!C perfonnelle d'Acace; car quoique celui-ci 
eut été compris fous !'anathérna général du 
conci le prononcé contre les hérétiques; il étoit 
néceffaire de le juger; & c'efi: le faint· fiege qui 
eh connoit. ,.. 

J;..e pape pourfuit: ,, C'efi ainfi que Timothée 
" Elure, & Pierre d'Alex2ndrie, qui paffoient 
" pour éveques <ln fecond fiege, ont été con
" damnés fans un 11ouveau concile, par la feule 
"' autorité du faint-fiege, à la pou~ùite'1'Acace. 
,, C'ell à nos adverfaires à momr~~que Pierre 
,, a été juOifié. Tome l'églife fait qti~l~fiege de / ~ 
,, S. Pierrc a droit d'abfoudre des jug~·~ns de 
,., tons les évèques & cres jugemens de"°ute 
,, l'églifc, fans que perfo.-.ne puiffe jug·er fon ju-
,, gemcnt, puifque les canons veulent que l'on 

(1) Fleury, t.?, l. 30. 
) 
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,., pui!fe .y appeller de toutcs !es parties du 
,, monde, & qu'il n'cfi pas pcrmis d·appeller. de 
,, lui. Acace n 'avoit dune aucun pouvoir d'ab· 
" foudre Pierre ~· Alexnndrie, fans la participa
,, tion du fiege qui l'avoit condamné. Qu'on dife 
,., par quel concile il l'a fait., lui qui n 'étoit qu'un 
,, fimple évèque dépendant de la mécropole 
,, d' 1-léraclée ? Souvent-mèmc, fans un con
,, cile préa~dent, le faint-fìege a abfous ccnx 
,, qu'un conci le avoit cùndamnés inJ uHcmeit., 
,, & condamné ceux qm le méritoicm ,.,, Le 
pape Gélafe n.pporte enfoite Ics excmples dc 
S .. Athanale, de S. J ean ChrylàHomc, de S. 
Flavien (1). 

5ixicnie Symmaque qµi fuccéda ~1 Gélafe, ayant .étC: 
Iie.:le de accufé de plufieurs crimes, ThéoJoric; roi des 
l'é;;lifc. Gochs, prince Aricn, affèmbla un conci le pour 

juger le pontifo; mais ,, Ics é\•cqucs dirent quc 
,, le papc lui;;nf.me dei1oit conJ1oquer le conci le; 
,, que le /aint-jiege aJ•o'ìt ce droit, & par fa pn
,, mautJ tirée de S. Pierre, & par l'<mtoricé des 
,, conciles; & qu'il rz'y, m·oit poùzt d'e:remple 
,, qu'/1 eu.t été joumis all jugement de /es ùzfé
J'I rieurs. Le roi dit quc le pape avoit confenti ì 
,, la conrncation du conci le, & lcur firdonner 
'! Jes letcres qn'il en avoit écrices. Le couciie 
;.. étant ~ffe lé ,._le pape Symmaque entra dans 
,, l'égli~e, .':noigna fa reconnoiflànce envers le 
., ro~· p · • . ·::i convocation du conci le, & déclara 
,, qu'· /&~o;t defìré lui-méme. Ainlì les éveqt.es 
,, n ~urent plu5 aucuf.'lèrupnle "'· Ccpendant le 
})lpC ayant été :maqt0 par des féditieux, lori:. 
qu'il vcnoit au concile, ne voulut plus fe préfen• 

(1) Flel:ry, t. <, l. 3:i, 
(' 
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nu SouvERAIN PoNTIFE. 257 
ter, & répondit aux invitations qu'on lui faifoit, 
" q ue le de!ir de re j ullifier l'avoit fait !elacher de 
,, fon droit &. de fa dignité; mais qu'apres le 
,, danger qu'il avoit couru, où il avoit penfé 
,, périr., le roi feroit ce qu'il lui plairoit; que 
,, pour lui on ne pouvoit le contraindre par les 
,, canons ,,. En conféquence le concile prononça. 
le jugement en ccs termes:,, Nous déclarons le 
,, p~pe Symmaque , quant aux hommes, dé
'' chargé des accufations inteméd contre lui, 
,, • 1aiflànt le tout au j ugement dc Dieu ( 1) "· 

Un parei\ j ugement, bien loin de ble!fer l'au-
' torité du faint-fiege, étoit au c~ntraire un aveu 

folemnel de fa jurirdiftion. Cependam l'églife des 
Gaules ne laifià pas de l'improuver hautement. 
S. Avit, éveq ue dc Vi enne, écrivant au nom de 
tous, fc plaignit que ,, le pape étant' accufé de .. 
,, vant le prince, Ics éveques fe fuffent chargés 
,, de le juger au·lieu de le défendre. Car, dit·i{, 
,, comme Dieu nous o~donne ù"itre foumis aux 
,, puiffances de la terre; ~wHì n'efi:-il pas aifé de 
,, comprendre comment le fupérieur pellt étre jugé 
,, par les infùieurs I' & principalement, le chef 
,, de l Jglife. 11 loue comefois le conci le d'avoir 
,., réfervé au 1ugement de Dieu cette caufe, do~t. 
" il s'étoit chargé un peu légérement (2) "· 

Peu de tcms après, S. Avit c:ntra en conte{la· 
tion avec Eonius, éveque à 'A:;:1es, .au fujet dR 
dillriél: de leurs métropoles; ce ~snier en porta 
~s plaintes à Symmaque, qui mà~1'-' aux deux 
éveques de lui e11voyer.à jour nomm~·~.des dé· 
putés pour cxpofer leurs droits ref peàifs; & 

( 1) Fleory, ib. n. 50. 
t2)lb.n.51. 

Tomt 11. P artie 11 l. R ,. ,, 

,. 

·. 
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2près les avoir entendus, le pape décida en fa. 
\'eur d'Eonius (I). 

Cependant le fchifme continuoit en Orient. 
L'empereur Anailafe qui favorifoit les Euty• 
chiens, employa inutilement toute fon adreife 
pour furprendre la religio~ du faint-fiege. Les 
papes toujours attachés aux regles, refuf erent 
conflamment d'admettre )es Grecs à lcur com
munion, à qioins qu'ils ne condamnaffent, égale• 
ment, & l'héréfie d'Eutychès & fes fauceurs; ils 
ordonnerent à leurs légacs qui réfidoient à Cohf
tantinople, de recevoir les requetes qu'on pré
fenteroit contre les éveques Eutychiens, mais 
d'en réftr11er la caufe au jrtgemellt d1t Jaint· 
jitge (z). lls les chargerent d'un formulai1c de 
réunion, auq uel les fchifmatiq ues devoient fou{:.. 
crire (3), pour etre reçus à la communion de 
l'églife Romaine; formulai re qui anathématifoit 
tous /es évtques Eutychiens, & leurs complices, 
& nommémen't. :Acace do! Conflauti11ople; ils ne 
voulurent jamais permettré qu'on mie dans les 
dyptiques ni Euphémius ni l\Tacédonius, fuc
ceifeurs d' Acace, p:uce' qu 'ils y a voient Jaiffé 
fubfifier le nom de ce dernicr, quoiqu'ils euifent 
été exilés pour la défenfe du conci!c de Chalcé
doine (~). 

Le pape Hormifdas termina enfìn cectc grande 
affaire av~c 1€fecobrs de l'empeceur J u1lin, con
formémen7t(JX conditions prcfcrites. J ean , pa
~ ·,:C-onftantino~le ,foufrrivit au focm11• 

(r)Fleury, ib. n. 53· e 
(2) lb. l. 31 , n. :a, pag. 174. 
( 3) lb. n. ~6, pag. 179, n. 4r , p3g. 21~ 
(4) lb, pag. ~u. 

(' 
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nu SouvERAIN PoNTIFE. ~59 
laire ainfi que Jes autres éveques d'Orient. ,, On 
t\ effaça des dyptiques le nom d'Acace; ceux 
,, des patriarches fuivans , Flavita , Euphé• 
,, mius, l\Iacédonius & Timothée , & cenx des 
,, empereurs Zenon & Anafiafe. Tous les éve· 
,, ques qui fo trouverent à Confiantinople don
" nerent aum leur libelle; & les légats eureAt 
,, grand foin de ne communiquer avec aucun qui 
,., ne l'eut donné auparavant. Tous tes abbés en 
,, '1rent autant (I) "· 

Il s'agiffoit après cela de donner un éveque 
catholique à l'églife d'Antioche à'la place de Sé .. 
vere, chef des Eutychiens. L'empereur choifit 
un pretre de l'églife de Confiantinople, nommé 
Paul, qui avoit conHamment réfillé à l'hérétique 
Sévere. ,, On vouloit l'ordonner à ConHanti• 
,, nople; mais le légat Diofcore l'empècha, fou· 
,., tenant que le pape vouloit qu'il fut ordonné 
" for les lieux (~) "· Quelques 'g'lfes orientales 
defiroient de retenir enc;re dans leurs dyptiques 
les noms de leurs évèques qui avoient été unis 
de communion avec .Acace. Mais Hormifdas 
demeura toujours inflexible fur cet article: i1s 
furent obligés de fe conformerà ce qu'il avoit or
donné. Ainfi fe confomma la réunion des églifes, 
conformément aux regles que Je faint-fiege avoit 
prefcrites, après un fcbifine de 3f ans ~). 

En 531 l'éveqne de Lariffe por~ fes plaintes 
ì Boniface I, contre l'éveque Ep~Jte, & le 
p~triarche de Conthntinoplc. La. cauri.?[ut e:n~ 
minée dans un concile t~nu à Rome. Th~dofe 

• 
(1)Fleury, ib. n. 43, an. 519. 
( 2) lb. n. 44. 
( J) lb. n. 5: : 

• 

• • 

• 

• 

• 
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d'Echine. chargé de pourfuint! cette plainte, y 
dit entr,autres: ,, Encore que le faim-fiege s'at
" tribue, à bon droit, la primauté de toutes !es 
,, églifes du monde, il a un droit particulier 
" pour gouverner J'églife d'Jllyrie (I) n. 

il s'éleva dans ce méme tems une contc{hltion 
en Oriem au fujet de cette propofition : Un de l11. 
1'rinité afouffert. Le patriarche de Conilantino
plecandau4.na les moines Acemetes qui la com-· 
battaient; ils en appellerent au pape & vinrettt à. 
Rame plaider leur caufe devant J ean Il, qui 
confirma la fen.:ence, & qui après avoir tenté inu
tilement de !es ramener, ,, !es déclara exclus de 
,, fa cammunion, & de tonte l'égli{e catholique, 
,., camme ils l'étoient déja de celle \le leur éve· 
,, que, le patriarche de Conflantinaple (2) ,,, 

En 536 Anthime fut transféré du fiege de 
Trébifonde à celui de ConHantinople; mais on 
pretfa inutilfment le pape Agapet, qui étoit 
alors dans cette derntere ville , de confirmer 
cette tranfiation: Non-feulement il réfifia aux 
follicitations de l'empere•Jr J ufiinien, aux offres 
& aux menaces de l'impératrice: il affembla en
core un concile à Confiantinople memc , où il 
dépofa Anthime, p:irce que celui-ci étoit en~ 
nemi du còncile de Chalcédoinc (3) , & il donna 
avis de fe qu'·l wmoit de faire à Pierre, patriar
che de J eru <tlem , par une lettre f ynodale, où 
ildit ent .', jhes:,, Anthirne a refafé c\e quitter 
" l'er "'~r d'Emychès. C'eH: pourquoi, ap~ès 
,, l'avair attendu à ptf.nitence , nous le dùlarons 

r 

(1) Fleury, I. 32 1 n. ~4· 
(2) lh. n. 39• 
(3) lb. n. :;4· 

f 
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,, indigne du nom de catholique & d'évéque, juf.. 
,, qu'à ce qu'il reçoive pleinement la doélrine 
,, <les Peres ( 1). 

Le pape étoit encore à Confiantinople, lorf
que plufieurs évéques d'Orient lui porterent 
leurs plaintes con tre Sé vere, patriarche d' An· 

· tioche, qui avoit déja été dépofé, à caufe de fes 
erreurs, aufli-bien que contre l'éveque d' Apa· 
mée, & concre un nommé Zoara. Ces éveques 
qnaJifient le pape de Pere des Peres & de Patriar
che. Les abbés dc Confiantinople, de Jerufalem 
& d'Orient, lui préfenterent auffi une requete 
c01me Jes fchifmatiques Actphales, feéhneurs 
d'Eutychès, & dans laquelle les abbés lui don· 
uerent le ti tre d' A rchev1Jque de l' ancienne Rome, 
& d6 Patriarche écuménique (2). 

La mort qui le prévint, n'empecha pas la 
pourfuite de la caulè d'Anthime & des autres 
6veques accufés. L'empereur .T uHi~ien affembla 
un concile le fecond jour de mai, l'an 536, où fe 
trouvercnt lcs légats du pape Agapet, nommés 
avant fa moh ponr de1T9eurer auprès de l'empe
reur. On y fit lire la requéte . des abbés de Conf
tantinople, d' Antioche , de la Pal~iline, con tre 
Anthime, Sévere & Zoara. L~s abbés y difoient 
à l'empereur: ,., Quoique vous euffiez pu chaf
,, fer ces fchifmatiques, 11ous qes louable d>avoir 
" voulu. qu'ils fuffent jugù canonique~nt par 
,, z· archevéque de l'ancienne Nome, •ct1e Dicu à 
" ~nvoyé ici, comme il envoya à Ro·me ::ì.:Pierre 
,, pour diffiper les prefitges de Simon. Nous 
,~ vous fupplions de fai~ cxécuter fon juge-

( •) Fleury, ib. n. 5f• 
(2) lb. p. 346, 

• 

• R 3 • 

• 

o 

• 

.. 
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,, ment, & de délivrer l'églife d' Anthime & de 
,, ces autres bérétiques (1) "· 

• On rapporta dans ce meme concile , les 
,, lettres du pape Hormif das, du 1 o février 5 18, 
,, & du 2.6 mai 52 r , dans lefquelles il condam· 
,, noit Sévere d'Antioche & Pierre d'Apamée . 
., Les Romains dirent enfuitc, les premiers, 
,, leurs a vis en ces termes : l l parott que S Jyer~, 
,, Pierre C:l leurs complires, font condamnés de
" puis long·tems par !es décrets du pape If,or• 
" mifdas; c'efl pour'luoi nous les tenons pour con
" damnés; ne.us comprenons fous le méme ana
" theme, Zoara & tous ceux. qui comm uniq uent 
" avec eux. Le concile dit enfuite: Anat.':éme à 
,, Sév1re & à P_ierre camme déja condamnés, & 
,, à Zoara, &c. Le patriarche Mennas confirma 
,, l'avis du concile par le j ugement folemnel 
" qu'il prononça e~) "· 

On conn('ic, ·les contefrations qui diviferent 
l'églife au fujct des trbis Chapitres (3), & qu~ 
donnerent occafion au focond concile de Coni:. 
tantinople (4), qui fut le cinquieme écumé
nique. Le pape Vigile refufa d'y afiifter, quoi
qu'il fe tronvat alors à Conllantinople me me. Il 
promit feulement de donner fon jugement par 
-écrit. Le concile procéda donc en fon abfence à 

· la condt.mna~ion ,de ces trois écrits; mais bien 
loin d'enjoindre au fouverain pontifo de fe fou
.mettr;r::écret, com me en avoient ufé les

0 

au· 

( 1) Fleury, ib. n. 55. c. 
(~) lb. n. 56. 
( J) C'e!t:.à-dire ,\es écl1ts de 'l'béodore de Mopfuefie, 

des anathématifmes de ThéoJ1Jret , & de la i cure .l'lba.:1 à 
fdaris. 

(4) En 553• 

{ r ...... 
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tres conciles généraux à régard des patriarchcs 
qui refufoient de fe joindre aux Peres de ces con
ciles; ils s'expriment ainfi: ,., Après que nous 
,., avons fouvcnt invité le pape Vigile, & que 
" l'cmpereur lui a envoyé rles magiftrats; il a 
,, promis de donner cn particulier fon jugement 
,, for les trois Chapitres. Ayant ou:i cette ré
" ponfe, nous avons confidéré ce que dii l' A
,, pòtre , que chacun rendra comjte à Dieu 
,., .rour lui: & d'ailleurs nous avons craint le ju
" gement dont font menacés ceux qui fcanda· 
,, liftnt leurs freres "· Ce difcoivs du concile, 
ajoute M. l'leury, eft remarquable pour mar
quer cotnbien on étoii perfuadé de l'au.torité dli. 
pape (r) "· 

Vigile confirma en effet les aél:es du concile. 
Plufieurs églifes féduites par, le bruit qu'on avoit 
répandu, que le concile de Chalcédoine avoit. 
approuvé les écrits qui venoient d'etre condam
nés dans celui de Conftafttinoplè (~), refuferent 
d'adhérer à ce dernier concile, & fe féparerentJ 
meme de la communion du pape. Pélage, fuccef
f eur de Vigile, écrit à• ce fu jet aux éveques de . 
Tofcane en ces termes: ,, Comment ne croyez
" vous pas ccreféparés de la communiòn de tout 
,, le monde, fi vous ne récitez pas mon nom fui
" vane li coutume, dans les faints myfieres? 
,, puifque tout indigne que j'e"n fuis, c't?lt en moi 

-
• ·1 li} Fleury, I. 33, n. ~o, p. 4~8. · 
(a) Le cuncite de Chalcé!oine avoit fculement reçu 

ì la communion lbas & 1'héodoret , en co:iféquence de la 
profeffion de foi qu'il$ avoiedt faire. 'l'béòdore,de Mop
fuefte étoit mort, mai' le concile n'avoit point prononcé 
fur leurs écrits que conJamna enfuite le concile de Con(• 
tantino(>lc, • ' ' ., • 

• R i • 

• 
• 

• 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



264 DE L' A u T o R I Ti 
,, qué fubfi.fie 3 préfent la fermeté du fìege apof
,, tolique, avec la fuccefiìon de l'épifcopat ( 1) n. 

Pélage écrivit encore aux évéques des Gaules 
pour dilfiper les memes préventions' & il dé
clara· fufpens l'éveque d'Arles, qui étoit fon vi
caire apollolique dans touce.Ja Gaule (2). 

Mais il n'eil point de pape qui fe foit occupé 
dans un plus grand détail, du foin des églifos 
paniculiere!:, que S. Grégoire le Grand, fucccr. 
four de Pélage. Ce papc ca{fa Jes aéles du cq,11-
cile de Conflantinople tenu en 582; parce que le 
patriarche J ean, furnommé le J euneur, avoit 
pris dans ces aéì:es, le ti tre d'évéque univerfel, 
& il défendit àu non'ce du faint-fìegc, qui étoit 
~ Conilantinople, d'aflìHer à la meliè avec le pa• 
trHirche (3). . 1 

.. 

Les éveques ae ~ umidie priercnt le faine pon· 
tifo, . de cbn!erver f e1on leur ufage , la primatie 
au plus ancieç. évequc de 1a province. S. Gré
goire leur accorda lènr Jcmandc ~mais avec cettc 
clàufe, que les évèques qui auroiein eté Dona
tifles, feroient exclus dc çette dignité (4). 

Il s':ippliqua lui ·mème à purger cette églife du 
vice de fimunie. Argemius, évèqut! de Lamige, 
fut accufé d'avoir permis pour de l'argcm, d'éta· 
blir de nouveau un éveque Donati Ile dans le lieu 
de fa réfidence: ce ,pape en écrivit en ces tcrmes 
à Coloinb , évèque de N umidie : ,, J e vous 
,, exhorte su'à l'arrivée d'Hilaire, notre cartu
,, I aire, .rous aifembliez un con cii e géoéral, Mi 

. ' 
' (1) Fleury, l. 33 ,n, 56 fP• 470. 

(2) Jb. n. 57, P• 47'· 
(J) Ib. J. 34, n. sa, p. s9s, 596. 
{4) lb. tum, 8, 1, 35, n. 14, p. lll. 

' 
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,, l'affaire foit examinée; & fi ce fait efi prouvé, 
,, que Maximicn ( l'évèque D1.matifie ) foit 
" dépofé abfolument ( 1) ,,. 

· Honorat, archidiacrc de Saloni~., ayant été 
promu ~ la pretri[e contre fon gré, par Natalis 
fon évèquc, & privé par-là de fa digv.ité d'archi· 
Jiacre, cn porta fcs plaimes à S. Grégoire. 
L'éveque lui 1krivit de fon ròté. Le pape,, or
" donna à Ilonorat de continuer fl.exe'cuter fes 
,..,fonétions d'arclzidiarrt; il admonéta l'évéque 
,, de Salone de le rétablir dans fa .fon8wn , & 
,, s'il relte encore, ajome·t-il, intre •ous quel
;; que diflerent , qu'il vienne ici, fr quelqu'u11 
,, pour 11ous. Natalis n'ayant point fatisfait à 
,, cettc le.me, S. Gr6goire lui écrivit en ces 
,, termes: J'appreuds quc vous abanalonnez le 
" foin de \'Otre troupeau, & que VOUS eteS OC· 
,, cupé à tenir une grande t:ible, &c. Après 
,, tant d'avertiffemens rétabliffì~Honorat en fa. 
,, piace~ /i-tot que 11ou! aure{ rcçll cette lettre: fi 
,, yous di.ffùet encore ,Jàchez. que vous étespriv,J 
,, de l'u/tSge du palliu.Jn, qui vous a été accordé 
,, p:ir le faint-fiege; & ji vous continue{_ daris 
,, votre opinidtreté, yous jère'{ privé de la parti
" cipation du corps & du fang de notr.! Seigneur. 
,, Après quoi nous examinerons juriditjuement, 
,, fi vous Jevez tlemearer dan_s l'épifcopat. Quant 
,, à celui qui s'efl laij!J promouvoir à 9[,'ardzidia· 
,, conat, au préjudice d'Honorat, nous le dépo· 
~ fons de cetre dignité; & s' il continue à /aire Jès 
,, foné'tions, il /era p1fi1J de la fainte commu-
" nion. Natalis fe rend~ enfin ; il fe foumit aux • 
,, ordres du pape: &. le pape remit à l'arrivée de 

( 1) Fleury , ib, 
• o 

• 
• 
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,, fes député:;, à juger fon diffùent avec /lo• 
,, norat. 1\'Iai.s Natalis mourut environ fix mois 
,, après (I) ·11. 

Adrien, éveque de Thebes, injufiement dé
pofé par Jean de Lariffe, fon métropolitain, fuc 
renvoyé fur fon appel, à J ean 6veque de la pre· 
miere J uftiniene , primat é!'lllyrìe & vicaire 
Ju faint-fiege; le prima~ confirma la fentt::nce. 
" Adrien de Thebes appella au pape de ce nou
" veau juge&em, & fignifia fon appel à J ean d~ 
,, J ufHniene ' qui par fes nonces promit au 
,, <liacre Honorat , nonce du pape à Confianti• 
,, nople , d'envoyer des gens à Rome pour .fòu· 
" tenir fon jugement. Adrien s'y renclit lui· 
,, mème, & fe plaignit au pape des inj ufiices 
,, qu'il avoit fouffertes de fon métropalitain & 
,, de fon prirnat. Le pape Grégoire attendit 
,, long·tems s'ils enverroient quelqu'un pour 
,, foutenir leurs fentences: mais enfin ne voyant 
" perfonne pa~ oitre de .Jeur part, & trouvant 
,, (après un mur examen) l~urs fentcnces irré
" gulieres dans la forme &injufles dans le fond~ 
,, il ca/fa la fentence du pf imat, & le condamna 
,, à trente jours ~ pénitence, pendant lef'luels 
,, il feroit privé de la Jainte comrnunion , fous 
,, peine d' étre puni pl!Js Jévérement s'il n' obéij:.. 
*' foit. Quant au métropolitain , J ean de La· 
" riffe , & Grégoit'è lui parle ainfi : V ous mé
" ritez d'etre privé de la communion du corps 
~ de notre Seigneur, pour avofr méprifé ! 'ad~ . 
,, monition de mon pré('l.éceffour , par laquell~ 
,, il exemptoit de votre j u rif diéHon Adrien & 
,, fon églife de Thebes~' Toutefois nous nous 

(1) flcury, ib. n. :.6. 
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" contentons d'ordonner /'e:récution de c:et ordre; 
,, en forte que fi vous avez quelque prétention 
,, civile ou criminellc concre l'évèque Adrien, 
" elle foit décidée par nos nonces à Conflanti
" nople , ou renvoyée ici au faint·fiege, fi elle eft 
" co11fidbable ; le tout, fous peine d'e:rcomnw• 
,, nication, dont yous ne pourrer._ étre abfous, 
,, que par ordrs du pontife Romain, e:rcepté à 
" l'article de la mort. S. Grégoir! ayant appris 
;. enfoitc qu' Adrien s'étoit réconcilié avec fes 
,, accufateurs, envoya Cur les lieux un diacre 
,, de l'églife Romaine , polft favoir s'il n'y 
,, avoit point de prévarication dans cet ac-

" cord (1) "· 
Un prètre d'Ifauric ayant été maltraité avec 

plufieurs autres pretres, dans l'églife de Conf
tantinople , S. Grt!goire en reprit le patriarche 
Jean ; & comme celui-ci prétcndoit fe jufiifier 
far ce qu'il avoit igporé Jes fiiolences qu'on 
avoit commifes , le pape lui reprocha fa nég\i- · 
gence à s'infiruire de ce qui fe paifoit dans fon 
églife. li déclara mitme dans une teme au pa· 
trice Narfès,,, qu'i\ étoit réfolu de pourfuivre 
" cette affaire de tout fon pouvoir; & fi je vois, 
ajoute+il,,, qn'on ne garde pas !es canons du 
" faint·fiege, Uieu m'infpirera cc que je dois 
» faire contre ceux qui lei méprif~t (2) "· 

Un pretre de l'églife de Milan, nommé Ma-
.gnus, inj utlement excommunié par fon évéque, 
en porta fes plaintes au pape qui ' ,, ayant re
,, connu qu'il en étoit ainfi, permit à Ma-
,, gnus d'exercer fesofonéèions & de commu- ~ 

( t) Fleury, ib. n. 2(. 

(i) lb. n. :8. 

• 

• 
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,, nier, laiff:mt ·à fa confcience, s'il fe trouvoit 
,, coupable de quelque faute , de l'expier en 
,, fecret ( 1) "· 

L'archidiacre Honorat ayant été élu éveque 
de Salone, après la more de Natalis ; Maxime 
Jui dif puta le fiege, & s'y fìt intronifer à main 
armée. S. Grégoire intlruit de ce défordre, cita 
IWaxime à Rome, & ,, défendit par l'autoritt! 
,, de S. Pierre, d'ordonner un éveque à Salone, 
,, fans le confcnternent du faint-fiege, fous pcinr 
,, d'ètre privé de la participation du corps & 
,, du fang de Mtre Seigneur, & de nullité de 
" l'éleél.ion, exclnant nommément la perfonne 
" de Maxime (z) ,,, 

J anvier, évéque de Cagliari, en Sardaigne, 
& métropolitain de la province , négligeoit la 
converfion des infìdeles qui étoient encore rn 
grand nombre dans cette ifle; il fouffroit meme 
que des évèque-" qn euffent au nombrc de leurs 
ferfs, fan~ qu'ils fe miffe~t en peine dc les faire 
infiruire. Le pape l'cn reprend, & il ajoute : 
" Si je puis trouver qnel~ue évéque de Sar
t' daigne qui aie un payfan pa·ien, je l'en pu· 
,., nirai févérernent "· Cependant voulant fup
pléer à leur négligence, il en\'Oya des minìon
naires dans certe iOe, pour y travailler à la con
verfion des).dolàcres.(3). 

Dans une autre lettre, il écrit au meme mé
tropolitain: ,, Les pretrcs ne doivent pas mar
" qucr fur le front avec le faint chréme, !es en.' 
" fans bapcifés, mais feu\'ement fur la poitrine, · 

(1) Fleury, n. 3,, 
(2) Ib. n. 36, 
(3) lb. n. 3?'• 
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,, afin que les éveqnes le fa{font enfuite fu r le 
,, front ; mais fi quelques-uns en font contrif-
,, tés, nous perf/lettons de me'me 1iur prétres de 
,, faire tlUX baptifés l'onElion du chréme jùr le 
,, front, au défaut des évéques (I) ,,. 

J ean, pretre de Chalcédoine , etl: condamné 
par le patriarche de Confiantinoflle, comme hé
rétique. li en appelle au faint-fiege, qui caffe le 
jugement du parriarche, & renvoi' le prétre ab-

f4us (z). 
,, Peu de tems après, S. Grégoire écric à 

» Virgile d' Arles, lui accordaot le vicariat des ' 
,, Gaules & le pallium. Il lui recommande la 
,, réformatiori de deux abu.r qui régnoient da11s 
,, !es Gaules & la Germanie ; la fimonie & l'or· 
,, dination des la'iques , que l'on élevoit tout 
,, d'un coup à l'épifcopat, fans avoir mené la 
,, vie cléricale. ]I conclut ainfi fa lettre: Nous 
,, . J•ous faifons notre vfraire ~arzs les églifes di 
,, l'obéiffence du roi Cl-tildebert ,''fans préjudice 
,, du Jroit des métropolitains. Si quelque éi1é
,, que veut /aire un gra11d voyage , il ne le 
,, pourra fans vorr: permijfìon. S'il furvient , 
,, quelque queflion de foi, ou quelqu'autre af-
,, faire difficile , yous affembltre'{ dout,.e évtques 
,, pour la jugu. Si elle ne peut étre décidée, 
,., yous nous en enyerre:;_ le jugement (3). 

Le méme pontife reçut en mém~ tems de 
nouveaux fujets de plaintes con tre J anvier de 
f!:agliari , au fujet des violences que celui- ci 
avoit exercées , & il l•i en fit une vive répri-

( 1) 1''leury , ib. p. 7B. 
(,) lb. n. 44, p. 9~. 
(3) lb. I), 45, P· 99· 

• • 

• ., 
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· mande.,, le pardonne, lui dit-il, ~ vos cheveux 
,, blancs. Vous mériurie{ une févere condam .. 
,. nation , fi la connoiifance que nous avons de 
,, votre fimplicité, & de votre vieilleffe, ne nous 
" faijòit dijfimuler (I) 11. 

Maxime, évèque de Salçme, bien loin d'o· 
béir à la citation du pape, avoit ajouté de nou
velles vexations aux premiers délits , il avoit 
mème demaridé que le pape envoyat quelqu'un 
à Salone, devant qui il put fe juflifier, foutenant 
que l'empereur l'avoit ainfi ordonné. S. Gré· 
goire répond : .Quand méme on auroit furpris 
quelqu'ordre de la part de l'empereur, nous 
connoiffens fi bien fon \ele & fon refpitét pour 
les canons, que nous ne laifferions pas de }aire 
·notre devoir. Quant à ce que vous craignez fi 
fort, que nous ne vous pwziffions , d'al'Oir ét• 
ordonné fans notre confentement , quoique ce 
foit·là une faute intolérable, nous vous la remet-

,, o •• 

tons, pourvu que vou~ ne demeunez pas <la-
vantage dans votre défobéiffance. Mais on nous 
a dit d'auu·es chofes que nous ne pouvons nous 
empécher d'e:raminer. Il !~i réitere enfuite la dé
fenfe de célébrer la mtjfe, & le commandement 
de venir à Rome Jans le terme de trente jours (z). 

Le pape ne fe contenta pas d'e:xhorter Virgile 
d' Arles à réformer les ahus; il envoya Cy
riaque e{ Gaule pour faire tenir un concile à 
ce fujet ; & il écrivit en, ces termes à Virgile, 
2 Syagrius d'Autun, à Ethérius de Lyon ,&<à 
Didier.de Vienne : ,., Agemblez un concile pour 
,, toutes ces chofes à la diligence de l'éveque 

1• 

(1) Fleury, l. 36, n, ~, pag. 117. 
(2) lb. n. 7, pag. u1. 
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" Syagrius & de l'abbé Cy riaque, & y condarn
" net Jous peim d' anathém e, tout ce qui efi con
" traire aux canons "· M. Fleury remarque le 
choix que h~ pape fait de l'11veque d'Aucun , 
préférablerTJent aux éve9ues df? Lyon & d'Arles, 
ponr la tenue du conclle ( r ). 

S. Gn':goire apporta le mèr ne foin pour cor
riger les, abus des églifes d'A frique. Ce fut le 
fujet d'une lettre qu'il adreffa ~ t Dt.ibdat, prirnat 
d~Nuinidie, & à Colomb, év eque de la meme 
provin1:e. Il chargea méme ce ' !ernier d'en infor
mer, q uoique ce lui-ci n 'eut pa r-fon fiege aucun 
droit d1e fopériorité fur les audres fieges (z). 

Vel{S ce meme tems' trois t :veques perfécu
tés par le patrice Gcnnade , vinrent à llome 
pour fe jufiifier des crimes dontl on les accufoit; 
& leurs accufateurs n 'ayant pi oint comparus, 
S. Grégoire les renvoya abfous :. 

" Le meme pape ayant apprit :.qu'il fe devoit 
,, tenir un coocile à ~onflami\nople, & crai
" gnant que le patriarche ne s'en prévalùt, pour 
,, faire autorifor fes Jilrétentions d' évéque uni
" verfel , prévint les principau. x éveques qui 
,, devoient affifter à ce con cii e,, J , de f e tenir en 
garde contre cc tte innovation.,, E\ t q uand me me, 
ajoute-t-il,,, il ne feroit pas quefi ion de ce titre 
,, odieux, foyez vigilans , peur t m~cher que 
" l'on n'ordcmne rien au préjut lice de quel
,, que fiege ou dc quelque perf, onne que ce 
,, •foit, & que !es canons ne foiet 1t point vio
,, Jés ; car fi quclqu 'urf manquoi. t à quelque 
,, chofe 4{u contenu dafiiS cette lett ·re, il f eroit 

( 1) Fleury, ib. n. 10. 

(.i) lb. n. 13 1 pag. i 33 • 

• 

I 

--\-" 
• 
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,, rctranché del:! co mmunion de S. Pierre (1). 

,, Deux ,évèqucs d'Efpagne, J anvier de i.\Ja. 
" Jaca, & Etiennf! d'une autre (~!ife, s'C:toient 
n plaints au pape d'avoir été dép.ofés & chafies 
,., de leurs fieges par injufiice & 1-'ar violl!nce: 
" & le pape env oya fur Ics lieux re défl!nfeur 
,, J ean, pour j u ger ces deux affair1 '!S, com mc 
,, délégué du fai nt-fìege (2) n. 

C'ett ainfi que S. Grégoire veilloi t au gou· 
vernement de I'~ ~glife univerfelle , ali iant JOU· 
jours l'humilité e hrétienne avec l'autor ité apof· 
tolique, exhorm 1t, avertiffant, mais, l!n mème 
tems, décidant, ·JHatuant , jugeant & punifiant. 
On fait qu 'il fot 1da Péglife d'Anglete1·re (3), 
par les miffiont 1aires qu'il y t!nvoya. On fait 
l 'ordre qu 'il éta) blit dans cette nouvelle églife. 

Ses fucceffev
1 

,rs continuerc11t 2 excrcer la 
meme jurifdiéli1 )11 dans tout le n10nde chrétien. 
~e me borne~-Uc , pouf abréger, aux faits prin· 
c1paux. 

'Ser tieme EnvirQn tre 1te ans après la mort de S. Gré· 
fi,t.cl~. de goire, l'héréfil e d'Eutychès donna naiffance à 
l cghi.::. celle des l\Jo notbélit~s, ainfi appellés , parce 

qu'ils n'adrnet toient qu'une feule volomé & une 
feule opératio n en J. C. SergiuB, patriarche de 
ConHantinopl/ e, fut un dcs principaux chefs de 
la nouvege {f :é'te: & S. Sophrone, patriarche 
de Jerufalem I , l'un des p\us illufires défen~eurs 

{ 1) Fleury, ib. n. : 3. 0 
(2) lb. 11. 8 • , pa11. , 97 • 
( 3) Q~oiq11 1 ,e la fui eu)été prechée _en Anglcterre :l.\ ~1;t 

S. Grégo1re , elle y avo1t pourtant fa1t fi veli ile progrçs, 
qu•on ne da• .e la nailfance de cette nouvcllP. églifc, que 
de 1:i millìon que s. Grégoire donna il S. Au!!111\in & à r~s 

s , fOUT ptf:cher la fui dans celte il\e. 
( 
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de la fo1: l'un & l'autre porterent la cauiè dev.mt 
le pape Honorius qui, pour ménag_er une fauffe 
paix. im po fa filence aux dcux pams ( 1). L 'em
pen~ur Hérachus donna fon Eél:hofe, qui étoiG 
une expofition dogmatique, dans laq uelle il n'a~
mett0ic qu'une feule voloncé en J. C. Elle fut 
foufcrice de Sergius & de plufieurs évèques. 
Cela n'empècha pas le pape Jean IV de l'ana
th~macifer (2). Sergius mourut CJ>cu de tems 
~près la publication de l'Eélbefe ; Pyrrnus, fon 
fucceffeur, abdiqua fon fiege, & Paul, qui fuc· 
céda à Pyrrhus, adreffa au papi? lès lettres fyno• 
dales, felon l'ufage, a\'cc fa profofiìon de foi. 
Théodore occupoit alors la chairc de S. Pierre. 
Dans la réponfe que fit ce pomifo au patriarcbe 
de Confiantinople, il lui rcprocha d'avoir laitfé 
fubfifier l'Eél:hefe, & il lui déclara que fon ordi
nation ne pouvoit étre regardée comme légi
time, malgré la rénonciation de rPyrrhus ; mais 
qu'il falloit alfembler un concile pour prononcer 
fur les griefs dont cc dernier étoicaccule.,, Nous 
,., avons donné des oijires, ajoutoit-il, à Parchi
,, diacre Séricus & à Martin, diacre & apo..
,, cryfiaire, que nous avons déligué pour tenir 
,., notre piace, & examiner canoniquem~nt avec 
,. vous cettc caufe .... Que fi les parti fans de Pyr
,, rhus apportene qutlque tetardem<'Jlt à cettc 

• ( 1) Fleury. !lifl· Ecci. tom. 8 , 1. 38 , n.?, pag. 330, 
331. Il ne raro1 t p:i~ que cr, papc, quoiq ue cou1,able Je 
•'ètre laillé furprendre rar l':irtifìcieux Sergius, puiffe 
etre regardé comme partifan du mor.otbélifme. On pellt 
voir là-deffu~ une Diffcrtacft111 favante du P. Merlin•, le 
P. Alex3ndre, Sai. 7. Witaffe & Toumely ~ JJ~ /~11m . 
le cardinal Bel larmin , &c. 

(2) lb. n. 35. 

Tom11//, Partie 111. " s 

• 
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,, affaire, on peut obtenir un ordrc de l'emps
"' reur pour envoyer Pyrrhus à Rome , afin 
,, qu'il foit jugé par notre concile (I) ,,, 

Cep~ndant l'héréfie s'accréditoit en Orient 
par la proteéèion de l'empereur & du patriarche. 
Scrgius, éveque de J oppé, .s'étant emparé du 
vicariat de J erufalcm , après la mort de S. So
phrone , ordonnoit des éveques de la dépen
dance de ce vatriarchat ' fans aucune forme cc
t::léfiaftique, & leur faifoit foulCrire l'Eélhefr. 
]~tienne de Dore,, qui en étoit le premier fof .. 
fragant, en porw fes plaintes au faint-fiege. Le 
pape voulant réprimer ces entreprifes, li: flt fon. 
'J'icaire en P aleftine, & lui donna fas lettres, por• 
tant pouvoir de régler !es affaire.r eccléjiafliques., 
& de dépofer /es évi!'lues que Sergius de 1 oppé 
~voit irréguliérement oràonnés, s'ils ne fe corri· 
geoient point. É tienne exécuta fa commiifion, & 
TZI: reçut que ce11~ qui renoncerent par écrit à l'er
Teur ( 2). Enjin le pape .Yoyant que ni [es lettres 
ni [es recommandations n' avoient pu ramener le 
p11.triarche Paul à la fai 4~ l'églifc catlzolique, 
prononça contre lui laftntcnce de dépofition (3). 

Théodore mourut peu de tems après. S. lVlar
tin qui le remplaça, foutint les intérers de la foi 
'vec la mème intrépidité. Incominent après fon 
ordination, il aifempla un concile à Rome, où 
il aDachérrfatifa entr'autres, Cyrus d' A lexandrie, 
Sl!rgius de Confiaminople, & les patriarches qui 
lui avoient fuccédé, & condamna l'Eélhelè & lt: 
Type (;). Le pape défiliit dans cc concile, que , 

I 

(1) lb. n. 33, p. 371, 372. 
(.2) Fleury, ib. n. 34 , P· 373· 
(3) lb. n. 4t:, p. 394, an. 646. 
(4) Le 'l'ype étoit un nou\'Cl ldit qu~ l'~mpereur Cor.f. 

l ( 
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nu Sou,1 ER.AIN PoNTIFB. a1s 
les deux natures fubfìfioient dillinél:cs en J. C. 
avec leurs propriétés, & qu'H y avoit aufil ell 

lui une volonté & une opération divine, une vo
Jonté & une opération humaine (1). S. l\llartin 
adreffa en conféquence, une lettre circulaire à 
tomes les églifes, avec les aétes du concile > 

afitz de fe juflifier , difoit-il, devant Dieu, & 
de rendre ine:rcuf ahle.r ceux 9ui n'obéi.ffoient 
pas (2). ,, ]I cxhorta Ics évèques d'Orient à de
" meurer fermes dans l'églilè Romaine, & l 
,, 'tvìter les hérétiques, particuliérement Macé
" donius, ufurpatem· Ju fiege g'Antioche, & 
,, Picrre d' Alex:mdrie. Il établit J ean., évtqu• 
,, de Philadelphze, fori ''icairc, par toat l'O
,, rient, ,·'e.fl-à-dire , dans toutes les églifes 
,, dépendante.r de Jerufalem & d'Antioc!ze: & 
,.. cela, aj oute·t-il,, en vertu du. pouvoir que nous 
" avons recu Je S. Pierre, & à caufe du mal
,, lzeur du ums & de l'oppre.ffion des Gentils; de 
" peur 9ue rordre face'fdotal ne périffe en ces 
,, quartius, & que notre fainte religion. y foit 
,, ignorù. C'efl pourtjuoi remplif[e\ inceff amment 
" /es églifes catholiqz'tes d' Jvé'Jues, de prétres, 
,, de diacres . •••• Ex!rorte"{ ceux qui font déjtt 
,, dépops àft convertir; faires-leur donner leur 
,, proft.ffion de foi par écrit, après quo i~ vous /es 
,, rétablire1._ clzacun dans leur ordre, pourflu qu'il 
,, n'y ait rien J'ailleurs tjUi efnpéclze le!r co11fir
,, mation (3) ,,, 

.Paul, éveque de Theffalonique, ayant rcfufé 

t:int a\•oit iubfiitué à l'Eéth~e • ~par lequel il impofoit 
fit~nce aux ,leux partis. 

(1) Fleury, I. 3n, n. 53. 
(2) lb. n. 54, pag. 411, 
(J) lb.fl1H12,413. 

• 

• 
• 
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de fe conformer au décret du pape, S . .1.Vlartin 
lui déclara qu'il " étoit dépofé de toute dignité 
,, & de tout minijlere dans l' églifa catlzolupie, 
,, juìqu'à ce qu'1l eur confirmé par écrit, fans 
,, aucune omifliun, tout ce qui avoit été déc1dé 
,, dans le concile <le llome. li écrivit en meme 
,, tems à l'églife de Thelfalonique, dc: n' avoir 

• ,, plus de communion avec Paul, & de faire cé
" lébrer l'office par !es prttres & /es diacres ca
" tholiqaes ~Jju .qu'à ce qu'il fut rentré dans le 

d • ( \ I ,, evo1r I / ,.., 

Le monothélifme fut enfin folemnel!emem 
proferir dans ll 6e concile général, qui étoit le 
se de ConHaminople, tenu en 68 I fous le pape 
Agathon, & !Ous l'tmpereur C'onfiantin .Pogonat. 
L~ faint fiegc intervint encore dans I<!:, trou

bles qui, vers ce mème tems, divifoient l'églife 
nailfante d' Angleterre. Le roi Ecfrid ayant 
fair dépofer S. ';\'ilfrid , éveque d'Yorck , 
par Tbéodorc ~e Cantorbéri , perf uada à ce 
dernier de partager le diocefe d'Yorck en 
trois évechés. S. \\'ilfrid porta fa plainte de
vant le pape Agathon, tf ui, apr~s avoir exa
miné la caulè dans un concile , ordonna que 
,, \Vilfrid lèroit rétabli dans fon éveché; que 
,, ceux qui y avoiept été mis irréguliércment, 
,, feroient cbalfés; mais qne !es éveques qu'il 
,, cboifir,,it avec lt: concile alfemblé fur les lieux 
,, pour l'aider, fero1ent ordonnés par l'archevè
,, que : le tout, fous peine de dépofition & d!a
" nathème, contre les f.véques, les prétres, les 
" d1acres , & d'excommunication contre les 
,, autres (z) ,,. 

( 1) fleury, ib. n. 56. 
(2) lb. tom. 9, 1. 40, n. 5, rag. I(), 
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iD u SouvF.RA 1 N PONTI FE. 277 
S.,\'ilrrid renrra en eftè:r dans fon églife; fnais Hoitieme 

il y fut bicmòtexpofé à de11ouveaux orages Rel- fic.cl~ de 
h , d · ffi d "] hé d I d:- f: l'eolifc, t crar , iucce eur e o ore, e epo a unè 0 

)econde fois : & le faint prélar implora aufi1 une 
feconde fois la prateétion dn faint-fiege L "ar
cben~que de Cantorbéri envoya de fon còtédes 
députés à Home.Je:.n Vl quioccupoiralors la 
chaire de S. Pierre, après avoir entendu le!- dé
fenlès refpca.ivcs des panit::s, renioya S. Wil
.ftti.d abfou.r (I); & ordonna à l'archt!vèque de 
Camorbéri de le rétabhr for !on fìege.L'archevè
que affombla un concile en A11g7eterre, où aflifb 
le roi Ofred avec fes feigncurs. L'archevèque 
leur dit ,, que le pape ord011noit aux évèques 
,, Anglois, de fe réconcilier avec Wilfrid~ de lui 
,, rendre lès égliles, ou d'aller tous eniemble à 
,, Rome pour ètre j ugés ..... Les évèques con-
,, fulterent entr'eux, & la conclufion du concile 
., fut, que tous les é~ques,~leJ roi & les fei-
" gneurs feroient de bonne foi la paix avec 
,, l'éveque \Vilfrid (.z) "· 

L'Allemagne attireit en meme tems Jes re· 
gards clu faint·fiége ; les hommes apoftoliques 
que les fouverains pontifes y avoient envoyés , 
étendoient le royaume dt! J. C. dans ccs con· 
trées : il fallut fonder de nouvelles ég!ifes, & 
leur donner des réglemens de difoipliHie relative
menc aux circonftances. C'eR ce que fìt Gré
goire 11:,, Vous établirez des évechés, écrit-il 
a l'éveque Martinien,.,, vous réglerez les dé-
" pendances, vous réferverez le principal fiege • 

( 1) Fleury , ib. l. 41 , 11. 9. an. 704, 
(2)tb.n.18. 

• s 3 

• 
• 
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3 7 ~ D ~ L' A u T o R.. 1 T'É 
,, pour l'archeveque ; vous nous l'envoyerez 
,, avec vos lenres, ou vous l'amencrez avec 
,, vous. Si yous n'en trouvez pas dc capablc de 
,, remplir ce iìt!ge, \'Ous nous Je ferez favoir, 
,, afin que vous nous l'envoyions d'ici (1) "· 

L'héréfìe des lconoclaiì:es qui s'élcva en 
Orient, donna un nouvel exercicc à la follicitude 
pa!lorale des fouverains pontifes. Elle cut pour 
auceur l'em~ereur Léon 1Jaurien, & un puiUànt 
adverfaire dans la perfonne de S. Germain, pc
triarche de Conftaminople. L'empereur irrité 
<ie la réfifl:ance ùu patriarche, le fit dépofi!r ( 2) , 
pour lui. fubfiituer Anafia!C. S. Germain porta 
fos plaiutes au faindìege, & mourut peu de ce111s 
~près. ,, Anaflatè envoya à Rome fa lcttre fyno· 
°' dique : mais Grégoire II le voyanc foutcnir 
:n l'héréfie des Iconoclafles, ne crut pas devoir le 
"' reconnoìtre pour fon confrere; & il lui écrivit 
"' pour l'aver~ir,, que s'll ne revenoit à la foi ca
.,, tholique, il feroit pr.lvé du facerdoce (3) ,,. 

Pour accélérer les progrès de la foi <lans l'Al
lemagne, les fouverains ~ontifcs joignirent de 
nouveaux miffionnaires :wx premiers. S. Boni
face y érigea de nouveaux évèchés, & en de
n1anda la confirmation au faint·fiege (+).Le pape 
Zacharie c.onfirma en eflèt ces établifièmens., 
1ti1ec difegfa ÌL a.ucun autre 'lu.'è. fon vicaire d'y 
ordo11ner des é11étfues (5). 

L'empire d'Orient ayant changé de mai tre, 
les affaires de l'églilè changerent aufli de fac~. 

t. 

(1)Fleury,ib.n.30. 1 
(2) lb. I. 4z, n. 1 , !3, &c. 
(3) lb. 11. (. 

( 4) lb. n. ~2, an. 74~· 
{~) lb. n. 3~· 

' ' 
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nu SouvERAIN PoNTJFE. ~7? 
L'empereur ConH:antin & Tarailè pacriarche de 
Conllaminople, prierent le pape Adrien d'en
voyer fes légats au concile qui devoit s'alfemb]er 
~ Nicée, au fujet du culte des ima~es (r ). Le 
papedans faréponfe,, conjure l'empereur de ré
,, tablir !es images.,. ..• que fi cela efi impoffible ~ 
~ ajomc+il , à cauìc des hérétiques , il faut 
,.. premiérement '](18 le fau:i.: conci/e ( des Icono
" clafies) tenu à Co11Jlantinopl~ :acontre toutes 
., !es regi es, fuit anathématifé erz pré fencd de nos 
~ Ugats » ... & un peu après:,, Nous avons été 
" troublé de vuir que Taraife a é.té tiré de 
,, l'état la'ique & du 1ervice de hmpereur , pour 
., etrC é!evé lOUt•à•COUp à la dignité de patriar
" che. Ce qui cH tellement contre les regles, 
,, qr1e nous n'aarions point conjènti à fon ordina• 
" tw1z , fi nous n 'efpérions qu'il concolfrra fi~el
,, Jement au rétablilfement des images (2) "· 

V crs ce ccms, commencerent à paroitre les 
fauOès Décrétales (3~ , auxqn!'lles nos adver
faircs amibuent les précendues préventions, qui 
ont donné nailfance à la jurifdiélion des papes. 
Febronius avouc luf-meme que les papes ont 
exercé une autorité de jnrifdiétion dans les 
fiecles poii:érieurs. ll feroit donc inuti'e de pour
fuivre au-delà la prcuve biflorique de 1:1 rradition 
des faits. Nous n'en ajouterons qu'un feul, trop 
voifin de ces cems-là, & trOp décifi! pour etre 

• ( r) Ce c(lncile qui fut temi en i87 , ell le fé:cqnd con
ci\ e dc ì:\icée $:le 7e géniW:all. 

(2) l'lcury, 1. 44, n. 25 ,111g. 456, 457· • 
(3) Ces })écrltales por~ent le r.1m d'llidore le Mar

rhani\. Ellcs parurcnt pm1r h pcmicre fo!s en 73.;, dans 
la culleé1ion li' En!!ucrr:1n ott logelram , évèqne de Met1. 
Voy. hcury. Hilt k:ccl. tam. 9, I. 44, n. H, p. 444· 

s J • • • 

• 
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palle fous filence. Je veux parler du fchifme <le 
Photius , & du 8e concile généra\ dc Conltan
tinople, tenu à cette occafion ( 1). F ebronius ne 
.reprochera pas fans doute à .ce concile d'avoir 
adopté de fauffes rnaximes , ni aux éghfos d'O
riem de s'etre laiffées entrainer par l'autorité des 
Décrétales qu 'elles ne comioiffoient pas en
core, ou que du moins elles n'avoiem pas cer
tainerncnt adoptées. 

Neovie- Célàr Bar~as qui gouvernoit alors !'empire 
~ee/é:~~~ fous l\:Iichel Porphyrogencte, rc:andalifoit l'~
re. Schi:._ glifo par fes dérordres; S. Ignace après l'avoir 
me . de exhorté plufieurs fois à fe corriger, ufa enfìn de 
Phouus. fon amorité , & le retrancha de fa communion. 

,Bardas en fureur jura de ~'en venger. S'i\ cut 
accufé le patriarche devam le tribuna! de l'cmpe
reur, qui étoit à la difpofition de Bardas, il lui 
eut été facile de le fai re condamner; mais cornmc 

.il fentoit l'incompétencc dc ce tribuna\ , & vou
Jam garder au tilòins quelque apparence d'équicé 
àans la forme, il affembla un conci le à ConHan
tinople. Les évèques dévoués à la faveur. y dé
poferent le patriarche , &'lui tubfHtuerent l'eu
nuque Pbotius, quoiqu'il ne fùt encore que 
fìmple laique. Le nouveau patriarche ayant temé 
inutilement d'engager Ignace à donner fa démit:· 
fìon, tourna fes vues du còté du faint-fiege. Il 
-éçrivit à Nìcolas t, pour lui faire part de fon 
prdination, & de la dépofition <l'Jgnacc, en y 
ajoutant des circonfiances toutes proprcs à ful" 
prendre la religion du f1uvcrain pontife ; il le 

"' pria en meme tems d'envoyer fès légats à Conf
tantinople , fous prétext\! ~e prendre avec eux 

(J) En 1168. 
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nu SouvER.AlN PONTIFB. !28I 
]es mefures néeeffaires pour éteindrc ]es refles 
de l'héréfie des lconoclafles ; mais en eflèt dans 
la vue de faire confirmer fon ordination par l'au
torité du faint-fiege ( 1). 

Quoique le pape n 'eut pas encore reçu Jes 
plainres de S. Ignace, il fentit l'irrégu'larité du 
jugement porté comre lui. Envoyanc donc fes 

1 Jégats, il les chargea de faire jèulement à ce 
fujet, /es informations juriditjues, &I de /es lui 
apf.orter (2). li fe plaignit en meme tems dans 
une teme à l'empereur, de ce que le deruier 
conci le de Conflantinople avoit Qépolé Ignace, 
fans avoir confulté le faint-fiege, & de ce qu'on 
lui avoit fubftitué un la"ique; puis il conclut ainfi: 
,, Nous ne pouvons y donner notre conftntement 
,, jufqu'à ce que nous ayions appris par nos lé
" gats, tout ce qui s'eft paffe dans cette alfa.ire: 
,, & pour obferver J'ordre, nous vou]ons qu'lg
,, nace vienne en préfence de -gol légats & de 
,, tout le cor.cile; qu'of\ lui demande pourquoi · 
,.. il a abandonné fon peuple, & qu'on examine fi 
,, jà dlpofition efl canonique. Quand le tout aura 
,, été rap porté , nous ~éciderons re qu' il faudra. 
,, faire pour la pai:r de votre églife (3) "· 

Dans fa réponfe à Photius (+) , le pape 
blame l'irrégu]arité de fon ordination. ,, C'eft 
,. pourquoi 1 ajoute·t·il, nous ne poui,ons y con
" fentir en aucune forte, jufq~'au reto1fr de ceux 
,, que nous avons em'oyés à Conjlantinople, 

(1) Fleury. Hift. Ecct. todl. u, 1. s~, n. 4, p. 9. 
(2) lb. n. 11, p. 22. o 
(3) lb. o 
(4) Cette réponfe ainfì que la lcttre à l'empereur funt 

d:nées du 25 feptembre 860; cetre obfcmition ell ici né· 
cefiàire, comme 011 le verra bient6t. 

a o 

"' • 
• 
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,., afin que nous puijfions cormoitf{: i101re C"1t• 
,, duite (1) ,.,, 

Les légats du pape, au-lieu de fc conformer 
à fes intentions , céderent aux follicit:uions de 
Photius; & ayam affernblé un concile, ils y ap· 
pellerent Ignace: le faint patriarche leur rcpro
cha leur prévarication, décl:tra qu'ils lui éroknt 
fufpeé'cs, & refufa de répondre. Mene{_-moi au 
pape, leur dit-il, & je fubirai yo/onriers jòrz ju
gement (zt Les légats & le concile ne l:iiflèrent 
pas de paffer outre & de le dépofer. L'empereur 
demanda au pape la confirmaLìon de ce décret & 
de l'ordinatio1~ dc Photius '(3). 

Nicolas I informé de la conduite de fes légats, 
affembla un concile, où ,, il déclara en prétcnce 
" de l'ambalfadeur de l'empereur, qu'il n'avoic 
,, jamais envoyé des légats pour la dépoficion 
,, d'Ignace, ni pour la prornotion dc Photius ; 
,, & que jamais il n'avoit confonti ni ne confm· 
,, tiroit à l' /J.'U!·ni à l' a1<1re ( 4). li adreffa enfuite 

• ,, une I eme à rous les fideles d 'Orienc, où après 
,, leur avoir expliqué fornmairement l'affaire & 
,. la prévarication de f ~s Iégats, il dic : Sache4 
;. que nous n'avons aucunement confenti à l'or· 
,, dination de Photius ni à la dépofition d'lgnace. 
,, Et adreffant la parole en parciculier aux trois 
,, patriarches d' Alexandrie, d' Antioche & de 
,, J eruMilem , a~x métropolitains & aux évè
,., ques : Nous vou.r enjoignons, dit·il, & 1•ou.r 
,., ortlonnons par l'autorité apoflolitjue , d' ~'rt: 

(r) Fleury. Hift. F.ccl. t. 11, J.50, n. Jr, p. ::3. 
{2) lh. n. 12, p. 26, 1' 

(J) lb.n.15,p.32. 
(4) lb. n. 10, l'· 38. 

I 

,I 
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nu :::ouvi:.r.AIN PoNT1F r. . :::8~ 
., dans le.s m!mes fentimeus à l' égard d' i gnau & 
,, de P liotius, & de publier certe lettre dans vos 
" diocefe.r, afin qu'elle vienne à la connoijfà11ce 
,, de tout le monde (1) ,,. Par une autre leure 
du I 9 mars 86z , il déclara à l'empereur 
Léon qu'il défapprouvoit ce qui s'étoit fait à 
Confiantinople, & qu'il ne pouvoit ni condam· 
ner lgnace ni recevoir Photius. · 

Le fouvcrain pontife ayant reçu de plus am
ples iuformations par les envoyés a•Jgnace , ai:. 
f~bla un nouveau concile (z) où il le rétablit 
& dépofa Photius (3). Celui-ci n'ayant plus rien 
à efpércr du faint-ficge, ne gaf'da plus auHì de 
mefure; il adrclfa une lettre circulaire à tous 
Jes évèques d'Urient, où il accufoit l'églife Ro
maine de pluiìcurs innovations ~fans la dìfcipline, 
entr'aucres dc l'addition du mot Fdioque, qu'elle 
avoit faite au fymbole de Nicée. Remarquons 
cependant qu'il ne lui contefloit pas fa juriièlic
tion, & que jufque-là lJ l'avoieméme expreffé
ment reconnue. Ce patriarche foutem1 de la puif
fance de l'empereur, fc::mbloit fare affermi pour 
toujours fur fon fiege, lorfqu'une révolution 
2rrivée dans l'empire par la mort de Bardas & 
de l'empereur lVlichel, emraina fa cbfne. L 'em. 
pereur Bafile le chaifa , réw.bht Ignace , & il 
écrivit en ces termes à Adrien Il : ,, Nous 
" avons cbaifé Photius & rappellé lgth1ce notre 
" pere, rnanifellement opprimé & juflifié par 
" .. plufieurs de vos lettres. Nous 'J'OIJS laiJ!òns 
,, maintenant à approuv,.er ce que nous avons 

( r) Fleury , ib. n. 18 , l'·' 41. 
(2) En 863. 
(i) Fleury, ib. n. ~6. 

• 
o o 
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,., fatt, & lÌ régler re qui rejlc à. [aire, c'ejl-à. 
,, dire, comment doivem dire trairés ceux 'lui 
,, ont communif;_ué a11ec Photius (1) ,,, 

Le pamarche Ignace écrivic autlì au pape 
à-peu-près dans les mèmes termes. Jl comml!nça 
fa lettre par la rc:conrzoiffanq. authenttque de I«. 
primaut~ du pap~, & de fon autorité pour remi- • 
dter à tous les maux de l'églife (2). Ces deux 
lettres fonl d'amant plus remarquables qu'elles 
fu rene approuvées peu dc tems après par le cpn
cile général de Conilantinoplc!. 

Les envoyé~ Grecs s'étaut préfontés à Adrien 
" Il, lui rendirent graces d'avoir tiré du fchifme, 
" l'églife de Confiantinople ; puis ils aJOUtC• 
,, rent : L'empereur Bafile & le patriarche 
" lgnace, après que Phorius a été challe, ont 
" trouvé un livre plein dc 'fauffetés contre l'é-
4' glife Rornaine & le pape Nicolas , qu'ils 
,, vous om en~oyé fcellé pour l'examiner, & 
,., déclarer, ~omme chlf de l'églife, ce qu'elle 
,.. doit croire du prùendu concile (3) "· Ce livre 
conrtuoit en effèt les aéles du faux concile de 
Contlaminople qui avoit

1

' dépofé lgnace. 
Le pape affcmbla à ce fujet un concile à 

Rome , où il anathématilà Photius , avec les 
aél:es de fon conciliabule, & ajouta : " Qui
,, conque aprè::. avoir eu connoiffance de ce 
,, décret'apotloliquc, retiet1dra les exemplaires 
,. de ce conciliabule, fans les déclarer ou !es 
" brùler, /era u:communie , ou dépofé s'il •.:fl 
,, clerc. Ce que nous drdvnnonJ, ;zon-feulement 

(• 

(1) Fleury,1.51,n.111. 
(:) lb. 
(J) I!>. 
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,, pour Coujlantinople, mais pour A le:z:andrie, 
n Antioche f) ]i!rufal~m, & ginéralement pour 
,, tous /es fide/es (I) "· 

Cependam !es légats du p~pe arriverent à. 
Confiantinople chargés de deux Jemes , l'one 
adreflee à l'empereur, J'autre au patriarche. 
Dans la premiere , on remarque ces paroles : 
,, Quant anx fchifm:uiques, comme ils ont pé
,, ché diverfoment , ils doivent e·,tre diverfe
,, inent jugés, & 11nus en 1emettons la connoif
,.. [ance à nos Légats avec notre frere lg.rzaa. 
" /7'ou.r po111't!'{ compter tjlU nouJ• uferons de rlé
,, mence ennrs tu.J.:, excepté Photius , dont 
,, I 'ordination doit abfolumcnt etre condamnée. 
,, Nous voulons que vous fafliez célébrer un 
,, concile nombreux, où préfidem nos légats, & 
,, où l'on ex:lmine Ics diftt!remcs fautes des per
" fonnes ..•. Nous vous Jemandons encore que 
,, /es décrets du conci/e de Ronv. r:,ontre ceux de 
*' P!wtius, foient foufc!its de tous da1zs le con
,, cile qui fora tenu chez vous (2) "'· 

L'ernpereur reçut l::s légats avec beaucoup 
d'honneur, & leur dic : Nous attmdons depuis 
Jeux ans, a11ec tous le.r patriarches d'Orienr ~ 
/es métropo1itairzs & les éJiéques , le jugeme:zt 
Je l' c'glije Romaine, notre mere; c'ejl pourquoi 
nous vous prions de yous appf,iquer forJement à. 
rétablir ici _l'unum & la tranqu,llité (3). . 

Le conci le s'a{fembla en conféquence à Conf. 
ta1\tinople ; on y lut dès la premiere ièffion, la 
formule de réunion que4;les légats aYoient ap-

(1) Fleury, ib. n. 19. 
(2) lb. n • .26. 
(J) lb. 

• 

., 
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portée de llome, & qui devoit étre foufcrite 
de tons . pour etre reçus à la communion de 
l 'églife Rornaine. Elle portoitentr'aurres:,, On 
" ne peut pafièr fous filence cette parole de 
,, notrc Seigneur : Tu e.r Pierre. & fur cette. 
" pierre je btitirai mon ;glifo ; & l'effet en a 
,, montré la 11.Jrité, parce que le faint - fiege a 
" toujours (onfuyé fans tache la reltgiM ca
" t!wlique 'donc pour n'en etre point teparé ...• 
" nous anathémacifons Photius, ufurpateur bu 
" fiege de Conlhntinople, jufqn'à ce qu'il fe 
" fonmette au jugemem du faint-fìege, & qu'il 
" anathématife fon conciliabule. Nous recevon.r 
,, le conci/e cé!Jbré par le pape Nicola.r , & 
'' /oujèrit par 11ous, A drien ,fouveraù1 pontife., 
,, celui que 11ous vene{ de tenir you.r-mtme •• .• 
,, moi N., éveque , j'ai foutèrit de ma propre 
,, main cette déclaration, & vous la prélèntt: à 
" vous Adrief1; fouven:in pontife, pape univer· 
" fel, par vos Iégats .... Ce formulaire fut ap
"prouvé de tout le conci/e (1) "· ... 

- ,, Les légars firent tir~ à la troifierne feffion 
" la lettre de rempereur lJajile & celle du pa· 
" triarche lgnace à Nicolas, & le eone ile leur 
" donna fon approbatlOn (z) "· 

Dans la quatriemc fellion, on lut Jes lettres 
de Nicoi:ts à l'empercur Léon & à Photius du 
25 feptembre 860, & celle dn méme pape à 
l'empereur du 19 mars 86j, pour prouver q~'-e 
]'églife Romaine n'awilt jamais reçu Photius, 
& qu'elle avoit condamnt! au contrairc le con• 
ciliabule de Confl:antitt.:>ple. Les fi.!nateurs de· 

( 1) Fleury. ih. n. r7. 
(~) lb. lh 30. 
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nu SouvERAIN PoNTH~. !l.87 
manderent cnfuite ce que comenoit la confeflìon 
de fui que l'églife Romaine avoit coutume de 
demander aux étrangcrs pour les laiffer encrer 
à S. Pierre ; les légats répondirent : unir & 
difendre la fai de Nglife catholitjue, & fuiT/Te 
erz tout le jugement de l'églife Romaine (1). 

A la 5e feflìon on lut l'avis des légats en ces 
termes:,, Nous ne prononcerons point uu nou
'l!I veau jugement , mais celui qui ~ été pro· 
~ 1t0ncé par le pape Nicolas & confirrné par 
,, le pape Adricn ..... Non\ <léfendons fous 
,., peine d'anatheme, que jamars à l'avenir , 
" dans tous !es fieges, un éveque légitime foit 
,., chafle par une faé1ion féculiere. Après certe 
,., Jeélure, !es légats demanderent l'avis du con
,, cile qui l'approuva tntiéremcnt (2) "· 

Les Peres de Conllamiuople prierent le pape 
de confirmer les aéì:es du concile (3) ; & le 
patriarche lui demanda tt en mètnt tems, dif~ 
penre pour confcrver dans Jeurs fieges plufieurs 
évéques qui avoient communiqué avec Pho-
tius (4). et 

Quelle preuve plus authemique de la jurif
diéì:ion du faint-fiegé? Le pape juge la caufe 
des pat_riarches de Conflantinople; il condamne 
le conciliabule tenu contre Ignace ; il exige 
qu'on fe foumettc au décret cqu'il a ):OOrté & 
c01me le faux concile & comre Photius , & 
qu'ou promette de fouforire au jugement de 
l'églife Romaine; il accgrde des difpenfes au 

(i) Flcury, ih. n. 32. " · 
(2) flcury. llifl:. Ecci. rom. Il, l. sr, n. 33, p. 231, 

~dit. in-12. 
(.1) Il>. n. 46, p. 265. 
(~) lb. l. 52, n. 16 1 p. 317. 0 ce 

• 
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patriarche: rout cela a vcc l'approbation, avcc 
l'adhéfìon d'un concile écuménique; enfin il 
confirme !es aétes du nouveau concile. Au
cune réclamation, aucune plaince de la part des 
trois patriarchcs d'Orienc, ni des églifes parti
culieres, contre l'injonéì:iqn que le pape leur 
fan de fe conformer au jugement qu il a déja 
porcé lui- mème. Les Grecs pou voient-ils rc
connoitre d'une maniere plus folemnelle l'auto
rité du fainc-fiege, & f ur Ics pàtri:lrches, &< fur 
les églitès particq,lieres? 

:R:éfult~rs Ainfi depuis la naiffance dc l'églife jufqu'au 
des

11 
fans neuvieme fiecle , c'dl-à-dire, pendant tout le 

i::n aveur , F b . I . • ffi' Je h ju- tems ou e ronms avoue u1 -meme cxpre e-
Jifdic'l:ion ment, que les papes n'avoient jamais franchi les 
du pare. bornes que J. C. avoit prefcrites à leur auto· 

rité ( 1), on voit conftamment le pontife Romain, 
du haut de fon fiege, commc du cenere de l'unité., 
porter fes reg:ards fur coutes !es parties du 
monde chréhen , non° pas f eulemenc avec une 
follicitude de charité & de direéì:ion, pour a\'er
tir & pour exhorcer, m~is avec cette autorité de 
commandement & d= jurifdiéì:ion, qui frame, 
qui décide, qui ordonne, qui punit, qui dif
penfe. C'eit à fon tribuna! qu'on appdle des 
conciles des Gaules, d'Efpague, d'Afrique, 
d'Angleterre, de tout l'Orienc. C'efl:-là que font 
confirm~es ou réformées )es fentenccs des pa· 
triarches comme des amres éveques. C'efi-là 
que font jugés les hérétiques; & que les éve
ques des plus grands fiegcs calomniés & oppri
més, adreffent leurs pl.lintes & tronvent un alyle 
contre les artifices & fa violence. C'cH dclà que 

(1) Febr. De Stai, E"l. tom. J / e. :i,§. 12 1 p. lSJ• 
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te fouverain pontife adreffe fes leures décré· 
tales à toutes les églifes, pour régler leur adnii
nHlration; qu'il envoie des députés pour préfider 
aux conciles, pour juger les éveques accufés, 
pour réformcr les abus. 11 nomme fur les lieux 
des vicaircs ~potloJiques, pour connoìcre des 
caulès Ics plus impunames & les plus difficiles. 
li regie le gouvcrncmem des nouvelles églifes; 
il prefcl'it le nombre & les limitescdes métro
P'dles & des évechés; il en détermine les droits ; 
il dépofe Jcs évèqucs intrus ~ ou il ufo d'in
dnlgence à leur égard., lorfqu'il le j uge nécef
faire au bien de J'égliiè. On appelle à fou cribtr
nal de couces Ics parties du monùe, & jamais on 
n 'appelle de fon j ugcment à aucun autl'e fiege, 
ni à aucun concilc . .Knfin il lie & il dci\ie d\lec 
une pleine autorité, fans qne !es évèques catbo· 
liqucs donc il réformc Ics fentences ou qu'il pu· , 
nit; fans que !es cmpereurs, lor~ m~rn.e Jlll'ils 
emploiem la violence, ou comre. fa perfonne,. 
ou co1me fes Jéi?:ats, ou com re fes décrets ; fans 
que les accufés qui fe plaignent de l'inj ull!ce de 
fos jugemens; fans que prefqu'aucun hérétique 
lui comeflemjamais fa jurifdiéiion; fans qu•au
cun concile légitime, foit général, foic panicu· 
Jier, traite d'ufur1mion le droic qu'il exerce; 
fans que Photius lui-meme Ri, fes parcifans ofent 
défavouer ce droit dans le Se concile écumé
nique, fe contentant d'oppofer à fon autorité, 
Ct:tte maxime génér:ile qui a toujours fervi di: 
prétexte aux hérétiqueS1: Les canons font au
dejfùs de Nicolas & de tous les patriarches ; & 
quand ils .feront quelque ~ho fa contrè les canons ~ 
llous ne nous y foumettrons plls ( r). ----,,) 1'\cury. Hift. Eccl. tom 11 I\. ol , n. 3~' P· lJi. 

1'"'ne Il. Par1ie lll. Q T '~ 

Ci 

• 
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Examinons à prérent ce que Febronius ré· 

pond à quelques-uns dcs faits que nous venons 
de rapp.orter . 

. Objec- s. Denis d)Alex~ndrie re junifie auprès du 
uon fur r: • fi d r. • c. é J • le fait Je 1:11nt· 1ege, es accu auons iorm es comre m. 
t:. Denis Febronius répond que cette jufiification n'étoit 
d'~tcxan· qu'une fimple apologie, non une défcnfe juri-
dne. dique (I}. 
Réponfe. l\'Tais il <ignore donc que S. Denis avoit déja 

été déféré au f 0tl\'erain pontife, q ue le fou vc~~in 
pomifo avoit déja condamné la doéhine qu'on 

' lui attribuoit ,.-& que quant au fait perfonnt.!l, 
favoir, fi S. D~nls avoit enfeigné véritablement 
cetre docèrine, le pape exigea une explication 
de fa part; ce qui donna lieu à l'apol~gie (z). 
Ortout cela ne fuppofoit-il pasque le faint fiege 
avoit une autorité de juriìdié.ì.ion fur l'éveque 
d" Ale'.'<andrie? 

. Objee- Febroniu~ n0t>S dit 9oe le ~pe J ules rétablit 

luo~. fidur S. Athanafe, parce qu'il avoit été condamné 
e 1.11t t: • • n r: ,... b~ . I s. Atha- lnjunemenc, en J011 a 1ence, par v10 ence, par 

nafe. intrigue , & con tre !es fprmes j uridiques {3). 
Répunfe. Nous convenons dc! l'mjufiice de la fentence 

portée contre S. Achanafe, mais cela. fuffifoit-il 
pour le récablir fur fon fiege, & po1;1r impofer au 
peuple l'obligation de reconnoitre comme lcur 
pafieur Légicime, un éveque qui avoit été dé
pole ? Ne falloic-il pas pour cela, fai re encore 
intervenir la fentence d'un j uge fupérieur à ce lui 
'lui avoit prononcé la lèntence de dépofitior1 , ... 

(1) Febr. De S..tat. Ec~. rcm. z, c. :i, S. 9, n. 4, 

l· t36. 
(z) Fleury. Hi!l. 'E~d. toin. 2, 1. 'l 1 n. 54, p. 35;J, 

354' j n fZ. • 
r çJ) Febr. De S:at.~ Ecci. t1Jtn, z , c. 5, §. 9, P• JJ'· 
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d'un juge dont le décret revetu d'une puilfance 
de j urifdiélion, annullac le premier dt!cret, & fit 
regie dans la pratique? Autrement chacun lèroic 
juge; l'obéiffance deviendroit arbitraire, & le 
gouvernement eccléfiafiique tomberoit dans 
l'anarchie. 

• 

Febronius ajoute que S. Atlianafe, recourant .Am.reob
au faint-fìcge, n'y avoit d'abord cherché qu'un Jetlion. 
afyle contre la violence des Etilebiens~ mais que 
ce1J1K-ci y ayant auffi portl! leurs plaimes, ,, le 
,, pape J ules écoit dcvenu par-là arbitre de leur 
" caufe, & qu'il pouvoit alors", comme juge 
" choifi par /es parties, appeller les Eufébiens à 
,. fon tribuna!, Ics condamner s'ils refufoient de 
" s'y rendre, & abfoudrc S. Athanafe. Cepen• 
" dant, ajoute+il, le pape ne fit ni l'un ni l'autre; 
" il rze porta aucun jugement : mais feulement, , 
,., après avoir entendu la juftification d'Atba-
,. nafo, il s'unit de commu;zion avec4ui, & )e re-
" connut pour évèque. Le concile de Sardique 
" examina de nouveau la caufe d'Athanafe, M 

" 11artu du refcrit de l'er.'.fereur, & déclara qn'il 
,, devoit etre rétabli fur fon fiege. Celui-ci non 

' " coment de la femence que !es Occidentaux 
,, avoient rendue dans ce concile,follicit11. encore 
,, le jugement d's Oriemau:z:, qui le déclarerent 
,. innocent, foit en foufcrivant il la lettre fyno
" dale du concile, foit par des Jemes particu .. 
,, lieres (r) " · Notre jurifconfulte nous ren• 
voi~ là-deffus au témoigna~e du P. Alexandre, 

' 

differt. 2:ie de fon Hifioire Eccléfiafiique. . 
Je confulte cecce dilferr~tion; mais quelle cfl: R éponfc. 

• i 
(1) Fe~r. Dc Stat, Eul, lOllh 1, '· 5, §. 9, n. 1, 

f• Jfl• 
' T l 

... 
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ma furprif e ! J'y vois précifémcm tout le c-OI\" 
trai re. Que prétend en effet F ebronius? li vene 
prouver que lepape, en jugeant la caufe de S. 
Athanafe, n'avoit fait que la foné1ion cl'arbitre, 
& que par fa qualité de chef, il n'ét0it poinc 
juge de l'appel de la femence portée contre 
S. Atbana[t!. Or que dit le V. Alexandre? Le 
voici : il panage fa d1ftèrtation en trois propo .. 
fì 

. o 
uons. 

Premiere propofition. S. Athanafe ayantt'étJ 
condamné & depofé par le lJmode d~ 7'yr, n'ap
pella point au }1ape J ules. 

Febronius corrclut delà qne le pape ne fut que 
fimple arbitre; & moi j 'en tire une conlequence 
tonte contraire. Car poun.1uoi, felon le P. 
Ale,.~ndre, S. Athanalè n'appclla·t-il point au 
faindìege? ( je n 'examine poim ici I:>. vérité de
ce fait.) Pourquoi? parce que les Eufébiens y 
avoient eu n.cours les eremiers, pour dcmander 
la confirmation du concile de Tyr ; & qu'en 
conféquence S. Athanafe avoit été cité à Rome,. 
ainfi que les Eufébien!.. Mais que ce foit S. 
Athanafe qui ait appellé de la fentence des Eufé
biens, ou que ce foienc le~ Eul'c!b1ens qui aient 
demandé la confìrmation de leur femence contre 
S. Atl:anafe, & que le pape ait appellé enfuite 
les par"ies, & jugé de nouveau pour confirmer 
ou pour réformer la fentence; il en réfultera toU" 

jours que le fouvcrain pomife ne fit pas tìmple .. 
roent la fonélion d'atbitre, mais dc juge d°'ap
pel. Toutes les pretlves qu'apporte ici le P. 
Alexandre, établiflèf't clone not!è tbefe, contre 
la doéhine de Febronius lui-memc, qui le cite 
en fa faveur (r). , 
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Seconde propofidon. Le pape Jules a connu 

lit.la caufe d'Athanafe, & enajugé, en. vertu 
d'un droit fuprtme, & de l'autorité apoflolique 
tf u premier jiege, llOn comme arbitre choifi par lu 
partics. 

Cela, comm~ on voit, ne reffemble p:is trop 
2 cene propofition de Febronius · le pape pou-
11oit juger, comme arbitre choifi par lu partie.r, 
parce que les Eufébiens avoient ap1e1U à fon 
tribu11al. Le P. Alexandre prouve enfuite fa 
l1-lè contre le fy(lème de Febronius, par la 
lettre du pape Jules aux Oriemaux, dans la
q uellc le pontife dit que, quand"méme ceux-ci 
n'auroient pas dcmandé la tenue du concile de 
R ome pour con noi ere de l'affaire d'Atbanafe, 
ils auroient d11 s'y rendre, y étant appellés. Or, 
ajoute-t-il, file pape a pu cù~r les Eufébiens, il 
n'a pas exercé la fonél:ion de fìmple arbitre. M . 
.Fleury a remarqu~ dans la meme lettre ces pa-.. 
r.atus & fufefud e:r1urh41us Juli1'l1l poqtificem (lon t1pptl· 
la~it. 

S . .Atluznajius Romnm. 1on ejl profac1us, nec ad lulii 
Romani epifcopi trihun.tzl jletit, niji voca1us J lulio, ut 
impanCJ fil>i ab F.ufehianis calummas toram diluuet , cùm. 
ar.ml Eufthiani contra ipfum ad pontifium fi.Tipfijfeflt : 
ìgitur S • .A1har1afius ad Ju/ium. po111i/frtm ma-rimum non. 
~ppellavit. 

E::r Tluodowo , I :! , mp. c._,, Tejlatur S. A1lzanafi1t11J 
Romom à luliov ct11umfuiffe, vel'1t pM.[Umf"'um rtUllJ, 
ah Eufcbianis accuft11um : e:i: fUO ipfum t1d pontificem pro• 
1mè non appella.ffe ronft9ut11s tjl. Julium epifcopum, jn
q•it, 1ui lune Romanam. re:rit tccltfiam , Eujèhiani de 
criminibus , 9116. falsò çontra .-1t11a11afium confì:ruant, per 
lituras a.rtiorem.fectrunt. I/le. udtji.t' ca11cinem ftcu1us ~ & 
eos juf]it Jlomam venire, & divi11um A1lianafium, 9uà 
profe in.judido ipft re/po11de~t 1 vocavit. Nat. Alex. Hift. 
Ecci . \om. 4, f;ccul. 4, òifferc. :u, p. 292, !193, cdit . 
i'5~9· 

• 1' s 

• • 
• 

o 

• 
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roles do pape: ,, C'étoient des éveques & des 
,, égntt:s qui fouffroient; & non pas des églifes 
,, ,iu commun, mais celles que les Apotres ont 
,, gouvernées par eux-memes. Pourquoi ne 
,, nous écriroit ·on pas , principalement tou
,, chant la ville d'Alexandrie? Ne favez-vous 
,, pàs que c'ét0it la coutu·me de nous écrire 
,, d'abord , & que la dùifion devoit venir 
,, d'ici ( r) ,, ? On n'oubliera pas que c'efl ici 
l'obft!rvatfon d'un écrivain que Febronius re
garde comme l'un d(;s mieux inilruits dc la dffè:i· 
pline de l'églilè. 

Le P. Aléx<mdre allegue encore le témoi-
• gnage de Théodoret & de Sozomene. Lepre
mier nous apprend que le pape cila les Eufé .. 
biens & S. Athanafe à Romc, afin qu'ils y vinf• 
fent plaider leur caufe conformément aux faints 
canons. Sozomene enfeigne que Jules I blama 
1es Eufébiens de ne l'avoir pas invilé à leur 
co11cile , le~· iVertHfar:c que les canons décla· 
roient nuls fes aétes qui n'étoient point munis du 
confememeot du pontife Romain. 

li auroit pu y ajoutef que les Eufébiens vou· 
)ant obliger les Peres du coucile de Sardique à fe 
féparer de la comruunion d'Athanafe & des au
trt:s éveques, que le concile de Tyr avoit con
damnés; ,, les Occidcntaux foutinrent que cela 
" n'étdt ni corlvenable ni poffible, puifque S. 
,, Atbanafo avoit pour lui le p1gemcnt du pape 
~· J ules & le témoignage de guatre-vingts é,,ve
,, qnes (z) ,., Ce qu~fuppoloit une fupériorité 
de jurifdiélion fur le concile de Tyr, puifque 

(1) Fieury. f-li!l. Ecci. tom. 3, 1, u, n. 25. 
(:i) Ib. n. J4, F· 318, in· u. 
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c'cfi un principe généralement reconnu, qu'ua. 
éveque dépofé & e,_commliDlé • ne peut fare 
rc:<;u à la communion de:; autres éveques, à 
rnoins qu 'il ne foit rétabli par un j ugemem légi
time, & par c-0nìéquent, par un tribunal fupé
rieur à celui qui l'a condamné. 

J oignons encore à .:es autorités les paroles 
que le meme concile de Sarc\ique adrtffo à l'é· 
glife d' Alexandrie: Le conci/e a reconnu la juf
tice & l 't:i:af/iwde du jugement r!ndu par lt:. 
pdpt (l ). 

Enfìn le P. Alexandré s'objcéle lui-memc le 
palfage de S. Atha12a~e, que Ft.i~ronius allegue 
en preuve. Ce1 illuHre patriarchi:! nous apprcnd 
dans cet endroit, que les Eufébit:ns déférerent 
l'arbitrage de leur CQufe au faim-fiege . d'où 
Febronius avoit conclu que le pape n'avoit fait 
que la fonéèion d'arbitre. C'dt-à·dire qm: .Ftbro
nius après avoir cité en preuve de fa doécrine 
le témoignage du P. A)&xandre, «tonne enluite 
com me une preu ve de la doélrine du P. Alexan· 
drt!, l'objeétion à laquelle le P. Alexandie a 
répondu (~), & qui ~e prouve rien, en eftet; 
car peut-on inft!rer des paroles des Eufébiens 
que le papt! ne fait que la fonètion d'arbitre (3), 

(1) Fleury,ib n.36,p. ::184. ,. • 
(::) Euj'tbiani atlvtrjarii .dtlumafii ad Julium lituras 

mi/ére ut nos 1ureren1, fy11udum jujferunt convocari & ei 
ji •elltl, <"llU}dt. arb11rium dttultrunt, inquit Atlkmajius. 
Sic~ue. 1 uliuJ t1Jnqu11m ju.lt:r .p p.irtibus eftélus , p-.iuij/à 
Eujcbianos ad jt: vocurt: , detruflallttS d.imn11re , at'Jut: 
./ltfranajìum abjolvere. Jlcbr. l>e Stat. Ecci tom. 1 , c. 5, 
§. 9, P· 34?'• 

( 3) Pmpofitio :~. J ulias pon1ifa.r cau.f 12 A1!1tmafii co:· 
ni11e:w:~ /i:fapit 1 t!et;ut il/ti jadh·,wit jùmmo juri: & 

T4 • 

•• • 
• 

• 
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Jorfque tout nous annonce, de la pan du pape, 
unjugement juridique & une fupériorité de jurif~ 
diélion dans le décret qu'il a porté? ' 

.A1•oflolica pri m.c [etlis a11éloritate , non veri> ~t arbiter dur.i.· 
1axlit à partibus tltflus. 

l ulius ÌTl qijlola ad Oritntalu _, ail ~ Si Martyrio & 
llt~ythio ( 9ui l!:C paru Eufibianorum ad nos convent.rt:nl) 
nflllam (ynodum pojiulami!Jus a1U1ortatus foijfem. , ut ad 
,/j'nndqm , 9ui ad me fcripfijfmt, coavoc,srenwr, id9ut in 
Jl.rlui.un 'frat,.m, 1ui ft injuriam falÌ fOllf.IUrth.intllr i ~ 
ttinm ve/ itn a9ua u jufla fuiffu 110/lm cohort.uio, .·ùm ea 
jÌt udejìafiica & JJeo grattZ. J um uhi iidttn i/ii qui à vltiS' 
J;_ro grai•ibus viris & /i.le dignis habiri finire , aur1oru mi/ii • 
fu~rint, ut vos corn·ocnr~m, artè id à vobis i!lgrèfarre 1101& 
1/ehuit .... Sed (Perg1t Alcxanller) çui cìt1ire pormit ad 
jy,,otft1m E.11jèMn11os, e1ia111jì ipji fynodum 11011 pojiulajfuu, 
noli judicmù ip(ò.rum .dtlumajiigue c.iufam jùlùr/1.. ut arbi· 
~~r nh ipfts eld7us. 1 

'l'lit·odorern;;, I. :a, c. 4; de Julio pontif:ce coe:nitionem 
tallfoç S. Athan:;1ìi 1ul'cipiente, itn fcripfit : I/le. ecclt!fi,e 
canonem flcutus , f,. tos juj]it R.omam. ~·mire 1 e.~ diYirtum 
.drh(l11afiu.m quò. Pfl tè in. J!Jdicir> irfa re(pondew; 1·0· 

C·•tfr• \' t 
~ozçimer.us, . ~·c. 1q ,cde eodem it3 fcrihit : lulius 

uttior f(,Jaus 110fl. t11t11m e'j/e ./lthanafio m ./1:.~rypto vitam. 
ùgl!rr:, t.llm atlfc.acctr:fivit • .Adlllos autem 'lui .Anuodmz. 
ino11num convwcranl J jè:ipfit ,tat'luc aaeò incufavit' 'lùod 
(lt:m contra fidcm conci/ii l\'h:te.lli , nqvçs ru moljti fuc
rcJU , fUÒd~ue contra lega udcfue ipfu::i ad concilium non. 
J1ocavcrc11t. Nam icgem effe ad facerdotii dignitatem fpec
Mna:m. , gt.:te pronur:tict afla il/a irrita tj{I! , 'l~ prtuu 

fanuntt.im cpijèopi Ro::uml t'onjlituumur. Nat. Alcx. llilt. 
tom. 4. P· :.94, 29s. 

Objiciu'?tuqa S. Jrhanafii .Apol. :: , fcribtntis: Quin 
~ lluJ. bi.in i ad l ulium litteras mifére, C•, ut nos urrewu, 

_,ync>dum. ju_ffemnt l'oru•ocari ; & ipfi J uiiQ , ft vclle11t, 
cr/.iuium cauj4. duuleru11:. lta')llt..... •' 

R.c/pon.ico , 11(go conj'tq11'11s : w1m. S. Arl111uajii ttfli· 
1t1011ium Jòlùm. /idem fudt l~(ljtbiatw•· co1~{t11fiJJ'r. ut J uiiuS' 
tu rnafJ .;;ltha1uijiij:•cundÙffè aE111.1y11od1 'J:yrùx, judfrarec. 
:\'011 aut cm tJ•incUr.L l ulium eo 1111111ì m nomini! liiic de wuj'J 
j:.:t!icafl'e, tjl•Òd Euf~biani arbitrariam c,1ufie- cog11itiof!tf11! 
i;',fi. Je11tl1Jènt, &c. Nac. Alex. tom. it., P· •95, ::9~. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



nu SC'1UVE1t \IN PoNTI FE. 297 
'froifìeme propofìtion du P. Alcx:mdre. Le 

7ape }ules ne rétablit S. Athanafe dan.r la com
munion de Nglifa & àan.r fon jiege ~ qu'anc !1 

Juffeage des cinquante Peres affemb/Js ai1ec lui 
dans le concile de Rome. 

Ce doéreur rapporte cn prcuve ces p:iroles de 
S. Athanafe lui-mème.: ,, Nous avons été jugés 
" plus d'une foi1t . l'remiéremc11t nous l'avons 
" été dans notre province par prèsfile cent é\'e· 
" ques affomblés ù ce fujet; enfuite tÌ Rome, & 
"• en troifìeme lieu par le grand concile de Sar
~ diqne (r) "· 

N'oublions pas quc fclon Fel~ronius, le pape 
ne condamna ni n'ubfout S. Athanafo; qu'il ne 
le récablit point en la communion de l'égiile, 
mais qu'il le reçut lèulcmcnt ù fa communion; 
& obfen'ons comment il s'accorde avec le P. 
Alexanclre qu'il nous cite (2). Remnrquon$ 
encore qne luivant les principcs mémes de Fe
bronius (3), S. Athanafc, frap•pt? d'une excom-

(1) Propofitiu :;~. Julius pontif~r ma:rimus communict• 
ru.m & tpiftopatum S • .//tr.inafio non rtjli111.i1 , nifi fu.fird· 
gente çuin9uaginta P,urum JYnodo. 

Proluuure.::r ini1 • .d1lum. Apol. ~:t. Jut!ieatum ejl, in9uit 
.Athanajius, non ftmel. fuundùm nos, /ed jap1ùs. l'ri
cnùm 9111dtm in 11rflrl1 prçv11U'la, cùm ad id ,-oiijft!nt pro
ptmodùm antum epifèopi. Suu11dò Roml'l. , nobis caurij: 
çut advtrfariis F.ujèbii ml tjus :riminofns liuerns injudido 
'°mparmtibus. 1~rtià iurqm in rlcgno Sar6fco concilio, 
lbid. p. 2!J7. 

( ~) Julius tnmquam judt:r ,ì pqrtibus 1du1us, potuifft( 
l!!ufdJinnos ad fa vocarl! , dttrtflamu d:z11111drt , a11ue 
Ar/1anafi11m, nbjolvert. Ne.11trum tnmt11 fua, ntc ullum 
judidum. 111/it ; fad tantùm. audirJ ./lrlumafii opologiJ • 
jit<Jm. ,-um to comn11mio{ltm• i:onfirmavit, & pro tpij<opo 
ipfum. habuit. Febr. lJe Stat. Ecd . tom. 1 , c. 5, §, 9, n, 
I' P· 347. 

(3) V Qj'C?. ci-~près clans ce ir~rne \lar~irnph~ • 

• 

• • 
• 

• 

• 
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munication épifcopale, ayaut été rctranché par .. 
là ,{u corps de l#églife, le pape n 'auroit pu l'ad
mettre à fa communion, ni le reconnoitre pour 
éveque, qu'en vertu d'un jugement rendu par 
un tribuna! fupérieur au concile qui avoit excom· 
munié S. Athanale. 

Enfin Febroniusofera·t·il foutenir que le pape 
n'avoit faic que la fonétion d'arbitre en rétablif
fant dans l~·1rs fìeges, nun-feulement S. Atba
nafe, mais encore Paul dc Conllantinople, lVIar· 
cel d'Ancyre, Afclepas de Gazc & plufieu

6
rs 

autres éveques que les Ariens avoient dépol'és, 
& qui n avoien~ eu aufiì recours au pape ; parct.! 
,, que la dignité & la prérogative de fon fiege, 
,, lui donnoient droit de prcndre foin de toutes 
,, !es églifes? Car c'eft ainfi, ajoutt.! M Fleury, 
,., qu'en parlent Socrate & Sozomene, auteurs 
,, Grecs, & par conf5quent non fuf pefts de tlat· 
,, ter Péglilè Romaine (I) n. Notre jUrifconfolte 
dira+il auflì ~qùe les Ariens avoient déféré la 
caufe de cous ces éveques à l'arbitrage du fouve
rain pontife? 

lVlais pourquoi donc l~ 'pape après avoir jugé 
S. Athanafo, & }es autres évèques, avoit·il ren
voyé leur caufe au concile de Sardique? Pour
quoi r parce que !es :1.CCUfateurS ne s'étant point 
prétentés au concile de Rome., le pape n'avoit 
rendu qu~une fentence provifoire, en indiquant 
un conci le qui jugeat définitivement, & devant 
lequel ils puffem cléduire leurs raifons, afin cJ.e 
leur dter tout prétexte d.e plainte. C'efi·à·peu ... 
près dans des cas femblàbles que les arrets des 
cours fouveraines con!«e les coupables, con• 

( 1) Fleury. ltift. Eccl. tom. 3 1 l. 12, n. :o. 
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d'.lmnés par contumace , ne font réputés que 
provifoires cn France, lorfque les accufés fo 
préfentent pour etre entendus, dans un certain 
idélai prefcrit par les ordonnances (1 ). 

J e vais plus loin eneo re, & je demande de 
quel droit le concile de Sardique, auroit-il pu 
réfurmer le jugement du concile de Tyr? Car 
les aétes du conci le de Sardique ne furem fouf
crits quc de 59 évèques. Car les a~tres évèques 
gui étoient au uombre de 7 5 (2), s'étant retirés 
I Philippopolis , donnerent un décret tout op
pofé. Le concile de Tyr n'avoic clone pu etre 
réform~ qu'en vertu de la fupériorité de la puif
fance du pape, qui avoit autorifé le concile par 
la préfence de fes député~? 

Febronius prévoit la difficulté, & il tache 
Je la prévenir par une abfurdité. Il enfeigne que ~ 
,, S. Ath:mafe au-lieu d'appeller au faint-fiege, 
,, eut recours à l'cmpereur, afin qu'il cafsat 011 

,, qu'i\ déclarat nul cc qui s'~td\t fait contre la 
,., forme juridique & comre !es loix; & que le ' 
~ concile de Sardique jugea de nouYeau la caufe 
n de S. Athanafe en•vertu du refcript de l'em-
'' pereur' & déclara qu'il devoit etre rétabli fur 
~ fonfiege(3).,. 

Nous nions le fait, & nous défions Febronius 
d'en donner la preuve. Dans quel~ abymes ne ie 

• 
(1) Ordonnaoce de 161'0, tit. 17, ari. 18. 
(2) Voyez les foufcriptions qui font à la fin du concile 

~e Sardique & de la leure encyc.ique du concilc de Pbilip· 
popolis , dans Labbe. • · 

( 3) Athar1tJjius ita tlamnatus , non pro;1ocavit ad Roma
num po11tifiam , {td co11fugilt ad imperatorv.'?, ut is, fUll, 
co11trtl fC1rmam judiciorum & le1es, ab advufariis faflt1. 

fa'1a111, refdndcru t1ut irrita d.:i:lararet, Febr. De Stat, 
Ecc\, tom. 1 , c. 5, §. 9, n. 1 , P• :l4i'. 

o 
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jette·t•on poim quand on s'ob!line à foir la lu· 
miere ! Quoi S. Athanaiè au-lieu de s,idreflèi 
au chef de l'égliCe, le fora adreffé au prince, non 
pas précilemenc pour obtenir la con vocation d'un 
concile qui jugeàt de l'appel, ce qui ne pall'oit 
pas les bornes du droit de pr~teél.ion qui appar
tient au fouverain, mais pour refcinder ou dé
clar<::r nulle une fentence de dépofition portée 
par un conqile contre un évèque ? Le prince 
aura donc le droit de rétablir ainfi les éveques 
dépolès, en jugeant que les Centcnces de dépoft· 
tion, que les feptences d'excommunication font 
corztur.ires à la forme jadiciaira & au:r loi.r. Ce 
ne fera plus en vertu de l'autorité apoOoliquc, 
ce ne f~ra plus en vertu de la fupériorité du fou· 
verain pomife; mais en vcrrn de la miflìon du 
princ~ qu'on pourra réformcr les décrets des 
concilcs& des évèques, en déclarant qu'ils font 
concraires aux loix & à la forme juridiqne. On 
s'apperçoit ai(énÌent que.notre jurifconl'ulte vou
droit ici fa1re remonter bien haut l'ufage, la forme 
& les moyens des appels c.omme d 'abus , à l'effi!c 
de lier & de délier en mati~re f pirituellc ( J). C'eft 
ainfi qu'il prétend défcndre les droits de l'épif
copat , en attaquant la juritaiétion des fouv~
ra!us pontifes. L'empereur procura l'affemblée 
des Pt:res de Sardique, j'en conviens; mais s'cn
fuit·il qu€ les Peres aient jug4 en verrn d'une 
commifiìon de l'empcreur? 

Febronius ajoute qne S. Ath2nare • non rox· 
t8nt de la fentence rendfl.': par !~ conrile de Sardi
que, Jollicita le jugement do.s Orieutau.r , qui /~ 

I• 

( t) Voyez fur ces appels, la 4e panie da cet oU\' 11;1;) 

CQ. 3 I §, lo 
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ti~clc:rcrent itwoant , foit e11 adhérant à ·la lettrt!; 
fynodale du collcile, /oit par des lwres particu.
ileres (1). 

l\1ais qu'eft-ce que cela prouve ? Eft-ce que 
le jugement du concile étoit infuffifant pour réta
blir l'éveque d'Alex:mdrie avant l'adhéfion des 
Orientaux? F ebronius oferoit·il le foutenir~ Fal
lut·il recueillir lGs fuffrages des Oricmaux pour 
juger de la validité du décret de s-ardique ~ S. 
Athanafe eut-il befoin d'auendre leur adhéfion, 
pour reprendre fcs fonélions? Les églifes cacho
Jiq ues l 'accuferent-clles d 'a voir "'1iolé les reg1es, 
en rentrant en po{foflion de fon fiege avant de 
s'étre aflùré de lettrs fuffrages ? f ut-il mème 
permis aux Orientanx de lt! refoter après le 
jugement du concile? 

S. Chryfoilome s'adreffa auffi à lnnocent I, . Objec
pour et re rendu à fon fiege. F ebronius répond à 1uo~ . rur 

I I . h · I d fi' e la1t de ce a que e pamarc e pria e pape- non e ca er s. Cti • 

de fon aurorité , les atl:~s du concile du Chène, fufium~: 
tenu c01mc ce patriarche , mais feulement de les 
déclarer nuls , ce q~ tout autre éveque, dit 
Febronius, pouvoit faire commc le pape (:i). 

Mais qu'ell-ce que caffer une fentl!nce, finon Réponfe. 
la déclarer invalide avec cette auwrité de jurif
diélion, qui fait regie dans la pratique? Car fi 
une telle déclaration el1 dépoqillée de ~etce auto-
rité, ce n'cft plus qu'un fimple avis, que tout 
<1utre évèque pene donner, que cbacun peut 
t!x;m1iner, & adopter ou rcjeter felon qu'il le 

Ct 

{ 2) Sy11od1u Sardiccnjis, f,:r imperatorum refaripto, caJl
fani ac!1ant1(ÌÌ rt.traflant I tU"7'}Uf. Jll/t. ftdi rcjliUUllrWm 
Julara•·it. Febr. JJc Stat. Ecd. tom. J , c. s, §. 9, o. I 1 

l'· 3 .. 7. 
( 1) F&r, 1om. z : (. s, ~. ' 1 11. a, p. J-19· 

• 

o 
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juge à propos; parcc qu'clle n,impofe aucone 
obligation, qu'dle ne ftatue rien, qu'elle ne com .. 
mande rien, & qu'on ne lui doit aucune obéif
fance (I) . Or efi-ce-là à quoi re bornoit le recour.s 
de S. CbryfoH:ome au faint-fìege, pour arreter les 
progrès du fchifme? Une telle déclaration eut
elle été fuftìfame '} Pourquoi donc en envoy:mt 
fes légats en Orient, pour j ugertJ}a cauf e de faint 
Chryfoftome'·dans un concile , le pape leur re
commande-t-il expreffémt!nt de rcfliLUer le faitn 
évéque à fon fiege, avant de procéder à fon ju• 
gement (!2) '! U•.ie ftmple <léclaration avoit·elle 
la force de réformer le décret d'un concile ou 
d'en fuf pendre l'exécution? 

l\1ais quelle preuve nous donne Febronius, 
qne la déclaration du pape n'écoit point reve .. 
tue de cette autorité de commandement qui 
exige l'obéiffance? C'ell, dit-il, que S. Chry
foflome avoit ~dreffé au):, évèqncs d' Aquilée & 
de Milan, la meme lettre qu'au pape Innocent, 
& q~ ceux-ci n'avoient point de jonfdiftion 
pour réformer le concile du Chene. C'eft encore 
que le pape Innocent écrivit au clergé d' Alexan· 
drie, qu'il ne voyoit point d'autre moyen pour 
éviter le fchifme, qoe la convoc:uion d'un con
cile écuménique. Febronius nous cite enfuite. 
Boffoet à ,}'appui de fon opinion. 

Les éveques de Milan & d'Aquilée n'a~·oient 
pas, fans doute , par eux-mèmes, le droit de 
réformer les conciles d'O;ient; mais ils l'avoienr: 
étant convoqués en concile par le pape, comma 
il étoit d'ufage, en par~illes circontlances; ils 

{ x) Voyez ci-devant eh. t , S. 1 de cette 3e panie , 
~ ei-:iprès part. 4, eh. 3, §. 2. 

{:i) Flcnrv, Hift. Ecci. tom. s, t. 22 1 n. J. ,, " ( 
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l'avoient, comme ne formane alors qu'un meme 
fribtmal avec le faim-fiege, en qui rélidoit la ju
r.ifdift:ion ; & par la meme raifon que le concile 
de Sardique fuc compétent pour connoitre des 
aéìes du concile de Tyr, comme nous venons de 
l'obferver. C'efi pourquoi, fuivant la remarque 
de M. F1eury, S Chryfofiome dans fa"lettre 
au pape, commence par pdrler à lui feul., & la 
termme camme s'adrcffant à plufier~s (1). 

Cependant le fouverain pontife dirigé par la 
pr~1dence, ne prononça point fur le fond, il fe 
contema de déclarer le jugemeoc invalide : il 
envoya enfuite Jès légats for les lieux , pour y 
procéJer dans un concile à un jngemenc défi-: 
nicif, après avoir pris !es informations requifes. 
S'il dit que le concile écuménique étoit nécef
faire, ce n'étoit point qu'il n'y eut d'autre auto
rité fupéricure au conci le du Chène; ce n'étoit 
point qu'il fut néceifaire d'affembkr un concile 
général , coutes les fois \lu'il fa~dfoit j ager un 
patriarche, ou prononcer fur la . vali,faé d •un 
concile particulier ; mais feulement, parce que 
dans le cas préfent , le "'concile paroiffoit le feul 
moyen efficace pour ramener tous les évéques à 
l'unité, par unjngement plus folemnel, par une 
difcuflìon plus exafte, qui !es éclairàt perfon
nellement par la preuve des faits, fur une affaire 
qui partageoit tout l'Orienr, & où l'e'lnpereur 
s'étoit déja fi ouvenement déclaré contre l'in
nocence opprimée. 

Boifuet, qnt: Febronius invoqne., efi exprer• 
fémt:nt concre lui. Le pape lnnocent, dit ce pré· 
Iat, regarda le j ugement ~omme nul & invalide, 

... 
(1) Fleury. Hift. Eçr.1, tom. s, l, .:u ~ n. 3'! 

( • 
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cependant il rMerva la derniert; fontence au cotJ; 
t.:ile écuménique. lnnocentius paplL 1'!1eophili ju .. 
dicium caj{um & irtitum luibuit , ultimam ramerl 
fenterztiam concilio a:cumenico reftrvavit ( 1 ). 

lVIais fi h! papc réfen·a la derniere farztericc au 
concile qùi devoit s':dlèmhler, le dt!cret que 
le pape a voit porté, étoit dune une vt!l'itablé 
tèmence . 

. Ot>jcc- Poinc dé jugethcnt juridique mieux caraélé~ 

lt wt~ lidur rifé, que celui du papc S. Célcftin contre Neau-
e aie e . C ·~ J' M 1~1 il' I :i.ldlorius. rius. " e pontae, utt . 1 eury, a emb a uit 

1' concite à u~omc (2); où ks écrits dc Nefto· 
,, rius furent examinés & comparés avec la doc· 
,, trine des Peres .... après qnoi fa dotlrinc 
,, fot condamnée, & S. Cyrille chargé de l'exé
" cution du jugeme11: .... Yous exù:utere{ et 
,, jugement J>ar l'autorité de notre fiege, lui écrit 
,, le pa pe , agtjfant à rtotre piace fJ m 1'ertu d~ 
,, no tre po11i1.f!il<., en forte q ue ii clans l 'el pace de 
,, dix jours, à comptér depuis cette admoni• 
,., tion, Ne!loriu~ n'anathématife en termes for
" rnels fa doétrine impi~ ...• que votre fainteté 
;, pourvoie aujfi-t6t à l'églife de Con!lantinople, 
,, & qu'il piche qu'il Jera abfolument /~paré dt: 

,., notre corps (3) "· 

( 1) Boff. apud hiir. Dt Stat. Ecd. tom. z , L'. S, §. 9, 
a. 3 , P• f.;o. • • 

(:) V .:rs le commencement du mois d'aoiit 430. 
(3) fiuc?ori:at~ igitur w:um nojlr.t. Juli ad{citJ, vlu 

nojlrJ ufus , liane e:ru;ueris , dijlric1o rigore , /tnttntiari, 
ut aut infra dectm dies ab lc1jus conMtntiunis d1t 1mmtr011• 
dus prav1lS pr1cdicationt1 fuM , JtriprJ profeflio1u. coa.· 
dt.mnt.I . ... aut nijì lloc {eccrit, mo:r fa11fliras t1111 illi t.c
~lt./i•'l- provijura , ;. ncjlro '-è11m 1·orport. , modis omnibus • 
fl·iat e.Ife removendum. C:.elcll:. Pap. apud Fehr. Dc Stat. 
Eccl. tom. r , c. ::. , §. 4 , n. :i , p. joo. -Voyt( Fleur.r. 
Hijl. Ecci. rom. 6, 1. 25, n, z.;, P• 17• 

' ( 
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nu SouvEJt:AtN 'PoNTIFS. ~05 
f ebronius répond ici que le pape en excom· 

muniant N ellorius, ne faifoit que ce que tout 
évéque pouvoit faire à l'égard des hérétiques, 
& ce q ue S. Cyrille avoit déja fait en anathéma• 
tifant l'erreur de Nefiorius, enfin ce que Nefto
rius avoit fait lui-me me con tre S. Cyrille, qu 'il 
uaitoit d'hérétique; difons encore ce que Diof
core fit enfuite contre le pape S. Léon (1 ). 
Il ajoute quc l'ordination d'un nou"Yel évéque à 
la piace dc Neftorius, n'ét0it ~u'~ne fuite de 
l't!xcommunication (2) . 

C'ell-à-dire que tout éveque a le droit, non- Réponre. 
feulement d'anathématifer la ddéì:rine qu,il re-
garde comma hérétique, ainfi qu 'avoit fait S. 
Cyrille ( ce que perfonne ne contefie) ; mais 
encore d'cxcommunier les autres évéques qui 
refuferont d'adhérer à fes décifions, avant memct 
que le jugement de l'églife foit imervenu, ainfi 
qu 'a fait S. Céletlin ; c'efi-ì-dire, tju.' il a droit de 
)eur pref crir\? un terme r.our fe réttnél:er' de leur 
faire lìgnifier fes décrets par fes députés, de 
les dépofer, s'ils perfifient dans leur défobéif .. 
fance, d'enjoindre à l~urs peuples de fe féparer 
de leur communion, & de faire ordonner de 
nouveaux évèques à leur piace; c'efi:-à-dire. que 
chaque évc'!que a ce pouvoir méme à l'égard 
du pape, puifqu'il lui efi égal en jurifdi[tion. 
En ancndant q ue nous développions 18' affieufes 
conféq11ences de eet étrange paradoxe (3), nous 
laiffons au lefteur à prononcer fur cet article. 
Obfervuns cependant ,c'3.ue le terme donné par 

( l) Fleury. Ilit1. Ecc\. tt>m. 6, 1. '>? , n. 41, p. 349· 
(2) F.:br. ne Swt. Eccl tom. 1 1 c.51 S. +•P· P-911 C.n·, 
( 3) Voyez le §. fuivant. 

T ome ll. P artie 11 l . V • 

\ 
Cl 
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S. Céleffin à Neftorius, étant expiré, S. Cyrille 
demanda au fouverain pontife, s'il lui plaifoit 
d'accorder de nouveaux délais. S. Cyrille avoit 
donc tort de ne vouloir agir qu'en venu de 
la miHion du pape , & comme dépendant dc fa 
volonté, en exerçant un pouvoir, qu'il a\'Oit 
lui-meme par faqualitéd'éyequccomme le pape. 
Les Peres dn concile d'Ephefe avoient donc 
tort encore, fans doute, de dédarer que c'éwic 
par l~autorité des faints canons & en vertu de la 
lettre du fom:erain pontifo qu'ils condamnoi~nt 
Neitorius. Pourfuivons: 

Ohjec~ 2 °. S. Léo~ rétablitl'éveque Cclidonius que 
tio~. fur S. Hilaire d'Arles avoit dépofé; il punit S. Hi
~e11!1dt ~e !aire en le privant de l'autorité qu'il avoit fur 
niu.:. 0 la province de Vienne. Febronius répond que 

le pape ne fit en cela que révoquer un privilege 
qu 'il avoit donné, fans excrcer aucun aéte de 
jurifdiftion (I). 

ltéronfe, iVla'.s qYoi~ Lorfqua S. Léon appeila S. Hi
laire :i Rome pour lui faire rendre compte de 
la l~ntence de dépoficion q u 'il avoit portée contre' 
Celidonius; lorfqu'il reçut & jugea Jes griefs de 
plaintes contre S. Hilaire; lorfqu'il priva S. Hi· 
Jaire de~'amorité qu'il avoit fur la pro\'ince de 
Vienne , il ne fit aucun aéle de jurifdicrion ' 
Lorfqu'il le priva du droit qu'il avoit d'affiiler 
aux ordilhltions, c'omme métropolitain, il ne fic 
que révoqaer un fimple privilege qu 'il lui avoit 
accordé? Rien ne prouve mieux lafauffeté d'une 
doélrine, qu 'une pareill'? défenfc. 

N on·feulemt!nt cette réponlè efi abf ur<le, mais 

(1) Fe/Jr. De Su;c. Ec,t, lom. z, e, f, S· 11, n, .'l, 
~;~ . 
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nu ~ouvEJtAIN PoNTIFE. 307 
elle contredit le f yfième mème que Febronius 
veuc foutenir. Car fi S. Hilaire avoit un droit 
d'infpeélion par conccflìon Ju faint-fiege,comme 
vicairc apoflolique fur la province de Vienne ( & 
on voit en effet, par l'hifioire, que les éveques de 
cc fiege out joui long-tems de ce privilege fur-
une partie des Gaules) , s'il avoic ce droit qui 
donnoitjurifdiétion Cur ces provinces; comment 
le pape pouvoit·il accorder un pare~ privilege 
des\urifdiéèion? Comment pouvoit-il le révoquer 
à fa volonté, s'il n'avoit point de ju~ifriiftion 
lui-mème? Commcnt pouvoit·il pniver S. Hilaire 
d'un devoir attaché par les canons à fa qualité 
de métropolitain, s'il n'avoit point de jurifdiéèion 
fur lui '1 . 

• 

Flavien , condamné par le faux concile d'É- t' Obj~a-
h ('. Il . d" 1on 1tt'li p e1c , cn appe e au pape avc:c env1ron 1x te fait de 

aucres évèques (t).S.Léon annulleles aél:es du SaintFia
concile; mais pour procéder ave~ aJus de matu- vien. 
rité & plus de concert f3r le fond. de la caufe, 
entre Flavien & Diofcore, l'un patriarche de 
Conflantinople , l'aum; d'Alexandrie , & qui 
panageoicnt tout l'Orient, il imite la conduite 
que !es papes J ules & Innocent I avoient tenueg 
à l'égard dc S. Atbanafe & de S. Chryfoftome; il 
invite ]'empereur à conrnqucr un concile en 
ll'alic, camme un moyen néceffaire , Qans les 
circonfiances préfentes , pour rétablir la paix 
dans l'églife. 

i:>elà Fcbronius conclut que le jugement du 
fouverain pontife n 'étoit ~u 'une fimple déclara .. 
ti on , un j ugement fans j urif diélion, auq uel cha .. 
cun pouvoic avoir tel éga~d qu,il jngeoic à pro~ 

(1) Fltury. Hill. lçcJ. t~111. 6, 1. ~7. n. 41, p. 35~ 
• V s <) 

• 

• 
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308 D E L' A u T o R l T É 
pos. n~où it conclut que l'appcllation dc Flavien 
n'écoic qu'un fimple reço\lrs de proteélion ( 1). 

ltéponfe. l\ilais peuc-il fe diflìmuler que lejugemcnt par 
lequel on déclare une lèmence nulle, quoiqu'on 
renvoie pour le fond à un autre uibunal, n'en 
ell: pas moins un j ugement juridique? Comment 
ne voit-il pasque le pape lui·meme n'auroit pu ni 
dédarer la fontence nulle, ni exigcr, ni deman· 
der, ni prbpofer meme qu'on la regardàt comme 
teli e, s'il n'avoit point eu une j urif diélioi1 fueé
rieure; puifqu'il efl de maxime qu'une fentl!nce, 
quoiqu'injulte, ne peut ètre regardéc camme 
11ulle qu'en vertu d'un jugement émané d'un tri· 
bunal fupérienr. Nous ne répéterons pas ki ce 
q ue nous venons de dire là-dcffus, parlant du j u-
gement d'lnnocent I. 

D'ailleurs qu'on !ife lcs aél:es du concile de 
Chalcédoine, auquel S. Léon renvoya le juge
ment défini~~f de la c,aufe de Flavien ; & on 
"Verra, ainfi que nous l'avons déja obfcrvé , que 
les légats du pape y foutiennent la dignité du 
faim-fiege, comme préfìdant dans l'églife univer
felle avec l'autorité du commandemem. On y 
verra le reproche qu'ils font à Diofcore d' aJ.•oir 
ufurpé tautoritéde juge à l'égard d'un patriarche, 
& d' avoirofétenir un conci/e à ce fujet,fans l' au
torité dg Jaint-ficge, ce qui ne s'efl jamais faii., 
clifent les légats, & ce qui 11'eft jamais permis (z). 
Uéclaration que le concile configne dans fes , . 

.... 
( J) Igitur nòn ali o (1nt au~ co11fili? Flavianus libef lum 

"ppellatio11is confi~navu lec,1os Lto111.s? ta~9uà"! umv~r
falis primatÌS , guam Uf t'jUS opt e~ mmijlUIO oh/tnerel jutl. 
caufa, in legi1imi1Jjnodo, re1raé1a1ionem.1''ebr. De Stat. 
~cc\. t0m. 1, c. 5, § . 9, n. 3, P· 351. · 

,(2) Flcury. tlill. ,Eccl. tom. 6, I. 28, n. 2, p · 37S· 

( 
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o nu S,ouvERA IN PoNTIF!:. :;09 
-atì.es, & qui foppofe dans le faint-fiege une au· 
toriré de jurifdiétion, pom amorifer la tenue & 
le jugement d'un concile c01me un patriarche. . Objec· 

Febronius prétend qne le rcproche fait à Jean ~10~. ~r 
de Confiantinople, de la part de S. Grégoire le J:a~•t d: 
Grand, pour avoir fouffèrt cjlfon maltraitàr dans ~onllan~ 
l'églife, un prétre d'lfaurie, n~ paffoic pas !es uno,~lc. 
bornesdu <lroit d'intpcdionqu'av~it le faint-fiege 
fur tomes les églifes, pour faìrc oblèijer res ca-
nons (r ). 

:re il! veux bien. l\his quand le pape déclare Réronre. 
qu'il cH: réfolu de pourfoivre cette affaire de tout 
fon pouvoir, & d'agir co1me les infrafteurs des 
canons, c'cll-à-dire, de Ics punir, ne foppofe .. 
t-il pas qn'il a le dwiç de ks j uger? Pourroit-il 
le fai re s'il ne l'avoit pas? 

Notre écrivain apporte en prenve de fa thefe 
ces paro Ics du mcme pape à J ean de Syracufe: 
,, J e ne connois point d'éveque qui ne foit fou
" mis au fiegc apolì:oliquc, s'il e1t tri fame. Que 
,, s'il n'cii pas coupable, nous fommes tous 
" égaux "· 

lVIais qui ne voit qu~ ces paroles memes an-
nonçem dans le fouverain pomife, le droit de 
punir les éveques coupablcs, par conféquent lè 
droit de les juger, par conféquem un droit de 
jurifdiétion fur eux. Si Ics éveques ne font point 
coup:ibles, ils font tons égaux~ en ce febs que le 
fonverain pontife n'a point alors le droit de les 
pijnir, ni de les priver de leurs fonctions; en ce 
fens qHe l'humilité fait aliors defcendre le fouve-
rain pontife de la dignité de fon rang, pour s1é· 
galer aux autres évequoo. , & pour fe rendre 

{i) Febr, De St4lt, E"/, tom, z, '· 5, §. 'I• 

• V 3 

o 

• 

o 

• 

• 
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~10 Ds L'AuToRJTÉ 
méme le ferviteur de tous ; mais non en ce fens, 
qu 'il perde le droit de fupériorité, ainfi que, ce 
pape s'en explique lni-méme ailleurs ( 1). Febro
nius ne fauroit foutenir le contraire fans fe con
tredire lui-méme, puifqu'il reconnoit · dans le 
chef de l'églife, une primauté de puiftànce & 
d'autorité . 

. Obj;,c· Quant à l'affaire de Janvier de l.Walaca, & 
t1on 1ur d' , ~ , · · · 1 f: b le faic de un autra eveque nomme Et1cnne, 1 aut o • 
Janvier ferver que Febronius ne fait mcntion que,.du 
de Mala· premier, & qu'il fuppofe quc fa caule ne fut dt!-
ca . volue au faint-fiege, que parce qu>it n'avoit ni 

, métropolitain ni patri:irche au-dcllùs de lui (2). 
Reponfe, Mais I 0 • il y a ici une étrange méprife de la 

partdeFebronius. Car S.Grégoirc dans l'endroit 
cité (3), parie d'abord de l'affaire de J anvier, 
enfuite de celle d'Étienne. Or les paroles que 
rar.porte Febronius, ne regardent que la caufe 
d'Etienne, qui p'avoiteffoétivement point d'autre 
fupérieur qtfe le pape !au contraire, Janvier de 
1\'.Ialaca, dont il ell ici quefiion, n'étoit point 
dans 1ememe cas: il fuqJOurtantjugé par ledé-

(1) Sit rtélorbenè agemibus ptrlwmiliu:umfocius, con· 
tra delin1juen1ium vitia per {tlum jujli1iit. treflus; ut C• be. 
nì.r in nul/is [e pr«ftral, & cùm pravomm ~ulpa o:igit, 
pottjlau.m protinùs fai priorau!s air:ofr1u: IJUattnus v ho
nortfuppre.Do, tf.fu<1/em {tfubditis benè viventibus dtpuUt, 
& uga pE·•·afa.r jufa reélitudinis e:rucert non farmidu. 
Grcg. Pafi. l. .2 , c. 6. 

( 2) Haht.t caufa J anuarii Jllalacia11i tpiftopi alitjuid 
fptciale 'JUOd ir. e:xemplo ltgi.r Joanni• dtftn/oris eunti!' iri 
HifPar1iam, Greg-0riantZ •;'i/loltt , de 9ui1 ngitur, jub
junélo , fic e:tprimitur: Contra httt: fi Jiélum jùuit 9uia 
ne.: metropoliram. habuit nec patriard1am. ; dicendum. ejl 
guia à fede apojlolicil , /ttte omnium ecclefinrum. caput 
'fl, ca1t(a h«.c audicnda aL· 4irimt.nda fucrai, Febc. Di:: 
Stat. Ecci. tom. 1, c. 5, §. 4, n. 9· 313, 
'1. .(a) Greg. tom • .2 , /, l J, epift. -f.i• 

I ' 
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n u SouvE:ttA tN PoNTIFE. 3n 
fenfeur Jean qui, cn qualit~ de député du faint• 
fiege, rétablit ccc évequc, & condamna ceux qui 
l'avoient dépofé à faire pénicencedans un monaf-
tere ( 1). Or par quelle autoricé le légat du pape 
pouvoic-il prononcer un parei! jugement, fi le 
pape qui l'avoit envoyé, ét?it fans jurifdiEtion? · 

o 

,_ 0 • Quant à la caute d'Etienne, à quel ticre 
le pape pourroit·il avoir droit de juger les érc
ques qui n'ont ni métropolicain ni9patriarche 
an.deffus d'eux, s'il n 'avoit point de j urifrJiclion 
for cous les éveques en qualité de chef de l'égliiè? 
Dans la naiffance de l'églife, il n'y avoit ni mé
tropolitain ni patriarche. Febronius fera donc 
forcé de rcconnoitre que les papes a~oienc alors 
j urifdiél:ion fur toutes !es égliles. 

L 'apologHle de notre doé1eur prend un che- . lmpu~a· 
• J 1 d d l d"f. tlon l!iJU· mm p us court pour couper e nceu e a i - rieure à 

ficu lté r ur )es aél:es de j urif diftion q ue s. Gré- s. . Gré
goire a exercés. Il accufe refpe;:1ueufement ce !?aire le 

grand pape, de s'étre tro•p livré à !on zele pour ~~a~~ & 

éteindre lesbornes de la puiffance pontificale (2). a · eon. 

Febronius avoit déj.a iqiputé un pareil excès de 
zele à S. Léon (3). 

(r) Voyez la fentence qui fe trouve ì la fin de la 45e 
lettre de S. Grégoire qoe nous venons de cìrer. 

( 2)Appartbi1multu 9u«. magnus hic pontift:r /int e:rtm
JllO (} cum authorit11" fufcepit, vu~ tamen. jiaifdic7ionis 
pa;alis aflus non- tjft , 9uamv!s talts t.lft 11idtantur: non
nulla à fimélo pomiftet e:r abundanti ttlo , e:r jiflgulu:i 
cOt1fitiemid tpijèoporum , 6:& imperatorum bzntplacico fuf
t:tpta fu1Jlt ' gu~ ad uniJltrfais rrimatis officium non pu
tintnt , etiam a jànrto Gregorio ( 9utJt. fummorum 9uo9ue 
virorum illfirmitas tjl) pro t:rttrzfìone pontificidl. potefiutis, 
ultra nativos fines, r.llaboratun!fuijfe. Fcbr. De Stat. Eccl. 
tom. 2, fp:1rfi fiores, p. 420. 

(3) Leo dijèipli11am co11tinuil farie cujloditam praur• 
!J rtfjus, {Utf.'J'"· ftdis ampliludini ( 'JUfl fanFlorum ctiam 

(l V 4 o 

• 

• 
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51~ DE 1.,'AUTOR.lTÉ 
· Point de moyen plus aifé de fecouer l'autorité 
des Peres : Ils /e font laiffes entrainlr par le 
;_e/1 ; un autre dira, ils ont été f éduits par la 
prévention; un troifieme , par Pamour-propre, 
par l'intérèt perfonnel, par les vues d'une pru· 
'dence humaine, &c. Telle efi la foibleffe de 
l'humanité , trop ordinaire , hélas ! méme aux 
plus grands hommes. Quce fummorum quoqu1 
'Jlirorum inj:rmitas eft. Car il efi bon d'oblèrver 
que ces pontifes que l'on accufe d'avoir ignwé 
les bornes de Jeur jurifdiéhon, & de s'ètre li· 
vrés à un zele èndifcret pour écendre les limites 
de leur puiifance, ont été en cffèt, après S. 
Pierre, les deux plus grands papcs qui aient 
été affis fur la chair~ apofiolique, & les plus cé• 
)ebres par leurs lumicres & par leur faimeté. 

L'apologifte prcnd cepenJant la précaution 
d'affurer que S. Grégoire n1avoit po~nt tàit 
d'aae de jurifd,iél:ion papale à l'égard d'Etienne 
& de Janvier. Le lecteur jugcra du mérite de 
cette affertion par cc que nous avons déja dit: 
& nous ne prendrons P%5 la peine de Jart!futer. 
Nous nous permettons feulement de faire quel
ques queilions à notre docteur ou à fon apolo
gifle, qui e{\ peut-étre Febronius lui-meme. 

Cùntrt.· I . L'apologillc nous dit en parla1}t dç la 
diéti.ons conduitl(. de S. {irégoirc à l'égard d'Etiennc, 
d~ F~~r.1o- que de pareils aél:es qui reculoient Ics bornes de 
n1us '" L•e 1 ·m 1 é . f: fpn aro· a pm ance papa e , to1ent ans cxcmple, qu<J! 
lo~ifiei fine exem_plo ; & voilà cependant que, felon f e· 

bronius, le pape S. Véon avoit ~onn6 le mèmQ 

viror'Um infirmitas eft) p/~7 alJUO ind11lge11s, i11 lioL' nego• 
tio, vel ab ipjòrum ttiam Sardù-enfium canonum , 9uorum 
11111:rimi autlioritati incumlnbat, fa11E1ione recel/it, ldein, 
~om. \i ç. 41 S· q, n. 1, f· 26~, ~66. · 

" 
• 
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exemple d'infirmité /zumai ne plus d'un fìecle au· 
paravant. Comment le dotleur fe concilie-t-il 
donc avcc l'apolo~lfte? 

2 °. lls nous ailurent & ils·le répetent en plus 
à'un endroit, que pendant Jes huit premiers 
fiecles, Jes pontifes Romains fe font renformés 
dans les bornes <le la jurifJidion que J. C. avoit 
preferite à S. l>icrre. Quamdiu continebatur auc
toritas Romani pontificis in tra jinuoPetro )'rtef
c~ptos ,& primis oCto f teculis obferva.tos ,&e (I). 
Or , fi !es papes fo font renfermés pendant 
les huit premiers ficcles d:ms Jes bornes pref· 
crices à S. Pierre, peut•On dire que S. Léon 
& S. Grégoire qui vivoient l'un :rn cinquieme ~ 
l'autre au fixieme fìecle, te font permis d 'étendre 
la puilfance pontificale au-delà de leurs born,es 
primitives? A S. Gregorio , pro e.rter.jione pon
tifici,e poteflatis , ultra nativos ftnes, allabora· 
tttm fìiiffe. ' 

3°. L'apologifi:e njofitc qnc ~.e Grégoire, en 
ullant au-dclà des borues de fa puiffance primi~ 
tive, n'a fait aucun iCtC dc jurilèli..:lion papale. 
Qu'il nous dite doi1c quel eft ce gcnre de pou~ 
voir qui th~nt le milieu cntrc la puilfance primi
tive du pape & la jurifdittion papale, c'efi-à· 
dire, qui efi: plus quc la premiere &. moins que 
la feconde. En attendant fa réponfe nous conti
nuerons d'examin~r !es raironnemens1.ìe fon doc
tenr. 
• Febronlus fe doutant bien que le leél:eur n'aura 
pas affez c\e confiance ~ fes alfertions, pour les 
préférer anx preuves de fait, fe replie fur des 
réponfes g~nérales poifr éluder les diffìcultés • 

• 
• 

.,, 

• 
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314 DE L'AUTOR.ITK 
• . Objec· F ebronius reconnoit que les papes ont quel-

uon c0

1 
n· quefois exercé dans les autres diocefes, prefqne 

tre es I . '[f: I é • . i:renves a meme pu1 ::mce que es propres veques; mais 
d~ fait en il ajoute quc c'eft'par le droic & non par les faits 
~enéral. qu'on doit juger du pouvoir primitif du fauve .. 

rain pontife ( r). · 
ltéfonfe. Mais fi ces aétes de j urifdiél:ion ont été exercés 

dans ces cems où, de l'aveu de Febronius, la di1: 
cipline ecdéfiaftique n'avoit point encore reçu 
d'acteinte ; s'ils ont été exercés par les pl'1s 
grands papes; s'ils fe font répétés en toutes ma
nieres pendant •.11eme les huit premiers fiecles , 
où Febronius eH forcé de reconnoitre quc lc::s 
fouverains pontifes n 'ont point excédé !es bornes 
de la pt1iffance que J. C. lcur avoit marqnées ; 
s'ils ont été avoués par !es Peres dc l'églife, fans 
aucune réclamation de la p:irt dt:s catholiqucs 
pendant ces premiers fiecles, fans que lcs par
ties mémes irt<freffées ,aient jamais comefié la 
juriidiélion du faint-fiege; s'ils ont été foutcnus 
dans !es fiecles pofiérieurs par un ufage confiant 
jufqu'à nous; dira-t·on que ce n'c!l point par 
les faits qu'on doicjuger du droit? 

Erreur ile Par mi les aéì:es de j urifdié'tion qne re faint
Febronius fìege a e:xercés dans les différentes églifes du 
~u r~jet çiondc chrétien. nous remarquons fur-tout l'ex
ue 1 ex- · · & I dé fi · F b · · cumtl'l\ ,j. commumfanon 'e a po mon. ~e ronius, qui 
cation dt- ne fauroit les comeller, i1migine un nouveau 
cern~t:par fy!leme pour éviter l'induétion qu'on cn tire. ll 
le.:. pape•. diltingue deux fortes d 'exeom munit:alion ; l'ex':. 

h 

( 1) Alttrtl Ct1urela ejl, ut 71onfaElis, fed .ì jure 11ormam. 
in hac m11tuia jum11mus , neg11ri ei;uidem 11011 poufl t:X:fl11rt. 
t!tinm erempia i;uibus Rom.mi prd!jùlu , majore libut11Jt. 
ufì, ra1111ìmdem ferè aurhori1atis & poteflatis in alimit 
di«ufbus 1;tcrcuerint, ~uantùm pro;ri' carumordinarii, 
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nu Sou"VERAIN Po.NTHE. 515 
communicacion papale que portene les fou'fe• 
rains pomifes comre les éveques, & l'excom
munication épifcopale q1te décernem !es éve
ques ou les églifes;; particulieres contre leurs in· 
férieurs ( 1). Selon lui, l'cxcommunication épif
copale el1 à la vérité un afte dejurifdici:ion qui 
retranche Ics coupables du corps de l'églifo uni
verti!lle : mais l'excommunicationcfapale n'eH: 
qu'un aéle, pour ainfi dire, purcment écono• 
lftique; elle ne confitì:e que dans le refus que fait 
le fouverain ponutè de communiquer avec !es 
évèques, fans imercepter la co1bmunica'ion qui 
Jes unit avcc ,Ic corps de l'églife. 

,, Cepcndant, ajoute-t-il, fì le pontife Romain 
,, portoit une excommunication fans caufe légi
" time; fì l'églilè ou une grande partie de l'é
,, glile j ugeoit q u'il ne dernit pa~ la porter; alors 
,, l'cxcommunié ne devroit point étre craité 
,, com me lèhifmatiqu~, pout'\'1.9qu'il fùt dans 
,, 1 rntention de conlèrver l'unité avec le fou
,, verain pontife, & q u 'i I fìt tous f es efforts pour 
,, rentrer lians fa co~munion. Du refle, per
" fonne n'igtiore que la validité & l'effet de 
,., l'cxcommunication du droit & du ca1:on, <lé
" pcndenc de la validité & de l'obligation de la 
,, loi (2) "· 

(1) Ces terines : 91u /es églifas ou Lu évé9ues décer
ntrit , font ici remarqu.ibles , en ce qu'ils indiquent que le 
~orps dcs fiJeles r.l'un dioccfe particulier , peut excommu
nicr comme fon évcque. !Vi'ai" cette erreur n'efl qu'une 
fuile du Richérifme quc l':llltcur enfeigne ailleurs, comme 
nous le ·verro1 s dans la fnit~. 

(2) Quod jub /pede vtl opinione jurifdiélionis propri~ 
difl.,. in erroran j.Jci/4 inducere poujl, efl modus cof{lmll• 
nicandi, & ~:rcommu11ica11di rtfpe{fo·è inur Roma11am (<1 

rzlirit t:,,·,leflas olim /trvauu, ••• Cù1n i_Utf.dam ecdejia 
<• • 

• 
• 

• 

• 

I 
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· Avant que de difcuter le nouveau fyflème do 
Febronius, il nous permettra de relcver , finon 
quelques bévues, du moins quclques méprilès; 
& nous lui confeill~rons en paffant d'é•;iter la 
prolixité, q11and il voudra établir fos paradoxes. 
Car c'efi le propre de l'erreur de re contredire , 
quand elle veut fai re des circuits pour fe rap• 
procher de la vérité. Voici donc nos obfel'va
tions prélim~naires . 

I 0 . Febronius enfeigne d'abord que l'cxcotl}.· 
munication papale ne fépare point du corps de 
l'églife , & il nol,tS avertit enfuite q ue fi l'excom
munication du pape écoit injufle, & fi elle étoit 
défapprouvée d'une grande partie de !'~glifo , 

nut ~jus tpifcopus in dofirini1 ye/ di(<:ij1/ini1 alttriu1 ecclcfit?. 
ejufvt! tpifcrJpi puvujum 9uid t.Jfe. arbitrabatur, tuncnun• 
iium ejus communio11i mi•:w::t , "~l datis litteris, vel rt• 
jeflis à j'ua communiur:e iis 1ui ind~ 'llt11ilbant . ••• Pidc 
infra ubi dt e:ri(ITTl'm/Jllicatione o,·c:i /l.l:taltum udvuf1ìs 
Oritntalu 9ui eis fubjtfli riot; erant, Perlzntr hctc primariò 
ad communionem L'llm Romano pomifice , C• refpec7ivè er• 
communicationtm .!e tjUd hic traRamus . • .tltMme11 fi k.o· 
m.:mu po;1tifa:c jùu. legitimi! ~aufll e:uommur.icatfonur~ 
feru.t, to:ayue ur.:lt.jiJ aut mcgn.: ejus pars judicarel, e.inz. 
decemi non dehuijft , tunc el:commumca.us 1zb i/"1 , pro 
fl·hifmatico lz~hendus minimè effet , dammodò animum reii· 
r.eru ftrvtmdtt. .-um eodem pontifice , ta119u~m primate , 
unitatis , e~ ad re!·uperandam. ejut communio1um totis viri· 
hus allahorc~et . ..• Co,JuÙm 1umo ignorai vdiditatem & 
ejj~flum er~ommurzi .. uionis depe:idc" 4 '11.~(iqitate V obli
çatwne ltgis. 

Hd.c hac1enùs de e:rcomm1mfra1io11e rtJPeflu no11f11/J(/iti. 
Quantìsm ad eam tjU;i à particulari ali9u!l udefitl , ejufi·~ 
tpifcopo, vigore jurifdiélionis'; verè talis, in Jìbi (ubjtc1um • 
jèu propriunz fuum direcef<mum , fartur , tjus efièflus nihi
lomimÌI e:c carzonum. difpojitiq•1e feft ad 1miverjiim extut• 
dit uclejiam ; ira ut à jiJo epijcopo erc·on1m1mh·a1us 11'1 

'°' 11/io recipi non d~;eat. f cbr, IJe :iM • .Bccl, tOJI~· l 1 c. 3 , 
§. 4· 
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l'excommunié ne dcvroit poim etre traité comme . 
fchifrnatiqm:, c'efi-à-dire, qu'il ne devroit point 
etre regardé comme féparé du corps de l'églifr. 
Donc l'excommunié feroit véritablernent féparé 
'1u corps de l 'églife, fi l'excommunication pa
pale étoitjulle: dof!C l'excommunication papale 
11c confifie pas dans un fimple refus de commu
niquer avec les coupables, mais elle opere une 
véritilble féparacion d'avec le corp9 de l'églife: 
c\pnc elle ne differe pas de l'excommunication 
ép1fcupall.!, puifqne celle-ci n'opère une véritable 
JcparaLion (e), qu'autant qu'e!le eit jufie. Fe
bronius nous fait rernarquer lui-mème que la 
11aliditJ & l'effet de I' e.rcommunication 'dJpeudent 
de la 11alid1tJ & de i'obligation de la loi. 

2°. 11 fuppofc qoccelui qui ei1 excommunié 
pour caufe légitime, eH: ièhifm:uique; & il ne 
fait pas attention que l'excommunication meme 
ju!le, ne rend pas fchifmatiqt\e b quoique l'ex
communié pertt!vere ~ans fon crime. Car le 
fchuine etl unt: révolte ouverte contre l'autorité; 
& l'on pem etre fép~é du corps de l'églife par 
l'excornmunication, fans étre pourtant coupable 
de révolte. ~ 

3Q. li nous dit que celui qui efi:excornrnunié 
injut1ernem, ne devroit poinc etre trairé comme 
fchilinatique, pounu qu'il fpt d2ns !~intention 
de conferver l'unité avec le fouverain pontife. 
i\fais comrnent peut-on faire dépendre de !'in• .. 

( 1) Je ,ijs vif~talo~t. flf~r'fltion j ~aree cwe ~ans le Ca! 
d'llne excom111umcauo1. minfie, le hdele ne la11ierqit p~s 
que de partic1per aux prirnn & aux mérites de l'ée:life, 
quoiqn'il dùt fe l'Otnpcircer extérieurernent comme ex
communié pour évicer le fcandale , jufqn'à ce '}Ue la cen. 
f1m: Cllt ét~ le\•él! fllr k fllptricur légicime. 

(I 

o 
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'tenuon d'un excommunié , la conduite qu'on 
òoit tenir :i fon égard ; puif que l'imemion efi: une 
difpofìtion intérieure qu'on ne pcut appcrcc\'oir, 
& dont !es excommuniés ne mauquem jamais 
de prote11er. 

4 °. F ebronius fait dépc~dre la validité de 
rexcommunication papale, de l 'approbation de 
l'églife ou d'une grande partie de l'églife : 
Si le pontifc. Romain, dit-il ,portoit une ~xcom
muniration fans caujè légitime, & fi N~life ou 
une rande partie de l'églijè jugeoit qu'il ne dev'o~t 
pas la porter' alors r~xcommunié ne devroit point 
étre regardé co~me fc!zi{matique. Cette opinion 
ell une fl!ite du Richérifmc qui attribue le pou• 
voir des clefs :ll1 corps dc l'églife, & que nous 
;tvons déja combattu (1). Mais fans répéter ce 
que nous avons dit fur cet article, comcntons· 
nous <le propofer ce cas de confcienc:e à notre 
écrivain. 

Lorfque le' pape ou Févèque cscommunient 
( c:ir cela eH: égal pour la q ueflion préfcme) faut
il attendre, pour que l'accufé foit cenfé vérita
blement excommunié "I que l'approbation de 
l'églife fou d'une grande partic de l'églife, foit 
fotervt:nue. ou bien, l'accufé efi·il dès-lors véri· 
tablement excommunié "l & dans ce dcrnicr cas 
rimprobation d'une partie de l'églifc qui furvien
dra-i le dl:iiera+ene de l'txcommunication? La 
queHion ne fora pas certainemcnt facile à ré-
foudre. Mais revenons. , 

FF31·h~s que Comment Fcbronius prouvc-t-il que l'excom· 
e ronrns • . r, I l l 

r:1n1.>rte, mumcauon papa1e ne 1cpare pas es coup:i) es 
en rreuve d u corps de l~églif e? Ilrcitl.! !es faits q uc voici : 
<1e fon er· ~~~~~~--~~~~~~~----~ 
reur. 

(1) Voyez ci,c!evantpart. J, e1h. r, §. 2. 
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S. Cyrille écrit au pape S. Célefiin qu'il n'a 

pas voulu fe fi parer publiquemmt de la commu-
nion de Neftorius, a111Ztlt que d'avoir appris da. 
foui•eraitz pontifo comment il devoit Je comporter 
à l'ép;ardde ce patriarche ,fizvoir s'il falloit com
muniquu avec Nej/orius, ou lui dénoncer que 
perfonne ne communiquera avtc lui. - U rface & 
Valens, chefs de I' Arianifme, fe rétraél:ent de-
vam le pape J ulcs, & lui demandent d'Jtr6 admis 
à la commu11ion & tÌ la pénitence, - S. Cbryfof. 
torne , dépofé par le co11ciliabule du Chène ., 
fupplie le pape de déclarer que ce qui s'ej/ fait 
dans cette affembl!e , ej/ nul. & qtfe ceu:c qui ont 
condam11é le patriarclze, font .foumis au:r: peines 
ucléfiajliques; & il demande que le pape lui ac-
corde la fociété de Jà communion dont il jouiffeit 
auparavarzt (1). Voilà, dit Fcbronius, ce qui 
regarde l'excommunic:uion portée par le faint-
fiege contre les Oriemaux qui n'étoient point 
foumis à fa j urifdiél:ion. " ~ o 

l\'Iais quand meme il ne s'agiroit dans les en- Répon fe. 
clroits cités que d'un fìmple refos de comrnunion, 
de la part du faint-fìege ,~'auteur n'auroit encore 
rien prouvé. Car nous convenons ( & tous les 
moIJumens de l'hilloire de l'églife dépofem en fa-
veur de cetre vériré) que le fimple refus de com-
munion n1op1!roit point par lui-mème la fépara-
tion d'avec le cor ps de l'églife; que ce re~us n'é-
toit poinc une peine canonique, qa 'il ne fuppo-
foi~ ni accufation , ni convit1ion , ni femence 
préalable 'ni jurifdiéèion ;,iju'il pouvoit etre fait 
de la part des éveques, à l'égard d'un autre 
évèque ·; de la part meme .des fimples fideles' à 

I.• 

e 
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l 'égar<l de leurs pafieurs, en figne d'improbation. 
Aiilfi les éveques catholiques refuferent de com
muniquer avec ceux qui avoicnt foufcrit la for
mule de Rimini, quoiqu'ils ne fuffcnt point cx• 
communiés. S. Ambroife refufa de communi
quer avec le tyran lVlaxime.& avcc Ics lthaciçns, 
quoiqu'ilsnefuffentpointe~communiés (1). Le 
pape Félix reçut Ics lcttres fynod1lcs d'Euphé
mius, patrlirche de Conflautinople: il ne le traita 
donc pas comme un excommunié: ccpendanF il 
ne lui accorda pas fa communion, parce que Eu
phémius avoit• lai!Té fnbfifier les noms d' Acacc 
& de Flavita dans les dyptiques (2). Lorfque 
Nefiorius commença ~' répandre fes erreurs , 
plufieurs catholiques fe f~parercnt de fa commu
nion, quoiqu'il ue fut pas cncore condamné (3). 
S. Grégoire défend à fcs nonccs à Conllantino
ple, d'affifier à la l\'lefiè avec le patriarche J ean, 
cependant il (le l'e:Kcommunie pas ( 4). J e le ré
pete., une pareillc fép~ation n'a jamais été re
gardée que comme une improbation publique, 
non com me une peine ,_ ni camme une excom
munication. Jamais les théologiens ni les cano· 
nHl.es n'ont connu qu'une forte d'excommunica
tion, qui confifle dans une féparation du corps 
de l'églife, qui prh·e les coupables de la partici
pation ~ fes graçes & au méritc dc fes ceuvres, 
& qui emporte à l'égard des clercs, interdiél:ion 
des fonélions eccléfia!tiques; excommunication 
dont le pou\Oir eil entrc les mains des évequ-;s, 
rclativement à leurs di'òcéfains, & dans les mains , 

Il ' 

( l) F\eu:y. HiH. Ecc\. tom. 4 1 l. 18, n. 57 • 
(2) lb. tom. 7, \. 30, n. 31. 
(3) lh. Iuli\. 6, \. =.5 ,<Q· :?. 

, (4) li.>. tom. ;- , 1,- 31,·11, 5U. 
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du pape, relativemem à tous les fideles & à tous 
les évequcs en particulier; or c'ell: de cette ex.; 
communication qn'il s'agit ici. 

li ne fufiìfoic donc pas de prouver que les 
papes fe font quelquefois bornés à un fimple 
Tefns dc communion, il falloir pron,·er encore 
qut! les excommunications qu'ils avoiem décer
nées, n'avoient jamais eu d'autre effer 

Mais comment le prouver? Eh quo1 ! Lorfque 
S. Dam:ife frappoit rl'anathème ~s évéques 
Lr,.facc & Valens, fauteurs de I' Arianifme (1); 
lorfque Simplicien citoit à fon concile Acace de 
ConHantinople, qu'il lui rcprochoit de n'a11oir 
pas voulu répo11dre devant le faint·fiege fuii•ant 
/es ctt11ons, qu'il lui déclaroit que par la pr'1j'ente 
Jentence , il étoit prfré de l'honneur du Jacerdoce 
& de la commu1Zion catl1olique, ùant condamné 
par l'autoriti du St-Efprit & l'autoriti apofio· 
lique, fans pou11oir jamais étre ab/ous de cet 
anath.éme (2) , ces pap.es n'ex-erçoienr•ils pas 
alors une véritable jurifdic1ion ? L'anatlzéms 
prononcé, & la privation de la communioa ca~ 
tholitjue, n'opéroient-m pas une véritable fépa· 
ration d'avec le corps de l'églife catholique? 
n'étoienr-ils qu'un lìmple refus de la p~rt de l'é
veque de R ome de communiquer a\·ec !es cou• 
pables~ & tcl qu'auroit pu fa.ire tout autre évè. 
que du monde chrétien? Lorfq ue les \égats du 
pape demandoient, foit dans le concile de Chal
cédoine, foit à J'empereur Anaftafe (3), que ,. 

•• 
( 1) L'.!bbe. Co11cil. rom. :i, col. 886. 
(i) Fleury. Bill. Bccl. ,~om. '{, l, 30, n. t' 1 p. 

~0 I Jl• 
(3) lb, l. JI I n. 22 t P• 1?4• 

Teme Il. P11.rtie /[[, X 

e• 

e• 
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les Eutychiens fuffènt rcnvoyés devant le pape 
pour etre jugés' ne luppofoient-ils point que le 
pape avoit une véritable jurifdiéèion pour leur 
inlliger des peines canoniques , telles que l'ex
communication & la dépofiuon '! Lorfquc S. 
Grégoire défendoit par l'autorité de S. Pierre, 
d'ordonner un évéque à Salo1ie fans fon confeR
tement, jòus peine d'tftre prii1i dc la participation 
du corps & ,~u /ang de no tre S eigneur (I) ; mena
çoit·ìl feulement les infraéteurs de ne point af
fi!ler avec eux au>t oflices r.foins ~ Enfìn lorf
que !es papes rccevoiem les appels de ceux que 
leurs propres é~eq ues , q ut.! leurs pattiarches, 
que les conciles particuliers rivuient excom
inuniés, ou qu'ils avoient dépolt!s; lortqu'ils 
appelloient les accu(és à Romc; lorfqu'ils y ap· 
Eelloient !es éveques qui avoient prononcé !es 
décrets; lorfqu 'ils envoyoient des lég~s fur !es 
lieux pour revoir leurs j ugemens ; lorfqu'ils 
confirmoient 6u q t1'ils réformoient ces j ugemens ; 
lorfqu'ils dépofoient lés juges qui avoìent pré
variqués; n'exerçoient-ils clone point une .,.·éri• 
table jurii~lié'tion? le véribble pouvoir de lier & 
de délier, que J. C. avoit donné à S. Pierre? 
J 'interroge ici la conièience de Febronìus; & 
je l'interpelle de répondre. 

Les faits memes qu'il cite, font contre lui. S. 
CéleHin après avòir profcrit 1'héréfie de Nefto
rius, dans un concile tenu Ìl Rome, commet S. 
Cyrille pour exécuter fon décret. Il lui mandr.: 
Si Nefiorius, dans l'in4m>alle de dir jours, ne 
condamne pas fa mauyaife doéiri11e ; que votre 
faitueté pouryoie à /on-Jglife, & qu' il Jàche lui· 

(1) Fleury, tom. 8, l. 35 > n. 36. 
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mtme qu'il efl féparJ en toute maniere de notr& 
corps (I). Voilà clone une féparation en toutt: 
maniere du corps de l'églife, voilà une dépofition 
qui devoit étre exécutée en vertu de la fentence 
du pape, & cependant le pape n'auroit eu, fui
vant Febronius, que le pouvoir de refofer facom
munion particuliere à Nefiorius. Auffi .Febro .. 
nius prend-t·il la précaution de ne point faire men
tion de ce pafiàge <lans l'er.e01ple r:i'f>porré (2) ; 
ilo fe contente de citer la lettre de S. Cyrille. 
lVIais cette lettrc n'étoit qu>une fuite de la com
miffìon dont il étoit chargé ; Sa Cyrille y con
folce le faint·fìege pour favoir file terns du délai 
étant ex piré , on doit communiquér eneo re avec 
l'leflorius, oa lui dJnoucer que perjònne ne com
mrmi<Jaeroit avec lui (3). Or qui ne voit que certe 
dénonciation méme de la féparation de tous Ics 
évèques catholiques d'avec Nefiorius, n'étoit 
que l'exécution de la fentence .,_ue le pape avoit 
dèja prononcée, & dO-nt il pou'tioit autlì fuf
pendre l'exécution ? 

Pour en revenir d~c à ma preuve.; que ré· 
pondra Febronius à cette meme fentenc~ de 
dépofìtion & d'excommunication, que S. Cé
leflin prononce contre le patriarche de Conftan· 
tinople, s'il n'anath~matife là doarine; femence 
que S. Cyrille dcvoit n0tifiei;. à ce patriarche, 
& qu'il étoit chargé ù'exécuter après les délais 
marq ués? Ut niji d~cem. dierum intervallo ( Nef
t&riu.r) ab hujus nojlrte adm.onitionis die numt>
randorum, nefariam dorelrinam. fuarn, conceptis 

• (1) F~br. D~ Star. Eccl. torn. l, c.5, §.-I, n. z ,p. 298. 
( 2) li le rapportc feulement dans un aut re endruic. 
(3) Fcbr. IJe. S111t. Ec,/, 1M1, 1 1 '· 3, §. 4 ,,1. l ,p. l7G• 

• x~ 

• • 
• 

(I 
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• 
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vtrbis anathematifet... illicù fa11cf.itM wa il/i 
er:clejù.e pr<>fpiciat ; is J1erò modis ommbus à 
nojlro corpore fagregatum effe intelligat ( J). Que 
répondra-t-il à l'ordre que donne le pape d'élire 
un nouvel évèque, à la piace de l'hénHìarque? 

Febronius répond que l'ord}nation d'un nou· 
vel évèque n'ét0it qu'une fuice du rcfus que 
faifoient les évèques de communiqner avec 
NeUorius. NegatJ igltar Nejlorio reliquorum. 
epifcoporum communiorze, per Jèjluebat, ejus c1-
thedrte de alio antijlite pro11idendum faif!è, me• 
diaflfe .A le.ranqrino ( z). 

Mais cette réponfe ne réfout point l'objec .. 
tion. Car en vertu de quoi Neftorius avoit-il été 
exclu de la communion des autres ével1ues ~ 
n'étoit-ce pas en vertu du décret du fouvl!rain 
pontife, qui avoit déclaré Neftorius, féparé de 
la communion du corps de l'églife '? En vertu 
de quoi devoit-on élire un nouveau patriarche? 
n 'étoit-ce past en vertu \le ce mème décret qui 
frappoit Neftorius de l'excommunication ? Le 
pape avoit-il ordonné d'attendre que les autres 
évèques euffem adhéré à lonjugement, avant de 
fignifier la fentence d'excommunication ? Bien 
loin de recevoir fa validité de l'adhéfion des 
autres évèques, le décret n'obligeoit-il pas au 
contraire ~es autres éveques à fe foumettre au 
j ugement du fouferain pontife , & à fe f é parer 
de Ne!lorius? & ne rendit·il pas en effet cou~ 
pables de fchifme, ccux qui refuferent d'obéir,? 
Autrement le décret eur été annullé par le refus 

t 
{ 1) Caltjl. Epifl. ad C;yrill. 
(2) Febr. De Stat. Eocl. com. 1 • c. 5, §, 4 1 •· 2, 

~· 300. 
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nu SouvEll..AIN PoNTIFE. 325 
mème des évèques, qui demeurerent encore 
attacbés à NeH:orius ; & Nefi:orius n'auroit ja~ 
mais pu ètre regardé comme légitimement dé
pof é ; ni fon fucceffeur , comme paçriarche 
légicime.,, La procédure du concile d'Fphefo, 
dit M. Boffuec , ,, efi fondée fur le décret du 
,, pape Célellin, où il donnoit dix jours à Nef
,, torius pour fe rétraéicr, finon ilJe dépofoit, 
,, & commettoir S. Cyrille pour exécuter fa 
ti' fencence. li eft conllant , par tous les aétes , 
,, que cette femcnce fut reçue avec foumifiìon 
,, par tout l'Orient, & mème ~ar les partifans 
,, de N eftorius, dont J ean, p:miarche d' An
" tioche, étoit le chef. Le pape lui donna part 
,, de fa ièmence, afin qu'il s'y conform3.t. S. 
,, Cyrille qui étoit chargé de lui envoyer la 
,, lettre du pape, y joignit quelques-unes des 
,, fiennes, & une encr'autres, dans laquelle il 
,, lui cémoignoit qu'il éJoit réfol~d'obéir, c'efi
" à-dire , que non-feulement il fe foumettoit 
,, quant à' lui, mais encore -qu'il acceptoit lct 
,, commifiìon d-u pape, & fe dif pofoit à l'exé
,, cuter (1) "· Eh combien d'exemples fem
blables dans l'hHloire de !'églife ! Qu'on fe rap
pelle la fentence d'excommunicacion décernée 
par le pape Félix contre Acace, fauteur des 
Eutychiens ; & qu'on conwdere a..ec quelle 
fermeté !es papes exigerent toujours qu'on 
dfaçàt des dyptiques , non-feulement le nom 
ct'Acace, mais encore les noms de Flavita, 
d'Euphémius, de Ma~édonius, de Timothée , . 

( 1) Buffuet. Remarques fur l'Hill. des Conciles d'É· 
phefe & de Ch:ilcédoine , cb. e, rem. J , tom. i, p. 550 
àes <Euvces pullll. édit. in-4to. ll'Amfterd. 1753. 

• X 3 

• • 
• 

o 
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iès fucceffeurs' qui a\ oient refufé de re confor
mer à cet ordre, & qui furent regarJés par cette 
raifoncomme fchifmatiques, parce qu'ils avoicnt 
perfitté à confen•er le nom d'Acace dans les 
dyptiques, ce qui étoit nn fignc de communion. 

Urface & Valens avoient été retranchés dc 
1a communion de l'églifc, par le conci le de Sar
dique (i). Le concile de Milan les rcnvoya au 
fainc-fìege p&ur fare ~bfous : & c'cft en eflèt le 
faim-fiege qui Jes délia de l'excommunicatioo 
qu'ils avoient encourue, après qu'ils lui eurent 
préfcnté leur lib~lle de rétraél:ation (2). Mais 
cela prouve·t-il quc le papc qui avoit le pouvoir 
d'abfoudre de l'excommunicacion, n'avoit pas ~e 
pouvoir de la prononcer? <;eia prouve·t-il que 
le pape n'ait abfons Urface & Valens qu'en 
vertu d'un pouvoir qui lui ait été donné par le 
con cii e de l\lilan? C'efi à F ebronins de prou ver 
cette abfurdit4. < 

S. Chryfo!lome fuppiie le pape S. Innocent 
òc déclarer nulle la fentence de dépofition, que 
le conciliabule du Chéna a prononcée contre 
lui. Mais cela prouve-t-il que le. pape n'avoit 
point de jnrifdiélion fur le concite iJ ou pour 
mieux dire, cela ne prouvc+il pas toct le con· 
traire? Car { je ne me laflè poim dc le répéter) 
il ne fut .i1mais pr.rmis d'admettrc à fa com-

-munion, ceux qui avoient été retranchés dc la 
corumunion de l'églife par une fcnteucc juridi
quc, qu'après que la ièntence avoic écé réforméé' 
par un tribuna I fupériedr. 

Febronius nous dit encore que le pape avoit, 
I 

( 1) Fleury. Hill:. Ecci. to111. 3 1 1. 12 , n. 35, 
(2) lb. n. 54, P• 362. 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



nu SouvER.AlN PoNTIFB. -s~J 
en qualité dc p:miarche, une certaine jurifdic
tion fur !es églift:s occidentales , pareille à celle 
eu'cxerçoiem Ics autres patriarches fur les égli
fos d'Orient ; & que ccttc jurif<liél:ion n'étant 
que d'infiitution humaine, étoit étrangere à la 
qualité de chef de l'églife. 

Nous convenons que le fouverain pontife 
joignoit à la dignité de chef de l'églife, celle de 
patriarche des églifes occidentales'\ & que ces 
églifes ét0iem par cette rai[on, quant à la prati
que, dans une plus grande dépendance à l'égard 
du faim-fil!ge, cn ce q_ue le pape entr:oit dans 
une connoilfance plus p:miculicre des affllires 
qui rcgardoic.:nt ces églitCs, telles que l'ordina
tion des métropolitains. 

l\'lais 1 o point de canon qui bornat la jurif
diélion du pape aux églifcs occidentales, parce 
<-1u'en eflh 1a jnriièliétion s'étendoit fur toutes 
les parties du monde chrécien 111 

2°. Souvent les fotTverains p'fintifes, en ju
ghnt, réformant, puniftànt, déclaroient eux.
mémes qu'ils exerçoif:nt leur pouvoir, en vertu 
de l'autorité de S. l ierre, & comme chefs de 
l égliCe. 

g0 . Les c~cmples quc nous avons rapportés, 
démontr~nt q ue Ics papes ont exercé leur j urif
diéi:ion., non-feu lcment f1i1r Ics églifes d 'Occi
dent, mais encore for les ég1ifes orie•ntales, en 
jugeant par appel des fentences des patriarches 
!& des conciles d'Orient; en j ugeant les évèques 
& les patriarchcs eux4nemcs, en nommant des 
commiffaires fur les lieux, en envoyant des légats • 
pour y exercer la juriffiiélion du faint·fiege, en 
difpenfant des canons, &c. Or ils ne pouvoient 
avoir une pareille j urifdiéì:ion com me patriar-

• X "4-

• • 
• 
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ches d'Occident, ils l'avoient donc comme chefs 
de l'églife univerfelle. 

Febronius dira·t·il que les fouverains pontifes 
ne joniffoient de cette jurifdiction qu'en vertu 
du concile de Sardique (r)? :Mais il feroit en 
contradiéiion avec les faits hifioriquei, car en 
313 1c pape lVIelchiade avoit déja j ugé la caufe 
'1e Céciiien: en 343 le pape J ules avoit annullé 
les décrets ~es conciles de 'J.'yr (z ), de Conftan
tinople (3) & d'Antioche (4), cOJme l~aul ~e 
Con!laminople, S. Athanafe, l\1arce1 d' Ancyre, 
AIClepas de GLze, & plufieurs autrcs évèques. 
ll lèroit en contraditl:ion a vec les premiers princi
pes, puifque le conci le de Sardique n'étant co1n
pofé, com me nous I 'a vons rem:aq ué, q ue de 59 
évèques, n'auroit pu faire un régkmcnt de difci
pline pour tout le monde chrétien , ni donner 
aux évéques de Rame fur Jes églifes orientales, 

· une jurifdiél:i~ncque ce concile n'avoit pas lui
mèrue. ll feroic en contr;diélion avec fes propres 
affertions, puifqu'il prétend que le canon de 
Sardique ne fut reçu ni an Orient, ni en Afri
que, ni dans les Gaules, ni dans plufieurs 
amres ég1iies d'Occident, & que ce canon ne 
èonnoit d'autre pouvoir au faint-fiege, que de 
àéclarer s'il y avoit Jien à la révifion du juge
ment, &, d'envoyr.r fes députés au concile qui 
jugeroient de nouveau (5). Ce n'eil donc point 
en vertu du canon du concile de Sardique , 
mais en vercu du droit effentiellement annexé i 

~ 

( 1) Tenu en 347. 
( 2) Tenu en 335. 
(~) Tenn en 340. 
(4) 'l'enu en 341. 
(~) Fdr. Dt Srat. Efcl. tom. 1, c. 5, §. 6 v I., 
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leur primauté , que les papcs om connu des 
caufcs portées à l~ur tribuna I' ue toutes les par
ties du monde chrétien; qu'ils ont jugé les éYe
ques , infirmé leurs décrets, &. les décrets des 
conciles; qu'ils ont décerné des peines canoni
ques; qu'ils ont excommunié~qu'ils ont dépafé, 
qu'ils ont difpenfé, qu'ils onc nommé des vi
caires apofioliques fur les lieux pour préfider 
nux conciles, ou pour exécutt!r Jeseretèrits du 
fafut-fiege, &c; & cela d:ins un tems où, de 
l'n veu de F cbronius ~ Jes papes ne fortoient point 
encore dcs bornes de leur juri~iction primi• 
tive (1). 

Notrc doéleur fe ménage encore un fubter- Faux fnb· 
fuge , en nous <lifant que dàns le cas d'urgente ~;~~~~i~~ 
néccffité , ou d'utilité manifcfie , )es papes , fur la ju
comme chefs de l'églife, onc entrepris par un rifdi&101~ 
droit extraordinaire & <le dévolucion, plufieurs cx~raordd1• 
l iì 

"I , . d l naire es 
e 10 es qu i s n auro1ent.,pu, en "jCrtu e eur papesdar.• 
droit ordinaire (2). l'églife u· 

Mais fur cela nous lui demandons , fi ce droit niverfèl· 

extraordinaire, dévolt."aux papes , à raifon de la le. 
néceffo~ ou de l'utilité manifefte enfermoit un 
véritable pouvoir de jur1fdiél:ion propre au faint• 
fi~ge pour j uger 'fi~mer, ordonner, ptfnir' &e r 

,, . .. .. 
( 1) Ft r. IJt. Srat. Ercl. tom. l, c. 2, §. l , p. 153. 
( ~) Dtnigut. , e:zm1ordinario 9uodam 9uafi d'volutioni1 

j.rt acritulo, plurnfufdpiebantfupremiporuifiar, nimi
rum urgt1ttt ntajfiwrt , autfuadmu. ma11iftfii1 ucltfi(Jl, uti· 
/iratt.. ,d1tamm Iute od jur o1tlinarium ità trahi no11 debt.tù 
negue pojfunt .... .Au;ue /11?.c prima an(a crroris , quo multe 
1a119uam ordinariajura & pro,"riti officia primat1is conflde
rantur , qute. tamen vcl ptr jt omrubus epiftopis-.communia 
jiau , vel tantrlm t.:t' pr,1lcipui1 primatis obligatione , alio-
rum drfeflu, f.Ttra ordinemjupplendi, dimaru:nt. Febr. De 
Stat. t.:cd. cap. 3 1 S. s 1 n. 4• .. , 

• 
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S 11 ne renfermoit poim un pareil pouvoir, cc 
n'étoit plus en Vtrt11 de ce droit dc dévolmion, 
qm: les papes agiffoient, puilquc Jes inféricurs 
n'enfiènt pas été tenus d'obéir, & quc les papes 
n'euflèm pu véritablement ni lier ni délic::r. Si 
au contraire ce droit renferr.noit un pouvoir de 
jurifoiftion, ce droit ue pouvoit dériver que 

• de la miflìon q11c J. C. avoic donnée ~ S. Pierre: 
Tu es Pie>.·e, & Jiir cette pierre je batirai mo1t 
églijè. le te dannerai les clr!fs du. ciel , ~c. 
Mifiion qui étant exprimé.! en termes géné
raux & •fans ~ncune diilinél:ion , ni reflrittion 
aux cas particnliers de néceOìté ou d'utilicé, 
ne devoit point auffi recevoir de modification 
à cet égard. D'ailleurs, la jurifdié1:ion du cnef 
de l'églife devenant au moins néccffairc pour les 
cas d'utilité ou de néceffité, dans un gouverne
ment auili étendu que celui du monde chrétien, 
fans ceffe agic_é par des difputes, p:ir des fchif mes, 
par des héréf1es, par l~s oragcs qu'excitent les 
paffions des hommes Jans tous Jes gouverne
mens; ce foroit laiffer 1<1: tribuna I incenain, que 
de le faire dépendre des cas généraux de nécef. 
fité ou d'utilité manifefte; parce quc l'applica
lion des cas paniculiers, donncroit toujours lieu 
à des incertirudes; ce feroit allumer le fen dc la 
dif corde par de .. nouvelles difputcs, au-lieu dc 
l'éteindfe, cbacun fe déterminant fur la quefiion 
de la néceffité ou de l'milité dans les cas pro
pofés, fuivant r~s intérets' fcs inclinations, f .. m 
jugement particnlier. ~1 s'agiroit toujours de la
voir fi les décrcts du fou vera in ponti tè font 
jull:es ; & de plus, 1 ils funt portés daus des 
circonfiances où les befoins de l'églife donnent 
j urifdiétion au faint - fiegc. 'Ceux qui ne H1U• 
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droient pas Ce conformer à ces décrets, feroient 
bien éloignés d'cn convenir. 

I;ebronius va plus loin: il enfeigne que l'épif- ~a!ur 
copat appartenant à tous les é\'èqucs par indi· d~ l'~b 1 ~· 
YiS , ils f Ont tOUS fa)idaircment obligés , me me j~

1

~i~'J~~- a 

après la divitìon dcs diocefcs , de 'eiller à la tion <\es 
confer\'ation dc la foi & de la di.lcipline, au évè·111 ~.s, 
déf: I d 

· d · dans I e
aut es uns es autrcs, qu01que ce ro1t re- o\ife u ii-

garde principalcment le chef de l'<l;glilè (1) ; ~crfcl\
1

c. 
il ~oute , qu1une parcille obligation elì: com-
mune de droit nature! , ~1 tons les membres qui 
cornpofent une fociétt! queko11q!1e, in quavis 
fscietau jingulis ~jus mem!ms jure natlfrali in-
cumbit obligatio procura11di obfer11atiollt~m legum 
commrmium (2). Il dit cnfin ncttcrncqt que" la 
,, divifion des diocefcs n 'empeche pas que cha-
,, quc évèquc ne foit cen!c appellé à donner les -
,, foins dc pafteur à tous leS' fideles, lorfquc la 
,, nécefiìté & le falut dcs penplc!ii l'c:xigent; que 
,, ce droic extraordinairt!'cll commfìn en quelque 
" maniere à tous Jes évcques (3) "· D'òù il 
réf ulte que, fuivant 11o~e doéèeur, le pape ~ en 
incervenam dans les cas que nous avons cités, 
n·a pas exercé un droit qui lui fut propre, mais 
un droit commuu e11 quelque man~re à tvus les 
évéques ; un droit que tous les éveques pou
voient exercer ~n pareil cas. 

Il eit facilt <l'appcrcevoir :i.ii premi~r coup- Réfwa-
. d'o.:il, la confufiou & ies défordres où-un parei! tion .le 
fyM.eme plongeroit le gouvernement de Péglife.1,'erFr,c:nr · 
e d 

. ue l bW• 
epen ant pour ne pasapréventr ce que nous niu~. 

(r) Fcbr. De Sttzt. Ecci. 101h. J, e, 3, §. ~, p. 16l. 

(2) lb. p. 163. 
(3) lb. c. 7, §. z, n, 4, p. 538. §. 3 1 P· 550 1 552, 

553, 556. 
\ 

' 

o o 

o 

.. 
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' dirons biemòt là-deffus (1) , bornons • noas l 

examiner le principe fur lequel Febronius s'ap· 
puie, & les exemples par lefquels il prétend le 
tonfìrmer. :Mais demandons-lui aupara vam ce 
qtùl entend lorfqu 'il dit que ce droit cxtraordi
naire eft commu1z, en quelque maniere, à tou.r /es 
~vtques. En quelle maniere cc droit eH:-il com
mun & au pape & à tous les évcques? Si c'eit 
en ce fen§ que le pape eH principalemem obligé 
d'ufer de ce droit dans le cas de néceflìté ,çela 
n'empèche pas que ce droit ne lui foit réel• 
Jement comm;rn en toute maniere avec les autres 
é\·èques. Mais ce n'efl pas la premiere fois que 
Febronius tache de s'envelopper fous des géné· 
ralités ou des équivoques pour pallicr l 'odieux 
de fon fy!lème. Venons à prélènt aux preuves 
de notre dotl.eur. 

L'églife , nous dit-il, ell une, l'épifcopat eR 
un, & les int~èts de l'églif'e doivent exciter le 
zele de touS les éveques. Nous en convcnons. 
Les mèmes intérèts doivent excitcr encore le 
zelede tous les fideles, e:iais pour agir feulcment, 
ièlon la mefure des dons qn'ils ont reçus pour 
l'édifìcation du corps myflique de J. C. L'é
pifcopat efi un ; mais en quel fens? car rien de 
plus ordin;i.ire que <l'abufer de l'éq11ivoque des 
termes i- pour é~ayer une faullè doéèrine. L 'é• 
pifcopat efl: un , comme le · faccrdoce efl. un , 
comme le miniUere eccléfiallique efl. un; il eft 
un, à raifon de l'autorité fuprcinc, au nom de 
laqnelle tous les minifll:es agiffent, & qui donne 
l'efHcacité aux fonélions du facerdoce. Mais 
s'enfuit-il delà que to'us Ics pretres aient un ogal 

(1) Voyez le §. foir:rnt. 
( 
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pouvoir; que les évéques & le pape aient une 
égale jurifdiéHon, & qu'ils puiffent l'exercer 
f~r toutes les panies du monde chrétien ? 
Paffons aux exemplcs (r). 

I \I. s. Athanafe revcnant de fon exil ' Or• 
donne dcs precre5 dans les endroics par où il 
pa{fo. Febronius nous cite le 24e chap. du 2e 

Jivre de l'Hifioire de Socrate : je ne trouve ce 
fait que dans le 19e chapitre du mfo1e livre. 
Le,voici: 

S. Achanafe revenant dc fon exil, paifa par 
J erufalcm . .l\'laxime qui cn étoit tvèque, y af• 
fembla un concile des évèqnes de Syrie & de 
Paleftine, qui reçurent S. Athanafe à leur com• 
munion avec des ma~qucs de vénération & de 
ref peé1 , que tous les Cacholiques devoient à 
un fi i\lu!lre défenfeur de la foi. Delà il fe rendit 
à Pelufe, qui étoit à l'entrée de l'Égypte, pour 
arriver à Alexandrie, prèchant c!:tns toutes les 
villes par où il paffoit , èxhortant !es fideles à 
éviter la fociété des Ariens, & donnant mème 
des miniH:res à quelq.9es églifcs. Mais ces 
églifes n'étoiem-elles pas du nombre de celles 
qui avoient des A riens pour évèques , & aux· 
quelles il devoit pourvoir en qualité de pa• 
triarche? Ces ordinations n 'avoient - elles pas 
déja été prévues & aucorifées gar le co.pcile de 
J erufalem :- ·~fo l'écoient·elles pas par la préfence 
ou par le confentement au moins préforné des 
év~ques des lieux ? Voilà fur quoi Socrate ne 
s'explique point, & ce qU'e notre écrivain devoit 
approfondir ; puilque c'étoit delà que dépen
do1t la force de fa preuvé~ 

(r) Ft~r. De S((lt. Ecci. tum. z, c. 3, §. z, r.. 3. 
0 

,.. 

o 
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z o. Selon Théodoret , Eufebe de Samofate 

parcourut la Syrie & la Phénicie, ordonnant des 
min!Ures dans pJufieurs églifes qui cn .man
quo1ent. 

Jci meme r'éponfe. Enfebe venoit du concile 
d'Ami oche, où S. Mélece avoic été élu patriar· 
che de certe ville. Les Ariens qui avoienc con
fenti à cene éleécion, dans la perfoafion que le 
11ouveau patriarche leur feroit favorable, le firent 
exiler lorlqn'ils fe virent déchus dc lcur c[oé
rance, & voulnrent mèmc forcer Eufebe de s~
rnofate à rendr.e le décret d'éleftion qui lui avoit 
été conf;ìé (1). I~uli!be réfìOa courageufement; 
& au retour du conci le, il ordonna des prctrcs 
& des mini!lres inf~rieurs dai:is les endroits par 
où il paffa. Ne peut·on pas atlirmcr qu'il ne fit 
cn cela que f e conformer :mx vreux du concile 
d'Antioche, aux vreux du patriarche par rap· 
port :mx églifçs qui étoient dans le dillriét de 
fon patriarchat, & qt'ti ét0ient gouvernécs par 
des évèques Ariens, aux vccux enfin des évc
qucs dioct!làins catho\i.ques ? Fcbronius doit 
prouver le contrai re, a vant d 'argumenter com re 
110US. 

3°. Il nous ci te l'excmple de S. f~piphanc, 
qui ordonna un prètre dans le diocefe de J ean , 
patriarçhe de J prufalem. Mais il ignare, ou il 
fait femblant rl'ignorer que ce patdarche s'en 
pl:lignit amérement ; & que S. Épiphane s'en 
exculà fur la néceflìté des circonfiances, fo11 te 
confentemem préfumfr de J can , fur ce q11 'il 
aYoit ignoré la défonfo que Jean avoit fai te, 
enfin fur ce que le moh2ficre où il avoit fait l'or-

( r) Fleury. Uil\. Eecl. tum J 1 1. 1 i1 , n. 32. 
( . 
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èination, n'étoit point de la jurifdiél:ion de l'é· 
,·éque de Jerufalem (r). Ce fait prouve donc 
tout le contraire dc ce que Febronius voudroit 
prouver; puifqn'il f uppofe, ce qui étoit vrai, 
favoir, qu'on préfomoit alors facilement, le con
femement des évequcs diocéfains, pour les aél:es 
de la jurifdiélion volontaire , folon la néceffité 
des circoufiances' & d'un autre coté qu'on ne 
pouvoit cxcrccr a\lcune jurifdiél:ion ·s:!ans leurs 
~iocefcs co1me leur volonté. D'ailleurs , il 
s'agic ici des aél:es d'une j urifdiélion comen
tieufc, où l'évcque s'ingere dans l'adminifl:ratìon 
d'un autre diocefe pour le réformer, pour juger 
Ics évcqucs cliocéfains, pour Ics dépofér, pour 
invalidcr leurs dl!crcts, pour les obliger à fe juf
tificr, à répondre :mx accuf'ations portées con
tr'eux, quoique l'évèque réform:iteur n'ait au-

( 1) In monajlerio fralrum {f framu11 f,tregrinorum gui 
provi11cit'l. mliii tuie dtbertnt ; ordinavimui d1ucon1tm ..•• 
Si Jinguli e.·cltflar'um tpi[.:opi htlhentjùb fe uclefuis -qaihus 
tur.:m videntur imptndut 1 u ne.mo faptr alimum mtn/'lt
~Jm erttnàitar; tamtt: priepsni1ur omni/Jus caritas Clirij/i, 
in gud nulla fimultJtio tfl; 11cc •"Oafiderandum 9uid faflun 
Jù, fed guo umport .••• Muhi epi{topi cammunionis nof
tra & presbjttros in noJW ordincvuuru provim·i.!, çuos 
nos apprtheruiut uorl pourcmas, & mtflruru ud nos diaco
nos v h;ypodia«·0tws, 91101 fufttpimus cum grarifi; C• ipfe 
cohortatus fum. heatum mtmorite Philonun epif.copum & 
S. Theopltojium , ut udefiis Cypri ~u6/. ;urta Yè era111 , 
ad mt.te cuum }'1JrrocMtt vit!ebantar uclejiam pertinere , 
orJinarent prulyruos , & Chrìjli tcclefia providu:mt. Quid 
tr!,'11 ribi vifum tjl jingulariter i11tume.faue. 7 •.. Su! ilwd 
t.•thtme.111u atimirarus fum , ~11od mtis locutus es cle.ricis, 
pffutns te ptr fnriE111m. prubyttrum ahbattm Grtgoriuni 
ma11daffe milzi 11e fJUtm']uam ordinnrem & hocego po/li.:i
tusfum .... Audi ititur verit11~em in fermo11e Dei m1 hoc 
nec uudijft lit.i• nojjè. Epiph. Op. tom • .i, p. 3 U, eèit. 
Par. 1632. 
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cune fupériorité de jurifdiétion, ni par le droit 
de fon fiege, ni parla million d'unj uge fupérieur. 
Que Febronius me cite dans toute l'hifioire un 
pareil exemple avoué au moins tacitement par 
l'églife . 

.+ 0 • Ofius, dit-il, cxerce la fonéèion de juge 
à l'égard du patriarche S. -Alexandre, dans le 
conci led' Alexandrie, t0uchant l 'affairc d 'Arius. 

Point qu tout, & voici l'hifioirl!: Conftantit1 
s'étant laiffé perfuader par les artilìces d'Eufebe 
de Nicoméclie, que les troublcs quel' Arianifa1e 
commençoit à exciter , n'avoient pour fonde
ment que des•'difputes de mots, envoya Ofius 
à Alexa11drie pour y rétablir la paix. Ofius y 
affembla un concile nombreux, qui mit fin au 
fchif me qui divifoit cette églife an fu jet du pretre 
Colluthe. Et c'efl, ajoute IVI. Fleury , tout l'ef 
ftt que nous connoiffons de ce conci/e d'Ofius, 
car il 1Z4 put appaifer la difpute qu'Ariu.r avoit 
émue (1). Mai-s Febronius ne s'apperçoit·il pas, 
que fi un éveque pouvoit et re j ugé & réformé 
dans l'adminiftration de fon diocef e par un autre 
éveque ou égal ou inférieur à lui en j urifditlion, 
tout feroit confondu? Nous dira-t-il que dans le 
cas préfent, Ofius agilfoit en vertu de la m1ffion 
de l'empereur? Mais 1°. ce feroit meme la ju
rifdiélio'l f pirituelle entre Jes mains du prince. 
~ 9. Ce·feroit fortir de la tbefe, puifqu'il s'agit 
de favoir, fì précilement en vertu du caraél:ere 
épifcopal, tout 6vèque peut non-fculement faire 
les fonélions épifcopales for Jes auues diocef~s , 
mais encore en réfordier l'adminHlration, j uger 

(I) F\eury. Hi!t. Eccl. tom. 3' 1. 10 , n. 43' r. l<X'1 

éàit. in- 12. 
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lcs évèq ues, les dt!poler, leur fubliituer d 'autres 
évèques. 

5°. S. Chryfoftome réforma quclques t!glifes 
d'Afie ; il jugea plufieurs évèques dans un 
concile ; il envoya des mifiìonnaires chez les 
Scyches, qui habuoient les bords du Danube. 

:Mais cela palfoit-il les bornes de la jurifdic
tion qu'il avoit en qualicé de mécropolicain ou 
de patri arche? Ne fait•on pasque les pacriarches 
allèmbloient fouvent des conciles pour juger les 
~vèqucs & pourvoir auxbefoins des églifes r: Ne 
fait·on pas gue nonohftant la divifion des dio
cefes, !es .évèques avoient la 1.iberté d'en,·oyer 
prècher l'Evangile aux penples infìdeles, fur-tout 
dans les pays limitrophes di! lenrs dioceles, de 
leurs métropoles ou de leurs patriarchats~ quand 
cette miflìon ne pouvoit caufor , dans le gou
vernement eccléfiafiique, la confufion qu'on 
avoit vou!u prévenir par la divifìou des dioceies? 

6°. S. Cyrille J' Alexandria condamne N cf-
• I ... f 

tonus. 
Dillinguons ici l'erreur de Neftorius, d'avec 

fa perfonne. S. Cyrit~e anathématife l'erreur de 
Netlorius: & tout autre évéque avoit le mème 
droit ; mais à l'égard de la perfonne de l'héréiìar
que, il ne le juge, il ne le fépare dc la commu
nion de l'églife, que quand il cfi muni de l'auto· 
rité du fatnt ·fiege. " .. 

7 °. Acace de Conftantinople condamne Pierre 
l\Jonge, patriarchc d'Ale:xandric. 

~· Nous nions ce fait. L'auteur prend la précan
tion de ne pas citer fc~ garans ; nous l'imcrpel· 
lons dc lcs produire; & nous lui déclarons que 
d'après \es rechcrches que nous avons faites 
fur cc point, il conHc feulement que les héri· 

7'ome //, Parti1' Ili. Y 

• 
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tiques ayant chaffé 11mothée Solofac1ole, p~
triarcbe d'Alexandrie , & lui ayant fobflitué 
Pierrel\fonge, l'empercur Zenon donna urdrc 
de cha{for le dernier , & de rétablir Timothée ; 
que celui-ci envoya des députés à l'cmpereur, 
&qu'Acace les reçut à fa communion. Quelle 
jurifdiélion exerça donc alors le patriarche d<: 
Conftantinople for celui d 'Alexandrie 'l 

Subm- Febronius nous dira fans doute encore, con
foge de formément 

1
à fes principes, que !es aé'res de 

Febro- J· urifdiélion qne les papes ont exercés dans ~e 
Jlius. monde chrétien, n'ont été valides qu'en vertu 

du conièntemer.t au moins tacite de l'églife uni
verfelle. • 

l\'Iais cependant antérieuremcnt i tout con
fentement , les fouvcrains pontifes fbtuoient 
fur !es affaires des différentes églifes : ils rcn
doient des fentences , ils réformoient ou con· 
firmoient !es décrets des conciles, ils dépofoient 
ou rétablilfoifJ1t' les év~ques; & bien loin de 
demander le confcntement des églifes particu
lieres, auxquelles ils adreffoient Jeurs refcrits, 
ils exigeoient l'obéiffancede leur part, comme 
un devoir de contè:ience. Cependam )es conciles 
confacroient par leur approbation ces prétendus 
2éles de difcipline : !es évequcs dépofés étoient 
exclus dt' fanéèuaire : ceux qui leur étoient 
fubilitués-; étoiens reconnus éveques légitimes, 
avant que ce co11fentement put encore cxifter; 
enfìn les refcrits étoient des Joix pour Ics églifes 
auxquelles ils étoient adrefles dès le moment 
qu'ils leur étoient parvenus. Ni les conciles gé
néraux, ni les églifes 

1
,difperfées n'ont jamais 

réclamé contre la légitimit6 de pareils aéles. 
Or l'églife efi cenice approuvcr lorfqu'elle ne 
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réclame pas : l'églife & les conciles générau:< 
om meme approuvé exprelfémem ces ades d'au
torité , en traitant dc fchifmatiques ceux qui 
avoient refufé de fc foumettrc, avant que le con· 
fentement univerfel on exprès ou tacite put ètre 
préfumé. · 

Nous clemandons dc plus, quanrl efi-ce qu'on 
pourra préfumer que l'églife univerfelle a don né 
fon confentemcnt à un refe rie? Cfl'r 1 °. il faut 
qu'un décret foit connu, afìn de pouvoir y con
ientir: or !es décrets qui concernoiept les églifes 
particulieres, & qui 11'étoient ~drefles qu'à ces 
églifos, n't!toient connus tout au plvs que de!; 
églifes voifìnes, quand ils ne re:{ar<loient pas 
!es grands fieges, ou ti l'on vcnt , que d'une 
églilè nationale, dans un ternps où !es moyens 
de communication entre lcs églifes , étoient 
beaucoup moins faciles & moins fréqucns qu 'ils 
ne le font aujourd'hui. • 

2°. Ponr clonner ur1 confente~hent légitime, 
il falloit le faire avec connoiffance de cauiè ; 
il falloit s'infiruire d~s raifons ref peétives des 
parties : car on ne doit condamn~r un accufé 
quc fur Ics pieces du procès. Or quand les 
églifcs étoient•elles cenfées affez infiruites pour 
a voir confemi? Febronius rcmarque au fojet 
des décrets dogm~tiques, qu'il faut un certain 
intcrvalle de tems pour s'ai1i1r"er du 0 confente· 
ment de Péglife ( 1 ). Cc pendant ces décrets fonr 
ootifiés à toutes !es églilès, au moins par la voie 
des principaux ficgcs :itaxquels ils font adrcffés . 

(1) Qut?. (con!lans rcclch*;e conformitas) tr1u1um 1em
potis dejìdtrm. l'i:!>r. lJc Stat. Ecci. tom. 1 1 e 6, § , 'I}, 

n.14,p. 431, 

• 
• 

o 
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Ils roulent fur des points de droit. dont tout te 
monde a les preuves en main. Combien l'inter· 
''alle doit-il etre plus confidérable pour les dé· 
crets qui out beaucoup moins de publicité, &. 
fur des queflions qui dépendenc de titres & de 
faits parriculiers, dont il efl-fi di!ficile de s'af
furer, qu:ind on eft dans des pays éloignés? Il 
11ous d}t qu~ Dieu peut fu[cittr un feul ou plu
fieurs minifires' mcme du focond ordre' pour 
réclamt:r contre Jes dl!crets dogmatiqucs, ~ 
qu'il peut donner affez de force à leur récla
mation pour prt].parer les voies au triomphc dc 
la vérité (1), Cette réclamation fnHìra 1\onc 
aufii pour empecher qu'on ne puifiè prérmm.r 
facilement l~ confentement de l'églifo par fon 

~ ' 
filence, fur un j ugement de difcipline; pui!qu 'i\ 
s'agit ici de ce qui caratèérife le confentement 
de Pég1ilè en lui·méme. Cependant n'a+on pas 
vu lorf que les<'troubles ~ivifoient lcs églilès pa
triarchales; lorf que Ics papes imcn·cnoicnt, en 
définitfant, en ordonnant, en !latuant , en dé
pot~mt lcs éveques; n'a-toon pas rn au fujet dc 
NeH:orius, d'Eutychès, des lVIonothélites, des 
lconoclal1es. d'Acace , dt! Photius; n'a-t-on 
pas vu des réclamations multipliées dans tout 
l'Orient, fans qne ces réclam:nions aient pu 

e I) Epifco;i neljUl [oli fulll in uc/ejìd dolloru , tUfUl 

.foli fidli ,·uftodu , neguefali Spiriuls Stlnc7i l1abcllf aflijltr:· 
ti.:m., ntfUt [oli, e:rtra coTZcilium., unin.rftZlem adejiruz 
,·011fli1u1mt & repr.:z.fnuar:t. l~ iufl nutem Deru, antu;uam 
conjlans e.ccltfi.;, univerfalis .·onftnfus , ftparatis epijèopo• 
rum duretis, (uptrvcniat, 111111m vt:l plures , tti,zm e:r .fe
.::urzdi ordinés Jacudotibus , l:rc.ittire , ntgut eorum in gra· 
ti<Zm .. ori!zodo:r,z /idei red1111Jrm1ium nr/.i•· virn & d/ic11ci1zm 
cddere ad pr.cpar,md'.lm vuìtati ui11mpl111m. Fcbr ·o~ Stat 
.E.:C'l.tom. 1, l.6,§.3,n.14,p.430,431, 
, e ' 

r 

' ( 
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mettre ohfiacle à t'cxécution des décrcts du 
faint-lìege, fan e; que ks catholiques aiem jam1is 
douté \le leur va\idité, fans que les réfraél:ain!S 
aiem jamais été excufés for le prétcndu défaut 
de i urifdiction de la part des papes, ou fur le 
défant de confenrement de la part des églifes ? 
Ce n'étoit donc point ce confentement qui don
noit la vali<licé aux décrets du faim-fiege. 11 fe
toit inutile d'infifler davantagc fl!l une erreur 
~ue nous avons déja amplement réfutée (r). 

ARTICLE III. 
• 

P reuyes tirée.s du té.moigll(rge des JJeres & dei 
Couciics. 

Q Uoique !es autorités quc nous avons dt!ja 
rapponées de la dcélrine des Percs, eo. 

cxpliquant les texces facrés qui concernent la pri
mauté de S. Pierre, & cn CX'flOfant la tradition 
des faits (2), foient plus que rumfantes pour fai re 
voir quel a toujonrs été l'enfeignement de l'é .. 
glife, fur la jurifdifòion des papes; cepenàant 
nous ajouterons ici une fuite de textes des Peres 
& des Conci\e5, qui montrent d'une maniere cn
core plus fenfìble, quc l'enlèignement de l'églife 
fur cc point a toujours été conHamment d'ac
cord avec la pratique de tOLJS les fi~les . Com
mençons par le témoignage des Peres, qui wu
choient aux tems apollo!iques. 

• Nous confondons, dit s .• Irenée, ceux qui s. Irc1ù. 
s'écartentde la vérité', en les rappellant à la tra-
dition que l'églifo Homaine a reçue des Apò-

• 
( 1) V11ye•f. ci.Jcvant eh. 1, §. :2, de cctte 3c panie, 
t~) Voyi!'L ci-dev~rnt p. 216 & ~30. 

y 3 
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ues, & à la fai qu'elle prof effe. C'efl à .dle qtJt 

les autres églifès doiJ1ent s'adreffer à caufe de fa 
primauté ( 1 ). Il efi vrai que le terme dc pri
mauté n'exprime pas préeifément par lui·mème 
une primautJ de jurifdiélion , mais il doit t'.:tre 
interprété conformémem à la <loél:rine des Pcres 
qui font venus enfoite; & cela me rum.e, quant 
à pr~tènt, p~ur fai re cntrevoir Jes prcmicrs chai
nuns de la tradition. 

'l'ertu\- Quoique Tcrtu llicn fut dans l'crrcur des Mor.-
licn. t:ini!les, lorl"qu'il compofafon livre De Pudicitid, 

il y cite pourra1rt en fa faveur comme une au
torité viéturieufe , la coniHtution du fouverain 
pontife qu'il appelle l'évc~quc dcs éveques (2). 

Sa~r.t Cy· S. Cyprien donne à l'églife H omaine le nom 
rucn. d'Eglijè Mere. Il écrit à S. Corneille , que 

certains hérétiques, après avoir été condam
nés, avoiem ofé paffer Ics mcrs, pour chercher 
un afyle auprç.c; ùe la cqaire de Pierre, la pre· 
miere de toutes les églifos d'où dérive l'union 
facerdotale (S); & il n'a garcle de récufcr le tri
l•unal du foim-fiege comnte incompétent. 

( 1) llfa:rima & ar.tiljuij]imie & omr.ibus t:ogni:tt. J 
~lorioftJJimis duobus Apojlolis J>uro i} P.iulo, Romte. fan.• 
d itc?. CJ conjlitura erclejia , tam ljUam /u;htt ah ./lpojlolis 
uaditEorum , & anr.untiatarn. omnibus /idem, per jùci:tjfio
:r.es epifcoporum. ptrvtnitnUm u/gut. ad nos, ir.dic.mus , 
confundimJi eos 'lui"lJUOljUOmodo ..•. m.:lam jè11untiarn. 
rratu<;uàm oporur t:olligunt ... tld hcnc mim uciefi;1m prop
tcr pour.tiorem princip,ifitatem , r:t(tjfe ejl om.11tm co11ve-
11ire ei:cle.fìam 1 hoc e.Jl, eos tjUÌ fum u11di9ut. fidelts, itl 911!1 
.;b his çui fi:nt uridiqut!., con/" vattJ ejl t.a qut'l, "b Apojlolis 
tjl unt!itio. lren.2dv. b:er. lib. 3, c. J . 
. ( z) dud!o effe edic?um J"f poftum ~ 9uidem P,ertmpto

r1um. Poruiflx J11a.rimus, qui tjl epijcopus tp1fl:oporum 
di,it : Ego CJ mcuhite fr f 0111icntionis dt.lffla 1 pll'niumid 
Jùnflis I dimitto. 'l'ert. De ru,lic. cap. I. 

(J) Na-.:ig.ire uudcnt ij ud Pc:ri et;t'udr"m at']llt 4.j 

e ' 
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S. Athanaiè s'adreffant au pape Félix, Dieu s. Atha1 

vous a piacé, dit-il, vous & vos prédéceffeuts, nafe. 
fur le llau1 de la for1ueffe, & vous a commis le 
foin de toutes /es églifes, afin que yous vinjfie'{ 

_, 

à no tre Jecour s ( r). 
S. Bafile , parlant des troubles que les Ariens s. Bafile. 

avoiem fufcicés au !Ujet de la formule dt! Ri-
mini, m:mdc à S. Atbanalè, qu.'il a paru con-
.,,enable d'erpo/er l'état des chofes li l'évéque de 
P.ome, de I engager à interpojèr l'autorité de fon 
jugement & cÌ arznuller ce qui s'Jtoit fait dan.s ce 
conci/e par 11iolence (2). • 

Selon S. Grégoire de Naziance, l'.éveque de s.Grégoi· 
Rome prélìde fur tout le monde cbrétien (3). r7 de Na· 

Théophile d'Alexandrie a_yant ét~ com.mis 2.i~~c~m· 
pour connoitre- des conteO:anons qm s'éto1ent broife. 
élevées dans l'églife d'Antioche, S. Arnbroife 
l'avertit qu'il doit faire part de fon jugement au 
fouverain pontifo , dout l'appri.>bation prévien• 
dra tout fchifme ( 4). .. ' 

tccltjiam principalem , uni.e unitas facm!otalis e:rorta tjl, 
àfd1ifmatici1 & profanis liuuas farre, nec,cojitare tose.Ife 
Romanos t;uorum fides, Apojlolo pr11:dicanu, laudaùz eji, 
ad t;uos perfidia l1cbere non poffic acajfum. Cyp epilt. SS, 
11d Cornelium edit. Steph. Balui. 1726, p. U6. 

( 1) Ob id ~·os prttdeajforifgut. Ytflros, .dpojlolicos ~·i· 
dtltctt prtr{ulu , in f11m111itate arcis cor:jlituit, omnium• 
~ue ecclejiarum curam htliltre prdl.ceJit, ut nobi! fuccurr11tis. 
Atb. epill. ad Feli..:em papam. 

( z) Vifom ejl mi fii confamaneum , ut ji:ribatur epifcopo 
9foma. , ut qutt. M.: geru11rur .-onjidutt, & fe11tentiam juam. 
erpromat .... Ut ipjè auElori~uem rei tribuat <Ulu1is viris .... 
qui afla /lrimi11e11fis condili .fuum. foram, ad rifcindtnda 
t;u<R. illfr Yiolenter aEla jimt. llafil. epift. 3, ad Athan. n. 1 , 
1.ov. cdit. tom. 3, p. 162~ 

( 3) lti carmine de vitti [ud. 
(~) s.mè refiru1dum. arbitramur ad fanflum fratrem 

rtojlrum Roma1ue Ja,·crdotem ,,.,J.:ji4l.; gucmiam pra;umirr.11.s 
ti y 4 

a 
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s. Jéro- S. Jérome écrit en ces ccrmes à S. Damnfe 

nic. au fojet de la queftion qu'on agitoit fur le nom 
d'lzypojllzaje : ,, Je ne fuis point de premier 
,, maitre que J. C.; je m 'unis à la communion 
,, de votre béatitudc, c'cll-à-dire, de la chaìre 
" de Pierre, for laquclle je. fais que l'églife a 
" été barie. Quiconque mange !1agneau hors de 
,, cetce maifon, ell un profane; s'il ne dcmeure 
" pas dans <!'arche de N ot!, il périra par le 
" déluge ,,. Et en!Uice: ,, J e ne connois poiu.t 
,, Vicalis; jc rejette lVIélecc, j'ignore Paulin: 
,, celui qui n'amaflè point avec vous, dillìpc; 
" c'eft-à-dire, celui qui n'e!l pas à J. C. e!l un 
" amechrifl: ( r) "· 

s~ Augur. ,, Pui!que, par ~111 bicnfait particulier de fa 
rrn. ,, grace, Dieu vons a piacé fur le fìege apof· 

,, tolique , aree Ics qualités quc vous avez , 
écrit S. A u~uftin, au nom du conc1le de lVli
leve, à InnÒcem•· I.. "nous nous rendrions cou
" pab!es de négiigence ~ fi nous ne vons repré· 
,, fentions ce que nous croyons néceffaire pour 

Il 

'a u ju'dicaturum , t;ute ttiam il/i diJPifrr.re nr.9utant. lt.z 
r.nim utile r.rit conjùltum flnwtt i11, , ita ptms & fUittis fecu· 
Ti.as ;jì id vtjlro ftatuatur concilio, fUOd communioni r:ojlT~. 
diffenfiontm non afferat, ut nos 9uo9ue 1uaptd veflrorf!m 
Jr.rit. jlarurorum , cùm id gr.flum tfft. cognovtrimus, 9uod 
uclefia Rotlranu haud'dubiè comprohavt.ril, lari fruflan; 
liujufmodi ernmir.is adrpiftamur. Ambr. epHl:. 9, vct. eàit. 
n. 7 , èpiil. 46 , nov. edir. 

( 1) Ego nu/lum primum nifi Clirijlum fa91uns , bt.&Jl'4> 

tudini tua, id 1.fl, carl:r.drtf J1:tri, communionr. tnn/ocior. 
Super illam pr.tram i:e.dificawm e.cdefiam ftio. Q11icum9ue. 
e:rtra hanc domum agnum. ,·omeduit, projd11us tjl . Si tjlti.r 
in arcit Noe non fuerit , 1erillt1 1 regna11tt drluvio . ..• Nou 
novi Yica/1.m; Melttium rt.fpuo , ignoro l'nulum. Quicum. 
1ur. ucum no1z colligit 1 jprzrgit: hot ejl, fili Clirifii 11011 cjl, 
t111tidirijli t:Jl. Hieron. ad Damaf. 14, J;OL edit, toin. 4. 
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J>U SOU\'ERAlN JloN'l'lFE. s45 
" le bicn de l'églife .... Que vorre follicitti..i:; 
,., patlorale daignc donc détourner les périls 
,, extrémes qui menacent ce qu'il y a de foibles 
,., parmi lcs membres de J. C. (1) ,.,, 

St:lon S. Prof per, Rom e. étant devenue l:J. ~. Plor~ 
capitale du n1onde à caule du fiege de S. PJerrc, rer. 
gouveme encore par la religion, ce 'lu'elle ne 
poj/ède plu.r par !es armes (2) . 

Thfod<iret écrit à S. Léon en cil'S termes : Tbéudo· 
,, J 'appcllc à votre tribuna!, j'cn attends un j u- ret. 
,., gemcnc équitable; & jc fupplie votre iàinteté 
" de m'appeller auprès de vous a pour momrer 
" la conformité dc ma doélrine avec celle des 
,, A pò1res (3) ''·Le mèmc Père prie

0

le pretre 
R enat d'engagcr le faim ponti!è ,, à ufer de fon 
,, autorité apu11olique, pour appeller les par-
,, tics à un conci le. Car r.e jiege, :ijome+il , 
,, a le gou11erneme1zt de toutes les Jg!ifas Ju. 

,, moude (4) "· • , 
(I) Quia tr. !Jominus , gratit<. fute pracipuo munere, 

itz fedr. apojlolicll .:olloL•avif.., talemque 11ojìris temporibus 
prajiilit, Ul nobìs potiÙs aa cu/pam ntgftgtntUP. va/~Jt, fi 
aptul tuam ventrationtm, 9utv. pro uc/ejidfuggumdafunr, 
tacuuimus , 9uàm ta ru pofiis 'el f..rftit!1ofè vel msligmu.r 
acdrere; m-:ir.rs per1culis mfirmorum numhrorurr: , Clirijii 
pajloralem di/igenriam, IJl<IZ}ùmus 1 adhibue àignuis. Ad 
lnnoc. Pauescurcil. Mtlc\'ll. intcr epin. Au,g. cptft. 1;-6, 
alias !JZ· • ~ 

(2) Sdes Roma Pmi gulf- paftomlis honoris faf!.a caput 
muntio , 1JUid9uid 11on poj/idtt armis , nligio1" 1tn•t, ::.~,-. 
l'&ofp. carm. D~ in1,:1a1. cap. z. . 

(3) Ego apojlolfrl't" ftdis vejlr~ e:rpe<1o fmwuiam, & 
fupplico &obfuro vejlr..rm jiififli1aum ur mil1i opem.farat, 
jujlum. vejlrum & rd1um appellanti juJidum; & jubwt me. 
.id vos nccurrtrt. Cr ojimdur. nwam do'1rinizm vtfligifl 1zptlj
tolica ftqUttlflfll. 'l'hcodor. erill. ad Leon. Pap. inrer. 
opera S. L~unis, tom. 1 , p. !l6U , edir. 1700. 

(4) Spoliarunt me fizardotio 1 t)(•'U11111que e;r civilllli-

• 

o 

lt 
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s. G~_lafe S. Gélafe & Nicolas I cnfeigncnt que 1cs 
& :'\ico. évèques de Romc ont le pou,·oir dc délier ce 
Jas J, 

q ue !es autres onc lié (I). 
Febronius répond à cette :rntorité , que le 

papc Géiafe ne parie que ,)u pouvoir accordé 
au faint • fiege par le conçile dc Sardique, & 
non de celui que S. Pierrc avoit reçu de J efus· 
Chrift (2). 

Mais c<:tte r~ponfe eft formellement contraire 
à ce que dit S. Gélafe, puifc.1n'il cite en preJ;l\'C 
le jugement que le pape Jules I avoit porté cn 
faveur de S. 4thanaft:, & qui étoit antérieur au 
conci le çle Sardiq ue. Nous a vons montré q u 'elle 
écoit encore concraire à ce que Febronius en
foigne dans le me me chapitre; puifq tl 'il prétend. 
que le canon du concile ne fot poim reçu dans 

Pu1, neque dl.tatem. itz rtligione e:xalfom, nt.9ue canititm 
rtYeriti. Quemq_-lmodùm. u._.,recor ut fanr1ijjimo arclzitpif
ropo Leoni perfuadeas ui flpojlolica utatur aufiorittUe. , 
jubeatque ad Yt.flrum. condiium adire. Tenti t.nim fanc1a 
i/la jedes gubtmacula rt.gtnd'trutn runlli orbis cc.:ltjiarum, 
'l'heod. epitl. ad. Renat. presbyt. inter epill. S. Leunis, 
iom . .2, p. 219, enit. Rom:e 1755. - Ego apoj1oficte nf
tr.z fadis erpdlo ftnuntiam , & oro a:fUC ohujlor far.flita• 
Um tuam, ut mihi uflurn a1·jujl1un tribuna/ 1·tj1rum ir.vo
c.~nti , opem fa•at, jubuw;ue cd •·os nnire, & doé1.rinat/! 
meam Aroflolids Ytjligiis inhawuun ojlendcre. 'l'beod. 
c:pift. ad :ieon. pap.,itaer epiit. S. Leuni5. 

(1) Cunt1tl per mundum rzoYit ecdtjìa ;uoniam IJUorum
Jibu finit.ntiis ligata ponzift,·um , fades beati 11uri jus luz• 
beat rifolvendi, ut pote , 9uod dt om11i uclejii1 jur /iJf.ta' 
judicandi , 1w1ue rni1Ju,1m de eju1 /1ctat judicart. jud1L"io, 
Sitjuidt.m ad il/ani dt. 9uéli~et mu11di p1zru rano11u appcl. 
lare Yoluuini: t:b il/il autcm ntmitzi fit appellare pumijjum. 
Gelaf. epi!l. ad EpifcopoS' Dard3nia: apud Labb. Conci!. 
tom. 4 , col. 1 :03. Vid. Nicol. 1, cpift. :l, ad Michac• 
lem Imp. Hardouìn. Concil. wm. 5, p. 167. 

(2) Febr. Dc. Star. Eul. tom. 1 1 '" s, § S. 

' 
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nu SouvERAIN PoNTIFE. 3+7 
la plup:m des églifes, & fur-tont en Oriem, & 
qu'il ne rlonnoit aucune jurifJiél:ion au pape 
ponr réformcr Jes jugemens des évèques (1); & 
nous avons obfervé qu'un conci le, compolè feu· 
h.:ment de 59 éveques, ne pouvoit Jonner de 
jurifdifrion à un évequc fur toutes les églifcs 
du monde chrétien (:). 

S. Grégoire le Grand ne foit pas diltìculté ~- Cr~
d'affurer qu'aucnn des qua~re pacr1arches ue ~otre 1 l e 

pourroit refuier de fe conformer auxjugemens du ran~. 
faint-fiegc, fans caufcr un très .. grand fcandale (3). 
li ne s'agit pas ici, comme on voitr, de la juH:ìce 
dc ccs jugemcns, mais de l'autorité dc- décrets 
en eux-memes. Eh ! qui doute, dit ailleurs le 
mcme Pere, quc l'églife de Conl1antinople ne 
foit foumifc:: au fiegc apoU:olique? De Conjlan.
tinopoliuznd eccleji/i, 1uis e.im dubitet fedi apof 
tofica: effè Jubjtflam (4). 

S. Anlelme dit c1ue ,, la divi.ne Providence s. Anfd
,, ayant commis au fou

0

verain po'htife le gou- me. 
,, veruement de fon él?;life; on uic fauroit mieux 
,, s'a,'l.reffor qu'à lui ;. pour corriger par fon 
,., an_toritt! Ics nouveamés qui auaquent la 
,, fo1 (5) "'· 

• (1) Ftbr.1b. §. 6. 
(:) Voy. ci-i.ldfus p. z91 , :99, 323, & ci-Jelfous 

art. s, n. 3. de ce:~· • e: 
(3) l'oftgu.rm 11d '1tati1udir.tm vtftram & dueJJòri.r mei: 

(~ fnt.1 1 in 'au_fa iJOllOTr.tÌ .rrtf1itfiaconÌ fl;ripta dirtflllJUnl, 
1:.:~c conumptd u1riu{911efeme111ia, pr(t.f.uus lionoratus pro
prio gr.idu priv11rus tjl. Quodfi 9uili'1u t;J.: 9umuor p1:triar
d1is ficij[et, fit1e. graviffimo f<:undalo lllnta contumacia tran
Jire 1:~/lo modo potuij}u. Grt!q; l\fag.n. in epi!L 5z, alias 
31, hb. 2 , ad Natalcm. 

(4) Greg. Mt1g. I. 7 , indir1. :.1, cpift. u. 
(5) Quoniam. di vin,: l'rov dentia vejiram. elegitfanc1ita• 

:;m , cui Yitutn. C; fid::n ,·~rijliwl/Jf/S i:ujìidi:11d11m & ecde· 
e 

I 
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s. D~r- S. Bernard parie en ccs tcrmes à Eugene III: 

!\arJ. .,, Dieu vous a confié !es clcfs du ciel & le foin 
,, de res 'brebis. Ces clefs Ont été véritablemcnt 
,, auffi données à d'autres avec la ~arde du 
,, troupeau; mais vous les furpaffez~tous au
" tam par la dignité de votre fiege, que vous 
,., avez reçu un nom plus.éminem. lls ont cha-

.. ,, cun un troupeau particulier qui lenr a été 
,, afiìgn6.·: à vous Jèu I ont été confiés tous Ics 
" tronpeaux, qui n'cn forment qu'un feul, 
" Vous èces , vous feul , non-foulcment le 
,, pafieur des brebis , mais vous etcs encore 
,, le pal1eur 'de tous les pafleurs. Car quel 
,, efi l'éveque, quel dl: l'apotrc à qui tomes 
~, les brebis ont été confi~es aufli abfolu
" ment , & auffi indifiinélemcnt qu'à vous , 
,, par c~s parole::s: Si 1•ous m'aimer., Pierre , 
,, paiffir. mes brebis ,, (I) ? Ce Pere répece 

(• , .. 
fiam regendam committtret , ad nullum alium rtlliùs reflr· 
tur, fi 'iuid contra catho/icam fidem oritur ifl eccltji.1 1 w 
ejus aufloritiltt corrìgaiur. ~nfel. I. De Verbi lncarn:it. 
c. 1, ad Urban. pap. 
• ( 1) Agt, imlagemus adhac t!iliguuius çuis fis , 9uam 
gmis ttiddicr.t pro ttmport ptrJOflam, in ucle.fié Dr.i. Qtoi& 
es ? faardos magnus , fummus ponti.fèx : tu princeps eptj
coporum , tu h:l.res ApojloLorum .... poujlatr. Petrus , un'i..
tione Cl11iftus. 1u cs 'ui davts tradita , r.ui ovcs crulit~ 
funt. Suu 9uidt.m {lo- nlii cudi Jtmiiorr.s & grrgum pajioru. 
ftd tu tanto gloriofiùs 9uantò & diflèrer.titis uirum9ue pra 
c<J!terisnomtr: htl.rtdi:ajli. llabent illifibi nf!ignatosgregcs, 
fnguliflngulos: tzbi univerfi crediti, uni UflltS. Nec o1'!um 
modò fati & patloram, llJ"unus omnium pajlor. Undè i.I 
proht.m quaris ? &1.· 1·u60 lJomini: Cui tflim , 11011 dw> 
epifcoporum ,ftd etzam Apojlolorum, jic ab/olutd & illdi/
crttè totte commifftl /11nt vvts ? Si me amas Pttrr., pr:j'cc 
•Yts mtas. Quas ? illius vtl i/Jiu.r populo.r dvitatis, mt 
re_s;1onis, aut 'erti r.;gni? Ovcs fTU.as, itz~uit, Cui 11nn 
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nu Sou\'ER.AIN PoNTitt is. 3-+9 
la me me maxime en plus d'un endroit ( 1}. 

,., li ell vrai, répond ici f t!bronius, que 
,, J. C. n'a commis à chaqne éveque qu'un 
,, troupeau particulier, & qu~il a commis tous 
,, les troupeaux au pape feul ; mais non pas 
,, dans le meme fens, ni 'avec la meme effica
,, cité , c'e<l-à-dire , avec la mème puiifance. 
,. Lcs évequcs exerccnt une j urif diél:ion pro
,, premcnt dite fur leurs diocefes: il ni~n efi: pas 
,,.. dc memc clu pape. J. C. lui a bicn commis , 
,, cn qualité de chef, la follicitudc de toutes 
,, !es églifcs ; mais une follicitu~c, qui après 
,, la divi{ìon des troupe:iux, ne .d_oit s:exercer 

planum, non dtfignaffe ali']uas , J<d aJJignajfe omne.r? Ni
hii e:rcipitur, ubi dijlìnguiwr ni!1il. Et j'cmè pr~fentes c&uri 
<ondiji:ipuli erant, nìm commituns uni unitaum omnibus 
mmmllldartl i11 uno gregl & uno pajloa .... Ergò juxuz ea-
11oncs ruos a/ii in p•uttm Jollicitudinis, tu in plenitudinem 
J'OUjlatis l'OCatus a . ..-1 liorum p.pttflus ,·e~is cf:d:latur limiti
fos : tua t:ru.ndimr & in ip(os qui poujlatem fuper nlios 
.;cctperunt. Nonne fi cauja e:rtitt:rit, tu epiji:opo cmluai 
tlaudere , tu ipjum cb tpijèopatu deponere , tliam & trcderc 
faumtt J'Olu? llcrnnrd , nd ~ugen. pap, Ve Confidcr:1t. 
). 2 , c. $. 

( 1) Oporw r.d vtjlrur:: rtfmi Apojlolati;m ptricula 
~U.'f'tjUt & jcand.t/.; tmergentia in regno Dei , ea p1.tftr1im 
~utt de fide conringunt. JJignum nam111e arbitror ihi potiffi· 
mùm rtfnrciri damnafidei, uhi non pottjlfidesfanrire deftc· 
tum. H.u 9uipf e liujus prtuogativa ftdis. Cui ~im alteri 
11fi9uando di."lum ejl : Ego pro te rogà\ i, l'etre, ut non 
,\e!iciat fidei; tua ? Ergò fUOd Je9uit:ir, à Puri fucceffore. 
c:ri,[itur : Et tu aliqunndò conve1fus, confrma fratres 
tuos. Id 9uia'em modù nea.lfnrium. lkrnard, epit1. 1~0, 
~d lnnocent I I. i nit. - J>leni~do potrjlatis fu per univeifas 
llrbis eccle.ji.u, fi11gu"1ri prttrogativa, apojlolica fedi do-
11ata rjl . ... Poujl, Ji u:ilr judic~vuit , 11ovos ordinare. epif• 
copaws .... Pm:jl, eos 911iji111t, nlios deprimere, alios fu-
/J/imare .... 111 promptu ejl ei onuum ulcijd inobedùntimn 1 
.fì fllir forti re/uc111ri •IM<ill/1 I fiurit. L~id. t:p' f1. 1 3 r. 

() 

t 
e 

e 
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,., que par une! infpeélion générale , par une 
,.. furintendance fnr Ics autres diocefes , telle 
,, que je l'ai marquée, non par des foné"tions 
,, épifcopalcs & p:illorales proprernent dites. 
,, C'e{l en ce fens gue le pape efi le feul gar
" dien , le feul paHeur de tous les troupeaux; 
,, ce qui ne fignifie ricn · moins qu'une pléni
" tnde de puiffance, com me fì le pape pouvoit 
,., tout dtns toutes Ics églifcs du mun.ie chré
" tien, & comme fi les é\'Ct]UCS n'étoicnt 9ue 
,, Jes dé!égnés du pape d:ins Ictus diocefos ';ce 
,, qui eft faux (I)'' · 

Rien de plÙs commodc pour éluder Ics auto
rités !es' plus exprefiès , qne de rcndre la figni
fication des termes -arbitraires, à l'excmplc de 
Febronius ; ainfì ccs mots, Ics Ji1équ~s font /es 
pafteurs de leu.rs troupeau.x, fignitieront que les 
éveques ont reçu une puiffam:e dc jurifdiéì:ion 
pour Ics gouverner, pour les inllruire, pour les 
juger; mais t.:>rfqu'on t:ira que le pape ejl le paf
uur des pajleurs' le me me terme de pajleur ne 
figuifìera plns qu'unc puiffancc de direél:ion 
pour veiller à l'ohforv~nce dcs c:anons, pour 
aver tir, pour conf ciller , pour exciter la vigi
fance des autres paqeurs; ainfi le terme dc paitre 
confacré dans les Ecritures & dans les Peres, 
pour fignifier l'autorité ùu gouvernement ; ce 
terme fu4t lequel \"ont fondés Ics droits dc la jurif
diélion épifcopale, 11e fignifìera plus ricn que ce 
qu 'on voudra lui foire fignifier. e 

Que l'auteur foit du1'110ins d'accord avec lui
meme; car il nous dit ici que J. e. a commis 

( t) Febr. De Stat. Ecci, tom . .:i, Rrfp. ad Epijl.. Ladijl. 
l'· 89. 
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DU SouvERAIN PoNTIFE. 351 
tous les troupeaux :rn papi! fcul, en ce fens qu 'il 
J'a chargé lui feul d~ la follicitude de tous les 
tron pE:aux; & il nous dit ailleurs que tous ]es 
é\·èques font également chargés de la meme fol
licitude pour veiller au mainticn dc la foi & de la 
difcipline (1). Cette miffion n'éroit donc pas 
particuliere à S. Pierre felon Febronius. Ce 
n 't!t0it don e point par-là que J. C. avoit diilin-
gné S. Pierre des autres Apotres. ~ 

1\iiais prétcndez-vous donc, dit notre doc
teuf', que le pape pcut tout dans !es autres égli
fes, qu'il elt au-deffos des loix canoniques, & 
que les éveques 11e font que fes fo!Jdélégués? 

Non, fans doutc, nous ne le prétendons point. 
Nous difons, au contraire, avec l'églife Galli
cane, que le papc e!l foumis aux canons, qu'il 
doit gouverner folon les canons, qu'il efl: fub
ordonné aux conciles génénux dans Jes cas 
énoncés par le concile de Con!lance. K ous di
fons que les évèqucs font~ès coopé~teurs, non 
fes fubdélégués, & 9u'ils ont reçn leur pouvoir 
immédiatement de J. C. Mais nous difons auffi 
avec l'églife Gallicane, o.: avec tous Jes dofceurs 
catholiques, que le pape a reçu une jurifdiétion 
proprement dite fur toutes les églilès & for tous 
les éveques en particulier. Ces deux poincs vont 
touJours enfemble ~lans les ouvrages des théo
logiens François: il ne faudroit qu'ouvrii' Jes li
vres pour s 'en convaincre. Mais c,e(l un anifice 
gropier de Febronius, c'efi un vice qui regne 
dans tout fon ouvrage, deJOUt confondre, pour 
échapper aux yeux du leél:eur, à la faveur de 
cette confufion. Au-lieu de répondre aux raifons 

(1) Voyez :m S· fllivant. 

(' 
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lnnocent 
X. 

3:).2 D E L' A u T o 1t I T f.: 
qui établiffe1u la jurifJiétion clu pape, il entre
pre.nd deprouver quc le pape n'a point unejurif
d1~bon illimitée, & que les évèques ont reçu 
immédiatemenr leur mil1ìon de J. C. C'dl aban· 
donner l'état Je la que!l:ion pour aller combame 
un famòme. 

On peuc ajoutcr aux autorités des Peres la 
cenfure d'lnnocent X , comre la doéì:rine qui 
admetro\1 deux chefs dc l'églife dans la perfonne 
de S. Pi erre & de S. Pani~ Joélrinc que le fouve 
Tain pomifc a frapp1~ d'anathcme, com me l'tant 
contrairc à la fupériorit<E de puiffance que S. 
Pierre avoit lur S. Paul, dans le gouvernemem 
de I 'égl1fe univerfelle ( r ). 

Jtéfultat Rcprenons :1 préfcnt en peu de mots ce que 
•i.e~ auto· 11ous venons de rapporter de la dodrine dei 
ntcs r:ip- l' & d· 1· s· I' ' 1· 1· J> • fil I rortées. eres, 1 ons : 1 eg t e \,_om:une e 1l a prc-

miere de toutes !es églitès, à Jaquelle les autres 
doi..-ent principalement avoir recours; fi elle a le 
droit de réformer !es abus qui fo gliflènt dans Ics 
autres ég\iles, le droit de corrigcr les patlcurs , 
de les punir ou de \es rétablir fur leurs fieges ; li 
J. C. a commis aux papes le gouvernemem de 

{ J) Prorofitiontm hanl: Ssnélus PemJS & (anflus Pt:•t· 
lus funi duo eccltfitt prillcift.S , qui unitum tj]iciunt : 1 tl 
jùnt dutt. uclejùt ca1/;o/icl.'l c·oriplia:i , ne fuprtmi fulll du. 
as fumfnll inttr J~uniMu. ronj1mfli.; n/ /ÌlllL geminus ude· 
frte u.niverjàlis verte:& , qui in ur.um divi11iJ/i111è coa/u.uuru , 
ve/ fwrt duo uclefio. fummi p11Jloru ac prttfidu, qui uni· 
cum. caput conjliruunr, itn e.rpiicatun: , 111 ponat omcimo· 
dam tequitaum inur S. '1Jltrum Ct S. Paulum, finefuhor
dinatione & fubjec7iont S. Pauli ad S Puram, i11 poujlmt. 
fupremJ & regimiue uni11ufalis ecdrjùe. ( j;inc1ijfimus pon· 
tifar), !ilf!mi,·am. ftnf11h C.r dtcf.w1vi1. Uccrct. Tnnoc. X, 
anu. 1647, òie 2-1-, jan. - Yny. ,;i.fie.Dòus §. J, art S de 
a d1ap. 

t • 
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toutes les églif es & de tous !es éveques ; les papes 
ont donc fur chaci.:n d'eux en particulier, non
fculement une primauté d'honneur & de direc
t:on, mais une primautt.'. Je jurifdiction; puifque 
ce n'etl: qu'en vercu d'une jurifdiction réelle 
qu 'ils peuvent exercer wus ccs droits, & rem
plir les devoirs de lcur miffion. 

Febronius tache de fe défendre contre l'auto
rité des Peres, en répondant que l~rs expref
fions figurùs & ampoulées ne changent point la 
nature dcs chofcs (1); que ce n'eft point d'après 
le fens propre & flritt oes termes, dom l'infir
nwé /zumaine abufe trop facilem~nt, ~u 'on doit 
argumemer (~).Nous avons vu que lorfqu'on 
lui avoit produit la pratique des papes les plus 
t"efpeétables, il avoit répondu que par un effot 
de l'infirmit~ humaine (3), les plus faints papes 
avoient poulle trop loin les borncs de leur jurif
diéèion; que ce n'étoit poim par les faits, mais 
par la doélrinc dcs Peroo qu'il falloit fe déci1.lèr. 
A prélènt ce n'efl point par le fens propre & 
firiél: des paroles dont les Peres re font fervis, 
qu'il fautjuger de leur"doélrine. Par quoi fau
dra-t-il dune en j uger, pour connoitre l'enièi-

( 1) Qut!. hinc indè occurrur.t figurai.?. aut ampu/lattt. Pa. 
uum tlocurioncs , fuhjlcntiam re.i non mutane. Febr. De 
Sut. Ecci. tom. 1 , c. 3, §. 8, tit. p. 19r. • 

(~) JnJè llOVUS titu/us erUndendt1.pontificitt-'-pottjlatis; 
id ita farenu humanlf'. co11ditior1is ir.frmitace , 9uiti t1.1rè 
intra legitimos fints Jèfa conti net ,fcilicet à proprio & jt1lllo 
ft'1fu vt.rhorum, nonnun9uam ~tnualiùs , & fine confidt· 
rationc aut rejpcflu ad dttemf'vlata 9u&dam jura, 9ut2pri· 
11uztui adht1.rut feri ùs prittmfa funt, prttlatorum , argu• 
menta dcfumumur, pro torumtftm putativorum jurium af• 
fcnfione & confirmatione. Fe~r. De Stat. Ecci. tom. 1 1 
c. 3' s. 8. . 

(3) Ci devant p. 311. 

Tome II. Partie /Il. Z 

e 

• 
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gnement de l'églife, puifque les faits & les ter"' 
mes des Percs ne fauroien~ plus fervir de regie? 
Faudra-t-il recourir à l'EC'riture interprétée 
fui.,.·ant l'efprit parriculier 9! Nous voilà donc 
calviniH:es. Mais que répondra notre écrivain à 
l'autorité des conciles? 

Concìle Les Pcres du premier -concile de Conltanti-
de ~orf· nople nous apprennent qu'ils ont été convoqués 
t:i.ntmo- l' d d I'. • ·r: d l' pie. par or tçP. u iouveram pont11c, ont empe-

reur leur a adrcfte le refcrit ( 1). Or la convoca
tion canonique fuppofe la Jnrifdiélion, jt.iif· 
qu'elle impofe à ceux qui font convoqués , 
l'obligarion dt fe rendre ~ l'a!Ièmblée indiquée, 

Concile Le cc,ncile de Chalcédoine appelle S. Léon, 
~!J ~Ila!· /e pontifa de l'Jglife unh•erfellc • ., Diolèorc,dife!lt 
cc oine. }es Peres du conci le , en s'adrefià.nt au pape, 

,, met le cornble à la fotie en s'él(!vant contre 
,, ce!ui à qui le Sauveur a confié la garde dc fa 
,, vigne, c'eft·à·dire, contre votre ficge apoft~ 
" lique (' )r~:Ils dem0ndent à S. Léon la con• 
firmation des aél:es du conci le, & ils lui réfer• 
vent la caufe de ceux qui avoienc embralfé le 
parti de Nefiorius. .' 

Deuxie- La lettre du pape Adrien inférée dans le 7e 
~le codn- concile écuménique, porte que ,, le fiege de 
ci e e R I · é é · l · ~icée. " ome ayant a pnmaut , claire tout 'umvers 

,, comme chef de toutes les églifes; que c'eft 
,, delà • que PiP.rre paiflànt l'églile , embralfe 
,, tout ; qu'il a joui & qu'il jouit encore par· 

,, 
(I) Epifl. Co11cil. Co11fia(lfip, at! Dama[. apurl Theodot. 

Hijl. i. s , e, 9. 
(2) Pofl hl!l.c om11i11 illfupu, & contra ipfum cui 11intlf. 

cuftodia à Salvatore commij,~a tfl, e:runtlu in/1mi1lm, id ejf, 
contra tuam. apojlolicam jt:dm:. Concil. Chalccd, aét. 1 , 

2 I 3• 
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s'i tOUt de la principaJité (I) n j principaJité t 
comme on voit, toujours jointe au droit de 

.. 

paZtre, c'efià-dire, au droit de gouverner. . 
Un conci le de Latran tenu en 649, enfeigne d Concile 

I r · ·rc d·r f: . e Latran que e JOuveram ponu e n a reçu 11pen ative- en 6"9• 
,, ment la puiflimce &. l'autorité facerdotale fur 
" fes coopér:aeurs , & fur-tout de la part de 
" celui qui s'ell incarné pour noùs ~z) n. Or re-
cevoir la puiffance fur les autres ~ e eft recevoir 
f~r eux l'autorité du commandementi 

Un aut re conci le de Latran ten u en I 'i t 5 fous ~utre 
lnnoce11t Hl, déchrc gne c'e<l:sn vertu de l'inf- concilede 
. . d' . l'é ·r l) . 1· . Latr.tn en t1tuuon 1vme. que gh1e .... oma1ne a a pn- uis. 

mauté d'une. puilfance ordinaire fur toutes les 
autres, com mc la mere & la mairreffe de tous les 
fide I es ; q ne !es pamarchcs de ConH:aminople, 

(1) Cujus ( l'etrl )ftdes pu totum urrarum orbem pri• 
marum ohtint:ns luat , 0111nium9ut: tcdt:JJ.arum caput e:z:Jli· 
lit. Undè t_',. ipft lm:1us Purlls .Apoftolus ~Jei juffu ecdt{LllM 
pa(ccn.r , nihil indiffolutum dimifit 1 fad uhi';/ut: primatun,. 
obtinuit & ob1;11et. Septimii rynod. N1c. 11. a{t. 2 , apuli 
Labb tom. 7 , col. 126 "' 

( 2) Hoc peujlativè olim & antifuitùs facere per .Apof
toficam (t.u c.:znonicam .-onfut:vil tJuEloritaum , tlllm uputl 
lucubrationt: non folùm davts rtgni cadoram cruiit«. funt 
ei , a191u ipfe tantummodò ad aptritndas t:tJs firklrh:ts ~ai• 
dem digr.è , mfoimè autcm evangt:l!o gratia crt:tie.r.tibus 
claudue, magnusjecundùm vt:ritau.:n, & princeps Àpof
tolorum muuit l'wus: jétl c:iara &"pafare p"rimu.s juJTus 
t:Jl ovu carho/icit. ecclt:fite., cùm lJominus dicit : P.::rre , 
amas me ? P,1fce ll\'es meas ; v ituùm ipfe. prtuipuè ac 
fpiritaliu.r firmam prtl omnibus !1abens in Dominum LJeum. 
11.ojlrum I} ilnmurabilem /idGiP, convertere oli9uandò v con.a 
firmah dr.t;itatos co11/òrtes (uos 1 & fpiritalts mer1tit fr,~ 
trt:s, urpotè dtjptllfativè, flffi' omnes ab ip.fo 9ui propter 
nris illcamarru 1'/f neui • pottjfo.um a.-cipiens & facerdota
lt:m auéloritatt:m. Concil. Lateran. ann. 649 1 aét. 2, apud 
Labb. Conci!, toni,~, col. 101. 

Z ~ . ,, " 

(t 

.. 
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·d• Alexandrie & d'Amioche, ~près avoir reçu 
Je pallium du pape, comme un figne de la plé
nitude du minHlere pontificai, & après lui avoir 
juré la fidéliré & l'obéilfance , donnem le pal
lium à leurs fuffragans, en leur faifant aullì 
promcttre l'obéiffance ci:ivers l'églife Ro
maine (t). 

Concile La bulle que publia Grégoire X cn I 2 7 4, 
général dans le confile général de Lyon, avec l'appro-
de Lyon .1 r. l 
en 1214. bation de ce conci e (hoc ;acro appro ~ante COIJ• 

cilio) appelle le fucccOèur de S. Pierre • le rec
teur de l'églife univerfelle & le direél:eur d11 
troupeau flu Seigneur. Rec!.oris univerfalis ec
clefice ., gregis DomiTZi dirtéloris.. Or régir le 
troupeau, c'efi le gouverner: & pour gouverner, 
il faut néce{fairement avoir le pouvoir du com
mandement, c'efi-à-dire, le droit de jurifdic.: 
ti on. 

Concile Martin V d~clare dans le concile de Conf
de Conf- tance,, qu'il é.3: comre fe droit divin & le droit 
tance. ,, humain , d'appeller du tribuna! du juge fu. 

,, preme , c'efl-à dire , , du tribunal du fiege 
,, apoftolique (z) ,,, L'églife Romaine a donc, 

(I) Romana ucltfia , difpontnte. Domino, fupu omnts 
alit1s, ordinaritl. pouflatis ohtinet principatum , ut pott 
mau.r univtrj'orum ~l;rijli fiddium & magijlra ...• J>oJl'iuam 
antiftius (Gimtlant1nQpolitani, Alexandrini & A ntiocb:cni) 
à Romano pontiftcc acctpuint pallium , 9uoil t.jl pltnitu
àinis officii pomificalis inflgnc , prt1.Jlito fwi fidtlitatis v 
obt.ditntite. juramtnto , licmu.r & ii ifuis fuffrag1Jntis pftL· 
iium largianwr, rtcipienus p;oft. profaJ!ionwi ,·anonicam. 
& pro Roman.1 ecdt{i!i /ponj:tntm obetiientilf. 11b tis. Con
ci!. Larer. an. 1:: 15 , can. 5. 

( ~) Tam jurr. divino 1jU1Ì11l( niam /1uma110 , 9ui'1us facro
rum canonum auéloritas , nulli fas tjl à /uprtmo judicr. 
11Mtlicttapoftoliciijtde ,.ftu Romano ponrijia , J 'fù·Chrijli 
>"ic11rio in tcrris , appdlaro 1 aut tjus judirium 1 i11 caufis 
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uu SouvERAIN PoNTIFE. 357 
de droit di vin, une fupériorité de jurifJiction 
fur les antres églifes. . 

Le concile de Florence ft célebre par la réu- d Con;,:1e 
nion des Grecs avec \'églife, définit que ,., le r:r:~~ •. o
,,. pontife llomain e!1 lc chef, le pere & le doc-
,, teur de toutes lt!s églifes; & qu'il a rcçu dans 
,, la perfonnc de Pierre, un plein pouvoir pour 
,, paitre, pour diriger, pour gouverner l'églifc 
,, univerfelle, ainfi qu'il efi porté par !es con• 
""ciles écuméniqucs & par les faints ca-
,, 110115 (I) "· 

Oui, répond F ebronius, le par.e a reçn de J. C. 
~n plein pouvoir pour gouverner f'égY.fe univer· 
folle, mais ai'>zji qu 'il ejl porté par !es conci/es & 
Zes canons, com me aj outent ks Per es de Flo• 
rence. li fout clone, pourfuit F t:.bronius, confulter 
les conciles & les canons pour connoìtre quel 
efi cc genrc de pouvoir (2). C'efi·à·dire, que 
comme Febronius trouve que ks conciles n'at• 
tribuent au pape qu'u·n pouvoi? de direélion 
fans jurifdiftion ; ce plein pouvoir ne fera meme 
plus un plein pouvoil"; qu'il ne fera plu~ meme 

Jìdli , l/l:tf. tanguam majores, ud fadtm apaj1~1icam rtfi• 
rtndte /unt, declinare Bull. Martim V. 16 èie h\ib. m:m. 
ponuf. ann. 1. 

(I) JJtfìnimus fanElam apoflolicam far!tm ~ Rom.anum 
pontifìcem i11 univufum orblm ienut primatum, & ipfum 
pontifiam Roma11um fucceJlorem effe B. Puri, principis 
.dpojiolorum, e~ vuum Cluijti vicarium , totiuf9ue tcclefia 
l:iput. e~ omnium d1riJlianorum patrtm & doélorem erifi 
ttre ; & ipfi, ill lJ. Petro, plljccndi , regendi & gubernanr!i • 
univerfalem tcrlefiam ,; Domino nojlro J. C. plennm poujla• 
uni tradit.im effe, 9uemrJJmnd1ìm e:iam in g!jlis cecumeni· 
corum fonciliumm & ili /àa/!.-a1w111bils contitt4tur. Concil. 
Florenr. S3n~1;c unionis littenc, cap. 4. 

( 2) Ftbr. De Stat. Ecc/, tom. 1 1 , .. S, § • .; , 11. S· 

o z 3 

• o 

• 
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1.m pouyoir véritable; car en matiere de gouver. 
nement les termes de pouvoir, de commande'T 
ment , de jurifdiélion, fonc f ynonimcs, en ce 
<iu'ils fuppofent toujours dans les inférieurs > 
l'obligation d·obéir. Ainfi les J>eres de Florencc 
voulant déterminer les droits du faint fiegc, ar
ticle dfentiel, qui divifoit les Grecs d'avec l'é
glife Romaine, n'avoit dans le fond rien <léfini. 
Quel eH en ~lfet le Grec fchifmatique qui n'eut 
pu foufcrire au décret de réunio11, en accorda•.t 
au ,pape un plein pou\'oir tel qu'il étoit porté 
par les conciles ~ & cn fe réfervant ainfi la liberté 
de donnet 11U te1·me de pouvoir, te! lèns qu'il 
jugeroit à propos. Qu'a donc emendu le concile 
de florence par ce.S paro Ics : Le jòu.verairz pon.
'tift 4 reçu un pl1in. pouvoir pour gorti'erner l'é .. 
glifo univ~rf~lle, 4infi qu'il ejl porté par !es con
cileJ·? Il a entendu que le fouverain pontife avoit 
reçu un plein po.uvoir Je gouvcrncr l'églifc uni
verfelle ,ainfi c:iue l'avoiem déclaré Jes conciles, 
& conforrnément au~ regles vrefcritcs par les 
coo~e~ · 

F~9ronius ajoute: I..a preuve que le concile d~ 
Florenc~ n'attribue point au pape une puiffonce 
de jul'ifdiélion, c'eft que Bellarmin lui· méme 
(l. 2. conci!.) reconnoit que ce co!lci/4 ne l'a pas. 
e:cprsffemr,,nt défi'l:i. Une autre preuve, c'efl 
que l~ meme quefiion fut vivemem débattue :m 
concile de Trente, & que ce conci le cut encore. 
l'attenti on de ne rien décider fur cet artici e ( 1 'f. 

Deux infìgnes fauffeté.;. Car 1 Q. qu'efl-ce que 
les :P~r~s ~~ Florl,!~C~ n'om pas ~xpreffémt;nt. "' (• 

(1) Febr, ib. Voyez aufii le ~er tom. Ju meme auteur s, 
1.-~~n·~·. . 
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d~fini, fuivant Bellarmin? ce n'efi pas certaine
ment fi le pape avoit jurifdiéèion fur toutes les 
églifes en particulier, mais feulernent, s'il étoit 
~u-deffus du concile écuménique. Creperunt 
qrfa:rere Patres (Bafileenfes) ari tenerentur obe• 
dire pontifici, an pontifèx poti :s teneretur ohedirc 
ipjis, id ejl, gMerali concilio .... Florentinum con .. 
~ilium non ira c:i.:preffè' definivit ( J). ~l 

2?. La quefiion qui refia indécife :m con• 
cile-de Trcme, ne fut pas non plus , file papc 
avoit j urifdifoon fur !es églife,; particuliercs, 
mais s'il l'avoit rur l'églile univerrèllc. Ftbronius 
nous ci te Vallavicin'en preuve de ce qu~a avance, 
& le difcours q'ue fit Lainez dans ce concile (2). 
Mais a-t-il lu ce difcours dans Pallavicin :i & 
s'il l'a lu, commcnt n'y a-t-il pas remarqué, que 
bien Join qu'on :mit en quefiion la jurifJiél:ion 
du pape fur les égliles particulieres, cette jurif .. 
diél:ion étoit au contrair,,e fi gél'l'églement & fi 
confiamment rt!connue , que c'efl de ce point 
de daélrine, que Lainez argnroente pour prou
ver la jurifdiélion du pnpe fur l'églife univer· 
folle (3). Mais fi Febronius a lu cet artic\e dans 

( 1) Bell. Cqntf'O'/. CQncil. I. :i , c. :z.3 , tcl, 92 8, tdi:. 
1690. 

(2) Fef)r.De Stat. E.ccl.tom.1, c. J, §. 8 ,11.1,p. SI• 
{3) f-'u6a il/a: Pafce oves mcas: aut foli 11mo ejuf

gue fuccejforibus fuijfe di<1a ; & hinc palam fieri ple1U11fl 
ipfi tradilam jurifdiRiomm in unh•erfam ecclefi:im, aà.eÒfU& 

hulfc ejfefomem unicum, ex fUO t;l(néli ba11rirent; aut dié/4 
fuiffe 4 1't!de.mptore Jìn~ulis <tpif.opii, u per id fubtrahi. 
guoft~e funrJ,,memum apirmn.;:di id quod tldvujàrii , tan .. 
9uam neceJ!arium fi1teban1ur, univerfam lwjufce jurif dic .. 
tionis mawia"i à Clrrijlo fubj'!aam fuijfe Romano pont~ 
fìci, & ab ipjò dijlrifnw:dam peculiaribus 1pifaopis. Palla'V. 
Hi!t. Concil. 'l'iid, 1. 18, cnp. 15 1 p. 78. 79, eJit. 
Antv~rp. 16( J• 

o 

• 
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· Pallavicin qu'il cite , pourquoi affirmc+il le 
contraire? pourquoi fuppofe-t-il ce qui eft évi
demment faux? pourquoi allegue-c-il cn fa fa. 
veur une autorité qui prouve précifément contre 
lui? 

II nous affure encore que le concile de Flo
rence n'eH: pas reconnu pour écuménique par 
l'éghfe Gapicane, & qu'il n'étoit compofé que 
dequelques Italiens& de quatre PeresGrecs(1). 

Aurre fauff~té dans tous fcs points. Car I q_ il 
eft faux oue le concde de Florencc ne foic point 
reconnu ~ommc écuménique par l'églife Galli
cane, j'en appelle aux témoignages les moins fuf
peéls ')de Bofiuet (z), de Habe~t (3), de D11 
Pin, (-1-) , Ju P. Alexandre (5), du Cathé
chifme de lVIontpellier (6), enfin Je tout leclergé 
de France (7). Jeparle de l'écuménicitéde ce 
concile, du moins quant au décret d'union qui 

(1) Fehr. toJ •• .1, c. S, §. 4, n. s ,p. 307, 308. 
{2) Conjlanjìt.nftm fy11odum pro «t:11mr.11frO jarn. indr. 

ab in.iiio valuijfe . • .• probavimus tot deillde dr.cruis , Se
nt.nfis, Papi~nf:s, Bajilunjis', Flort.ntmi, «,·umr.nhorum 
<oru:iliorum. llofi: Def. 4 prop. Clen G:il. tom. 1 , p. 390, 
in-4to. 

(J) Tbéol. tom.1,p. 171. 
(4) Du Pin. Trnité de la Puirr. Ecci. & 'l'cmp. 

!>· 430, &c. 
(5) NaJ'. Al~raRll. Hiji. Ecci. dijfm. lO, 

(6) Catécl11fme a~ Montpellier,part. 11 feét. 2, eh. 3, 
s. 7, édit. de Lyon, 17r 3. 

(?} Les éveque) de France atremblés en 16~5, exbor· 
toi~nt tons les é\"l1ques rlu rnyaume ,, à faire cnfeigf1er 
" quc Dieu a ét11bli t'autorit? de noire faint pere le papc 
" C!nns tome l'égltfc, & celle de:; évi:ques dana; leurs dio
,, cef<:s, confimnément à ,la doftrine de Latran, fmt9 
~ ·1nn.1cent lll, de Florence & ile 'l'rcnte "· M émoircs du 
Cler1-1:é , tom. 1, c,11. 68J. On pourro1t ajuuter une infinilé 
t'.'a11tres témoignages, tcls que celui de CaballiH , de Gi· 
ber~, ,!e Por.u~, ~c. 

• t 
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établit la jurifdidion du papc (1) . Décret qui 
réconcilia les Grecs avcc l'églife Romaine, & 
qui fut publié dans un tems où le concile de 
l~àle réduit à fept éveques, étoit tombé évidem
m,t:nt dans le fchifme par l'éleéèion de l'anti-pape 
Amédée de Savoie , fous le nom dc F éhx V. 

2 °. ll eft faux que le concile de Florence ne 
futcompofé que dequelqucs ltaliens & de quatre 
Peres G recs. Car on trouve dans lttr'P. Labbe, 
à ~a fin du conci le de Florl.!nce , les noms de dix
fept évèqucs Grccs, tous métropolitains, dont 
plufieurs foufcrivircnt encore uu pour d'autres 
métropolttains , ou pour les p'àtriarches d'A
lexandrie ~ d',!\.ntioche & de J erufatem , fans 
compter la fou!èription l\C l'empereur Grec & 
de plufieurs doéleurs de la mème nation, tous 
conaitués en dignité; fans compter le patriarche 

. de Confiantinople, qui mourut immédia.tement 
avant la conclnfìon du conci le, après avoir drefi\! 
& figné de fa propre mi.n une jrQfefiion de foi, 
conforme an décret d'union. J 'y trouve encore 
de la part des Latins ~ outre la foufcription des 
cardinaux & d'une multitude de doéteurs, les 
noms de 58 archevèques ou é~·èques, dont 
q uclques-u ns font F rançois , d 'autres Ef pagnols, 
tels que ceux de C<Jnforans ~ de Troyes, de 
13ayenx, de G rc:na.:ie, de Léon. Que le leéleur 
voie par lui-méme, & qu'il juge dc l:f 'confiance 
que mérite un écrivain, je n'oforois dire affez 
iflllpudent, mais je dis au moins affez peu foi
gnenx de fa réputation<> pour vouloir en impofer 
~tout l'univers, for un fait dom il étoit fi aifc! de 
prouver la faulfoté. ~ 

( 1) Nous con \'<:lhlllS quc \es preniiere!.' feffions d.: e;~ 
concilc n'ont ~'as la méme :iutotilé eu l''tance. • 

.. 
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Con~ile Mais puifque Febronius déprime 1'autorit6 

èc Baie. des Peres d~ Florence, il ne récufera pas le 
con~ile qui forme la plus grande autorité auprès 
de lui. Que répondra+il à cene déclaration des 
Peres de Bàle : ,, Nous reconttoiffons que Il! 
" fouverain pomifo eH le chef & le primat de 
" l'églife; qu'il e(l le vica1re de J. C.~ in!1irné 
" par J. C. rn~me, non par les hommes ni par 
,, les conci<ies; qu 'il eit le prélat & le pafieur 
,, des Chrétiens; qu'il a rcçu du Seigneur lu 
,, clefs du ciel ; qu'il eft l~ /eal à qui il a Jté dit: 
,, Vous étes PJerre; le fcul qui foic appcllé à 
,, une plépitude lii! puiflànce, lcs autres n 'étant 
'' appellés qu";i une panie dc la fol\icitu<lc ; que 
" c'efl-Ià enfin un~ v~dtt! généralement recon• 
,, nue(1),., 

concile Le concile de Trente enfeigne encore que 
ùe 'l'ren.,, )es papes onc pu, en vertu de la fupreme puif
re. ,, fance qu'ils Qnt reçue dans l'églifo nniver. 

,, felle, fe réflrver la cdnnoiffance de certaines 
" caufes, concernant Ics crimes les plus gra
,r, ves (z) ,,, Voilà doncila juriloiéli<?n fouve· 

{ 1) Après le diG:ours que fit Pierre, archevcque de 
Tart:nte 1 au nom d'Eugene IV" dans le concile de Bàle, 
le corcite répondit : lmprimis latè u:plicat (Arcbiepitì:o
pus Ti\ren61us) jurif4iEliontr.?. & portjlaum fummi pon
zificis , ~uod. caput fit.. & primas tcdejùe , vicariru Chrijli. 
& à Chrijlo 1 non ab hominihus n.l /jinodis r.liis pr.?.latus (f 
pnjlor chriflianorum; & ei dat~ jimt à /Jomino daves , &. 
u.-:i dic1cm tjl: 'l'u es Pc:trus , v folus ill plenitudinem. po~ 
ujlaris vol'atus jìt . .<'liii ir. partem foliicitutfinis. & multa 
/u:jufmodi 1 9utt, cùm vulga1lfjim11 fint , minimè nue.ffa
rium. erat rtce11flre. lta plani fa1tm11r & rredimus , ope.
ram~ue in hoc jàcro co11cilio fdare ilzwulimus, ur omnu 
1amdem. flntemiam. cr·edant. Concil. lfard. tom. :! , col. 
1323. 

(:) Me.ritò J'Ofltif..ces ma:rkti, pro fuprcme fOltfl'* , 
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raine des papes dans tout le monde chrétien 
clairemem définie; voi\~ l'un des droits émincns 
de cette }urifdiétion qui refireignent le pouvoir 
des évéques, par rapport :mx réferves, expref• 
fément reconnu. 

Febroniu5 qui s'objeéèe ce dcrnier texte, ré-
p.ond que le concile n'a point défini de qui les 
papes avoient reçu ce~te f up re me puitfance; & 
que rien n'cmpèr.he de dire qu'its l'or& rcçue de 
l'é,e;life, non de .T. C. 

Mais qu'on fa{iè attention que c'efi Péglife 
elle·m~me qui parie dans cctte au~ufte affemblée. 
Or je demande fi, l'églife en dédaran~ que \es 
papes ont reçu. une fu preme pui(fance ~ il ell na
ture! ~'entcndre que c'ell l'églife elle·meme qui 
leur a donné cettc pui(fance. Si F ebronius s'obi:. 
tine à le foutcnir, qu'il apprcnne des·conciles de 
Florence & c:k Hilc, que nous venons de citer, 
que cette plénitude de pouvoir ~érive de l'inil:i-
fmion de J c. n e 

D'ailleurs, commcnt Febronius, qui atfure 
p:ir-tout dans fon ouv.rage que cette puiffance 
fu preme, que !es papes exercent, e{l contrai re 
à l'inflitution d~ .T. C. & au bien de l'égtife; lui 
qui invite tous lcs princes chrétiens à ten.er tous 
les moyens pour rétablir l'épi1èopat dans iès 
qroits primitives, fut-ce ~u rifque de s'auircr 
les anathemes du faim.fiege, 0& de c~ufer un 
fchifme dans l'églife? comment peut·il attribuer 
l'.M1ilituticn de cette puiflànce à l'églife elle .. 
meme ~ fans l'accufer d/.avoil' ~1.1çroquit le plus 
énorme de tous les abus ? 

/iPi in eccltfif, w1iverj'J tradit,1 1 cauflzs ali9uas criminum. 
~raviom, fuo po1uuunt peculiari judido refarvarc.. 'l'r~d\ 
ielf. 14, c. 1, De t1:fvun. 
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A R T I C L E I V. 

Preuves tirées du témoignage particulier de 
l'églife Gallicane, & des aveux dt: Febro-
nius. • 

N Ous ne faurions qu'~pplaudir aux jufies 
éloges que(,ionne f ebrunius à l'églifc Gallicane: 
mais plus nous refpeétons cette églifc, plus nous 
fommes indignés de ce que cct autcur ore en ea
lomnier la doéì:rine pour la ren<lre complice de 
fes propres erfeurs, & plus nous <levons aufii 
nous app~iquer à la juOifier. Commençons par le 
témoignage de fes premiers doéècurs . 

. ;;. lrcn~e. Nous avons vu ( 1 )que fuivant S.lrenée,le fìege 
faine Eu- de Pierre étoit le centre auquel toutes les autres 
c
1
1
1
1.er ' églifos devoicnt rccourir à caufe de fa primauté. 
incmar, ~ E I l • d J d Yves de"· uc ier, are ieveque e ... yon, nous appren 

Ch:irtres, encore que I~. ff1cceflèu:- de Pierre a été prépofé 
Pie~re <le fur !es autres paj!eur s du troupeau de J. C. ( ~). 
Lmmfis & Hincmar de Rhcims, nous dit qu'on doit [e con-

1n ranc.fi • . , , i!' l'' 1:r. R · ormer a ce quz a ete rcg e par eg 1Je omaw~, 

' comme étant la mere, la ma1taffe & le doEleur des 
autres églifes (3). Selon S.Yves de Chames, 
le fouYerain poncife cfi le pafllur uniJ1erfel des 
hrebis , & commis à la garde de toures !es 

(1) Ci-devant p 341. 
(:) Dicit JJominus Pttro : Pafre oves mens; priùs 

egnos , deindè ovu ,·ommijit ii, quia nor. folum pajloru.1, 
jèd pajlortm populorum coetfituit. Pafcit 1gitur Purus 
4Zf110S • pajtit f• filios , pafa·i; & marra, rrgit c. .. jiJ.bditos 
& prdl.l.itos. Omnium igitur pa{lor tfl, qtJitz prtuu ag:ios c. .. 
ons, in udtfid TZihil l!ji. 11~ucberus Lug,d. fum. vii; il. 
S. Vetri. 

(3) Hincm. tp~'f. uomir.t car • .2 ad loan. lll papr.m., 
.":, :>1, fruu o;er1tfiiflc,;z., tom. 2, u!tt. 16'/S , p. 778. 
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églifas ( 1). Pi erre dc Blois l'appe\lc le mai tre 
Je toutes les ép;lifes. Eminenuam apofloiic~ 
fedis , magiflram omnium eccle.Jiarum profit'e
mur (~). Lanfranc le regarl\e cornrne la fenti
neHe placée au lieu le plus élevé, pour veilier 
fur toute la religion chrétienne (3). 

S. Bernard vient de nous dire que les fuccef· s. Ber

f eurs de P1erre font prépofés ,au gouvernement naxJ. 
de tout le troupeau de J. C. Ecoutofls ce qu'il 
enf(.igne encore dans fes lettres.,, La plénitude 
,, de la puiffance for toutes les égliiès du monde, 
,, dit-il, a été donnée par un pri~yilege particu-
" lier au ficge apo!lolique. Quiconque ,douc lui 
,, réfifle, réfi~e à l'oràre étabii de Dieu. Le 
,, pape peut crécr de nonveaux évècbés, fup· 
,, prirner ceux qui exifient, ou les ériger en rné-
" tropoles ,, : & <lans un autre endroit, en s'a· 
dreffant au pape : ,, On doit référer , à votre 
" apoflolat, tous les dangcrs &. tous les fcan-
,., dales qui naiffent dins'le regne d~ Dieu, fur· 
" tout ceux qui concernent la fai. Car je crois 
,, convenable que les p.ertes que fouffre la foi, 
" foient réparées là où elle ne peut manquer. 
,, Telle eil la prérogative de ce fiege. A quel 
" autre, en effet, a-e-il été dit: ]'ai prié pour 
,., vous Pi erre, a fin que 11otre foi ne manquiit pas. 
,, Le fucce!fcur de Pierre eft clone obijgé à ce 
,, qui eft dit enfuite: Et 11ous, "quand i 1ous fare{ 
" com1er1i, confirmer... vos freres . .. V ous rem-
" cpiiffez le miniHere de Pierre dont vous occu-

o 

(I) Ivo Carn. Strm. :i, DIJ Cath. S. Pttri & epifl. -18 , 
$8, 247. 

( 2) Ptlr. liléf. epijI. 68. 
(~) /,anfr. tpijl. 3, ad A!txar.J. 

o 

• 

o 

Ci 
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,.. pez le fiege, fi par votre admonition vous 
,, confirmez ceux qui chancellent dans la foi, & 
,, fi par votre autorité vou.r terraffe~ !es corrup
"' uur s de la foi ( 1) ''· Ces termes n • ont pas be
foin de commentaires; nous ferons feulemrnt 
obferver comment S. Ber!lard, à l'exemple des 
autres Peres de l'églife, applique~ S. Pierre & 
à fes fuccefl~urs les textes de l'Ecrimre que 
nous avoifa rapponés pour établir lajurifdiélion 
du faim-fiege. t 

S.' Tbo· s. Thomas enfeigne la meme doélrine." Ou 
m:is. ,, voit par les autorités des doéì:eurs G recs , 

,, dit-il 1. qne I~ pontife Romain a une plénimcle 
,, de puiffance dans l'églifc; & que J. C. n'a • 
,, donné qu'à Pierre feul la plénitude de pou
,, voir qu'il avo!t (2) "· 

{ 1) Pltnitudo pottjidtis fi1per univtrfas orbis ucltfia1 
ft11gulari pr11.rogatfra fedi apojloli.-11. donata t{l. Qui igirur 
huic pouffati r~f1pt , ordi.'1't!io11i lhi nfiJlir. J1oufi ,fi u;i/e 
judicaverit , Ai>vos cuare epiftopatus , u/,i hac1enùs non 
fuuint : l'ote.ft tos çui /imt, alios deprimere , alios fabli
mare, protu ratio fibi dtflavuit; ita ut dc qiftopis crtare. 
arJ1iepi(copos /icuzt; Ct è convei:fo ,fi nucJ!e. vifum fuuit . 
Bt!rnard. epifi. 131. 

Oporw ud veflrwn referti apoflolatum pàicu/a ru(l..9ue 
& fc=dala tmerguuia ir. regno Dt!i, ca prt1.ftrtim fllt!t 

dc fide con:ingunt. Dignum nam9ue. arhitror, ihi potijfi• 
mum rt{arciri damnu fìdci , uhi non poUft fidts ftntire de-
fu7um: ffac 'luippè hujus prttrogativa fatlis. Cui cnim al· 
uri aliquandò dic1Lm t:/l: Ego pro te rogavi, Petre, ut 
non defici:it fides tua? Ergò IJUod fc9uitur, à Pttri f11c· 
ce.ffore. t.:rigitur: Et tu aliquandò converfus con firma fra
tréS toos : Id 9uidtm modò nect./f«ri:im. Tt.mpus ejl': tJt 
vejlrum agno(ctUis, Pater &•11a111iffime ,principatum, pro· 
lwis {tlum, minijluium '1011ore1is. ln eo pla11J Petri implt
tis vict.m , cujus 1c11etis ~ ftd(m ; fi vtflra atfmo11i1ione 
corda in fide .fluélunntia co11fìrm1Z1is , fi vtjlrll au{/oritoitc 
comeritis fiati corruptores. llernard. cpi!l. 190. 

(2) Hubttu"x GriJ1.,·orumdoflrmw :11t'1rJritati611s, ~u~d 
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Charlemagne ordonne dans fes capitulaires, Char1c· 

l)U'on port.era les caufes majeures devant le magne. 
f11int-fiege (1 ), conformément aux faints canons. 

Le coucilc dc Pontignyenfeigne que ce qui Con:ilc! 
a été fiatué par Jean Vlll, le pape univerfel, de f:ur.· 
e d l' • ' /1 1· d • " CC. en J'ertu e autonte apOJlO zque ~ o:t etre ru;u 
de tous , as·ec I eaucoup de refpefi, & avec l'o. 
'béiffance tju'o!l lui doit (z). 

Dans les fiecles poflérieurs , h9concile de 
Sens affemblé à Paris en I 52 7 , de Rouen en 
1582, dc H.heims en 1583, reconnoiffent la 
jurifdiélion du foint • ficge. Ccux de Bourgcs 
en 1583 & d'Aix en 1585, lui' adreffent leurs 
réglemens d~ difcipline, en !es fot{mettant à 
fon j ngernent, & lui en ùemandcnt la confir• 
mation (3). 

P.omartus porztife:r /1116eat ili uc!ifia plmitudirzem potejlaris. 
lJicit Cy:-ill:u plltriard1a Aùrandrmus in. loco Tliefauro• 
rum: Sùwt Clir!fl;is arcepit l~ Patr~ f'~ptrum udejidl gm• 
tium t:t lftaeL egredims , (uptr omr.cm }~indpatum & po• 
ttftatt:m, fa per omnt çuodcumtjUt efl, ut ti ,·unfla cunttn!llr, 
flc & Petro & ejus fuccefbrib1u plulijJir.zam pott..flattm , 
plmi.ffimè t:ommijit, at eria"Pi nulli a lii tjUàm Petro, C!zrijlus 
'luodfuum ejl,plu:um ipfifoli dedit. S. 'l'hom. contra er• 
1ores Grrec. c. J'· 

(I) Qurid jurcium c1Ìm enudcr.tiùs difi-utcrt vofuiJft• 
mus , placuit nobis e:r lioc apcjloLicam fedem confulue, 
juber:tt canonidl cufloritau afl/llt dicente: Si majores caufa 
iil medio fuuim dcvo/1111.t 1 ad ftdtm 'ifoJlolicaf;$, ui far.Eia 

_f.ynodus Jlatuit , & htat.J confaetudo e:rigit, incunflan.ttr 
refirantur. Ca~ itul. tom. 2. Conci!. Sirmund. cap. 4. 

(2) Ut !:onor J>omino & .fpiritu.ali patri noftro Joan• 
,.f Vlll ,fummo pontifici, unìvufali papdt, eh omni!Jus 
corzftrv!lur; & l}ua. fecundivm facrum. minijlerium fuum 
apoflolif$ auflorit.itt dtcrevuit , cum fummii ve11era• o 
tiont ab omnibus fuftipiantqr , & dchita ilii ohedienria 
in omnihus confar1·etur. Concn. l'ontigonenfe, anno U76, 
can. ::?. 

( 3) Q4d poJ!tumu humilitate Cl obedit11tiil fllni1tf.. Re· 

o 

o 
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c:ergf de Le clergé de France affomblé à l\lltlun, pro
h :ir.ce. pofe aux fideles pour regie de leur croyance, 

ce q!.le croit & ,, cnfcigne Ja fainte églile de 
,, Rome , qui cfi la maitreffe , la colonne, 
,, & l'appui de la vérité , parce que tovte 
,, autre églife doit s'acc<?rder avec celle-là, à 
" caufe dc fa principauté (1) ,,. Le mcme 
cJergé dans l'aflèmblée généralc du zo janvier 
1626, s'e~prime cn ces termes, article I 37: 
,, C'efi un des grands témoignages de l'ampur 
" qu'on porte à Dieu, quand on refpeéle & 
,, honore ceu~ qu 'il a · conHituez cn ce monde 
n pour ~ftre fon image. y tenir fa piace, & en 
,, fon lieu fupplécr vifiblement ."lux néce!lìtez 
,, des hommes pour le falut de lenrs ames, Ce 
,, qu'ayant efié donné prérogativcmcnt aux fou
,, verains pontifes par-deffus tous les évefqucs; 
,, il eft bien raifonnable que fe rccognoiffant fes 

manlR. ucltjilR., ~mnium ucl~Jìarum matri v magijlriR., nuc· 
zorizazi & jutlicio , 9utt,cum9ue in lil!c f;ynotlo afla , dureuz 
fancittn'l funt, perpt1uò emendanda Cr corrigt.nd11 ju6j1d
mus. Conci!. Bnrdig. ann. 15~3, tit. 35, in fine. Labb. 
Conci!. tom. 15, col. 991. 

Le co11cile d'Aix en l'ro\'ence répete prefque les mémes 
termes 3 la Cn de fes confiitutions, & Jnr.s fa lcttre au pape, 
<:n ces termes: Qu~ ilf ea (fynodo) duma confecìmus, 
!u4nrajo;ipo.lfumus ri=vuentia au;ue humilitate mittimus tJt/ 

Janc?itattK• i·tjlram ( S1xrnm V) cjuf IJUt cenfurte (, ju.licio 
fu6jicimus: rogamuf9ue tlt w fapiwtiJ fad mdi ora facue, 
atl}tit. apojlolicd auflcritatt confirmart & munire ad fpiritua• 
/em hujus eccltjit2 & prcn-·iucia tedifi.-1uio11em promov1n· 
dam, 11elit. Condi. Aquirext. ann. 1585, cpill. lynodi ad 
~ixtum V. Conci!. Labb. tcfih. 5, e.il. 11ll9. 

( 1) .tlpertd proft.Jfone eam fidun pronunticnt tjUam 
.(anc1a Romana t."lejìa, m~·gijlra, rolum111l & fìrmamen
tllm vuitati.r profitetur & rolit. J'id litZn,·a1im proptu fuam 
principalitaum nteej]i:n' ejl omn~m t·onyenirc ecdefram. 
'f1.1m. 1 , dcs .Mém. du ClergC:, anc1enn1: édit. p. 438. 
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" inférieurs ils leur portent tel honneur, refpeél: 
,, & révérence, qu'à leur cxemple tout le refie 
,, des hommes. fa{Iè la mef me chofe. Les 
,, évefqucs feront donc exhortez d'honorer ce 
,, faint -fiege apofiolique & l'églife Romaine 
~ fondéc d:rns la promeffe infaillible de Dieu , 
,, dans le fang des apotres &. des martyrs, la 
,, mere des églifes, & laquelle, pour parler 
,, avec S. Ath:rnafe, eft comme la tefte facrée 
,, par laquclle les autrcs églifes, qtl< ne font que 
~. fes mcmbres, tè relcvent, maintiennent, & 
,, confervent : ref peél:eront aufiì notre faint• 
,, pere le pape, chef vifible de l'églife univer
,, felle , vicaire de Dieu en terre, évefque des 
,, évefques ~ patriarchcs, en un mof fucceffeur 
·,, de S. Picrre; auquel l'apoflolat & l'épifcopat 
,, ont eu commencement, & fur lequel J efus
" Chrift a fondé fon églife, en lny baillant les 
,, clefs du ciel, avec I 'infaillibilité de la foi, que 
,, l'on a veu miraculeufement durer immuable 

.. 

,, 
,, en fes fucceifeurs jufques aujourd'hui : ce 
,, qu'ayant obligé les fidelles orthodoxes à leur 
,, rendre toute fortc; d'obéiifance, & de vivre 
,, en déférence à leurs faints décrets & orclon
,, nances; les évefques feront exhortez de faire 
» continuer la mef me cbofe & réprimer tant 
,, qu'il leur fera pofiìble les ef prits libertins., 
,, qui veulent révoquer en doute, & mettre en 
,, compromis cette fainte & facrée"'authorité, 
,, confirmée par tant de loix divines. & pofi-

',, tives : & pour montrer le chemin aux autres, 
,, ils y déféreront le~.,premiers : or eftant befoin 
,, d'une affifiance p:miculiere du Saint-Efprit 
,, pour conduire un g~uvernement fi imporrant, 
,, te\ qu'efl. celuy de l'églife univerfelle, lei 

Tumidi. Partie Ili. Aa 
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,, évefques ordonneront qu'cn toutes les prieres 
,, de leurs dioccfes, il en foit fait une particu
" liere, pour le faint-pere qui fora féant en la 
,, chaire de S. I>icrre; afin qu'aidé des fuffrages 
,, de tous Ics fideles , tous fes foins & tout~s 
,, fes peines réuflìffent à la gioire dc Dieu, au 
,, bien de fon églife & au faint des ames (1),,. 

En 1655, trente-un éveques de France écri
Yaht à lnn~:;enc X, reconnoiffent com me une 
maxime fondée fur,, !es promeflès de J. C., & 
,, confirmée par !es aél.es dcs ancicns pomifes, 
,, que les jugemens, rendns par les papes, pour 
,, affermir ·1a regie de la foi, fur la confultation 
,, des éveques, font appuyés de l'autorité fou· 
,, veraine que Dieu lui a donné'è dans toute 
,, l'églife, autorité 3 laquclle tous Ics chrétiens 
,, font obligés de foumettre leur efprit (2) "· 

Les éveques affemblés à Paris en 1653, au 
nombre de 85, à l'occafion dts cinq propoli-

•· 

( r) AJvis de l'atremblée génér:ile da cl ergé de !<'rance 
l Mrs. les arche\'<!fques & t:\·efques de ce ruyaume. J1 
écoic marqué au bas foit en t•aJ/enzblle tlu clug~ de Frana, 
le :io janYier i626. Et foufcripr. l'ar le commandtmen: 
des iiluftri.Jlimes & révérendij/imes carrlinau:r , arc11eYtj
<)utS, évef'JUU, & tlt tous /es ucléfiajli9ues tltputq m 
l'ajfemh/ée glnlrale du e/ergé de Fra11,·e. Llonor d' Ef
tampes • ~vtft;ut de Charrres. Imprimé par l'imprimeur 
royal, ave~ privilege de fa majellé très-chrcllienne. 

( 2) PujjuElum. ha'1'chat ( ecclefin) non fal1ìm v Chrijli 
Domini nojlri pollidtatioTZI! l'etra .fu11 ,fad etiam Cr- a<7i
/Jus priorum. p1J1uifì.-um. . ••• judida pro fanciendJ 1tgulii 
/idei à fummis pontifit:ibus lata , Juper epiftoporum CQnfu/. 
tatione (fiye fuam in 11c1is re/l;tionis ./(111en1iam ponant, 
five omittant, prout illis li/Juerit) diYÌllil te9uè (} fumm.1 
per u.niyerfam ecciefiam auélor('ate niti, cui c/irijlitmi omnes 
c:r officio, ipfius IJUOIJUe mentis obfat;uiurn. prt'lflnre tenemur, 
l'rocès verbal de l'afi'emblée en 1655, p. ( 27, 
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nu SouvEa.AtN PoNTIFB. 571 
tions de J anfenius , déferent ces propofitions au 
faint-fiege, é1t lui difant que le clergé s'adrelfe 
au fouverain pontife , conformément à l'ufage 
érabli dans l'églife, de lui rapporter les caufes 
majeures (r). 

ils tiennent le meme langage en i66o (2) 
& en 1662 (3). 1ls déclarent folemnellement 
en 16H1, que le pomife Romain ,, efi le chef 
,. de l'églife, le centre de l'unité ;uqu 'il a reçu 
~. de J. C. fur lt!S autres évéques, dans la per
,. fon ne de S. Pier re, une primauté d'autorit~ 
,, & de jurifd1Elton; & que qu~conque s'écarte 
,, de cette vérité , eil fchif matique & m!me M· 
,, rétitjue (+) "· 

( 1) Majoru caufizs ari (dt.:n apojlolicam reftm folt.m• 
11is ucltjì!.2 mos itjl, 9ut.m fida. Pt.tri mm9u m dtfidenr 
pt.r;pttu.Ò retin.ui pro jùo jurt. pojlu.lat. JE1uiffim4t huic legi 
ohjè9u.t11US , dt gr"vijjimo cir.·a aligio1u.m ntgOlio fanéli-. 
tati tu,t. /cribtndu.m ct.njuimus. Epilt. qt. Gall. ad lnnoc. X. 
ann. 1653. •· 11 

( 2) in hoc monte (redis apoftolicre) nos ipfi p4fcimur, 
ut ait divus ..tlugujlinus ad populum (uum: l'a(cimus 11os, 
pajèimur 11o/lijcum, C• 9ui'} in eo Dominus do,·u; jlaiui
mu.r ibi ficundùm verha 1'trrulliani fìntm. 9uaruzdi , Jla
tiont.m cruftndi, ccpunfliontm invt.niuzdi. Procès vcrbal 
de l'alfembl. de 1660, p. 591. 

(3) " La fou1111ilion quc nous a,·ons acroutumé de 
,. rendre ou l'dint·perc , e1l comme l'béritage des éve
,. ques Ile France ..•. C'eft le point folide de notre gioire 
,. qui rend notre foi Ìn\•incible, &,notre atr~rité infail. 
,, lible, lorfque nous tenons l'une & l'autre i11féparable
" ment attacbées au centre de la religion , en nous liane 

.J' au fiege Je S. Pierre pour la croyance Ile la difcipline, 
" dans l'unité de l'efprit de l'églife. Les porte9 de l'enf~r 
'' ne fauroient prévaloir lbntre nne force fi redootable à 
" toutes Ics puilfances dcs ténebres "· Lettre circulaire 
des cardinnux, archc\•èquc'I & éveques nlfemblés à Pari•• 
aux archevèques & éveqnes du royaume , en date du s 
ottobre 1662. Procès verbal de \'afTemblée de cette année. 

(4) Ccput tfl m·l1ji(i (R.omanus Pomifex) wuriun 
Aa z 
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372 . D E L' A u T o R I T É 
lls fe plaignent en I 68.2 que ,, fous prétexte 

,, de défendre !es libertés gallicanes , plufieurs 
,, affoibliffent la primauté que J. C. a donnée à 
" S. Pierre & aux fouverains pomifes fes fuc
,, ceffeurs; qu'ils bleffent l'obéiflànce qui leur 
,., cfi due ~e la pare de teus !es chrétiens , & 
" qu'ils diminuent la majetté du fiege apofio
,., 1ique , PV lequel l'unité dc l'églilè le con
,, ferve , & dans lequel la foi c!l: annoncée .... 
" lls ajoutent que !es quefiions litr la foi fot.t 
" principalement du reflòrt du pape, & quc fcs 
,., décrers reg:udent toutes les églifes en géné
" ral & en particulier, quoiqn'ils ne devien
" nent irréformablcs que par le confentemem 
., de l'églife univerfelle ,,. l\!I. l'évèque de Tour
nai répete la mème dottrine dans cecte affem
blée (1). 

C'e!l: ainfi que pour prévenir Ics abus que 
• 

f ' 
1tnitatis. Obtint.t i!lt. i1t nos prima1um auf/oritatis C- jurlf-
diflionis, fwi à Chrijlo lifu in pufona S. J>uri collatum. 
Qui ah hi1c 11eritatt. difft.ntirt.t , fclrif maticus, imò (r lut:rt.· 
ticus t.Jfet. Comitia. Clcr. Gall. ~,nn. 1681. Voy. le cabkr 
intitulé : Affàircs del' affemb/ét. dt. i 681 , chez Léor.ard , 
in-4to. p. 'l u. - Nt.c defunt 'JUi t.arum (libertatum) 
obuntu primatum B. Puri tju[fut. fucctjforum ll.omanorum 
pontiftcum à Clirijlo injlicu1um 1 iif9ut. dtbi1am ab omnibus 
clirijliani. obedieruiam , fedif9ue apojù:Jlictt , in 9ut fida 
priedicatut' & unitas ft.fllatur ecclef14. 1 revtrt.ndam omnibus 
gt.ntibus, majeftau.m. immimurt. revtrearuur. Dee!. Cler. 
Gall. de Ecci. poteft. Parmi les pieces imprimées de l'af.. 
femblée de 1682. e 

(1) "S'i\s (!es flatteursdu papc) avoient dit que le 
,, pape a droit de pnrler à t1n1tcs Ics égli!ès, de faire det 
" décrets univerftls, d'arreter !es cfprirs en jugcant dl!s 
,, controverfes qui fe me111·ent , lorfque le:i conciles ne 
" font pas affembl~s ..•. ils auroient fait j ullice à l 'églife, 

• ,. au faint·fiege, & à la vérité "· Raprort Je l'évèque dc: 
'l'ournai, dan:> l'alremblée dt 168!>. 
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l'héréfic pouvoit faire de la déclaration du clergé, 
au fujet de la fupériorité des conciles généraux 
fur le pape, les éveques de France commencent 
par établir la plénitude de puiftànce que le fiege 
3poH:olique & les fucce[fours de S . .Pierre ont 
rcçue fur les chofes f pirituelles ( 1). C'efi.-à·dire 
qu'ils commencent par dit1inguer .ce que Fe
bronius s'applique fans ceffo à confondre dans 
la doél:rine de l'églife Gallicane. Iis rappellent 
la meme maxime en 1700 , au fu jet de la con
d'amnation du livre des Maximesdes Saints (2). 

Tous les éveques profeffent unanimement Prof~ffion 
cette doéì:rinc cn recevant le caraél:ere épifco· de fùl "~· 

1 I r: "\ l bé'ffi " f: . évcquee. pa , or1qn 1. s promcttent 'o i ance au amt• 
fiege (3). ,, C'efl: en conféquence de cette foi~ 
(fa 1\1. Bolfuet , ,, qu'on monte fur le fiege 
,, épifcopal. C'clt par elle , qu 'on rentre dans 
,. le fein de l'églife. Il ne peut y avoir de 

e I) Sic aurem. fotJft apVZolicte. fllli. ac Puri. Juccelfo
ribus Clirijli 1 i.cari i s rerum. jpiritua/ium 'filenam potejlau.m. 
ut fimul valeant at9ue immota confijl11.ntfanflll!. otc1'm1nic~ 
jynodi Conjlnntienfis à jcde apojlolicll comprojaùz ac totiu1 
e•·clcf1.1e ufa confìrmata, •• .': Decreta de auéloritate concilio
rUlf1. generalium. a. l'rop. Cler. Gall. ann. 1682. 

(2) " Il y a un premier ch·èqoe, il y a un Picrrc pré· 
,, poCé par). C,, rour conduirc tout le troupeau. Ii y a 
" une mere· ~glife, qui ell établie pour enfeigncr Ics 
" autrct", & l'églife de J. C. ell foni\ée for cette unité, 
,, co"'me fur un roc immobile & inébranl:1t~le "· Prccès 
\'Crbal de l'alTemblée de 1700. ". • 

(3) Romano ponti/id, ~ Petri, apojloloru11i principis 
f.,ucccJfori, ac J efu·Clirifli vicario, veram obedienti11m fpon· 
dco ac juro. Cette bulle fe trouve à la fin 1les décrets & 
dcs canons du concile de;I'rente. - Vis B. Pctro cui J 
lJco data cfl porejlas ligandi a1t;ue folvendi , t.jufquc vica
rio I Jomi110 11ojlro papa N. f.ui/9ue f11ccelforibus fidem ,fu/J. 
ju7ioncm & obedientiam fac!mdùm. canonicam aufloritatcm, 
pu omnia cxflibere 'I Refp. Yolo. Pontif. Rom. De ordìn, 
cpìfc. 

• Aa3 
"' 
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;, difpute parmi les catholiques fur cet arti
" cle (1) ,,. 

1;Jniver· Febronius invoque en fa faveur la Faculté 
~ce <le Pa· de. Théologie de Paris ., mais cette célebre 
113

• Faculté marchant fur les traces de fes premiers 
pafieurs , déclare en 1545 , dans la célebre 
cenfure contre les erreurs de Lmher, qu'il n'y 
a qu'un feul fouverain pont1fe, inHitué de drott 
divin, dans ~'églife militante, & auquel tous les 
chrétiens font obligés d'obéir (2). Elle enlèig~ 
1a mème doél:rine dans les anicles préfentés à 
Charles IX (3) 6 & dans fon a vis dottrina! du I 

décembre ~1554 , au fujet des bulles de Paul 
III ( 4), de J ules III (5) , en fave~r de la So .. 
ciété de J efus ( 6). Elle condamne en 16 I 7 ~ 

(I) Hinc Ptu• 1/7 pojl concilium Tritlcntinum, pltnam. 
{idei pr"ftffeoncm t~l<i'.'· •.. Hac fide 9ui intra tcclt/iam 
fant, ad tcclejit!l. d1!111laft• . ipfajf ue r1dtò epi(t:opalts ca• 
thtdras promovemul. flilc fide,_ !fui tr1ra funt, nd e .. dtfit!t 
t1alt\ol~ct!l. cajlra ftvocantur •. •• l/tr, "UÒ funt de 9uihus , 
nulla iruer catholicos comroYtrjia ejft. pop:, Holf. append. 
ad Defenf. Cler, Gall. I. r , c. 1. 

(2) Nt.eminùs ct.rtum tjl u1ium ejft. iuu divinojù,.,mum 
in ecclefia chrijiiana milita:ut. pontificem cui omnts. crz,;r
'tiani parut. tt.nentur: Cenf. S. Fac11lc. ann. 1542, in art • 
.:3, Lucb. Poy.d'Argentré. Colleet. jud. tom. 1, pare. 2, 

P· 4 14· 
(3) Nu minùs ctrtum tjl unum effe jure divino fummum. 

in uclefil Cqrifli milfoJnte po1ttiftcem , cui omnts ch~Jliani. 
partrt. tt.fll(ntur. Cenf. S. Faculc. Theolog. Parìf. are. 23. 
Yoy. d'Argencré , tom. 1 ·•, p. 414. 

(4) De l'annéf 1543. 
(S) De l'annie 1550. 
( 6) Omnes & Jittguli 1 ut l.bt.dientlie- ftlii , ipfum Ro .. 

manunt pontificem ut fammum & uni11erfaltm. Clirijli Jeju 
,,icarium, & univer(ulcm ecclf{Ìt.t pajlort.m , cui plenitud• 
potejlatis à Dto data tfl, cui omrtts utriuflJut fart11 obtdirt., 
eujus decreta vwdari, & pro /e 9uij'fue tutri 1 & o/JfaT'Jlare 
une11tur, ut ft.mper a1novuum Cr co11faffì funt (omne11 & 
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nu SouvEl'lAIN PoNTIFE. 375 
rtJmme hérbique & fchif matique, la doéhine de 
!\fare Antoine de Dominis , fur l'égalité des 
A pòtres, en cntendant , dit·elle, cette égalité de 
la jurifdiélion apoflolique ordinaire, qui n'ap
ptutieru qu'à S. Pierre (r). En 1683, elle parle 
en ces tcrmes dans fon jug0 ment doél:rinal, 
adrt:ffé au parlement de Paris:,. La facrée Fa
" culté a cru, par le refpcét qu'elle a toujours 
" conCervé pour le fiege apoftoliqlfe , devoir 
" §'expliquer là-delfus en peu de mots, & ré• 
,, pétcr ici exprelfément ce qu'elle a plus d'une 
,, fois cnfeigné, favoir, que l'év,éque de Rome 
,, étoit intlitué, de droit di vin, fouvepin pon
,, tife dans l'églift:!; que tons !es chrétiens étoient 
,, tenus de lui obéir ; & qu'il avoit reçu de 
,, J. C. , non·feulement une primauté d'honneur 
" dans toute l'égliiè , mais enrore une primauté 
" de puiffance & de jurifdiéJion (1) "· Elle 

l\n2uli magillri) ira nunc 9uo':;lle finctrè. ,fi'!eliur & lihe.ntu 
agnoftunt, & confiwllur. Facult. 'l'bcol. Parif. l dccemb. 
J~H· Poy. d'Aq~entré. Culleél. Jud. tom. 2, part. r • 
p. 194, édit. 1728. • 

{ 1) 5a. Pcop. /Jifparitas poujlatis inUr Apoflolos h1tma• 
num tjl invtntum , in facris Evangtliis v divinis Novi. 
Tljlnmtnti Scripturis, minimè fuhfiJ1tns. 

Ha.e propoficio, dit la Faculté de Paris, efl h«rttica, 
fthijmatica , dt juri(diélione apoflolicd, ordinari4, fUl!t in 
foto dfro Puro fabfjltbat, inullu1a. Ccnf. S. 'acolt. ann. 
1617. - On trouve cncore cette dt>éhine expreffément 
enfdgnéc dans les anicles doétriTiaux 1 que la Facuhé 
dre!fa contte les erreurs de Luther, qui furent revètus 
~ lettrcs patentes dc François I, du ~3 juin 1543, cnré· 
~ifirées 11u parlement. Le 03e artic\e porte : RomaTllllll. 
t1pi[copum unum tjfe de jure divino•, fummum in ucltfi4 
pomificem , clli omnu cl1rijliani pnrue unmtur. 

(2) C1ìm in ipfi! propoflt1olle dt Romallo pontifice flt 
fumo, cujus juril non modò illt1.(n ~ffe uni9ue voluit F1Jcul
las ,ftd Ct, '}uil9ue. occajìune data, religiojt venerata tfl, 

.,. Aa .+ 8 

• 

• 
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enfeigne ailleurs a vec Gerfon , q ue J. C. a 
inlfoué le gouvernement de l'églife felon la 
forme monarchique, & elle qualifie la doétrine 
contraire d'hérétique, de fchifmatitjue, d'im-
pie, &c. (1). • ' 

Febronius nous cite f:ms ceffo l'autorité d~ 
Gerfon comme l'un des plus célebres défenfeurs 
des droit~. de l'épifcopac. Eh bien ! confultons 
Gerfon, qu'on ne foupçonnera point d'adula
tion, & apprenons de lui quelle étoit de ifon 
tems la doétrine de cous les doéleurs catholi .. 
ques, mème lls moins favorables au faint-fìege. 

" L'cttat de la papauté, dit le chancelier de 
l'églife de Parii, ,, a été inilitùé furnatu relle
,, ment & immédiatemcnt de J. C. , comme 
" ayant une primatie monarchique & royale dans 

txpofuit copio/è , jlru1uè tlefindit , anti9uie fui!l. in ftde111 
apojlolicatn. revemuite effe du:rir, !tic 6revi de ed praz.fari • 
difartèfut reper;re, fUotl of1'11 non femel profalfa ejl, Rt>
manum. epiftopum unum effe jure divino jummum irz te• 
clefia pomifìcem, Cl.li omnes cltrijliani parere Unt:ntur; & 
9ui immeàiatè à Chrijlo , no11. ho11oris folùm, /ed pottjlatis 
& jurifdic1ionis primatum ha6eat in tote ecclefiu. Pr:t:f. 
Cenf. ann. 1683. 

(I) Antoine de Douiinis ayant enreigné que J. C. 
n' avoit pas ltabli immédiatement une forme monarclzifUI! , 
1a Facu\té cenfur:i fa propolition en 1617 en ces termes : 
H1Lc propofitio tjl luuuica ,fdiif marica , ordinis hiuarchici 
jirbyertivS & pacis•·ecdtfitt! perrurbativ.z. Quem. primmum 
(monarebicum ~ regalem) 9uif9uis imJ1u1nare vii dimi· 
nutre , vel alicui ecclefiaftico Jlatui parriculuri co~9uare. 
J'Tt.Cjùmit, fi hoc ptr1inaciur f.icim , htll.micus tjl, flhifl.11l• 
th·us, impius atfUt facril(gus. Catli1 enim iti lz1uejim 
toties e:r:prtflè denominatam. à pri11dpio nafanris udefitt 
uffue ltodiè, tam per injlitutio11eni C!irijli de prin.atu Peui 
fupu alias .dpojlofos fllàl.'1. per traditionem totius ecc!efidl. 
irlfacris t!lo9uiis fuis & genmrlihus conciliis. Gerf. De 
Statibus Ecclef. Confid, J , tom. 2, p. 5!19 & ~Jo 1 nov. 
eùit, 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



nu SouvERAIN PoNTIFE. 377 
,, la hiérarchie eccléfiafiique. Car de meme que 
,, les prélats mineurs , tels que les curés, font 
,, foumis à leurs évcques, quant à Pexercice de 
,.. leur puiffance, & qu'il peut limiter & ref• 
,~ treindre l'ufage de lcurs pouvoirs, il n'efi pas 
,, douteux aufii que les prélats majeurs ne foient 
,, foumis au pape, & qu'il ne puiffe en uftr d~ 
,, méme à leur égard, pour des caufes raifon• 
" nables (1) "· it. 
"'On a allégué ce texte à Febronius: fon apo-

logiO:e a répondu d'abord en y oppofant un autre 
texte , où Gerfon enfeigne fe9lement que les 
éveques ne font pas tellemcnt foumi,s. à la vo
lomé du pape, qu'il puiffe faire arbitrairement 
tout ce qui lui plait, fans faire tort à p~rfonne 
& fans pécher ( 2 'l, 

C'efi, comme on voit toujours, abandonncr 
l'état de la queilion ~ pour prouver toute autre 
chofe. Nous avons déja prote{hi plus d'une fois, 
qu'en confeffant la priinauté dc 1urifdiéèion dli 

pape fur tout le monde chrécien, nous fommes 
bien éloignés de lui at.iribuer une jurifdié'tion ar-
bitraire. 

L'apologifie donne unè feconde réponfe 

( 1) Status papalis inftitutus ejl à Chrijlo Juptrnatura
Jiter & immediatè tal!fUam primatum. !iahens monarchicum 
& rtgalun in tccltflajlici! hiuarchilt •• . Q110'1zd talia, mi
norts l'ralati ftilict.t curati ,jùbfunt epifcopis à quibus ufu$ 

/:!!.?. pottjlatis quandò9ut limitatur vel 1m:ttur; & fic ti pupJ 
fieri po,O''t. circa prt!.la1os mnjorù 1 e:r ctrtis & ratio11alibus 
,·aufls , non ejl ambigend"'1· .•• Status epifcopalis 9uoad 
11cquifitionetn. ijli perjòna, & 9uoad erm:itium ,Jubefl ra• 
tio11abili pap(.ll. vol11ntati 9uoad 11tilitacem ecclefla. Gerf. de o 
Stat. Ecci. oper. tom. 2, ~ol. 532 t apud Febr. tom. 2, 

:lpol. p. 281, 
(2) Ftbr. De Stat. Eccl. tom. 2 , p, 28JJ 

.. 

• 
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auffi frivole que la prerniere ; il ajoute que 
,, fi l'on veut entendre les paroles de Gerfon, 
,, felon le fens qu'elles préfentent , on peuc 
" dire prudemment que Gerfon ne parie point 
" conformément :m droit eccléfiafiique ni à,la 
" pleine notion qu'on doit avoir de l'ordre épif
" copal., mais avec un cercain efprit prévenu 
" par l'ufage & la difcipline de ce terns-là ( 1) "· 

Nonobft.·ant cette prudente explica~ion, nous 
ne laifferons pas cependant d infiHer, & de f'jre 
remarquer à Febronius & 3 fon apologifie, que 
fuivant le meme doéleur ,, 1:t plénitude de la 
" puiffance eccléfi::iHique' qui comprend celle 
,, de l'ordre & de la jurifdiétion0 tant dans le 
,, for interne que dans le for externe, & qui 
,. peut s 'exerccr irnmédiatement & fans limita
" tion fur quiconque efi de l'~glife, ne peuc 

. " réfider que dans le fouverain poncife, parce 
" qu 'autremenf le gouvernernent de l'églilè ne 
,, feroit plus<..mo!larchiq'<Le'(2) "· Obfervons for· 
tout ces termes : de pléniwde de puiffance ; ces 
termes de puiffance, de j urifdiElion, tant dans lo 
far interne que dans le/o; externe, de cette puif-

( t) /7uùmfi crudè omflinò ,genualitu & pro utfonant, 
accipi velint Gufonis 11erba , prudtnter diti poujl, eum. 
non /o'lui ex fonu juris ecclefiajlici , & pltna no1iorze ordi
nis epiftopelis, ftd animo 9uodam prdloccupato t% ufu lj 
tliji:iplina. Febr. De,.Srat. Eccl. rom. 2, :apol. p. 282. 

( z) Plenitudo poujlatis tcclefìaffo-11t. complu?itur in fe 
plwitudintm duplicis pottflntis ,jéilicet ordinis & jurifdi~
tionis, tam in foro intuiori quàm exuriori , '/Uit cir~te 
9uemlihet de ecdeflil , pottfllimmtdi,uJ & abf9ue limita• 
tiorie e:rercui • •• , Plenitudo poujlr11i1 tedejiaJlic11, fic 
propriè .fumpta non. pouft elfe de lege ordi1Latd , ni.fi in 
uni.-" fummo poncifìce; alio9uil: ttxlefiafticum rtgime1: n<>n 
ejfet mo11arc/1icum, Gerf. opcr, tom. 11 p. 145 1 Ui & 126, 
nov. edit. 170(), 
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fance, réfidant nécelfairement dans le pape, par 
la raifon que le gouvernement de l'ég\ife efi un 
gouvernement monarchique ; & fi les Febro
niens perfifient à accufer Gerfon de prévention, 
nm1s leur demanderons où il falloit donc cber· 
cher alors la docl:rine de l'égliiè, puifque les 
doéì:eurs les moins prévenus en faveur de l'au .. 
torité du pape, ne s'étoienc poim défendus de 
l'erreur ni du préjugé général fur clJ' point de 
doélrine. Sera-ce chez les Hufiìtes de ce tems-là? 

Febroniusdéclareqn'il reconnoicdans lepape Le m· 
une autorité telle que le cardinaldu Perron l'en- dinal da 
feigne dans fa lettre à Cafaubon, & il m 'indique Perron: 

cette lettre que jc dois trouver à la téte de la 
repliq ue de ce cardinal an roi de la Grande-
Bretagne. 

J'ai recours à cette lettre ; & je vois que l~ 
célebre prélat ne s'énonce dans cet endroit qu~en 
termes générau:x : mais fans recourir à d'autres 
livres, je conl'ulte la rc~lique merJe, qne j'ai. 
encore emre !es mains, & que Fcbronius a eu 
la mal - adre{lè àe m'i{}diquer, & j 'y lis ces 
termes : Véglife Romaine a la primauté & la 
fupdmt. inte.ndance fur routes /es chofes rcligieufes 
& e.ccU/iaflique.s. Ce favant cardinal y prouve 
cette theiè avec autant d'érudition que d'énergie. 
il y dit expreffément quc ,, le droit déféré a11 
,., pape , par le concile de Sardlque , d~ recon~ 
,. noitre des caufes des évèques, après les juge
,., -mens des conciles provinciaux, ne prenoit 
,. point origine, mais bi~ aveu & reconnoiifan.;a 
,, de ce conci le. Car ,ajoute-t·il, Sozomene, au· 
,., teur Grec, né au memettecle, témoigue quele 
,., pape J ules I rétablit en vertu des privilcges 
,. de fon fiege, S. A.thanafe . patriarche d'A. .. 
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5So D E L' A u T o R I T É 
,, Jexandrie, Paul éveque de Confiantinople, 
,. l\'Iarcellus primat d'Ancyre en Galatie, Af· 
,, clepas éveque de Gaze en Palefline, Lucius 
,, éveque d'Andrinople, dépofés par divers 
,, conciles orienta,ux de la faél:ion Arienne'J & 
,, pour ce, dit·il, qu' à l' év!que de Rome, à caufo 
" de la dignit& de fon fiege, appartenoit le Join 
,, de toutes chofes, il leur rejlitua. à chacun fan 
,, égli.fa t( 1) "· Voilà , comme on voi e, une doc· 
trine diamétralemenc oppofée à tous les Brin
cipes & à tous les raifonnemens de Fcbronius, 
dans ce meme auteur que Febronius nous cite, 
comme garan~ de fa doéì:rine. Son apologifte pro
tefle qtl'il n'a point d'autre fe~iment fur l'au
torité du pape que celle de M. Bolfuet clans fon 
expofition de la doétrine catholique : mais il 
prend comme fon maìcre, la précaution de citer 
des endroits qui ne touchent poinc à l'état de la 
quefiion (~) .. 

M. Bof. Nous avt>ns déja fait voir quelle étoit la doc-
fuet. trine de l'éveque de Meaux (3), qu'on regarde 

avec raifon comme I 'UQ des plus illufires prélats 
de l'églife Gallicane, & des moins fuf peél:s d'adu
lation. Voyons encore ce qu'il cnfeigne ailleurs. 

,, Rome, dit-il, en parlant devant le clergé 
de France aifemblé,,, Ilome prédefiinée à étre Je 
,., chef de la religion, doit devenir par cenerai
,. fon,' la propre églife de S. Pierre. Ainfi f u,t 
,. établie & fixée à Rome la chaire éternelle de 
,, S. Pierre. C'eft cette églife Romaine q.•Ji, 

(J) Sorom. Hijl. I. 3, c. 8. -Du Pcrron. Rcplique a.n 
roi de la Grande-Bretagne1 édition de Paris, 1633, p. 26.t. 
265. 

(%) Voyez ci-rlel'ant au préliminaire de ce cbapitre. 
(3) Ci·devant P• 303, 3'i, 360, 373· 
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nu SouvER..UN. PoN'rtrz. 381 
11 enfeignée par S. Pierre & fosfocceffeurs., ne 
11 connoit point d'héréfie .... Ainfi l'églife Ro
" maineefl coujours vicrge; & la foiRomaine efl 
,, toujours la foi de l'églife. On croittoujoursce 
,, q u 'on a cru , la me me voix retentit par-tout; 
,, & Pierrc demeure dans f es fucceffeurs, le fon
" dement des fideles. C'e{l J. C. qui l'a dit: Le 
,, ciel & la terre pafferont plutòt que fa pa
" role ( r) "·Cela reffemble·t-il à l'irliputation 
fcacdaleufe de Febronius qui accufe l'églife de 
Rome, non-feulement d'avoir ufurpé un droit 
de j urilìiiélion qui ne lui apparten,oit pas, mais 
encore d'avoir entra1né les autres égli[es dans 
fon erreur. llo!fuet dit dans un autre endroit: 
" Voici les fentimens de l'églife Gallicane, dans 
" les articles de la Faculté de Paris contre Lu
,, ther ( z I art. infaillibilité de l'églife & art. 
" 22 ) . Il n'efl pas moins certain qu'il y a dan.t 
n l'églijè de ]. C. un Jeul fou?erain. pontift 
,, établi de droit di11in, 3. qui tous des chrétiens 
., doivent obéir.Il ne faut doncpas lui refuièr 
,, cette obéiffance & r..ette primauté de àroit 
• di vin , fous prétexte des fentimens de l'églile 
,, Gallicane, qui n'a jamais révoqué en doute, 
,, le moins du monde, ce droit du pape & du 
,, faint-fiege (2) ,,, 

Ajoutons à ces témoigpages celui que nous 
troavons dans l'apologifie mt!me de ·Febro
nius. ,, Les termes du décret de Florence, dit 
,, ~e célebre éveque de Meaux, n'ont rien de 

( 1) BoO'. Sermon for t•unité de \'églife , p. 15 , J(. 
( 2.) RéRex. dc M. \ 'év ~que de Meaux, for I 'écrit dc 

M. l'abbé Molanus, fur le projet de réunion. Partie 1 , 

fur le pape. <Euvrefì ponhurnes, é11ition d'AmfterJa111 
1750. 

.. 

• 

-· 
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,, contraire au décret de Confiance. Car on nous 
,, objeél:e ces paroles, que le pape a reçu du. 
,, Seigneur une pleine pu_inànce pour paitre, 
,, pour régir & pour gouverner l'églife univer
" felle. Or ces paroles n'annoncent point que 
,.. cene puiffance foit telle que le pape feul puiffe 
.n l'emporcer for le fentiment de l'~glife affem
,., blée, ce que les Peres de ConHance condam
" nent :Vdonc les Peres de Florence ne font 
,, point oppofés aux Peres de Confiance. Per• 
,., fonne nenie que toute cette province ne

1 
foiç 

., foumife à fon archeveque, qu'elle ne foit 

.n régie par '1ui , mais avec prudence & felort 
,, cerca'ines lo ix; car il n 'y a a~cune partie de 
,, la province qui ne lui foit fubordonnée; à 
,, combien plus forte raifon, le fonverain pon· 
,. cife gouverne-t-il l'églife univerfelle, quelque 
,, loin qu'elle s'étende, pqif qu'il n 'y a aucune 
,, portion de)'églife qui ne lui obéiffe (1)?,, 

On voit ~ue ce prétac n'a garde de nier, C<?m
me Febronius, que le concile de Florence ait 
l'autorité d'un concile écuménique, quant au 
décret qui concerne t\utorité du faint-fiege, 

(I) J/ uba decrt.Ji Flow:tini. uvuà nihil l:abmt Corzf
tarztitnfi Jecruo contrarium. nemrè h:u vtrba objiciunt: 
11aF6- in B. Puro pafc:tndi, rtgtndi & gubtmandi uniyer
falem tefltfiam à Domitw plenam pottjfottm fuijfe tradi· 
tam . .dt<jui ht!lc 9:cii indicant t/Jm poujlatem ita effe da
iam , ut adun11tte tJUO<JUt ucltjùe confar.fum unus vince• 
TU, ']Uod Patrts Conjlantim/ès ··ondcminabant. Ergò Fio· 
rentini Patru Conjiantitnfibus non r.tpugnant. Nemo n'égiil 
11rcltiepi{copo totam fubiici rrovi11dam , r1b to tJUO<JUt reti, 
fano <Jllidtm fenfu & certis itgihus : nullii tnim provincitS 
pars ']Utl 11on ipft fubfìt , t1uidni potiori jure fumm1u pon• 
tife:r: 1mivufam , tJUOruJ'lue patet , çubemtt ecclejiam, 
c~m nulla pars ecclejìtt. Jit 911~ non er cbtdiat ? Boffuet. 
Ue~nr. Cler. Gall, apud Febr. tcm. 2, :ipol. p. 190. 
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nu Souv~u.AtN PoNTIF B. 33~ 
ni que la plénitude de puiffance da pape ren
tèrme un pouvoir de jurifdiftion dans l'églife 
univerfelle. i\'I. Bo!fuet reconnoit au contra!re 
cette jurifdié1ion, puifqu'il la compare à celle 
que les métropolitains exercent fur leurs pro
vinces (1) ; qu·il enfeigne meme que toutes le! 
portions de l'églile font fubordonnées au fouve
rain pontife, qu'clle.s lui doivent l'obéi!fance , 
& que cette p/Jnitude de puiffance, tt pape l'a 
reçue, non de l'églife, comme Febronius vou
qrcilt nous le perfuader, mais du Seigneur. IH. 

'Boffuet ajoute feulement que fi le fouverain 
pontife a jurifdiélion fur toutes le~ églifes pani
culieres, il efi foumis à fon tour à l 'églifé uni ver-
folle. a 

Febronius rappelle fouvent Pautoritéde l'illuf- M. de 
tre M. de !Vforca, prteflantij/imus de lVlarca (z). Marca. 
Eh bien ! voyons lVL de l\'larca. ,. On doit en-
" fCigner , dit ce prélat , que lcs _F rançois , de· 
" puis la naiffance de l'égMe jufqù'aujourd'hui, 
,, ont reconnu dans la eh aire de S. Pierre , l'ori-
" gine de la communion ecclélìaflique, & qu 'i!s 
" ont toujours honoré fafouveraine autorité qu~ 
" le falnt-fiege avoit reçue fur l'églife ~ fuivant 
" les différens degrés que les pontifes Romains 
" ont aécoutumé d,exercer, conformément aux 
,, circonftances des tems , pour le hien de la difci-
" pline commun~ (3). Ce qui ne pent c~rtaine-

(1) 11 y a cettt! diftfrer.ce : celle 1\o pape eft d'infìitn· 
tio9 di\ ine, & celle des m~tropolitains d'inftitution llu· 
maine, pofiérieure aux Apotr\Y. · 

(2) Ftbr. De Stat, Ecci. tom. l , e, 3, §, J , n. 3 t 

J'· 1 59· 
( 3) Tria font potij/ima qutt ~n liis dijfertationihus de· 

monjlmnda milli propofui. Primum ejl ecclejidl. Gal/frante 
libm1mm to pr~cipuì jìmd111nento nit i, ut/uprem"m.tfpq( .. 

,. 

' 

, 
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ment etre re{heint à une autorité <le fimple 
direélion , ni à un fimple privilege d'innitution 
eccléfiailique. 

Nousluiciterons encoreces paroles du memc 
2uteur ; " La primauté du pontife Romain a 
,, brillé dans le feptieme concile écuménique. 
,, Car non-feulement on y a reconnu la préroga· 
,, ti ve & la dignité du rang du fiege apoUo\iq ue; 
,, mais (f_l)COre cette autorité Jouvuaine, qui 
,, doit donner aux affemblées eccléfiafiiques , 
,, la force des conciles écuméniques (1) " 

Nous lui rappellerons ces autres paro\es au 
fujet du décr.-~t d'union avec Ics Grecs : ,., Le 
,, fens rle ce décret efl:, que J. C. a donné an 
,, fouverain pontife une fupremc & pleinc puif
" fance pour gouverner l'églife, à condition qu'il 

tolicdt Jedis auéloritattm & profìteatur & omnibus oj}it:iis 
colai • .Alterum auéforitatis il/ius ufum à pontificihus apud 
nas ita famper temperatum fui./!', ut & d' fummJ pontificis 
auc1oritate rzihil< d"effuit , & jura regni ecclefidtque Gal· 
lican/2 vimfuryn. ohtinuuiht •..• Etenim cdm .ecclefia Gal· 
faana inttr prtecipua & illujlria tcclefi12 uni11erfalis mtmbra 
ctnftatur , totius vuò corporis caput in uclefid Romani 
fa corijiituwm; fieri non poi jl ut 11u.i uclefitr. lihertatihas 
fruatur, nifi capitis hujus communìoni infuta fit. Retinui 
~uttm communioni i/la non pottfl , 11ifl officiis 71/is caput 
~:rcolatur, qua prindpatui. A pojfolicte jidis dwenrur, mr.:o 
fan.us Uf14Uam ntga11trit, Docendum itaçue efl Grzllos all 
illis ecclefì12 primortliiJ , uf'lut. ad 110Jlrnm tt.tattm , & com• 
munionif ecrltjiajlfrtt. originem i.n cathtdrd Pllri. coajli· 
tuijfe ; t,. fuprt~m tcclefìtt. aufloritaum huic fedi colla• 
ttzm ftmptr colui.ffe , ju:rta YArios illos grndus , quihus tal'IJ 
pro bono publica difciplin.'?., temporis ratione habitil , pon• 
tifices Romani e:rplicare confueverunt. Marca , Conc~ Sac. 
& lmp. l. I, c. 2. , 

( 1) In /eptim/1 tynodo1 'primatus Romani pontificis emi· 
cuit. Ettnim non folius confenfus prtR.mgatiYa dignitafqut. 
ftdis apojlolictt:, ftd etii!m fumma i/la 11ufloriws admijfa 
t/l , 9we con11e11tihus udejiajlids concilii <:ecumenici ro611r 
4011farre dtbet. Marca 1 tolll. 2 1 c. 1 "t• 
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nu SouvER..AIN PoNTIFE. 385 
" en ufcroit conformément aux conciles écu
,, méniq ues & aux c:mons ( 1) '" On voit ici 
combien l'imcrprétation que IVI. de 1.Warca 
donne au décrct de Florence , efi différente de 
l'~merprét;i;ion de Fcbronius. 

Le méme éveque enfeigne encore que le pape 
a toujours connu cn dernier reffort, par appel., 
des caufcs ecclélìafiiques , dans les Gaules ; 
qu'il peut dif,penfer licitement & valt.iemem des 
canons, méme fans caufe ( 2) , pourvu que la 
dirpenfe ne tende pas à ébranler l'état del 'églife; 
q u 'enfin il peut, fui vant la néceffité des circonf
tances, faire de nouvelles loix pbur le bien pu
blic (3). Il pr?uve fort au long en plm~eurs en-

( 1) Senttntia hujus tltcrui lzac ep ,futnmam & plmam 
adminijlrand-e ucltfi~ pouftarem a Clirifto fuiffe pomiftd 
traditam , ed lege, ut ti! utatur ju::cta modu.m, fUO Cl in 
célis co11ciliorum 'cuumu1icorum & in facris c.inorzibus con• 
1inttur. l\1nrca, l. 3 , c. 8 , .n. s, apud Febr. tom. : , 
apol. p. 190. ~ · 

(:) C'ell-à-Jire, fans caufc particuliere, mais par des 
raifons générales ùe prudçpce ~ d'économie , relatives 
au bicn rle la rcligion. 

( 3) Supnmam in rebus udefiafiicis auéloritattm ptr 
Ga//i1u ezeTluijft Romar.um pomijicem , judkiis ad u!a-
1ionu & appellationts reddais , ~b to umpor! fUO ft.!u 
L1irijliana fiou1it in Galliis ad l:ar.c uffut ataum. i\brca. 
Concord. Prol. p. 61 ~?I , art. t , edir. 1663. - Papam 
ab/o/vere. oo.lfc & difptnfart validè Cl licitè J.. ccnor.ihus 
concilioruin gentraliurn , ttiam fint cilufd 1 d1mmot!ò htt:: 
difienfatio non undat ad labefaflandum ealtfi~ jiatum. 
l'tjarca. Concord. Prol. f • 61 & ?I , art. S· - Liber:aus 
udtfÌttt Gallicantt confiJlere in uju & prazi canonum atiut 
durttalium tam vetuum qLlìm rttlfltiorurn , e"fque mm 
pwdue à foltJ prazi anti9uorum canonum , ubi ojlenditur, 
1uceffitatt cogtnté, pontifices ycriis temporihus, pro bono 
publico eccltfil.f, , ad novas lt;u corulendas, prog·ejfos. 
!bid. art. 6. 

Tome I/. l'artie III. . B b 
• 

• 
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droits , l'obligation où font tous les fideles de lui 
obéir (1). 

Mais quand on fuppoferoit , ce qui n'eft 
pas vrai, dit Ft!bronius, que le gouvernement 
de l'églife eft arbitraire, & qu'il dépend dt
la volonté d'un feul, ne feroit·il pas du de· 
voir des évèques d 'exaniiner mùrement · fi les 
loix & les décrets de Rome font utiles au 
pcuple (z)l:':l 

ùui, fans doute, il le fcroit , parcc que les 
loix peuvem dcvenir préjudiciables relativemènt 
aux circonftances des lieux, dont le pape peut 
n'ecre pa~ toufours bien inltruit, & que dans 
ces ras, ìl eft du devoir des pal1eµrs d'éc!airer 
~a religion ; comme il cfi: du devoir des oHì
ciers du prince · de lui repréfcnter les incon• 
véniens qu'ils apperçoivcnt dans l'exécution des 
orJres ou des loix qui leur font adrefies. Mais 
réfulte-t-il delà .. que le pape ni le prince n 'ont 
point de jurifdiéi:ion fu\ ceux à qui ils adreffent 
leurs lettres? 

Febronius réclame l'aptorité dc M. Fleury, 
comme de l'écrivain le mieux intlruit de la dii._ 
cipline de l'églife (3). Qu'il écoute donc cet ha
bile canonifte. 

( 1) llf~rca Conc. Sacud. & lmp. I. l , c. lo , n. 11 , 
J5. [, J I ~.2, 6, 7 d 10 1 11'12, 

( 2) Fehr. JJe St11t. Ecci. tom. l , c. S 1 S. 2, n, '1 t 
p . .281, 

(3) J'Euma ma$ni v pii hujus viri opera (Jit Febrq
nius en parlant de Fleury) apud omnu prudenus catholi~ 
cos junt in pretio. . . . Utinai·. Agrippinenjìhus magiftris 
aatum ejfet Ut è Cat/1t!dris fuis prti/eguenl e~ .. , . interpre• 
larentur Fleurii Injliru.tiones 1}uris ecclejìnjlici. DoRiules in 
jure canonico & theologid e:r eorum fcholis e:rirent difci
pul~. Febr. De Stat. Ecci .. tom. 2, ]ud. 3ccad. e.:c. p. 34 in 
notzi. 
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DU SouvER.AIN PoNTIFE. s87 
" Comme J. C., dit-il , donna particuliére- M. Fleu• 

,, ment à S. Pierre la conduite de fon troupeau, ry • 
" & lui ordollna de confirmer fes freres ; nous 
,, croyons que le pape a jurifdié1ion de droit 
,, divill fur tous /es évlques & par toute l'églife, 
,, pour empécher qu'il ne fe gliflè aucune erreur 
,, dans la foi & faire obfcrver !es canons (1) "· 
Remarquons que ces paroles font prifes de l'ou-
vrage quc Fcbronius nous cite comi!e le plus 
pro9re à nous inflruire des vrais principes du 
droit canonique & dtl la théologie. Et dans un 
autre endroit : ,, Nous croyons aJlffi avec tous 
" !es catlioliques, que le papc , éveque de 
,, Rome , dì .le fucccffeur de S. Pierre, & 
,, com me tel, le chef vifible de l'ég!Hè; & qu'il 
,~ l'eil: dc droit di vin, parce que J. C. a dit: Tu es 
" P ierre, & Jur cette pierre, je batirai mon églife; 
,, & encore: M'aimt'{·vous, Pierre? Pai.ffe~ 
,, mes brebis. Nous elpérons que.Dicu ne per-
" mettra jamais à l'erreu .. r de prévtìloir dans le 
,, fiege de Rome ..... parce que J. C. a dit: J'ai 
,, prié pour 1,1ous, afin qftle votre foi ne mttnguat 
,, pas. Nous croyons que le pape efl: principale-
" ment chargé de l'inftruél:ion & de la conduite 
,, du troupeau ; parce qu'il efi: dit :· Quand vous 
,, Jerez. converti, confirme{ 11os frere.r ; & en .. 
,, core: Paiffe?. mes brebis, non·foulewent les 
" agneaux, mais les mercs (2) ·,... 

~) Fleury. lnllitution nu Droit Ecc\. eh. 2. 
(:) Fleury, !)C dircoors f- l'Hifioire Eccléfi~ilique. 

p. 36. Nous citons ici l'édition de cc difcour•. qui fut 
faite d'abod après la mort de l'auteur, fans aniwbatiun • 
fans nom d'imprimeur ~ fans da'e ; & où les ennemii de 
l'églifc infércrent alors lcurs crreur~, dans des note$ t 

fous prétcxte iic: corri,er la do~trine tle l'bittorien. Il• 

• Bu 2 o 

• 

• 
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5nc D E L' A u T o ll 1 Ti 
Remarquons, comment M. Fleury, non• 

feulement établit la jurifdiéì:ion du pape par !es 
termes le~ plus exprès, mais encore commem il 
fe fon de~ à l 'exem pie de tous !es Peres, de tous 
les théologiens. & dc tous lcs canc;mifies cafho
liques, fur ces memes textes de l'Ecrirnre, que 
Febronius ne veut enteildre que du college apo(: 
tolique, on dn corps de l'églifc univerf elle. 

'l'émoi- Notrr jurifconi"ulte nous cite encore le P. 
'n:i~~ dAu Alexandre ( l). Ce doél:eur enfeigne, il dl: vrai, 
}'He • • 
lexrndre. 

ont plus fait etfuite; com me ils font dans l'ufage depoiJ 
long-te~s de cnrrompre les mdll~urs ouvrages, ou dans 
le texte ", ou par des notes, quelquefp1~ mème lle l'une & 
de l':iutre maniere, ils onr thangé Oli fupprimé hns une 
nouvelle édition .récente, tout ce '}lii ne ~'accordoit point 
:avec leur fautre doétrine dans ce 91! Jifcour., qui fe 
trouve le ue de la nouvelle éJition, & ils ont conferv6 
les notes for les endroirs qu'ils ont l2iffé fubfi!ter. 

( 1) Natalis .Ale:rander. Hift. Eccl. tom. 8, dijfert. 8, 
art. 3, n. 53, p. s~ l· De, hac matuia traflans, ita firibit. 
,. Scholajlid!~; poft :ftl.igijlrum ftnttnliamm C• S. Thomam , 
" clavtts uclejitt. ftmper appellane, non c/aves Pt1ri, 9uia 
., immediatiùs ucl4i«. tradit«. junt, 9uàm Pmo , illi9u1 
" commijf «. funt , ut e.:.:leJite perfonam Gt.rtnti; unde li· 
" gandi folvendi9ue pottjlas , in ecclejid , tanquànz ili 
ft pro:rimo fubjdlo, refidet (ut cum Parifienfibus tlieolo
" gis lo9uar) infanflo Puro[• ejus fuccefforibus 1an9uàm 
,, in fubjec1o remoto : per 9uos nihilominùs , ab iif9ue 
,. conftcratos millijlros dumtaxat, exucttur poujlas ordi· 
" nis ; t'7uamvis & e,·c/efia per flipfam , pottjlaum juri[
" difiionis pra jlngulis epifcopis , & ab ipjo Romano ron• 
,. tiftce e:iercue pojfit, ferendo (tnfuras, & conferendo 
" pluzarias indulgeruias . ..• Poteflawn. jurifdic1ionil it1 
" teca univerficatt ecclejidt p;incipaliter rt!fìdue ; ejl 4num 
" t:r: f11.ndamentis (enttntLt. 9uam ecclefia Gnllictmn u 
~' facra Facultas Parifienfis propugnane"· Sic Natnlisfan• 
uruiam de clavibus à C!iriflo eccltjitfL revuà traditis , nec
non de poteflate ligandi a't9ue jolvendi i1i ellrlem , tan9uòm 
in pro:rimo jubjeélo refidmtt , no11 jblùm WtlfUàm fu.un, 
ftd tanguàm Theolo1orum Parifienfìum, nt911.e adcù ipfi;u 
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nu SouvERAIN PoNTIFE. 3~9 
d:rns l'endroit cité, que l'univerfalité de l'églife 
;i reçu immédiatement de J. C. la puiffance des 
clefs, pour ètre exercée par les pontifes; que 
l'églife peut exercer cette puiffance par elle· 
meIRe; & que c'efi:.Jà un des points fondamen• 
taux de )a doétrine dc l'églife Gallicane & de la 
Faculté de Théologie de Paris (1). Je r.e dirai 
point q ue ce doéleur, dont je ne prétenàs point 
d'ailleurs adopter tous les fcntirncns, f! contre
dit f gr cet article , pnifqu'il enfeigne dans un 
autre endroit que,, le fouverain pontifc exerce 
,, la puiffance dt!s clefs, camme le grince exerce 

Ga/lican111. ecclcfit!t Rroponit ac tuuur. Febr. De stat. Ecci. 
tom. 2, Fior. Sp. §. 2, p. 535, s36. 

( 1) La F11culté de 'l'héulogie de l'aris enfeigne, 19, Qlle 
les clefs ont été données immédiaument aux Apotres & 
ìi l'é;!lifc univcrfelle , cumme il S. Pierre; en forte que 
Ics évt:ques n'exercent pas un fimple pouvoir de déléga
tiou qu'1ls aient reçu imméJiatement du faint-fiege , mais 
un pouvoir qu'ils tienncnt imruédi'ltemeftt de J. C. en 
verrn de leur ordination. 2°. Quc !es c\ef~ o~ été donnée11 
ì S. Pierre d'une maniere plus fpéciale, à caufe de fa pri
mauté , ~ que c'cll en vcrtu dc cette miffion, qu'il a reçu 
jurifJitlion fur tontei; les églifes particuliercs. E~ fa· 
1u11do ncmpè clavcs rtgni c~lorum, dit 'l'ournely, & 
poujlau.m ligandi att;ue [o/vendi Petro conceffas 1.ffe, in
ftrimus ejus principatum; non t;uod (u: volunt al1'iui)foli 
Puro dat/.f. funt à C/irifto clavcs rt.gni ccdorum , & ptr 
Peuum. aliis Apoftolis ; reverà eunim camris Àpojlolis 
& toti uclcfu?. conceff 4 fuuun: à Chrijlo im"ildiatè : 
Matth. :i;:n•111. 18. juan. xx. 22. Sed {Uodfìngulari tjUd· 
Jam rationt l'etra datl.f.funt, ob fptcialcm 9uil clf.ttros aTl• 
ttcelldlat , dignitattm : 1uia ncmpe. 101ius e.cclefiti. perfo
l'lam)crcbat ac rcprtt.fa11t111b.zt, propter primatum tjUt.m à 
Chrijto in cl't.uros acceperat. •a SS. l'atres , Tertul/ia• 
nus in Scorpia,·o, cap. zo. Memento, in9uit, clavts tjus, 
hic Dominum Puro, Cr ptr cum. eccltfi«- religui.fft. Tour• 
nely. De Ecci. tom. 2, qu:.efl. 5•, :ut. 1, conci. prima pro• 
'bauo, p. 7, in-Svo. edit. 1726, L'éulife Gallicape n'en-
fdQne point d'autre dQCìrine. ci 
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390 D E L' A u l' o R I T É 
,, la puilfance du glaive au nom du peuple, c'efi .. 
,, à-dire, ponr ètre em ployée au bien du peuple 
~ & à la défenfe de l'état "· J e ne dirai point 
que ce dofteur impute faulfement à l'églife Gal .. 
licane fes propres erreurs 3 cet égard; mais p.uif· 
que Febronius s'en rapporte à l'autorité du 
P. Alexandre, ce dofteur lui apprendra que le 
pape ,, a reçu le fouverain empire fur toutes l~s 
,, églife§du monde chrétien; que toutes lui c\01-
,., vene obéi{fance, qu"il a reçu le gouvcrnement 
,, de l'églife univerfellc eu vertu de ces parÒles ; 
,, J/ous étes Pierre; & que les clcfs de l'églife 
,., font entre <fes mains, comme la puilfance du 
,, peup'I€ entre les mains du pririce ( 1) "· 

( 1) Sedis Apojloliclf!. primnfllm C.r fummum irz omnu 
trclefias p.irtirnlares totius orbis clsrijlia11i impuium 1 

S. l'etro Cr ejus fuuefforibus pontificibus Iloma11is , à 
Cl:rijlo col'4tum cum S. ltla:rir::o Cr unh·erfl! uclejid, v~ 
nemmur, profiltmur , c.,,, prtr.dicamus. Nat. Alex. Hilt. 
Ecci. tom. ! ,r:p. 542. -Om11esfingularcs homit:cs particu• 
iartfiut: eccltfi..r.ju"!mo porztifici ohtdirt debuu, uifi in liis 
'JUl'C ger.er,:fi (ynodo ltgitima congregat4!. pr«.judicium ge
neraruu. Ibid. com. R , p. § 14. - His verhis : Tu es l'e· 
trns , &c. Sanflus Pttrus rdlor univerfulis ecclcfi!f. defo 
~natur. Nat. Akx. Hift. Eccl. 1 , differt. 4, de PrirnatQ 
Petri. §. 1, tit. 

Objidt.s 4". S. Puro non funt collau clavts , nifi no• 
çiir.e uclejia.; cujus perfonam gerebat. lgilur, &c. 

Rtfp"t"-dtu : /Jiftmguo .antt.cedtns. Puro non. fu11t col• 
late:, claves nifi u'omine eccle(il't , id tfl , ut u;clefilf- da
ta.:r~t hgara, nego; id tfl , ut tcdtjia /up remo pujl Chrif 
tum & fuo Chrijlo rtflori a.: moderutori , ,·onado. lllius 
fo1~ue propofirionis duplc:r pouft '.ffe ferifus : prif.1us, 
(]UÒti Purus teclefie1, nomilt; claves acaperit, 9uemad1110-
dùm regius orntor nomine regis 1 alh·ujus r.ivitatis. c/411es 
acdpi' , in. 9~am. propttrta nullam /labu pottfiatem. Ae 
1.te9u.aquam ita ejl. Secun/111$ , 911ùd e,·dejùt. nomine clavts 
accepttit, ut illius reflor e:c mudtrator 1 IJUOmodò pri11ceps 9 

1•opuli m1mine , glt1dium aç;;pit, & ad rjus cuitionem to-
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D U SO UVE r... .U N p ON TI F E. 3 9 I 
Qu 'il confulte encore le P. Alexandre au fu jet 

du jugemcnt rendu par le papc l\Ielchiade dans 
la caufe de Cécilien. Notre j urifconfulte avoit 
foutenu, que le fouverain pontifc n'avoit agi en 
c;ette occafion, qu'en vertu des ordres de l'em
pereur, & qu'autrement il fc feroit arrogé un 
droit qui ne lui étoit pas dù. JV/elchiades ab im
peratore juffus eft judiciumfufcipere, a/ioquin id 
jibi ufurpaffet. Cependant le doéleur.J)ominicain 
pofo cn tbefc que n le fonverain pontife n'avoit 
n° pasjugé la caufe de Cécilicn comme délégué 
,, dc l'empcreur, mais en vertu d'un droit qui 
,., lui étoit propre, & com me j uge fu preme dans 
" les controverfes de religion, quoiqw'en difent, 
" ajoute-t-il~ quelques mauvais théologiens de la 
» fofte de Calvin (I) ,,, 

Febronius cite encore le P. Thomaffin , Térr.oi· 
com me l'un des plus célebres écrivains, prtef ~~~g~.b~~ 
tantijfimus 1'!1omaffinus (2). Mais le P Tho· maffin. 
maflin lui apprendra•que la•,, plénitude de 
" puiffance qui avoit été don1lée aux Apo-
,, ues, n'a été tranfmife qu'aux fucceffhrs de 
" Pierre (3) ,,, • 

tum rtgni fplendorem convertue wu:ur. N.t. Alex. Hift. 
Eccl. fa:cut. 1 , diflert. 4 , S. 3. 

Probamr. Primatus Puri e:z: jure aprllr:ti:mum ad Ro-
111anam pontificem in omnium epiftopo"m judiL"iis, guotl ca-
1wnibus conci/ii Sardicenfis confirnwltm poriu•quàm co1!]li-
1u1um fuit. Nat. Alex. Hifi. Ecct ftl!l'UI. 1 , ditf. 4, §. 2, 

• n. 14. 
• ( J) J>ontijictm Ìn h/!c cau(11 minimè. judicajfe , Ut impt• 
ratoris tielegntum , ftd p"iJ'rio jure , ut fummum cancro• 
verfiarum uc/efiajlicnrum ]udicem, contra guofdam J Cal• 
vini jefl/J rhcologajlros. Nat. Alex. Bill:. Eccl. tom. 7 , • 
f. 877 , qmcll. 2. • 

(2) Feflr. lJe Stut. Eccl. tom. 1 1 c.3, §. l, n. l ,p. l59· 
(J) C11rivc11i' ll1colosis v ctznonijlis , Apojlolis à Chrr;t• 
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392 D E L' A u T o R. I T É 
'rérMi· Il nous cite Pierre d'Ailly; & il verra dans 

r 11 ag~ re Pierre d' Ailly que ,, Pierre efi le pafieur géné
!.'~,ì~fy. ,, r:il, à qui appartiene l'adminillration & le 

, ,, gouvernemenc général dcs brebis & du trou-
,, peau (1) "· 

Témoi- Il nous cite Hincmar comme l'un des plus 
i:~~~e illufires défenfeurs des "droits de Pépifcopac 
d ~rnc- contre )es prétentions des papcs; & cependant 
mar. Hincmar arpelle Péglife Romaine la maitrelfe, 

la mere, le chef de l"égfife; il nous dit que c'e~ à 
elle qu 'appartient la follicitude de l'églile univer
felle (z). Le conci le de Donzi où préfidc Hinc
mar, fait lire le'canon Jn concile de Sardiqne, & 
après avòir dépofé Hincmar de .Laon, 11 lui 
Jailfe la liberté d'en appeller au faint-fiege (3). 

i•éll'Qi. Febronius nous cite Gibert comme un excel
l?"Aee le lent théologien, un e.xcellent canonifie (4); G1bçrr. 

ì 1 fufamfoijfe plumudintnr. Prltflatis fpiritalis, cui limitts 
P'"figue nefos /11na//os. Epiftoros auum , ufi fofadu apof-
1olv-um erec1è Jint, non tamen in plenijjima, hujus V- uni
J'trftJis pottjlatis amplirudintnz totam, vocaros efft; u11a"' 
Pt1ri ~dem iruermincta ht!c (J: uni••ufali au(1oritau. cu.
muluta11.,{fe, 9ui1 polle/Jcnt .Apojlofi, c .. l'errus ma:rimè, 
cui o!Jzigu..,, cum. fingularis a6und4nrite privilegio, 'J.'ho· 
matT. Ecci. l;fcipl. tom. 1 , p. :2. 

(I) Domini., contulit Puro pro fi C.- fuis fucetfforilllzs 
cu,1ori:aum difp.,,uu/ì minijlros cccleji,e. , v dttermitta11tli 
jurifdù7ion~m , dù.ns: Pafcc oves meas, id tjl: Sis pof 
tor gtntrafts t:d fU~. pert.int4t tlijpojitio & regi men gene~ 
Tale ovium & ovi/is. Pe ... De Alliaco intcr opcr. Gc:rfon , 

• tom. 1, p. 898, nov. ed1t 1706. 

( l) Romana udefi~ omnit,m ecclejiarum maf!ijlra , m•~ 
ttr v caput ejl. Oper. Hin..:m.(.!om. l, p. 63rJ . .._Ad Ro. 
mani pontifiçis fo//icitudinem univerfa/is u.lejia pertintt, 
lbid , p. 778. 

(3) Fleury. Hil1. Eccl. t~m . JJ, 1. 52, n. J 3, 11, 21 
& Il• 22. 

(4) Gi6ert. Erimii Theologi Ct Canonijlti, 
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uu SouvERAIN PoN'TIFB. 393 -
écoutons ce canonifie, fans foufcrire pourcant 
à J'éloge qu'en fait Febronius. Selon Gibert, le 
pape ,, a une fouveraine puiffance dans l'églife; 
,, il efi ap.pellé au gouvernement de l"'églife uai-
"• verfelle, avec le droit de faire des canons de 
,, difcipline, com me étant le chef & le centre de 
" toutes les églifes (1) "· 

11 nous cite Tournely & fon abréviateur; mais 'l'émoi. 
ccux-ci pofent en thefe, que le pont~ Romain gnage de 

d d · d' · · é d'l & d 'l'oume-a e ro1t 1vm, une primaut lOnneur ' e ly. 
ju?ifdiélion fur Jes autres éveques. Romanus 
pontifox ,jure dh•i110 ,primatum honoris & jurif
diélionis obtinet irt ecclefid Jup!a alios epifco· 
pos (2). " 

Ajoutons ~ tous ces témoignages celui de Témoi
Cabaffut , qui nous apprcnd que la puiffance gnagc_ de 
du fouvcrain pontife s'étend fur toute l'é- Caballut.J 

glilè (3). 

• ( 1) Romanus pontifa:r fupwllam in u~lefiil ohtinu po• 
teflctem. Gibert. Corp. Jur. Can. Licei,§. 1 , I. ~, de
cret. tit. 3, cap. 18 , tam. : , p. 10, edit. de Pnbou. 
- Romanus pomife:r t.jl a'fl 'ugim e1t univerfalis eccl4ittt. 
fupremt! difpufitione vo.atus. lbid. De judiciis, cap. l\'ovit. 
pofi init. 1. 11 , decret. tit. 1 , c. 13. - Roma111u ponti· 
fax fupremam in uclefia olninet poteflaum. lb111. cap. 18. 
Ue regul. Jr, tam. 2, p. 172. - Sacrofanfla Romanaec· 
clefìt! jus & auflorirnum facris rano1tihus impertitur, fed 
non eis alligatur. 11.ihtt tnim jus condt.'1di 1 ~ potè fU«. 
c.1put ejl & cardo omnium udtfiarum~ lbid, tam. 1 , can. 
16,2s, q.1, p. 346. 

(2) Tourn.lnfl. T/uol. de Ecci. tom . .:i, fUtt • .Jl. 5, art. 2, 
c!ncl. p. s , edit. Parif. in-8vo. i 7 ::6. Voyez i:ncore la. 
note cì·delfos , p. 390 , n. 10 

(J) Co11voratio cri:umenic.irum (y11odorum. adfolum Ro
marzum po111ificuri perti!ut, cuJus ejl folius fumma per om• 
nem ecclcfiam , toto terrarum urbe diffufam , p<>tefias, & 
cui uni ,·11.ceri omrzu patriardue (u6jii;iu111ur. Notitia cou~ 
ci liorum. Lovan, ·177(j, p. 18,s. • 

• 

o 

,, 

.. 
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394 D B L' A u T o ll I T f:. 
Febronius abandonné dt.:s prélats, des théo[o. 

giens & des canonifies de ceue méme églife Gal
licane, dont il invoque I 'autoricé, cherchera+il 
un alyle par mi Ics j urifconfultes F rançois? nous 
\'Oulons bien encore l'y fuivre. Voyons ce qu'ils 
difem. 

Témoi- IVI. Talon reconnoit l'autorité f pirituelle da 
~a~e 1 de pape dans tomes les partics du monde chré
l\ • a on. tien (I). t • 

Témoi- " Nous avons toujours honoré cenx qui ont 
gnsge de ,, rempli le faint-fiege apofiolique, camme <les 
~~rla:.e " chefs vifibles de l'églife, difoit en 1680 lW. 

de Harlay, procureur-général du parlemcnt de 
Paris . . . 1 

•• " Nous avons reconm1 en eux une 
,, puiffance fans bornes, pour l'édificacion, 
" c'efi-à-dire, pour la confervation de la foi & 
,, de la difcipline eccléfiafiiq ue ( 2) ,,, 

'l'émol- Hotman avoue dans fon Traité des Droits 
f!nage de Eccléfiaitiques, que le droit d'appel au fouverain 
Hotman ·e, · 1 

, , F ( ) · pont11e a to~1ours ete vcconnu en •rance 3 , 
& fon témoignage ne fera point certainement ru1:. 
peéè. ll cite les Capitulaires cn preuve de la doc-. . 
trme (4). 

'l'émoi- ,., Si l'ameur des thefes que nous déférons à la 
!!nnge de ,, cour, difoit dans ces derniers cems un avocat
~~~ncle de général du parlement de Prove·nc.e, auflì peu 
Cilfiillon. foupçcnné qu'Hounan, de prévent1011 envers le 

faint-fiege:,, Si· l'auteur des thefes fe fut con· 

(1) journal du Palais. l'l11id. du 16 juillet 167:. ' 
(2) Plaid. de M. de {\~rlay, inféré dans l'arrct du 

11arlement de Paris, rcndn le 24 foptembre I68o. 
(3) Lib~rtés de l'Eglife Gallicane, toni. 1, p. r;;o, 

édit. l7JJ, I 

(4) Enu'autres le l. 6, c. 46 &':69 1 le l. 7, e 12-f, 
•l·h 135. 
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nu SouvER.AIN PoNTIPE. 395 
,, tenté d'établir dans les focceffeurs de S. 
,, Pierre la primauté de droit di vin, pour l'af-
,, fermHfement dc lafoi, l'ext!cution dt:s canons, 
,., le maimien de la difcipline & de l'unité; s'il 

e- ,.. avoit dit que les décrets émanés du faim-fiege 
,, concernent tous les fideles & toutes les 
,., églifes, pour parler comme le clcrgé de 
,., France; s'il avoit attribué au pape une inf
" peél:ion plus étendue que celle ~s autres paf
" teurs , une follicitude nniverfelle, entìn un 

0
,, droit de fupériorité f ur !es églifes particu
" lieres ; nous ~pplaudirions à cet enfeigne-
" ~ent (1) "· • 

Ecoutons enfin un prélat de nors jours auffi Témol-
ref peébble· par fa piété, fon zele & fes lumieres, gn1nge de 

l d
. · , i r t:"l d , JV • Lnm• q ue par a 1gmw e e 1011 cara ;te re, ren ant te- btrt ac· 

rnoignage à la lloél:rine de l'églife Galicane. tue\I~-
" I>otfr nous, dit-il, conforvons avec foin les mentévè
" vérités que nous avons apprifes de nos Peres, ~uep 1~e 
,, comme illtéreffant i« foi cat~olique ,jà11oir, que ;rt~j:.

0 

-

,.. ]. C. a injlitué dans fOll iJgft.Je, une forme de Cb:ite:iux 
,., monarchie vijible dont S. Pier re ejl le dief; que fu_r ladoc-

J e i 
0 S p · & r. J' ,n;. tnne de ,, . . a vou u que . terre Jes ucceJ/eurs l'é n 

" fuffent Jes 11icaires fur la terre , & le repréfen- Gfi1:c~ne 
" taffent en fa qualité de chef; & q•te le pape a touch nt 

" de droit diJ1in, une primauté d' lronneur fl de I~ puiì

" jurifdiél_ion (2) . Vérités puifées dans l'Ecri- ~:~~~ du 
,, ture-Samte, confignées dans l'~feignement 
,, des conciles génér~ux, tranfmife par une tra-

• ,, dition unanime & non interrompue, & conf
,, tamment profofle<ç par toutes les églifes ca· 

( 1) Réqoifitoirc de JVP. 1\e C~llillon, avocat·général aa 
p:ulement ~\e Provence, <lu 3 tlécembre r753. 

(i) Letti.: ,\e 31 éveque$ au roi en 17 a8· 

. o 

o 

• 
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396 DE L. A u T o Il I T É' 
,.. tholiques, & finguliérement par l'églife Gal
,, hcane (r) "· 

Où efi donc ~ préfem cette églire Gallicane 
de qui Febronius dit avoir empmnté fon fyfléme? 
Où eft cetce ~glifo illufire, toujours fi jaloufe • 

• du mainrien de la difcipline & des droits de l'é-· 
pifcopat ~ Où font ces éveques, ces doftcurs, 
ces univerfìtés qui onc refute au faint-fiege cene 
primauté de jtrifdiél:ion guc lui comefie Febro· 
nius? Qu'il nous cite un Jeul théologicn catholi-l 
que en France, nous ne craignons pas meme de 
le dire, dans tout le monde chrétien, qui ait ofé 
foutenir avant lui' la doélrine gu'il enfeigne? 
Pouvoit-il mieux en montrer Ia fauffeté, qu'en 
produifant com me lòn principal appui, le témoi· 
gnage d'une églife· qui dépofe unanimement 
comre lui? 

11 nous produit l'autorité de l'abbé lWably, 
qui cercainement t1 'a jamais été ni canoniHe·, ni 
théologien, ni ~')El:eur, &"qui nous alfure avec 
be:mcoup de confiance, que ,, fous la premiere 
,, race !es canons des con~iles nacionanx con
,, cernanr la difcipline , n'avoienc befoin en 
,, France que à'ètre revetus de l'aucorité du 
,, prince & de la nation pour acquérir force de 
,., loi, & que l'églife Gallicane n'avoit point 
,, poulfé k complaifance jufqu'à adopter !es ca
" nons du èoncile ùe Sardique, qui dès le 4e 
,, fiecle autorifoient les appels au pape, & fou~ 
» mettoient les évéques à jà jurifdiétion "· 

Mais 1\1. Mably n'a ja111c'\is fait & ne fera ja-

( 1) M. de Lambert , évequEt de Snint-P:ml-1'rois-Chà
tcau, dans fon manrlement du 15 ~uùt 1770. Il cite ÌI 
l':ippui de cetre doéhine une multicude d'ilUC4>Iil'•, ~ 
l.otamment le concile de Flvrencc. 
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nu SouvEJtAIN PONTJFn. 39f 
mais autorité. une afl~rtion aum hardie de la 
part de cet écrivain pen verfé dans la difcipline 
de l'églife ~ & qui n'a fait ici que copier les l>ro· 
teilans; une affertion qui défere à la nation le 

., droit de valider les canons des conciles nario
naux, c'efi-à-dire, les canons formés par !es 
vceux du corps épifcopal; une affertion, qui au 
fujet du concile de Sardique eO: fi évidemmcnt 
démentie par la pr.atique de l'égMe Gallicane, 
par la doétrine des auteurs !es mieux inflruitS 

0 
dans la connoiffance de la difci pii ne de cette 
églife, ainfi que nous venons de le démontrer; 
une aHèrtion que nous avons~vue exprelfément 
contredite ,par le Capitu laire de Cha~lemagne, 
par Hincmar de Ilheims, par le concile de 
Donzi, & cnfin pa1· les plus célebres magill:rats ; 
une telle afièrtion, lì elle n'efi pas fuppofée, ne 
rnérite point d'autre réponfe. 

Qu'oppofera après cela Ftj.->ronius, je ne dis 
pas feulement à la chfine de la t{t'ldition confiam
rnent érablie par l't:nfeignemem & la pratique de 
tous les fiecles; m~s au témoignage de l'églife 
Gallicane meme qu il invoque. Qu'oppotèra+il 
à la cenfure que le faint-fiege a portée contre 
lui? 

Il oppofcra le filence des églifes nationales 
fur cetre ccnfure? Mais cc fitence e!l-il une ré
clam:uion? .i\IIais ce filenceo de P€&life univer
felle fur un décret dofl:rinal, donné p-ar le fouve· 

" rain pontife, ne Ceroit-il pas au contraire une 
preuve d'adhéfion ?ç;ar n'efl ce pas une maxime 
généralement reconnae par les catholiques, que 
l'églife efl: cenféc appr,ouver Ies décrets dogma
tiques qui partent du fiege de S. Pierre, lorC· 
<J_u'clle ne les défapprouve pas? puifqu'elle ne 

o 

o 

o 
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pourroit fe taire fans prévariqucr fur un décret 
qui profcriroit la faine doftrine (1). 

Il nous dira que fon ouvrage a été reconnu 
orthodoxe à Vienne (2). iVfais un écrivain qui 
ofe affirmer que l'églilè Gallicane refufe au• 
faint-fiege le droit de jurif di~ion fur toutes ks 
églifes particulieres du monde chrétien, fans 
pouvoir produire le témoignage d'un foul doc
teur, recon~·u catholique: un écrivain qui eft fi 
évidemment démenti par la doéhinc unanimi( 
du clergé de cene églilè : un écrivain qui ofo 
affìrmer que la <conHitution Uuigenitus n'eft 
point regardée par la nati on F rançoif e com me 
nn décret dè l'églife univerfelle, malgré Ics aél:es 
)es plus folemnels des affemblées dn clergé, & 
l'adhéfion de tous !es éveqoes de !<'rance, à l'ex
ceprion d'un très-petit 110mbre qui fe font con
tentés de garder le filence : un écrivain qui ofe 
l'affirmer malgré !es édics de nos rois (3) : un tel 
écrivain rnérite1!:·il d'ètre èru fur fa parole 'l Qu'il 
nous fa{fe clone connoitre les théologiens & !es 
évèques qui, dans cene capitale de l'Autriche, 
ont reconnu l'orthodoxie de fa doélrine; & qu'il 
en donne la preuve. Autrement nous lui décla
rons que nous regarderons fon filence comme 
une conviélion de la fauffeté de fon affertion. 
lVfais quaqii meme le fait feroit vrai, que prouve
roit-il contre la do'Clrine de l'égli!è univerfelle? 
Il n'y a point d'églife particuliere, point d'uni~ 
verfité qui ait reçu dt: J. c. la promeffe de· 
l'infaillibilité. ,, 

(I) Voy. ci·après au 4e ch~·p. de cette 3e p:trt. §. 4. 
( 2) Ft.br. Dt Stat. Ecci. tom. :i, Jud. accad p. 2.2. 

{J) Voyez ci-nprèl> cb. 4 dc cctte 3e partie, 
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Il nous dira que fon livrea été imprimé avec 

;.pprobation à Venife, nonobtlant les repréfenta
tions du nonce. Nous ne connoiffons point cette 
anecdote; & l'auteur n 'a pas affez de droit fur 
ntme confìance, pour exiger qu 'on s · en rapporte 
à fon témoignage. Cependant nous voulons bien 
cn fu ppofer la vérité, qne s 'enfuit-il de là encore? 
N'a t-onjamais imprimé de mauvais li\•res avec 
approbation ;i ~ 

Il nons dira que fon onvrage a été cité par 
un" avocat du roi cn Portugal, dans une caufe 
grave contre la cour de Rom e e I). un parei I fait 
ne blcffe point la vrailèmblance ~nous voulons 
bi~n l'admcttr.e. Mais la citation d'Ùn livre!, 
porte+elle approbation de tout ce qui eft con• 
tenu dans le livre? Une citation faite par un 
avoc:u du roi en matiere de doéhine, a·t-elle ja
mais imprimé à un ouvrage le fceau de l'auto
rité publique, & le fceau d'une églife nationale? 
Eft-ce le parquet ou 11! corps ér)fcopal qu'il 
faut confultcr fur Ics articles de foi? A quelle in
digence de prcuves faq;-il etre réduit pour aller 
d'Allemagne jufqu'aux colonnes d'Hercule, 
recueillir de labouche d'un procureur du roi, un 
mor qui ne dit rieu. 

Il nous dira que fon livre s'cft répandu en 
Fland re & cn France; qu 'il fe trou ve emre les 

~~ 

mains de plulìeurs favans; qu'ih été traduit en 
françois. Mais lt!s ouvrages de Luther furent 
eacore plus répandus dès leur naiffance. Eh de 
quelle vogue ne peut p:i.s fe flatccr un écri 1.:ain, . 
qui tient à un parti, dont ]es émiffaires appliqués 
à fomenter la hai ne contr.e l'églife, répandent & 

(1) Ft6r, n, Stil&. J:.,'C/, tom. 'I /ud. aéc"tl.p. "2. 

(I 
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vantent par-tout avec enthoufiafme lcs plus 
minces produélions, lorfqu'elles fer..-cnt lenr 
cauf7 ! lVIais Febronius ne dit point que lura· 
duéhon de fon ouvrage (I) demeure enfevelie 
dans le fond des bouriques; que l'ouvrage en lui
meme n'a été lu qu 'avec une indignation généra!e 
de la part des catholiques, & qu'il n'a pu encore 
trouver en France des apologiHes déclarés , 
que parmf ceux dont le b:amc fera toujours un 
honneur, & les éloges, une flétriftùre (2). 

( 1) Voyez la r.ote qui ell: avant le premier paragrapbe 
du :2e cbapt de cctte 3e part. ci-delfus, p. 214. 

(2) On peut mettre :\U nombre des ~vres dol't nous 
.,.enons de parler, celui d' Antoine Pereira , de la congré· 
~ation de 1 '0ratoire, que Fcbronius peut bien a vouer pour 
fon confrere ; car tandis que l'auteur Germanique com
pofoit fon ouvrage pour l'Allemagne ; Pereira , fous la 
dire~ion d'un minil1re puilfant qui avoit entrepris d'opérer 
le fcbifme en Portuga\ , s'occupoit d'un autre ouvrage , 
qui tendoit au mer~e but , C?lqué d'après !es mémes prin· 
cipes que celni'de Febronius , & fur des cxtraits qui par
toient vraifcmb'ablcwent de la méme fource. Suivant 
l'auteur Portugais, tuus les é~·équcs ayant reçu one puif
fance illimitée pour leurs di~ccfe:; particulicrs, les ré
ferves apofioliques n'a\'oient ru s'introdttirc quc de leur 
confentement i or ces réferves n'avoicnt été confenties 
ou tolérées, qu'il con1\ition qu'il feroit permis aux évéques 
de reprendre tous \es droits de leur jurifdiftion dar.s le 
ca~ où le recours à Rome dcvicndroit impraticable, comme 
il arrivoit ,ians la circonfinnce de ce tcms, où cc rccours 
avoit été interdit p~r l'édit du prince ; \'auteur ajoutoic, 
11our lever tous le.s fcrapules , que l'édit obligeoit en 
confciencc tous les fujets dn prince, fans qu'il leur fut 
permis d•cxaminer la légitimité de la défcnfe. La tra<iifo· 
tion françoife de ce liv re , quu' que munì d'aillcurs ,\'appn>· 
bations magnifiques, & d'une langue 6pitrc rlédicatoire, 
qui forment à-peu-près la C\Patriemc panie de l'ouvrnge , 
comme ponr lui fervir de paCfc-porc , a cu pourtant le 
meme fort en France qne celle de Fcbronius. On pene 
ranger Jans la meme clalle le Traitt ile i'.dutorité tfu P1Z/t, 
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nu SoovEJt.AIN PoNTIFE • .f.OI 
Ne nous contentons pas d'avoir prouvé à 

Febronius la jurifdiél:ion du pape par la pra• 
tique de l'églife, par l'autorité des Peres de 
l'églilè Gallicane. l\Iomrons -lui encore que 
cette jurifcliélion efi: une fuite néceffaire des 
~:veux qu'il a été forcé de faire pour fe rap
procher du langage des Peres. 

1°. Après avoir enfeigné que S. Pierre ~toit _Jurifdic· 

à-peu-près dans le college apofioliq'ète, ce qu'efi ~1?0 rr:; 
le premier préfident dans le fénat (I); il con· /f:1 pr 
v!tnt cepcndant que le mlintien de l'unité de les :iteu:ii; 
l'églife, exige dans le chef quelque chofe de d~ ~el1r· 
plus qu'un fimple droit de direétion, parei! à f~~s. l 
cc lui d'un premier préfident. /7erùTf\ inter !tos auteur ~ 
nurli direElori,ijìnes jura primatf1s nonfubjijlunt; pape a, 
exigit ampliùs aliquid confervatio unitatis in ec- d

1
a.nfs I'~· 

. , g I e \lt.I• 
clejia. verfdle 

.lVlais fi le pape n'a point de jurifdiél:ion, il une ru}f· 
fuit qu'il n'a plus rtu'un pouvoir de fimple di- fan~e tu~ 

, · . fì à . l . , r. . péncurE a red1on, qui con 1 e mi ru1rn, a con1e11ler, celle qu':i. 
à a\'ertir, &c. Il fuit qu~l n'a plus<.qu'un pouvoir un pre· 
pareil à celui d'un premier préfident dans le mier pré
fénat. Car que pourroit de plus le fouverain ~denlt ~' 
pontife dans l'églife 'l La fcule différence qu'il n:~~ :().~~ 

le rnpc ~ 
par M. de Burigny. \'i enne, cbez Groetfer, 1182, s voi. une p11ii
in· 12. Pour l'appr~cier, il n'y a qu'ÌI lire la Réfutaùonfuc- fance de 
cinfle. qui en a été faite en 1787. Nous ne parlerons pas j~1rifJic
de l'infame libelle : Qu't.ft·u gue. le. J'ape. , t-~r EybeJ : t1on 1lans 
fi on n'avoit point alrecté dc le reprodoire dans prefquè l'é_glife 
to11s les idiomes connus, le fouverain pontife .l'auroit univerfel· 
{Vuveraìncment méprifé; mais cette réproduaion multi- le, 
plìée, lui a enfin attiré une cenfure profonùément raifon. 
néc & favamment étayée Jes autorités !es plus refpec. 
tables. Voyez le Ilref ùe Pie VI, dn 28 9bre 1:86. " 

( J) Qualis in fanatu eft ;'ìl'tCfas , wlis prope.modùm tft 
Ìn collegio apojlolorum Jlernu. Febr, De St41t. Eccl. ç, 2 1 
§. 4, n. 1, p. 105. 

1'ome //, P ilrti~ /JI. Ce : 
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y a. entre le droit de direé'tion & le pouvoir 
de jurifJié'tion, c'cft que l'un fo borne à avertir 
& à exhorter, & que l':mtrc renferme l'autorité 
du commandement, & impofe aux inféricurs, 
l'obligation d'obéir. Le chef d'un fénat propofc 
fon a vis & les réglemens qu'il croit convenablcs 
au bien public ; il les appuie des mocifs qui 
peuvent déterminer les f uffragcs des membres. 
fans pouvoir leur donner la fandion. Quel 
droit aurd1t de plus le fouverain pontife s'il 
n'avoit celui du commandemem? Ur s'il a, le 
droit du commandemcnt, il a cn méme tems le 
droit <le jurifdiél:ion : s'il a le droit de jurifdic-

• tion fur un feuCarticle, il l'a fur tous, parce que 
les ticres 'de fa mifiìon font générnpx & illimités; 
& qn'il n'y a pas plus di.! raifon de l'appliquer à 
un objet qn'à un aurre. D'ailleurs, la meme rai
fon de conièrver l'unicé, exige que ce pouvoir 
s'étende fur tons les objets; autrement, l'objet 
qui ne feroit point foumis à fajurifdiftion, pour
roic de venir l;!n fujet de'àivifion dans l'églife. 

Selon Fe· 2 Q. Febronius convient que le pape a une 
bronius • puiffance & une autorité. au-dcffos dcs autres 
~e ::~~o~ éveques , puiffance & autorité qui font plus 
ri~é& ur.e qu'un fimple droit de direftion. l\his en matiere 
11ui1ran~e de goU\·ernement, les mots de puiffance, d'auto
d:.~s 1 ~- rité, de jurifdiElion font fynonimes. J e demande 
~~r;eft~'~ en effet qu'efi-ce que cette puiffance, qu'efi-ce 
donc I; que cette autorité fans le droit de commande
pape a.uu ment, finon une fimple direftion, finon une 
pouvmr . fidé . :l I 1. , • ,•e jurif. certame con 1 r:mon que {onne a qua ite 6e 
c. 'lior chef dans un corps de. rnagifirature 

1 
ou que 

<1.·_ne l'~- donnent en général la fupériorité de lumiercs 
gllf~ 1

1

1'"
1
• & de talens, le crédit' & la confiance dans Ics ver1e e, I , . "l p aces emmemes r 
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30. Febronius ne peut défavouer que tous Selo~ Fe· 

les é\·èques cn paniculier deivem au pape la ~~0~·u~~ 
foumifiì1.m & l'obé1ffance, puifqu'il5 l'ont pro· év

0
eques 

rnife folern 1ellemem à leur facre. lVIais la fou- ·doivent 
miliìon & 1'..ùéiff:mce foppofent le droit du com- l'ohéif-
• d & 1.• d . d . fance :m man t:ment , par con equenc un ro1t e JU• pape . 
rit'\iidion (I). donc Ìe 

+ 0 • Febronius cnfeigne eneo re que Je pape p_:iy~ a.J n· 
étant obligé de procurer le m:iinti!n des loix rnilieti.111 

éfì 11· d · • . l fur eux. ecci taH1ques, 01t avo1r en mam es moyens 
n~ceffaires, proportionnés à l'ordre dn gouver- Sbelo~ Fc-

c-: ronius , nement, & réglés par les canons, pour iorcer le pape :t 

lt:s l'Jfra.:èaires :1 les obferver (z )~ Orces moyeni le po11· 
proporcionnés à l'ordre dn gouvern1:ment ec- !oit de 

cléfìa!liquc' eapables de forcer les réfraél:aires ~~~~~rr. à 
au devoir, & réglés par les cauons, font les fance 1e, 
pcines canoniques : mais pour infiiger ces infrac
peines, ne faut-il pas avoir le droit de j uger te~rs des 
des délits qui méricem de pareilles punitions '! ~~:iqu~~: 
ou l>ien fora t·il permb di! pm:ir fans connoif- dune 1; 
fance de caufe? Or le papt: peut-J a voir le droit pape •.un 
de connoitre de ces délits & d'infliger des peines, riu':0 "·r. 
fans avoir uue \'éritabfe jurifdiél:ion? Et peut-il d:h~::1 

• 

avoir cette jurifdié:lion, fi ce n'cft en vertu de 
la mifiìon dc J. C., puifque cene jurifdiél:ion 
efl un complément nécelfaire :rn gouvernement 
de l'églife pour m:iintenir l'unic~ :- Enfin Fe. , ~ 

(1) Voyezci·aprèsau §. 3dece chap. 
(2) Quif<Juis enimprimus ejl in t:li9ud fociuau 

1 
is legt 

fitzturali ll!wur ir111igilare 1 ut legu fotitta1is , faN1en111r. 
Cùm 11trò 9ui ùJ procurRrr. J!tnerur, mcejfaritt aufloritatc. 
injlruc7us effe debeat 1 rtfraganus ad id compeilendi me
diis J}jlemati r.onnnimtibus lt e~ per can011ts in eum finem 
Jlatutis; /iin,· minimè dubitandum tft, 911in talis 4uc1orita1 
B.orna110 pontifici 1 9uJ primati univufali compt.till, Ftbr. 
Dc Stat. Ecci. tom. 1 1 c. ', §. 4 1 n. 3, p. 106, 

~ e~ !2 

•• 

•• 
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bronius toujours inconféquent & contradié'coire 
à lui-meme, oubliant ou rejetant ce qu'il a di' 
d'un moment à l'antre , parie du faint-fiege d'une 
maniere à décruire tous les paradoxes qu'il a 
avancé. Voici fes termcs : Quod autem is quj 
ecclejùe totius caput erat, in Urbem totius orbis 
domi!Ulm pervenerit, ibiqae fedem fixerit fuam, 
fingula;i divina: Providerztùe confilio faélum 
videtur; Ul fcilicet ipfe ejuf'lu1 fucceffores inde 
']Uajì ex fublimi loco e.1:cubias agere, & mune .. 
ris fui partes commodius itnplere poffent. Feb'r. 

Selon G f; toro. I, p. I0.2. 

do~rt~~br: 5°. Febroni6s nous allegue le t~moignage 
adopte la de Gerfon, pour prouver la faillibilité du papc: 
do_él:rine, mais le meme doél:eur nous apprend que les 
~e;:!~~~~s ~écr7ts dog':11atiqu~s du faint-fiege ~ obl.igen~ les 
quès obli- mféneurs, fous peme d'cxcommumcauon, a ne 
gent tous rien enfeigncr de contraire, à moins qu'on 
lesfide!es n'ait des raifons manifefies de s'y oppofer (1) .• 
:m motns O bi' " I . J',1. • • d . 
au filence r , pour o 1ger es 111.:c::neurs lous es pe111es 
furla doc· graves, il faiit avoir l'autorité du gouverne
trine con- ment , l'autorité de jurifdiélion , l'autorité lé-
òamn~e. gifla~ive. ,, 
Selon le 60. Il nous rapporte en entier I~ décret de 

décret ile I' . ~ , d C l é . 
l'Uni~·er- umvernte e o ogne, com mc un t mo1gnage 
flté de de la dotlrine de l 'églif e. J e lis ce décret, & j 'y 
Cologne, trouve que le pape efl établi par l'autorité de 
6~:niu~e- Dieu & Je fon églifa , le reEleur, le pafleur & 
rapporte le doElcur des fide/es; qu'il a la premiere pré .. 

& fuivant -------------------
fon apo- ( bi' 'd' L .. logifte I) O 1gat tamen fuu 1101 fl'" pt:tna e:rcommunicati'-
1e ·ape ~ nis tlllis deurminatio (paptc), 9uod non dogmatifent op
un~ auto• pofitum talis detcrminationi.r , niji uppareat , maniftfla ra. 
rité deju. tio repugnandi. Oerfon, apud.' Febr. De Stat. Ecci. tom. 1, 

riG!iél:ion c. 5, §. 1 , n. 4, p. :75. - Voy. ci·devant d'aUtICi p~f· 
dans l'é. fages de Gerfon, p. 376 & 377• 
~liCe. 
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fidence fur les iglifas particulieres & fur k.1 
fiegcs i11férieurs, mais TZOn fur l' univerfalité. Or, 
cette préfidence du pape fur !es églifas parti· 
culieres' & non far l'unive:falité' ne peut etr~ 
t111e préfidence de fimple infpeaion, ni de fimple 
direfaion, puifque le pape jouit d'une pareille 
préfidence d'infpeéèion & de direéèion fur l'uni
verfalité ; elle doit donc néceffair~ent s'en• 
tendre d'une préfidcnce dc jurifdiéèion: les doc
te~rs de Cologne ajoutent quc celui qui refufe 
d'obéir à l'églifo affemblée en coTZcile ou au fieg& 
apojlolique, paroltfaire .fchifme /:f fe [Jparer d4 
l'églijè & du .fiege apoftolique. Enfi,n ils affi· 
milenc l'autoit!té du pape à celle d'un vice-roi, 
auqnel on ne pcut réfifter fans re rendrecoupable 
de révolte. Or une pareille autorité renforme cer
tainemcnt une puiffance de jurifdiélion : donc 
fuivant l'uni vedìté de Cologne, le pape a une 
véritable jurifdiétion (J) fur teutes les églifes 
particulieres, diflributi11è non coll•élivè. L'apo
logifte de Febronius avoue que telle eH: en elfet 
la doélrine de cette mliverfité (z).,, Tous font 
,, obligés, dit l'apologifie de Febronius, d'o
,., béir à J. C. & à fon époufe, fuivant ledé· 

( J) Papa fide/ium rdlor , pajlor & doélor conjlitutus 
aufloritate Chrifti & ucltfia • • • . in fUii ecf/ejiJ prima 
prttfìdentia tfl, fedu c1pojlo/ica fuper• ali.is uclefiu parti
tularu & fcdes irifuioru , non fupu tota"i univerfak• 
pr4t.lata .••. C!irijlianus prottjlans fe non velie obedire ec• 
llefìtt.Jjn()aaliter congre;atti 1 vel fedi apojlolict.f,, videtut 
ftliifmaticè )e ab tcclej:';; c.~~tie apojlolicJ dividue; & ali· 
e_ujus infidelitatis fìgna hoc aflu demonftrare ••.• Similiur • 
zn politii:1z obediendum ejl re~i {j regina 1 & gmuali regenti 
regis v regina vicario. Decr!t. Univ. Colon. anno 1440. 
:ipud Febr. tom. 2, p. 79, &c. 

(2) Ft/Jr. De S1at. J:',a/. tom. 2, apol. p. 19~. 

a ·cc 3 

• 
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" cret de cette univcrfo.! de I 440. Le fiege 
,, apoftolique a la premiere préfidence dans 
,, cette églife fur toutes Ics égl! 1es particulrercs 
• & les fieges inféricurs, non for taute l'églife 
,, univerfelle. S. Thomas &. S llonavemure 
,, accordem au fouverain pontife la fupréme 
,, pui!fance eccléfìatlique: fon bien fans dome, 
"' mais· c'ttfl relacivement aux églifes particu· 
" lieres ..•.. Le concile de ila le définit q uc cous 
n )es hommes & touces les églite~ p:miculiert.:s 
" doivent obéir au fouverain ponti tè, lì cc n 'cfi 
n en ce qui porceroit préjudice ~ ce coni ile, 
,, & à tou.~ autre légitimt!mcnt afièmblé ,,, L'a
pologifle cite encore un grand ndmbre d'amo
ricés à l'appui de cetre doélrine ( 1). 

Ainfi de l'aveu mcme de l'apologille, cette 
furintendance du fouverain pontife fur toutes 
Jes églilès partiaulieres, renfermc une puifiànce 
fupreme, une p\liffance,.à laquelle les inférieurs 
font obligés d-'obéir; par conféquent une puif
fance de commandemenc, une puilfance de ju-
rif diélion. • 

Suivant Febronius a une fi haute idée des lumieres 
~artbde- de Barthelius, qu'il a fait un fupplément à fon 
J1us ont .

11
. I d 

Fcb;onius propre ouvrage, pour recue1 1r les paro es e 
nous a cet écrivain, qui ont rapport à la doéhine de 
t!pnné notrejurif~onfult~.11 le qualifie dc grand homml.!. 
~1~. coJ-Il nous affure que cedoéteur e!l regardé commc 
peafi'~~~s: le premier canonifte d'Allemagne (2): il de\'rOif 
le pape a-----------·-------une auto• ( ) F b .,. _, <·' 

• ,.& d · I t • 101a. 11

1W.é~~0 JU· ( z) Nonnulla 11tmlulii nrm.: (uppleme1tti /Qco /dc (u/J-
11 ul LI n. .. . . fi ,, .n: . . . . 

peto , non eo tantum. ne, U• mta 11Jlu1a tar.ti J1tr1, fll1 

~mnium. canoni/tarum Gumanit1. princeps rtputatur, tef. 
timon;io & auc1oritatt roflo"nt"'' Fcbr. De Stat. Ecci, 
tom, 1, app. 1 1 ~.170. · 
' l 
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nu SouvnRAIN lloNTII: E. 407 
t{onc au moins avoir quelque déférence à l'au
torité de ce doél:eur fur un poim auffi importane 
que celui de lajurifdiéèiondu fouverain pontife. 
Or Banhclius fuppore cette jurifdiélion incon
téfiable, comrne étantfondée fur celle que· J. C. 
a donnée à S . Pierre fur /es autres Apotres (r). 

Citonà enfin à F ebronius ... . Eh qui? Le con
ci le fchifm:nique d'Utrecht, tenu ene 763, dont 
Febronius ne défapprouve pas la doéirine (~). 
Q!l'enfeignc clone ce concile? Il enfeigne que 
la primauté de S. Pi erre efl uq.e primauté d'autorité 
& de puiffance (3) , & fans voufoir former des 
équivoques fur le mot de pu~{!ànce & a'autorité, 
poul' Ics difii1'lguer du terme de jurifdiEiion , il 

. coudamne ceux qui difottt que le pape n'a point 
de j urifdiélion de droit di vin fur }es autres 
églilès (4) , & ceux qui prétendent que les 
textes de l'Ecriture qu 'on allegue, pour pronver 
la primauté de S. Pierr&, doive'lt s'entendre de 

• 
(1) Prolirum nimis vf°upu_Huumfoml:or. loco Pttri 

& (uc~lforum tjus primatum honoris e- auaoritatis , .. 
;11ri.fdiflionis è Chrijlo Jùpt.r alios apoftolos v epifcopos 
Lonceffum., Ct ah t.odem Puro , tjitffut faca.fforibus jugi• 
ur t:z:trcitum , t:t: apertis ScripturtR. u:rtibus , innumuis 
Pntrum fententiis Ct ttjlimoniis, inviais rationum momt.n• 
tis /juciatim demonjirtzre. llarth. Difiert. de jure ref. anti{• 
;irt. 1 , S. 13. Vi.!. ib. art. 3. • • 

(2) Voyez ci-aprè• §. z de ce eh. 
(3) Dtclarat f.mfla jjnodus tpifcopum Romanum liln• 

~uam Petri Juccejfurem , jure divino , eodun. primatu frui 
(quo Petrus) /upra uueros tpijèopos. H1mc primatum 
lèomuni pontifids , tanqulm Pctri fucce.fforis , non tjfe 
tantùm primatum honoris , ft.t! t.tiam ecclefiajlicte. pott.f• 
tatis C..- auc1oritati1. Aéh fyn~i Ultraj. Decret. 3, 

(4) Sequitur 1uod primatus 1uofruitur (epifcopus Ro· 
1t1an11~) nott efl prima11u jurifdiflior:.is; ft.d tantùm prim-. 
tus lto~oris, l1rup. l· condemn • • Cc 4 
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tous les Apotres conformément à la doétrine des 
SS. Peres (1). 

Après avoir prouvé la jurifdiél:ion du pape 
par le texte facré, par l'enfoignement & la pra
tique de l'églife, par la doél:rine de l'églife Gaf. 
licane en particulier, cnfin par les aveux de 
Febronins, il nous refic à répondre à fes objec· 
tions & à c~lles des Proteilans. 

l 

A R T I C L E V. ,, 
Réponfe aux objeElions. 

L Es l?.rotefi~ns nous ont objeél:é que !es 
Apotres étant égaux en jnrifdiéèion~ les é\ èques 
qui avoient fuccédé à leur pouvoir , devoient 
jouir de la meme égalité; & par conféquent que 
fo pape n'avoit fur eux aucune fopériorité de 
jurifdiélion. Febronius n'a fait que répéter leur 
raifonnement. ,. , . 

. Obje;- S. Paul, dift:nt-ils, pa rle de la follicitude dont 
uon, ~.uc_c il efi: anirné pour toutes les églifes (2) : il avoit 
lle I Ecra· d . ·rl· o. • Il" S p· tt1rc-Sain- onc JUmc lct10n tur e e:>, comme . 1erre. 
te, Il dit qu'il n'eft pas moins 9ue ceu:c 9ui font 

.Apotres fans me/ure (3): S. Pierre ne lui étoit 
donc pas fupérieur. Il dit qu'il a été l'Apotre 
àes Gentils, commc S. Pierre l'a été des Circon
cis (4): Sc:Pierreen'avoit donc pas la furinten· . 

( 1) l'riecipui te:rtus Navi Te/lamenti ~ui nfferuntur ad 
prohandum primatum & fuperioritaum epifi·opi Romani;,. 
fllios epifi:opos, non poffunt apl'licari u11i«è fa11{lo Petra; 
om11ibus /1is uxtibu.r ad/1ibitis, & e:rplicacis à Patrib!ls 

1 
Q· etiam primatui addiflijfimis, in fanjù dijjimili, Prop, J ~ 

aél:. f ynocli , ib. o 
(2) 11. Cor. XI, 28. 
( 3) il. Cor. xu, JJ, 

(4) Gul, u, <· 

( . 
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aancc fur toutes les églifes. Il réfilte à S. Pierrc 
lui-meme : il ne lui étoit donc pas fubordonné. 
Les Ap6tres envoient S. Pierre prccber l'Evan
gile à Samarie ( t), & il leur rend compte de fa 
~onduite : ils avoient donc un pouvoir de jurif
diél:ion fur lui. 

Qui peut douter que S. Paul, ainfi que lès·Réponfc. 
QUtres Apòtres, n'aient été chargés6 du iè>in de 
l'églife univcrfelle; & que les éveques qui leur 
011t fuccédé , n 'euffent encore le me me pou voir , 
s'il n'avoit été refireint pour le bien général des 
:fideles, à ccrtains peuples pir~clilliers? Mais 
cela e!l-il contrrtire à la fopériorit~ de leur 
chef~ • 

S. Paul n'étoit pas moins que les autrei 
Apòtres, par rapport aux fonéì:ions de l'apof
tolat ; mais ces fonéì:ions ne font-elles pas dif
tinguées de la qualité de chef du college apofio
lique;: Il n'étoit pas moins que•les autres Apo· 
tres par les travaux de hpoilolat~ mais cela dé
rogeoit-il à la prééminence de leur chef? Il étoit 
I' Apotre des Gentils .ftCOmme S. Pierre l'étoit 
des J u ifs ; mais ces dénominations n 'étoient pas 
cxclufives. Nous voyons au contraire que S. 
Pierrefut le premier qui annonçal'Evangile aax 
Gcntils, & qu 'il finit fa carriere à llome, qui étoit 
le centrc de la gentilité. Nous voy~s que S. 
Paul commença d'abord aprés fa convedìon à 
prècher l'EvangileauxJuifs,& qu'étant arrivé 
:r Rome, il commença auffi par annoncer J. C. 
à ceux de fa nati on. 11 dit de l ui-meme , qu 'il efl 
preffé par la follicitndc de toutes les églifes (l); e 

(d All. vm, 14. 
(2) Ii. Cor. XI , .:S. 

• 
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mais nous venons de voir que le poll\·oir des 
Apòtres s'étendoic fur tomes les nations du 
monde. Cependant chacun d'eux s,étoit dé\·oué 
principalement à l'inHruélion de certains peuples 
cn p~rciculier ( 1) , fans y borner abfolument 
l'exercice de fon miniHer~. 

Qu:md meme Céphas, dont il eft parlé dans 
l'Epitre aq:...: Galates, feroit le meme que S. 
Pierre (de quoi tous !es interpretes ne con
viennent pas), que prouvcroit la réfiflance de 3. 
Paul '1 finon le zcle ùc cet A po tre & l'humilicé 
de S. Pierre ,. & non une égalité dc jurifdiélion. 
Les miniftres du fouverain n'ufcnt-ils pas meme 
tous les jours de la liberté que leur ùonne la con
fìance de leur maltre, pour lui faire des remon· 
trances for !es abus de l'adminiftration? Le fou
verain regarde-t-il cette libercé comme un attcn
tat comre fon autorité, & fc dégradc·t il quand il 
défore à leurs a.fis:: , · 

S. Pierre rél1d compte de fa conduite au col
lege apoltolique, mais un fupérieur peuc rendre 
eompte de fes aélions poul• les juflifier, fans dé
roger à fon autorité (2). Suppofons mème qu'il 
l'aic tàit par devoir de rubordination : fuppofons 
que !es Apotres aient envoyé S. Pierre à Sa
marie, non par une fìmple invitation , mais par 

( 1) Eu.fr/J. liift. I. i , r. 1. 

(:) O!Jj'r!.rvan.ium duplici modo ratiolltm reddi, i•d 1:t 

fuperiori, 9ui niji eamdem ipji adprohavcro 1 afla mea rtft 
cindere, & pomam infligue inf'lper 9ue11t; vtl ut d!9uali~ 

• & cuijimplicitu mea g fjla probari vnlu, eo dumtil:rt1tfi11e 
ut vir bonus C, prucluzs ab. ip(o liahu~r. l'v/luiori modo 
ftepè co11antur fiinue. curiofi prlnripcs ruamjùamm. rf1lio1u.s 
orbi reddtre, t1w1dtt erijlinzationis cauf d; id fUod niliil 
fubjeélionis arguit, Puff. De Jure Nat. & Gi:nt, l. 7 1 e;, 6, 
s. 2. 
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une miflìon miniflérielle : il s'enfui\'ra fculement 
que le college apoHolique ét0it au·ctefiùs de S. 
Pierre, com mc le corps épi'copal eil au -deITus 
du fouvera:n pontife; & c'dl: c.: que nous en-

~ fo1gnons avcc l'églife Gallicane. 
On alle11ue encore l'autorité des Peres fur Ohjec· o . . 

cette précendue égalicé. S. Ambroi e en1èigne ti!iri~ d ;
1
• 

que ce dernier n'ell pas inférieur à S ~i!!rre ( 1) ;~~:en~ a 
li ne fau auquel des deux do1zner la prJf..rence. Il ;l11e éza
le.r.trou1'e égau.r: erz mimtes & en jou(fra!lces p ). li~ é de 5. 

e' fl I' · · d 1 \ •• I P1 erre ec e p:ir autome t: ccs ~ieu:x t potres que es de s.Paul. 
papes exerccnt lcurs fonéèiuns, .,cumm:-: on voit 
Jans Ics bu!Jes de convocation (3), & de clò-
ture (4) ~lu con1:ile dc 'J'rente . .Aufioritate Àpoj: 
1olica Petri & Pauli, qua nos quoque in rerris 
fuR~imur. Les fc~aux du faint·lìeç;e porten~ l'em-
premte de l'un & de raucre. Les papes Lucce-
dent donc à tous Ics deux, comme étant égaux 
en puiOance. A cela voici ma r~ponfe. 

S. Ambroife parie dfi mérire &o des travaux Réronfe. 
des deux Apéìcrcs, & non de leur jurif.fo.:tion; 
puifqu'il reconnoic luò-meme la fopérior ité du 
fouverain pontifc. Ces deux Apòtres ont fo.r~é 
conjointcment l'églife Homaine par la préJica-
tion de I' Evangile; ils l'ont gouvernée. Lè pape 
a fuccédé à l'un & à l'autre, quant à l'épifcopat, 
mais il n'a fuccédéqu'à S. Pierre. qua9t à la pri-
maucé. Par cette raifon, il pari! dans tes bu lles, 
par l'aucorité de ces dcux Apòtres; il porte 
H:urs images gravées fnr f es fceaux; mais les 
bullcs ne fontfcellées qu.! de l'anneau du pécheui·, 

( 1) S. Amhr. I • .2. Dt Spil'ltu Sané1o, cap. 11/J, 
(:) lii. Smn. l l. D~ S1V1c1is. 
( 3) D~ l'aul Ili. 
l4) De ~ixrc l\', 

" o 

• 

• 
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qui elt le caraél:ere diClinélif du chef del'églire. 
Sub an1Zullo plfcatoris. Voyez r.i deffus p. 310. 

_Rffuta- On a poufft! le paradoxe jufqu'à foutenir que 
ticn d~ S. Pierre n'avoitjamais été à Rome.1\1.Iais tous 
~enx qui I d l'h"fi . I lì a· d ' préten- es monumcns e 1 oire ecc é 1a 1que epc,. 
dent. que fenc en faveur de ce fait. Cet A potre écrivant 
S~ P1c~re aax autres églifes: L 'églife affemb/Jd daru lJaby
~,:is Jraé Ione, leur dit-il, 1•otu falue ( r). Cette Ba bylone 
ì Rome. étoit, au fàpport dc Papias, la ville de Rome 

d'où PApotre écrivoit alors (2). S. J ércìme (3) ~ 
& lesautrcs intèrpretes s'accordent avec Papias, 
fur l'explication de ce texte. Heggéfìppe qui, 
comme ce dernier, touchoic aux tcms apofloli
ques, a Vl>ic publié PhiHoire du m:myrc, que 
S. Pìerre avoit fouifert à Uome (4). S. Irenée 
nous apprend que cet Apòtre avoic fixé fon 
fiege à Rome, (5) & il nous donne la f uite de fes 
fucceffeurs (6). Tertullien rappelle les héréti
ques au témoigpage de l'tf glifc Romaine, fon..iée 
par S. Pierr~ (7). S. Cyprien appclle fouvcnt 
cettç églife, la chaire de Pierre .. Arnobc (8), 
S. :Fpiphane (9), Origene (10), S. Atha
nafe (I I) 'Enfebe (I 2) , Laélance e I 3) 'S. Am. 

e 

( 1) 1. Pur. \', 13. 
( 2) Euft6. Hijl. /.:: , c. 15. 
( 3) Hyuon. De. vtris i!lujiri6. itz MtZrco. 
(4) lle;f;'. i . 3. ~.e E:rcidio ilJuojol. c.::, apud Eufa:.. 

R1Jior. 
(5) lren. apud Eufe6. Hijl. l.::, e, 'I· 
(6) fan. Htll.rif. /, J, c. 3. 
(7) Tm. /)e. [lr.efcript. c. 32, J6. 
(R) Àmob. /. :: , co11tr11 glìu, 
(9) Epipli. /Jo,ref. ::7. 

( 10) Orig. in Gene}. rlptidtEufab, Hifl, l. J, e, 1, 
( 1 1) Atl1a!l. Apol. pro fugJ. 
( 1 .2) Euft6. C!iron. 1111. ,,.,,. & 71, 
(I 3) Lac1, DiYin. injlil, '· ;1, 

I 
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broife (1) , Optat (~), S. Jéròme (3) , S. 
Apguflin (4) : S. Cbryfoflome (5) , Paul 
Orafe (6) , S. lVIaxime (7) , Théodoret on , 
S. Pau!in (9) , S. Léon (10) , & plnfieurs 
a~tres, nous ont Jaiffé le catalogue des évèques 
de Rome, depuis S. Pierrc j ufqu 'au pontife qui 
occupoit le faint-fìege de leur tems. Cepcndant, 
mal gré des témoi gnages fi authemiques, dont la 
cllainc remonte, fans imerruption: j ufqu'aux 
Ap,òtres, les Lutbériens s'avifent pour la pre
m1cre fois de s'inferire en fanx comre ce fair, 
après quinze fieclcs. Eh! fur qu~Jles raifons? 

J_es ameurs, <lit-on, ne s'accordem, ni fur le 
tems de la vcoue de S. Pierre à Rame", ni fur le 
tems de fa mort, ni fur le nom de fon fucceffeur 
immédiat. IVlais de ce qu'on ne s'accorde pas 
fur certaincs circonlìanccs d'un fait, s'enfoit·il 
que le fait cn Jui-mème foit incertain? li faudra 
dune douter aufli de la naiffance i.:: de la mort de 
J. C., puif q u 'on n 'efl pas d ':wcor.d fur le tems 
précis de ces deux évént!mens. Il faudra dourcr 
des empires des Affyz;iens & des Perfes; des 
guerres d'Alex:indrc & des faits les plus conf
tans , puifqu'il n'cn cfi aucun fur les circonf
tances duquel les hiHorie11s mème comemporain~ 
foient unanimes . .Te n'excepte que les hilloriens 

(1) .dmbr. Orat, contra Au.T. i, 5, epift. • 
(2) Optal. contra J>:zrm. i . .2. e 

(3) Il]tron. De viris illujl. in Pur. & Epift. aà Da1n. 
( 4) A11g. corura Pttii. I . .2 , c. 51. /Je Conf. Evanç. 

L."z, c. zo. 
(5) Cliryf. in Pf. 48. <• 
(6) l'aul Orof. Eift. l. S, c. 6. 
(7) M.i:r. JJe Natt1l . .dprfi. fam. S· 
(a) Tlitod. Epijl. ad Leorz, 
(9) J>au/i11. Natflli 3. 

(10) Leo, Sum, z, J)c N4tali Apofl • 

• 

(I 

C1 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



' 4 I 4 D ~ 1/ A u T o R. I ,. I~ 
facrés de 1a vie dc J e . parce qu'ils ttoien= 
tous dirigés par I' E pr it-~amt. La variation dcs 
écrivarns, à l'égard dt.s c1rcorH:ances, n'aftii'
blit donc puinc lenr témoignage quam aux faits 
en cux-mèmes fur lerquels 1ls !ont d'acco~J. 
Elle leur donne au contrairi;; un nouveau dcgré 
de certitude, puifqu'elle prouvc qu'1ls ne fe font 
ni concertés ni copiés. 

s. Pi~m l\ilais 11)1 qutl tems, cominuent nos adver .. 
!l'e.fl.il ;~. faires, S. Pierre lero.t-il vcnu à H ome? Il n'a 
;

113
'"'enn pu s'y rendre a\·am la 18e ann~e après la nfort 

'1 Rome? d J C . ~ è I d e . . : pu11que qu:itre ans apr s a mort e 
J. C., c'dt·à-tìire, la 3e annéc de la converfìon 
de S. Patii (1), ce dcrnicr conféra avec lui à Je
rufalem, & que quatorzc ans ap1~s cetre entre
vue, il s'y trouva avec lui au concile que Ics 
Apòtres y affemblerent. li n'a pu etre venu à 
llome après la dix-huineme année, puifque fui
vant la commnne Tradition. cet Apòtre a occupé 
le liege de R~m1e penrlant vingt-cinq ans, cc 
qui le conduiroitjufqu'à I empire dc Vefpafien, 
qui n 'a jamais perlécucé, les chrénens; & beau
coup au-dèlà de l'empirJ de :\1éron, fous lequel 
on dit qu'il a été mar•yrJé. 

l ~ éponfc. T oute J 'objeftion fe réduit à ce raifonnemcnt: 
S. Pierre étoit à J erufalem la 4-e année après la 
mort de J. C. : i I y étoit encore à la I 8e année; 
donc il tra pu venir à Rome dans cet intervalle 
dc quatorze années. lVJais .S. Paul fe trouvaautlì 
avec lui à Jerufalem à ces deux époques: il fa11c 
donc eOàcer de fes é~itres & des aéèes des 
1ìpòtres, tout ce que nous y lif9ns des courlès 
apofloliqucs qu'il a f;i.ices pendant cet intl!r-,. 

( r) Gal. l 1 18. 

o 
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nlle. Un pareil raifonnement mériteroit~il feule
ment d~!tre réfuté? 

Qooiqu'il ne foit pas néccffaire après cela, 
pour réfoudre 1'objeé1ion, de déterminer le tems 
où S. Pierre a ~té à R ome ; ce pendant par fura· 
bondance de droit, nous dirons avec le commun 
d~s critiques, que S. Pierre établit fon fiege à 
llome la foconde année de l'empereur Claude, 
que delà il parcourut plufieurs pr9vinces de 
l'empire Romain; & fe rendit enfuite à Jerufa· 
lel'J, OlÌ il affifia au premier concile. 

Mais pou~quoi l'éveque d'Antioche n'a·t·il . Ohjm 
pas fuccédé à la primaut~ de S. J?ierte, comme ~i~n ~rée 
l'éveque de Rome? u d~ ra~~~ 

Parce que !a primauté de cet Apòtre n'étoit Piene à 
point attachée aux é§lilès qu'il fondoit, mais à fa Anti~che 
perfonne; au-lieu que la jurifdiéHon des éve- ~ R pon. 
ques, fucceffeurs des Apòtres, ell déterminée · 
& circonfcrite par le fiege qu'ils occupem. 
Cette primauté le fuivpit doné' par-tout , & ,. 
comme il ne pouvoit y avoir plufieers chefs, elle 
ne paffa qu'après fa mort à l'égli!è de Rome 
qu'il gouvernoit alors.if..es éveques qui lui fuc· 
céderent dans les autres églifes, n'eurem donc 
que la pnifi'ance épifcopale. 

Mais la qualité de chef de l'églife étant an- Autm 
nexée au fiege de Rome, n'y auroit-il donc o_biec· 
11lus de chef,. fi llome étoit détruite? " ~~ ~ 

L'objeél:ion n'eil: fondée qcue fur ce qu'on fes. n· 
confond la ville de Rome avec le fiege de S. 
Fierre. Quand mème la ville de Rome ne fubfil'.. 
teroit plus, S. :Pierre r..iroit toujours un fuccef
feur, qui réfideroit ailleurs, avec la qualité de 
chef dc l'églilè (l). •• 

(\ 
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' 418 D:s L'AUTOR.ITÉ 
l\fais l'églife refie·t·elle fa~s chefà la mort du 

pape? Point du tout; car bien que le pape meurc, 
fa j urifai.:l:ion ne meurt point, mais com me J. C. 
n 'a rien fiatué à cet égard, c'étoit aux fouverains 
pontifes ou à l'églife univerfel'e à régler en qui 
elle devoit réfider pendant la vacance. Or par un 
ufage immémorial, cettc juritèliélion a wujours 
étéreconnue dans le clergé de l'églife Romaine,, 
aél:uellemf?ci'lt repréfenté par le college des cardi· 
naux à qui elle appartient exclufìvemcnt par les 
loix de l'églife, jufqu'à l'élct1ion du nouv!Ydu 
pape. 

Voici de nouvelles objeél:ions, que Febro• 
nius a r~pétées encore d'après !es Protefhns • 

. Obje~- I 0 • Le concile dl: Chalcédoiné' enlèigne ex• 
t1ons ti- preffément que !es privilcges de l'anciennc H..ome 
rées des 1. d'" {1· • l · .A · R Conciles ont 111 utut10n rnmarnc. nttquce omte 
& des Pc· throno, quod urbs illa imp1raret, jure Patres 
res. privilegia tribuerunt (I). 

zv. Le14&'le 15ecanons duçoncile d'An
tioche, temt en "3 41 , portent que, fì dans la 
caufe d'un évèque, le conci le dc la province fe 
trouve divifé , le métropolitain appellera les 
éveq ues des provinccs voifines, qui fe joindront 
aux premiers, afin que leur jugement derneure 

,. ftable ; que fi au contraire le jugement du con
cile fe trouve unanime, l'évèque ne pourra plus 
@tre j ugé de not.tveau. ll n'étoit donc pas perrnis 
d'appeller au faint-fiegc (z). · 

3 ~.Le concile de Sardique efi l'époque d'où , 
favante & élé~ante dilfertMibn : Epijlola Sillll{ipi a La• 
pide, in caufd: An fummus pontijicatus a Romana Ec• 
.:k(ia 1Jvelli & aliò uansjèrrii poj}it 'I Augulloduni J 782. 

(1) Conc. Clzalt•ed. c. 28. 
( 2) F,ltr, Ve Susi! Et:i:l, tom, 2 , p. J H>, 

f 
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nu SouvERAIN PONTIFE. •P7 
date !es appels au faint-fiege, en ce qu 'il donne 
aux évèques qu'on aura dépofés, la liberté de 
recourir au fouverain pomife (r). 

4 °. Le concilc de Milet permet feulement 
d',appeller devant le concile & le primat d' Afri
que, & ùéfend les appels au-delà des mers (:i) . 

5''. S. Cyprien enfeignc que l'épilcopateftun, 
& que chaque é,·èque en poffcde folidaircmènt 
une portion. Epifcopatus u!lus e/I, clljus pars à 
finguli.r in folidum, tt?netur (3). 11 réfifte foi~ 
rnl'!ne au pape S. Etienne , conjointemenr avec 
les éveques d'Afrique ; & il traire de domina
tion odieufe, la foumiffion que <-ce pape exige 
de fa part (4). ll ne reconnoiffoit dont: point la 
jurifdiélion du fouverain pomife. 

( •) Ofius tpiflopus di:rit: Placuit auum utfi epiftopus 
auufatus.futrit, e- judicavuint congregati tpiftopi rtgionis 
ipjius, u dt gradu .fuo tum dtjecuùu : fi appdlavàit ~ui 
dtjdlus tjl, v <Onfuguit ad tpifcopum lfomandt ecclefitZ. 
& voluerit fe uudiri : ji jujlu"f. putavem'ut w1ovttur jrtdi· 
cium, vd difrutionìs e:i·amen, fi;rihe.re liis1.tpiftopis dtgne
tur, 911i in ft11itim9 & propin1ptd provincia funt, ut ipji 
diligenu.r omnia ru;uirant , C:• jurta /idem, vuitaum dtft· 
niant. Quoti fi is çui rogat tJu{tzm iurum audiri, de.prec,z
tione jùi! movcrit tpiftopum Romanum, ut è iaurt fuo 
prt1by1uos miuat , erit Ùl poujlate. e.pifcopi, 9uid velit v · 
9uid e:rijlimtt. Etfi decre.ve.rit mitttndos effe IJUi prttfenus 
cum tpifcopis judi.-ent , hahe.nus qus auéloriu:um ò 9uo 
de.Jlinati f unt; trit in ar6itrio fuo : fi ""'' crediderit e.pifco
pos }iljfice.re • ut ne goti o rerminum impo11ant , J;-zciu 91:.od 
fapie.nti.ffemo co11f:110 judicave.rit. Ce dnon rapporté dans 
la colleélion cle Denis le Petit , fe trouvc dans les 1\é
crets de Gratien. Si fjUis e.pifl'opus 2 , q. 6, 

•(2) Can. 22. 
( 3) Cypr. De Unir. E.-cl •• , 
( 4) Nu;ue 'luifquam nojlrum epif coporum fa effeepi.f

copum. conjlituit , 11ut ty rannico terrore ad 06fatjut11di. ne.
ctjfitattm colle.gas fltos adigit ;'9uandò h116e.at omnis e.pi(· 
copus •pro lia111ill, libert1J1is 0- pote.jfatis fu,z ar6itrum 
proprium , ran.7:ia1,~ j11J;,·ar1 ab ali.o llOll po(/ù, cùm '"' 

Tume Il. Partll Ili. D d. 

.. 
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6°. S. Grégoire le Gra11J traitoit de blaf .. 

phème le titre d'évéque écuménique, que s'ar
rogeoit le patriarche de Contiaminople. Il étoit 
donc bien éloigné de lè l'approprier : il n'avoit 
donc poim le gouvernemem de l'églife univer
felle. 

Rlponfe. Nous répondons à ces objcétions, 1°. que le 
canon de Chalcédoine qu'on nous oppofe, & 
qui donn~t aux éveques de Conllantinople le 
premier rang dans l'églif e, après le fouverain 
pontife, n'a jamais eu l'autorité du concile ét'u-
ménique ; que les légats de S. Léon proteile
rent comre ce 4èanon dans le concile méme; que 
S. Léon °1è réprouva expreffément ; & que fi 
nonubfiam ceree oppofhion, l'u(age a prévalu 
en faveur du fiege dc ConHantinople ; c'eH: 
l'ufage feul, joint au confentement de l'églife, 
qui a formé dans la fuite un titre légitime, par 
rapport au patriarchat de ce fiege ; mais qui n'a 
jamais donné plus d'cxt~nfion au canon dn con· 
ci le. e 

En fuppofant mc!me l'autorité de ce canon, 
il ne prouveroit rien co~me notre thefe. Xous 
avons fait voir que dès cc tems, la j uril'diélion 
du pape dans l'églife univerfelle, étoit générale
ment reconnue; & que fes légats en avoiem fou
tenu ]es droits dans le concile , par l'autorité 
qu 'ils y ~voient. exercée. Cependant outre cette 
jurif diélion générale , les fouverains pontifes 
exerçoient encore certains droits particuliers f11r 

~ .. 
ipft pojfit alterum judicare. Sed & e.rpec1emus univerfi 
judicium Domini nojlri J tjì1. Clirijli 911i unu.f C• folus ltabtt 
potefiatem. v prtt.ponendi nrls itz urlefiag11bm1atione & de 
ac1u nojtro judicandi. Cyp. init. Concil. Carth. m, ani'. 
=~9. Hard. tom. 1 , col. 1~9. 
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IH1 Souv~RAIN P oNTIFE. 419 
r~s églifes occidental06 'cn qualité de patriarcbe; 
droits qui étoient réglés par l'ulàge on par les 
canons , & parcils à ceux dont jouilfoicnc les 
autres patriarches en Orient ( r). 

i 0 • Le concile d' Antiocbe n'a jamais formé 
autorité par Jui·mèmc; puifqne la profeHìon de 
foi qu'on y publia, & où on affoél:a de fupprimer 
le terme de confubf!antiel, qui caraél:érifoit la 
doéhinc catholique, a toujours été r~prouvée 
par l'églite. Les Aricns & Ics demi-Ariens , 
qui •dominoient clans ce concile, Youlanc em
pecher S. Athanalè, S. Eullathe d'Antioche & 
pluficurs amres évèqucs qu'ils av?,ient dépofés 
dans !es conci Ics pn.kédens ,de recourir :tu faint
fiege, firent les• deux canons dont on vient de 
parler ; mais qui n 'eurent pas plus d'autorité que 
leur protèilion dc foi. On voit, cn effet, que 
le pape J ules ne laiflà pas de rétablir (2) les 
éveques dépofés ; que l'églife y a~plaudit • que 
Je concilc de Sardique oonfirma expreffément 
le droit d'appcl çn 347 , & que les deux ca
nons d' Antiochc furent toujours réprouvés par 
l'églife Romaine. " Pr&temez-vous au con':ile 
,, qui fe tienclra à Rome , écrivoit le pape In
nocent I à Théophile d'Alcxandrie, en parlant 
de la dépoijtion de S. Chryfofiome , ,., Préfen
" tez-vous & expliquez les accnfat'ons fuivant 
,, le concilc de Nicéc ; car l'églilè R'omaine 
" n'en reconnolt point d'autre "· 1"1. Fleury 
ob(crve : que le pape 11ouloit marquer par-là 
qa'elle n'a11oit poi12t d';gard aux canons d'An
tioche (3). Que fi Pon ~elì conformé dans la 

(1) Voyez le concile de Ci'alcédoine, aét. 16. 
(:o) En 34:i. 
(3) Fleury. Hift. Ecci. t~m. s, 1. 21 , n. so, p. ~:4. 

-' D d 2 
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fuite à quelques régleme1rs qui ont été fait dalli 
ce meme concile , c'efi de l'autorité de ttéglifi 
& non de la canonicité du concile qu'ils ont tird 
leur force. 

34'. Le canon du concile de Sardique n'atrie
de contraire à la jurifdié1ion que le làint-fiege 
:ivoit reçue par l'inllicution de J. C. li faut ièule.: 
ment difiinguer le droit de j urifdiél:ion en lui 
meme ,f'd'avec l'exercice de ce droit. Le droit 
en lui-meme avoit toujours été généralcment 
reconnu ; & Ics papes l'avoient exercé, ~vane 
le conci le, dans la cauCe de Cécilien, de S. Athi~ 
nafe, de Pàul de Confiantinople, de S. Eu 
tathe d1Antioche, de Marcel ~'Ancyre, d'Af· 
clepas de Gaze,& de plufieurs autres; cependan~ 
ils ne l'exerçoient pas encore à l'égard des fimo+ 
ples pretres, dont les caufes étoient jugées 
derniere inH:ance par les conciles particuliers; 
& ils ne l'~xerçoient prefque jamais à l'égard 
des évéq\tes des ml>indres fieges. Cet ufage 
étoit diél:é par la difcrétion & la fageffe des 
papes, qui ne vouloi~nt point retarder l'exécu
tion des jugemens, en recevant indiftinél:emen 
tous les appels, nife trop occuper du détail des 
affaires particulieres, pour ne pas fe diilraire du 
foin qn 'ils devoient au gouvernement général 
de l'ép;life. C'cft par de pareils motifs, que le 
prince, quoiqu'il ait la fupreme jurifdiél:ion 
dans fon royaume, n 'admet pourtant l'appel des 
cours fou~eraines à fon confdl, que dans. cer· 
tains cas parciculiers\•iéterminés par la loi, fans 
etre cependant tellement lié par la Joi & les 
ufages, qu 'il ne pnilfe y déroger , folon que 
l'exigent l'importance des caufes & l'imérét dc 
l'étac. 
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nu SouvER.A IN PoNTIFE. 421 
Dans la fuite leS" croubles de l'Arianiline 

ayanc mis la foi en péril , il fallut venir aux 
fecours des églifes défolécs & des éveques per
fécutés par la faftion des héréciques. Le pape 
J ules reçut ]es appels de ceox que les Ariens 
avoient dépof és , il les rétablit dans leurs fieges ; 
& , pour a\ler au·dcvant de toutes les contefia
tions fur la légitimité de ccs appels, le concile 
de Sardiquc déclara qu'il étoit permis aux 
évé~es d'appeller au faint-fìege, non en attri
buant un nouveau droit au fouverain pontife, 
comme l'a remarqué le cardinal du Perron (1) , 
mais en rendant hommage à la j uriicliél:ion qu'il 
avoic déja en v~rtu de fa primauté. Eri' eftèt, 
puifque les papes exerçoient déja cette j urifdic
tion for les grands fieges , comment ne l'au
roient-ils p.\S cue fur \es autres? Et à quel titre 
l'auroiem-ils euc for les grands fieges , finon 
en vertu de la primauté qu'ils avol,t;!nt reçue de 
J. C. Nous avons déja dt>fervé qu'nn concile 
paniculier, tel que celui de Sardiqu9e, n'auroit 
pu leur accordcr de fa prgpre autorité une j urif
diéèion aufiì étendue , ni imroduire ainfi une 
nouvelle forme de gouvernement dans l'églife 
univerfelle. lVIais la dif pofition de ce décret pa
roiffoit très.:convenable dans CE:S terns orageux 
pour prévenir Ies difficulcés, en faifam con.! 
1:oitre les droits du faint-fiege. •L'exp~rience 
mantra combien cette précaution étoit nécef
faire , pui!que l'appel que S. AthanaCe avoit 
interjeté , forma un nouvtau grief de la part des 
Ariens , contre cet illuftre défenfeur de la divi-
nité de J. C. (2). • 
( 1) Voyez ci-de\•ant ert. 4 du préfent parngrÌphe. 

'2} Voyez l'Hift;Ec~l. de Fle\lry, tom. 3 , l. 12, n. u. 
Dd3 
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4 °. Le coucile de l\lilh défend à la vérité 

d'appeller au-delà <les mers ; mais cene défenfc: 
ne regarde que !es précres & les minifires infé
rieurs. Placuit ut presbyteri, diaconi & ca:teri 
ùiferiores clerici, in caujìs quas /1abuerint, fl d1 
judiciis epifcoporum, ~c. 

S. Augufiin qui avoit été l'ame de ce conci le, 
cn expli~ue lui-meme le fens, en nous apprenam 
qu'il éto1t p~rmis aux éveques, non aux mi-
11iftres inférieurs, d'appeller au-delà dcs rners.( r). 
Par cette raifon, ni ce Pere , ni les autres évè
ques d' Afriqpe, ne défa pprouverem pas l'appel 
4es Donatifies au fujet <le l'ordination de Céci
lien. lls en reconnurent mémc r.xprcffé1uent la 
légitimité. lls avouerent aufli la légitnnité de 
l'appel d' Antoine, évèque de Fuflàle. lls fe pfai· 
gnirent feulement de l'appel cl'Apiarius, comme 
<.iérogeant à l'nfage de J'églifc d 'Afriquc , parce 
que Apiarius.n'étanc que lìmple prècre, ne de
voic poim jouir du m'cme privilcge . 

Cette derniere regie lòuffroit mèmc des ex
ceprions dans les caufr.s importantes ; car Pé
Jage & Crelefiius, qui n'étoient que la'iques, 
ayant appellé du jugemem des évéques d'A· 
frique au fainc·fiege, les évèques, bien loiH de 
réclamer contre Pappe! , le pourfuh·irent de· 
vant le µape. 

5Q. i'\Tous a~ons déja obfervé que l'épifcopat 
étoit un, en ce que cous les évèques agiflòienc 
en vertu de la mèmc puiifance, qui écoit celio-de 
J. C., & qui donnoit frule l'effìeacité à leur mi
niftere, ainfi que l'enfcigne S. Paul (::) ; mais 

(r) A1.1g. epiji. 4J· 
(a) Nt~t.te ft.ti plantat tjl ali9uid, neg"e gui ri.t;al è 
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nu SouvEltAIN PoNTIFE. •P·~ 
11011 en l'~ fens que 'tous lcs éveques fuffont éganx 
en jurilaiélion. S. Cyprien reconnoit lui-mème la 
néceffité d'un chef dans l'églife pour confen·er 
l'unité: or ce chef ne peut la con ferver que par 
une fupériorité de jurifdiélion (1) : jamais en 
eftèt ce Pere ne prétendit contcfier cc droit au 
fouv.erain pontife; jamais il ne nia qu'il eut le 
droit de faire des réglemens de difcipline: il re· 
gardoic ieulement comme un abus éN pouvoir ~ 
lJifage qu'il en faifoit pour obliger les églifes 
<l'Afrique, à tè conformer à l'églife Romaine, 
au fu jet du bapteme <les h~rétiques' & il re trom
poit en cela. li accufoit le pape lrune domination 
odieulè, & iljè trompoit cncore. S. Atiguftin l'a
voue (z), & dit que cette fame fut expiée par le 
martyre, martyriifalre purgatum (3). S. Cyprien 
ne doit donc point ètre imité fur cet article dans fa 
c.onduite, com me il ne doit poim l'erre dans fon er
reur. Il agiffoit alors comre lès propres principes 
fur l'unité de l'églife, ct:mtre !es r~les qu 'il avoit 
fui vie par-tout ailteurs, en établiiiànt la nécefiìté 
d'un chef pour v.eiller au gou vernement du monde 
chrétien, & en réclamanc fon :mtorité pour ré· 
primer les abus. Combien fam-il qu'une cauf~ 
foit défef pérée, pour vouloir détruire les témoi· 
gnages les plus cxprès des Peres & la tr:idirion 
dc toUS les fiec!es par un feu) faitifolé, qui écoit 
une faute & q ue S. Cyprien a ee befoi~ d'expier? 

6. Le terme d'~vtque JcumJnique ou univerftS!, 

ftd , ~ui incrumntum dat ,.peus. Qui autem pl.mtat Ct ~ui 
rigat, u11umfunt. l. Cor. llI, 'l, Il. 

( 1) Voyci \e S· fuinnt. 
• ( z) CypriiJ11t1m irarum & paulò i:ommctiortm fuijft iti 
Sttpha11um. Aug. JJe lhpt. c.. ~5· 

( J) ih. Ep. H8 , 11/i.;s ;~5 · • 
D4 
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foroit certainement un blafpkcme, ii on le pre
noit en ce fens que l'éveque concemrat en fa 
perfonne toute l'aurorité épifcop:ile, en forte:: 
que !es aurres évéques ne fuffent que des fimp:es 
déléguésde fa pare. S. Grégoircatrcmif, commP. 
fes prédéceffeurs. à réprimer l'ambition dcs pa
triarches de Contbncinople, ne vouloic point 
lenr permeure un titre fafiueux, qui pouvoit 
donner lie1 à de fauffes prétcmions : mais le 
terme n'efi point un blaf pheme, fi on l'enccn<l 
d'une fupériorité de jurifdiéèion dans l'églilè 
univerfelle. S. Grégoirc pouvoit il le prétendre, 
lui qui exerçoit \ous !es j ours cetre j urif diél:ion, 
lui qui enf.eignoit que J. C. avoit commis à S. 
Pierre le foin de toutes les églifesi> Or il eH: ici 
q uefiion de la chofe cn elle-meme, & non pas 
d'un mot équivoque. J. C. avoit défendu à fes 
Apotres de prendre le ti tre de maitres ( 1) ; c'efi
~·dire, de prcndre cet efprit de domination qui 
caraéì:érifoit !es •Pharifiei1S ; mais il leur en avoit 
lfOnné la puilfance, avec )e droit dn comman· 
dement. Et par cetre rai1~n, le nom de mere, 
maZtre.ffe de toates les égli]és, a été amibué dans 
la fuite à l'églife Romainc, par les Peres & par 
!es conciles. Le terme méme d'évéque univerfel 

. a été confacré par un concile écuménique (2). 
Nou~·el. Febronius prétend prouver encore que le 

1~$ ob;cc pape, rnàne après le concile dc Sardique, ne 
tions. jouiffoit pas du droit d'appel: il allegue la No

velle r z 3e de J ultinien, eh. zz , qui , parlanç, 
des différens degrés de j~ril"diétion, s'arrete à 

( r) Mau/1. XXI Il , 8. ii 

(2) Le Ile conciie écuméniqnc. \'oyet ci·tlevanc art. i 
àe ce f&ragrapbe. 

f l 
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D u So uvEitA IN PoNTI FE. 425 
celle du primat oa du patriarche , dont le j u
gement , ajoute l'empereur , ne pourra fare 
comrcdit. Il cite le concile de Lyon, tenu en 
567, portant que, s'il s'éleve des comeftations 
ontre plufieurs évèques de la mème province, 
ils doivent étre contens du jugement du mécro
politain & de fes comprovinciaux ; & que fi ]es 
conccndans font de divcrlès provinces, la caufe 
fera jugée par Ics dcux métropoli'lains & par 
leurs fuffragans. Le capirnle d'Adrien I, de l'an- · 
n~e 785, eh. 22, enfeigne que Jes canons <le 
Nict.!e & d'Afrique onc fagement ordonné que 
les aflàircs feroient jugées fur iés lieux,,, d'au
,, tant miete~ qu 'il a écé rcrmis à chltcun d 'ap
,, peller du. jugement au conci le de Ja province 
,, ou au concile uni verfel ,, . Le concile de Frane· 
fort affemblé en 794, ordonne que les clercs in
férieurs pourront appeller du jugement de Jeurs 
éveques au métropolitain ; & Q_ue s'il y a des 
abus que l'évèque & le'métropoli~ain ne puilfent 
corriger, les accufateurs & l'accufé viendronc 
devant le prince avec;,des lettres du métropo
litain, pour l'inilruire du fait. A Dieu ne plaife, 
difoit Hincmar en s'adrcffant à Nico1as, que 
nous fatiguions votre auto1ité, en lui rctpportant 
!es conteflations qui s 'élevcnt emre Jes perfonnes, 
tant du premier que du fecond ordre. Les canons 
ordonnent de ies termincr da115•Jes co~ciles pro
vinciaux (I). La réponfe à ces autorités, n'exige 
pas de longues difcu!lìons. 

La Novelle de J ulijnien & le canon du con- Réponfe. 
cj)e de Lyon, i1e pcuvem s'entendre que des .., 
caufes mineures; & on Je prouve par la jurifdic-
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tion que les papes exerçoient alors dans Ies 
caufes majeures, ainfi qu'il l'a été démontré. 

Le capitule d'Adrien I or<lonne que les af.. 
faires foient jugées fur les lieux : mais cela ne 
comredit poim r.otre thcfe.11 ajoute que chacufi 
peuc appdler du j uge1!1ent au concile de la pro
vince ou au conci le générai' (de l'églifc natio
na!e) , nous en convcnons eneore ; mais cela 
n'exch1t p~E> Ics appèls à H.ome pour Ies caufes 

· majenres. X ous avons obfervé que, telou les 
conci!es cl' Afrique, ces appels n'étoient point 
pcrmis indiffértmment dans tous les cas. Nous 
avons vu gue Charlemagne, qui vivoit fur la fin 
de ce m~me fiecle , ordonnoit far un de fes 
capirulaires, que les caufes dcs évèques fe
roit!m porcées par appel dcvant le faint-ficge, 
felon l'ufage. 

Le conci le de Francfort rellreint exp;elfément 
aux clercs infécieurs la défenfe dt:s appels au 
faim-fìege. Eh! comme'iit auroit-il pu ~ 'accor
àer a·utrement avec le capitulairc de Charle
magne, qui affcmbla le t concile <le F rancforr, 
& qui rend témoignage à l'ufage établi, de ré
férer Ics c~ufes majeures au fouverain pon
tife ? 

Hincmar ne parie point du droit d'appel. Il 
fe borne ._'t dire gu'on ne doit poinr fatiguer le 
iàim-fiege en luf rapportane toutes Jcs comcf· 
tations qui s'élevenr for les lieux : cela étoit cn 
effet conforme à l'ancienne difcipl:nc; mais !l 
ne comdle poim au fain~·ficge le droit de con
noitre par appel des jugemcns <les évèqucs. 
Nous venons de vuir lU concraire qu'il avoit 
reconnu exprd1ement ce droit c.lans le concile 
de Donzi, au fnjet d'llincmar de Laun . 

• 
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Dans )es pr~miers ficcles de l'églifo , lcs Au.tr:4 

évèques difpcnfoient des canons & s'aftèm- ub1.:c. 

bloit!nt en concilc, fans la panicipation du pape: tu..r.~. 
ils élifoienc & ordonnoient d'autres é\·èques, 

• fans avoir recours à Rome ; quelquefois meme 
Ies éveques & les princcs ont réfiflé :mx fome
rains pontifes. La nouvelle difcipline '-Jl1i s'dl 
introduitc à cet égard, n'ayant d'autre fonde- . 
mene que !es faufiès décrétal~s, dT>it ètre réfor-

_mée avec cllcs. • 
De pardllcs objtélions ne mériteroient pas RIFoufe. 

meme une réfutation, fi clles.fl'étoiem cem foi'l; . 
répétées avec ce ton de confiancc, plus capabl1; 
fouvent d'r,n impofer, que Ics raifbns les plus 
viélorieufes. Il convient donc d1y i·épondre. 

Dans les premiers ficcles de l'églife, ks 
éveques difpenCoient dcs canons , ils s'~ifem
bloient cn concile , ils or.:lonnoient d'autres 
évèques, &c. fans avoir recGurs aufaim-fiege: 
nous en convenons. Que fuit·i~dclà ~ Que rous 
les évéqnes avoient ce.; pouvoirs cn vertu de 
Jeur mitlìon 'l nous en convicndrons encor~. 
lVIais s'enlùit-il delà que ci::s mcmes pouvoirs 
ne fuffent fubordonnés à Ja j urif difiion du papc? 
S'enfuit-il que par des raifons de fagcife & d'éco· 
nomie, ils 11e puffcnt etre reflreints ; & qu'ils ne 
duAtnt l'èrrc cn effèt ~ certains ég~rds pour le 
bien général de l'églilè? • 

On a réfìllé au papc: mais on a fouvcnt auOì 
• rélìtlé aux évèques ; on a réfiiìé aux prince• 

rnémes ; faudra·t·ilcJ>OUr cela Jeur cor.teficr le 
droit de jurifdjflion r faudra-t-il s'cn faire Ull 

ti tre pour autorifer fa, réfifiance, coutcs les fois 
qu'on j11gera à propos de défobéir? Ditiin• 
l;(!ùllS I.ione dcux gc11res dc réfi!1ar.ce. Il y a une 

( I 

o 

(I 
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réfifiance légitime oppof ée au Jefpocifme, & qui 
efi meme quelquefois un devoir dc religion. Elle 
confifie, non à fe révoltc:r comre l'autorité, ce 
qui.feroit dans tous les cas , le plus grand de 
tous les crimes , mais à refuter d'obéir fi la puif- • 
fance, quoique légitime, étenJ fa jurifdidion 
fur les matieres qui ne font pas de fon refforc ., 
ou fi elle commande une injuHice manifefie; tel 
feroit le cas 6ù le pape ordonneroit aux fujets 
de fe foufrraire à l'obéiflànce du fouverain , ou ._ 
bien le cas où le fouverain ordonneroit aux 
fideles de fo fouHraire à l'obéiffance du pape. 
Mais il y a auflì ulne réfiflance criminelle, op· 
pofée à toue genre de gouvcrnemept, & qui 
confìlle à défobéir à des ordrcs émanés d'une 
puiffance légitime , fur les matieres de fon 
a,lminithacion , lorfque ces ordres ne font pas 
manifefiement ini ufies. 

D'après ces pr.iqcipes que nous avo~s démon
trés ailleurs (I)~ je demaitdc, fans encrer dans 
la difcuflìon des fai es paniculiers : La défobéif:. 
fance aux fouverains pontif~s , dans les cas 
propofés , étoit-eJle de la premier e claffe? nous , 
y applaudiffons. Etoit-elle de la feconde claftè? 
nous la condamnons. i\ilai·s dans aucun cas, elle 
ne fauroit préj udicier à la j urifdiélion du faint
fiege, com me elle ne fau mie poncr attl!intc à 
celle des év .. eques ; ui à la fouveraincté des 
princes. 

Les fauffes décrétales ont introduit, dit-on, .. 
un changement notable d3tt.lS la difcipline de 
l'églife qu'il faut réformer. Sans doute, il y a 
de fauffes décrétales dans ~'\ colleéì:ion <l'Ifidore 

(1) Voy. d·devant pare. 1, cb;.p. 3. 

( 
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le l\Iarchand ; mais 1°. quoique plufieurs de 
ces lemes paroiffent fufpeéì:es à caufa de la fauf
feté dcs datcs, à caufe des noms des papes à qui 
on !es attribue, ou à caufe des titres d'arche-

c 11éques qui n'étoient point encore en ufage dans 
les tems où l'on fuppofe qu'elles ont été écrites ; 
on ne peut ccpendant conclure delà qu'elles 
foicnt certaincment fauffes dans leur univerfalité, 
par rapport au fond de la doélrifi'e & de l'an
cienne difciplinc. Car efi-il bien furprçnant qu 'un 

' 'compilateur peu éclairé dans la critique , ait 
adopté des écrits infideles pour les dates ou pour 
les noms des papes? Efi-il tUrprenant qu,il ait 
fubfiitué ll]al-à-propos le titre d'Jirchevéque à 
celui d't1ltque, pour les fieges qui avoient le 
titre d'archeveché dans le tems où il écrivoit? 
On ne pcut donc accufcr \e compilateur d'avoir 
fobriqué ces écrits pour en impofer à la pollé
rité, ni le traiter de fauffair~ & d'impofteur , 
comme a fait Febrotìius. 

20. Quoiqu'il y ait de fauffes décrétales, on 
ne peut en inférer q'l,e toutes celles qui fnppofent 
la j uriftliélion du pape, font apocryphes. EH-il 
croyable en effet qu'un impofleur ayant deffein 
de furprendre la bonne foi des églifes, & de 
leur faire adopter des lettres fuppofées, n'eut 
pas obfervé au moins la vraifemblance fur la dif
cipline qui s'étoit oblèrvée ~ufqu'aiors? Etl-il 
croyable que ce rédaél:eur eut pu, au moyen 

• d'une foite de décrétales juiqu'alors ignorées, 
perfuader à toute i:~glife occidental~, qu'elle 
avoit fui vi j ufqu'à ce tems , un ufage concraire 
à celui qu'elle avoit t0u.jours pratiqué effeél:ive• 
ment, & cela fur un fait auffi important & aufil 
public que celui du gouvernement général de 

o 

(• 

( I 
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l'églife, & dont il ùevoit reHer r.ncorc beaucOUf• 
de monumens :rnthemiques? 

Ke nous arrètons pas encore-1~, & dillin. 
guons ici le point de dogme du point de difci· 
pline. Le pape a-t-il excrcé une véritablc jurif· , 
c.iiEtion dans l'églite univcrfcllc avant le neu
vieme fiecle; C'efl un point de difcipline qui 
1l déja été -difcuté ; & c.1uand méme Ics fauffes 
<lécrérn.les at.roient introduit une nuu \'elle pra~ 
tique à cec é~ard, il ne s'enfuivroit pasque le 
changement fùt contraire au bien de l'églifo~ 
C'eft ce que nous examincrons dans un autre 
endroit (1). Le'pape a·t·il effoélivcment, en 
venu de llinfl:itution divine , une jurifdiéì.ion 
véritable dans l'églile univerfclie ?' Te! cfè le 
point dogmariquc où je m'arrete à ce rnomcm; 
& je dis : L'églife ne peut jamais varier dans fa 
doéì:rine; elle ne peutjamais enfeigner l'crreur: 
ces deux propofi~ions font dc foi. Or il eH: ccr
tain p!r !es autorités quc 1.ous avons rapportées 
( & Febronius '1èra forcé dc l'avoucr) que du 
moins , pofiérieurement aux décrétales , la j u
rif diftion du pape a été généralcment enfeignée 
d:ms l'églilè, camme de droit divin ; non-feule
ment par les conciles , mais en particulier par 
les évèques, par !es doé'teurs, par !es fouverains 
pontifes; il eft certain que l'enleignemenc a tou
jonrs été uhiforma à cec égard, qu'il n'a jama\s 

. été contredit P.ar aucune églife particuliere, par 
aucun doéèeurcatholique. Donc te! a été auffi 
l'enfeignement de l'églifo avam les décrétales : 
donc cet cnfeignement eft conforme à la foi : 
donc la doéì:rine oppof ~e eft diamthralcment 

(I) Voy. le paragraphe fuivant, art. 3· 
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oppofée à la doélrine de l'églilè, & par confé
quent hérétique. 

:Febronius a vouln prévenir cette objeétion , Subter~u-·m ge e ... ~-en nous averti ant, des le commencement, que bronìu:;. 
ce qu'il appellefimplemem autorité dans le pape, 
plufieurs autres l'ont appellé jurifdiélion; qu'on 
efi peut-ètre d'accord fur le fond; & qu'alors la 
dif pute ne rou leroit plus que fur le mot & devien-
'1roit inutile. Quod multi in papa jurifdiélionem 
·vocallt, nos auétoritatem Jicimus. Quis reélius 
l"'f.uatur, judic.ent peritiores. Fortè de re conveni-
mu.r; ficque inu.tilis cjfet de voce concertatio (I). 

Metis s'il avoit foupçonné q1it1il ne fut quef
tion ici quc d'une difpute de mot, .pourquoi 
n'alll;oit-il par, commencé par expliquer les ter
mes, pour établir l'ém de la quefiion, & ne pas 
rifqner de fo battre co1me un famome, en com
pofant deux gros volumes in·4~? Car t0ut fon 
J)·fième porte uniquement fur ce point de doc
trine. l\1ais parmi ceuXtqui ont ~nlè!igné lajurif
diélion du pape, Febronius en ncfutmera+il un 
foul, qui ait foutenu cort1me lui que les papes en 
faifant des loix, en ret'ev;mt les appels des con-

• ciles ou des églifcs particulieres; en Hatuant, en 
.iugeant, en réformant, en dépofant les évèques ~ 
en déléguant fur !es lieux ponr corriger les abus 
des églilès particulieres, n' éroient point revècus 
de cette autorité de commandt-ment ·~ui lie &. 
qui délie; que les églifes particulieres n'écoienc 
obligées d'obéir qu'autam qu'elles approuvoienr 
lè jugement dn faint-fiege; ou que les fouverains 
pontifes n'agiffoient all1rs gu'en vercu d'uneju
rifdiftion extraordinaire qui leur étoit commune 

t.• 

(1 ) Ftbr. Dt Stat. F,,·cl, tom, 1 ,,, :i, §,z,n.' •F· ''1-:• 

( I 

o 
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avec tous les autres évéques f. Parmi !es auteurs 
qui ontfoutenu la jurifdié1:ion du pape, yen eft-il 
nn feul qui transforme cette jurifdiftion en une 
funple direéì:ion ( 1) 'J un feul qui nie que )es pro
meffes de J. C. à S. Pierre ne le regarcMfent per
fonnellement comme chef de l'églife? qui n'a· 
voue qu 'elles lui donne·rent le droic de la gouver
ner, de corriger les éveques, & de réformer leur 
adminilhat4ion ? 

A R T I C L E ·V I. 

Coeféquences de la thefa pofée. 

LA jur~fdiélion du pape étant a{nft imincible
ment établie, il fuit 1°. que le pape a, par fon inf
titution, le droit de gouverner l'églilè univer
felle, de connoitre au rnoins par appel des con
teitations qui s:élevent dans Ics églifes parcicu
lieres (2), d~ réformer"les abus de ces églifcs, 

( r) On a montré au comnf(ncement dc cc chapitre, 
que, malgré ce qne rrétendoit Fcbronios, l'auturité qu'il 
amibuoit au pape fc réJu1fvic cn effct à ur.c puiff.ince de 
diretlion. 

(2) Apptllatio i·tl inttrpo11itur oh d~rugatcm ve/ pro· 
traflum. jufli•iam ; ittm ob nullit<JUs , tn{t;ue inf wzc/,i/u 
in proi.:tlfu rpmmiffi1s , tam u1uidem t:r ipjo jure natur,e, 
l'"blici9ut univujàlCs dogm4tis, id juris omninò primatui 
( pap:e) necelfariò comptttu. t:riftimo; cùm ratior.e fol4 
diél'"nu, co·yltt , prdlàpuum ntctjfariumtjue rdloris in 
civitate officium e.Ife, ut 4d tum opprtjftt. innocenti.v.pel
fugium. pau:.zt ; ve/ to fa11fa htf e 9utt,Jlio injlituitur, 11t u/. 
timtt ntcejfariò iujlantiie , juàt:r jit fummus pontifi:r; & 
hac in rt difdplint2 mutt1tioni locum e.Ife , e:t ruum tccle• 

Jiajlicàrum hijlorill ipfd lucef. Scbmhit. lnftit. Jurif. Ecci. 
Germ. tom. I, part. 2, c. l , feé't. 3, §. 55. Ce doél:e ~ 
judicieux jurifconfulte, cite à l'appui de cctte doétrine, 
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de leur adreffer fes décrets, de leur e~voyer rles 
commiffaires ( r) ~· de leur preferire des régle
mens de difcipline, &c. 

z o. Il fuit c.iu'aucune puiffance hnmaine n•a le 
droic d'intercepter entre le chef & les mernbres 
•.ie l'églilè univerfelle, la correfpond:mce nécef
faire pour enfeigner, pour gouverner, pour j u
ger, ponr réformer, pour commander, puifque 
cette correfpondance efi Je droic di vin, & qu'elle 
eH: inféparable de la conHitutiou <'de l'églife. 
ç'eft par une femblable raifon, que nous avons 
prouvé ailletHS que !es cenfures de l'églìfe ne 
pouvoient fufpendre la commt!nication qu'il y 
avoitentre le prince & fes fujets (2). 

Cepen<l:it,lt, camme le fouverain pontite pour .. 

encr•aucres, CabalTllt, Notic. Ecci. feél:. 4. Nat. Alex. 
Ilill. Ecci. fctt. 4, di!fcrr. 28, prop. 1, te 14e. art. e.Ics 
cap1tulaires, S · 3, 4, 5. Le 2e. voi. du Concordat Germa.
niquc , p. 10!;. 

( 1) Principem fuum reprttfantallt legati ab eo mi[Ji: • •• 
fic Cl pufonam fummi M~rarclut legati ab eo in orbun. 
clzrijlianum mijji , rt}runt. Compttit t~ univtrfit e.:cle.Jì.fl 
cura e~ jòll1ci1udo vi primatt1s ' hanc auum cùm e:ruart 
ptr fe ubique ipfe 11on pq/Ìl 1 vel cr hoc f olo rnnfequitur, 
jus mitundorum legatorum in omntm orbtm chrijiianum ipft 
denegari non poffe. - Qund ji vuò por:tifid jus perftc?um. 
eos nmu.ndi duugari à cmholfro non poJ!ìt : T1uic: vicij]im., 
e:r tZ!urll principum etiam fuprcmorum parte, re.frc>nde/.it 
obligatio in tlufi falttm certa , ne legatos hujufmodi ab in
gre.Du in terras fuas prohibtant , aut legitimis eorum fune .. 
tionibus in falz..tun. unimarum ntefff.:riis ,0 jèft objlaculo 
fOnant. Schmidt. ibiil. c:ip. l 'rea. 3, §. 7i' 73. On voit 
que ce fage écriv:iin fuppoft! tcmjours que !es commilTaire11 

t du pape fe lioruero~cnt à l'ex~rcice de la jmifdiélion fpi• 
rituelle; p::rce qu'1l ne pas dnuteux qne les princes no 
pu!Tent les réprimer & lt.'&' faire fortir t\e leurs états, dans 
le cas où ils attenceroient :iux droits de la pui!fance civile, { 

(2) Voyez ci·dcvant rbap. 1, §. 1 de cette 3e pn • 
.:,nféq. 6. 

Tom~ Il. Partie III. E i 
( ' 

\ 
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roit abufer de fon pouvoir pour cmreprendre fur 
Jes droits de la couronne, le prince a le droit 
d'examiner les refcrits de Rome, relativement à 
cet objet, lorfqu 'il a fujet de l'appréhender, & le 
droit de fupprimer les claufcs qui blcfferoient 
fon temporel. Telle efi la doétrine dc Van! 
Efpen & de l'églife Germanique (1). Les offi
ciers du roi font commis en Efpagne, par h dif
pofition dee éJits de Charles V, & de Phi
lipes II, ,, pour examiner ces refcrits, a fin d 'exa
" miner s'il y a quelque chofe dc contraire à h 
" puilfance & jurifdiéì.ion du fouverain, & pour 
" en furfeoir l'e~écution (2) "·Un favantjurif
confulte obferve pourtant qu 'il eH facile d'abufer 
de ce droit, pour cmreprendre fui; la puiftànce 
f pirituelle; & il. en recommande l'c:xamen à ceux 
qui font chargés de cette importante fonc
tion (3). 

(I) Sunt ttiam rtgna provincii:T9ue complurts, uhi hu.'/~ 
pontificia non promulganrur, IJifi pojlguam à jenatu prin· 
cipis P,'i~s eram?1aur f_u~rin~.' co~ne ';' appar~at ni/1ilne 
in iis 1unbus reznr aut prwtlegus advcrsum rcpu1atur . ..• 
Ho,·fafè dcfenrlicVan-Efpen, p~:u:", tir. 24, c. 6. Cujus 
defuzfionis fumma h«.c eft, cas ltgu non "c:ramiaari eo fine 
ut, fi legilimdl fine utilej9uc, crecu1io11! ottr poruztur: fed 
ut unicè profpiciatur an tlC in iis 11ihil dtprd1cndaJur juribus 
rttini comrarium , 'fUihus pontifi:r fdm' non 1111/1 duo;;arc, 
at~ue ita hiic ratione turhis potiùs 111ifam datur11t : 11pprcba
tionem i!lam 11on profidfi:i c:i: jurifdir1io11c , fed t:r 'jurc dc
finfìonis nat!ralis, nWl2ue aliud t./fe , 9uàm 1tft1mo11illm 
zn iis uullis' 11ihil dir?is juribus advtrsùs jlatum: hoc non 
atfcò improhandum cùm religio no!l dthcat reg11um evcrurc 
ve. Ita i/le. Scbinidt. lnflicut. Juris Ecci. Gtrrn. to111. 1 , , 
F· 2, c. 1 , feè1. 3, art. J , S. 56. 

(2) Févret. Dt! \'Abus, I. 1 ,1::h. 5, S. T· 
(3) Nemo aujìt tamos prin,·ipts ill re publicll, 'fUIZ, 

iflJPeélante tot il eccltfiil, tot in .'ocis in vju cfl, it1i7uùati1 
liam11arc: idfolùm dolc11d1un. remjiJb i11tra lrgitimum uju'm 
non Jlilrc, 4dc9~ue tle/i,·atum 1 ut <1hufu1 c:x:i11, pu9uà'!' 
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30.11 fuit que le pape peut difpenfer de tous 

les canons de difcipline: car l'exercice habituel 
de ce pouvoir étant néceffaire au gouvernement 
eccléfiafiique, & !es conciles écuméniques ne 

• pouvant s'affembler que raremenc, il fau~ que 
l'exercice de ce pouvoir réfide au moins dans le 
chef dc l'églile. 

4 9 • Il fuit qu 'il peut feul, en Viftu de fa pri• 
mauté, convoquer !es conciles généraux, puif· 
.que la convocation canonique foppofe un droit 
de jurifdiélion fur le~ membres qui font convo· 
qués. D'ailleurs ces aflèmblée! faintes regardent 
le gouvernement général de l'églife9> & ce gou· 
vernement 11'appartient qu'au pape fèul. Par la 
meme raifon , il a le droit de préfider à ces con• 
ciles , on par lui•mèmc, ou par fes légats ; il a le 
droit de )es confirmer. 

5°. Il t'uit que le pape peut, en vertu de fa pri
mauté , fe ré!erver 111 connoilfance de certains 
cas, ainfi qu'il l'a été décidé p!r le concile de 
'frente (r) & borner à cec égad, la jurifdic· 
tion des é es ; ~1 forte que tout ce que les 
éveques entr prendroicnt au-delà des bornes qui 
leur fonc prefcrites, ou par les décrets du fon• 
verain pomitè, on par les loix & !es ufages. de 

f.;ci/r. e;r flur!io illorum privato 1 9ui~ramin1"11Jic prtZfunt t 
ennfcantur. Sed de lzis i•ideant, 9uorum id ojfidi eft munuif-
9ue. Sc!Jmidt. lnfiit. Juris Ecci. tom. 1, pan. 2, c. 1 , 

• fetl. 3 • :m. 1 , S. 56. not. . 
( l) l't1ag11oper~ vuò atl clirijliani populi difciplinam perw. 

tirurefi.:nflijjimis plltribufvijum efl, ut atro.:iora 9uttdam 
& -graviora cri mina, non a tptibufvis 1 fed a fammit dum• 
taxat fluerdotibus abfolvf(entur. U11de meritò pontificu 
marimi pro fupremd pote/late filrl in ec:clefiil univerJ!f tra. 
diti! , caufas ali9uas criminum gravioru juo pptueiwu pe• 
~u/iari. judiçi.o reflrYtm. Txil\. felf. 14 • c. ? , de Pa:nir; 

• Ee2 o 

• 

• 

• 
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J'églife, feroit abfolument nul par un défaut de 
pouvoir, auquel aucune autre puilfance ne pour
roic fuppléer. Tclles feroient les difpenfes des 
empechemens dirimans réfervées au fouverain. 
pontife. Teli e feroic encore la miffion canonique 
que !es nouveaux éveques recevroient des mé
tropolitains ou Jes concilcs p:irticulicrs. Les 
éveques ins.:us deviendroient clone fchifma
tiques, ainfi que leurs adhérans. 

6°. ll foit que traiter .ces réferyes d'abus &f 
d'ufurpacions, c'efi: in!'ulter au faint-fiege, à qui 
ces réferves forfì: amibuées ; c'cfl infultcr à 
l'églife unii:erfelle, qui étant aOiltéc du St-Ef
pric, foit qu'elle juge dc la doélrine', foit qu'elle 
gouvt!rne, ne peut jamais donner fa fanél:ion à 
des loix injufles &. abufives ; c'ell cnfìn préparer 
la voie à un fchif me prochain. 

· 7°. li fuit qu'il ne peut étre au pouvoir d'au-
cune églife particulicre, ii d'aucun conci!e par
ticulier , de cbanger la difcipline de l'églife à cet 
ée;ardJous précexte d'abus, puifi ,., n'ell: point 
en la pui!fance d'un inférfeur d formcr fon 
fupérieur. 

8°. li fuit qu'une pareille entreprife boulever
feroit tour dans l'églile, en tirant les églifes par
ticulieres de la dépendance du fouver:iin pon
tifo, en la~1fant laJifcipline en lcur dif pofi.tion, 
& en inflituant autant de papes qu'il y auroit 
de métropolitains, pour fai re re vi vre , chacun 
à leur fantaitie, les anciens points de dilèipline' 
qu'ils jugeroient à prop6s, fans qu'il n'y eut 
plus aucnn centre d'uni~é capable d'arréter les 
progrès des divifions & ct~s abus. · 

9°. Il foit que le ref peél: & l'amonr doivent 
fe réunir dans le coour de tous les fideles, & 

\ 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



nu SouvERAIN PoNTIFB. 4~1 
principalement dis premiers paHeurs, à l'égard 
de Jeur chef. Le mépris pour les fouverains pon· 
tifes a fa fource dans le mépris de l'épifcopat, 
& dans la haine de la religion. ll efl toujours le 

.fruit de l'impiété ou de l'héréfie, & le prélude 
des fchifmes !es plus funciles. 

ì\'lais fi le papc a j uriidiftion fur toutes les Suit-il, d_e 
églilès particuliercs, ne s 'enfui\'ra-t-il pas qu 'il la fi' tbeie 
a j urifdiftion fur l'égliCe univerlèlle ,& par con- f: ;ae;eq~1i~ 
féquent fur les conciles écuméniques? Jurifdic-
• C'e{l ce cµ1e Fcbronius foppofe fans ceffe, tion ru.r 
afìn de perfuader que l'églife Gallicane, qui ~es, co;c

1
: 

foutient la fupériorité des conc;Jes écuméniques ~éni.1u~~? 
fur le pape, enfeigne auffi que le pa_pie n'a poiut 
de jurifdié1,on dans l'églife univertèlle. lVIais 
nous lui avons aufii touf ours reproché de con-
fondre ces dcux points tout-à-fait différens. 

• 

Nous lui avons oppole les conciles de Balc & 
de Confiance, & la doéì.rine du çlergé de France 
mème , qui reconn(jt la jur1fdiél:ion du pape 
dans l'églife univerfelle , & <!ui enfeigne cn 
meme tcms la fupériorité des conciles écumé-
niques fur iè pape~ Nous renvoyons là-delfus 
le leéteur aux favans ouvrages qui ont été écrits 
fur cette matiere ( 1 ). 

§. IL 
• Febronius, en attaquant la ju•rifJié'iion Ju Pape, 

détruit en meme tems l' unit6 de z· égltfe . 

F Ebronius détntft l 'unité de l'églife , 1°. 
par-~à-meme qu'il c.ontefie au pape un droit 

( 1) Voyez enu'autres M. Boffuct, !Jt.ftn.fio Cleri Ga!l, 
Ee3 

• 

• 

• 
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de j urifdifti9n qui cfi: néceffaire pour la main• 
te!lir. 2°. P:ir les maximcs fchifmatiques , 
qui font une fuite de fon l)•tleme. 5°. l'ar les 
moyens qu'il coufeille pour abolir cette jurif.. 
diécion. +e. Par la nature des motifs qu'il al- , 
Iegue. 

ART I CL E I. 

Febronius de1ruit l'unité de l' ;g/ife par-là mém1 
'lu'il contejle au Pape une jurifdifiion qui lui. 
ejl néceffeire pour maintenir cetté unité. 

• ~f4\u~e J L faut néceffai;ement un chef à l'églife pom 
~1c~ffl:é a maintenir l''unité. Cette maxime ùc S. J e. 
q'un: chefrÒme (1) efi avouée de tous les catholiques, 
qvi _ait ju·de Febronius lui-meme (!1), & de fcs apologifies. 
rifditlio~ ,, S'il n'y avoit dans chaque é~life un premier 1b1.s l'e• • 
gli re uni·" pafleur, auquel !es autres p:iH:eurs de la meme 
Y~ffl!fle. ,, églife doivent ~béir, rl.i,t l'un de ces apolo-

" giHes ; s'il nly avoit dans l'églite univerfelle 
,, un chef auquel s'unilfent les églifes parricu
" lieres, comme au centre'de l'unité ; il feroit 
,, à cr:iindre que. par un cffet de la cupidité 
,, ou de l'amour de l'irdépcnclance, fi narurelles 
,, à l'homme, on ne rompit l>ientòt l'unité ; & 
,, qu'il ne s'éJe,ar autant de fchifmes qu'il y a 
,, de pontifos (3) ,,, On :iuroit dLi dire que le 
fchifmt feroit inévitable. '(; n chef ne peut m:iin
tenir l'unité dans une fociété quelconque, que 

( 1) Propterea unus de duoduil11 du1us ejl, ut cnpi1e. 
ç~njli1u10, ftlzifmaliJ· occnfi~, 10/lemur •. llyeron.· i.dv. Jo· 
'\'llJ. tom. 4, part. 2, p. 161>, re v. t:da. 

(2) Febr. lJe Stat. Ecd, tont. ~, c.',§. l Ct ~. 
(~)lii, 1om. :.f, Fior.[f4r/i 1 e, :J ,,I'• 31 J· 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



nu SouvERAIN PoNTlFE. 439 
par la fubordination des membres : cette maxime 
a déja été démontrée ( 1). Mais la fuborJination 
fuppofo le droit de commandement , & par con· 
féquent le droit de j urifJiéHon dans le chef, d'où ir fuit qu'cn aboliffant le droit de j uddiRion, 
dans le chef de l'églife, on détruit la fubordina
tion des membres, & par conféquent l'unité de 
l'églife cntiere. • 

Qu'on nous dife en effet comment cette unité 
poorra alors fe maintenir. Sera-ce par l 'autorité 
des métropolitains dans les provinces , par 
celle des primats , des patriarWies, enfin par 
l'autotité des conciles? 

Mais 1°. les églifcs nationales, qu~ n'ont ni 
primats ni patriarches, n'auroient donc aucun 
centre d'uniti! au milieu d'elles. 

!2. 0 . Les métropolitains , les primats · & les 
patri:irches ne font que d'in!litution humaine ; 
mais l' églife étant une p~ fa propre conilitution, 
doit avoir aufiì par fa propre conftitution, anté
rieurement à l'inftitution des primats & des 
patriarches, une autdtité vivante , capable de 
maintenir l'unité. 

3°. Les métropolitains , les primats & les 
patriarches n'ayant jurifdicrion que fur certaines 
portions de l'églife univerfelle, ne pourroient 
téunir par leur iutorité, que ces mimes por
tions , plus ou moins grandes : felon l'étendue 
de leur reffort. Leur jurifdiaion feroit donc in
faflìfante , puifque l'églilè doit €tre une dans 
fa totalité. D'ailleurs• les primats & les pa
triarches peuvent ctre divifés. 11 faut donc Ult 

aut re chef auquel ils ft1ient tous f ubordonnés, 

( 1) Voyez çi.devant pan. 1, cb. 1. 
e Ee .+ 

• 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



t 

440 D E L' A u 1' Q.,n. I T i 
& qui ait par conféquent jurifdiétion fur toutes 
les églifes & fur tous les évèques, pour les réunir 
èans un centre commun , & pour les ramener au 
devoir. quand ils prévariquem. • 

4<t Febronius ne peut difconvenir que le 
pa pe, en qualité de patri arche, n 'ait au moins 
fur l'églife occidentale, la mème autoricé que les 
autres par.riarches en orient. li ne peut difcon
venir que les privileges du faint-fiege foient en
core plus anciens & mieux conH11tés que les pfi
vileges de ces derniers. l\lais fi l'autorité du 
faint-fiege n 'eft poirit une autorité de j uri!dic
tion, au, moins for l'églilè occidentale dont il 
s'agit ici, ou s'il eft permis aux é'glifes particu
Jieres de s'y f ç>Uliraire; l'autorité des patriarches, 
& mème des mérropolitains, ne pourra pas ètre 
11i plus puiffante ni plus immuable. Elle ne fau
roit dono futfìre par fa nature pour maintenir 
l'nnité dans les1portionr. de l'églile univerfelle, 
qui leur fontcfoumifes; il doit donc yavoir une 
aucre autoricé que l'antorité pacriarchale, pour 
maimenir l'unité de l'éghlè. 

5°. Les évèques d'une mème nation n'ont 
pas coujours la libent! de s'affemb:er en concile. 
D'ailleurs, on a vu des conciles nombreux, & 
pre!que des nations cntieres errer dans la foi 
o.u dansrla difc.ipline, foit q u 'ils aient été en· 
trainés par l'autorité dc leurs parriarches, le
duits par l'intéret perfonoel , fnbjugués par les 
préjugés , vaincus par le refped humain o·u 
intìmidés par la craince1., on les a vu fe divifèr 
eux-mèmes , ou s'oppofèr à d'aucrès conciles. 
A qui recourir alors p6ur ramener !es membres 
à l'unité, s•i1 n'y avoit un chef avec l'autorité 
eh~ d~rnier re[ort il ... . ( 
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Seroit-ce aux conciles écuméniques? l\Iais 

ces conciles ne ,peuvent s'aifembler que rare
ment, que très-dittlcilement, qu 'après bien du 
tems , qu'après avoir furmonté bien des obf-

0tacles : fouvcnt mème les obftacles font invin
cibles, & \es befòins de l'églife font continuels ~ 
quelqucfois très-urgcns. Ce feront des héré
fies qui fe répandront avec une rapidité ef
frayantc fous la proteélion de per1onnes puif
!4intes. Ce feront des abns fcandaleux :. ce feront 
des fchifll1es· qui défoleront les églires , ap
puyés de la faveur, & quelquefois foutenus 
par la furce. 

lnvoqueooit-on l'antorité du corps des paf-
teurs difperfés? lVlais , fi le chef en pronon
çant d'abord, n'a le droit au moins de faire 
exécmer provifoirement fes décre s , le mal 
continue; Febronius nous dit qu'il faut un cer
tain intervalle de te~s pout fuppofer qne le 
corps ait adhéré aux décrets dio premier paf .. 
teur. lVIais dans Ics matieres de difcipline , 
quand le corps épi~opal f era· t-il ccnié etre 
affez inftruit pour avoir jugé le procès? Nous 
\•errons bientot , que fui\'ant les principes de 
notre écrivain, l'autorité d'un pàreil tribuna\ 
devient toujours chimérique dans les plus pref-
fans befoins. • 

On voit, il cU vrai, des ét"ats gouvernés par 
dcs fénateurs, dont le chef n 'a qu 'une prirnauté 

• d'honneur & de direéèion; mais fi ch~que l'éna
teur avoit un peupllt particulier à gouverner ; 
fi ccs différens peuples qui ne formeroient pour
tant qu'un feul état ~ étoient difperfés par pe
lorons for la furface de la terre, enclavés dans 
plufieurs royaumes différens, & aifujecis fous 

• 

• 
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certains rapporcs à la dominlttion de différens 
princes; conçoit- on, que ces fénateurs, s'ils 
étoienc indépendans emr'eui & fubordonnés 
feulement au corps du fenat; & s'ils ne pou
voient fe ralfembler que diflicilement, que du' 
confentemcnt des princes, & jamais qu'en par
tie; conçoic-on que leur· gouvernement ptit con
ferver l'ordre & l'harmonie nécelfaire à l'unité? 
Conçoit·on'meme qu'il put fubfifier. file chef 
n'avoit une autorité de j urifdiél:ion fur chaque 
fénateur, & fur Jes peuples qu'ils gouvernent? 
Mais fi l'unité d'un parei! gouvernement ne 
fauroit fubfifier ,'ne feroit·ce pas infulter J. C. 
de fuppofe1 qu'en infiicuant dans (on églife un 
chef fans jurirdiélion , il lui eut donné une 
confiitution aufiì vicieufe? Rcndons cctte vé
rité encore plus fenfible. 

,, Si chaque églife particulicre n'avoit un pre
" mier pafieur, 41uquel les mi11it1res inférieurs 
,.. de la meme,.églife doi~ent obéir, il lèroit à 
~ craindre, dit l'un des apologiHes de Febro
" nius, qu'on ne rompic ~icntot l'unité (1) "· 
F~bronius enfeigne la mème chofe : delà l'un 
& l'autre concluent, comme nous l'avons déja 
fait ailleurs (z), que les évéques doivent avoir 
une autorité de jurifdiélion fur leurs trou-
peaux , & telle efi autfi la doéì:rine de S. J e· (1 

ròme (3). " 
Mais s'il faut un chef avec jurifdiél:ion dans 

chaque églife particulierè', pour y maintenir • 
l'unité ; à combien plus /orte raifon fora·t·il 

( 1) F~br. !)~ Stat. Ecci. tom.. ~, Flor.fparfr, c. l, P• 373. 
( z) Voyez ci-ùevant eh. r , §. 3 de cette 3e partie. 
(:;) IlJ'UQrz, ad11. loviri. tom, f. , part, ~, p. l(J8, rza11. 

•dit. 
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indifpenfable pour 1?onferver cette mèrne unité 
entre les églifes particulieres , que leur chef 
commun ait jurifditìion fur elles? Car ièrQ.it-il 
plus facile au chef de l'églife univerfelle de 
maintenir cette unité dans tout le monde chré
tien, s'il étoic fans jurifdiéiion, qu'il ne le fe .. 
roit à chaque évèque de la maintenir <lans fon 
diocefe? ou bien cette unité feroit-elle moins 
néceffaire à l'églife univerfelle, la fetRe qui foit 
effentiellement l'époufe de J. C. qu'aux églifes 
particulieres? Que de troubles, que de confu
fion, que de relàchement , que d'abus ne pro· 
duifit pas le grand fchifme d'oc"cident, occa
fionné par la pluralité des papes ! Que de maux 
ce me me fchume ne préparoit-il pas. encore, fi 
par une dilpofìtion particuliere de fa provi
dence , Dieu ne fut venu au fecours de fon 
églife pour le faire ceff'er par un heureux con
cours des princes catholiques &.du corps épii:. 
copal ! Que de foins ne f.lllut-il pas employer 
encore, qut: d'cfforts, que de tems ,"que de con
ciles nombreux, pour ct,onfomrner l'ouvrage de 
la réunion ! Que feroit-ce fi l'églifo étoit parta
gée, non emre deux chefs , mais en autant de 
pal1eurs indépendans entr'eux qu'il y auroit 
d'évèques;. Que feroit-ce fi cette divifion ve
noit, non pas d'un événement accidente! & très
rare, mais de ìa propre confliuuion q~e J. C. 
auroit donnée à fon églifc? 

.C'efr par cette raifon que S. Cyprien en rap- Preuve 

pellant !es paroles de J. C. à S. Pi erre , re- tir" e ~eta 
marque que le Fils de bieu a établi une chaire ddoétpme 

• • " /1 1, . é U . es cres. umque, pour mamtcnerc umt . t umtatern 
rnani.fejlaret unam cathedrarn inflituit (I). Chaire -(1) CJP• JJc Vnit. E.ççl.JI. 1611 • 

• 
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44+ D E L' A u T o R I T ~ 
unique, non en ce fens qu'olle foit la fource de 
l'épifcopat, mais en ce qu'clle réunit l'épifco
pat par l'autorité de fa jurifdiéì:ion. Le méme 
Pere nous enfeigne ailleurs qu'il ,, n'y a qu'un 
" Dieu, qu'un Chrifi, qu'une églit'e, qu'uae 
" cbaire fondée fur Pierre par la voix de J. C., 
" & qn'on ne peut établir d'autre auttl ni d'au .. 
" tre facerdoce (I) n. 

S. Léoo explique la penfée de S. Cyprien, en 
nous difant : ,, Pierre feul dans tout le monde 
" chrétien a été prépofé à la va:ation des tt'cn
,, tils & fur tous les Peres de l'églife ; en forte 
" que, bien q11 'il y ait plufieurs pontifes parmi 
" le pcuple de Dieu , Pierre néanmoins les gou· 
,, verne proprcment tous ' comme J. c. les 
n gouverne principalement tous ( z) ,,, 

Concluons de tout ce que nous venons de 
dire, que la jurifdiél:ion du papc étant nécef
faire pour conforver l'unité du gouvernement 
eccléfiafiique; Febronius détruit l'unité de l'é· 
glife, en acectquant cette jurifdié1ion. 

( r) Deus unus eft , e~ Chrijlus unus & una ecclefia, v 
cathuira una ,fupu Petrum voce Dominifundata. Aliud 
altare. conjiitui , aut faartiotium novum /itri , prt!tur unum 
"fosrt. Cr unum fiuuJolium non poujl. Quif9uis alibi co/,. 
ligit ,JPargic. Cyp. I. 1 , epilt. 40. arl univerfnm plebem. 

(2) n, toto mundo UllUS Pttrus eligitur I IJUi V UlliYtr• 
farum Gtn.tium "11cationi, & omnibus i'lpojlolis , cunc1ìf-
9ue ecc!t{it!l /Jatri6us prt'lponatur , ut 9uamvis in populo 
lJei, multi fal'trdotes firit , multi'lut. pnfiores, omnes tamtn 
propriè rigat Petrus, 9uos principaliter re1it v C1Jrij/u1, 
Leo. Serm. 3. De Arrumpt. (•Ja, 

( 
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Febronius détruit encore I' unité de l'églife par 
.les Jauj{es mai:imes dorlt il .s'eJJòrce d'étayer 

fon fyJUme. 

N O~s avons montré que la jurifdiéiion du 
papt! étoit fondéc fur la mifiìon que J. C. avoit 
duijnée à S. Picrre, fur l'enfeignement de l'é
glife, fur l'unire de fon gouvernement, enfin 
iur l'ufage confiant de la tradition. 

Febronius oppofe à ces prenves quatre maxi
mes erronécs. j"'. Pour détruire la pre'àve tirée 
de la miilìon que J. C. a donnée à S. Pierre, 
il enfeigne que \es clefs du ciel n'ont été don
uées qu'au corps de l'églife univerfelle, dont le 
pape & les 'éveques ne font que !es repréfen
tans. 2. o. Pour affoibli:: la preuvt! tirée de l'au
torité des Peres en fave'1r de la iu!ifdiétion du 
faint-fiege, il enfoigne qu'il n'y a de jugement 
légal que celui qui eft porcé par les paaeurs 
affemblés. 3°. li enfoigne que l'épifcopat étant 
un, tous les éveques ont reçu comme le pape, 
le droic d'exercer lcur jurifdiétion, dans toutes 
les parties du monde chrétit!n, dans le cas dc 
nécefiìté ou d'utilité manitèfle; & qu ·il n 'efi pas 
befoin par conféquent de recoutir ì laç.jurifdic
tion du pape pour réprimer les abus du gouver
~ment eccléfialtique, & pour en maintenir l'u
nité. 4 °. 11 enfoigne que les droits primitifs des 
éveques étant imprefcriptibles, ils ne peuvent 
etre reftreints, ni par oles canons ni par les 
ufagss ; d'où il infere que l'on doit rejeter 
comme abufifs & les canons & !es ufages qui 
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confirment la jurifdiétion tiu pape. Or je dis 
que ces quatre maximes détruifenc l'unité, & je 
vais le prouver. ' 

Premiere Jefus-Chrift, dit Febronius, a donné la puir. 
maxime fance des clefs à J'univerfalité de l'églife, <fui 
d~ Febro- J'exerce par des miniflres , parini Jefquels S. 
~10~. ~:f· Pierre' tient le premier rang, quoiqu'il !6it fub
d~u l~~ni-ordonné à l'univerfalité. l'otejlas clavium uni· 
té. La j tt• verfitati &:clefia: tÌ C/zrijlo data ejl, illam per J'uo1 
ri~J.itlion minijlros u:ercet, inter quos Romanu.r pont~fez 
fpmruelle . . 'd .n 'h 'l . . · réfirle danspnmarws qui em e1., m i ommiu tame!l u.nwer• 
Je corps fitati fubordùzatus (I). 
des fide· Febronius 'enlèigne , en conféquence quei 
Ics. hors du "concile, l'églife ne ,, c9nfìite pas dans 

• 

,, Jes feuls évèq ues, mais encore dans 1es autres 
,, clercs & mème dans les lalques (2); que 
~ chaque évèque juge de la foi au nom & par 
,., l'aurorité de l'églilè , mais non pas en dernier 
,., reffort, ni {l'une maniere infaillible; au-Iieu 
,, que le corps (de l'églife) compofé de la1ques 
,, & de clercs , conlèrve la foi comme un fidele 
,, dépòt, & nous· Ja tr:v1f met dans toute fa pu· 
,, reté ; quoique hors du concile, le corps ne 
,, puiffe agir par lui- meme , com me perfonne' 
,, morale, e 'ett-à·dire, ni j uger, ni définir, ni I 
" condamner, 11i excommunier. Il nous dit que 
,, Ics conciles ne font infaillibles que condition-
" nellemenc, ft1voir en tant que leslPeres font 
,, légitimement convoqués & qu'ils fe com• 
" portent de maniere qu'o11 doit les regarckr 
" comme les · repré!èqians de l'églife univer· 

(1) Fehr. De. Stat. Ecci. tom, z 1 c. z , §. 6 ,p. 3:, tit. 
( 2) Per fon ne ne conretté cetre v érité. Mais il ett quef• 

tion de favoir fi rous Jes 111cmbre~ dc l'églife participent à 
li puiffance qu'clle a rcçue. 

( 
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nu SouvERAIN PoNTIFE. 447 
" felle; & il 2jo~c qu'on reconnoit que ces 
,, conditions font remplies, quand les conciles 
,, font avoués & u.cceptés par l'églife " ( c'efi4 
à-dire par le corps des fideles (1). 

li nous dit aillcurs, fur le témoignage du P. 
A.texandre (:) > que n l'églife peut exercer la 
,, puiflànce de j urifdiélion par elle-mème, pré
,, fériblement à chaque évèque & au fouverain 
,, pontife, cn portant des cenf ures & en accor
" dant des indulgences plénieres (3) " · 

4()n voit pa~-là que ce font Jes fUeles qui 
exercent la junfdicrion eccléfiallique dans les 
conciles, commc pcrlònne morate, c'efi-à-dire, 

. ( 1) E.t"tra cortcilium ercli!fla «011fljlit , non in jòlis epif
copis , fad in reliquis tti11m derids, imò lai'cis. Inter hos 
jinguli 9uidem epif(.opi llomille & auEloritatt uclefltt de 
Jid, judicallt; jed 11ec ultim.itò nec infuilli/Jiliur : corpru 
yerÒ er laì"cis clufrij9ue compofltum, /idem , 9uam tan9uam. 
fidde depvjitum. farvat, ad nos illihatam. tranf mitùt, licu 
per faipfum utra fy11odum llon vr.ltaP ague , ut p~rfal'l4 
moralis , id tfl , non judfrnre 1 definirt,.. condemnart , 
e:rcommunicare, &c. u1iquefupr11 cum Gerfonio & A/mar.io 
u i·u{r:atis jurijprudenticr. prindpiis , fJUtf. omnibus corpori
oùs politids t"ommunia/Ulll r inflnuavimus. Qualitu ecclt
flll in a:cumenica frnodo nrticulos ftdei proponat cretkn
dos, omnts norunr. Qud id ratione fiat, per ur:iller{alu11 
eC'clefl4!. ohftrvantiam Yidimuç fupra num. 5 . .f.:i.liat ihi 
dtfinir.ntlo, htc tradendo. ln lzoc tamtn majus tjl pri11ile
gium univu.falis ohftn11J11titr ili rehus fiJti • quod herc fit 
a/Jfolutè iufàillihilis ; concilium gtntrale condifionatè, fi 
ntmpè Patres ltgirir.zè com·ocati in eo i1lfft gejferim , ut dici 
dcheant repMfantajfe totam ccclefiam, lfUod 11n ita de faflo 
{it, dtclarat agnitio fatl rtctpt10 ecclefi~. 1''ebr. De Star. 
Eocl. tom. 1 , c. 6, §. 8 ,,n. 12, p. 426& 427. 

(2) Voyczce que nous ~yo1~s ditduP. Alexandreau 
rer S· art. 4 de ce cha1). 

( 3) Quam.vis Ct ecclefia per ftipfam pottjlaum jurifdit:
tio11is pr~fìllgulis tpifi·opis v lpfo Romano pomifice, e:rer
ctre poffi,, ferendo ctnjilras v co11ferendo plemirius iru/11/. 
:<ntitZs. Febr. tom. :a, Flores fparfi 1 p. 536, 

Cf 

<C' 

.. 
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·H8 D B L' A u T o n. I T É 
dans la perfonne de leurs ~epréfentans ; qu'ilc 
peuvent l'exercer par eux·memes par-tout ail
leurs; & qu'ils donnent parl leur acceptation, 
la fanB:ion aux conciles écuméniques. Il n'e(l 
pas quefiion de combattre ici cene maxime, 
nous l'arnns fait ailleurs (r), mais d'en fai;e 
voir les conféqucnccs. 

Je dis donc l}UC cette maxime une foìs po
fée, il fa41.lra en conclure quc l~s conciles écu
méniques ont eu cort d'anathém:ui!er & de 
dépofer comme hérétiques obHinés, ceux qui 
refufoient de !è foumettre aux décifions de ces 
conciles, avant l'acceptation de l'églife univer
felle ; pq)f qu 'avant cette acceptation, les con· 
ciles ne pouvoient étre regardc.!! com me ayant 
les conditions néceffaircs à leu r légitimité, ni 
leurs décifìons com me cenainement infaillibles. 
Il faudra dire que l'églife univcrielle elle-meme 
~ erré en applaudifiànt aux aéles de ces con· 
ciles, quoiqué injnfles.1) & en rcgardant comme 
coupables d0héréfie, ceux qui n'étoient point 
encore affurés par l 'acccptation de l'églife uni· 
verfelle, de la légitimitE & de l'infaillibilité du 
tribuna! qui avoic proferir leurs erreurs (2). Il 
faudra dire que le corps épifcopal, foit dif
perfé , foit arfemblé , ne pourra jamais etre 
cenfé arnir condamné par un jugement infail· 
tibie , l..:s focl;es qui s'éleveront à l'avenir , à 
moins que leurs décrets ne foient cenfés aè· 
ceptés par le corps dcs fideles. l\Jais à quel 
tems les décrets feront • ils cenfés avoir. Ecé 
ainfi acceptés ? 

(1) Voyez ci·de\•ant clr. J , s. 2 Je cetre 3e. pattie. 
( 2) Voyez ci•après part. 3, cb, 4, S. '· 
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nu SouvEltAIN PoNTIFE. H9 
Febronius nous prévienc qu'il faut toujourlì 

tnettre un certain intervalle de tems entre le 
jugement & l'acceptation. ,, Quoique le corps 
,. de L'églife, dit-il, ne puiffe jamais confentir 
,.... à une fau{fe doétrine , il ne s'enfuit pas ce-
,, pendant, que lorlqu'il s'éle,•e une queftion 
,, fu,r la toi , il forme & il publie auHi-tòt fa 
,, décifion. Autre chofe eH de ne point contèn· 
,, tir à de nouvelles erreurs ; autred!hofe eil dc 
,, les comb:mre auflì·tòt, & de les condamner 
~ camme des. héréfies , par un confentement 
,, unanime. Le concile mème ne le fait qu'a-
., près beaucoup de difcuflìon. On fir de grandes 
" rt:cherches, dit l'Ev:ingéliHe dall.S les aéì:es 
,, dcs A poues ( t) A combie11 plus forte raifon 
,, la promdfe de J. C. exigcra·t·elle que la dé-
,, cifion de l'églile Coit plus tardive(~),,? Or,je 
le répete, en quel tems l'églifo fera·t·elle éenfée 
avoir j ugé de la dodrine & avoir adopré le j uge. 
ment port~ par les corwiles ou par \es éveques? • 

Febronius aura beau nous dire qu'il ne parlo 
dans ce dernier endroit, que d'un décret émané 
du fouverain pontifè; il n'évitera pas les fu:-

( l) ,AEl. xv. 
(::) Quam9uam corpus uclr.fia nu/111 un9uam. umpore 

•. pbffic confancirr. in dogma faljam, indè tan:~n 11011 fa9uitur, 
9aoà 11d ob jdlam à 9uolilw no11am Jidti difficulraum. , ft.m• 
'Pr.r inprompcu f.::htct (} illicò profl_'Jltt dr.tfjìonr.m 11t.ri. 
Aliud r.Jl 11on conftmirr. t.rrorihus no11is, aliud r.os protinùs 
projligart, can9uam lurrr.ftu.<: con id eft, unanimi confr.nfu, 

e d.:n111arr. : nt9uidém condlium /;o.: Jlatim f.idt, fad poft• 
9uam mul:um dr.màm trtlflatum , a19ur. difcr.ptationt.m : 
Faf/11 tjl , inquit Evat1APlijl1J , diji:uffio magna : 9uàm 
muLcÌJ min1ls t.rBO promiJlio ChriJ1i imrortabill:rttmporantam. C• 

dtfì11i1io11r.m r.:r.rra <'Ot1ciliu.,71-. Pler<r9ue. ge1teralr.s jjnodi 
tnuros errures f'triùs tlamnarunt ut liarr.fas. f'ebc. De Star. 
Ecci. tom. 1 ,'c. 6, §. R. n. 15, p. I•P· 

Tome 11. Parti'elll. F'f 
( I 

• 
(I 
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neH:cs conféquenccs qui fuivcnt de fon fyfieme, 
Car fi un parei! décret adrcffe 2 tous Ics éveques 
dilperfés, & qui dès-lors c!l fenfé accepté par 
Jes éveques Jorfqu'ils ne réclamem point, a ce· 
pcndam befoin d'un certain intervalle de tems 
2flèz confidérable, pour que le corps de l'églif! 
foit cenf é avoir accept,é le décret, & a voir fait 
pour cela toutes Ics 1·echerchcs & tout l'examen 
néceffaire; n'en faudra-t-il pas aum pour exa
miner un d~cret émané d'un concile & pour y 
donner fon approbation ? La difcuffion , i~ 
l'a,·one , aura été déja faite p<lr !es éveques 
affernblés; mai~ cette difcufJìou n'éclnirera pas 
]es juges difperfés fur tome la furface de la 
terre : l'efreur, quoique frappée d'ana~héme, 
aura donc toujours la liberté dc fo répandre, en 
foutenant que l'églifc univcrfelle n'a point en
core jugé; que les peuples n'ont point cncore 
é~ affez inftruits , q u 'ils n 'ont point encore 

• examiné , & qu:! le décret qui les condarnne, 
n'a point encçire reçu d~ corps des fidelcs, le 
confencement néceffaire pour former un juge· 
mem infaillible. lls dirooo <JUC , fi après Je ju
gcment des éveques difperfés, il faut laiffer 
écou:er un cercain intervalle de tems affez con
fidérable pour que le peuple foit cenfé avoir 
examiné & adopté leur décret, quoique la dif
cnfiìun ~. l'ex~men de la doél:rine aicnt déja 
été faits au milieu d'eux, & pour ainfi dire fous 
leurs yeux par Jeurs éveques; il fout, ~ bien 
plus forte raiion, un intcrvallc de ten'ls & un< 
in~ervalle encore plus co~1ftdérable pour exami· 
ner les matieres qui auront été difeutt!es daus 
des concilcs affcmblés e·1 dcs pays él0ignés. 
· Or ce que je dis Jes décreti dogmatiques , 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



nu SouvERAIN PoNTIFE. 451 
pourra s'app:ique~ aux décrets de difcipline, 
foit que les fouv;rains pontifes ou que les con
ciles écuméniques prononcent ; & fi les caufes 
font a{foz intércffames pour former des partis, 
'& qu aucun d'eux ne veuille céder, la réclama
tion Jc l'un dcs partis fuffira pour que les décrets 
de di:èiplinc ne foieot plus cenles avoir acquis 
l'autorité néceffai!'e pour fai re cefièr ~s fchifmes. 

Ainfi le tribuna} de l'ég:ire fera t0ujours, par 
I~ fait, un tribuna! chimérique , tam qu 'il y 
aura un certarn nombre de fchilinatiques capa
bles de caufcr du trouble & des. divifions. Plus 
les réfraètaires fi::ront nombreux, c'~fl·à-dire, 
plus ce tribi.nal !era néceffa1re, pour faire cef:. 
1er !es divilìous , moins la r~union fora pofiìble; 
& le gouvernertlcnt ecclélia!lique tombera dans 
la confofion dc !'anarchie. Febronius détruic 
donc l'unité par fa premiere maxime. 

,, L'antiquité, dit F~ronius~ n'a point connn Denxic· 
,, d'autre moyen pen<lam Ics hl1it ( premiers) me maxì· 
~ fiecles pour ramener les comumaces en ma- bme ~e Fe· 

· d fi · la.. · é d 'I O ronn·s ' ,, uerc e 01, que "ilUtont es conci es. r ùelhuéti-
" ce qui a été regardé pendant huit fiecles, ve de \'u
,, comme une regie naturelle pour terminer en nit_é : 
,, dernier relfort , Ics conteilations qui re~r- romt edet 

d I fì . • . fl l - J ogem n ,, ent a 01, paro1t in uer te lement dans la lé:?,al hors 
" forme du gouvc:rnement eccl&fiafiiq'1e, qu'on d~s con· 
,, ne doit point la changer pour fuivre la non- cilei. 
,.. velie opinion de ceux qui s'élevent contre la 
ti. conYocation des conciles, fi ref peéì:és des 
,, Percs & fi ddìré!; J:'llr !es gens de bien ( r) "· 

( 1) Perfonne ne s'eil: jat1'Ais élevé contre la convoca• 
tion des conciles. '!'out \e monJe en recon~olt l'utilité. 
1\his \es conci\ es font-ils abfolument néce!faires pour for. 
mcr un jugement ùéfinitif en maticre de doélrine, ~pur 

• Ff.: 

• 
• 
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Febronius n'ofe trancher encore le mot, il le 

fera tout·à·l'heure. Cependanrcarrètons-nous un 
moment fur cette afièrcion: Pendant /es huit pre
miers jiecles, l'a.ntiquité n'a point r.onnu d'a.utr4 
moym pour ramener !es contumaces en matiert 
defoi, que l'autorité·des conci/es; & d~an .. 
dons à notre écrivain fi les Saturniens & !es 
Valentiniei:.t~s , fi les i\ianichéens , Ics l\'1arcio· 
nites, &c. n'avoient point été condamnés par 
un j ugemer.t capable de !es ra'!}ener ? Car i:s 
n'avoient point encore été condamnés par au
cun concile avant le quatrieme fiecle , je dis 
au moins, par aucun conci le gén~ral, qui feul 
-auroit pu fixer lcur croyance. Puurquoi donc 
les Peres de l'églire ont-ils anathématile camme 
concumaces tous les hérétiques qui ont exiflé 
avant le premier conci le général de Nicée '1 
Pourquoi l'églife & !es conciles gén~raux ont
ils applaudi au "zele de.ces Peres ( 1) ? Com
mem Febrorlius a-t-il fitot oublié lui-mème ce 
qu'il nous avoir dit à la page précédeme, fa. 
voir qu'on n'avoit pas 'eu befoin de conciles 
pour fupprirner !es héréfìes de lVfén:mdre, d'E· 
bion , dè Cérinthe, de .iWarcion (z);. Com• 
ment a+il oublié que felon S. AuguOin (3), & 

nn:ener I•.> bér~tiHues , en lei; écl:lirant par une autorité 
infaillib1e? C'dl: ~e que cous les Catholi11ues nient. li 
falloit don~ ditlin~uer ces deux poinrs, pour ne pas ct• 
lomnier l.:s Cathollqucs , nì furprendre la bonnc foi dea 
leéteurs. • 

( 1) Voyez ci-aprèi; partie<~, eh. 4, S. 1. 
( 2) Ad fupprimt11d1rs lurrt(ts Jrlt11u11dri , E6io11i.r , Ct· 

rin1hi, &c., mtllo "pus fuit co11diio. Fcbr. De Stat. Ecci. 
'toni. t, c. 6, S. 8, p. 413 :'423. 

(3) .Auguflirzus pofl'luam di:i·ijf~t conci/ii congregationt 
opus non fuijft, ut ram aptrl!z pwiicùs ( Peln~iana· hu.'
ref;s) aamnaruur, mo:r pro/è1uil11r: ljUa{i nu/111 h~ufu· 

I 
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feion M. Hoffi1et", qu'il avoit cité lui-mème, 
il n'avoit pas toujours été befoin d'atfembler 
cles conciles pour porter un j ugement irréfra
gable contre lcs béréfies; & que l'adhéfion dtt 
e:orps épifcopal~ foit dlns les conciles, foit hors 
des conciles, formoit unjugement définhif ( 1)? 
Qu'it écoute:: au moins fon apologifle : il lui 
dira qu'avant le concile de l\icée, qui eft l~ 
premier écuménique, une multirncft d'héréfies 
avoicnt été étouffées, ou dans les conciles par-
1\culiers, ou pGr le feul confentement des églifes, 
fans tecourir :nnc. concilcs (z). 

Febronius s'explique encore•plus clairement 
clans la fuite, fur la néccni.té abfolue des con-.. 
a(it;uandò nonrzifi fy11cdi congrtgatione dtzmntttc. fit ! IJUin 
poiiùs rariffimtlL itweniiu1tur propur IJUas damnandcs , nt• 
'tj]itas tali.r t:rtituit; multi'u;utfi:u, arqut plures, qutr uliì 
e:rtiurunt, illic improbari rfan:nari91u tr..tr~erunt, argue ir.de 
per cauras :erras devitanda,jnn.oteftuP ;o:uuunt. Febr. De 
Sta't. l!;.ccl. tom. J , c. 6, S· B , n. 4, p. ':o. 

( 1) Ecclejitr fanttntiam ( Romani pomificis aJJt corz• 
tilii u11iverfalis ) i119uit Boj{uttius , non e:rpt.Elarcnt uc. 
.ltlanicluros 1 alitzf9ue jive•maniftjlè impi:zs , five obfcurt:, 
ltvef9ut. feflas ptr loca e:rcitatas, aut lzQrrtrtnt· aut con• 
ttmntrtm • ••• F.rgont fingultires ucltfitr à IJUW!JS f.atim, 
rejefltr aut ttiam opprtffteji:nt, in:lué1a.bili a:.:lwritate gau
debant 7 minimè, fed profeflò fic hahtt :famtl ,-onjiituto 
hoc et.no do2matt , 11im aliam ultimam & induflabilem , 
unitatt. V cor:ftnjiont 1 COfljlart j id IJUOfjlU ~altrt 1 IJUO

CUmlJUt modo, jt ilio confenfu dul~avuit , five con:ilia 
co11RrtXtntur, fivt. 11011 congregmtur. llanc tommunem c.
ptrvrrlgatam efft. cantrovufiarum finitndarum dt:m , fUi 
'1on inulligit 1 eum pr.r.is inìmhum c.- omnis eccl.fi.iflicte rei 
impuitum effe profitttur, ail JJoffu~tius initio capitis ft.• 
t]Utntis. Febr. ib. n. 5, p. f21 , 422. 

(2)St:rctntcr f1,rrefts, Nic~nam a11ufjnodum, trorttr 
opprt.Jf~qut jùnt , aut iri ftmicularibus tantùni f;ynodés , 
a1ft /òld udtfìarum , fine /y11or/is 1 confanfione. Febr. De 
Stat. Ecci. tom. 2 , Sparli flures , e. 4 , §. 2 , p. 405. 

• Ff 3 

• 
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ciks. " Perfonne n'ignore, aJoure-t-il, 1a dif· 
,, férence qu

0

il y a entre le jngemem des mern
" bres d'un corps difperfé, quoiqu'ils concou· 
,, n.:nt tous au merne but, & le jugement de ce 
,, meme corps Jorfqu'il ell aflèmblé. Elle en• 
,, naturellerncnt fi grande aux yeux de tous , 
" qu'il n'y a jamais eu jufqu'aujourd.hui\ ni 
,, fociété ~ ni nation , ni tcms ' où on :iit re
,, connu com me une fcntence véritable & légale, 
,, celle qui n'avoit point été approuvée par Ice 
" magifirats af1èmblés. En effec ,' clrnque fana
,, teur, dans foI;l cabinet, ne juge que foivant 
,, fes lurnieres particulicrcs; :>.u·licu qn'écant 
,, affemblés', les maticres s'éclairciff'ent par Ics 
" lumieres & les réflexions qu'ils fe communi
" quenc (r) ,,. Nous moncrerons aillcurs la 

( r) Sic promiffum,Sal119toris 11oftri iNtel!e:rirfincua anti• 
guitas , ')Utt pu <Jflo ftll.cula 1101l'tnovit alium niodum ptrtina• 
<ium, circa ru fit:ci , in e.cc/efia mo1uum , fi11aliur com• 
pon!!ulorum, ~uJm co11ciliorum authoritatem. Qua autem 
per tot fttcula habiu: funt 1 prq 1enuinli 11orma ulrimatò 
(snitndarum controverfiarum /idei 1 ta jic in formam tede.· 
fiafiici regiminis videntur influue , ut L·on,,e//i minimè de· 
betim opillione. o/im ignorati!, 9uli 1 in convoca1ìo1us con· 
ciliorum , majorìbus 110.flru tam jacrr.s & l1ot!iemorum 
omni,im 6011orum i•otis t:rptte11das , n::ctntiorts illfurgut 11i
tur:tur. -A'e.minem fugi1911ar.rùm inttrjit imer jinguforia ac 
difgrtg1u.-: pltA>ium judicia , /icet de ctetero in idem collime11t, 
& in:er collegiale. cor1clufam. Tanta tJl om11ium animis 9unfi 
innata hi:fc difjèreruia, Ut 11u!lrz fociur.s 

1 
r.ulla r.atio, nu/. 

ium ai•um , h.iElmùs pro vero Cr legali judicio ngncnrit
1 

j~lltelltiam, alittr 'iu:'rm à con!rtgntis farlu!orihus ··once.pu:m 
& latam. Scilicet '1uif911e.fana1orli<7l , 1iomifuit., e;i: privato 

fe.njù 1 judicat de re& objtflo de. -;110 9uttri111r: inje11atu , 
;. co111rà ,feu collegio ,finguli erj~un1ur ;:,. cottfìrm1zntur jilD· 
r1tm colle1:arum eruditione , i11ulleflu (',- t.1perienti;J; 9ute 
ili comnruni dif9uifitione Ci ddibe.rarione omnibus ruldun1ur 
communi,,., & fi>rnumt 9u.1md.:m fufficicntiam ac plenitu· 

( 
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faurfoté de cene lo.:trine (I) : la conféquence 
naturcllc qui foit,Jie cette :i.Hèrtion , c'efi: que 
l'églife étant une véritable fociété , ne peut 
v,oner un jugement légal, fi elle n'eft afièm· 
blée (2) . 

E~fin il enfeigne clairement que réglife ne 
peut exercer aucun aéle de jurifdiélion, ni dJfi· 
llir aucun point Jtntentialtment & jnfaillible
ment, à moi11s qu't.lle nt foit affem(/ée (3). 
•" Ce pendant, dit notre doéleur, fi un décret 

• 
dinem •notitiarum, ntgotio '11;.o trarlatunr.proportionauirum. 
}<'ebr. l)c Stat. Ecci. t. 1 , e; 6, §. 3, p. 414, •PS· 

(1) Voye1, ci·apri:s eh. 4, §. 1 dc cette 3~anie. 
e2) Celte crreur fe.n réfutéc CÌ·après cb. 4, §. I Je 

cett e 3e rartie. 
( 3) Quod vere) ad jus, [tu univtrfalittr défit1iendi potcf-

tattm pertintt , rtfl~, meo 'iuidem judicio, jiatuit Ger[OTL • 
.f.-i.lictt: F.cclefiafparfim confiduata nor: liabdillam pou!fla
um, nifi in 9uodllm materiali & potmtialì: fed co11gregatio 
fua. & unitio, 9u~ Jit in concWo genuafl, dat 9uafi formam , 
jitutin aliiscom.munitatibus t:umpl:.i.m da;j poujl. Quocum. 
~onjungendum il/ud .Almaini: Ecdtjia, ut dUjmfa , nul
lum aflum jurifdi{lioni.1 e:rs.rcue pottfl, nu ali quid fer:un
tialitu definire; c.- fic fofaTiihiLitas iri defi nitndo e.i compe
iue dt.lm ut congre.gtllO. inco11cilio .... Eft haud dubiie::trn
conciliaris i/la fammi pontiftcis ac aliorum , & 9uidem 
plr.rorumque epìftoporum conf wfio , drca. fide: t;uttftìont.~~ 
•Ul àt.ffi.·ultatem rueru motam, magni pondais; eft prteju
dicium cdmodùm urgerzs pro fanflitatr. doarinlf., in 9ut! i/ii. 
conve.niunt ; at pu Je. nunquam uit judz.-iu~ dcfir.iuvum 
uniYufalis t.cclefi~, id tfl, copori n~ Jingulis 1 urcumque. 
multis, farlum itiulligitur. Sana ratio omnibus perfuad~t 
ri.:m conciliarem ad deugendam dctumirumdamque vuita
um multò effe. aptiorem quàm dif;mforum quomodolibet 
diligens e:ramen. Singular~ multurrmi de.creta non pojfunt 
coale(i:ere in unum, i11i ut univufidis t.cclr.fia formtnt dui
fivum. l'lojlrtt (e11cen1i4/. ju,·currurll 11fiu & difciplina eccle
f!a. Non agitur l;ic de. a•gurle111is /uancnd ratione apt!S ad 
111dagarulam veritattm ,p.d duifo ultimato, & ex inflituto 
ChrìJli, infallshili. 1:cbr. De Sm. lkcl. tom. 1, c. 6, S· t:. 

• Ff 4 
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456 DE L' A u T o R I T f 
,, du fouver~in pontife en a·ccepté meme taci. 
,, tement par 1es é\·eques, &t, fi Jes chofes ref
" tent tranquilles en cec état, en forte que p:ir
" là fe manifeHe la doéì:rine confiante & uni· 
" forme, ou qui a été manifefiemenc , perfévé~ 
,, rammenc tranfmife §e: rcconnue par tout & 
" de tous, aufiì·bien que l'obfervance fidelle, 
tt alors la caufe efl finie ( 1) ,,, 

Cette m~dification apparente qui femble adou, 
cir la premiere maxime de l'auceur, en mani,. 
fefle tout le yenin, & y ajouçe uné comradié'Hol\ 
de plus. r " 

Je clis 1°. qn,ellc y r1joutc une contradiél:ion 
àe plus ;' car. felon Febronius, I.es C(lulès ne 
peuvenc etre finies quc par un jugement légal, 
Or il n'y a point de jugement légal felon l'aureur, 
de la parr d'une fociété quelconque , 2 moins 
que !es juges qui compofont le tribuna! , ne 
foient affemblésr; donc, malgré l'adhéfion des 
éveques , la C('1ufe ne fora pas encore terminée. 

J e dis 2 Q. q ue e et te moc!ification manifefte 
tout le venin de la doéì:rin? que l'auteur femble 
vouloir adoucir. Car s'il faut, afin que la cauiè 
foit cenfée finie, non-feulement que le décret 

( t) Si epìftopi né fumm1 pontificis f azlentiam. 
1 

tacitò 
6C<:edant , argue. in e.o jlatu us trantpJillè pumane.ant, ita 
ut per hoc ,·011Jlans ili~ C1' uniformis 1 ftu ( ut Lirinenlis lo
quitur) marzifajlè , pe.tft.vuanur, ubii;ue Ct ab omni/lus 
tradita & n!r.iu: doflrina ar9ue. fltle.lis o/J.fuvantia compro·, 
/.t.tur; ca11fafini1a tjl 1 a1911.e. lioc modo ,pluru l11rrefts citr11 
~enera/4 condium ,fupprejfn: atifablattr nofcunlur. Febr. 
c. 6, §. 8, n. 6, p. 423. - Cette dnt<trine fe trouve rtl
)létée dans la théolo0 ie de Ly11n, & dans Il critique qu'a 
fait le g:tzctier eccl&'finllique dcs Obfarvation.r fur certe 
théologie. Voyez cti~ Obftrvation; avec la réronfe a~ 
~azerier; l'Ol. in-12, r('B;r. 
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nu SotIVJHtATN PoNTIPE. 457 
du fouverain pontife foit accepté par !es évè· 
ques, mais cncore que !es chofes rctlem tran
quilles, c'eH:-à-dile, qu 'il n'y ait ni trouble ni 
rétlamatipn de la part de ceux qui eturont été 

4tondamnés; il s'enfoit qu'un petit nombre d'hé· 
rétiques indociles qui lcverout Ià voix. qui f e-
meront des écrits, qui exciteront des murm11res 
& des rérnltes, fuHira pour rendre le décrEt 
çiouccux , & par conféquent infu~fant pour 
captiver notre foi. S'il faut encore que lefilence, 
qui furviendre. fur ce décret , foit de nature à 
faire.connoitre que la doéhine enl'eignée e\ans 
ce décret • e!l la doél:rine qui a··été conjlamment 
& uniform: ment enjèignée par-tout & de tou.r : 

. il faudra totijours e:xaminer, malgré cet état de 
paix & de tranq11illité, fila doélrine confìgnée 
dans le décret, ci1 conforme en effet à celle que 
l'églife a con!ìamment enfe1g.née clans tm1s lcs 
tems & dans tous Ics lieux. 11,.f audra examiner 
fi le filence des églil~ n'efl pas un effot de la 
timidité, de la foibleflè, de l'inlò?ence, de l'am
bit1on de la part de~ uns; Ol;l de l'oppreflìon, 
de l'intrigue, de la fédnélion de la part des au
tres. l\'lais quand eH-ce que cette queilion fera 
aflèz clairement décidée pour ne plus h1.iifer de 
doute ni ùe prétexte raifonnable? Chacun pourra 
donc juger après les·éveques; chacun aura la 
Jiberté d'examiner, de rcjetel\ ou d~dopter le 
décret felon qu'il le croira contraire ou con-

.forme à la doa.rine ·de \\:glife. Le commun des 
fìdeles qui efi incapable d'examen, reftera dans 
l'incertitude; les hérltiques perfévéreront dans 
leurs erreurs , & j~au'à ce que \es é''eques 
fe foient aifemblés des quatre coins du monde 
l'our prononcer fur les 'l:uefiions do&mati<;lucs 

• 
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458. D p; L' A u T o f. J T É 
par un j ugemeat légal , tout reller.1 en fufpens; 
& il n'y aura plus d'unité. , 

L.e~ La· Febronius ne dc!mem poiw ces conféquenccs. 
tl!enens Il r · fi I f. ' dt & le, Cal· en1e1gne que ,, i es oppo.ans, a un ..!Crtt 
"'ini~le:. , ,, du fouverain pontife, écoient auflì nombrcux' 
julhfiés ,, que !es Luthériens & les Calviniltes aq fd. 
~~~~~u;e·,, zierne fiecle, il n'y auroit point d'autre re
ava'1t le,, mede po,•Jr profl!rire l'erreur, que le juge
cuucile de,, fnent forme! de l'Jglifo univerfolle; & que 
Trentl!, ,, ce jugement deviendroit néceffaire, quaoo 

,, méme les•Jppofans feroient cn 'moindre nom-

• 

" bre ( r) ,.. , • 
D'où il fuit qne !es Luthériens & lcs Cal

vin:ftes n 'étoient poinr hérétiqucs 'lvant le con
cilc de Trente, quoiqu'i!s eufTènt déja été con
damnés par l'églife difperfée. Fcbronius avoue 
la conféqucnce, & la preuve qu'il en donne, 
c'ell que la caufe fut de nouveau difeutée dans 
le conci:e de Trt!nte (2)

11 
C'cll que Adrien VI 

ne fit aucune rnention du décret de Léon X, 
lorfqu'il tenta de ramener les princcs Luthé
riens d' Allemagne à la f6i (3). lVIais de là il 
s'cnfuivr:i , par une conféquence ultérieure , 

e 1) Si adverfaniium. ' ttiam fttlUlcrium , fllntlls fil nu
mtr:u • fUa/is fa.culo decimo ft:cto fi1i1 LutlurarlOrum & 
Calvinifta:ur.t, pd nt:, lantus fUitiem ; aliud non (upuerit 
remeJium, ~uàmformale Cr e.:rprejfun~judicium. u11ivufalis 
ecdejì~. Fe~r. De Stat. Ecci. tom. I • c. 6, s. n, n. <i j 

p. 4'22. • 

(2) Nihilominiìs, t:i: afli.f Tridt!ntfoi , manifajlurn ~{l 
.f:yllodum rumim ab integro difc!IJ"ìjfe urcms ,: ponti/ìa j.1m 
damnatos. Febr. tom, 1, c. 6, S. 6, n. 3 • p. 399· 

(3) On pourroit par la mc1n" raifon inférer do:: l;i ronfl
rence qu•eut M. Botfo<!t avcc le minillre Claurlc, q11c. 
le prélar ne recevoit point le concili! Jc Trc:me, p1iif~ 
11u'il ne l'objecle poim à cc mimfirt:. 

( 
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nu SouvERAIN }JoNTH'E, 459 
que Luther n'a j\mais été hérétique, puil
qu'i! ell: mort avaijt la condufion du concile de 
Trente (1). 

Ce que nous venons de dire de Lmher, . ~é~ag~ 
pourra s'appliquer à }>élage. Les erreurs de ce JU~~~e 
d 

. , r . d .1 f111\ a'lt la 
ermer ayant été pro1cmei par enx conci es 01uime 

d'Afi'ique, l'héréfiarque en appella :rn pape In- 11.: F<!bro· 
nocem I , qui confirma lt:ur jugcment. S. Au- nius. 

gufiin dit alors aux bérétiques que la'licaufe étoit 
fir~ie. Caufa finita eft. Cependant Ics c/zDfes 
n'étoient poiRt~rraru;uilles. l'élage a.voit encore 
dix-huit évèques de fon parti,~ nn très-gran~{ 
nombre de lèéi.atl!urS qui réclamoieni: comre 
le décret d'Ipnocent. Commcnt Feb'ronius lC

cordera t-il fa maxime avec la doétrine de S. 
Augullin? 

li répond que la caufe étoit finie, parce que 
le pape a voit décidé conformément à la doétrine 
du fiege apo<lolique & des auiores églifcs (z). 
C'efl-à-dire, que ce n9étoit poinl précifément 
en verm du décret du faim-ficge qne la caofc 
étoic finie, mais à cau.f e de la conformité de ce 
décret avec la dottrine de l'églife : c'eft-à-dire, 
que la caufe n'étoit pas encore finie en effet, 
puifque la quellion refl:oit toujours inclécife ; 
favoir, fi le décret étoit conforme à la doéì:rine 
de l'églife, ou ce qui efi la mème cho[e; fa\'oir., 
fi la doéhine de !lélage , èo'ndamnée par ce 

• (1) Luther mourut au moi.; de février 1546, & le 
c:oncile de 'l'rentc ne fol'"lterminé qu'en 156]. 

e!) Caufa ft.nita trat' /U pluru ltl!c ratio1ze F~it~ funt; 
idque t:r ea decifivll ration,_, 9uia papa refpond,!rat 9uod 
1111ti'}uitùs apojlolfra fades cum. cte.teris tenet pcr/everan• 
ter. Fc:br. De St~t. E;cl, tom. 1 , c. 3, §. 8, n. 4, 
p. 1~5' . 

" 

• 
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460 DE L' A u T o u. I T É 
ùécret, avoit éré juHement <.ondamnée, fi eJJe 
éroit hérétique ou orthodoxe : c'eit-à-dire, que 
chacun après ce décret , pouvoit & devoit 
examiner le décret , & l'adopter ou le rejeter, 
felon qu'il le trouvcroitjufie ou injulte: c'eft-à• 
dire , que Ics .Pélagicns qui n'en .i ugeoient pas 
de meme que S. Augufiin , avoient la libené 
de réclamer comre le jugement, & de perfévé
rer dans ltrJrs erreurs. Auffi Febronius nous 
aJfure-t-il pa; cette raifon , que la caufa ne flft 
pas effeélinme11t ni pleinement tumùzée (1>9, 
& hpmn·e~1u'ilallegue, c'eff qu'elle fu~ exa· 
minée de nourcau par le pape Zofìmc, & que 
]e Pélagiarifrne fut condamnt.! une lèconde fois 
au roncile d'Ephere (z). 

Ainfi fuivant Fcbronins la caufe fut finie , 
mais de maniere que le jugement d'Innoccnt I 
11'exigeoit point de foumiflìo!t dc la pare de 
ceux qui croyoi~~t que le pape avoit mal jugé ; 
que la caufe fut /inie, n.ais cel'endant qu'elle 

(1 

( 1) Àt 'luia it! ipfam. .;uod J.4uguftino non omniou.r vi· 
fam ejl, fic e.:dmt caufa non folo po111ifids refponfo c.fi~c· 
livè V phnè nudi:murminataeft,fi fUidem, ve. f'ebr. De 
Star. Ecci. tom. I, c. 3, §.·8 , n. 4 , p. 19.J, 19;;. 

(:) Febronius fait dor.c femblant d"ignorer, qu'après 
la conJamnation des errcurs ile Jlébge , plr lnnoccnr I, 
le pare Zofime n'examina plus le point de dogme, déja 
décidé ; m:laS fcuJerlCllt I le t10Ìllt fie foit perfonnel \ 
favoir fi Pélage cnfeignoit véritablement les erreurs con· 
damnées, & dont il tachoit de fe dilculper: car on fait que 
ce fut-là l'objet Ju premier jugement <:tue porra ce p2pt! ,• 
trompé par les artilìces de l'héréfi:irque. 11 fait femb!aot 
d'ignorer encore que !es bérllih déja CClntlamnées 

1 
rnemr.: 

par de~ conciles (·cuméniques , n'ont pas lairré d'ètre 11011 
de 11011\'ean examinées, mais de n111H·ca11 tvofcrites par 
les conciles pl1ltérieurs, telles que Ics hérélies d'i\rius,, 
de Nellorius, d'Em,ychès, :'e• 
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nu Sou l!.llAlN l'oNTIFE. 46t 
ne fut pas effeCliv:ment ni pleinement · terminJe. 
Voudro1t-on bic~nous expliquer en quoi con• 
fifie cette dill~rence emre une caufe finie & 
1:ne caufe non effeélivement terminée r> Qu oi qu 'il 
en foit, voilà Pélage & fes feéhneurs :i cou
vert de ranatbemc julqu'au cuncile d'Ephefe. 
C'eff Je cette maniere que Febronius conierve 
l'unité , en faifant rentrer dans \'~lift: ceux: 
qu'dle a rejetés de fon fein. li eH faéheux pour 
lYti de fe trouver ici en contradiftion avec \es 
'Percs de l'églife & avec fon apologifre mème( r). 

!Jllther & Pélage étant abff?US, les J anfé- Les Jan· 
nifies n'auront pas de peine à obtenir grace. Fe- fénilt_c,s 
bronius femble d'abord \es défapprof1ver : mais iuihhcs .
1 

d I!. •
1 

fuff:int la 
1 nous appren en m1::me tems qu'1 s n'ont pas muimc 
encore été condamn~s par un jugement légal & dc: t'cbro
irriformable: ,, Quoique le Jantenit1e., dit-il, niu~. 
" ne foit pas encore condamné en dernier reffort 
" & e1z forme, il doit cepen~ant reconnoitre 
,, qu'il y a anjourd'bui tout lt qiatériel, pour 
,, prévoir qu'il fera condanmé dans un fotur 

(1) In héc caufd(Pc\n:;ii) non fui,Dt nt.cejfariam o:cu
ma1ici conci/ii cunvocctiont.m, affirmct & comt.ndit ( Auguf
tinus ) . Ejus ratio t.ral , guòd pt.r d1Jpt.r[tt ecclt.ji ir confen· 
fum c.:ufa finita cjft.l. En ergò guid jit il/ud, ctJJ/fa finita 
ejl ( inquit lloft'l:etms), finita gaidtm ejl, ubi apt.rta yu.z.f
tio t.fl, & uhigut. conjtnfus. Finita vt.rÒ non tfl magnis al· 

• urcationum nch-lis involuta. - /dc~ circa !Jtmi.Pt.lagill
norum erroru evt.nit. l:li, inviETis S . .duguftiniftripcis pro
triti , ad/wc in Gd!iis fpir,;bant; n((;ut. tamt.n. ideò univu· 

• •falt. coruilium indici nuejft. fuit. Quatuordecim epi/copi 
cum. alii.s virisclariffimi.s & i!lujlribus 1 a11no 5'9 , Ara11ficir 
ad umpli conft.•'mtiont.m..,._,ongrcg •. ti, doari.r.te capita ad· 
vusùs t.orum lurrefim jla:uuunt ; /:ujus cor.cilii duwis 
~mnl.S ali~ t.alt.jìte 11dh.r f,;ruTU; proindJ uzmdt.:n haffrnùs 
fJUthorirart.m obtinuut. 1 ac fi ah univujilli t.cclefla in cau• 
mv1icdfynodo congregata ,ft)11citafuijft.nt. Febr. De Sr~c. 
Eccl. tom :.i. 

1 
Fior. tparfi ,c. 4, §.:. , P· 404 • 

• 

... 
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~6~ D E L' A u T o R. I T É 
,. concile général. Or, non-foulement on peche 
11 contre Dieu & contre l'églife, lorfqu'on con
,,. tinue à s'attacher à ce q~i a été condamnl 
,, de fait par un dernier jugement des Pues ; 
,, mais eneo re lortq ue les matieres a yant ét~ 
,, difcutécs, on répand, on s'oblline à foutenir 
,, une doél:rine qu'oh prérnit ou qu'on" doit 
,, prévoir prudemmem devoir étre condamnée, 
,, quand ms Percs fcront afièmblés avec le lou
,, verain poncife. C'eft pourquoi S. AuguHjn 
,, regardoit la caufc des l)éltgiens comme 
,, finie, q~oiqu'il n'ignorfn pasque parwi ces 
,, hommes obfl'in~s, il y avoit encore dix-buie 
.,, évequec qlll perlìfloicnt dans lcurs errcurs, 
,., après avoir imcrjeté appel au èondle géné
,, ral ( 1) ,, • 

J a mais notre doéleur ne s'cnveloppe avec 
plus de foin, que lorf'qu'il devroit s'1:xpliquer 
2\'t:e plus de pr~cifion. Que vcut·il cn dfèt nous 
fai re Cntèndrc par ces mòts : 1'out le matériel efl 
déja pofé p.ou~ fttire prlvoir au Janfinijle, qu il 
/era condnmné dans un JPtur conci/e général ? 

( 1) In folidrs llis prindpiis non inveniet J anftt:ijla con• 
fugium fubtilis fue. v,.r.itaris; li«tl e11im nondùm tj}èt u/ti. 
matù l"· in farmi! cor:dtmnc:rus, ngnofau ttzmen deba "dtffe 
mrxlù Ofllnia m.:uri.ilia pr«.vidt.ndte. damnarionis, infaturo 
co11c,/io gu:ur.li • e- idtò r:on Jòlùm il/e pt.et"Ul in Dwm & 
ucltjìam , f'ui l:is oiha.rut pugit, ç111t pu ;udicium Fa.o 1 

tmm ulriclfl.t".:nz d( fono fimt damnatlf, ftd eriam qui prdl.
famincu, a!Jt rthus ad.ò dij:·uJfis • pt~tiruzcmr jùjli1uu ptr· 
git doClrinas ijllt!S prudenru pr."lvidet 1 uut pr1t:vidue dt.ht.l 
damnatum iri, qutlmprimum rongrtga/Jwuurin unum Patru 
cum. pontific.:. Sanè S. J'lugujh"nus caufam. PtL.1gianomm. 
finitam effe .1jJirmt:t, liut 11011 ig11ororer dtam & ofio , inur 
illos putinaus , in urore /110' ptrm a11ftjfe , intupofua, ad 
conctlium gmualc, appdl11tio11e. Febr, IJe Srat. Ecci. 
(Olll, l • C. 6, s. 8, n, 17 t p. 4.34• 
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nu Souvnn.AIN PoNTIFE. 463 
Qn'cl1-ce que cc matériel '! hfl-ce le jugement 
du fou, erain pomi'fe & des éveques dif perfés? 
lVfais fi un pareil .u1gcment n'eiì pas infaillible , 
i I De peut è tre la regie de ma foi. J e ne fu is don e 
point oblig~ de croire & je dois examiner. Aufli 
1rorre jurifconfulce fe borne-c-il à blamer feule
inenc ceux qui s'obftincnt à répandre ou àfoute
nir la" doéhine de J anfénius. 

l\lais le Janféniftc conduit par les principe& 
de Fcbronins , l'oppofera ici ~ lui-::ieme. Car 
cc;. doéteur cnfeigne que le zele ardem a'u11 
perit nombre d tévèqul'.!s, foit dans lr.i conciles, 
foit hors des conci Ics, peut raniener les autres 
à la vérité; & quc Dieu peut fe ièrvir de la ré
clamation d'~n foul ou de plulìeurs fhiniilres, 
meme du focond ordre ' pour la faire triom
pher ( 1); mais fi un petit nombre d'éveques ou 
meme dc minitlres du fccond ordre peut, par 
fa réclamation, préparcr la voie au triomphe 
de la vérité, cettc réclamation 1ùft donc plus 
un crime <le leur part :malgré ]e ~ugement du 
fouverain pontife & des autr~s éveques dif per
fés. Elle devicndra méale un devoir , Jorfqu'on 
f e croira defliné de Dieu à ramener !es Eveques 
à la faine doél:rine; & plus le parti oppofé fera 
nombreux, plus on fe croira obligé d'élever la 

( 1) Pouft autt.m Dt.us, anttquam conJlans 1111iverfalis 
udtjtt'l conft.njiJS, .feparatis tpi/coporum durttis , fupu• 
vt.nict , unum s•tl plurts t.tiam. a facundi ordinis facerdoti· 
6us , t:rcitart. t àt9ut. t.OtUJ1J. , in crmiam orthodor~ fidt.i 
rt!tlamantium , vu/Jis vim (} ejficacinm addut 4d partlil• 
dum vuitati triumphufTJ., ne dfrarn {t.lt:s nrdms pnucorum 
tpifaoporum ,Jicut in co11dl~, ita & extra il/ud, rdiquos 
itz Ji1as parlt.s 1rii/1ut. ,jir t.Jlicacittr 11011 minùt quàm fa avi• 
tu difporuntt. fpiritu i/lv vult.uis. F~br. De St11t. Ecci. 
ton1.1,c.6,S.S, n. 14,p.430~ 43r. 
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~6+ D E L' A u T o R. I T É 
voix & de redoubler iès effoi:ts pour empécliet 
l'erreur de prévaloir. Le J anfénifie pourra f~ 
tromper ; mais fa bonne foi foi confervera <le' 
vane Dieu tout le mérite de fon zele. Comment 
Febronius pourroit-il le condamncr? • 

Ce do€teur entenJ-il au contraire par le mot 
de matériel, la difcuilìon déja faite,des pointS 
comei1és, & la lumiere qu'elle a répandue fui.' 
ces poims'? lVfais alors la foumiflìon qu'on doic 
à un décret émané du fouverain poutife & des 
évèques dif perfés , dépendra c11icorè de l'e~a
men qu'on' fera de la do~ì:rine condamnéc, & 
l'autorité difp:froitra av.!c le devoir de 11-obéif• 
fance. L~s chofos reHeront au mème état oii 
elles étoient avant le jugemem, :tinfì que nous 
venons de l'obferver au fujet dcs .Pélagiens. L 
J anf~niile en appellera, com me les Proteftans ~ 
du jugement des 6veques à fon jugement par· 
ticulier, & fe ,gardera bien de convenir de la 
jufiice du àécret : il dir .... qu'il voit tout le con· 
traire de ce 'qu'on vcut lui faire voir. De quel 
droit Febronius iroit-il lèruter !es creurs ~Com
ment pourra+il le con~aincre du contr:iire ? 

Bien plus, ce doél:cur qui a déja condamné 
les Janfénifics, n'ofe ailleur.s !es juger. ,, Je 
,, n'approuve ni ne défapprouvc, dit-il, le con· 
,, cile d'Utrecht tenn c:n x 763. Il me paroit 
,, feulerùenc ( a.bilraélion faice de la conil:icution 
,, Unigeniws, dom on a fouvent parlé) que le 
,, dogme de la gracc y a écé expof é d'une ma· 
,, niere afièz c:uholiq ue ( 1) ,,, • ,. 

( t) Ultrajdlinarn JY11odum a11ni l 76 J 1 nujul approho, 
1w1ue improbo; lioi: ramen, pro modulo :neo , judicavcrim, 
in c.c1is ejufdem Jynodi ( ahlhaheni.lo à pluri~s memorati 

, conftitulione) ~llltjlioneni de gr.ztia,Jatis çatholicè e.rpli-
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Cependant on fait quc la dofrrine de la pe• 

tite églife fur la-- grace, eft la meme que celle 
que le corps épifoopal a condamné dans Jan• 
fénius (I) , c'~ft-à-dire cette mème doéhine 
qu~n ne frmroitfoutenir ni répandre fans crime, 

... fuivant Febronius. Mais voici une nouvelle con
tradiflion. 
--'~------------~~~--~~--~~~--~~ 
catam. effe. Febr. tom • .:i, juoic. AcnJ. Colon. refor111. 
P• 70, not. ~ 

(r) Sans nous :meter à l'expofitioncaptieufe que fait C'e 
,fynode de f11 doé\rine, pour racher le Janfénifrue fous lei 
voiles du 'l'bon1ifmc (p. SS, ulit. Ul1r,1ji:ç1. in·i:, i764) , 
il nous foffira de donncr en preuvc des 'vtrital.lles fenti
rnen's de ce conciliabule, fon ùixier11e dé•rer, où il en
felgne (art . .:i , 3, p. SS' , 55'J, SSJ) , que l'ignorance 
de l:l loi naturelle n'exl!mpte pas ,le pécné : que l:i co11-
fcienc1. faulfé'& erronéc, quch1ue fr.!rme qu'elle foit, n'elt 
jnmais excmpte de péché t0utc11 ks fo1s qu'el\e agit contrc 
la Joi éternc\lc ; 3: qu'ulors on pcche égalcrnent, foit: 
qu'on falTc \e blen qu'on croit un ma\, f.1i1 qu'on faffe le 
mal qu'on cruit un b1en. Dularatj:.inE1ajynodus .•. . • ct'i.m 
ltgis tlatt;ralis ign<Jrutio à pucato non e.rim.-:t, multò mi• 
r.ùsfimplicun madvuttt~iam, jèu non uf!exicnun adpt.:• 
&all malitiam, i:.:rcufart. ••.• confcii:.n:iam falf~m c..- .erro· 
neam , 9uamvis intrt.pzdam , m11:i;uam t..rcufart à pu.·ato • 
guotiefcunu1ue iegi tr.tuntr. advtrf(itur . .•. ita9ueftvt malum 
putes bo11um 9uod fori'! 11gis, fivr. bonum, malum 9.uo1l 
operar1s , uuum'lut. peccatum ejl. 

Suppofons, en effct, d'aprè$ cetre rnaxime, que l'hom· 
n1e fe trornpe invinciblement fur la loi narurelle (la fuppo· 
iìtion n•e!l poir.t ob ·uroe , car b1en que les pren.iers prir• 
cipes de cette loi foier t é\'idc11s, !es confequences é101-
grées qui dérh·e1 t Je ces principt:s 1 ~ q•i :ip'{'artier.nenr 
à la mcm e lo i • ne pcnvcnt pas cu'ujours etre bien ar per· 
çus) , il réfultern ~e eme fuppo6tion , qoe l'bomme qui 
fe trompera invircihlcmcr.t, pécbl!ra aullì nécclfaircment , 

" foit en faifar.t le mal qu'il croit un bien , foit en faif.int 
le bieu qu'il croit un ma~ li y a donc des corn1mrndemer.l' de 
Dicu qui lui ùcviennent a1ers impoffibles. Or voilà jufie· 
ment la premit?re propofition de janfénius ; & del'.1 Ics 
quatre autres vropofitio~s qai ~I\ dérivent. 

Tome/[. Parti~ /li. G g 
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466 DE L' A u T o 1t l T É 
Selon Febronius, on pcche concre Dicu & 

contre l'églif e , cn foutenant" la doéì:rine de 
J anfénius qu'on doit pré\'OÌr devoir étre con
damnée par un futur concile 14général. Or la 
petite églife d'U trechc foutient cc tee doétrine ; 
donc elle peche COittre Dieu & concre l'églife. 
Donc le Pape a eu raifon de l:i féparcr de l'églife 
univerfdle.Donc le concile d'Utrecht écoit ~ne 
affemblée au moins fchifmatique. Donc fes aéles 
étoient un aCtentat for l'autorité épifcopale , à 
laquelte il n'avoit aucun droic. J>ourquoi donc 
Febronius n'ofe-t-il pas condamner. ce concile ?

11 

Paffons·lui'° ccpendant toutes ces contrapic· 
tions, & fuppolòns , ~vec lui , que la peèite 
églife puifft!'·~tre excufée. Si elle peut etre ex
cnfée fur fon obllination, elle peuc• l'etre lorf
qu'elle s'cfl donnée des évequcs , lorfqu'elle 
a érigé de nouveaux évèchés, lorfqu'elle en a 
réglé !es limites, indépendamment de l'autorité 
du faint-fiege. Elle pourra etre autorifée à en· 
,:oyer des évéques dans fuutes les parties du 
monde , pour y laire des ordinations , pour gou
verner Ics diocefes, poui;. réformer la difci
pline, pour arlrninifirer !es facremens, & pour y 
exercer t0utes les fonétions de l'épifcopat. Ces 
conféquencesfom révoltantes,je l'avouc; mais 
elles font une foite néceffaire des maximes de 
Fcbr;Jnius. Le pape a exercé ce droit dans le 
monde chrècien, •le fait ell: incontefiable ; or 
Febronius nous apprend que ce meme droit ell: 
commun à tous les évèques, qu'ils peuvent , 
l'exercer par-tout camme le pape, & à fon dé
faut, dans le cas J'utilicé on de nécefiìté. En 
partant de ce principe , I~ peticc églife qui fe 
prétend feule dépofitaire de la foi des A pùtres, 

e 
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n u SouvERAIN PoNTIF E. 4G7 
r.e re croira-t-elle pa~ autorifée à étendre fon 
zele fur toutes Ics églifes du monde chrétien, 
pour empèchcr les pafieurs mcrcenaires de fé· 
duire les peuples, & pour y conferver l'inté· 
grité,.ùe ce dépot facré, auquel les décrets des 
fouverains pontifes, & la doB:rine des éveques 
portent uve fi mortelle atteinte? Quelle néceffité 
plus urgente ? Si l'églife d'Utrecht peut ~tre 
excufée dans fon erreur, elle le fera dan~outes 
!es conféquences qui , dans le ryHème de Fe
bronit?S , doivent néceffairement s'en fuivre. 
Mais efi-ce-la le moyen de maimenir l'llnité du 
gouvernefhent? o 

Les Quefnélifres qui vicnnent à la fujte de Le~ Quef· 
Janfénius, vo11t ctre traités avec encore plus de .né,1l~ttfi;s 
f: F b , d J Il' Jll I tS aveur. ~e ronms nous appren que,., a COl1lll·fe1on ta 
,, tution Unigcn1ttts (qui a pro!Crit !es cent maxime 

& une propofitions de Quefnel) ,, n'dl point rl~ Febro• 
,, généralement reconnue en France, comme mu,, 
,, un jugement dogmatique. de l'égiire univer-
,, felle ; qu'à la vérité, la cour de llon!e affirme 
,, que cette confiitution eH: un décret dogma· 
,, tique; mais quc la nat1on Françoife le nie, 
,. elle qui doit erre mieux inftruite for ce fait 
,, que !es autres églifes (1) "; & Febronius 
doit le nier encore plus fortement, puifque les 
Qaefoélit1cs n'ont pas encore été condamnés 
par un concile écuméniquc. • 

( 1) Illud vu~ dolmdum IJUOd propu.r fimi/es caufas 
fci1ula1Ur tunitr. Cirri.fii • • , R.es mira! Romena curia confii
tlltio1ur.z. Uniycnit1•s t!ogmaticun; uuiverf.dis ucl..:f:i:t d, .. 
mt11m t./fe r.Jlirmat; Gallica n,llfo (cui prte reli9uis om• 
nibus de r.cceptatiÒne liujus l•ull~ per omnes ecci!Jùu, 
uti praundi1ur, j'.JR/i co11j1are. d,.bew ) id 11egat. Febr. 
Dc Stat. Ecc\. tum. 2 , JuJ, Acad. Colon. refonn. p. 71J 
~71,not. 

G g .i 
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Il allegne en preuve deace qu'il vient de 

le filence impofé à ce fujet par les déclar 
des rais de France , & p•ar les arrets de!' 
lemens. ll cice une prétendue lettre de M. 
cbeveque de Lyon, adreffée au roi,& où 
lat déclare ,, qu'il n'y a plus ì prélent d' 
,, tiques en France, que le refus des ~.lcr 
,, fait à ceux qui s'obfìinent à ne point ft 
,, metfre à la conflitution U nigeniws, et\ 
,, trairc à la charité & ì l'unité de l'églif~ 
,, te! ~Jl le ièntiment des plus célebres 
,, niil:es , Que te! étoit celui du ca .. din 
,, Fleury & du cardinal Falconi-Petra, 
,, ph.f'lìeurs archeveques & éveques pe 
,, encore de me mc ( 1) ,,. R'. eprenons. 

La conjlirution Unigenitus n'efl pas g 
lement reconnue 11z France comme un jug 
doffmatique de 1' églife unil•erfelle. 
Cepend~t le clergé dc France l'a exp 

mént recpnnue com'me un jugement de r 
univerfelle im matiere de doC!rine, dans 
lìeurs de fes affemb(ées générales, fur-tout 
èelle de 1 765 ( :2 ) , dont les aél:es ont 

(I ) lrftnfe oflo/Jri anni l t65 ftripfil t:d rtgtm cfui 
fimum , arclziepiftopus Lugdunenfis , no11 e.ffe modo 
lill hlfretfrOJ , DliNEOATIOl>EM facrameruorum fi 
fUÌ co.-.fiituc~o~i_D:HG~~a'J'Ui> non (ubftrihu~t, repug 
ritati & umtat: u:clej1te. ; fic ftnme re.lebr1ores can 
e,am faiffe fet1tenzium cardifllllis Fl~ury v a:rdi 
p,J/conijjwra , idem e..Jfr. judicium plurium mod 
•rclzi & epi[coporum. 1 &c. Fcbronius, tom. 2, jud. 
co"ton. reform. n. 2 I P'l 20 I not. 

(2' •• En reconnoilfant, comm.: nous \'avons to 
,, ruomzu, que la conllitutiun Uniglllit11s e!l: un jugt: 
,, d~1gmatique de \'~~f1fe Ulii\•erli::lle, uu , ce q 
tt vi.:nt au mcme ' 1111 jugcment irréformablc de 
,, mèm<! églifc , en matiere di! 11uftrinr.!, nous décl 

< 
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foufcrics de tous les •évéques du royaume, à 
l'exception de quatr~ (1). Le prince l'a recon• 
nue comme telle par fa déclaration de 1 i30· 
Tous Jes parlemens J'ont reconnue comme telle 
ea e'1regiflrant la déclaration, & il n'efl aujour
d'hni aucun évéque dans l'églife catholique, il 
n'en eft a1Jcun, pas meme parmi les quacre qui 
ont refufé de foulcrire aux aétes de l'afferW:>lée de 
1765, qui ait réclamé contre la déclaration du 
clergti. Auffi.Febronius, d'ailleurs fi bardi dans 
fes fauffes atteftadtms, n'ofe-t-il dire que c'eft 
le corps ltpifcopal, mais feulement .ijUe c'eft la 
nation Françoijè, qui refufe à la con!litution, la 
dénomination de j.ugement dogmatiqu1 de Nglifa 
univerfell~. Mais delà deux fatales coniequences 
qui tendent encore à divifer l'églife. 

Car 1°. fi l'enfeignement du corps épifcopal 
e!l contraire à la foi des peuples, voilà le corps 
cies fide I es f éparé du corp~ des p!emiers paf
teurs, puifque leur foi n'eil plus la JW!me. S'il 
n'y a plus d'unité dans la doB:rine, il n'y a plus 
auffi d'unité dans le gouvi.9l'nement, puifque le.s 
brebis & les paHeurs marchent par des routes 
oppofées : où faudra t·il donc chercher la fca r 
Sera· ce dans la croyance des fideles , fer-l •ce 

,, avec le fot1\'enin rontife Bcnoit XIV• que le~éfrac· 
,, tai,es à ce décret font indignes de pa;ticiper :iux fa.· 
" crcmens, & qu'on doit !es leur 1efufer meme publique
,, mcgt camme :rnx pécheurs publics "· Expotitiou fur 
les droits de la pui<rance fpirituelle , extraite du procès 
vcrbal de I 'alfcmblée du cl ergé ik France en 1765. Sur ce 
mot ruonnu, le clergé cite Ics lcttres iles évéqueSr.illem• 
blés extraor1\inaircment en 1733 \Ila lettre c\e l'alfemblée 
dc 1? 30, la lcttre des évèques au roi en 1752 , les remon· 
tranccs de 17:;,5, dc 1760~ de 1761. 

( 1) v .oyez ci·a_près eh. 4 dc cette 3e \)7.ttie. 

~Gg3 
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470 D E LI A u ·.r o R I T t 
dans l'enfoignemem des pafleurs r Et que 
viendra l'églife ainfi diviféc? 

!2Q. Si lorfqu'un décrct a été reconnu 
un jugement de l'églife univerfelle, en maii 
de dodrine par le cdrps épiCcopal, & fur-to 
par !es évéques du royaume, où l'hérf,fie a 
naiffance ; fì lorfque cc décret a été reco 
comm11.un jugement de l't!glife univerfelle, 
le prince lui-mème , & par tous les tribuna 
du royanmc; la réclamation de quelques \rib 
naux p&fiérieurs à la déclaration du prince 
à l'enregiikemcut ; fi !es appels de' quelqu 
pretr\.s & <le Cjuelques la'iques, pcuvcnt emp 
cher que le décret foit cenfé•adopté par la -n 
tion, & qu'il porte le caraé1ere d'infaillibili 
attaché à un d.écret dogmatique de l'églife u 
verfelle; dès-lors l'autorité dc l'églifc s'écrou 
avec la foi ~ puifqu"il n'y aura prefque plus 
décifion de l'églife à laquelle on ne puiffc co 
tefter ce ccarat1ere. La réclamation d'un p 
11ombre d'éveques , de quelqucs prétres , 
quelqucs la'iques, r&ffira pour rcndre le jug 
ment donteux; je n'cn excepte pas mème I 

-décrets des conciles écuméniques, qui n'ay 
point reçu des promeffes plus f péciales de l'a 
fiHance divine , que l'égliie difperfée, ne fauroi 
avoirc auffi 11Ius d'autorité. 

Dès-Iors encore !es foéèes les plus perni 
tieufes , celles des Ariens , des Nefloriens 
des Sociniens, des Luthé1iens, des CalvinìHes, 
toutes celles qui font plus nombreu!ès que les 
Queffiélitl:es, celles qui datene de plus haut, 
qui s'étendent beaucoup plus loin, qui récla
ment depuis plus long- tems & a vcc plus de 
force ' ne pourront plus etre traitécs d'héré· 
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nu Sou"riER.AIN PoNTIFE. 471 
tiques, puifque les décrets qui les profcrinmt,. 
n 'auront plus ~ caraé.lere d'infaillibilité. né .. 
ceffaire pour régler notre croyance. L'églife 

• affemblée ou dif perf ée , dùc-elle prononcer mille 
fois anatbCme concre ces feétes : de pareils dé
cre-s ne feront plus regles de foi ; & les fideles 
n'ayant plus d'autorité qui fixe leur croyance ~ 
marcheront tous par des routes dii'éremes, fe
lon leurs jugemens particuliers, s'anathémati
teront réciprpquement, fans pouvoir jamais fe 
réuyir, tane qu'il y aura un certa!n nombre de 
réfraétaires qui foutiendra qt!e l'églife a mal 
jugé. • 

Ce n'efi point ici le lien d'examiner quelle eft 
la nature du filence impof é par \es déclaration• 
du prince, fur la conilitution Unigenitus (r). 
li nous futlìra de remarquer qu'un d~cret re
vetu de l'autorité de l'éghfe.,. ne peut changer 
de narnre par la difpcmtion des loix politiques; 
qu'il n'efl point au pouvoir des fiommes de l'in
fìrmer, ni de dif penfir les fidelcs de l'obéiifance 
qu'ils lui doivent; & qu'enfin, les déclarations 
de 175: & 175+, qui parlent du filence, re
connoifiènt que la bulle Unigerzitus efl: un j u
gement de l'églife univerfolle en matiere de doc
trine ; car elles renouvellent toutes les déclara· 
tions précéJ ... mes, données .à l'oct!afion de la 
confiitution , & conféquemment la déclaration 

• de r 730, qui donne cette dénomination à la 
bulle. 

Le rcfpeéì: que ncftis avons pour M. l'arche-
veque de Lyon nous fera tonjours regarder la 
leme qu'on lui attrilrue comme une calomnie 

( 1) Voyci ci·après eh. 4 de eme 3e p11rtie, §. 6. 

e G g 4 
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1>U s.,uvEitATN PoNTH'fO:. 473 
qu'1i tut .. i~ifi défa\oué cn focret cc qu'1l avo1t · 
pub~ié fur tes tol!~ r LaHfons à fa religion le 

,, p'uf;eurs fois tendo l'or~'lne & l'inttrpretc de lei,irs 
fl f<.T'timens ... Lettre c'\e M· l'atche\·èqce de Lyon à 
]Vl, ì'arcbevcquc de P:ui$. EJition dc Lyon, 1760, t'· 189 
:!: 19:>" lVl. \'arc\levcquc de Lyon c1te ici cn marge lei 
procès•\•erbaux dei aJemb1ées de 1r:P & 1755. 

Reconrors ii ces rrocès•\'trbaux , mni' obfec.,.ons au· 
pata,·ant qlle M. l'arcbcveqlle de Lyon fyant déclllré 
qu'1l n'a pas été d'an :wis ditrérent de fes confrere$ fur 
l'lt11torìt~ de la bulle U11ige11itus; on doit regar1\er lei 
difcours Ile ccnt'qui ont rorté la parole ~ce fujet dan,; 
ces am1mb1ées cornme l'expreffion de fcs véritab\es fen· 
time11s : voici donc ce que nous lirens dans le procès· 
vetbil dc l~année 1755. 

" N•>U) avio.rs licu d'efpérer , dit M. f'arche.vèque 
" d'Arles, à l'affcmb\ée de 1755, a1'rès tout ce qni etl: 
" ém:mé des deu:< p1ilfa11c~s puur atrermir 13 foumillinn 
" àu.: ÌI la bulle Unige1ii1us, qu•e\le 11e trouveroit plus 
" d'orpofant, ~ que nous uurions enfin h confo\ation 
,, de ,·oir \es efprits rfonis rur un point f1 clfentiel ; m!iiS 
1• vous lefavcz, merfeig.neurs, & \'O~ cn gémitfcz. Le fcu 
" qui paroiffuit éteint, i\ fa 41ue\ques années, s•eft tal
" lumé nvec une nouvelle forcc, & ~u~ avons cu la 
" dou\eur de \'Oir ren2itre la èifcorde aa moment memc 
" que nous noos flattiun!de voir r6gncr la paix ••· 

" Tout fembloit 1'0US annoncer cette paix li defirab\e, 
~ & \'uniun dc l'épifcof·at , ~ l':ittention de.> l)teiniers 
,, pafieurs ii Ooigner toutc doélrine dangereufe , & la 
,, rroteéllon quc le fouverain n'a ceffé d'3ccordcr ìi \cur 
" enfei;nement. li efi vrai & nous l'annonçons :rnx fideles 
" commìs à r.os foirs : Piene a par!é rar la bouche de fes 
" fuccelfeurs, tous \es éveques du.mondelthrétien ont 
" acccpté le décrct d11 fainc-fiege; il e!l: configné dans 
" cous Ics tribunaux du royaume , il eft devenu \oi de 
"' l'ég.lifc ~ Je l'état : il n'eft plus permis de réfifter, IP. 
,. caufe e!l finie , caufa ftr..ita tfl; cepend1nt par un 
,. contraile auffi fingu\ierqu'il efr di~ne de no$ \armes, à 
" la foumillion que nous a vons droit c\'eltige11, fucce,\e la , 
" révo\te \a plus ~clarnnt~, &c.,., Procès-verbal de l'af-
fcmbh':e c\u clergé en 1755, du 29 jui\let • 3oe féancc, 

l'· 1 3~ t I 35· Daus b fl!aace 6~e llu 14jui\lct, ~. l'évcque de Mtaux, 

e 

(.: -
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la \'érité, & que l'outrage fait à fa perfonne 
tourne au fa..:mdale de \'églife. 

Tous les Apòtres ayant reçu miffion pour 'l'roi.fieme 

1
,, \"l'. • r'. }\ & b , • maimne gouverner eg 11e umvene e, e aque ~veque d febro· 

étant héritier de la puiifance apoilolique, eh~- nfus. nef· 
.,cun d'eux a auffi reçu, fuivant Febronius, \e cruflh·~ 
droit d'cxercer l:l meme puiifance dans l'églife d~ l'uni.-

• l'. I fi l d' · r_ d d' 1· te : tgnh· umvc:rid e, nonob ant a tvulf>n es 1oce es, tédeµou· 
]orfque la néceffoé ou l'uti\ité évidente de l'é· voir dans 
glifo l'exige : & non-lèulement il en a le droit, t.ou.s les 
mais enc1>re il le doit; quoiq·tlC le pape y foit evcques. 

~lus fpécia1cmcnt obligé ,cen vertu de fa pri-
mauté (1). .. 

( l) Epift:opa1us in ucfr/ia unus eft, & omni.hus epifco
fis, etrto modo, communis. Febr. De Stat. Etei. rom. 1 , 

c. 3, S. l , tit. - Si itafUt: tpifi:oratus omnium i1,t pro 
indivifo con:mll11is t:rtiut, ut fJUl!JltÙm ad fubjluntir:m. 
fidci , etiam pofl di••ifiontm dixuejium. , 9uililw qifco
por11m, in dej'ec7u clio'lum, eamfr.11.im ,falv4lmljut fl.ltutre 
unu:rur: multò r.u'lgis tÒ primnri8_, jubfidiaria /i.re cur.z 
untbit prin:imm. loiJ. S. :: , p. 162. - In 91.llivis f~ 
rittatt., fingulis e.j!Js me.mbris, jurt. naturali , incumbit 
oblibatio procarcntli obfuvationem legum communium. 
lbid. p. 163. - Fulrt. IJUitlem inru Apoflolos & Clzrijli 
di{dpulos, nrmmdli ,·uue tccltfitr alligati . .6'lrtamtn h.rc 
adf.:riptio nul/,:m inter Apojlolos effv:zialem di.ff'erenti.zrn. 
indu:ril , uri nec it1tu epifcopos dt. torum. auc1orit..Itt. & mif
fiont. ad guberr.cndam eccle.ficm tjUÌtltjuam diminuii. Nt9ue. 
impt.dit ta tpifcoporum ad a.r:um p'tpulum adfcrirtio, 
suominùs itdt.m vocati cenjt..znrurad impen./tndam omnibus 
fidelilnu pajloraltm curam , dum il. nuefiitas aut f.;lus 

• populi e:rigit. Feb. Ue St:it. Ecci. t. l, c. 7, §. J , n. 4, 
P· 538, S. 3, P· 550. - Exttnditur plcnitudo potejltJllS (in
IJUit Gufon) jì1pt.r 6Jn11ts inftrioru , folùm dum. Jubtfi nt.• 
4·eJ]iras e:i d~faf111 ordinariorum. i1:fuiofl.lm , 11cl dum ap· <. 
parli tviden~ uiilitas.;,ucfrfia:. Qutr hir de. nec~Qù.:u aut 
eviJmtt utilitate ecclefla: ( profequitur Febronius) 11t.cnon. 
de dcfaflu orditwriomm dicuntur, ea u.rtè ad T1ullam ordi
nuriolm jrui[diflfruum rtforri poffuTZt , /cd tld jus e:rtrtlor· 

e 
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nu SouvE1UlIN PoNTIPE. 47? 
dination , plus de gouvernement , parce qu'il 
n'y aura plus d'unité. 

Aura-t·onc, recours aux rnétropolitans, au~ 
patriarches, aux conciles pour terrniner les con
telhtions ~ ma1s qu'on le rappelle ce que nous 
avons déjn dìt là-deffos , pour en momrer l'in
fuflifance; & qu'on n'oublie pas fur-tout qu·n 
s'agit ici d'un gouvernement tel qu 'il a été érabH 
par J. C. , & qui , antérieuref-ttent à toute loi 
humaine, devoit avoir , en vertu de fon infiirn
tion primit~ve, la forme nécefftire pour cou~er· 
NCr fon umté. 

Tous les évèques étant briginairement égaux Quatrie-
en jurifJiélion (I), & cettc julfifdidion étant me mui
auOì ini\nuablc quc \es autres vérités évangé· me "?ef-

1
• 'j • ' r · • • · truul\ o! iques; i n y a 111 prercnpuon nt aucnn aucre del'lln ti· 
titre qui pui!fe préva1oir contre elle. Telle efl: infépa::i.: 
la maxime de rebronius. ,, Ccs titres feroient, bilité ile 

,, dit-il, préjudiciablcs a,~1 troupeau de J. C.~ ,,.pm.: 

,, & au falut deS' ames, par la négligence ou .i;~~d.e & 
,, par l'~bdication des clrof~s épifcopaux , ou de la pu1r. 
,, de quelqucs-1),nS de ces droits. On ne fau- ~i1n.ce,. ile 
,, roit preferire cont1·e la volonté, ni le com- iuufoic-. 

d d J e 
. d . uon, m1..• 

,, man ement e . . , 111 contre le ro1t des me qo:i.r.t 

,, gens , ni enfin contre l'intérèt public du à 1 ~:m· 
,, monde chrétien (2). La puiffancc de l'ordre cice. 

r., 

( l) E:r his confu;uens ejl om"nu epi_fi"opos in jùd injlitu
tione , pr<t:Vtniendo omnem humanam ordinationttn, tjft. 
in pottflate u authoritare gubunandi eccfr.fiam .z9ualu, 
11011 tantùm ~uoad ea tjUtr ordinis Junt, [ed & 9u .-~ j urif
difliunis , in 911an11l'fl. luzc ad Jalute.m populi & ru111mfpi
rit11/e m·lejìtr regime.nfpe.élam. Fcbr. D;l:,SUt. Eccl. toni. 1. 

c. 7, §. I , P· f$25· 
(.~) Quod Chrij{11s"' di:rit 4pojlolis 11uzcum'lue alliga

verurs , &c .... Q.utmadmoduTli f.f cau.rt:t! omnes vu itatts 
li.v1mgtiii , ts 1umine dtjlrui , nei: juri/dic1io qifcoRis hoc 

I 

l 
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nu SouvERAIN PoNTJFE. 479 
Tous les théologiens a vouent q ue la puiffance 

de l'ordre & la puilfance de jurifdiélion font 
inféparables , fi on les entend de cc pouvoir 
radical que les évé'ques reçoivent cn vertu de 
Jeur ordination , & qui confiOe dans le droit 
d:cn exercer les fonél:ions. 1Vfais tous !es ca
tholiques enfeignent aufiì que ce pouvoir n'eft 
pas inféparablc! de l'exercice, c'efi·à-dire que 

fl l • h-,,J· • • ' 111 h ;11· re.rum acr4rum uct. IJU.: r>Ult. v1v1mus, ora1s e rt;-1.:no-
catlltJlicus fua adf1uc prtr judicia dt/'uere pott.ns efl ; grillfl 
cun1rrr.more & incu1imdint. fuf.inet jura /:hutatis, ut<um.
'iue firma & cm11. l'rincipes, populi, t.pift-;Jpi & 'lua(i 
artatim.11damn4J1trunt ac perfecutifwit e.ns ljUÌ t.orum. Ml.· 
ir: parte erroru diffip<1rt. & nebulam ah oc~lis depellere jlu
dcb,znt. Schifmatis & erroris objefla crimina, e~·onm1uni
,·41iouis mill1r- & fulmina ( ma/11 utiqtu tremenda) terme• 
runt omnu . .Ardtns d.:fldcrium M dedin,wdi piuif9ue. ne 
pcrmimbat 'luidem ernminan C• dig11ofiuejufius nefuuit 
horum ma/orum mews an vanus. Fc:br. Dc: SLat. Ec,;J, 
tom. r, c. 8, § 7 , P· 665 , 666. 

Pidimus ptJntifices ufurp.mus varias parus juris tpi/QJ• 
pali.r , & in prtrjudicium juris rublid' :fibi indè J.:ciencu 
jus privatum, Si 11ittremur jufi/lud pub/icum in integrum 
reJlituc"; fl tpifaopi e:rcu:t.rent durum i//u~/ jugum tjUOcl 
corum j'urctjfores permiferum humeris fuis impo11i; /i 
rumpertlll caunas lJUibus albgata fuit pieni tu do potejlatis 
corum miniJierio & carafleri }'ropria; fi nollem admiuere 
refervationu cafuum, quas pnpa fibi attribuii: fi tallt;ua11i 
nulla !:ahercnt priviltgia regu/aribus in prtrjudicium ju
rifdiflionis ordinaritr attributa; fl redirent in poffeJ]ioner.i 
;:oncedendi tlìfpe:1fatiories, tjUas Romalla curia Jibi rcfer
v'!vit, ljUihu.f'lu~fa~is m11/è. ut~tur i Jlat11e~di df. rff3n'!cio
mbus, permu1at10111bus, un1onibus bentfi~orum, triElzoni· 
hus novorum epiflopatuum, ,·onfirmatior.ibus elefli:onum., 
aliorumljut.fU11i/ium juriurn epzfi·oprztui t:r primitivi/ injiitu
tiorc 11nnu.:orum : de rituro R.omnntr ecdefltr r.linlj11t.re.11t 
jura vigilumitt: 1 ilifpu1ionis & cerro modo, id ejt 1 ju:rtc. 
1umi110.s Sardicenfium cmzoniiln, jus fupremtr infta1ztitt., 
&c. E;1.: ljUil parteforufchij'nu:, aut, l)Uod in idem' recidit, 
injujlitia , {i eil <J•,·ajiC>11e, j°L p"('11.fep.mmt rzb epi/copis ? 
1-'tbr. UeSlat. l::ccl. tom. 1, "' :J, s. 7, n. 2, p. 666> 66:. 
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nu SouvBRAIN PoNTIFE. 481 
dans mon fujet f cqu'il renverfe l'prdre établi 
dans la hiérarchie de l'ég\ife par \es loix cano
niq ues, qui refirnignent la \iberté du pouvoir 
quc J. C. a don né aux évèques dans la per
fonne des Apotres. 

}~n effet, fi la reilriétion du pouvoir épif co· 
pal "quant à l'exercice, eft contraire au droit 
divin ; la divifìon des dioceles fera auffi con
traire au droit divin, puifqu 'elle reRreint la ju
rifdiéì.ion des é' èques dans un territ0ire parti
~lier ; l'éreé'tion des églifes patriarchales & 
métropolitaines tera contraire au droit divin, à 
caulè! du pouvoir annexé à ce~. églilès , en ce 
qu'elle cléroge à l'égalité que J. C. a établie 
entre !es A ròtres, quant à la jurifd'1ét:ion ; les 
réferves faites aux patriarches eat verm de leurs 
titres, !es réferves mames faites au fouverain 
pontife, com me patriarche d'Occident, feront 
abufives; la f upériorité dc puilfance qu'ils ont 
reçue, fora illégale , &n ce qb'elle leur donne 
jurifdiétion pour connoitre des onu{es qui con· 
cernent le gouvemement des ~glifes de leur 
patriarchat , &. de ~·éformer les décrets des 
évéques ; car il n'efi pas plus contraire à l'inf
titution de J. C. de reflreindre !es pouvoirs 
primitifs des évèques, que de refireindre leur 
liberté, en les mettant dans la dépendance. 

1. 

immtdiatè e:& jure' divino, partim deduflorum e:& conve
.nit.ruid hujus juris v injlituti 1 partim ab etcleflil, al 
mtlius tfft., 11djdlorum. Ib. e, .2, §, 4, n. 10 • 

... 
e 

Tomi Il. Partie III. Hà 

L 
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Les moyt1is 'l"e propoft Fell'Ollius pow ., 
la jurifti.iliiion à r Eglift Rotnlline, font a 
Jeflru8ifs da l'uniti ,·f114 fu INlSUnu nd 

P Armi ~es moyens , j'en remarque ~ Cf 
ont ce caraétere , favoir : les appels des 
crits des papes au futur concil~ écuméniqu& 
l'aifemblée 4ies coneiles nationaaec pour rédoir 
Ja jurifdiétion ~es fouverains ponlifes; l•ro 
traétion d'obéiffance au faint-fiege; la réfifian 
à fes décrets; la rétention des bull;s; l'autor· 
des princes cad101iques poJJr réfòrmer le go 
vernement eccléijafiique. Examinons chacun d 
ces moyens en parciculier. 

Premier Les appels des ref crits 4es papes au fut 
moyen ·1 é é · ( ' d Il fff conci e cum ruque '<" J: 1!~nit1é Je fais d'abord là· deffus cette queftion 
d~ l'égli- Feb~oni~s : De par~ils appels fufpendront-· 
fe . : le~ l'execunon des refcms , Q>u pe la fuf pendront• 
:~~~:sde:o ils pas ? s'ils ne la fufpend~nt point, ils de· 
des papes viendront inutiles pour empécber les prétend':'J! 
au ~utur abus. Aoffi n'ell-çe pas-là certainement ce qu'il 
concde. prétend. Mais s'i~ fufpendeot l'exécution des. 

retcrits, .i~s deviennent un mal r~el & le plus 
grand de tous l~s maux; en ce qu"lt! inftrment 
1~ feule aotorité exiftante , bors des conciles gé· 
néraux, capabte de conferver l'unité de l'églife 
fur les contellations qui ,5'éleveront, & de ré• 
primer les abus & les fchifmes qui peuvent s'in· 
troduire, ainfi que nour., l'avons cléja expliqué. 

( J) Fe6r. De Sltu, J:."I. tom. 1 1 c. fJ , S · 1 ,p. 165. 
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On appellera également de tous leurs décrets 
juil:es & inju{\l!s ; & en atcendant l'aifemblée 
d'un concile écuménique, qui ne fe tiendra 
peut·ètre qu'après plufieurs fiecles , tout de .. 

• meurera en foli>ens, chacun aura la liberté de 
fuivre fon opimon paniculiere. 
• Le jugement mème de l'églife difperfée fera 

inf u.ffifant; car l'églife , .foivant jebronius, ne 
juge en dernier reffort & en. forme que dans les 

• conciles; & nous avons vu que fuivant ce méme 
doél:eur, lt! jugement de l'églif1 devenoit tou .. 
jotrs équivoque ~ infuffifa14t, quand il y avoit 
de la divifion & du trouble. 

Ainfi J~s refcrits du chef de l'eglife, n'ayant 
plus d'cxécution, il n'y aura. plus dans l'églife 
d'autorité fufllfante & néceifaire pour ramener 
l'ordre , hors le tems de la tenne des conciles 
écuméniques. L'efprit de parti & les hiréfies 
confondront tout ; .& plus te zele des feét:aires 
fera ardent, plus ils feront nombreux, plus auffi 
les rnaux feront incurables. • 

Febronius receflmoit lui-mAme qu'il y a des 
appels abulifs ( 1) ; eh ! feroit-il poffible d1en 
difconvenir? Mais en :mendant que Ies cori
ci\es généraux s'aifemblent, qui prononcera fur · 
la. légicimité des appels? il faudra donc Jes fup· 
primer tous, ou les admettre to11s indifrinéte
ment, à moins que ces rercrits n'aient nn ca
raétere évidetit d'injuCTice, ce qui ne fe fuppofe 

• prefque jamais (2), & ce qui rendroit nul par~ 
là-mème , le j ugéfient du faint-fiege, indépen .. 

\ 

dammene de tout appel. • • 
• 

(1) Febr. IJI! Stat. Ecd.tom. i, c. 9, §.ii, P• -f5l. \ 
(2) Voy. ci-Jcvant part. 1, chap. J, max. 4 & part. 3 1 

chap. 1 , § , 2. • 

• H h z 

• 
• 
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484 DE L' AUT o R IT É 
Snbwfll- Febronius répond que !es appels feront in
ge d~ f'e- valides, fi le pape dont il e!l: appe), met obltacle 
broruus. à la convocation des conciles, & fi l'appellant 

. . 

efr d'ailleurs dif pofé à fe ioumettre au j ugement 
de ce tribuna!. • 

ìVIais l'auteur a-t-il bien réfiéchi fur cette 
réponfe? Car r 0 . la nullité de l 'appel viene 6e 
ce qu'il elt iiutile, de ce qu'il eil contr~ir~ à 
l'ordre de tout gouvernement, en ce qu'1l 111-

troduit l'anarchie : or, ces raifons priCes dans la • 
nature de ce&: fortes d'appels, fout indépen• 
dantes des obflacLes que !es papes pourroiant 
apporter à la convocation des conciles. 

2 °. Si l'a'ppel eH: invalide lorfque les papes 
mettent de parei!~ ob!lacles ; il faud;a donc fa. 
voir s'ils les mettent en effet, pour juge1· de la 
validité de l'appel : or, commem s'en a{forer ? 
commem le prouver ? R ien qui foit plus fujet 
à des conjeél:ures rarbitrair~s. Ricn qui foit plus 
facile de fuppof~r ou de mer. Chacun pronon
cera donc fuiv:mt fes intérlhs ou res préjugés > 
fur la validité d'un aéi:e qoi doit décider de 
J'obéiffance des inférieurs , & d'où dépend 
l'ordre du gouve.rnement eccléfiaflique. 

3 o. Si la valirlité de l'appel dépend encore 
des dif pofitions de l'appellant; il faudra de plus, 

, s'alfurer de~es Jifpofitions. Or, comment fo{l· 
der }es creurs? cCimment établir fur une con
noiffance qui ne peut ~tre que conjeéturale, 
l'autorité des aétes les plus importans du gou- • 
vernemem de Péglifo univer/clle? ca1· il ne s'agit 
pas ici du .for de la confcierice , par rapport à 
l'appellant : il s'agit du f~r externt!' par rap
port à la validité des aéèes juridiques qui con.
cernent le gouvernemenc. 

e 
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nu SoovERAIN PoNTIFE. 485 
4°. Si l'apl"!l dl: valide, lorfque le pape ne 

met aucun obO:aclc à la convocation des con
ciles, le pape" donc une véritable 'jurifdi.:.tion 
dans l'églife : autrement en verru de quel ticre 

• pour·roit-il connoitre des appels r Or, fi rappel 
ell: valide lorfque le pape ne met ancun obllacle 
à.la convocation des conciles, & lorfqu'il n'y 
a plus d'autre moyen pour maintenir l'ordre, 
la jurifdiftion du pape devient alers néceff:.ire; 
elle doit clone è tre de droit commun, elle doit 

• è tre de droit di vin; autrement J. C. en infli
tuant fon •églife, lui auroit ddtlné une forme 
de'feftueufe, en manquam llli'établir au niilieu 
d'elle une J0 urifdiél:ion qui lui deyenoit nécef· 

• 

f: 
. • 

aire. • 
5°. ~Jes conciles écumémques deviennent 

rarcmenr pofliblt!s, fur-tout dans la firuation où 
fe trouve l'Emope , aélucllemcnt partagée en 
une multitude d'états, & Ct:tte punlbil'.té étant 
dépendante de la vQ!onté ll~ plnfieurs princes, 
de leurs incérèts ref peéHfs, d19 leurs pofitions, 
d'une infinicé de circonHances qui concourent 
rarement enfemblt!. On ne peut clone pas pré
fumer, encore moins aflirrner, fur-tout dans 
les circonfiances préfentes, où f ... bronius con~ 
feille de pareils appels, que les obfiacles qui 
s'oppofent à la com·ocation des conciles, vien· 
Tient de la part dès fuuverains pomifes ; & nous 
ne craigno11s l>as de Je•défietbardiment de prou· 
ver le comraire . 

D'ailleurs, ft l'on peut appeller dL1 décret 
des papes au futm.concile; on pourra y appd
ler auflì des d~crets des ménopdtitains & des 
conciles particulier!. 

Febrouius prévoit cette fatale induélion, & 
Hh3 

• 

• 
• 

• 
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486 D E L' A u T o R I T É 
ii cache de l'écarter en nous aw:rtiffant que Ics 
jugemens des papes ne font pas ordinairement 
du jugemens juridiques & prt,prement dits ; 
mais une fimple dJclaration du femiment des 
fouverains pontifes , & cette déclaration ne peut 
faire regle pour tout le monde chrétierz, tjll'en. 
i•ertu de l'autoritJ & du Jceau de l'églife, c;ui 
intervient (I). 

Notre doéteur ne fe corrigera-t-il donc ja· 
mais de ces généralicés qui , ne montrant au
cun point fixe, répandent des doutes fur la • 
validicé des a~tes !es plus effentiels' de la jurif
diétion eccléfiafli~ue, & ouvrent une libre c~r
riere à l'in~épendance ? Los jugemens ~es 
papes, dit-il , ne font pas ordùzairen~nt des ju· 
gemens juridique's & proprement dits. 1\tlais , 
I 0 • quels font donc ccs jugemens dt?s papes 

( 1) Ne in ilio 9uod ti! judi.:iali dularation~ tradit Gtt:fo 
( 9uod ejus jus ptr:!'f}t:è a11rih:il.. p11p:T: ne epijì-opis: il/i 
pio toto munda: fii/rofuis rejpdlì11is udefiis) crror /uhrc· 
par; obfarvandum Ytnic, hlc, ut plurimùm, non agi dtjU• 
dic10 propriè C.• j:irid!cè d1élo, cui tt: ejfen1ùt intu11enirt .it· 
btnt ac1or, judt:r & reus; dtindè aliam, huc in mauriJ, 
~Ife riaturam judicii tpi(copi, utpotè gui jurifdifliontm v;rè 
taltm. in forendis legibus , dtcidtndis litihus, punitndis 
reis, &c. à Clirijlo a.·ctptam, intr11 /Ìtlts fucr l.io:ct!Jìs, cim: 
omnun controvcrflam omnc9ut duhiµm t:rtrctt, ttim in cau· 
fis /ìdci, guàm in qu1bufcum9ue aliis uclefiafticis: aliutl 
paptr, 9ui pUun 1 jurt fui primattis à Dto 1lC•'tpri ,jll"
dicium [uum {tu ftntt11liam fo1111at & tltelaratfuturam. nor• 
mam totj reipublia~ Chrijliantr; ftd 9uia•:1.~c norma ( gu,z 

, ta119uam omnts ft.ielu 9u.1jì judicium l>ei lif(atura arta & • 
ultimata tjft dthu) talis ejft non pottjl, nijì auf/Qritatt & 
fìgdlo univufalis ecdefltZ munit.x; idtò er natura rti le:r. 

C' totius tcclefitrctfft aut dici alitu 11011 vala , 9uiìm ptr uni• 
vt.rfalis ecclefitz •.•. co11ft11fum Ì· 9uaAs conflnfus dieta~ 
fanorum., in legem. particulartm tpi/copi non re9uiritur. 
Febr. De Stat, Ecci. tom. 1 , c. 5, S. 1, n. s. p. 276. 

( 

' 
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qu,on peut appeller juridiques, & auxquels on 
eH obligé de fe conformer? Car i\ ell: d'une 
abfolue nécefficé • pour l'ordre du gouverne· 
mene, que l'on puiffe reconnoltre à des carac· 
teres dittinétifs & manifefles, la validité d'une 
regie qui 1~oit déterminer l'obéiffance de toutes • 
les é~liles du monde chrétien. 

2 11 • Que Febroniuc; réponde à ce di lemme : 
Ou les papes ont juritèiiclion dansJ'églife oc
cidentale ( car il n'cH: quetlion dans fes ou• 
vtages que des abus imroduits par rapport à 
cette églife), tm 1ls ne l'ont pas; s.;"ils ne l'ont 
pas, il faudra abolir auflì la j urif diB.ion des pa
triarches & des métropolitains ; car Febronius 
ne fauroit dilfonveuir au moins, que9 les papes 
n'aiem j urifdiétion dans l'églile Qccidentale, en 
qualité de p:miarche • & qu'il n'eft aucun mé
uopolitain, aucun p:itriarcbe, dont les droits 
foienc auffi évidemment établis par l'ufage , 
par l'autorité des ca1y)lls & \la dod:trine des 
"Peres : donc fi les papes n'onc ieoim de jurif:.. 
diction fur l'églife occidentale, tes jugemens 
des patriarches & d!s conciles mèmes parti
culiers, dont la jurifdiéì:ion n'efi fondée que 
fur le droit eccléfiaflique, n'auront pas plus 
d'autorité pour réformer les abus, que les 
clécrets du faim-fìege ; & comme il fera per· 
mis d'appeller des jugcmens du failli·fiege au 
futur conci le écuméniqu~, il l!ra permis aufii 
d'appdler à ce t\irnr concile d1:s jugemens des 
f>::miarches , des prim::.ts & des conciles parti· 
cufiers. • 

Deuxiemc moyen. Affembler un c~ncile na· Deuxie• 
· l ' · • · i'' I · f: me inoycn uona , ou .apres a voir ~xpo1e ~s anc1ens_ u ages defirudif 

& les anc1cns canons de l'éghfe , on la1lfera à \\e l'uni· 
Hh+ 

• 
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488 DE L' A u T o 'R. J T É 
~!· · L:ar- Rome les droits qui lui apf'artiennent, & on 
de~blee reprendra ceux qu'elle a ufurpés. 
cìl~s conna: Eh bien ! fuppofons qu'on 'réòuife ce moyen 
tionaux , en pratique : voilà cbaque églife particuliere 
p~ur :é· afièmblée dans un concile national : chacune ju• 
~r~~t~ de: gera donc en dernier rçffort , des bornes qu 'elles 
faint. fie. doivem mettre à l'aucorité de leur chef; cbacune 
ge. la rdlreindra plus ou moins, & fera tel autre 

changemerft qu'elle jugera convenable dans fa 
difcipline, dérogeanc f elon fa volonté, à l'ordre 
établi par les canons, par les r.onciles , plr 
l'ufage conftant & général de l'églife uqiver
felle. Chacune tnfHtuera pour elle, un gouver· 
nement particulier fans aucune fubordination, 
ni à l'égard du faint-fiege, ni à l~gard des au· 
tres églifes : énfin on inftituera un patriarche 
(Febronins nous l'infinue , & nous apprend 
qu'on le peut malgré l'oppoficion du fainc-fiege), 
dans le cas où,.cela paroitra néceffaire pour 
récablir l'ordre, fi le pa4r1e s'oppofe aux régle
lilens de réf~rme , arrècés dans le concile na
tional, fur-cout s'il fo fépare de l'églife natio~ 
nale (I ) . L'églife Anglicane n 'aura donc fait 

(1) Si aguuurdt novo patriarchatu e:rciranào intrafinu 
hujus antiqui occidtntalis( patriarch:ic ùs} /j cum attri6u1it11U 
Jltro,;im jurium pa1riard1alium, ne re[ptili11d diminutione 
eorum tjUd: ,;d hunc vigore gu11Jinorum ca11onum ptrtintnt; 
non. poffu id ugulafiur fieri,putriurc/:ìi Rum ano rution"6ili.· 
ur diJJimtitnte • ./lttamtll hirc itUellicenda funt falvis iis , 
IJlllZ trtra ordinun. 1pro re natd & udefÌtZ honojlatui pojft 
mtmora6imus cap. 9, §. 4, n. l , 3, 4. Lu9uor Mc Je 
JIUO p.:.triarchatu, 9ualis f.,mp~r imdligitur, 9uotitJ in jur1 
hujus dig11iJatis mentiooccurrit: /llia tjl r11tio mi11or11m pa
tri,mklluum, 9uales junt À 911 ile4'1jìs, Jl'enttus, Ulijipo• 
ntlljis, lr1diarum, &c. 9ui fuoad jus, primfltibus potilu 
11crenfendinniuru. Febr. D.: Scac. Ecdef. com. l , cap. 4, 
§. 10, n. 4. - Voici Pcndroit auquel naus renvoic Fc• 
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nu SouvER.AIN l'oNTIFE. ·489 
qu'ufer de fes d•:oits fous Henri VIII, en re 
foullrayant à la jurifdiélion du faint-fiege, en 
s'élevant contré' le décret, qui caifoit le ma
riage d'Anne de Boult!n. Car quoiqu'elle re foit 

n trompée fur ce point de droit' fon jugement 
n'aura pas été moins j uridique ; & par conf é
quent fon j ugement auroit dii prévaloir fur e~· 
lui du faim-fiege, qui n'avoit point de jurifdic· 
tion. Elle n'aura fait cncore qucitlfer de fes 
droits en méprifant les cenfures de Rome, en 
•• 
bron,4us, & q11i a un r:ipport plus intime ~vec la cloétrine 
41ue nous \·enons de voir. !ItJud lt.vis..zrit opu.s ponduis ad 
gtntrnltm ccdefia rtformationtm pervenire; IJUippè IJUIZ 
obti11ui non poujl 11ifi de plurimorum ,·on(tnfu, ad 9uern. 
alitjuorum a11J1ni vnriis dc caujis minùs difpo/ùi e.Ife. conjùt• 
vuunt . .dt in wntJ dijjicu/:ott, tamqtu. remotd (pt obti
nendll' per medium a!Cumtnictr fynodi cummunis reforma• 
tio11is, parthu/,uium reg11orum ecclejiis nimis fore grave, 
intuim in C• jùb 11ntiquis /uis abufwus gemere & /angutre; 
jujla itntjUt tjl his Ìfl circ·umjltl111iis, & mulcò j:zciliur tric 
nformatio unius ftatr1s Yt~tgni. Sint princl!ps & regni pri· 
miJltS I pr:rfati fufficitnUr injfrU[/i in yqa Jijèip/ina V gt• 
nuÌlzis ltgibus tcclefia; jit illt anin:o forti, C.- ad bonum. 
ordinem inclinato. Stab/J{jt ub illius partibus epifcopi c.-fa· 
ceréous eruditi ac boni , ambitiofos & rebt.lles coruimbit 
principis aufloritas. In li/le difi'ofirione cogatur nai:ouali~· 
.!Jr.odus; eruditis fi"riptis e:rponanlur a111i1ui tcdejìer uf1u 
& cr.nonu: relin911a1ur C• reflituatur Ron:t% 9uod debetur • 
fid ruipian.ur 11Jùrpa1.: Fiunt apt•f! conjlituriones ad im· 
ptdiendum ne Roma duruis taliJ conci/ii nationalis ,·on• 
iravazirt, ea~e t1·er1ue vale:u, C• cor.feflum.erit ntgotium. 
CorfftntlJS /Iituricis in 011/lii hahulls, in 9110 Pragmatica 
Sa11c7io udl11 tfl pjujltJm talisfynodi e:umplum pr~bet •..• 

• Si pt1pa: talisJjnodi durttis j~{t. opponens, in ejus invi• 
diam ,·um rtgnojdzi/m11 fr1cutt, & à jùil èllucl communiont' 
pmptuta repellertt; cù""' ipfìus, non regis f_.- epifi:oporum 
regni, jujlè proademium ft1flo & culpa hoc accidtri:t, e:ctra 
ordi11em' ad 1'mpus, de capiu nacionali ,,ui~ ecclefitr rro· 
flidcndum tJ!et, f cilictt ti! modo ljllt!.m a11. l'f08 in Gallia. 
objuvatum jàibit 1Jer1hiu (in Hill:. Eccl. Oall. ). l-'ebr. 
De Stat. Ecci. tom • .' , cap. 9 , S. 1 , n. 3· 

o 
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aboliffant l'état monafiique , en permettant le 
mariage des pretres , en infiitÙant une nouvelle 
liturgie, & . en établiffant ainf~ fa réforme, par 
1a foppretlìon des prt:cendus abus de la cour 
Romai:ie. lVIais fi toutes Ics églifes nationales 
ont la meme libercé, où l'era l'unité? Le concile • 
meme écuménique n'aura plus d'autorité fur 
ces églifes nationales. Leur réclamation fuffira 
fèlon Jes pr~cipes de Febronius ( 1), pour em· 
pècber que Tes décifìons puifft!nt porter le fce:111 
de l'églife univerfolle. Ainfi les égli1es national~ 
ne feront plus que de grandes fiortiuns d'u11 
grand tout, qu~, .~tant indépendantes, & en• 
tr'elles & à l'égard de leur chef & à I '~gard des 
conciles é~uméniques , n'auront plu~ de lien 
excérieur pour ronlerver l'unité. Voilà d'abord 
un premier fchifme. 

En fecond lieu , s'il s'éleve dc:s contelhtions 
entre les églilès nationales , ou au fujet des li· 
mites des diocefes JimitrP,phes, ou au fu jet cles 
caufes, nées dilns la panie d'un dioceiè qui fera 
fous le domaine de deux fouverains, quel moycn 
·alors d y remédier? Qui Sugera ? Car on doit 
toujours fuppofer (ce qui en évident) que les 
conciles écuméniques ne s'affemblent & ne peu
vem s'affernbler que rarement, & qu'il faut ce
pendant toujours un tribuna\ de dernier reffort. 
Que lèra-~ encore fi ces églifes nationales en· 
treprennent de fè' réfo~.ner mutuellement. Une 
pareille foppofition n'eft point c€'nainemtnt chi
mérique dans le fyHeme de Febronius, puif-· 
qu'il prétend que fi un éiYeque néglige de ré· 
primer le!t abus ou s 'il les autorife, tous les ,. 

(1) V oyez ci·devant art. 2 de ce paragrapbe. 

( 
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é\·eques pourront iq.différemment venir exercer 
leur jurifdié'tion fur fon troupeau, afin d'y m:tin· 
tcnir l'ordre. Ainfi ~églife d'Efpagne fe préten
dra fondée à connoicre du gouvernemem de 
l'uglife Gallicane, & celui-ci de s'immifcer dans 
le gouvernement de l'églife d'Efpagoe, d'Alle
magnei, ù'ltalie, &c. Nouvelles divifions. 

Ce n'el1: pas affez. Comment les églifes na· 
tionales , après s'etre formé un gouvcrnement 
arbitraire & indépendant des autres églifes & 
du 4faint-fiege ~ourront-elles conferver Jeur 
uni~ e_arciculiere? Sera- ce par la 1'enue des 
conciles nationaux? lYJais ces 'coociles font en
core très-rarement poffibles, fur-tout dans les 
états où la rel~ion catholique n'e{l p;s la reti~ 
g1on dominante. Ser:i. ·ce par l'inflitution d'un 
patriarchc dans chaque nation? Mais à quel 
titre un conci le natiunal pourra-t-il l'iuflituer jl 
Ce ticre , tel qu 'on veuille le fuppofer , l'era 
toujours au moins dournux. S'it eft douteux, 
la validité de l'innitution le fera autllì; la jurif
diéì.ion attachée à cette in!liturion ~ le fera de 
m~me ; or une jurifd?éèion douteufe ne peut 
jamais .former une aurorité fuffifante pour main· 
tenir l'unité, par le de\'oir de la fobordination; 
puifqn'on n'eil tenu d'obéir qu'à une autorité 
connue. . 

Suppofons cependant l'in11it!ìtion &-'un pa-
triarche généralewent reébnnu , fuppofons la 
te!1nc m~rne d'un concile national qui ~it réglé 
la forme du gouvernement ; chaque éghfe pro
vinciale ne fera pas pl~s obligée à l'obéiff'ance 
envers ce concile ~ati.onal , ni enver~ le pa
triarche inllitué tout rééemment par une églife 
particu\iere, inflitué fans aucun titre prirnitif, 
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qui tienne à l'inffitution di ... ine, que ne l'étoie 
les églifes nationales à l'égard des conci le~ éc 
méniques, &. à l'égard du<'chef de l'églife uni 
verfelle; de ce chef dont l'autorité prenant 
fource dans la mifiìon de S. Pierre, a été fi b' 
érablie par les canons & par l'ufage con!lant 
plufieurs fiecles. Cliaque églife provinciale fi 
donc, au moins, à l'égard clu patriarche de 
nation, ~ à l'égard du concilc national , 
que font les églilès nationales elles -mémes 
l'égard du fouverain pontife & des cona 
écuméni~ues; car l'autorité ~lu fouverain 
fauroit intluer par elle-memc fur la validité d 
aéèes cl~ la puiffance fpirirnelle. Chaque égli 
provinciale pourra donc auffi reformer fon p 
triarche , e'il retlreindre ou en révoquer I 
pouvoirs, & déroger aux réglemens du conci 
national. Par la méme ra1fon chaque évéq 
aura le mème droit à l'égarù de fon métrop 
litain ; les cle~cs du r,cond ordre & les la'iqu 
l'auront aq«:H à leur tour à l'égard de l'évéqa 
diocéfain; car, fuivam Febronius, la jurifi · 
tion eccléfiaftique appartient en propriété 
corps des fiJeles : ils peuvent l'c:xercer, & i 
l'exercent mème en efièt perfonncllement p 
le confentemem qu'ils donnent aux décrets d 
évèques, ou par leur réclamation. C'eft ai 
qu'en i:f.·iram lil e hai ne qui tient toutes les églrn 
réunies par la fob6rdinatioit à lenr chef co 
mun , on rompt non -feulement !es liens 9 
uniffent l'églife univerfelle , mais encore ce 
qui uniff.;:nt chaque ~~\ife nationale. 

En 'voulons nous des !fXempks? Jetons Js 
yéux fur les églifes 'qui fe font fouihaices au 
faint-fiege. L~églife grecque fchifmatique et\ 
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partagée en autant d'~glifes indépendantes qu'il 
y a de patriarchats ; & chacune de ces églifes 
patriarchales, ne co~ferve encore quelqu'ombre 
d'unité , que p:irce que les Grecs refpeé'tent 
ld canons qui établiffènt la jurifdiétion des pa- ' 
triarches fur !es églifes de leur reftòrt. En Alle
magne ~ prefque autant d'églifes indépendantts 
qu'il y a <le petits états protdlans. Les Pro· 
teiìans d" Angleterre, de Hollande , d~ Suiffe, 
de (ieneve , compofent tout autant d'églifes 
ifolées. Celle do Hollande eft divifé~ en plu• 
fieurs feéles, chacune indépe1ida,~ue dans fon 
gouvernement. Celle d'Angleterre renferme une 
multitude d'autres ft:éles , également if1dépen-
dantes; & fi cetre des Epifcopaux, 9.ui efi la do-
minante, y conferve encore une cfpece d'unité, 
c'efl: qu'elle fe trouve fubordonnée au prince; 
car c'dt-là qu'il faut néceffairement aboutir en 
derniere analyfe, pour mainteni1t1 l'ordre dans 
le gouvernement eccléfia1lique, qué\~d on s'eft 
une fois foullrait à l'autorité de fon ahef; parce 
qu'il faut toujours uno.autorité vivante, qui 
foit en état d'agir , de j uger en dernier reffort, 
tle manifefrer ies volontés d'une maniere non 
éq uivoq ue , & de fe fai re obéir. 

La foufiraélion à l'obéiffance du fouverain Troifiemc 
pontifo, non pas, dit Febronius, :i cet~ obéif- moyen . 
fance qui elì de droit divint1 mais à celle qui eft dc\ell1!0~1éf 
d d · I · . d I e umt e rott mmam , 'tomme en ce qui regar e a de l'égli-
coHation des bénéfices , la confirmation des fe. La 
éleélions , le droit d'apP,el, &c. non quidem illa r~ull~a~-

·. 

.a · · d · · t:'d h · l nonaln· qu<e e1• J~ru n1zm, ,1e qua! umani ,tfjua es, béiffance c. 
drgo gratzd, ~ffet cdilatiQ,, &c. (I). du faine• 
------------------ fiege. 

( 1) F,br. /Jc Suu. Eççl. tom. t > e, 9 1 s. '*, n. 6, 
f· 11 1· 

( 1 
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Ce moyen rentre dans 'te précédent , parce 

que les églifes nationales ,ne peuvent fe fouf· 
traire à l'obéiffance du faint-fiege, fans fe con
centrer cbacune dans un genre de gouvernement 
indépendant, qui lui foit propre; & del~ tou'tes 
Jes fuites de Patfreufe anhrchie que nous venons 
d 

I • 

e remarquer. 
Il ett ... vrai que Febronius tache de pallier cc 

moyen odieux , en fe bornant à la foufiraéliou de 
cette obéiffance, qui n 'eH: que de droit hu~ain. 

Mais .,i 0 • fì les églifes doilent au pape une 
obéiffance q~ ,lroit divin , le papi! a lonc fnr 
elles un pouvoir de commandement, & par con· 
féquenl un pouvoir de jurifdiét~on de droit di
vin : il l'a ~n vertu de la miflìon qu'il a reçue 

I t I 

de veiller au bien généra1 de l'églifo; il l'a par 
conféquent fur toutes les parties qui regardent 
fon gouvernement; il l'a fur la difcipline comme 
fur le dogmeo; il ra \,foit d:rns la p«rtie légifla· 
tive, foitf.dans la partie jud;ciaire. La loi de 
Dieu ell générale. Tu es Petru.r & fuper liane 
petram a!dificabo ecc/t,fiam meam. Cùm com•er
fus fuuis, confirma fratres tuos. Pafce oves 
meas, pafce agnos meo.r. On ne doit point faire 
d'exception. lorfque la loi n'cn fait pas (1). 

2{'. Que Fcbronius nous donne une regie • 
précif~. pour di!Hnguer cette obéiffance de droit 
di vin à laqu~lle ot ne peut fo foufiraire, de 
l'obéiffance de ùroit humaii'i' à laquelle il efi per
m1s de r~fìller. Cette dernicre obéiffance" re· 
garde fans doute la 1jurifdiélion que le pape 
exerct dans l'églife univerfelle, par rapport 
aux réferves qui rdlreig{ient les droits dcs or· 

( 1) V oy. le S. 1 & 3 de ce chap. 

f • 
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dinaires. lVIais ces réferves font fondées fur les 
canons adoptés F~r l'églife univerfdle Or, s'il 
eft une fois permis de fe fouftraire à ces canons; 
ils perdent par-là-mème toute leur force; & il 
~·y a plus de moyen de corriger )es abus, de 
prévenir les ièhifmes, & d'établir une unifor· 
mité" dans la difcipline générale de l'églife. . 

,, Plufieurs des moyens qu'on vi:nt d'expo· Quatrie· 
,, fer, dit Febronius , font compris dans la ré- ~e1t

0r1~; ,.,r fifi:ance que les théologiens !es plus graves & d: \~un1i. 
,, Jes canonifl1ès les plus attachés ~ la cour de té. La ré· 
,, Rome , ne d.éfapprouvent po~nt , lorfque fes fill::ince 
" refcrits , fes' décrets, fes autres lettres, ou au pape. 
,, les faits des fouverains .Pontifes ,'font con· 
,, traires à l'inflitution de J. C. , aux faints ca-

, ,, nons, &c. (1) ,,, 
Oui, fans dome, on doit rélìfl er aux fouve

rains pontifes , comme on doit réfiHer aux évé
q ues. comme on duit ,.réfi!ler a toute puiffance 
bumaine, lorfque leurs volontéstfont évidem: 
ment inj ufles, ou lorfqu 'il etl fortefuem à préfu· 
mer qu 'on a furpris lf:ur religion. On doit leur 

• ( 1) Piura h,1flenùs rtt:enfi111 fpe,·ialiora remrdia , ime 
gl!llerali comprehtnàuntur, fcili.:ct refijitnti~, cujus ufu• 
!rr.viffimi thtolopi 1 & canonijltz, ttiam Romantr '-uritr 
11ddifli, & pontifìd~ aulloritatis a.lfutoruvdiemtmiflimi .... 
111m non improbant, 9u1mdò re/cripta, dt,rtfa, conjfitu
rionts aut 911a:cum9Mt lit11r:r f!.u faél; Romanorum 1omi
fic1tm , fia11dalum t'St uclej16 pariunt, injlitu:o Clirijii 
arer:fa'nrur ' facris ,·anoni/1us & dijèipiina' moril-uf9ut: 
pr<l'jàiptis ac probati.r, yd ugum, tcdefiarum, aut integri 

•«li,ujus ordù1i.r, P'. G. 1.pijèPporum ,jurib1u & /ihutatibuç 
gr1tve vulnw injligunr, ,-ommunts ecdejifl' legu perilltgi· 
timas eaf9ue fr19uenusttiijpenfationes evu1unr, &c. Quin• 
imò ipji J<omam po11rifices h1t~d infre9ul!ntU dulararuntft: 
non rqug111m 9uumi111ìs l1is jìmilibus càji6us eis rt/ijlarur. 
t'ebx. Di: St~t • .E~cl. co111. ', c. 9, §. 9, p. 7~1. 

( 
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réfiHer, mais comment? Dans le premier cas, 
en refufant de coopérer à l'injunic~; & dans le 
fecond cas , en fuf pendant f't:ulement l'exécu
tion de leurs vo1ontés, pour leur repréfenter 
auparavant avec ref peél: les inconvéniens qu• 
en réfultent (1). Mais. fi fous ce prétext~, on 
fe permet , comme Febronius le con~eille , 
.d'examiner les ordres émanés d'une puiffance 
fupérieure', d'cxaminer l~s loix, la torme <lu 
gouvernement établi, pour obéir ou pour ré .. 
fifier, & J?iOUr réforml:!r l'admi~iilration fe18n 
q u'on jug~ra à propos; dès·lors il n 'y aura plus 
d'unité, parcé qÙ'il n'y aura plus d~ fubordi· 
nation ; & chacun, à l'cxemple des Protellans, 
emreprendra de réformel' fans au•.re guide que 

Cinqu·e_ fon jugement particulier. 
me 

1110
;en Febronius confeille de rctenir Ics bul\es apof

dellruclì.r toliques. Mais comment oublie-t-il jufqu'à fes 
d~ Ll'un!- propres princip.es? car il avoit dit auparavant 
te. a re- l . c. R . , l . tention que " e ~ontlle cmam etant e premier 
desbulles,, d'entre l~'s t!veques , la fupreme fonétion 
apoftoli- ,, attachée à fon fiege 'Oétoit de s'appliquer à 
'aues (z).,. faire obferver les c:mons dans tout le monde, 

,, d'y maintenir la pureté de la foi, & la pra
" tique des memes rits effcntiels dans l'admi· 
,, niftration des facremens, afin que tous pro· 
" fe{faffent la meme dottrine & la mème mo-

·,, raie~. Il av:>it dil(- que,, le fouverain pontife 
,, avoit, en conféquence, la l;berté de propofer 
,, à l'églifo ìes réglemens de difcipline, d'aver· 
,, tir fes freres, de les reprendre , &c. (3) ~. 

(1) v 'oy. ci-dev. patt. 1, cball. 3· • 
(.z) F~hr. De Stat. Ecc/1J!om. ~,c. 9 1 §. 8, tit. p. 729. 
(3) Jb. c. 2, §. 4, n. l , :i, p. 105, lo6. lb. S· 6. 

zii. p. z u. 
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nu SoUVERAlN PoNTIFE • .+97 
Il avoit dit cnfin que la primauté du fouverain 
pomife à laquelle ce pouvoir avoit été annexé, 
étoit néceffaire pbur conferver l'unité de l'é· 
gJi(e (I). 
• l\lais fi le fouverain pontife a reçu de J. C. 
le ponvoir de faire obferver !es canons dans 
tout •le monde chréticn, d'y m2intenir la pu• 
reté de la foi & 12 vigueur de la difèipline, le 
pouvoir de propofer aux diflcrentes' églires Jes 
r~lemens de difcipline, d'avenir fes freres & 
de Jes reprendp!; il a donc reçu en .mème tems 
le drpit 1.l'adreffer fes Ieme~ & fes décrets à 
touces Ics églifes du monde èhrétien. Cette 
corre!j1ondance eO. donc d'inllitucion divine. 
Il n'e!l do1-1co:.pas permis aux princes de l'i11· 
tcrrompre par la rétention des refcrits apofto· 
liques. Pourquoi douc Febronius ofe·t·il la 
confeiller (l) r . 

J?c plus, fi ce pouvoir efl ?pnt!Xé à la pri• 
mauté du faint-ftege, "pour conferver l'unic~ 
dans l'églife, c'efl porter atteinte ~ l'unité, que 
d'emp~cher l'exercicr de ce pouvoir. 

Sixieme moyen. !;aire intcn·enir l'autorité Slxitme 
des princes catholiques qui , pour fe diriger moy~n . 

for I.es moyens d_e ré~ormer les églifes, prendront ~~11t1~·~:1~: 
l'av1s des ccclefia0.1ques, & fuMout des évè- té. L'ir.· 
ques. Remediwn. habe.ri pote.jl in conr:ordi conf r~m~n· 
tituto cat/10/icorum prinr,fpum ; adhtbito , pro 11on des 
aorum dircCl1one ~ e.cclefiaflicorum, mazimè epif ;~.·~·~~~11• 
------------------ voir Jc 

(1) ldto auum ad pap11m refarenda font ?UIZ ad ffa. r~turmer. 
wm udefl.1: petti11t11t , r/tlia Jeri•and~ unitaas i1l fide, 
Cl incorrupttr! , in fu&flantinlilms , dijè:iplin~ primaria e 
follicimdo ti incumbit. lb. f. 6 , n. 6 , p. 11 4. 

(1) Voyez ci.Jevant part. 1, chap. l, §. l , & fur 
1:i fin clu §. 1 , art. 6 dn préfent çhapitre. 

Tome 11. P1rti1111. li 
( 
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coporum concilio ( 1). Febrqnius enfeigne en 
conféquence, après Duarenus, que le ma~ip 
trat a droit de r;gf er ou de réformer·ta difciplme 
de l'églifl (2). 

Ainfi chaque prince réglera fuivant fa vo -. 
lonté , à l'exemple des rois d'Angleterre, la 
difcipline & le gouvernement particulier, ~es 
églifes de fon royaume ; il réglera en dern~er 
reffort toutl:e qui regarde les foné'tions du farne 
minifl:ere , tout ce qui concerne l'ordre pu
blic du gouvernement eccléfiaHique, avec u~ 
pleine indépendance du faint·fiege & des au~res 
églifes. Mais CY.1 lèra donc l'unité de l'éghfe, 
lorfqu'il n'y aura plus d'unité dans l'autorité 
du gouve~nement général de l'é6life univer-
felle ? • 

Ce n'efr pas affez, les princes peuvent abufcr 

(1) Ftbr. De Sto.•. Ecci. tom. z, c. 9, §. 6, tit.p.·p r. 
, (z) llejpondebit pro no/Jil• ctle/Jurimus jurifi'O!ifulws 

Duarenus. Ncc (me latt.t (inquit) de. rehus f1cris C.- .fpiri
talibus jurlicium~ejfe ipfiur eccltft~ •••• Quamvis nuum d, 
rebus .facris judicium jit cccltfi•t; tame1z uhi •'or.flitulil (unt 
ac judit:ata, magijlratrls o.!Jicium tjl ecclefttr ;udida & de· 
creta ruui & con/tn'are,fi id ncctj[uriztm effe ptr.fpexuit . ... 
Sacerdoas ium in officio contintt ma~ijlrams , dif.:iplinmn 
ecdeflajlicam conjiitui' ac reformat. Quorsùm cnim to' c-onf
titutionu prindpztm edit11. jùnt de officiis fa~·udotum v dif 
cip/ma ecciejiajlica, nifi etzs e:rtrutioni mandare poffint ? .... 
.Ex 9uibus'.J;ui/J p{rjpici ;ottjl, principem leges fondue 
pof!e, 'luihus epifcopi td.ter}'lue om1us m:leji&. minijlri, "d 
cano11um ecclefiajiicorum vetaif'lut r;i[ciplini.e ohjèrvatio
nem in regno ne ditio11e fud, compellantur; tOlfUt jur1· 
alijUt auEloritatt, pojl hominum numoriam , ufifarè /unt 
regu nojlri, non ta11tùm in Gdlir.t _(utr epi[i:opos ,fed ili 
ipfos etiam'i'ontifìces Roma11os, fi quid, ill Jinihus Gallia , 
adversùs canones & difcipliw1m ~ccl~Ji.rjlfrr1ni moliri vi· 
derentur. Febr. De St;1t, Ecci. tom. J , c. 9, §, 6, n. !l1 

p: 1~3, ?2 4· 

e' 
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de leur pouvoir pour favorifer les abus, pour 
protéger lcs .. héréfies, pour fcandalifer !es peu· 
ples. Nous n'ert9 avons que trop d'exemples. 
C'ef1 Febronius qui nous fournit cette réfiexion . 
.Quandòque princ1pu, propur propria fua com
moda , e:rorbitanus Romanorum pr1ettntiones 
tolerç.rzt , imò fuflincnt (I). Il n 'ét0it pas à 
pré!Umer , en effot, que !es princes feroient 
plus infaillibles !Ur !es matieres dt religion , 
que les fucceffeurs dcs Apòtres établis de Dieu 
pt>ur gouvcrner fon églifo, avec la promeffe 
folemnelle d.'t~ne aflìfiance fpécialè. Les éve
ques 

0 

& les fideles ne devron~ donc pas une 
obéiflànce plus abfolue aux princes rur ces ma
tieres , qu 'ai. fouverain pontifo. Chacun aura 
donc aufH le droit de jugcr at1rès eux, d'ac
quiefcer ou de réfìfier à lcurs volontés , felon 
fon j ugement particulier; & dès-lors, plus de 
f~ein aux abus , plus de termj!s aux concefla
t10ns , plus de rcmede aux troubles & ciuJ: 
fcbifmes, parce que l'autorité tf; fervira plus 
de regie. Le prince ~rdonnera & punira; mais 
1a contraime ne fait pas la loi , & la force ex
térieure ne fauroit agir fur la con(cience (2) . 

Citons fur cet arcicie, à Febromus , le té· 
moignage d'un c~lebre ProteHant, le plus fa. 
vam de fon fiecle, & qui ne fera pas certaine· 
meut foupçonné d'aduljtion .enver' le faint ... 
fiege. G roti us, ~e profond politique. examine 
les caufes des divifions qui fo multiplient dans 
les églifes protefiantes; il en crouve l'origine 
dans le défaut d'une :ftltoriré qui réuniffe toutes 

• 
• 

( 1) Fthr. Dt St.tt. Ecd. tom.' , c. 9, §. S, p. 7ll. 
(2) Voy. ci·dtnnt ch~p. L , S. 1 , dc! cene ::e F2rc. 

I i 2 
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les églifes dans un cemre cop1mun ; & il ne voit 
point d'autre moyen de conciliation que ,.. de 
,, fe joindre à ceux qui fQ'lt uriis à l'Eglife 
,, Romaine. Il enfeigne donc que la primané 
,, de S. Pierre efr nécelfaire pour conferve,r 
,, l'unité ; que cette primauté ne foumet pas 
,, l'églife à l'arbitraire du pape, mais ci.u'elle 
,, rétablit Pordre qui avoit été fagement infii
" tué (1)~ que la doéèrine des Catholiques Rcr 
,, mains, fur l'obéiffauce qu 'on doit au fouve
,, rain pontife , comme fuccefièur de S. Piea:-e 
,, pour la •15ouverner, pour pai\re Ics brcbis , 
,, & pour maintEhlir l'unité, n 'cil pas cotitraire 
., au confentement dc l'an<.:ienne églife, puif
,, que S.'A.mbroife appelloit S. pama!è, alors 
., éveque de .Rome, le rcéleur dc l'églife uni
" verfelle de J. C. ( 2). Il oblerve q~c comtne 

( 1) Rejlitutionem. C!irijlianorum itz unum idt.mgut. corput 
ft.mpt.r optatam à'Grolio, jci11nt f'" t.um norunt. l'ajleo. 
.ttidit id plcnè fieri m9uirt., ~uia pratm;uàm 9uod Calvi. 
nijlarum ingeni! firmè omnium t:b omni pact fum alitnif
fima, Prouflalius nullo in tu ft ,·ommuni utltjiajlico regi· 
mine fodar.tur: fUtt cauftf furtf , cur fafltr parlu in u1111m 
Prott.ftantium co'Tus cCJlligi nt.9uu1nt; imò Cr cur ptlrUS 

alite atque aliti Jint t:rjùrrdlurtt. Quart nunc pla11è i1a 
f tnlit Grotius , & multi cum ipfo , non pojft. Proujlantrs 
inttr ft. jungi, 11iji fimul jungantur cum i11, 9ui jedi Ro· 
mantt. cohtlrtlll ; Jù:e 9ué nihil fptrari potejl in cc.lefi~ 
tommune regimtn. lato optai ut t.a divulfio tjU~ evtnit, 
& cauftt divuljionit tolLamur. /nur t.11s caufas 11011 t.Jl pri· 
maius tpi[copi Romanife~untiùm canonu ,flmnte Mel11rz• 
chthont. 9ui eum primatum eti11m n1ePJ[t1rium put.ir ad rtti• 
ntndam unitatem, Nt9ut tnim hoc tji ecdt.Jiamfuhjicut 
pontifìcis libidini ,/ed rtponue ordù1em fapienur injlitutum. 
Grot. Riveti:rni Apologetici Difcullio, com. 4, p. ?44, 
col. 2 , ed\t. 1fi79, in--fol. 

(2) Quoti autt.m ad unit'{,ttm hujus e:ttern« ucle.fir 
re9uirunt (Romano· Catholit:i) obedit.ntiam 1111iu.r jiimnri 
rec1orit , qui Pwo in regentli'l Clirijli ude/itl, Cr tjiu 

( 
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nu SouvEitAIN PoNTIFE. 501 
,, un navire ni une"armée ne peuvent ctre bien 
,, gouvernés .. que .ijUand les chefs , qui com
,, mandent , fe terminent à un feul ; il doit en 
,, etre de méme dans l'églife , quand méme elle 
1~ ne feroit compofée que de Saints; que Dieu 
,, n'aime pas t0ujours à faire des miracles; & 
" que clans Ics meilleurcs chofes, il indique 
" auffi )es meilleurs moyens , tels qu:Jin certain 
" ordre tians l'églife pour conrerver l'unité , 
" 4>rdre que J. C. a établi quand il a donné les 
" clefs à S. P~rre (1) ,,, • 

Dafts 1111 autrc cndroit , apr~s sivoir rapporté 
ces paroles dc s. J ero me : Un des dOU'{e Apo• 
tres a été c!zoifj pour eu étre le chef, fl ajoute : 

ovibus paf'1:tndis ftm·ejj'trit , norz eft à corrftrifu pri(ctr 
9utn;ue ecclefi.z alienum. Cu:è. Ambrofius JJamafum., 
full tZfQ/t epifcopum Romanum. , totius ecelefia Chrijli 
re.florem. vocut. Confultatio C:iffandri, ;iiud Grot. tum. 4 1 

p. 568, col. 2, edit. 1679 , iJi·fol. 
( l) Sicu1 e:i:ercitus, ficut nai•is rtgi nonl'otejl, nifi per• 

gradus prttfaflorum, 91ti gr.;d11s in unum.definant; it.e 
nec ecdejia. Etiamfi omnts 9ui funt in eulefia tjftnt 
dile.flioflt fumma pr:rdiri, ~amtn tali ordint tjftt opus. 
Dtus non amnt facerr. fampe.r miracul.:. : ftd ad rts op• 
timas, e.uam optimas moriftrat vias, tjualis tft od unitatem. 
udtfitr ctrtt:s ordo. Hic ordo ljUis r.Jft dthtrtt, monjlr11.vil 
in l 1uro Chr'ijlt:s : e.i e.nim claJ'ts r(gni cadorum dt.dit pro 
to10 colltgio, tanljt:am collegii prindpi. Lccas Cy,oriani 
cujus particulam. citat Rivuus , nptrtè dici! cuod 110/a
mus : " Loiui1ur Dominus ad,,i'etru,.. Ego ti.Di. dico• 
" in9uit, 9uia tu ts J'ttrus & fuper illam pttram adifi
" cal;o udr.jiam mtam 1 & por1n: inftrorum. non vincr.nt 
,.•eam. Et 1i6i rla6o L'lavts regni ccelorum., & 9ua: ligavuis 
,, fuptr urmnz, uunt liguta & in. culis; & 9utrcum9ue. 
"jòlveris juper terram, r.ruftt foluta & in ,·1dis. Et i.ttrùm 
" idem pofl rtjurru1ion~ (uam. dicit : p afte o'1cs mtas. 
" Super 1llum. unam. redifitnt e.ccleflam. .fuam. , & i/11 
" pafcwdas ma11dat ovr.s "· Grot. in animadverfiones 
Riveti. tom. 4, p. 641, col.:, edit. 1679, in.fol. 

I i 3 
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,, Sans cette primauté, il n'lmt pas été poffible 
,, de mettre fin aux difputes.rAuHì n'efl-il plus 
,, de moyens de terminer celles des }>rotctlans. 
,.. Cette primauté efì demeurée à l'Eglif e Ro-
,, maine, com me il paroìt manifellcmcnt paf 
,, l'hifroire : & par la· méme raifon d'ordre, il 
,, fatloit qu'il y euc un chef perpétuel ' dans 
,, chaque tglife , comme il devoit y avoir un 
,, . chef parmi les douze Apotres qui préfidat 
., au college apofiolique (1) ''· , I • Cet autettr propofe, en memc tems, " l'un 
,, de ces trois "m€>yens pour réunir les .Rrotef-
,, tans, favoir : l'autorité d'un bon pape, ou 
,, la convt>cation d'un concile général , légiti-
,, mement a{f~bM parini Ics papifies, on des 
,, conférences entre les princes chrétiens, dont 

" le réfultat fora communiqué aux évéques , 
,, pour étre le tout référé au faint-fiege , comme 
,, étant le lien 11de la concorde ,, ; & il nous 
11pprend qn'il eft d'acèord for ce point avec 
de célebres• théologiens & d'illullres politi-
ques, mem~ parmi !es P:oteflans (~).,, Enfin, 

( 1) Be.11è Hiuony mus nd J ovinianum, intu duodtcim 
unus eligimr , Ul capite. conjlituto 1 ftlzifmatllm toll11tur oc-
.:11fio. Sint teli prim11:u e:riri e. controvujìis non. pourat: 
jicut fiodie tlpud l'rouji.mtes nulla. tfl ratio , qu/1 O'tarum 
inur ip/os t..Jntrovu/}1zr:u:z r&puiotur finis. Et Mc primarus 
pojl ./fpojlolos ma11jit in. ./t:dt Romana : quod m"nifajlum 
facit lzijloria, ttiam in. ipfu JJlondt!~i. libro . .• , Qutr ratiG 
fuit cur imu duode.::im tmus pr.rfiduu , eade.m ratio fuit., 
cur ùz prul>ytt.rio unus ejftt prtrfas, no1z tt.mporariusftd 
perpetuus. Grot. Ri\'eti:rni AR,Ylo~ctici Difcullio, tom. 4, 
p. 6')5, col.. 1, cdit. 1679, in-fol. 

( 2) Vuti me. t1d eos l~gmdos f· fUi, tt/i fuue i11 com• 
mu11iont divufil, animum ta~un. 1f/11gi.r adjùnmzda quàm 
atl fuvt11da d;vortia appuldre. Ei jludio ubi mt dedt • 
11idi eos in. id tjUidet1i w.·um/1ere onwcs , ut, beni ,·01lj-

•I 
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,, dit-il, puifqu'i~ cfi impoflìble d'avoir la paix, 
,, lì on n 'obferve un cercain ordre dans le gou
,, verneme~c, j"ftimc l'ordre dont l'cxpérience 
,, de plufìeurs fiecles a prouvé la fageffe (i) "· 

• C'dt clone ici un autcur proteftant, un dofte 
écrivain, un profond politique , qui tout bien 
exalfliné , ne connolt point d'autre caufe des 
divifions qui partagent Ics églilès réformées, 
que le défaut de fubordination ~ l 'égard de 
Pancienne égìife : un Proce!lant qni n'apper
çoit point d'iutre moyen pour rétablir l'unité 
au q1i lieu d 'e li es , que de les r~unir à cetre 
meme églilè ; qui ne voit poi11t de poffibilité à 
con!~rver ccttc unité, fans reconnr;>itre la pri· 
mauté du leuverain pomife; primauté fondée 
fur !es promcOès fpédalcs que'J. C. a faites à 
S. Pierre; primauté qui donne le droit de gou
verner & de paitre !es brcbis ; primauté que 
l'anciennc Tra.dition a avoute, dont l'expé-

• 
• titutJ doflrinJ i/"1 VUUt!. & non intt!.mlf'td, cmovut!.ntllr 

t!.d 9uie. tli:ri impufinuni,p. • • • //u1ìm id ut ad ccncor
diJm rep011u1dam. utiliur fìu:.t , fen:ire t!.OS int!.Undt1.r 
1•if1s, no11 feorszìm cui'}ut, /ed in f!ornmU'lt!. univufu. Eas 
auttm t!.ffe: tru: Aut p:zp& t!.:rimiè boni aufloritattm.: aut 
concilium zmivr.rfale frétimè congrt!.gatum in intupapatu: 
a:it cc.olloguia rtgum , dirtfla at! epifl·opos , t!.O dnimo , "' 
ihi rcgitau: , pr•Jlta aJ fedt.m llomanam , ut concorditr 
coagulum., dtfiruntur. Pnji9uam vuò & fefl/lOTlt!.m conft!.
ruijftm cum viri.s egrtgiis, Jilr1im tlttologi.s, partim poli
ticis ; tum IJUi fetlieRomaud!. tulfuuebanl , tum. 9ui a/J ed 
difctffu.rnt, vidi i/forum ronf:lia eùdem IJUÒ /àiptoruni 

• 1uos dt!.figriuvi libros 1 undue Grot. Votum pro pace Ec
clefiaflicli , t.im. 4 , p. 6~~ , col . 1 , edit. 1679, in·fo\. 

(I) Cùm pax , t!.tium ]i fdc1t1 ejfà, fervori non poffet, 
fine certo regiminis orjir1e, amo & ordintm t!.ll'm 911em /vr;ga 
faculorum veterum e:rpu~ntii; probrwit. Gmt. Anim:iJv. 
~n Animndv. Rive ti. tom. 4 , p. 64(>, 650, edit. 
m-fol. 1679. 

"~· I i ~ · 
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rience a fait fentir la néceflìré , à qui toutes Ics 
églifes doivent l'obéilfance, & une obéilfance 
tclle que les églifes particuliefes dòivent à Jeurs 
éveques, telle que les officiers d'une armée ou 
d'un navire doivem à leur général ou à leur 
capitaine; obéiffance indifpenfable pour rnain· 
tenir l'ordre dans tou·t gouvernement. E'lfin, 
c'efi un protellant qui ne permet aux princes 
de fo concnter fur les moyens de concilier les 
églifes, qu'en fuifant part de leurs projets aux 
éveq ues , & en les foumettant en derniere an~
lyf e au jugtment du fouverain pontife. 

D'un autre còCé, c'eH un doé1eur prétendu 
catholique., qui pour faire rentrer les ProteHans 
rlans l'uni~é, exhorte !es églife5' nationales à 
réformer cha<Xrne leurs gouvernemens , felon 
qu'elles le jugeront convenable. C'dl un pré
tendu catholique, qui, au àéfaut des éveques , 
exborte les princes à exécuter cux -memes fon 
IHojet de réforme, à l\1gler la difcipline & la 
forme du gouvernernent cccléfiaflique, malgré 
l'improbatio11, malgré Ics anath!mes du faint· 
fiege, après ayoir pris reS1emcnt ravis rle quel· 
ques eccléfiaHiques & de quelques évèques; 
mais dont ils feront l'ufage qu 'ils j ugeront à 
propos. C'eft un prétendu catholique qui re
conr.oit à la vérité la primauté d'un chef pour 
maintcnirc·J'unit~ ; mais fèulement à l'effet d'in· 
viter, d'avenir, de mcnaccr, &c. qui lui ac· 
corde une certaine autorité, mais une autorit~ 
defiituée de j uril~iéHon, & par't:onfequent du 
droic de commandement? une autoritt! à qui on 
doit l'obttilfance , m~is une, ol>éiffunce fubor· 
do11néc au jugement qtf~ !es inféricurs porte· 
ront de fes décrets. C'c:fi un prétendu cathc· 

• • 
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lique qui foutientl(}Ue .l'obéifiànce foppòfe dani 
Ics évéques un droit de j urifdiftion ; que cette 
j urifdiétion.lcur ~evient nécefiàire pour confer· 
vcr 'l'unité dans leurs diocefes, mais qui ne veut 

•point idmettre dc jurifdiél:ion ~ans le pape 
ponr maintenir l'unité dans l'églife univerfclle. 
Selen lui, l'obéiffance contèrve l'ordrc lorr
qu'clle rend hommage à une autorité de jurif
diél:ion dans la perfonne dcs évéq!es; l'obéif
fance renverfe l'ordre fi elle reconnoit une au· 
lorité de jurifdiéHon dans le fonverain pontife. 
C'e~ un éveque qui craite de nouveauté, ,?'abus 
énorme, de del'potifme, la plriffance de jurif
diéèion que !es papes ont exercée ~ns tout le 
monde chrétien , ~ la faveur, dit-il , des té· 
nebres de la fupedlltion & de .,'ignorance qui 
s'étoient répandues fur la face de la terre. Enfin 
c'eH: un prétendu catholique qui invite t0us 
Jcs éveques à fccouer le joug d~ la dépend:mce, 
pour redonner à touteJ les égìifes leur premiers 
Iibcrté, à briter touces les cntrav~s que les ca
nons :l't'OÌent rnifes :i_ l'exercice de leurs pou
voirs, com me iRjurieufes à la loi divine, & qui 
ne voit point d'autre rnoyen pour reJonner à 
l'églif~ fon ancien lutlre, pour y ramener les 
Proteibns, pour y faire régner l'ordre & l'har
monie que le renverfemenc abfolu de l'ordre éta
bli, & la confufion qui ioit r~fultersdes infli
tutions arbitrair~. l\lais n'infifions pas àavan
tage fur ce parallele, & pourfuivons . 

• • • 

• • 

• 
• 
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ARTICLE IY. ,, 
Les motifs que Febronius allegue pour juflifier 

lafouflraC/ion d'obJijTana ,font aujfi dejlruc·' 
tifa de l'unité, 'lue ~es moyens qu'il propofe. 

e Es motifs font fondés fur les droits pr~ten
dus abufifs {rue les papes exercent: examinons 
ces droits. lls peuvent etre abufifs ou en eu}\_
memes ou par l'ufage que les paJleS en font : or 
je dis que vÒuloir fe fouflr:iire à l'obéiffan14e d11 
faint-fiege, parée que ccs droits font rtbufìfs ou 
en eux-mé~es, on par l'ufage qne les papes e11 
font, c'eft introduire un germe dc fchiiine dans 

, l'Eglife , par dc.;<s principes qui attaquent fa conf~ 
d . Le,~ tirntion. C'efi Cè que je vais prouvcr. 
f\llt~ \ u ' • 

p:ipe dans Q_u_els font d'aborJ en eu_x-memcs le~ dro.Hs 
l'églife du lamt-fiege, que Fcbromus voudro1t prm
univer- c;ipalement fupprimer camme abufifs r Les 
felle font· . . 1 

il . abufifs VOICI. ' 

p:r Jeu; Febronius met au nom~re dcs abus, le droit 
nature? de juriCJi.:tion que le pape exerce dans l'églifc 

P:emier univerfelle. i\Iais nous arnns d~ja moncré que 
~~01~ a~n· 1a j nrifdiCtion du fouverain pontife t'ur coutes Ics 
;1~br;. on églilès particulieres du monde chrétit:n , étoit 
nius : néceifaire à l'unité du gouvernement eccléfìaf
~ro!t . de tique (I): ce dreit n'tll: donc pas abufif, \\:.nous 
:~ifdic- n'infifterons pas davantage for tet article. 

1

0 n. ·e Febronius regarde encore le droit d'annate. eux1 - • 
me droit corpme un abus. J'avoue d 'abord qne ce dro1t 
2lrnfif re. n'efi pas immédiatement atfnexé à l'autorité quele 

4ìon . Fe- chef de l'églife a reçue de J. G. parce que fon au· hronms : • 
le droit 
tl'annate, (1) Voy. ci·devant, p. ~•5• 

.. , 

• • 
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torité cO pureme'1t fpirinu.:lle; mais j 'ajoute qu'1l 
y ett anncxé d'une manierè médi:ne & indin:cte. 

Pour cch il fout obferver que les biens ecclé
fianiques font comme les biens d'une grand~ 

.e famille, dont l'églife en corps a la propriété, 
le clergé l'adminitlr:nion, & les princes le do
marne fuzerain. Ces biens doivent donc erre 
adminifirés pour l'avamage de la religion, & 
par les fupérieurs eccléfiafiique5 , qui font 
comme les peres de cette grande famille. Par 
'éette railòn lcr,pape, en qualicé de chef de l'églife, 
doitavoir une infpeétion générale'tùr le tempo
rcl qu'ellc poffcde. Par la m(eme raifon, ce tem
porel doit contribuer aux dépenfe~ que fait le 
faint - fiege epour le bien général de l,églife , 
com me celles qui concernent lés mifiìons étran
geres , l'cntretien des colleges où font élevés les 
miHìonnaires, l'entretien des hopicaux où les 
étrangers arrivem de toutes lea parties du monde 
chrétien , pour vifitt!f' les lieux faints, le fala!re 
des confulteurs & des officicrs etnployés à l'ex
pédition des refcrjts~ Ics frnis des légauons,enfin 
les dépenfcs néceffaires pour foutenir la dignité 
dn fouverain pontifo & la majeilé de fon fie.ge. 

Le droit d'annace confidéré Cou5 ce rapport 
( abflraélion fai cc de la quotité ) eii: donc an· 
nexé à la primauté du faim-fiege : le concile de 
Baie lui-mème en a re~nnu La légifimité , puif
qu'en f upprimatlt le nom d'annate, il en a admis 
le droit quant à l'e{fonce, en ordonnant qu'on 
fourniroit d'aillcurs aux papes un fubfide con
venable (I) : fubfid<!' qui doit ètre encore confi· 

" 
( J) Uc congruum t1liùft1/è ji1bfidium Romano pontifici. 

folvut:tur. Apuù Febr. Dt: Stat. Ecc!. tom. J , c. 7 , S. 5, 
11.,s, P· S74· 

• 
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déré comme un hommagc de !a part des prin• 
cipaux bénéficiers , en reconnoiffa.nce de la 
primauté du faint-fiege; fubfidè dont la quotité 
a été confirmée d~ns rous les royaumes catho
liques par le conconrs des deux puiffances, & • 
qui depuis le concordar entre Léon X & 
François I, a diminué· de plus de deux tiers en 
France, & continuera t0ujours à diminuer, par 
la diminutioti de la valeur intrinfr:que des fom. 
mes fixées ( 1). 

11 Ce droit ne peut donc point etri:, abufif par fa 
nature; il ne ~·eft point dans fon objet, puifqn'il 

·fe rapporte au bi1::n' général de la religion; il ne 
l'e{t point d~ps fa quocité ni dans la forme, puif
qn'il a été réglé par les deux puUfances, & 
muni de leur aulorité. A quel ti tre voudroit·on 
le fupprimer, comme un abus? Qu'on nous 
momre le préjudice qu'il porte à la religion. 
Car c'e!l .. de quoi jJ s'agir ici. Quel nom donne
rops·nous donc à i:e faux Z\!le , qui fous prétexte 
de réformer !\~!ife, infilte fi fouvem & :wec 
tam d'aigreur for cet abus p[iétcndu , & qui pour 
l'abolir, ne craindroit pas dc divifer l'églilè en
tiere? N'a-r-on pas lieu de foupçonner que ce 
n'eflici qu'un piegc qu'on voudroit tendre aux 
princes catholiques, pour Ics foulever s'il étoit 
pollib!e comre le faint·fiege, par la confi,lération 

( r) Sei on la fuppnm ion du P. Bertllicr, rapportée p3r 
Fcbronius ( t. I, c. 7, §. 5, 11. 6, p. 576 ). Lcs :innates 
quc la France paie à Rome, mantene envirnn à deux cent 
mille lines par :in. Une partie de ccs revenus eil: af
feétée à des reavres pies, & aux11alaires des olliciers em-. 

,. ployés aux e1.péditions qui fe font tn r.our tle R1lJne; 
comme le prix de l'argent di111in1-e toujours, la valeur des 
fommes impofées diminue auffi ii proportion : au-Jieu que 
le tarif des droits d'annate ne varii:: jainoiis, 

L <' 
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Je quelque intérl\t ternporel ? Que ces zélateurs 
nous difènt du rnoins, fi les fouverains pcntifes 
accumulcn't Jes tréfors par le moyen àe ces an
nates ; s'ils ponem bien loin la fomptuofité de 

e leurs tables & la magnificence de l~urs ameuble
mens ; fi leurs officiers qui p:magent une por
tiolè de ces droits, bàtiffent de grandts fortunes: 
ou pour rnicux dire , qu'ils s'int1ruifent eux
memes des libéralités immenfes <ftie font les 
papes pour le foulagement des malheureux & 
pour la propagation de la foi. 

Febronius'voudroit fupprimer Iès réferves du Troific. 
fainefic:ge com me abufives. Mllis dans !es gou- ~nbe fiJfrfìoit 

I. . I I . ' li ~ u 1 e-vernemens po mques , es 01x n om-e es pas !on Fe-
fagert'ient réforvé Ics caufes les plus impor- broniu~ : 
tantes, aux cou1·s fouveraines bu aux confeils la.réli;rve 
des princes? parce q u 'on fuppofe toujours à ces ~i.re • fi·~ 

'b I d 1 . & l d . , . , i:.11nt ic tn unaux p us e um1eres p us 'mtegnte, rre dcs 
comme étant plus inaccefiìble~ aux pré,·emions ~aures 
& à l'intrigue. Auffi 411.·t-on toujours applaucli majenres 
' é I l ' l . d I v d & de cer· a ce r g ement, nen oin e e regar er camme rainesdif-
un rcnverfement de l;prdrc public : par la mème penfes. 
raifon , il convenoit que les cau!ès majeures 
foifent rc:fervées à un fiege qui, par fon droit de 
primauté, étoit devenu le centre dn corps épif-
copal; à ce fiege refpcéì:able qui, de l'aveu de 
1

.Fcbronius, devoit touiours etre confulté fur Ies 
matiercs import:intes ; "ui a ...toujoùrs été re-
gardé par les Pq.,res , comme la grande lumiere 
dn monde chrétien ; & qui, en effet, a le moins 
varié dans la difcipline & jamais dans la doc-
trine (r). '' 

(r) Voycz éi-devant ~~ avcu important de Feb•o· 
~h:i f1•r r.:t objl!t, p. 48e. 

< 
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J e dirai plus : dans J'état r.étue1 de l'églife, 
les conciles particu\iers étant très·r~res, & fou
Tent impoflìbles ~ fur-tout dan~ les pays des infi· 
deles & des hérétiques, il écoit indilpenfable 
q ue \es caufes majeures, te11es que la confirrna·• 
tion & la tranllation des éveques, l'éreaion des 
évèchés ou des métropoles , & les autres ctufes 
qui ne le traitoiem & qui ne devoient fe traiter 
que dans les conciles provinciaux 011 nationaux, 
fuffent portées immédiatemenc à Rome. Quel 
moyen fur-tout de réprimer !es, évequcs qt~i 
fcandaliferofent leqrs troupcaux par leurs nv;eurs 
ou par leur doélì-ine, fi, n 'y ayant prefq ue pi us 
de conciles pour connoitrc de lenrs délits, le fou· 
vera in pontifi~ n 'a voit le clroic d 'et\ connoitre ? 
Car fi le gouverncment eccléfiailique ne peut fe 
maintenir fans un tribuna!, qqi foit cn état d'ar· 
rèter les fcandales clcs miniflres inférieurs ; à 
combien plus forte raifon efl:-il néceffaire qu'il 
y ait un tribuna! pour co,ttenir lcs premicrs paf
teurs qui abut'eroient de leur miniOere? On fait 
que plus les places font ~inentes, plus l~abus 
qu'on en fait' efi funefie ; on ore m~me affurer 
que la religion foroit bientòt perdue dans un 
royaume, fi on n'y reconnoiffoir un parei! tribu
na!, capable de réprimer les abus, ou fi l'exer
cice d'un parei! tribunal devcnoit impraticabl~. 
Les réfer\'es de1iennc11t encore néceffaires :rn 
bien général de l'églife, en ce·que l'évéquc de 
Rome écant abfolumcnt indépendant des antres 
princes, il eH: par-là-mèmc plus au-deffos des 
motifs d'i,!}térèt & de craiifte, & des autres con
fidérations humaines, capa'.Jlcs d't!branler la 
fermeté des évèques fu~ Jès matieres les plus 
importantes du gouvernemcnt eccléfìaaique, & 
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de porcer par-là·~me, le plus grand préjudice 
~ la religion. 

Nous avl'.>ns prnuvé qne le droit d'appel au Quatri~. ci 

faint-fiege étoit d'inflitution divine; & quoique mbe niri1: 
,6\ans les premicrs fiecles l'ufage en ait été ref- ~0: 

1 F:
treint :rnx caufcs Ics plus graves; nous ofons dé· bronius : 
fier QOtre centèur de prouver qu'il foic devenu ~~ droit 

abufif, précilement parce qu 'on appelle au a:P~~t
faint-fiege de toutes les caulès eco'.éfìall:iques. fiege. 
Les commiffaires que le pape nomme fur les 
litux pour en connoitre, ainfi qu'il fe pratique 
en France, &"dans la plupart des é'tats catholi .. 
ques; font-ils préfomés avoif m;>ins d:imégrité 
& de lumieres que !es juges dont il,.eH: appel? 
J e dis ·ics coetmiffaires nommés fur les lieux, 
car nous ne faurions défavouer !es inconvéniens 
qui réfolteroient de l'obligation impofée aux 
parties dans tous !es cas de pourfuivre leurs 
appels à Rome. Mais alors ce ne feroit plus le 
droit d'appel qui feroisabufif, ~ce feroit la ma! 
niere de l'exercer: & il ne s'agit éocore ici que 
du droit en lu i-meme. • 

Comme Febroniusctàcbe d'avilir les ordres Cinqnie

monafliques, par le mépris révoltant qu'il vou- mbe "- ~r~it 
d .. r: . I b . a 11111 .~ ro1t m1pirer comre es mem res qui les com- lon Fe-
pol~nt, & qu'il ne ceffe de nous rappellerà l'an- broniu~ : 
cicnne difcipline pour combattre leur exemp- l~exem~ 
t:on; il efi indifpenfable ~ rernpnter a l'origine ~~~~·eiks 
de leur infiitutio11t,, d 'en fai re connoitre l 'ef prit, 

1 
ux. 

d'en fuivre les progrès, & de faire remarquer 
les caufes dcs variations qn'o11 apperçoit à ce 
fujec dans la diièiplinecde l 'églife. 

La vie monafiicµ1e efl: un état de p•erfeél:ion Ililloire c. 
par lequd on ·voue folé\nnellcment à Dieu l'o ahrégée 
béiffance la chaflcté & la pauvreté ponr s'unir rles ord!u 

' ' ' monafi1· 
ques. 

o 

o 
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plus intimement à llli, par le &enoncement ì tout 
ce qui flatte les fons. Elle a pris naiffance en 
Orient; & S. Antoine en eft \'egardé com me le 
premier inllituteur. Ce fameux folicaire s'étant 
retiré dans un lieu défert pour vaquer à la con, 
cemplation des véritt!s. célefies. attira auprès de 
lui, par l'éclat de fes v1.., tus, une multitude de 
Chrétiens, qui vinrent fe mettre fous fa con· 
duite. PluGeurs autres folitaires, d'une émi· 

. neme fainieté, tels que les Hilarion & les IJa· 
còmc, imiterent fon t!xemple. Les déferts qu'iYs 
habitoient ; fe peuplerent ainft d'un ~rand 
nombre de difdplés qui fo bàtirent auprès d'eme 
des perite~ cellules, &. dont ils prirent la con• 
d uite. Les ce\lules f'urcnt bi~ntùt •::Onverties en 
monalleres; & ces monaOeres ne pouvant plus 
contenir la foule de ccux qui vcnoient fe ranger 
fons la d1reéì:ion des fupérieurs, on en bàtit-de 
nouveanx à pet;i. de difiance des premiers. Les 
~bbés peup\erent ccs c.nouvelles maifons de 
moines fervtns: ils leur donnerent des fupé
rieurs, & conferverent c~pendant fur eux une 
cercaine autorité, par la confiance qu'infpiroit 
Péminence de Jeurs vertus. Delà vinrent les 
archimandrites qni étoient comme les fupérieurs 
généraux de plufieurs monafleres, mais lenrs 
dillriéts étoient très-refferrés, & par cette rai· 
fon , les tnona11r.res ~evoicnt demeurer foum;s 
à l'ordinaire des licux. L'éveque leur donnoic 
des abbés, ou il eonfirmoit cenx qui avoient été 
élus , & il choifì(foit !es plus ,·ertueux d'cntre 
}es moines pour les éh:ver au faint minif-
tere. 1• 

S. 'Benoit in!Htua fori ordrc fu r ce mode le en 
Occidcnt. Il fonda un grnnd nombrc dc muual:. 
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tetes, & il y établi,t des lnpérieurs, fans aucune 
dépendauce entr'eux, ni à l'égartl de leur ancien 
tnona.H:ere (par c;.:tte railon ils durent refier en• 
core fous I~ jurifdiélion des éveques. 
" Peu dc tems après, l'Europe iùt défolée par 
des peuples barbarcs qni, après l'avoir dévafiée., 
s'y 6.xerent dans plulieurs provinces. La féro· 
cité de ces nouveaux maitres changea prefque 
tout à·coup les mreurs des peupl..!s. L'igno
rance s'imroduific en Occident, & tous les vices 
.Yinrent à fa fui te. l/églilè f e relfentit de ces 
maux : & le relàchernent des mreurs amena le 
relacllement de la difcipline; 0.1 négtigea l'inr ... 
truélion; dans plufieurs églifes, les ~deles man· 
querent de iuHeurs ; dans d 'autres , ils furent 
livrés à des pafieurs mercenairés; & par une 
fuite néceffaire, ,Pignorance & les vices, intro· 
duifant 1:1 barbarie parmi les peuples, !es rendi .. 
rene moins dociles à l'autorité des loix, & affoi· 

cJ 

blirent à proportion l'c.uforité des rois qui ne 
peuvent régner que par elles. l\)jlis Dieu qui 
veilloit fur fon peuple .. lui avoit préparé des ref· 
fources dans l'ordre 'de S. Benoit. Cet ordre 
qui s'étoit éten~u ~fans tous les royaumes, ne fe 
bornoit pas à édifier l'églife par fes vertus, il la 
fervoit encore par fes lumieres & par fon zele. 
Les moincs dans leurs folitudes s'appliquoient 
à élever la jeunelfe, à cu,!tiver .les letLres & les 
fcienoes, 'à tran1è,~ire les livres. Les évéques les 
ernployerent utilement à l'infiruétion des fideles 
& au gouvernement des paroiffès; & on vie 
forcir de leurs mona~erE:s une multimde de 
grands hommes q~ forent élevés aux premieres 
dignités de l'éq,lifo, qu~ porterent la lumiere de 
l'Evangile dan1; les pays de l'Europe encore infi• 

Tum- //. Partii Ili. K k 
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deles , & qui fe ditlinguerent i(ians les places les 
plus éminentes de l'étar. 

Lorfque cet ordre comme11.;a à éiécheoir, il 
fe releva en France dans la mai fon de Cluni, par 
les foins de S. Odon. La réputation de la nou" 
velie réforme y attira un grand nombre de 
moines : les mona!ìeres fe multiplierenr.., & 
commencerent alors à former un corps fous la 
conduite dr.: l'abbé de Clnni. " Ce fut, dit 1\11. 
,. Fleury, la premiere congrégation de plu-
" fieurs maifons réu11ies fous un feul chef, 1 • 

" pour ne faire qu'un feul corps'. Elle fut mife 
,, par le titre de. fa' fondati on , fous la protèélion 
,, particuljere de S. Picrre & du pape, avec dé-
" fenfe à toutes !es, puiffances féculieres on ec-
" cléfiallique's•, de troubler les rnoines dans la 
,., poffofiìon de Jeurs biens , ou dans • Pélcftion 
,, de leur ab bé ( 1) "· Tellc fut 'l'origine des 
exemptions. :· · · , ~ 

~ .. s. Bernard flt enfuit..i revivre à ulairveaux 
la ferveur de ',S. Be11oic, & donna naiffance à la 
congrégation· qui porte fon nom. Elle' fut gou
vern6e par les libbés af(emblés dans des cha
pitres gl!néra!JX, en forme d'ariHocratie. 
• L'ucililé que l'églife retiroit des moines, fit 
concevoir le ddfein d'une nouvelle in!licution 
qui réunit !es tranux Cle l'apoflolat à la perfec· 
tion de la .;:ie rnoJrnfiiqpe. Ddà, les ordres men
dians. S. Dominique & S. :Fr._an~ois furent les 
fondareurs des inflimts qui portene leurs noms. 
Albert, patriarche de J eru falem , donna une 
regie aux hermites qui <.·ivoicnc fur le l\.1ont· 

' I 

, (t) Fleory. Inll. au Droit Éc..:I, put. 1. cb, 21 , p. 1;;i2, 
ed1t. 1753. 

( 
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Carmel. [.A!ur regie fut confirmée par le pape 
Honoré llJ., en I 116. Plufieurs colonies de ces 
religieux palfer~nt en Europe. S. Louis en 
amena a\'ec lui à Paris, au retour dc: fa premiere 
~roifade en 1254, & ils prircnt le nom de 
Carmes. Enfin en 1526 Alexandre IV unit le~ 
diffétentes congrégations d'nermices fous le 
titre de S. Augufiin, & lcur donna des confiitu· 
tions. Ainfi fe formcrent les quare~ grands or· 
'ires mendians, qui furent tous inilitués !ùr I~ 
méme pian. • • 
· C~s orJres fe répandirens en peu de tems 

jufque dans les pays des infideies. L'églife vit 
avec joie les fruits de leur zele & de leur édifica· 
tion.'Le pa~ !'es cbargea d'annoncer la parole 
de Dieu dans tout le monde; éhrécien. Mais 
pour perpécuer leurs fervices, il falloit pour
voir ~ la confervation de ces difterens corps 
par l'uniformité des regles n}J)nafliques. Plus 
ils écoient répandus, •plus auffi il étoit néce~ 
faire de les r~pprocher en les réu~iffant ch?cun 
fous une forme de .gouvernemenc. ~Par cette 
raifon, chacun de ccs corps fot gouverné par 
fon général, & immédiatement foumis au faint
fìege. 

Jvlais comme il n'arrive qne trop fouvent que 
les privilege~ produifont des abus ; les·religiemc 
fe orurent amorifés par leur exemptiÒn à exer
cer leur minifiore dans Jes diocelès avec une 
plcine indépendance des éveques : on f entit la 
néceffité de réprimer ces prétentions. Le con
ci le de Trente {laiua ~ue les régulier~ ne pour· 
roient precher dan! les églifes de leurs ordres, 
qu'après avoir demanlé la béné<liél:ion de l'é .. 
veque, & qu'Hs ne pourroient le fai re ailleurs, 

Kk ~ .. 

• 
• 

• 

• 
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fans en avoir obienu fa permiffìon ( 1). En méme 
tetps, pour empècher que les déforf}res ne s'in .. 
troduifilfent dans les maifons •retigieufes par la 
négligence des fu périeurs réguliers, le concile 
<>rdonna que fi les fupérieurs après avoir été' 
avenis par l'évéque" négligeoient de les cor .. 
riger, il pourroit vifiter lui-mème les mt.mar
teres , & !es réformer conformément aux infii· 
tuts de leu{s ordres, nonobllant toutes exemp .. 
tions , appellations & privileges quelcoq
<JUCS (2). Grégoire XV, par 0i bulle du z5 
février 162;, défend à tous les eccléfia(ijques 
& 1·eligieux, exempts & non exempts de pre
cher & de confefier fans l'approbation & la 
permiffion de l'ordinaire. Les reJ;gieux ont été 
eacore foumis 'aux éveques, foit en ce qui con
cerne la clòture, foit dans l'exercice du faint 
lJliniftere, foit dans les délits qu'ils pourroient 
commettre hors ne leurs cloitres. Enfin lorfque 
fos relachemens des rellgieux & la négligence 
des fupérieur~'-: ont paru exiger une réforme gé-
11érale, les papes fe font t~ujours fait un devoir 
Je feconder le zele des éveques & des princes 
catholiques qui l'ont follicitée. 

L'exemption des corps religieux ainfi modi· 
fiée, bien loin d'ècre nuifible, comribue au con• 
traire au bien général , en protégeant les ordres 
monaftiques, en.rnaint>enant parmi eme l'unifor
mit6 du gouvernemem , fans.• Ics foullraire à 
l'obéiifance des évèques; en unirfant par une 
communication plus intime avec le faint·fiege, 
toutes Jes, églifcs du mofide chréticn , où ces 

(I) Trid. ft.ff. 5. 
(a} lbi6 /tjf, :u. D( 1!-ef. c. I. 
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corps f e trouvent ripandus. Avintage, dont F e .. 
bronius ne conviendra pas fans douie, mais que 
les Catboliques d\': fauroient afièz prifer, fur
tout dans un temps où les ennemis de la religioR 
a-éuniffent Jeurs effons pour divifer l'égliie, ett 
fouffiam la révolte comre fon chef . 

.Af>rès avoir jnfHfié !es droits dn faint·fiege Réfulnt 
que Febronius traite d'abus, il nous refie à faire d~ la due-

. d .n dé · I' · ' • 11 ' ture di! vo1r que ce 01.:.lCUr tru1t unite c::n a eguant Fe:bro· 
ces droits prétendus abufìfs, com me autant de nius fur: 
m"otifs fuffifans pour fe foufiraire à l'obéilfance les droit~ 
du famt·fiege:·& je le prouve par ce raifonne•d préteub· 

41 • f. I " • us Il U• mem men imp e. fifs rin 
I Q. ç'eii détruire l'unit.é que de .ealomnier faint·fie .. 

comme des · abus , les droits légitimes , dont ge. 
jouic le faint·ficge, au moins en vehu des décrets 
des conciles , confirmés par un ufage confiant 
& autorifés p:ir les deux puiffances, & d'inviter 
les évèques & les princes à fe.Joufiraire à fon 
obéiffance, pour les 4bt:>lir, au ri(que meme d& 
caufer un fchifme dans l'églife. Of. voilà ce que 
fait Febronius, comfie nous l'avons montré. 
Donc Febronius détruit l'unité. 

2 Q. C'efi détruire l'unité que de fuppofer que 
l'églife peut autoritèr par ft:s décrets aes 'ulìges 
conm1.ires à l'inHitntion de J. C .• & qu 'il eft 
permis aux églifes nationales & aux princes de 
les réformer. Car 1'églife !f>CUt hien t~lér~r des 
abus ; mais elle 1(J! fauroit y concourir, e11e ne 
fauroit les autorifcr par fes loix, parce qu 'elle eft 
toujours aflìfiée de l'ef prit de véricé & de fa. 
geffe. Or, Febronius-prétend que les princes 
& · les églifes nati'1nales , peuvent & • doivent 
m~me réformer les dé~rets de l'églilè univer· 
'felle, concernant les droits qu'exerce le faint• 

. Kk3 
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:lìege, comme concraires à l'i.nflitution de .T. C. 
Donc Febronius détruit l'uniré. 

( . Invee- Notre écnvain voudra fa~ doufe jofiifier fa 
tF~tbes .de ~oéirine par l':ibus que les fouverains pontifes 

e rnr ms r d I d . C n . . I . . 
comre leli wnt e eurs rous. ar c'en pnnc1pa ement 1ct 
raves. q ue brille l'éloquence. des nouveaux ennemis de 

l'éghfo Romaine. Luther & Calvin Jeur out 
fervi de modeles. Febronius nous repnffente le 
fainr ·pere" du haut de la chaire apofiolique, 
comme l'antechriH de Babylone, ,, renverfant 
" 1 'ordre établi par J. C., vi9.lant les fairits 
,, canons &. les ufagcs prefcrits & appro~1vés ; 
,, faifant une f1laìe profonde aux droits & aux 
"' libertés, des rois, des églifes, dcs évèques; 
,, renverfanr les loix générales parode frequentes 
" difpenfes; foandalifant le monde chrétien (r) 
,, & gou vernant cn defpote ,, . Il falloit bien 

... charger le tableau pour difpofcr les efprits au 
fcbilme. NJais e,(l-ce ainfi que s'étoient énoncés 
tes vrais zélateurs de la foi? 

Aucun n'f peint avec plus d'énergie que S. 
Bernard, les abus qui s'~toient introduit dc fon 
tems dans l'églife Romaine ; mais ce n'a ja
mais éré qu'en excicant le zelc du fouverain pon
tife, non en invitant les fideles à fe foullraire à 
fon obéi!fance. S'il fe plaint de la multirnde des 
:ippels interjccés au faint·fìege, admis indiHinc
temem, & fou\:ent j6ilgés fans examcn, il re· 
connoit expreHement la légitimité de ces appel
lations, & ne s'adreilè jam:tis qu'au faine-pere 
Jui·mème pour l'engagcr à réformer Jes abus 
qu'il releve; le faine zelcY ne s'explique jamais 
d'une auire maniere. ,, I.es nais enfans de I' J-

r 

(1) Voy. ll noie. i ci-dcnnt 1 page 495· 
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nu SouvEn.AIN PoNTIFE. 519 
,. glife qui demaQdent la réfoimation, en dé
,, plorcnt les maux fans aigreur, en propo~em 
,, avec refpec1 la~réformation, <lont ils tolerent 
,, humblement le délai ; & loin de vouloir la 

- procurer par larupture (avec le faint-fiegc), 
,, ils regardeut au contraire la rupture comme 
,, le. plus grand de tous les maux. Au milieu 
,, rles abus , ils admirent la divine Providence 
,, qui fait, felon fes promeffcs 1 corlferver la foi 
,, de l'églife. Et fi on fcmble leur refulèr la ré
~ formation des mreurs, fans s'aigrir ·& fans 
., s~emporter: ils s'eHiment affez .. heureux de 
,, ce• que rien ne les empèclfe Ife la faire parfai
,, tement en eux-mèmes. Ce font-là les forts de 
,., l'églife, di.>nt nulle tentation ne peut ébranler 
,, la foi, ni !es arracher de l'unité (I) ,,. Ainfi 
parloit le célebre Boifoet, en démafquant le faux 
zele des Protefians pour la réforme. Febronius 
voudroit-il qu'on le jugeat d'après cette regle? 
Et lorfque nous l'en~ndons encore infulter à 
ceux qui font profeflìon de l'ecat religieux, 
dont les Peres de l'~glife onc fi iouvem pris la 
défenfe; quand il les repréfente comme des 
hommes inutiles, onéreox à l'état; des hom
mes qui fcandalifent l'églife par !eur oifìveté, 
leun divifìons & leur luxe; lorfqu'il leur fait un 
crime de leur attachement au faint-fiege (2.) , 
ne nous décele·t·il pas.lni-rntme le motif·de 
fon mépris & d~a ha\ne? C'e{l ainfi que Lmher 
en prechant la réforme , fe déchaìne contre le 
faint·fiege & contre les moines ; mais on pa{fa 

~ 

• 
( 1) Boff. Hilt. def Var,J. 1 , n. 5. 
(a) Ftor. JJt. Stiic. &cf.'u1m. z, c. 7, §. 8,n. r 1p.6zG J 

617, Cu. v "· zu ,p. ''-1, 62s. 
. Kk+ 
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.bientot de la hai11e & du mépris à l'extinéi.ion 
de l'état monatiique. Les monafieres furent dé· 
truits dans les p«ys protefianst Ceux qu'on y a 
laiffé fubfill~r pour fervir au moins d'afyle à l'in
formne & à la vertu du fexe' ne font elus que. 
des maifons profanes. Les vierges de J. C. ve· 
noient y faire autrefois 

0 

le facrifice de tou~ ce 
qu'elles poffédoient, en fe vouam à la pratique 
des confeilg. évangéliques : ,, on n'y vient au
" jourd'hui, qu'après avoir peut·ètre perdu 
" l'ef poir de trouver un établilfèment dans lé 
s' monde , l1ùn pour fe confacrerr à la piété , 
I . . r. r. ' ,, mais uniquem,nt pour 1e procurer Ics 1ecours 
,, néceffaires , & les commodités de lu. vie : 
., com me Òn n 'y ea plus lié par les vreux' ni 
" afireint à la 11~gle, on y vie dans une liberté 
" qui dégénere en licence, & qui fe comient à 
,, peine extérieuremenc dans les bornes de la 
., décence & de l'honnéteté "· J e ne fais que 
rapporter ici les" parole~ d'un auteur protef· 
taÌlt ( r) , mais t:evenons à notre thefe. 

Le.;:ibus Nous avouéron!(, fi 1'011 veut, qu'il y a des 
que . peu· abus d:ms l'églife de Rome ; mais nous nous 
vent com· • fi . f' I I . d r. 
mettreles m Crt\'ons en aux contre es ca ommes ont 1es 
papesdans ennemis la noirciffent: fì on a \ 'U plufieurs papes 
l 'exercice fcandaleux fur la chaire de Pierre, on peut dire 
~e . leurs qu'elle a eu cncore un plus grand nombre de 
uroltli , ne 
.font point -~- . , . . 11o • .. 
trne raifun (I) A puel/1s hcdu mter Proufl antts m r.ionajltm~ 
J'OUr lc!s focus 9uarilur, unicè m lume fi11em, u~ ,ifimtnta indt ha-
fuppri- htant, & fu6jìdia Yit.-:- commodiora peràpue po.Q:'nt 1 JPe 
ll'ICr, matrimonii fotfan nhj1e1/J, non 111 eù reriiùs ud officia 

pittatis je totas dRrt poffint 1 in 91>em fi11tm tamtn l1ac af
,·euria font c1.11dira. Quia enim votis 11u11 lig.1ntur ntc re• 
gulis f116jtfla 'funt .> li6trumm /ianc 1n lictn1iam trarifn1u· 
tant, & vix e:ztemam llontjlaum 06/ervalll. Bob. Jus cnn. 
Proteft, toe. 4, pan. 1, 1, J, tit. :i 1 , S· S91 p. 20a , ~03, 

t e 
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faints; & qu'il n ·y.a point de r<fyaume qui ait eu 
dt: plus ~rands princes; point de fieges qui ait 
eu de plus grandS éveques; point d'églife où la 
doftrine fe foit confervée avec plus d'intégrité. 

•li y a des abus dans l'églife Romaine, mais il y 
en a auffi dans les aum.s égliìes; il yen a dans la 
reli~ion chrétienne, il y en a l1ans tous les gou
vernemens; parce que l'homme porte par tout 
fe~ propres foibleffes. Or s'il efi peftnis aux in· 
féric:urs de re foulever contre !es droits d'une 
puiffance légitime, parce qn'dle abufe quelque· 
fois du pouvoir; s'i! leur eflpermi~ de changer 
les l~ix, & la forme d'un golf'vercemem lorf· 
qu'elles occafìonnent des abus; il n'~ aura bien· 
tot plus ni papes, ni éveques., ni monarques, 
ni gouvernemenc , ni religion. • 

Il y a des abns dans l'églife de Rome , foit : 
mais, quoiqu'en difent les ennemis du faint• 
tìege, il n'y a point d'églifeoù!es affaires ecclé
fiafiiques foient difcutées avec plus de foin, qi 
conduites avec plus de fageffe; \ucune où les 
difpenfes foient accotdées avt:c plus de précau· 
tions (1). Febronius peut-il nous garamir que 
les éveques fc:roient plus éclairés, plus pru· 

(I) je pourrois e iter cn preove les procédures que l'on 
fait Ìl Rom e pour la canonifntion de:: Saints. i\1ais pour.u1e 
bmner à des faits qu'on peur \•éri6er , jetons feulement 
les yeux fur les brefs rie difperrfe, qlfe les papeii adretrent 
tous les jours anx c~dinairea des lieux. Ori verra avec 
quelle circonfpetlion ili; accnrdent les gr2cts qu'on fot. 
licite, en fuppofant toujouri- comnie une conditìon indif
p~nf:lblc, la v~rlté des fait' expofts 9uaunùs luu i111 

fune; qu'ila chargent la co1ifcience di:s év èques de ICls vé· 
rifier, /upu 9uihus 'i11fcitntiam tuam onu;mus; & on 
f;iit quc: _l'omiffion tàite d3rfo la fupplique ci'une circonf. 
t:ince qui auroit rendu la grace plus Jifficile à obtenit , 
forme un~ nnllit~ de pleiu drolt. 

e 

• 

• 
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dens, plus integtes ~ qu'ils feroient plus inac
celfibles aux motifs d'intérèt perfonnel , de 
crainte ou d'efpérance ~ qui t font 'les grands 
mobiles du cccur humain & les prernieres 
fources des abus '? c'efl-là une obfervation qu 'on• 
ne fauroit trop inculquer~ Lorfque Henri Vlll 
voulut faire caffer fon mariage avec Ann& de 
Bou\en , prefque tous les évèques d'Angle
terre re ratfgerent de fon parti. Lorfque !es 
empcreurs d'Orient fe déclarerent Ics protec-
teurs dcs héréfies ou des fchirmes , ils y en~ • ' 
trainerent mf très-~rand nombre des églifqs de 
leur empire. Let faint-fiege fonl n'a jamais Hé· 
chi, tu aut9rifant par fes dt!crets, ni !es erreurs 
ni les abus. Toujours la fcrmeté, k: zele, l'hé-
ro'irme des grartds papes ont oppofé une digue 
invincible anx tempètcs qui re font élevées 
contre l'églife : & M. Fleury remarque que 
c'efi par l'effet d'yne providence f péciale, qu'i!s 
opt été élevés à la dign\té de fouverains, afin 
qu'~tant dans .fine pleine indépendance à l'égard 
des princes, ils gouvernalfent l'églifc avec plus 
de liberté, & qu'ils puffent contenir plus aifé· 
mEnt tous !es évèques dans le devoir (1). 

J'ajouterai à cecte remarque, nne autre ob· 
ferva~ion qui n'eil pas moins importante. C'e!l 
qu'une des plaies les plus profondes qu'aient 
faires à l'églife lf.s eI\nemis de la religion , & 
que bien des catholiques ne frntenc p:is afièz, 
c'eft non-feulement l'indécence e.n ufage, avec 
laquelle on tè permet comrc fon chef !es fa. 
cyres , les inj ures, !es outr'.iges, \es calomnics, 
qu'on n'oferoic fe permettreM~ontrc le moindre 

; . . 
(1) i'leury-: t\'c Difc. fur l'Hi:t. Eccl. n. 10. 
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fouverain de l'Emope, & qui t\e refieroient pas 
certainement impunies , s'ils attaquoient quel· 
ques famifles h~norables d'un état, mais en
core le mépris & la méfiance qu'on ell: parvenu 

"' à inf pirer ; en forte qne des perfonnages en 
places, au·lieu de chercher des lumieres pour 
tè dc.!cider dans les circonflances ditfìciles fur 
!es affaires de la religion auprès du Pere com .. 
mun .ics fidcles, auquel on s'cft ton'jours adrelfé 
de toutes !es parties du monde, lui préferent l'a· 
1tis des doéleurs particulil!rs . & croienc mettre 
lt!ur. confcie~ce en fùreté en fe laiffant conduire 
par des pareils guides cont'i·e0 la vqix du chef 
que J. C. a ùonné à fon églilè poi1r confìrmer 
fes frercs d&ns la foi. .. 

!)'. I I I. 

Febronius attaquant la jurifqiElion de.r pape.r, 
rem1erfe par 11111: 0jùite de [es principes.1'1. 
puiffence des éYiques & des feuverain.r. 

Q 

ARTICLE I. 

Febroni~s rem:erfe par une fuite de fas principes 
ltz puifferzce des évéquu, 

. ; 

1 o. LA puiffance des éve~ues tient effèntiel· Febroni1,; 
lement à la corilitution de Péglife ; la maxime rem•e r ~e. , 
efl inco11tefiable : or la conflitution de Péglife ~a p~l
tient effomiellemem à la jurifdiélion du fain t- l:~:ue~~ 
fiege, fans laquelle-il n'y auroit plus d'unité. cn att:i· 
Cene derniere psopofition a déja èté démon- quan~ 'fa 

é d I 'ffi !/J. J é A • rr· confi1tu• tr e : ooc a pm ance 1.1es veques uent e en- tion de 
tiellement à la jurifJiél:ion d .. s papes : donc l'é~life. 

o 
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Febronius attaq11ant la ju.rifQ.icrion du pape, 
tend à détruire la puiffance des éve~ue~ 

, F~br~nius .z 0
• L'épifcopac cire fa for<!e de l'unifé; car 

Jc~ruit 1• au moyen de cette unité, l'éveque agit par le 
pu1ffar.ce • ·a d • . I . r r. b d é 
de... é;·è- m1m ere es pretres qui m 1ont 1u or onn s, • 
ques en & fe trouve foutenu lui-meme avec fe~ minit1res 
~érr~i!ant par la farce de tout le corps épif copal , d:ms 1 

uni.e. la perfonne du chef de l'églile auquel il eft uni. 
Que les mi1i~fires inférieurs fortent de la fubor
cìination où .ils doivent etre ' ils perdent dès
lors l'autorité qui réfolte du concours de l'é! 
véque avec fos coopérateurs : de• méme, que 
l'éveque fe foufkait: à la jurifdiél:ion du p:pe, 
il n'eft plus alors qu'un pafleur ifolé, qui n'ap· 
partenant p\us au corps de l'églifo., refie fans 
autorité. ,_ -

Quand meme l'épifcopat ne feroit qu 'un corps 
politique, il lui feroit impoffible, écant <lifperfé 

.au quatre coins de l'univers, de fe maimenir 
<fans l'indépendan'ce des autres gouvernemens , 
s'il n'étoit préttdé par un chef, dQnt 1a jurifdic
tion unive:fellé afiùrit celle du corps entier. 
L'éveque qui fembleroit d1abord s'agrandir, cn 
s'élevant à la hauteur du chef, tomberoit tout
i·coup, pour s'ètre élevé trop haut. A la piace 
d'un chef qui par l'étendue de fon gourerne
ment & 1a qu11ité des membres qu'il gouverne, 
ell obligé à plus d~. douç,eur & de circonfpeétion 
d:ins l'exercice de fon autorité• on verroit pa
roitre une multitude de papes, qui fe trouvant 
indépendans, feroient de petits defpotes d'au-

, tant plus durs qu'ìls frapperoient de plus près, 
d'aut:int pltìs hardis qu'ils trqµvero1ent moins 
de réfiltance de la part dt! leur petit troupeau. 

, Dès·lors 11 'y iyant plus dans l'épifcopat d'au• 

' 

f 

• • 
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totité fnpérieure~capable de ~primer les abus, 
il faudroit néceffairement faire intervenir le ma
giflrat qui· pren'droit la place du chef de l'é• 
glife , pour empécher le gouvernement arbi· 

. •tra ire: & on verra toujours en effet la puiffance 
civile intervenir, pour prévenir le def potifme 
toutes Jes fois que l'évèque voudra fe fouftraire 
à l'autorité légitimc qui doit lui comman\ier. 
Si l'orgueil confeilloit donc l'iad'épendance : 
l'intérèt bien emendu devroit confeiller la 
fubordinatioq,, puifque les éveque~ ne peuvent 
troll.ver de fùreté , de confiO.ance & de force ~ 
que par le maintien de l'autòrité, à laquelle 
j. C. les a fubordonné; & plus lesG.ennemis de 
l'églife font-d'efforts pour dilfoudre !es liens de 
la fubordination , en les flattant' d'une indépen
dance infidieufe, bien afforés de faire périr le 
corps s 'ils pouvoient le f éparer de fon chef; 
plus auffi une fagefiè éclairée., doit leur rendre 
précieux les mémes \'itms, qui en les uniffaet 
à leur chef, affermiffent leur p'fppre autorité. 
Les évéques ne font plus en Angleterre que 
de fimplcs officiers du prince, depuis qu'ils fe 
font fouftraits à la jurif diéUon de leur chef lé
gitime. 

3°. Pour égaler les éveques à leur chef, Febro.niaJ 
Febronius enfeigne que malgré la divifion des :!~~tecla 
diocelès, les éveques d1ns le cas de néceffité épifcop•
ou d'utilité man:feile, peuvent exercer fur leurs le , ~11 
églifes refpeéHves la méme jurifJiéèion qu'ils c~n~o~ 
exercent dans leurs propres diocef es Ainfi iu~filic:s 
chaque éveque étan\!' le juge de la néceffité ou tion~1 
'1e l'utilité, par apport aux abus ..q~u'il croira 
appercevoir dans les 'Uuues diocefcs, pourra • 
lorfqu'i\ ·le trQuvera bon, y exercer to1,1te.~ les 
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fonaions de l'épifcopat pour les corriger; fur· 
tout fi les fchifmes ou Jes héréfies !es divilènt, 
ou fi des incéréts oppofés y f'Brment des partis. 
Le novateur détrnit donc l'autorité épifcopale, 
en voul:mr égaler tes évéques à leur chef. 

Febroniu• +". Pour enle~er des mains de S Pierre les 
détrnit la clefs que J. e lui a données' f ebrohiu9 en
~u!ff:ince feigne encore qt.ie le corps de l'églilè a reçu 
f:1f~o:=~- en propriécté les cletS du ciel, pour en e:cercer 
whuant la pui!iànce par le miniflere dc iè:s pafteurs. 
I!,, t>ro- l\1ais comll].e par une fuite de çette max ime\ 
rrieté rle la réclamauon d'un certain nombre de çlercs 
cetre & d l . r ,, f . F b . A puiffance e a1ques pc.::ut , u1vant ~e ronrns ·, ctrt: re-
an corps garJée covi me un défavcu de la pare du corps 
tli!s fide- des fideles qui infirme les décrctSodu fouverain 
Ics. pontifo; de meme une parei Ile réclamation de 

la part d'un certain nombre proponionné de 
laiques ou de clcrcs , pourra infirmer les or• 
donnartces, les (lécrets , !es cenfures cles évé· 
~nes. Le méme principi! remi donc à ruiner Ìa 
puilfance de ,\'épifcopat. 

Fehronius 5e. f ebronius, pour V>ullraire les fideles là 
dérruit la l'obéiffance qu 'ils doivent aux décrets des fou
pu!rrance verains pomifos, malgré l'adhéfion des évi1ques 
ttfcop:~ difperfés, ailìmile l'autorité des évé4ues ~ cell~ 
itablif- des fénateurs, qui ne peuvent porter dc~jnge· 
fant, ment légal, à moins qu'ils ne foient affemblés. 
qn'un D'où il foit que le j ngement particulier des 
;~:ft5 ft~r= évéques dif perfés n 'éca~nt poi:Jr légal , il n 'o· 
merdeju·blige point à l'obéiffance ~ & par une confé
r;ement quence ultérienre que les fideles ayant rcçu la 

, lé~al tant puilfance,_des clefs, lts ~·éques qui les repré
qu RU r f: . éL d · ·ç ciu'il eft 1entent, ne peuvent am~ aV;cun a Le e JUrt • 
affemblé. dié1:ion' ou du moins ne peuvcnt porter aucun 

jugement légal, que conjointement avec leut 

• 
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1 elergé affemblé , {X meme avcc les chefs du 

peu~le. · . 
6 . Febfonius\ ·pour engager les évèques à F~br~nu:s " 

l. I •r f: . e d r. • detru1t la abo H CS rc1erves aHCS en 1aveur • U 1amt· puiffancc 
Jìege ~ enfeigne que ks pouvoirs de l~épifcopat épifcora
étant imprefcriptibles, ne peuvent ècre reitreints le~ .en en· 
11i p;ir les lo ix i1i par !es ca nous ( 1) , q ue le fei~na~~. 

' · '",( I ·n· d' d J qu declzuemtnt qm 11.:pare a pm ance or re '\.:é pou"oirs 
la puiffance de jurifdiétion , eH cont~·aire à !'inf- qll:'on re
titution divine~ & que ces deux puifl"ances font çoit edn 
.,.,r.• bi d I ( ) verto u 1111epara ~s e eur nature 2 ., 14 1 · facrewer.t 

l\his les p~ètres concluront des1in!mes prin dc l'Or· 
cipe~, que l'évéque ne peut ~er la puif.fance dre , ne 

qu1ils ont reçue dans.Jeur ordinatio?.pour prè- ~~~eve~:r. 
cher, pour b;iptifer, &c. (3). Que toute réferve trernts. 
pour le tribuna) de la péniten~e eH: contraire 
au droit di vin; & qu'ils ont droit .comme l'é-

( 1) Nu jurifdiflio tpifcopis ho~ cituio : (Qu:itcumsue 
ligav"ritb, &c.) t1ttribu111 1 fau pr~Jèri,ptirmis , fau olia 
1uil.-umque. 11ilt, iis ahrogari pottfl ... • lttlfUt gregi fid!
lium (j faluti Animarum m."ttur tt1glUl,J.fltJUe ahdicutfotre. 
jurium tpifi<'J'11/ium, aut partis 1orumdm1.. At contra 1'0• 
/pntattm & mandatu111. Clfrijli, contrn.tvAngelium. • cocura 
jus gvttium, dtnique. conrra commoda fUb/fra chrijtiani 
orbis. nonprtrfrribitur. l'ebr. De Star . .l::c.:I. iom. l I c. a, 
§.6,n.4,p.664. 

( 2) R.e.vocandum (e.mpt.r in mtm.ori4m 'divifionem po-
11!/latis tpiftopalis , in enm 9atr tjl ordinis , & çu.r juri.f
du1lonis ,fau 'llt•iAs dilacerraciontm tpijèopafis dignitatis, 
à Clirijli injliluto -alie.11am 'J.ffe' tron 1uill dijlinguere lictAt 
tiuplù·em potefltUtm.•tpi,/copnlis officii; fed ruia divide.re 
nifas e.jl, & e.jur na1u;1.r repug11at. Feb. Dc St:u. Eccl. 
c.7,§.1,n.9,p.540. 

(3) Nemintm fugit .• •• epifto,rros & •parochor, unà 
ttm prubytcris qui jub e.ololm. auj pi«iit, liirefhone tJ.c rw1" 

in parochiis opertzn.tqrrl' fol91 effe primtrvos & nere.J!arius 
ccclefitt minijlros. Porrò P'imitivus dle. , & ìnte.r ot!Wles 
fò/us immutahilis e.cclejitz jlatus • &c. Febt. lbid. c. 1 , 
S • l , o. 1 , P• ~9i•~ 
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véque, & malg1é l'évéque .méme, d'exctcer 
les fonél:ions de leur minHlere dans leurs dio .. 
cefes, & meme dans toutes le~ parties du monde 
cbrétien , quand ils le jugeront néceffa1re pour 
l'utilité de l'églife. . • 

C'eft ainfi qne d'après le fingulier paradoxe 
de certains doéteurs, que le pape n'a poir.t de 
jurif diétion immédiate fur !es égliies particu• 
lieres, les d'ifciples de la petite églile d'Utrecht, 
argumentant par parité de raifon , enfeignent 
anjourd'hui que les éveques n'ont pas plus de • • 
jurifdiélion 1ur les paroiff'es de leurs d1ocefes, 
dont les curés fon't !es pafieurs ordinaires r, que 
le pape Cut leurs églifes ; cn forte que comme 
le fouverain pontife ne pourroit ni abfou<lre, ni 
faire aucune fontl:ion épifcopale fans l'agré· 
ment de l'évèque diocéfain, de mème l'évèque 
ne pourroit faire aucunfl fonél:ion curiale dans 
les paroitfes, fan~ avoir obtenu la permitlìon ou 
CJJré ; & il ne feroit jahlais pofiible aux évè· 
ques de fe d~iendre des fatales induftions qui 
Ics dépouilleroient de lepr jurifdiélion, s'ils 
vouloient abattre celle du faint fiege, pour fe 
mettre à niveau de leur chef. 

Les éveques feront-ils valoir en leur faveur 
l'ufage de l'églife & les canons des conciles? 
l\'Iais les pretres lenr répondront avec Febro-
nius, que les po11voir~ du facerdoce étant im· 
prefcripcibles, toute loi , tout J1fage qui dérog~ 
aux pouvoirs 'du facerdoce, com me aux pon
voirs de l'épifcopat, eH: nul de fa namre. Ils 
liront dans fon ouvrage·• ccs paroles remar
quables , au fujet de la jqtilèiiélion épifco~ 
pale. · ' 

n Les, principes Cur lefqueli eft appuyée la 
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,. liberté eccléfiaflique, font fondés fur le droit 
,, di vin, furr !es 9racles de J. C., f urla pratique 
,, des premiers fiecles. Cependant l'ignorance 
,, & la fimplicité de la fuperftition, ont pu lei 

•,, obfcurcir, & !es om obfcurci en effet, Com
,, me l'autorité des papes a fon fondement dans 
,, Il religion , perfonne ne fera furpris que 
,, l'ignorancc & le fanatil'me aiertt n:elé un culte 
,, fopediiticux au refpeéè légitime qu'on lui 
r devoit; en forte qu'en facrifìanc fa liberté à 
,, l'ambition s on aie cru facrifier {.. la religion. 
,, Le refpect à l'égard du ,fa~11t-fiege a induit 
,, le peuple à un excès parei! à celui où il a été 
,, entrainé p,ar la vénération des i?nages. Les 
,, foperlliticùx s'imaginenr. toujours n'avoir ja
" mais affoz fait , parce qu'ils ne connoiffent 
,, pas Jes bornes de leurs obligations. Agicés 
,, p~r leurs fcrupules, ils cherchent à tranquil
n lifer leur confciencF , en ffc1.ifant au-delà de 
,, ce qu'ils doivent; dans ce fi=cle méme de 
,, lumiere •où nous vivons , paf rapport aux: 
,, chofes facrées, ~onde catholique ne peut 
,, fe défaire encore de fos préjugés. Quelques 
,, conllans, quelques certains que foiem Jes 
,, <lroits de la libené, il ne les foutient, pour ainfi 
,, dire, qu'avec timidicé & en tatonnant. Les 
" princes, Ics peuples & les évèqnes, tous ont 
,, été également entraii~és dans l'erreur : ils 
,, ont perfécut~, comme à l'envi, ceux qui 
,, tentoient de la diffiper & de leur deffiller les 
,, yeux. Le crime de fchifme & d'erreur dont 
,, on les accufoit, e,& Jes excommunications 
" dont on les ménaçQjt , les effiayoient ; & le 
,, defir qu'ils avoient de s'en mettre à couvert, 
,, ne leur permettoit pas d'examiner ni à.e con· 

Tomi II. Pwrtie Ili. L l 
( , 

I 

.. 
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,, noitre fi leur crainte étoit bien ,.ou mal fon· 
,. dé~ (1). " ~ l 

Une fois pénécrés de ces p'rincipes, les mi
nHlres du feconll ordre &. les fimpl~s fideles ne 
.feront plus reteuus, ni par- les canonsde l'églife, • 
,nì par les décifions des éveques, ni par les me
naces de rexcommunication. lls diront qn'on 
veut les forcr.r à Jacrifier les droits du Jacerdoce à 
l' ambition des prélats ; que les princes, les évt
ques & les peuples font tou.r dan.r l' ureur; qu'ilf 
perf~cutent à]envi ceux 'fili tentt,"lt de la diffi
per; qu'ils les 11;myent injuflement de fchifm~ 
& d:héréfie, & qlu'on veut faire violence à leur 
confcience; par la crainte de l'ercommtlnir.ation. 

Febronius 7°. Pour leVl!r tout fcrupule fnt l'obéiffance 
détruit la que les éveques" ont promife au faint-fiege, Fe
pn!!Tance bronius prétend que cette obéiffancc n'a lieu 
tpafcona- ,, qu 'autant que les év~ques jugcnt fi les décrets 
r:if~nt en ,, des papes font·conformes à la religiun; que 
difpar1ì· n" quand memr; on fuppot~roit le gouve111emcnt 
tre. le de- ,, de l'églife a::bicraire, & dépendant de la vo
~~~~if-de ,, lcmté d'un feul, il feroii tutiours du devoir des 
fance. • éveques d'e1>aminer & de pcfer avec m:mmcé, 

,, fi ces décrets font utiles aux peuples qui leu\t 
,. font confiés, ou s'ils ne font proprcs qu'à 
,, exc~ter des troubles, & que dans ce dernier 
,., cas., la fin de la loi, qui etl le plus granrl bien, 
n manque.roit foti efièC (1) "· C'e!l-à-dire ( car 

l 

(I) Voye'L la note 2 ci-1\e\•ant I r· 478. 
( 2) Has (leees pontificis) proptu 1111rinfuam tarum 

trtJUitaU.m, epijèopi ttnebuntur l!rceptart, 'luandu r.as ju
dicabunt apcas 11d promo11endum bo1u1m ulrgiof!is C.f difti
plina 1.cclefiajiic~ ..•. Quudji {:tppo~uetur, t.tiam ( pra
tu Yt.ritawn) regime.'! t.cclejia nrhitrarium effe, & a/. 
1111ills voluntate di!pendert 1 ni11il<Jminù•· in tanti! regionum ,_ 

I 

I 

I 

• 1 
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}:;"ebronius ne s'e.~plique pas reujours bien dai
rement lorfqu'il avance dcs p<i.radoxes révol
tans) , e 't:iT-à-di~, qu 'on doit alors les regarJer 
comme nuls. . 

• Qu'on remarque qu'il n'ell pas ici <tuefiion 
des décrets évidcmmt:nt injufies , puifqu'il 
s'agit de les examiner avec beaucoup de ma .. 
turité. 

D'après ces princip~s, 1a rétorfìen fera aifée 
de la p;m des minillres du fecond ordre , & des 
1Tmples fidelcs, lorfque l'évèque voudra les 
obli~er à l'obJiffancc. Nous devonr vous obéir, 
lui d1ront-ils après }7cbronitfs ,•,, non en tout., 
,, mais feulement en ce que Dieu colllman<le ~ fi 
,, vous ordC»lnez quelque cbolè de contraire à 
,, la loi de Dieu & au\'. conll:icuttons des Peres, 
,, vous pcrdez, par-là meme, le <lroit de rom· 
,, mandcr, &. nous ne fommes pas obligés de 
,, vous obéir (1) "·Nous de~ons donc erami-

morum , gtniorum , aliarum9ut! farè infff.Lit.'1rlttn circu111f
tantiarum var'ttatl! , nd ofJ!.èiuc: tpi.f."opo·~111, 9uilius fùa
rum rtfpt.nivè ucltji11rum•1.-ura & rtgimen à lJt.o commif

fur.: tjl, ma:rimopt.rè ptr:intrtt diJpi•trl C~ ma1urè pO'ld,. 
rart. J an legu e~ dure.la 9ua k.omtr tmt.r.:.nt. popalir 
futr cuf'.lr 1..rttlitis u1il1a fluura jint auc pmiùs aptu ad 
girnendos tumultus in fit!t.li ill.Jrum rtgto'lum populo; IJILO 

ei.fo, finis leris, 9ui t/l m. jus ponum, 11111/.zunùs obtint• 
rt111r. Febr. lJc St11•. Ec.: . tom 1 . c. 5, S 2, n. 4, s , 
p; 280, 281 - .'ìubj•llio & °'tditnt,ia ei ( R.omuno pon
tifici)pr.rjftzhitur, 111 non tulis 9ualtm dtfi"ri/Jun.:] e.fu.it-r .... 
fad 9uam mg~ns tltuJ uclf/il' lumtn. Benignus Boffut.tius 
m t . 21 . ce.lt.bris fu~ l~.1·pofl·ionis do.'lrin r t'at!10/i,.r: , ponci. 
fìdbus, tpifcopis 1 catliolins univer/irmibus prob.:Jt<Z, e:i;po• 
fuit • .fèilict.t 9u1m1 (1mr7r1 ltmdli1l , jrmtli9ue. Patru c/J•if
tianos uhé9ue do.-uer1tr1t lbi.l. l<H1> 2, p. 149. • 

(I) J>r1t'/a10 9u1d,m•obfdtlndum , inquit Gojfrtdus , llO!I 

t<lmen in omrzibus 9u<t: Ìf'/t f11gguit. Nam .fi 9uid c011'ra 
t'onjli:utionem D'i Ytl P111rum 1 J!Ttl lflti pradpitmt, /luum 

LI :l 

• 

• 

• 

• 

• 
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ner vos ordonnances, vos j ugedlens, vos ordres 
particuliers, & fi nous les u2uvons préjudi
ciables au bien de la religion, nous devons vous 
réfHler 'par la meme raifon que vous devez ré
fiOer aux décrets des papes, lorf que vous les • 
croyez injuftes, malgré l'obéiffance que vous 
leur avez promife; 11ous le devrions méme, 
quand on fup'!oferoit que yotre gour1ernement ejl 
arbitraire & dépendant de votre jèu/e yo/oflté. 

Pebronius S 0 • F ebronius exhorte !es é"·éques à fai re in-. 
dé~r~1it la tervenir le prince pour réformer l"s refcrits da 
~u!~ance faim-fiege lorfqu;ils. les jugeront abufìfs; & {>ar· 
1!1, ~~P:;_ là il rend le magifirat j uge de la j ufHce ou de 
tribu~m. l'injufiice de.;, décrets apoftoliques, en m:niere 
1~ . iur1f- fpirituelle. ,, Le ... ·magill:rat, dit-il, \:onticnt )es 
d1é\1on • d I d · l & -~ 1 fpiriruelle ,, pretres ans e evo1r, reg e n.: orme l 
ì la puif-,, difcipline eccléftafiique. Le prince peut faire 
fan~e fé- ,, des loix qui obligent les éveques & les aucres 
culiere. ,, miniH:res qui fo:1t dans fon royaume, à l'obéif-

,, ·rance des qJ1ons & de"l'ancienne difcipline. 
,, Les rais dtl'· France ont toujours ufé de ce 
,, droit, non·feulement à l!'égard des évéques 
,, qui ét0ient dans leurs états, mais encore à 
,, l'égard des pontifes Romains eux-memes, 
,, Jorfqu 'ils paroilfoient violcr les canons , & la 
,, difcipline de l'églilè dans le royaume (1) "· 
,, - L'empereur, avec tout le concile qui lui 
" efl foumis, p0tttroit ~ après avoir examiné Jes 
,, befoins de la république (chr~tienne) obliger 

prtrtipiendi ar:c?oritaum amiuunt , vin i/Id llUllt1ttnùs ei; 
tjf obt die11du,m.. Quinimò ipfi. R'omani pontiffru haud i11· 
frequenter declararunt jè 11otf' repug,•tJre çuominùs his v 
(imililms in ca{tbus eis reftjll'rur. F~b. Oc Stat. Eecl. 
toin. 1, c. 9• § 7, n. 8, P· 735, 5: S·9• l' ·7S'• 

(1) V oyez d..Jevant 1'· 49u , oGtç ~. 

• 

• 

• e 
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" le clergé à obferver !es a~ciens canons, & 
" proferire tout privi! ege & toute exemption 
,, contrai re ( 1 )9.. - ,, Et fi le roi de France, du 
,, confentement de fon clergé , & tltéme fans fon. 

• ,, confomemcnt, portoit une loi qui rameuat la 
,, difcipline à l'ancien & véritable droit, que 
,, ~roit Rome (2) ,, ? 

Seion Febronius, ce n'efl pas feulement au 
prince, c'eft encore à la nation ~nt le prince 
eft le rcpréfentant, à décider quand on peut fe 

,òufiraire à l 'obéiffance des papes, & à j 11 ger 
des abus qa'ils CQ111mettent au ~réjudice des 
fideies. ,, Si on ne pouvoit ,9ajeute·t-il, fe fouf: 
" traire à l 1obéiffance du pape, la France auroic 
" été fchifa1atique en 1408 (3) ,,~ C'eH-à~dire 
que !es fouverains pcuvent aujomd'hui à l'égard 
du pape' quoiqu'il foit généralement reconnu, 
ce qu'ils pouvoient, & ce qu'ils ont foit en effet 

·àans un tcms de fchifm.e où l'églifo érant divitee 
entre plufieurs pape!, aucu; des comenda_ns 

• 
( 1) Si piif!imus impe'l:or cum toto fihij11/.ju1o concilio 

ructffitatts reipublica confidur.ns ...• repctau }.:eros ra
nones . •• • five privikgia five t:umpriona . •.. i.nti cum toto 
cond lio tlererneru tollmdum tffc , & canonih:.s f anr1is jlric
tiflimè ohtdie11dum; ro;o iruis chrijlianus diare. p offet ihi 
ali9uid pr~ttr puttjlattm & auEluruau:m atuncarum? febr. 
Jb. § . 3, n. 11, p. 74;;, 

( z) Si re:i: G.illia concordatorum tr alura parte in_{rac
tiom, aut nlia fimi/i cauft aotus f'dc conjènjù f ui cltri • 
""' niam fine. co 1 1filtm legtm farm; 'JtilU per hoc difci
pl~namfui reg11i, ad jlatum. jrcris .:Jnti9ui & veri reducc:et , 
9uid fimru Roma ? Febr. De Stat. Ecci. tom. :, Jud. 
Acail. col. reform. n. 9 1 p.? I , not. 

(3) Sifi11cfchi(ma1e tdla natio 1 tJUt ejus nomine ,.fupre
mus pri11apt' non pr;.rcft dtfinire 9ua11dò futnmu pomifi~·i 
propttr infignia & fUdurJl14ia gravamina, pojfit in to fenji.t 
9utm Februnius dcjigrrflt .•• . obedientia n.eguri 1 ergò j ì:hif· 
matiçafuit Gallia in. (111fl0 1~af. Febr. Ib. n. 9, p. 7l· 

L 1 3 
• 

• 
• 

• 

• 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



• 

\ 

·534 D E .,. A u T o R I T É 
n'avoit un droit ;enain for l'ol1t!1ffance des peu
ples. Enfin !es prmccs peu\ent, fewn Fcbro
nius , réfori)er les églifcs de Ìcurs royaumes; 
ils peuvent juger de tout ce qui concerne l'exté• 
rieur de la puitfance eccléfiaflique ( 1) ; ils peu- • 
vent changer touté la difcipline aB.uelle en re• 
prenam de l'ancienne difcipline, les réglentens 
ou les ufagc;~ qu'ils 1ugcront à propos de faire 
revivre; ils pcuvem abroger les décrets du con
cile de Trc!nte, fur l'exemption des religieux 9 

& remettre <;-eux·c1 fous la jurifdi&ion des éve· 
ques (2) Or ces mqximes u"e fois r'cçues, 'iOilà 
]e fchifme établi \fans le~ églifes. Les mimfires 
inférieurs fo croiront autorifés à implori r le 
fecours du magiflrat, toutcs les ftis qu'ils 11e 

voudront point 'obéir aux ordonnances Je leurs 
éveques ,ou qu'ils lèront frappés d'excommuni
cation. Les fimples fìdcles traduironu1uffi leurs 
pafieurs devant los tribonaux féculicrs, toutes 
le<., fois qu'ils vpudront fC plaindre des prétendus 
~us commis à leur préjudice, dans l'adminif
tration des chofes faintes .cLe miniflert: public 
interviendrade lui·meme, & fans ctre provoqué 

(I) Cì.m principibas, vi.qort f uprtmi fai munuis , tu:.z 
& conjuvatio fubii.:IZ 1mn9uilli1atis, fine ptrfonarum Cf 
caufarum difcrimine, incumbat; ii9ue proindè auflorira
Um /11tbean1fupu .u1i:Jnes t1.:tu1.as , etiam ec.ltjiajtfou, 
fUatenùs uipublica i1uommoda aut py1urbauon's c. cnire 
pojfunt; hinc adeorum offictum pmintt , (•c. :Fcor DI! Stat. 
Ecci. tom. 1 , c. 9, § 8 , p. 741. - Facilè carcbimtu /ice 
remedio ·e conciliorum uniHrfallurn) Jì 911ud nunc prajlant 
reges Lu.fittznia: & Hi/pa11itr, &t .... pugant ipji, pro jure 
juo , J uarum. 'urrarum ecdtjùu re formare , & per /Ice eas à 
Romanii jtrvitute. vindicare. Felr.r. lbr~I. Fior. Spariì, p 542 
& 501. 

\2) Fcfir. De Stat, J::ccl. tom. 2, Flores S[arfi, p. 506, 

• 

• • 
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• par les parties , pour flamer eie matiere de re li

gi on, pour juger ~ réformer en dernier rdforc, 
pour changer Ia.dif cipline de l'églife , fur·tout 
ce qui n'efi que d'inltitution eccléfidlique, felon 
qu'il trouvera convenable, & pour punir les 
éveques s'ils refufenc d'ohéir. 

l\intì ie magillrat cxercera f ur les évéques 
• une JUrtfdifiion beaucoup plus étendne, beau .. 

coup plus abfolue que n'ontjamais fait les papes; 
c'eft Febronius qui, pour rétablir 1•aut0rité 
dpifcopale, voudroit foulever les éveques de 
toutes parts:conrrc le faine- fie~, au rilque 
rnènk de divifer l'églifc univ1rf~lle; c'eft Febro
nius lui-mème qui livre, pour ainfi dire, les 
éveques, pieds & poings liés, aux ctibunaux fé
culiers: c'el( lui qui les foume' à leur jurifdic
tion, dans touces les fonéHons de leur iouver
nement; & cela, uon-foulement par les confé
quences qui découlent de fa doarine; mais par 
les termts les plus elprès ~ les plus énergi· 
ques (1). • • 

Febronins va encore plus loin. U enf~igne que 
fi le pape IVfelchia& n'avoit été nommé par 
l'empereur pour juger la caufe de Cécilien, il 
eut ufurpé l'aut0rité de la jurifdiétion, en pro
nonçant commejuge dans cette caufe: Ergo ab 
imperatore Jèderl: & judicare juffus 1fl ( Mel
chiades in caufà C:eciliani); alÌoquin ufurpa.ffet 

tt .. 

• 

• 
( 1) Nous f;wons que le prince, en qu:ilité de pro· 

te~ìeur, a droit d'intervenir. 1lans le gouver11ement de 
1' églife ; mais fculemen" pour faire ex écutn lei. décrets 
dcs é\•èques ; ~ jamais nour juger du fond.Jes matieres • 
eccléfia1liquc~, ni p~r fatre revivre par leur autorité, 
!es canon~ qui. ont été ~brogés, ainli <1ue nous l'eipli· 
querons Cl· aprcs part. ·1 , eh. 3, 

LI i 

• . . 
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judicium ( J ufi. Febr. tom. 3, Francof. I 772, 
p. 300). D'où il tuit que le pa~c cenoit de l'em· 
pereur le pouvoir de jurifdiéì:ion qu'i~exerçoit; 
& que l'empereur avoit lui-m~me ce pouvoir, 
autrement il n'auroic pu le communiquer. lVIais , 
n l'empereur avoit le pouvpir de prononcer fur 
Ja légicimité des orclinations des éveques & de 
1eur dépofition; s'il avoit le droit de confirmer 
ou de réforpier les j ugemens des conciles fur 
cet articlo, il n'y aura plus de panie de la ju
rifdiétion eccléfiat1ique qu'il ne puiffo s':mo• 
ger ; & l'a,Qtorité épifcopale eH totalement 
anéantie. .. r .. 

Febr~nius 9u. Febronius ~onfeil!e de fe foullraire à 
~é~mr~itcela l'obéiffance.rlu pape, ou d'appellcr des décrets 
1-u1 an d f: . fi fi . "'--é . 
épifcopa- u amt- 1ege au . utur concile écuìu mque. 
le , en l\'Iaii. ft on ouvre une fois cette voie, il n'y 
cunfeil- aura plus d'autorité dans l 'épifcopat, parce qu 'il 
~~~~lrac~a n'y aura plus de fubordination dans le peuple, 
tion d'o- ni dans le clergé ~on fe foufiraira à l'obéiffance 
béilfance d<": l'évèque, comme on le fora fouHrait à l'o· 
& 11es ap- béiffance du ptpe; on appcllera camme d'abus pe s au:r 
fururs des ardonnances des évéq:.ies aux futurs con· 
ct•nciles. ciles , camme on aura appellé des décrets du 

papN~· d. · I · ·r.J·éì · d é 6 ous 1ra-t·on que a JUf!1u1 non es ve:· 
qnes efi: de droit di vin, & que celle qu'exercent 
)es papes n'efi que de droit eccléfia!liq ue? l\'Iais 
qui le dira; Car aucu~ catholique n'aferoit le 
dire. En fuppofant me me q ue lr. j urif diélion des 
papes n'efi que de droit eccléfiafiique, en feroit
elle moins réelle; & obligeroit-elle mains à l'o
béiffance ? .. Donç fi on pedt fe foutlraire à cel10 
qu'on doit au fouverain pq,ntift!, fi on peut éluder 
l'autorité de fes décrets par des appels au futur 

• 

• • 
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concile, on aura .}a me me libt!té à l'égard des 
éveques: donc fi le prince peut empècher que 
tcs refcrits· du fiftnt-fiege, en matiere purement 
f pirituelle, foicnt publiés dans le royaume , il 

• 

pourra empècher la publication des ordonnances 
des évéques, & de leurs inllruélions paH:orales, 
quoiqu'elles 11e regardent que le dogme ou la 
difcipline eccléfiaftique.• 

J'avois donc raifon de dire qu~ Febronius 
attaquant la jurifdiéì:ion <les papes, renverfoit 
Par Jes meme~ principes la puiffance des évèques. 
Mais l'accr<1iffome•t qu'il voudroit donner à la 
pniffance dès princes, en ~ j'oignant celle de 
l 'épifcopat, aftermira-t-il dn moin.s les fonde
mens <le lcu1 troneP Tout au contraire, & nous 
allons le pron ver. • • 

Febroni us prévoyant les réclamations que Erreur 
fes moyens de réforme ne rnanqueroient pas q~i • four

d 'exciter, & voulant prévenir. les fynderefes de ~~~~o~c· 
la confcience contr~ tes anathèmes du fouver~n un dernier 
pontife, exhorte <l 'abord leli pri~ces & les évè- moyen de 
ques à méprifer alorsJes anathemes camme nuls, confom-1 
parce q n 'ils feroient injuftes, & leur infinue ~~1~r~e. e 
enfuite le moyen de confommer le fchifme, en 
lenr difant qu'il efi en leur pouvoir de dépouiller 
l'éveque de Rome de fa primauté, pour la 
tranfporter à un autre fiege. La raifon qu'il en 
donne, c'etl que la pri4naut~ n'appartenoit de 
droit divin qu'~ la perfonne de S. Pierre; & 
qu'elle n'efi pa!fée aux évéques de Rome, qu'à 
la fuite du ·choix qu'a fait S. Pierre, en fixant fon 
fiege dans cette villelD'où il conclut que l'attri
bution de fon pri v.\le~e au fiege de Ro'lne, n 'étant 
que d'in[titution huma,ne, l'églife peut le trauf· 
porter à un autre fJ.Cge. n appuie fon extrava .. 

.. 

• 
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gant paradoxe, 'de l'autorit6 de cardinal de 
Cufa; mais il n'a garde d'avertir que r.e cardinal 
éroit du petit nombre des préh\ts du concile de 
:Baie, qui forent !es plus obHinés dans le fchifme. 
Un parei! garant n'auroit fervi qu'à inf pi- ' 
rer de la méfiance, & à exciter l'indignation 
contre un novarenr qui, à l'exemple de tou!>' les 
feélaires , va barbotter dans la lie des écri
vains hétéro'doxes, pour reffufciter les extra
vagances & les fubtilités qu'ils avoient imagii 
nées (r). ~ 

On ne répondra ici que- deux 'mots au. pi
toyable raifonnen'1e1it de Febronius. La primauté 
de l'églife appartenant d~ droit di vin à S. Pie .. rc, 

( J) Fe.Jminius a\•oit depuis lors rétrafté fun erreur dans 
une profeflion de foi adrelfée au fou\'erain rontifc le 1 no\'. 
177S (voy. ci-dcv. p. :06). Affuo 1 difoit.il dan:> celte ré· 
trattation, hunc prima mm l'erri •• .. in Pu•i fuccejforu Ro
manos Pontifta.sjed.:111-.que .dpojlolicam, llujt:s unira1iJ cm• 
tr'{m & rad ctm., jure di villo ltanfiifft ; ut uuL/11 rationc 
trtlluftrri à Roml.nli juft ad alium f(dtm s-aleal. J\lais 
béks ! la di!limul~cion n'cfi •}UC trop ordm:ure aux cbefs 
dcs partis. Celui-ci a publié ap1è~ fa rétraélation un Com· 
mentaire de fa protèffion dc foi , où au·licu de con'lirmer 
& de développer les :miele$ qll'i1 faifoit profdlion dc 
croire, il fe npproche des e1rcurs 1 qu'1l femhloit a\'oir 
d'abord abjur~es. On lit dans cc Còmmentaire un cbapitre 
portant en titrc : 9a propojitio. .d Romani1 fede ad 
,Jiam tramferri primatUI 1uguit. On croit d'abord qu.:: Fe
bromus \'B l'rouver f\tbefe,, mais tout au contraire; rar 
un artitice autlì groffier que ré\'olca11t, & nprès avoir rap· 
porté Òt-S autoricés de pare & rl'autre ,'il finit par dire qlle 
cbacun doit embraficr l'opinion qu'il j11ge1a la rlus conve
nal>le; en forte que, ce qu'il 2rnit d'aborJ préfenté an 
fou\'erain pootife dar.sfa profellii:n dc foi, comme un ar
ticle de fa cwyanl'c, n'e!l plt:s dans le Commcntaire ile 
fa.proftllion de foi , qu'11ne opinion1 probl~matiqne. Has 
inrtr jtnttr.tias ldlor opttt eam gud 11aturtr rei Cr jla111i, 
fpirituitpz' c_cdefitr ipfi y{ti,Pil11r conyeriiencior. 
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tit!voit appartenir .iuffi de droi~divin à fes ruc· 
ceflèurs. Or fes luccelfeurs étant les éveques de 
·Rame, il ~e f'ertit pas da ... amage au pou\·oir 
de l'églife d'empecber que l'éveque de Rome, 
-qui fuccede au fìege de S. Pierre , ne fuccédat 
à fa primauté , qu'il feroit en fon pouvoir 
d'empécher que S. Pierre ne foit mort évèque 
de Rome. • 

• 

• ART I CL E II . 
I • 

Febrinius er,. dJtmìfant l'au'torité "du pape & 
Jes l11tcjues, rennr/e du ;né1ne coup la pui/-
frinc~ des jou11erains. • 

• 
P Our former ma prcuvc, je ;ore d'ab'brd en 
maxime, que tous Ics droits de la fouveraineté 
font fondés l ur celui du cornman<lement, & que 
le droit dn commandefnent ell• rel:uif au cle,·oir 
de l'obéi.ffance. Car les fouverainS'n'ont droit de 
commander qu'aucanr_que les lujets font obligés 
d'ubéir. 

De cette maxime évidente, fuit cette confé
quence néceHàire, quc la doéirine qui porte "' 
atteinte -au devoir de l'obéiffance, ru.rne l'auro
rité du fouverain. Or, telle eft ìa doélrine de 

• 

Febronius ~ & voici com~nt. • Fr:bronius 
I o. }iebronius.~mribue aux princes une jurif- dfouit la .. 

cliél:ion fur la ditèipline eccléfiailique. l\-1ais cette puìfiànce 
jurifdiél:ion fe trouvant confonduè dans leur dei. fou~ 
perfonne avec la j urilaiélion féculiere, il efi na· ;~rar~~n~ 
t~re\ que le peuple. re regie p~r les mt!mes prin- funnant . ,, 
c1pei. quant à l'obéifl!tnce qu,il doit aux fou- les droit• 
e . & .. l . léfi Il' . des Jcux v r:uns, 1ur es maneres ecc 1au1ques & fur r uilfan· 

CC$. 

e 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



540 D s L' A u T o JZ. J 'f i 
1es matieres civifos. Or le peuple fentira toujours • 
que !es princes ne peuvent exercer une puilfance 
abfolue fur le gouvernement eccléfiaffique; qu1ils 
ne peuvent ni en changer la difcipline aéluelle, 
ni introduire une nouvelle liturgie, ni prononcer• 
fur la légitimité des conciles, fur la validité des 
cenfures, fur les fonftions du faint minillere, 
fur l'adminifiration des chofes faintes; qu'ils 
ne peuvent 111i faire de nouvelles loix, ni abolir 
celles que l'églife a faites; & que par confé
quent leur autorité ne peut, par elle-mème, fot
mer à cet é~ard une oblig11tion d~ conf cience. 

• Delà il conclura n:r.urellement qu 'ils ne peùvent 
pas avoir plus d'autorité dans l'ordre civil , il 
en conclura que l'obéiifance qu'il le.11r doit, n'eft 
que co~ditionnclle, qu'elle lui laiffe toujours le 
droit d~examiner & de j uger après le fouverain: 
& dès-lors le droit de commandemcnt ceffera 
avec le devoir de l'obéiifance : dès-lors plus 
de fouverain; &"cela pu une fuite meme du 
fyftème qui aitribue aux princes la jurifdic· 
tion fur le g'ouvernement eccléfiafiique. C'ell 
ainfi qu'un batiment ruineux entraine dans fa 
chute, l'édifice auquel il fembloit devoir fervir 
d'appui. 

F~br~nius 2.0
• Noµs avons vu que, fuivant Febronius, 

4e!ruit la l'obéiftànce que les éveques doivent au pape., 
puilTance 1 l 'ffi · l l'b é ...l • d · des fou• eur a1 01t a 1 .ert ti•e recevo1r ou e reJeter 

, verai~s , fos décrets, fuivant qu'ils les jpgeoiem utiles ou 
e~ faif~nt préjudiciables à la religion. Le pontife llomain 
d1fparo1- d' il d f: · é I d · d ue le c\c.a, tt· , en vertu e a pnmaut , ,, e rott e 
voir dc,, propofer les loix quc Ja(lnéccffité ou l'utilité

'l'obéif- ,, femblerìt exiger felon !es qccurre11ces , & les 
hnce. ,. évèques feront tenu & Jes accepter, à caufe 

,, de l'é~uité iatrin.fefJ.ue de ces loix, lorfqu'ils 

• 
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,. Jes frouveront ct0nvenables .:u bien de la re
,, ligion (J) "· 

Delà on conclBra qne les fujets du prince doi
vent avoir la meme libercé malgré l'obéilfance 

•qu'ils lui ont vouée. 
Febronius prévoit cette fatale induél:ion , & 

pout l'éluder, il diflingue l'obéiffance qu'on doit 
2 une auwrité qui efl revètue de la ~urifdiél:ion, 
telle qu'efi l'autorité des princes, de l'obéi!fance 
'lu'on doit à une autorité deftituéede tout ce qu'il 
appelle j ari/ djff ion, telle qu 'eft l'autorité des 
pap~ dans l~glife,l(:elle des peres

11

à l'égard de 
leurs enfans' celle des maitres a'l'égard de leurs 
'1omefiiques. ,. 

Mais nolJIS avons prouvé au contraire que le 
pape avoit une véritable j urif diél:ton dans ~glife: 
& quoique cette jurifdiéèion foit deftituée de la 
force coaélive extérieure, elle ne lie pas moins 
la confcience des fideles par l~utorité du com
mandement. La force ~ui efi entre Les mains da 
prince' pent bien la rendre plus efficace, mais 
elle ne lui donne pasrplus de réalité, puifqu'elle 
n'ajoute rien à l'obligation que l'autorité impofe 
à la conlcience : Nous dirons de plus que 
toute au torité immédiatement émanée de Diea, 
cfi néceffairement jointe à une efpeoe de jurif
diél:ion; & que l'autorité paternelle meme' 

• 
( 1) HtPc nOfl. imp~diunt 9uorninws perjlent 9utZ di:rimaz 

fupra; ftilicet ptrtintrt: 11d Romani pontificit primatum, 
ut le1u 9uas 11euffi1as yef utilitas ucltfia: hlc Cr nune 
pojlul11rt. t1idttur, uni11erfali eccltfitr prtrponat; !ras prop• 
ttr intrinfecam. tarum. a9uit1ttem, tenebunta>' acceptare • 
guandò cas judicabunl apt~ ad promo11endum. bonum re• 
ligionis & ecclefiajlic~ difciplina , & po}fr;uam • &c. 
t'c:br • .Qe Stat ... ccl. toiu, 2 • c. s t §.:., n. 4, I?· ~Se>. 
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donne non-ft:ulemcnt le droit de commander aux 
eufans, mais encore le droit de leur demander 
compte de leur .conduite, de 1es juger, de les 
corriger, de les punir. li eCl vrai que cette ef
pece de jurifdiélion ne s!cxerce point dans la• 
forme juridique. Il eft vrai que la correaion pa· 
ternelle eft circonfcrite dans des bornes étrottes; 
qu'elle eft ptoponionnée à la douceur de l'auto• 
rité qui l'exerce; & qu'dle ell fubordonnée à 
celle du prince; parce que cha'iue fa mille éta~t 
une portion ,je la fociété.. doit erre néceffaire
ment foumiiè à la ~:rnilfanct qui p'réfiJe à eette 
fociété, foit ,fans l'ordr1: ci vii. fo1t dans l'unire 
eccléfiaftiq·.:e. 1Vlais ce droit n'e!l pas moins 
réel; il n'e!l pas moins annexé de fa nature au 
droit d.:; commaudement; il n'dl pas moins vrai 
qu'il fait l'eftènce de toute autorité léginme, & 
que malgré la difierence qu'il y a entre cene ef· 
pece de _lurifdiaiJn & celle du prlnce. la nature 
lìe l'obéiffanct;,e~ toujour"'s la méme. Or, fi cette 
obéiffance ell compattble de fa nature avec le 
droit d'examiner h:s ordr:!s du fupérieur, de 
juger de la ju!lice de fes ordres, de défobéir 
lorfqu 'on le uouve à propos ( toujours le cas 
d 'inj utHce évident excepté) on ne prouvera ja
ma1s que robéiffance qu'on doit au prince' n'efl: 
point compatible avcc cette meme liberté ; on 
ne le prouvera jamais"avec Pévidence néceflàire 
pour éclairer la confoience deu pcuples, encore 
moins avec l'évidenre capable de ramener des 
efprits inquiets & difpofés à la révolte. Je le ré
pete donc., la force coaéHJve & les autres attri
buts qui caraaérifent la m1iilt.nce civile. ne font 
donc qu'tm acceffoire du droit de commande· 
ment: ils viennent à fa fuice pour le rendre plus 
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• efficace par la Q"ainte lies ptines ; mais ils 

ne donnent pas plus d'cxtenfìon au droit de 
commandetnent ~n lui - rneme , ni au devoir 
de l'obéiffance, donc le droit de commande-

.mem n'obligeant qu'à une obéiffance condition
neJle , la force cxtérieure qui furvient , ne 
pcu' rien exiger de plus fans devenir une force 
tyrannique, à laquelle on n'efi ~oint obligé 
d'obéir. 

S'il étoit poffible de douter de la doét:rine de 
:Pebronius fur cet article, il leveroit lui-mème le 
doute. "En liùppof:\'lt, dit-il, ce qui n 'eft pas , 
,. que le gouvernement dt! l~glife fut arbi
,. traire, & q u 'il ne dépendit que de la volonté 
" d'un feul, Jie feroit-il pas du devÒir des évè
" ques d'examincr avec beaucoap de maturité, 
,, fi les loix & les décrets de Rom e frrom utiles 
,, aux peuples confiés à leurs foins , ou s'ils ne 
,, feroient pas plutot capabl;s d'exciter du 
" trouble (I) ,,? < e 

Voilà donc dans la fuppofnidtt meme d'un 
gonvernement monar~hique, & q'"ui ne dépend 
que de la volonté d'un feul, d:rns la fuppofi
tton me me d'un gouvernement arhitraire (eh ! 
quel gouvernemem plus abfolu ?). Voiìà l'au· 
torité t0ujours dépendante du juge.ment des 
inféricurs , comme celle du pape eft dépen
dante des églifes particul~res. Jl n'y aura donc 
plus de fouverairi qui Coit en droit d'exercer. 
une puiffance plus abfolue. Il n'y aura donc 
plus de fujet qui foit obligé à une obé1ffance 
plus entiere. 

Febroniu's ne s'r.xplique pas moin's claire
«> 

(1) Voyez la note: ti·devant, p. 530 • 

• 
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5H· DE L' AUT o ll I TE 
ment ~ dans un ~utre endroit. ,, Terminons • • 
,, dit-il , cet ouvrage par ce que difoit Gerfon, 
,, en parlant devanc Ics Pere' .. de éonnance , 
,. & c'efl ce que nous avons prouvé ampie-
" ment aillèurs ; favoir , que quoìque l' églift 01ie 

,, le conci/e gJ.1.ùal ne puiffe détruire la p/Jni-
" tude de la puif{ance papale, qui a étJ conftrie. 
,, d'une maniere furnaturelle & par mifér1corde, 
,, elle peut1èn borner pourtant l'ufage par cer• 
,, tains réglemen.s, pour l'édiftcatioll de. Nglife, 
" en. faveur de laquelle l'autorité [J.apale & touk 
" autre puiffance ont été in/lituée; : & te! efl le 
" fondement' foZ.:dé de toute la réformatio'n de 
" l'églife. Donc pour ne pas donner prife aux 
,, cenfeurs~' nous ajoucons qu'll i\ follu merne 
,, donuer des l!.ornes à la puiOànce paterrielle. 
,, J e fais qu 'on doit craindre , honorer , ref· 
,. peél:er les rois, les prinl:es du fiecte·, les 
,, pomifos , les ,

1
prélar..s de L'églife ; mais on 

'! doit encore plus ces' hommage::. à la vérité. 
,, Le ref peél ne confiile pas à couvrir par 
,, une ba(fe àdulation & ,.un honreux aveugle-
" ment , les maux publics qui attaquent !es 
,, mreurs , mais à !es m:inifefier avec une 
,, piété chrétienne & à les comb1me modelle-
" ment (!) "· 

( 1) His pro coronidt. (uhiungimus, 9uodcoram Patribus• 
eon.:ilit Conftantienfi; dix i/'J oanne s Gerfan or.11ione puhiic/J 
11iabita.. . & liaélenùs abundè prob!Jtum tjl, failictt: Ec
clefi,z & generale. concilium , 9uamyi.r non poj]ic tollue. plt:• 
11iu1,{inun pott.jlatis papalis à Clzrijlo faper11.u11raliur & 
mi/wr.,rditucoUocaur, pottjl,tami:ii ujum tjuJ limitare., 
fub ceriis regulis ac le~ibus ill tr dificationem ucltjitr , prop
tu 9uam pap.;lis tWéloritas & alluius llommis t·o/locata 
eft; & in !wc t:jl uuius ecd~fad! reformatio11i.r jlabilt: jimda
me11tum. C<Zt"ùm, ut fo11idiani "'1 hoc injlttuto ar.·1um.u1, 

• 

• • 
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On voit ici q>mment notre doéleur corn

prend l'autorité des princes, celle des papes 
& des évf'ques clans la méme claffe ; on voit 
qu'il les fournet à la mème regie ; & on n':mr:i. 

• pas oublié que felon le langage de Febronius., 
combame !es maux publics, c'eft s'élever contre 
les .ordrcs, les Joix, les décrets que l'on juge 
contraires au bien public, non encore une fois ., 
c01me ceux qui font manifè1l:cmefu contraires 
au bien public, mais ceu~ qu'on juge tels, 
~près les avoir murement e.raminés. 

Obfcrvom; enco\e, commeut Febronius en Ohferva· 
terri1inant fon ouvrage , reltvufe tout fon fy{:.. tion im• 
. d' r I . d I Il cl' . portante teme un 1eu uatt e p urne. nous It apres fur unt 

Gerfon, & i} prétend l'avoir amplenfent prouvé ,conrra
que bien qu,il ne foit pas au pouvoir d'un con· diè1ion 
e ile de détruire la pui{fance que J. C. a c'onférée d~ Febr•· 

d' · ji 11 ·z niu•. au pape une mamue urnature e, i peut pour .. 
ta/lt en bomer l'ufage par ctrtains rJglemens, 
& il ajoute que ccttl!c maxim~ eH: le fondemert· 
folide de toute la réformatio1t dd l'églife. J uf
qu'ici, norre jurifconfolte s'étoit borné à vou· 
loir réintégrer les é\.eques dans l'exercice de 
tous !es • pouvoirs de l'épifcopat, par la fup
prefiìon des réferves ; & il termine fon ouvrage 
en invitane les év~qucs à rcfheindrc a,µ comraire 
l'ufage des pouvoirs effontiellement annexés à la 

ìllud addimus, 9u~d mmo :gnorlll , adhibitis li!~ìbus 
coucui oportuijfe ttiam patriam poujfarem. Regib';i.s & 
prini:ipilius Jtrculi , }'Ontificibus Cr prtrl11lis tcclefia:, ti
morem , ho11orlm , rts•um:itzm debui .feio; feti majorem 
vcritati. Ntc il/a rtvtrttlf~a tjl, publh-as 11o:i:i11ft;ue morum 
lab~s pro~ro[it adu_lan ii nhjefizone at to:ciuue ugue, /cd 
rouùs dirifl1ani1 putrlU putt.fu~·ere & modejliit redarg1ure. 
J:-'ebr. De Stat. Ecci. tom. r, ci. 9, S. 11 , n. 5, p. 175· 

Tome II. Partie 111. 1\1 mc 

(I 

(. 
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primauté du fair.lt·fiege. ,Pour réinté_grer les • 
é\'èques dans l'exercice de feurs pouvoirs, il 
avoit mis en principe, comm~le fon..:iemem de 
fa réforme, que les droits primitifs de l'épifco
pat étant d'infiimtion divine, les canons & la, 
pratique de l'églife univerfelle, ·qui en hor
no;em l'ufage par des réferves faites aux fovve-
rams pontifes, étoient abufifs , & contraires au , 
droit di vin~ & il mec à préfent en maxime que 
la pniffance du pape, quoique d'in!litution di-
vine, peut cependant ~tre refireinte par les c:i. , , 1 

11ons, .quant"'à l'ufage. Il a,voit ~légné, pour 
rétablir les prétt1ndues libe~tés ttationale~ ,eque 
l'exercice de l'autorité épifcopale ne pouvoit 
etre lié ni ni'odifìé par les loix cano11iques, parce 
que cette autor.ité étoit de l\roic Cii vin ; & les 
liberrés nationales , fur-tout les libertés de 
l'églife Gallicane qu'il réclame fans ceffe , 
font au contraire fondées, felon lui, for ce prin-
c,ipe, que la puiflance du,pape, quoiqu'elle foit 
d·e ~roit divini, pcut ètre pourtant réglée & mo-
difiée par les'canons (1). Ce n'dl pas la pre· 
miere fois que nous avons relevé les contradic-
tions de ce doéteur ; mais aucune autr~ n'étoit 
plus frappante , ni plus ruineufe pour fon 
fyfreme. 

Febronius 3 °. Etbronius enfeigne que J'autorité épif
dé~ruic la çopale réfìde daf\S le corps des fideles, & qu 'ils 

< ~111lfa~ce peuvent infirmer ]es décrets & les ordonnances 
,-~~ain~u: des premiers palleurs lorfqu'ils les jugent abu~ 
en auri- fifs. Or nous avons déja fait voir combien cette 
bn~nt la doB:rine étoit capable d'acr.réditt:r cecte maxime 
·pui!f .. nce . d'h . fi r. , d I fi . de l'églifc an1our u1 1 1ort repan u~.' que a ouverat· 
nu corps •' 
des fide· (i) Voy. le §. fui\·:rnt, n.1. 
les. 
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nu SouvERAIN PoNTIFE. ·547 
• neté réfìde dans le peuple, a.ec le droit de ré .. 

former l'admininration \ies fouverains. Nous 
ne répétetons ~s ce que nous avons déja dit 
là·deffos (1); nous aurons occafion de le rap-

~ peller encore ailleurs (2). lVhis il eH: bon d'en• 
tendre fur cet anicle un des apologHles <le Fe· 
br~nius. 

,, Zacharie , dit-il , compare mal ·à·propos 
,, la puiffance ou la forme des ttoyaumes du 
'' monde avec la fonél:ion du premier pafieur ; 

.,., car la forme des royaumes du monde, étant 
,, dépendalt,Jt de la volonté arbitf'aire des pea
" /les ( 3) , elle peut étre- cijangée , e! le peu.t 
,, étre étendue ou refireinte , & s'éloigner 
,, ainfì de fa premiere infiitmioil ~ an-1 ieu que 
,, }a forme•eccléfìaHique ératll d'iniìitution di
" vine, elle ne peut varier (+) ,,, • 

On vient dc l'enten,1re: la forme des royaumes 
du monde étant dépendante de la volonté ar
hitraire des peaples ,. él!e pe!tt étre changée & 
reft1einte. l\1:iis par qui peut.<elle ètre changc:!e? 
Ce ne peut ètre que par la vdlonté arbitraire 
des peup1es dc qui•elle dépend, & qui ont par 

( 1) Voyez ci devant chap. I , S. 2 de cctte 3c partie. 
(2) Voyez ci arri'& parrie 4, chap. I,§. 2. 
(3) Ccs mots f~ trouvent en lettres•italiqoes danll 

~'Olll'Ol!C • 
( 4) Er liis ldlor 'Colligtt gjàm ine?la, hacinparu., fit 

comparatio 9'"'m Z 11C1:arit1 injlituit 1mer po•ejlaum prin&i
pis 1 feu formam., •,u flutum. re~11orum mundi• refpu?ivd 
11d nf!icium primi p11fto•i.1 ecrlefi.e. I/le uti9ue 1an9u1tm 
ab arbitrio populomm dtpendens , murari , larari , tid· 
Jlringi, at91a ita multis modis à (ud origin1zrid inftitution~ 
I} primiJ fanflio11e pmgmatidl difttdue potçff : Ecclefi.z 
rtgimtn, t rontrà, Il /)to,.fuam tam.9ue im.mmabiltm for
mam. accepit. Febr. De stat. Eccl. rom. 2. Fior, Sp111fi, s. 1, r· ssa. 

' Mm .. -. 
• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 
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. 548 . D E L' A t1 T o R J 1' t 
conféquent, non!fuulernht le.droit de s'oppe
fer aux volomés du monarque, mais de modi• 
fier fa puiffance , & meme d~ la lui enlever ' 
cn changeant la forme monarchique. Auffi 
t'apolog1He a-t-il foin de nous pr~venir que le • 
gouvernement civil cH: encore plus dépendaut 
des peuples que le gouvernement ecclékaf. 
tique. 

Quel efl après cela le monarque qui fe croira 
fuffifamrnent affermi fur fon tròne? Dans quel~ 
défordres, dans quels malheurs, dans quellec 
confufion vont fe précipiter· les pluples' s'ils 
font une fois il1hlus de ces déteilables màxi .. 
mes (1)? 

C'efl ainfi qu'en dépoui\lant ~ fouverain 
pontife de · fa jurffdi2lion, fous préccxte de ré• 
former 1'églife, Febronius attente tont·à·la fois 
par fes principes & à l'autorité de l'Jpifcopat ~ 
dont il femble voqloir d,ffendre !es droits , & à 
la,pui!fance des fouvcrain~, cntre !es mains de 
qui il voudroi't., ~par une facrilege adulation, 
tranfporter les' clefs de S.cl>ierrc, & au bon· 
beur des peuples, qu'il tente de féduire par 
l'idée d'une fauffe liberté & d'un pouvoir chi~ 
mérique. • 

Coorte L'églife., dirigée par d'autres principes , 
e:cpog· 

1 
& quoiqu 'en dite Febronius, toujours animée 

~~o~ri~/ de l'efprit de véritA & ,1e fageffe, marche aum 
<de t'égli- par une route toute oppoice ,; elle affure en 

fe ' v:ir meme tems & 'le falut des peuples' & la puif
~ppofiuon fance des rois & celle des pontifes en t:nfei· 
11 celle de . ~ 
Febro· gnant aux uns !es devo1rs· de l'obé1ffa11cc, & 

• 
(_ 

( l) Voyez la premiere panie dc cet ouna::e , & fur· 
tout la dern1ere maxim~ du 3e cua1i • 

• 
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nu SouvERAIN PONTIF8. 54~ 
• "n montrant au:i; autres les• bornes de leurs 

pouvoirs. • 
Elle dit• aux 'euples : La fouveraine puif-

f ance n'a écé inHicuc!e que pour vous. Si ell& · 
11ti~nc le glaive, c'cft pour vous protéger. Vos 
maìtres ne font les images de la divinité, quo 
pou' ètre à votre égard les infirumens de fa 

• • bonté & de fa providence ' lors merne qu'ils 
font forcés d 'cere les miniHres de rt j ufiice. Un 
jour elle lui demandera compte de l'adminifira-

• • • tTon qu'elle leur aura confiée ; elle vous ven· 
gera s'ils vori opprii!nent; mais~ en attendane,. 
il ne•vous cfl pas permis de l~s tuger , ni de leur 
défobéir , hots le cas d'injuftice }llanifefie , & . 

· jamais il ne '40us fera permis de vo•us révolter. 
En les choififfant pour vos malt'res, vo,.s ave~ 
renoncé au droit de leur commander. · 

Elle dir aux princcs : Quoique vous foyiez 
placés au-deffHs des homme~,, vous avez les 
loix au·deffos de vous.•Vorref1torité doitvous 
paroitre d'autanc plus redouta1'je , que n'y 
ayant aucune puiftàry:e capable de l'arrèter , 
l'abus que vous en feriez ~ deviendroic plus fu
nefie; & vous fubiriez unjour devam le Maitre 
des rois, unjugement d'autant plus rigoureux, 
q ue vous auriez été plus inclépendans. Vous 
èces les proteéi:eurs, non les chefs de l 'églife. 
V otre puiffance doit s'arr~ter à.la porre du fanc
tuaire. S'il vous ~ permis d'y emrer, ce n'efi 
q n 'à la Cui te des premiers pafteurs, pour les [e. 
conder lorfqu'ils vous invoquent, non pour les 
prévenir , ni les dirig~r, ni !es réforrner , ni !es 
affujettir dans l'exe,;cice de leurs fonCtions fa. 
crées. Donnez à vos p!uples , ~ar votre obéi1:. 
fance dans l'ordre de la religion, l'exemp1e de 

l\1m 3 ~ -

• 

• 
• 

• 
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· 550 D B e•} A u T o R I ·r É , 
celle qu'ils vous doivenc dans0 \e gouvernement 
ci vii. e , 

Elle dit aux fouverains pontifes : l'lacés fur 
le baut de la montagne fainte , comme la fenti
nelle d'lfrael, vous avez été établis par J. C. • 
mème pour ~tre les peres de fon troupeau , & 
les f en iteurs de wus. La puilfance dcs c\~fs , 
dépofée entr<~ vos mains pour gouvuner l'églife, 
n'a poi~t été livrée à la volonté arbitraire de 
l'homme. :tes faincs canons en font la regie i 
le falut des ~euples en eil: la fin,~ la religion 
feule doit en etre 1,'.objet. Ees c!cls du ciii ne 
donnent aucun droit au royaume de la terre : 
& les évèq~e~, quoique fubordonnés à \Otre 
autorité, font vos coopérateurs, 'non vos mi-
niftres.c ' 

Elle dit aux éveques : J. C. , en vous appel
Jant à l'apofiolat, vous a impofé l'obl igation 
de faire frutt:iffor~ · te tale1}$ qu'il vous a confié. 
Qooique vous<n~teniez votre puiffance que de 
Jui, vous ne pl!uvez l'exercer avec fruit, qu'au
tant que vous demcurerez ~nis; & vous ne pou
vez l'etre que par la fuborùination à celui qu 'il 
vous a donné pour chef. Vous ne fauriez vous 
y: foutlraire fans rompre l'unité , & rompant 
l,unité, v6'us cefferiez d'appartenir à l'églife , 
& vous ne feriez plus que de foiblcs rofeanx: 
que le moindre foiiffie feroit plier. Les minHlres 
inférieurs font vos freres , its parta~ent vos 
travaux. Le facerdoce efi un : vous en feriez 
indignes fi vous ne le relpeétiez dans leur per
fonne. Fa~~es-leur fentir votre fupériorité plutòt 
par votre bonté que par "om!pui!fance, & n'ag
gravez pas le joug du commandemeut par la 
hauteur du defpotifme. Lors meme qu'il vous 

• 
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eH orJonné de le!> punir, il :ous eft déft:ndu 
dc les out,ager. 

Elle dit :mx mi1liftres inférieurs: Les évéques 
font vos pàfieurs. lls ont la plénitude du facer-

• cloce , vous n 'en a vez qu 'une portion ; vous 
devez les ref geéì:er & les aimer com me vos 
pert!s, leur ob'éir comme à vos maitres : & ja
rnais les défauts perfonnels ne fer~nt un titre 
pour vous dif penfer de l'honneur que vous de
~z à leur caraftere . 

Elle dit à .tous Ics fideles : La puiffance qui 
vou~ commar1de' e~· la mèm~ qui vous protege. 
Partagée encre les princes & les pafteurs , elle 
dt!rive de la mème fource qui eil J)ieu, & fe 
rapport~ à la méme fin, qui ell: le bonheur de 
la fociécé. ObéiHèz aux princes dans .J'ordre 
civil, aux pafieurs dans l'ordre dt: la religio11. 
V ous ne pouvez fortir de cette regie fans vous 
précipiter dans le cahos de l~narchie. 

Aiufi parie l'églitè0 
; & lout rencre daas 

l'ordre en remrant 'dans la fubo~ination. 

l IV. 
Fehronius invoque mal- à-propos !;:s libertés 

nationales, pour diJtruire la jurifdiflion da 
pape Les prétendues libertts qu"il J'Oudroit 
établir, n'ont ni la légitimitiJ 1p'il lt:ur fup
poft, ni /es avantagel' qu'ii leur attribue. 

A R '.r I C L E I. 
Febronius allegue mal-à-propos les lihertés na• 

• 

tionales ,pour détruire la juri/diElion. du pape. 

IL n'eft rien qu'~n aTlegue plus fonvent, & ; Néceffité 
·' 1· J d' ' 'fj' · ile donner J o e e ire~ qu on conno1 e morns, que les une eu.c· 

l\I m 4 • 
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te notion libertés nationalés. Ce nom le trouve par-tout. 
Jées libei- Veuc-on attaquer un <lécret du fou'{erain pon· 

• t s na· . c-. f: . , r I' d ' d' é • tionalt!s. Ole, :ure re1ormer or onn:rncc un veque, 
ou an aéì:e quelconque de fa jurifdi2tion? la 
prétendue infraéiion des lib~rtés nationalcs fe' 
trOu\·e ordinairernent à la fuite de la plainte, 
comrne un terme de lìyle, qui Jonnc la fdrme 
au cableau. J)iiais en quoi confiftcnt les libertés 
nacionales ? La plupart n'en connoiifent que 
le nom ; & ceux qui en ont craité avec qucl;
que détail , ~n donnent des d~tin1tions couces 
différences. 11 faudroit cependanf cornme,\lce.r 
par donner one e~'i.atle notion de l'amorité qu'on 
réclame av~pt de l'alléguer. li faudroit rndi
quer le code où font renfermées ce~libercés (1), 
lorfqu'pn nous Ics rappelle, ou du moins faire 
connoitre les caraéleres précis & manifefies 
auxquels on doit les di!linguer. Il faudroic ar
ticuler dansdes oas pai:ticuliers quels font !es 
pflints où les Jiùertés o'nt écé v1olées. l\lais 
c'efi ce qu'or\. ne fait prefque jarnais, parce 
qu'il feroit fouvent trop difHcile de le fa.ire avec 

' quelque apparence de droit. Cependant ces 
r;riefs vagues font des moyens toujours préts 
dans le befoin, pour s'élever contre la puir· 
fance de l'~glife, Iorfqu'on j uge à propos de la 
contredire en matiere f pirituelle. Rien de plus 
commode pour )es réfhélaires, & rien de plus 
meumier pour elle. t.· 

Il eH donc néceffaire de donner une notion 
exafte des liberrés nationales en gén~ral. Il 

( 1) Le livrè Jes Liberrés Ga111,uie~ n•a aucnne au· 
torit; par lui·meme. On fait que le clergé 2 toujours ré· 
clamé <1ontre cet ouvraitc, & c'rfi le clerj!t qui doit ~tre 
1uincipa\cment confulté, fur le:> libc:rté:i àe l'églif.:. 

• 

• • 
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n,en faudra pas •davantage poHr montrer que 
Febronius. les invoque mal-à-propos. Rappèl-
lons pour cela pTufieurs vérités qui ont déja été 
démomrées. 

o 

0 I>remiere vérité. La jurifdiétion du pape fur Pr~"!iere 
les églifes particulieres étant d'infiitution di .. véérlt~e. 

• _,_ i· r. . 1• pr 11111-
Vl~, aucune cg 11e pamcu 1ere ne peut y mettre nairepour 
dts bornes , ni s,établir juge de~ décrets qui avo_ir une 
en émanent , ni réformer ft:s décrecs , ni en n.ouundes 

Il f• .1 ,.1 r. hbc1tés 
41ppe er au utur conci e, tant qu l s 1e ren- nationa· 
ferment dan~ les matieres f piritu.rlles, ni em. le~ : Le 
pècl1er qu'it!> ne pnrviennent aux autres év@. pape .. a 
ques, ni y réfi(ler, fi ce n'cfl•dans le cas d'in- du~ .. ~,iuridf
. fl' ·f· ft ( ) d' ' ·1 r. · l l" 1 ~'100 e J u ice mam e e I ; ou 1 Ullj q ue es 1- droit di· 
benés natiOflalcs ne tàuroicnt confilter à fouf- vin fur 
traire les églitès n:monales à 1!1 j urifdi~ion du :ou~es !es 
fouverain pontifo , ni à l'empècher d'exercer egh~eus 

I o. d . . . ,.., . rame • fur elles tous c:s acLCS e Ct!tte J unfd1ction. Jiercs. 
Seconde véricé. L'églife a~'1nt reçu elie feule De1~x.ie; 

une pui!fance fou\·ehine &( indéptndante ~n m~ :e~itc 
· r .. li I ·~ J C pre1tm1-mauere 1p1mue e , par a ffilll,lOn que . . nair<! : L~ 

lui a donnée ; elle udoit l'exercer dans toutes puìlfance 
les parties du monde chrécien avec une pleine fpirituel; 
indépenùance (2). D'où il fuit quc ,es libertés lfied ne f P . 

. I f: . r. , • 1 e que nanona es ne auro1ent uan1porter a aucun tn- dans 1•é. 
bunal la'ique, le privilcge de re!lraindre cette glife. 
pui!fance, ~e l'affojcttir, dc la juger, de la ré-

• 
former fur Ics macierc9'de ft compétence, ni 
de s'en approp:rier les droits; amrement les 
libertés dégénéreroie:nc en fervitude. 

Troifieme vérité. L'églife étant effentielle- 'l'r~if~c; 
J r & r. . .{ mc ''l!rttç ment une uans ion gouvernem1.rnt, • ion umt1,;; prélimi· 

o 

(1) Vor.. I?.·detrus le§. 1 de ce chapitre. 
{:) Vuy. ci·rlt:v. cb. 1, s. z de cene 3e. partie • .. , ' 

a 

o 
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nsire:An: ne pouvant fubfilter que pal"' la fubordination 
cune 101 de tOutes les églifesrarticulieres à l~églife uni· 

• ~i~er p~~~ verfelle & à fon che (1)' il n'eft aucune loi' 
égli~es aucun ufage qui puiffo les tirer dè cette dé
~articu· pendance. D'où il fuit, que les libertés natio- ' 
~~e~~~e d~ nales ne peuvent difpenfer les églifes panicu
dance ~ù lieres de l'o9éiffance qu'elles doivent à l'é~life 
~lles. font univerfelle ~- au fouverain pomife, foit qu'ils 
d ... 1;~~~~~ veuillent établir de noavelles loix ou abroger 
fe~uni~c~: les anciennes; foit qu'ils jugent ou qu'ils com· 
felle & Je mandent. Si Jes églilès nationales pnt la Jiberté 
fon cuer. de rejeter ou d'adopter les nouv~aux c:u,ons 

de difcipline qui' érnanent des fouverains pon
tifes ou des cpi.•ciles écuméniques, c'efl, com me 
nous l'avons déja dit, avec la pcrmiflion , du 
moins tt'\cire, dés légiilateurs : & c'eH: en ce 
fens qu'on doit interpréter la doélrine de M. de 
l\'larca fur cet article (!2). Autrement on ne 
pourroit le concilier ni ·ave~ !es principes de 
Ja..,foj' ni avec e~ qu'il enfeigne ailleurs' que 
les papes peu~ent faire dans la dilcipline des 
églifes particulieres, les changemens qu'ils jir 
gent néceffaires au bien de la religion (3). 

( J) V "Y· ci-de\'. S. 2 du préfent chapitre. 
(a) Libertq;us perind~ ttumur ,ji tOllcilii gtnualis no11i.1 

1fecretis 1 acji de Roma.ii pontifids corz/litutionihus cgatur. 
Quin etiam rueptos mora & confue1udints eccltji.t Galli· 
cantr , nojlro ufai cotf<motkll , cdèo rttinemus , ut ttji ca
none conci/ii genualis dejlituamur, 'i'lf:' illtr firmai tr fint , 
tamen ab iis no/Jis difculendum effe non cenfaamus. Mare. 
Conc. Sacerd. Ile lmper. I. 3, c. 7. 

(3) Libtrtaw ecclifitz Ga/lican~ COtJftjltrt. in u(u u 
pra:rt canonum tam veterum 9uàm. rectntiorun , eaj~u: 
non pe11ar.re a fo/iJ pra:ri nnlÌljUOrtlfli CtzllOnum; ubi oj/m. 
ditur 1 neàffitate cogente, ponf~jicts varils umporibus pro 
hono public:o eccleji.z , ad no11as ltgc.r condttzdas pro
grejfos, A'larc. lbid. prolcg. p. 61 & ? l , art. 6 • . 

• 

' . 
• • • 
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On ne peut àonc dire avec l~ ilbert de V oifin , 
que les libtrtés Jes églifes nationales confiHent 
dans le droic qu<'elles ont, en 11}atiere de dijèi
pline, de fa gouverner camme ella le jugent 

< convenables au:i: mreurs de la nation (I). 
Cette propofition prife à la rigueur foroit non

fcuJemem fchif matique, mais encore concraire 
au bicn des éghfes parciculieres : car ces égliiès 
pouvant intr9duire des abus, ou les autoriler, 
iJ faut qu'il exifie en rout tems au-deffus d'elles., 
une puifiànc~ fupérieure dans l'o~fire de la re
ligiQ,n pour l~s réfom1er, & par conlequent une 
puiffance à qui ellcs foient' o~ligées d'obéir , 
foic qu'elle falfo de nouveaux cç,glemens ou 
qu'elle révoque les anciens, foit pour corriger 
les abus ou pour !es prévcnir. 0 

0 

Quatrieme vérité. Lcs droits que l'églife a Qlla~rie
recus de J. C. étant irnprefcriptibles & inva- me\:c~ité 

• > <l . . d préhm1-
nables, elle Olt avo1r anS:, tous les tems la naire . Les 
m~me puiBànce, & 4Par corlfé9uent le meme J roits de 
pouvoir de fa.ire de nouvelles lo~ ou d'abroger l 'él!lir~ 
les anciennes. Il n 'ufi aucun titre qui puifie at- fontli .•m· 

. 1·r . I Id. r:· rrccnp-mbuer aux ég 11es nac1ona es e rou de aire tibles. 
revivre, qu':n:ec fon conlèntement au moins 
préfu~é, !es :inciens c~n?ns qui ont été abro-
gés par des loix exprefics , ou pu un ufage 
contraire. l..es libertés des églifes nationales ne 
confiilent donc point à 9e g()uverner fnivant !es 
anciens canons.<• 

Car il ne faut point confondre , comme on 
faic ordiiirement, l'cfprit de J'ancienne difci-

line av les canons de l'auci~nne difcipline. t 'ef prit e l'anci..:nne, difcipline doit è tre tou-
---''1-------------.._-

(l) Vo~. le nouv. Comment. des Lii>. Gal!, toro. 5, .. 

I • o 

.; 

o 
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jours propof é pwr mo,iele; il eft un témoi- " 
gnage de ht fcrveur des premiers fideles : mais 
Jes :wciens canons ne peuvent1iflaS wujours étre 
prnpofés pour regie J. C. inl1irna lt! faint .Sa· 
crifice de la l\'Ieffe, le foir après le repas. Le ' 
premier concile de Jerufalem régla qu'on s'abl~ 
tiendroit du fang d~s animaux. Les premiers , 
fidel..:s prentiient un repas commun dans Jes • 
égli.es ; ils ~ 'y affembloient les nuits qui pré· 
cédoient les grandes fétes' pour re difpofer à 
les folemnilèr par la prier.:'!. Le bapteme, pa~ • • 
immerfion , i été long·tems1 en uf a_i,e. La dilci-
pline a changé fut'· tous ces points, quelques 
refpeéèables qu'~n fuffent Ics inflitnteurs. La 
pénitence phblique qui fervoit au~refois à inf-
pirer plus d'hor.:eur du péché, a écé fagement 
abolie / pour ne pas rebuter les pé~heurs : fe. 
roir il aujourd'hui au pouvoir des églifes na-
tionales de faire revivre ces anciens ufages ? 
Lefcbaffier qui a,• donné 'une colleéì:ion d'an-
ciens canons , 't>ropofe ct!tte colleélion comme 
le code des libertés de t'çglife Gallicane (1). 
l\:Iais à quel titre ce doél:eur & tous ceux qui 
om répété fon affenion, fans favoir ce qu'ils 
Cìifoiem, prétendenc-ils affigner les canons qui 
doivent rég:ler la difciplinc d'une églife natio· 
nate, à l'exclufion d'une multitude d'autres ca• 
nons qui font be~ucopp plus conformes à la 
ciifcipline aél:uelle , & beaucqup plus conve-
nable::s à l'état préfent de l'églife? S1ils euffent 
pris au moins la peine de lire, ils f~ foroient 

( 1) Ce cde renferme les cnnons, des quatn • pn:micr:; 
conciles généraux, avec les ~anons deti conc.\e~ d' An
cyre, òe ~éocéfarée, de Gangri;;~, d'.1\ntior1he & de 
)t-aodicéi. ' 
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•onvaincus, que cde tous lesu canons de ceue 
colleaion \ quelques refpeé1:ables qu'ils foienc 
en cux- memes ,C il n'y en a qu 'un très- petit 
11ombre, qui foient en ufage en France & dans 

'les autres églifes nationales. Ce feroit clone une 
abfurdicé de foutenir que les libertés des églifes 
nati<9nales confifient dans la pratique des anciens 
canons. < 

Dira+on avec Gilbert de Voifin, que ces li
brrtés confillem du moins à fe rapprocher autant 
q~1'il cfi ponì,ble, de l'ancienne dj!"cipline, en 
exceotant le.,.o!\,ointsrqui ont de la conuexité avec 'I ~ t' • 
le dogme, tels que font la com111union fous une 
foule efpece, & la célébration d{' )a Pàqne au 
premier Jim:rnche après le 1 ,ie de la lune de 
mars (1)? ' I r 

De pareilles maximes peuvent bien diriger la 
fageffe du légillaceur; mais il eiì évident qn 'elles 
ne fauroienc élr~ érigées en 1oix, parce que 
n'ayant rien de déterr6iné, elles imroduiroiert 
l'arbitraire, & deviendroient la :mac:ere d'une 
infinité de contcOatiens. 

La reilriél:ion qu 'on voudroit y mete re, ft roit 
encore moins admifiible. Car quel eft ie puint<le 
dilèipline qui n'ait de la connexité avec le 
dogme? li faudroit donc encore fixer la nuance 
que devroit avoir ce degré de connexicé; & 
alors nouvelle maticre de diçpute & d'incer-
titude. u 
, Ces vérités ainfi fuppofées, il en réfulte que Cor.f~
Jes liberté(' nationales ne peuvent confifier t1 ue qduenc~ • 
d 1 I . & 1 f: . c. I d·r , es 'cri· 
~ns es . ix. es u age,s qui i~rment a 11c1· té~ pr~li· 

phne part uhere d'l cenames éghfes, avec l'ap- min:aire9 , 
" 

( 1) V 01. le nuu v. Con1111enf. dei Lib. Gal.1. tom. s.. 
IJ • '· 

( J 
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relntiv_e· probation expreife ou tacite, de l'églifo univer· • 
ment adlas felle ou de fon chef. On peut mettre au nombre 
narnre e d , l . 1 d fi'' ' I Jibmés e ces OL'<, es concor ats pz es entre es deux 
11ationa· puilfances pour les églifos de Porrngal (1), 
le.. d'Allemagne (1) & de France (3). (1 

L~s libertés,de l'églife Gallicane font encore 
appuyées au rapport des canoniftes , & en&.r'au
tres, de M . du Puy (.4) & de M. Fleury, fur 
ces deux m'aximes. · 

10. Que lapuiffance donnte par]. C. àfon 
I 

. ·~ 
(1) Concordat pafT~en 1 :239, t!ntre benis, roi Ue ,0ortu· 

gal & le clergéde foh royaume, & confirmé par.Nicolà~ IV. 
( 2) Concord~t pour l'églife Germ:iniquc, confitmé en 

1448 , 1Yc1r N lcolas V. 
(3) Concordat pourl'églife Gallicane',pacréen 1515p 

entre François l g/ Léon X. 
( 4) ,. Les particularicls ile ces libertts ( de l'églife 

" Gallicane ) ponrront fl!mbler infinics; & néanmo1ns, 
" étant bien confidérées, re trouveront Jépendre Je dcux 
,, moximes fort co?nt>xes, ~ue la France \1 toujours te
' nu«:s pour certame&. 

,, La premkrè c!l quc lee papes ne peuvent comman
,. der n'y ordonner. foit en général, foit en p.uticulier , 
,, de ce qui concerne !es cbo1'es temporelles , ès p:i ys 
" & terres de l'obéiflance &: fouverai11eté du roi très· 
,, cbrétien ; ~ s'ils y commandent ou ltutoent quelqoe 
,, cbofe, les fnjets .in roi , encore qo'ils fulfent clercs, 
,, ne font tenus d'obéir pour ce re~ard. 

" La feéonde , qu'encore que le pape foit reconnn 
,, pour fuzerain ès cbofes fpiritucllea ; toutcfois en 
" Fr~nce I la vuitf1r.ce iùfolue & infinie n'a point li1m; 
;, mais eft retcnuc & bornée par !es caniins & regles dei 
,, anciens concites de t•églife , fcçus en ce royaume. 
" Et in hoc ma:rimè confiftit libmas ecclt/i~ Gallican~. 

,, De ces deux maximes dépendent, ~u conjointe• 
u ment, ou flpuément , p. UfÌl!llrt a1•trcs .articulieres, 
,, qui ont lté plutòt pratiqu~cs & exfruté ; , qu'écrires 
" par nos ancetres, felon lf.S ocCÌmcnt•~ ~ if ujets qui fe 
,, font préfentés "· Comment. fur Ics L1b~r de l' Egl. 
0111. rom. 1, "§. 3, 4 1 5, 6. éd1t.1731. { 

I Il 
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" églifo, ejl purement fpirituel/41,, & 11e s' Jtend ni 

dire8ement ni inJireElement fur /es dtofes tem• 
pnrelles (1). ~ 

z 1.>. Que la plénitude. de la puiffance qu,a le 
pape, comme chef de 1' rglife, doit bre exercée 
conformément aur clZ'(lons reç us de toute /' églife, 
& q.ue lui-mtme efl foumis au jugement du con
ci/e univerfal, dans /es cas marqués par le conci/e 
de Co11flance (2). 

" 

Or il efl évident que les libertés nationales, L:i notion 
1infì renfermé~s dans leurs bornes légitimes, ne décs lib~r-
f; · .. a... à I · · rd· n · .1 r · t s nauoau rotent n..,le a ]Urlii tcnon 'bu 1ouveram nales dé. 
pon!'ìfe. Lcs maximt'ès de l'églifl! Gallicane con- rermi~ée 
fervent feulemcnt aux princes la fouveraineté fuiv:i~t . 
fur le temporel, auq nel la puiffanee fpirituelle les ~~idnc~ 

{• . " . rr. d • Il pesi;I· e,. ne aurott avotr en euet aucun. ro1t; e es ex- rus ne 
cluent encore tout pouvoir arbitraire , "en fou- peut' étre 
mettant le fouverain pontife aux canons de l'é- ~ontr~ir~ 
ulife, & au j ue:ement des conci I es écuméniques. ~.~. 1urdif. 
~ .... é . 6 • · nh.uon u 
dans les cas énonc Stipar le conc1le de Conf-pape. 
tance ; car, je l'ai déja dit plus «l'une fois, 1a 
jurifdiél:ion que l'églife Gallican'e attribue aux 
conciles écuméniqué's fur le pape, ne déroge 
point à la j urifdiélion qu 'il a de droit di vin fur les 
églifes particulieres, & que l'églife Gallicane 
elle·méme a tant de fois reconnue. J e ne me laffe 
poim de répécer cece e vérité, parce que Febro-
nius ne ceffe de tout COJlfon~re. 

~------------4.-------------......;~----~ 
( 1) Fleury. lnllit . .au Proit Eccl. cb. :5. 

'(2) lbid . 

I l 

Fondo librario antico dei Gesuiti italiani 
www.fondolibrarioantico.it 



' 

560 D ~ L' A u T o R. I T & 
r. 
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a· e 

Les prétendues libertts que Pebronius 1•oudroit 
ttablir dans /es lglifes nationales, n' omni la, 
ligitimité qu'il lcur fuppojè, ni lu avantages 
qu'il leur tlllribue. 

CEci rne'donnera occafion dc rappeller par 
une courte an~lytè, les foitcs funcl1e!- de la doc-
trine de Febronius. i • r 

' I 

Le~ rré• Premiérement ces préttnduest1ibcriés n'ont 
t.enlloes point la légitimi~é que Febronius leur fup.pofe. 
l1bertés C d. 1· d d r I que Fe· et aute~r e~ il ingue e c~x lOrtes : es un~s 
bronius font parucuheres : elles. conhfic:nt, felon lui, 
,·011tlyoit dans l~s loix & Jes ufagcs P.ropres à chaque 
éta~hr , églife: & comrne cet écrivain n 'cntre dans au-
rero1ent d , . r. · I · • · · · d illégiti· cun etail 1ur cet aruc e, JC n ajOutcr:n nen e 
m.:s. plus là-deffus à ce que je vicns de dire. 

Les auues libertés ilmt générales. ,, Ellcs 
·" confiftent , ~dit-il, dans l'exemption de tout 
,, droit injofte, & principdcment dans l'exemp· 
,, tion des loix qui émanent d'une pui!fance illé
" gitime, & qui font onéreufes à toutes Ics 
,, églifrs. telles que .font les 1oix fondées for la 
,, collc:ftbn <l'lfidore le i\Iarchand (1) ,,. 

Cette derniere propofition, ainfi pritè dans fa 
généralité, ne rinferatc certainement rien que 
de vrai; mais dans Febronivs, cli~ doit ctre 
e:.;pliquée Cuivant fes principcs. Or, foivant les 
principes l.le Febr-0nius, quelle en cere excmp
tion qui .couìlitue !es libercés gé1,(rales di.!s 

. .-!- - ___ ___, ...---

( 1) Febr to11i. 1, r.. f ,p. 6"Jr, 638. -Vd~r· ci·devnnt 
P· 4:;.9. 

. f 
( 
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youJroi_t de l'égJife avec le \ìege de Ro{tle, comme étanl 
~~troùb~1 • le centre de Punicé (I). 

, , 1en l\J . f: . . lr Join ò'è- n a1s nous avons att vo1r an 'ontra e qu'ellcs 
tre l~tiles, rompoient cette unité, non· feulement en ce 
fe~01~nt qu 'elles anéantiifoient la j urifdiftion du chef de • 
tres fu. l'é 1·~ . , il é ·m. nefles Ìl g 11e; mais encore en ce qu e es an anu 01ent 
i•églife. p:ir une foite néceffaire la jurifdiélion descpa· 

triarcbes, d1s primats, des métropolitains, qui 
ne fauroient avoir des titrcs plus ancicns, plus 
conflans, plus univerfellement reconnus que le 
faint-fiege. Nous avons montré encore qu'elld 
divifoient réglife univcrfell" en ut.e mnltituùe 
<l'églifes ifolées ·~ 'indépendantcs. ' 

2 o. Il nous,dit q ue ces Jibcrtés tcndent à fai re 
ref peB:er le gouvernement du fouve.~ain pontife, · 
en le r3(Jpellant 'J fon innitution primitive. 

Mais peut·il yavoir de gouvernementfansju
rifditlion? Quel ref pet1: peut-on infpirer pour 
un gouvernement, lì on .àit aux inférieurs que le 
def n'a point le droit de'leur commander, ou , 
ce qui eft la mtme chofe, qu 'ils ne font tenus dc 
lui obéir qu'autant qu 'ils ~pprouveront les dé
crets qui Jeur feront adrefies '! Si l'écrivain a 
voulu faire ref peéter ce gonvernemenr; pour
quoi a+il répété tout ce que les ennemis du 
faint·fiege •ont dit contre les papes? Pourquoi 
a+il relevé des abus commis autrefois par les 
fouverains pontifes, &. qui n'exi!lent plus? 
Pourquoi veuc-il nous alarmr:r par la crainte 
des mémes entreprifes, qne les Protefians n'ont 

tages .qu'elles pourroient prodnire, fuppo 'rnient tou. 
jours l'union avcc le lìege de R~me; mai . ces fortes 
d'inexaétitDdes n~ font pas & qu'il y a de ?lus rept~ 
henfibles òans Febronius. ' 

( 1) Fthr. Ib. n. 3, p. '40. 
< 
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nu SouvEttAIN PoNTIFE. 563 
ceffé de rappellèJ, afin de r•ndre le faint·fìege 
odieux, & qui ne font plus aujourd'hui à 
crain<lre, 'de 1'3"eU mème d'un célebre protef
tant tI)? Pourquoi affcete·t·il ~le rappellèr les 

• vices, dont quelq ues pontifos ont terni ia faimeté 
de leur cara.:1ere, fans dire un feul mot de tant 
d':wcres pomifes qui ont illnfirt! lefaint fiege par 
Ieurs vertus, leurs lu_jlieres, leur fageffe i- Pour
quoi laiffe+il ignorer les grands ~rvices qu'ils 
ont rendu, non-feuh.:ment à l'églife, mais aux 

9princes chrétiens, en les conciliant, en les réu
niffant, po .. l oppq[er une barrie~ invinc1ble à 
un•peuple féroce qui menaçc»t d'envahir l'Eu .. 
rope entiere? Pourquoi ne nous par le-e-il pas 
de la ferm~té avec laquelle ils ~tft repouffé !es 
affauts que i•erreur & le fchifgle ont livrés ì la 
religion? Pourquoi ne dit·il rien, ni <fe l'intré
pid1té avec laquèllc ils ont bravé tous les eftorts 
des hommes , & la more mème pour la dé
fen!e de la vérité; ai" de la• proceéliou que les 
défenfeurs de la foi & les éveques per!écutes ., 
ont toujours trouvée auprès tiu faint. fiege? 
Qu'il confulte cnè9ore fur cet article le favant 
écrivain protdlant que je viens de citer (2). 

3°. Il nous dit que ces libertés forment la 
bouche à cr.us ceux qui fe plaignent de la domi-

. nation des papes. • 
Mais tous les ennemls de f églife fe font plaint 

( 1 ) Ne papte jlra regum irtvadallt , video 11unc reKes ila 
6e11è fwi cavut, ut non fic cur privntos ea cura re.morJe,zt. 
Grot. in Anima1lv, Riveti. p. 643 , col. 2, tom. 4. 
in-fo\. I '9· 

(2) ·iod diflidia (anat4 fi.nt auéloritatt R.oman '!' fl'dis, 
91t<Jtiu _pprejfr1 irfi1oct~ia ibi pr~fidi11m reptrerit, nofl 
aliurn t lem 9u1ìm eundem Blondtllum volo Grot. fr<.J 
pace Ec . p. 6$9, col. 1, tom. i, edit 1<if9. 

' • Nn ~ 

• 

• 

• 

• 
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de cette prétenduedomination;,& !es Proteflans 
s'en plaindroient encore, quand meme on la ré
duiroit aux cermes dans lefqueJgFebro'nius \lou
droit la circonfcrite ; puifqu'ils n'nccordem au 
faint-fiege ni autorité for les a utres églilès, ni ' 
puiffance, ni prirnauté de droit divin. Le moyen 
de faire ce!fer Jes plaimes, é'crl non de calom
nier une pui!fance légitime & néce!faire au ~ou
vernement ec(léfiaftique, non de la détrmrt!, 
parce qu'on la calonmie ; mais d'éclairer fes 
ennemis fur la légitirnité de fes droits, & de ' 
lui concilici' aitilì le refpeéì: ~r l'obé\Hànce qes 
peuples. l' •· 

44t. Il nous dit que ces libertés,préviennent 
les iè:hifmes qGe caufè l'abus du poq.voir. 

L'abus du pouHoir elt fans doute capable de 
caufer de~ fcbifmes; mais détruire le pouvoir 
pour corriger les abus, c'eft vouloir guérir le 
mal en fe privant d_u rem~de: détruire !:i jurif
diétion du pape pour préven:r les fchifmcs, c'efi: 
iutroduire véritaLlcmcnt le fchilìne que 1'011 re
doute, en abolifiànt une puif(ance qui eft le lien 
de l'unité. 

5°. Il nous dit que ces libertés empechent 
que !es princes n'interviennent dans le gou\:er
nemem de l'~glife, pour défendre les opprimés. 

Nous avons montré au comraire qu'cn abo
liifant la jurif<lié'tion.du p;ipe, il écoit nécc!faire 
de lui fubltituer celle des prince~ dans le gou
vernement de l'églile, pour empecher Ics dé-
fordres de l'indépendance. ~ 

D'ailleurs, Febronius accorde :wx ·1rinces 
l'autoricé de- jur.ifdiétion for I;\ dilèip ne de 
1:églile: il les invice meme 1f fairc ufage (? leur 
droit pour la réformer. Cornrucnc clone r 'arde-

' ~ 

• 
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t·il comme un a\.antage réel, d'empécher que 
les princi.S im~viennent? Ne feroic-ce pas au 
comraire un très-grand mal que la puiffance in1: 

•. tituée, pour faire régner l'ordre & l'harmor:ie 
dans une fociété, ceffàt de la gouverner? Et 
quand meme les conciles affemblés & l'églifo 

• • univerfelle entreprendroient la réforme que Fe-
bronius voudroit imroduire; quattd méme tous 
!es abus feroient corrigés, pourroit-on jamais 

• ~mpecher les fouverains de venir auffi réformer 
à leur tour <fl qu 'ils croiroiem abt!fi.f, après que 
Felironius Jeur aur~it ouvcr.r: l•s portes du fanc-
cuaire? Or, on ne fait que trop ce que de pa• 
reilles réformes ont toujours pra-+uit. 

6°. Il nons dit que ces liber,és font plus con-
formcs à la plus ancienne & à la plus faifte difci-
pii ne de I' églife. 

NTais j'ai prouvé que la jurifdiftion du faint· 
tìege,i<.1ue Febronius ""udroic'abolir pour établir 
Ct!S libertés, avoit été reconnue 'ès les premi~rs 
fiecles de l'égli!è, & qu'elle avoit fa fource dans 
)a miffion de J. c. ~ant à la maniere de re:":er-
cer, j'ai encore momré que l 'ancienne difcipline 
ne devroit pas etre la regie de la nòtre ; que' fos 
changemens que l'égìife y a faits, foppofem que 
Jes anciens ulàges ne feroient ni fages ni utiles, 
eu égard à fon état aéluel. 

Qu'on jugc alrès ceTa de la namre des li- • bertés que Febr nius réclame: qu'on juge des 
précendu avantages qu'il nous promet: qu 'on 
juge de la réforme vraimentfinguliere qu'il nous 
propo{è ;eur conferver l 'unité, & pour y ra-
mener le 'Difiideirs (t). 

")V oy 'r ampie~ fmnte réfutad<m des fli'"a°'" 
• l\ n 3 

• .. 
I • 

• 
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566 D E ~·A u T o Il I T É 
I' 

§.V. 

La dignité du fouverain Pontifo , en lui don· , 
nant une puij!ànce de jurifdiffion .Jans le 
gouvernement dt: l égl{fe univerjelle. lui 

0
im· 

pofe auffi des obligations plus étruites • 

., V Ous rétes ( très ·faine Pere) le grand 

., pretre, le. ,rouvcrain ponufe, 11~ prince deS , 

de Febronius, par la-P.''Mamacbi, Rome 1776, en ~eux 
voi. gr. in·So. 

Nous avons ripporté ci·deffus, p. 206, la Rétraélacion 
q11e Febronius a envoyée à Rome ; q •i\ nt>US foit per
mis d'aj9uter ici ta Lcctr<! p:.fionle qu•1\ ilunna lui
meme. IT y rend compte dc:: morif~ qui l'a1 oient en· 
J?agé à répandre à rette occ'.llìon fes paradoxes ; & ce 
font rrobab'ement ces memes molifs qui lui ont fait 
publier un Commenoire fur. fa rérratlation; Commen
utre qui l'a com·en d'oppro!;re & d'ig11omi1~ie ( voyei. 
ci-delTui> , p. 21~· & 538 ). ' 

( 

Joannes Nicolaus Dei & aroOo~re fedis gratrn epifcopus 
l\lyriophitanus , rnerendifiimi & fereniffimi domini 
2rcbiepifcopi principiii eleélori~ per archidiu.:ccOìm 1're• 
-virenfem fuffr:iganeus & co111iliarius ilatù) intimus ac• 
ta2li:;, &c. 

Clero & popÙlo archidicecefis Trt.Yirenfìs Jaluwn. Ct htnt.• 
diéliontm a Patrt luminum.. 

• • Quod CUriojis anlifUitatÌS im•tjli_galori/Jus J'/UUmfUI. 

comingit , ut noi arum ob/trvationuf:i rublicandarum libi
dine co"epti ad inficwzs & ahfurdns opin1011es amplefiendas 
dt.fctntfaTll, ~uas /i a 1101,itmis c11pidint. 1•a,·u ~!r Jibuo a11i-
1110 e:zptnduent , ipfi tns rtfpucrent /'rimi, ù /ulf'. auffori· 
ta1is pondut.,. comprtffiu perpetuo fìlmtio d11m areni: illud 
11obis tutn 1.111.ni.ffe puhlice co111if1.mtlr, 1•Ùm ab inno 1763 , 
fub ftE1o nomim: I ujiini Felmmii tlt. Jlatu eccltjì 1Cr legitima 
Romani pontifici.r pott1•att librum • e~ deinap plures fuL'-

"pi" •I!" .d P'i"li d'.fl•fi:"'"' ""ft'ip"f '~"'- B.,,; 

( 
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nu SouvBtLAIN PoNTiPE. 561 
., évèques, l'htiritier des Afotres. J. e: vous 
., a donna les clefs du ciel , il vous a confié fes . -

• nimlru• t1erifue fptcit decepti in IUJC argumtntum pb.tr• 
ez atuifUitatt congeJ!imus, comme11wtifut jumus, tjuibus 
.J rtjliluuuJam nativo fuo fplen41ri B. Pt:tri fadtm G- atl 
retlMcuu/os /U1J11ittr i11 ecclefuz gremium Prottfamtts noni
Mihil collalllros nos tfft fperalamus. 
H~c (cripta najfra, tjUtZ IJUintjUtomninj tamis ( guoru111 

primtlS BuUioni 
1 

tjUaluor relitjui Francofurti & Lipfi~ 
lucem afptrert , fuauftjut accenfandus eji Fehranius ah· 

• irtviallls & expurga1us , Franr.ofurti itidtm tdi1us) con ... 
tintntur, cù,,.•novitattm fpirarent , & ~ecuticnda ponti• 
fic~ autheritati anfa!A. pr.z'1ut p_o.Jftnt , pro puverfa /1Ujus 
f teculi genio aviJe ubitjue acceptl, & citius, IJUam credibile 
ejl, flldljllaverfum pervulga1a Junt t variague dt fe judicia 
e:rcitarunt, inttr gu.z nos eis adhtZrtlllflS, ftUll. audacius 
faElum damllant. 

Nanignoratis inttr)m, dllctliflim"fratrts, tjUIZ & tjUalis 
a 'luinguaginta annis , & ultra , noflra fuerit lluer vos con• 
vtrfatio : 1m in ea fuerit alilJuid turbulcmum ; an i11 vtrlliç 
& aflibus nojlris 1JUid9uam obferv.itllm, fpirans fenfum a 
t1tritatt fanfla nojlrtZ religioni• alienum ; an ad dif-
[olvendam tcclefia unit!ttm compofito aut intento un'iu"M 
animo vifl fimus 1 maniftjlo indiciaa. 9uud ingzniu/A eo
rundtm ftriptarum Tlllllo modo U& lltfnijlerium nojlr/Jm in-

/uzerit. • 
Minime tamtn d'iffittmur, nohis accidifft ~uod fupr~ 

dirimus : iuwiuztis cupidint ad infictt.u & finijlras quaf
tlam afftrtiones Jlatuendas ac propugnandas defttndimus. 
Raman.r fedis 911nfdam prarogativas e~ jura. IJU~ ti vel 
a'1 ecclefia legitimt attributa, vtl t.% ipfafacra hitrarchia: 
indole atgut injlillltiane proftuunt, publicifljutfimElionihus 
firmata funt , in controverjam reduart 1 minutre, & Oh
terert, dt nonnullis ejus pr.-rfulilus, etiam (onflitatt conf
picuis , parum .,evertnttr lotjui , alios ttiam intltct.nter 
pro'1ri~ ,Y>nfcindtrt , nec non 'iuofdam ufus ,·uritr, tjUOS 

aguioifanimus facile trcufaret, tarare prafampfimus. 
Apt/fit nohi1 fuptr his & aliis errari'1us ocuios revtrtn

clif!imu~ & Jertniffimus dominu1 archielifcopus princeps 
eltlfor 11ofltr, ajlfnde'V nobis , hos libros idontos effe ad 
f"indeLdam catlaolicam unitatem , ad 9uam rtductrt Pro
tejlan'tl moliebamur ;fundauefupra 11ttram ecclefitz ru;;,. . l • N n.4 

• 

• 
• 

• 

• 
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568 D s L' A u T o ll I 1' 11 
,, brebis. P'autrecd Ont aum reçu ccs clefs : il 
,, y a d'autres pafieurs ; mais ce pr\vilege efl 

ft 

11am pmtJri , dum illt etlam fappttias ferri imprudemius 
j11dicarem111. 

Opti mi paft.oris monirum ttatu11u1ue actpimus rtvumur; 
ne,· lu~fitavimus in JèripÌa rttiigtrt: 110/lram de Jlatu udrfitr 
l1' jruiuus primtr fadis dularationem, /uNmo omni oh/caro 
"'d tr9t1ivoco, addita 9uo9ue retrnflation.e eorum, 9114:. 
adverjiu ea a nof is 1;r1omodoli6u n.fftrN effe po.lfuu. 
H~c pOjlfUtJm pa mcnus fermij/imi e~ cltmentiffimi 

archiepi/i:opi nojlri Ro,,,,um mi.Ifa ej](t t bettigne a Jcmc. ' 
ti.J!imo ponti/ice t:rctpta, au;ue in conjiltoriq.(tat!tO, <'llj1u 
~è7a vobifi:um ad1'eJìram 11ojlmm914· infirui1forurn, adifi· 
catiorum & ''011firmaticyre"1 cnmmunic.Jm111, p11/.licr;tr1 /uit • 

./lg11ovimus jtme ncmm/lis Febronianis aj/èr1io11il•us 
vhjf,zrt. 9uoru11damc I'a1rum fenteflfitJs j'tu difl.1, concilio
rum in difèi}'lill~ribus dtt'rt!ta, potij/imum u:ro ruepcum 
a f<Zculis eccltjitr vffim a19111! di/ciplinam, 9uibus ''Ofl• 

trnire ntm1 prtrfumit • ~uin dt'. rdigiorie p.:ridituur, v 
e.Titialium fimul in et·,ùfia tt1rbarum aullor c:rijlat. 

ltc1911e 9utll. /Juncad ftnem ll('Jjlris editis irz fl:riptis ducere, 
feu in eis cujujiù deriuff , potijjìmum vlro R ommur je.iis, 
jt:r'Wus ljllacunçue ratìor;e dt'.trnlure aut adverf;tri ~·id1.n. 
111r •'F'O non fl:riptis J1a'1eri volumus , retrallamus & rejid· 
:mus, no(t;ue cumftJ(lflijJimo domino nnjlru papa Pio Yl, 
totum opus Ft6ronianum corzdemn:rue <·orz1urrgimus, 1;0.f
tram ad etmdun milfam duluralioriem [.; retr.ifl~tiontm 
liljèe renovamu \.· co11firmanu1. 

• Jlroponimus h!fapu ( 9uod idem fanéliffimus pontft;r a 
no6is pojlulat) a/io r.01•n1jut.fl:ripto ( fi DtuJ ad illut! per
fidt'.ndum l'iru ;ac am101 forgiatur) gtnuin.i prima Ji!dis 
jura e:rronere, & pro viri6us deft.ndcre, non 1juidem p.zl
pon11m more, 9uosjùis lucr1<bra1ioni6u1 tidtm fanc1tZ fedi, 
fUin & uclejitZ ipfi, plu'.imurA.11ocuiJ!e, imv & tlttr.Jrijf1 
computum tjl; j'ed fo/idis verifllu1 mod.nwuis, çi:orum 
authoritai in omnibus cat!1<Jlicis uclefiis cgnnjì:itur. Ctrjliga• 
/Jìmus ea occafiont, ljUidtjuid in mueriorihus nojlris~:mpr1fù 
durum & dijlortt1m e.Ife , JJomino mifaricorditer 011a11u , 
cognovimtJs, Cr, af J1iru11te divina jrtUÌù , ulttriu cognoj-:.. 
çemu.r. ' 1:. f~ 

llludfuptrefl, dilu1i/jimi fratref, ut vos ad fimilrm olie
dtt•u1i''"' l" j116mi.J!io1ttm U.f!tl l<omnnam (edcm ,J& t:ni· 
11erfi,/1s e,·~·~eficr por.rifi~•tn.; firze t'1tjus t.jii7ivr'IO ·~c71J.'f 

• f 

• 
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• DU Sou~ERAIN l'.ioNTIF E. 569 
d' I , . 

PI am:11nc p us emment en vous , que voos 
PI avez héMté d'iu1 nom plus glorieux. Ceux·ci 

'-

• primatu unitas fuvari non poteft, invitt.mus , & com mo• 
au:r:;u~. 

H{f adt!imus fpuialt alrefati ftrtnijfimi & rtVUlndijf mi 
tlumini arrhitpiji:opi principi s tldloris nojlri mandatum. ; 
Quo voùis omr,ibus & finguli:., comprchc~s cnsm iis, 
qui fe afferunt eX.?11\ptos , & a fortiori fa:cularibus quibuf
c11nque , leélio :rnr etiam rctcntio Jibroruru fub nomine 
J.11lini Febrorii cditorum dilh itte , ~ in virtute fantlie 
illius obcilicnti(l)o, quam ordinario & fuprl:tliO pallori vefiro 
dehctis , barum0 unore cpjuerarum interJicitur, iis folum 
c~c<:ptiij, qui bus fpccialis licenti?i ltgenLli libros probi· 
b1tos fnffragntur. Dabantur Trt!viri.s dit. 3• Febr. 1779 • 

• 
Trarlt!flion de la piece 1'écldente . 

• 
Jum-Nicolas, par/,-: gra~ de' lJit!u v dufuint -flegi 

apojlolitpu , i.-!9ue dt Myriopliite, ftJjfr.igalll Ju rl· 
Jlirtndijfimi & /'ir!.nijjime Jeigntu"' an·htvll)Ut 1 princc
iltc1u1r dt 7'rt!vts; conjlflltr J'ét4l, intime a<1utl, &,.c. 

• • 
Salut & hénédiCtion du Pere de:o lumi• res au clergé le 

2u peuple dc l'urchidf!cefe de Tre\'ei. 

Il ani ve ordinairement à ceux qui s'appliqueot à fi>uiller 
avce trop de curiofité dans les chofes antiques, & qui 
unt la dém:irgeuifvn ,le \'Ouloir p~blier des obfcrutions 
nout·ellei, de fe laiCfer entrai11cr ~ar.s des OBinions mau
vaifes & abfurdes , lefqucllc-s ils rejeteroienc Ics pre
miers, & Ics condamceroient par le roid~ de leur aucorité 
ÌI un éternel oubli • ~·i!s r1'écvft:11t p!b épris de l'amor.r de 
la nouveauté. Voi:.i, i;ous l'avouons fubliquement • 
voilà ce qui nous etl arri\·é, lorfque nous arnns publié 
en 1 ;63, tìti• le nom fuppof~ de lujlinu: Ftbronius, le 
livre intillll\: Dt Nt<lt dt l' Eglife &du pouvoir iégitimt du 
Pontife R1Jr.:ain, & dcpuis fuccefiivement ~lufieurs \o
lume~ pour la défenfc~u pre1uier. Eblouis, en efiè:t, p:ir 
l'apparcr,ce du bien & du v:ai, nous at·ons amalfé benu
coup de e 1fo:. rirées tles monuinens antiques , fur lef
qutdles no • vor.~ bcau1:1lUp écric ,'dans J>dpérat:ce que 
lìOtl~ c~ntribu~ ,101!• ilil!•H à rendre la premier.:: l}knJcur 

• 

o 
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570 DE 1,' A u T o ll 11' "i;. 
,. ont chacun Jèurs troupc:UJx particu\iers : 
,, vous feul av..::z été prépofé à la gar1ie de tous. , 
au fiege de S. Pierre , & ii ra01cncr avec douccur le:. 
Proteitans dans le fein Je l'églife. • 

Nos écrits qui font en cinq volumes, dont le premier a 
raru à Bouillon , & lei; quatre autres à Francfort & à Lcip
fick. auxquels il faut ajouter ce lui qui etl intitulé : f.·ebro• 
nius abrégé & (Orrigé, imprimé aufiì il l'mncfort, refpira~t la 
nouveauté & étant propres il renvcrfer l':\Utorité du famt· 
fiege, ils furent répandus de tout còté avcc une rapitlité 

, incroyable, & furent re~us pat·tout avec ur.i: avidi te! pr\'- • 
portionnée à I~ perverhté de ce fiecle. On en porta dilìe-
rens jugemens, mais no11s foufcrivons !t ceux qui con .. 
damnent l'ouvragit c~mme enfanté par l'audace. '' 

Cepenrlant vous n'ignorei. pas , mcs très·chers freres, 
q_uelle a été ,•11,tre conduite . parmi vous depuis p~11s de 
cmquantc ans? Y àvez-vous jamais renmrqué ncn J.e 
déréglé ? Avez·lVJUS jamais vu , foit dan~ nos actions, 
foit darfs nos difcours , quelque chofe qui s'éloig1 .àt de la 
\•érité de notre fainte religion ? Vou~ a-e-il paru qne nou1> 
ayon~ jamais eu l'intention c!ircéla de trava1llcr ÌI dif· 
foudre l'unité de lt-éJ!life ?, Preuve que le génie de ces 
écrits n'a inftué en aucune 11\!lnicre t.bns r.otre mini!lcre. 
' Nous ne difronvenor.s cependant pas qu'il net:iou:> 
foit arrivé ce f1Ue nous avons dit ci-dcffos, ìi fa \'oir, 
tlu'entraìné par le defir rle la· nouvcauté , nous avons 
établi & foutenu plulieurs affertions maU\·aifcs & fcanda· 
leufes. Nous avouons que nou~ avons eu h harJieffe de 
rendre problématiques, de diminucr & m~me d'anéantir 
plulieurs rlcs prérogatives & defi rlroir• du liege de Rome, 
(IU qui !ui,ont été attribués \égitimement }'U l'tglife, 
ou qui découlent d'eux-mcmes de la facrée hiémchie & 
de fon infritution ; & qui ont été conlirmés par dcs conf· 
titmions iiwiolablt!s; dt\voir parlé avec peu de refpcét 
de plulieurs de fes pontifes célelx.es pnr leur fainteté, 
tl'en avoir déchir~ d'autres par J'frfamcs calomni~s, & 
enfin d'nvoir rarlé m:;l de qnelques ufap,efi_de 111 cour de 
Rome , qu•un efprit plus droit auroit faci\'ement incer
prétés en bien. 

Le révlrendiffime & fhéniffi1i.e ft:ij!neur notre arche
vèque-prince-élec1eur noug 'a ouvcrt !es tux l~·deffus 
8: fur ci'aurres errems ; il nons a démo tré que ces 
lim• .'<•iene pcopm àr:mpcd'unic! dr gl:fc catholc-
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.. V~ voes feul, uoft.feulement le paf· .. er• cl9 ,·hrebis, mais encore des pafteun-

0 

41ue , bien. loin ~~tre propre• ì y amener le& Protethn• ' 
• que ce• livrea priparoient la ruiDe de la pian fur la• 

41uelle ea bitie l'églife. bìen loin d'en confolider le• fon
clevn•, cc que non• a•ion• eu l'improdeoce de croire. 

Nouavon• reço avec refpeét l'avis de noue bon paf· 
teur , & noue n'avona point balancé de 1édiger par écrir 
notre diclantion fur l'état de l'églife & 'fur lea droits du 
premier fiege du monde , en évitant toute équivoque , 
eou ce qui anroit pu pamitre obfcur i nous y avon& ajouté la 
rétraélation d~ont ce que non• pouvioW avoir écrit, en 
qusique manil'te que • puilfe etre ,<:e>ntre le faint-fiege. 

""ette rétraébtion ayant été•eyoyée à Rome par 
notre féréniffime ·arc'bevaque , fut reçue avec bonté pat 
le fouverain pontife, & publiée dans un~nlifioire fecret, 
dont nous voiu communrquon1 lea a~\es pour votre inf· 
trué\ion, édification, & vocre contìimation dana lea bona 
principe1. • 

Nout n'avon1 paa fsit difticu\té de reconnoitre que 
plufieura dc not affertiona étoient en oppofitioo avec le 
fentiment .!es faints Pere• , avec ~· ca nona de dircipline 
c\ea concile11, & principal•mentavec \'ufage & la difcipline 
.te \'églife , qui font en vigueor de'pl~ p\ufieurs fiectes, 
aoxque!a on ne peot &'oppofo?r fan& cuwir rifque de perJre 
la fo1 & d'ètre \'auteue en mème tema de fatslei> d11l'en-
tion1 dan• l'é4life. . 

Ce pourquoa nons- voulon• que tout ce qll'il y a dartS 
no• écrit• qui pourroit conduire à ce but , ou tout ce 
qui parolt diminuer principalement \es ,\roits du faint• 
fiege , ou leur ètre en oppofition de quelque maniere que 
ce puift"e ètre , foit regardé comme non avenu ; nous le 
rétraé\ont & le rejetona , & nous adbérons à la con
damnation que le pape Pie~ a fllte de l'ouvrage d1 Fe· 
Jroniu1; enfin noue renouvellons & nous contirmons nutre 
déclaration & rétraébtion que nous lui avons env.oyées. 

Nous _f>UI propofons en outre (ce que le S. Pere exige 
de nous T, fi Dieu nous donne le& forces & te tems , d'ex• 
fofer tea vrais droiu do premier fiege du monde: { on faq 
"'mmuu il l'ofoit 

1 
woy. d·ieffus p 566), 'de les défendre 

de tont notre pouvoir • '1on ì la maniere des adulateurs , 
q~; I"' ,,.,...,ootbe.ucoup nui, oon-feul•m•" '" 
faant·fieg ali l l'églire memc, li oot port~ atteinte à .. . 

• 

• 
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,, memes. Car 1-Jucl dl l'tfveque , quel en. 
,, J'apòtre à _qui tautes les brebi(. om été 
,., confiées aum abfolument a. auflì indifiinfte
,., mem qu'à vous, par ces paroles ; Si J1ous 
,., m'aime{, Pierre: paiffez.. mes brebis ~ Eh ! 1 

,., quelles brebis? Non le peuple de te Ile & 
,, telle vilJe, de tel pays, de tè! royaume, fnais 
,, mes brebis. Qui n'en diflingue aucune, les 
" comprenJ tomes. Les autres pafleurs ont été 
,, appellés à une portion de follicirnde , ~ 
" vous , à une plénitude de puilf~nce. Le pou
,., voir des aiftres <.-!il circonft:rit d:tns certai.nes 
,, limites : le vòrn!' s'étend mème à l'égard de 
" ceux qui opt reçu l'autorité fur Ics autres. 
" Car ne pouvez-vous pas fermer le ciel à 

fes préruuatives; nuus !es défendrons par des monumens 
folides &~ amhenriques , dont l'autoritc! ett avouée de 
toute l'é,;Jife C-Jtholi~1.1e. Ce que nous reconnuilfon.> par la 
grace rle Dicu &: ce que nou~ r&onnoitrons i la folte r.ar 
la inènie grace, étre trop dur & contoprné data nos écr'i'rs 
impriciés' nous l~.idoociron:; & reliifierons par la meme 
occafion. f 

Il ne nous refie plus, mes chers freres, que de vous 
inviter & de vous exborter Ìl une femblable obéiifancc 
& foumillìon envers le fiege de Rome & le pontifc dc 
l'églife unh·erfelle , dont l'unité ne peut fc confon e1 
f3ns reconnl.litre fa primauté effeliive & naivc. 

Nouiiajomor.s ici 1'ordonnance fpéciale du féréniffimc 
& révérendillime feigneur netre arche\'t!q11e-;rinc1Alec4 

tenr, par laquelle il eil déft:ndu ffrércment, & en \'Crttt 

de la fainte obéilfance qne voL1s devll i1 votre furrcme 
pafteur, à tous, & mcme à ceux q1,1i re· difent exempt$, 
& ÌI plus furte raifon à tous les féculiers indillitflement , 
de lire & de retenir ks li\•res imprimés fous le num de 
Juj!inus Ft.hronius; on n'excepte dans cctte urdonnance 
que ceux qui ont uoe permillion fpécfnle de lire le~ livr .. s 
défendus. ' 

Doru;j d Tr~>'ll 1 le J iptiu 1115. 

( 
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E ;.., ff'l't it g; S7S 
.....,..L't:llL ;?. :/Ne: pou·~~ 

~~~ .. .,.~~oas .pas le 
v:Olre priròptive e&·doftè 

~--- élblie :& tòrles ole& que 
~-·-~·-··fai" le$~S qui YOUS 

- ti) Vi; Abifi•.parloù s. Ber-
ltMllllèlliant 1r Eapne m,:. 

éablilfant tes àuguftes wérogatives 
jaii ~1.-.. pere lai rappeUoit en meme 
~ l'cftea411f'4e fes obligations , la néceffité 
dè ~a.o .biti• eomm11a. des fì~, avec la 
clilrit~ &la f&licitude de pete , ~vec l'aotorité 
at;làlo ... è des Apdtres ; de afaifttenir la vigueur 
de la 4ifclpline dins les 4gli~ ;oije réprimer 
les *8 gui g'-y. étoient introdeirs ; de s'oppo
fer à l'Ao1U16 •Milài~b zizanie dans 
le chàmp da Seif.eur ; de re reruùe lui-méme, 
à l'imitation de • C .• le modele des Mques, 
par l'-émineéce de fes vertus •, com me il en 
étoit le chef r.u la f up3riorité de fa puiffance f 
de Penfer qu'il teroit refpoofable ~on tribunal., 
des brebis qui auroiea ~té eonfìée9 a fes foins , 
&- que la pene d'ane feule fnffiroit pour la con• 
damnatiQD da pafteqr qui a11roit négligé de la 
fauver. 

,. V'òus vous devez aux fideles ~ox infi
,. deles , lui difoit·il : vous vous devez aux 
,. Juifs , aux Grecs & an Gentils. Que par 
" vos foins, les wincrédules fe convertiftènt; 
,. que ceux qui font convertis, perféverent; 
" que ceul qui ont été pervertis, reviennent; 
,. que ceux qui pervertiffent, foient .. convain-

(r) S. Btrnard. D1 ConflJ.l.2, e, I. -voyez ce 
plf•~e ci-defttl\ p. 31fi. .. 

• 

• 

e 
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,, CllS , Oli du moins, qu'on )es empeche de • 
,, nuin:. Je parle des hérétiques & Jes ièhil:. 
.,, madques, de ces hommes 1.es pl~s méchans 
,. de tous, de ces hommes qui font, toat· à-la-
,, fois , corrompus & corrupteurs , femblables • 
,, aux chiens par leur difcorde , & aux renards 
,, par leurs artifices. lls doivem ètre corr'5és , 
,, de peur <1u'ils ne périllènt , ou étre répri· 
,, més, de peur qu'ils ne faffent périr les au· 

,, tres (1) "· 
Mais laiflì'ns parler la religi9n elle· meme 

dans le creur de 1'1llullre 1pontifc! qui la gou· 
verne. Piacé fuf là montagne fainte , comine la 
fentinelle d;Ifrael , té'Tloin des tléaux qui af
fligenc fon peuple, mieux infiruit~.que nous de 
leurs ~foins , •& encore plus allligé de leurs 
maux, après avoir levé Ics mains au ciel, il 
defcendra d:ins la maifon du Seigneur , pouT 
confirmer fes freres dans la foi Nous le ver
r.:ms , foutenu par le cù'ùrage qo'infpirent l'au· 
tcrité de l'apÌ)itolat , la force de la véritè & 
la fupériorité de la verrfl , s'armer contre le 
menfonge , le démafquer , l'humilier , le ter-

(t) E~g(I. v infìdtlibus dtbitow; Judtzis, Grtzcis C, 
Gentihus : intertft proindè tua , dnre opcram t;Uam polfis , 
ut increduli convutantur ad fidem , com1er/i 11011 avert1:mur, 
~vu(r rever1anrur. P6rrÒ p!rverfi ordintntur ad reflitudinem, 
fubverfi ad vtritaum revoce11tur: Jubypforts inviflis rationi
hus co1tvincan1ur, 11el ut emendenturipfi ,ji fieri pottfl; ve/, 
fi non . perdant auc1oritarem .ftu:ult1Jttmque alios {itbYt.r• 
tendi. Non. omnfoò v ab hocin.fipientium gen"J.·e prJ]imo tibi 
diffimu/andum; dico auum hareti"os Ji'l11frnaticof9ue; nam 
hi funt fub'vufì & fubvert.ores, t'aq,es ad .fdj]i1J•um 1 vulpu 
11d fralldtm. Erunt, inquam, f.11juf modi mt'l:timè tuo jludio, 
aut corrigendi ne pueant 1 1tttl 11.: pui111aru, coercendi. 
S. ~ern. De Confid. lib. 3, c. i , n. 2 ~.,;. 

• 
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MY B R..&111 P.oN'1'll' B. 515 
• nffer · lf qas (_fai i: font introdaits 

jaf.4 ~-, redonner au facer-
d 'JiJi.~'6.J & toujours renl'élmE 
~es de Ja pà,i@àlice fpirituelle que • .r. è. 1~ • clon11ée, il dé.(èndra avec une fer

me.tf ~1, les droits cle l'apollolat. Ditigc! 
par~ & Ja cb.ari~ qai le caraéì:érifent, 

• il s'~~'.Altera de ramener au bercail , par le 
minl~ de,ì; -es apofioliquel, les brebis 
qui re font ·iprées ; il verfera l'huile & le vin 
ens 45 pwes ; il foutìen4ra les foibles , dé
fe•l~ P;P~és0 confolera les 1migés, exci· 
i1r:a•~ zelé de fes coopénoe~$ ; il fera ref
peaer l'épifcopat dans 1111r perfonne ; il les 
attacliera encore plus au pt·fiegc!'par l'amour 
parèrn'él; ~ ~ ~Sode l'obéilfance. 
·Nous le verrons-etll!oarage~ les talds , les 
mettre en muvre pour l'itttér~ de l'égli[e,, les 
réunir tous , comme d!DS ~ force centrale, 
pour porter par-tout <dans le morule chrétie11, 
Cles fecours prompts & efficacet, qui diffipent 
l'erreur & qui rétabJiJfent Ja dift:ipline. Nous 
le verrons opJ!Ofer un mur d'airain aux enne-. 
mis ,c1e l'églife, prier , exhorter, folliciter , 
repnmdre, corriger avec patience, avec bonté, 
avec force; agir par•tout avec la pyiflànce & 
l'ef prit de J. C. ; commander enfiii aux flots 
& faire ceffer l''orage. • • • 

cr 
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RÉTR..ACTATION 

, 
_._,;..:=m:!!lli:ma~!!!!!~:me~{ .... 

I ,, 
TRADUCTION 

De la Rétra8ation de. PehroTZius, qui fe trouvt 

41l Zatùz ci·dej/ilJ ,p. 206, '' 

T1d.s-YAINT PaRJi:, 

S 'Il m'eft arri\•é pennant le lor:g cou.-s de ma vie & ([.r 
fon déclin , q~·~1.1ues événcmcn~ tultt< & fàcheux ( 1l 
111'en ell arrivé plulìeur.:1), le rWs granrl & celui ql.!.Ì mc 
perce le .:amr, c'et~ 4ue j'ai :ipprn par le révér.:nJiflime 
& férénilfìme ft!il(neur mon arcllevcque, & très·vi~ilant 
palbir, que nJLre Sainteté é<oir in.lignée rie bièn dcc 
chofe> 1101 font contcnu.:s d:ir.s Ics livrt:'J imrrimés fous 
le nom de J ujli!lus !f.'t·/Jronius , ou fous 'iuet.;uc autrc nnm 
fuppole; OU meme peUt·ètre dars qoelque OU\'Jagc que 
l'on m':ittribue, parce que ces cbofos font inJurit:.ifc:s aa 
fainr-liege, donnenr ntte1nte ù fes illuflres prérogarh·cs, 
& par conféquent for.t m1ilìoles à norre fointe relir.ion, 
qqoique je n'aie jamais eu i'inl-ention de lui nu1re. 0 

Or' Cùllll!lC il r.•y a rien dc plus grand & dc vius dt1rne 
d'un bomme dc lf.en, que ile faire un aveu de fcs erreiours 
& de rÉp:uer r .. fame patfée par tir.e condulte oppoft~e; je 
reconnois t:n premier licu, & JC déplore l'erreur prove
nant di.1 zele inrlifcret que j'ai eu de réunir !es Protcfians 
ì l'églife catboìiq1,1e ~ nu faint·ficge, & d'avoir il cene fin 
hlàmé Ics ufages & Jes prauqucs de~ églifes paniculicres, 
& mème ò'e.1 avoir très.fuuver.r exagéré la fingulumé ; 
& tant qoe je vivrai, je ne ceffer~i ile pleorer ccttc faute. 
J'lli pris la ferme réfolm~n, ~près a'·oir fait l'avcn Ile 
~na faute & après en a;·oir dem:indé humblemenr pnrJon à 
votre Sainteté , & imploré fa clémef,.:c paternelle, d'en
treprendre la défenfe tles droiis du f~int-fiC;!C 

1 
& d•en rc

lEver l'écht aurnnt que je le pourrai; de plu,, jc fois dé
terminé à foumettre mes écrics, & tout cc que Jc rnb!ier:ii, 
aujugement ùu faint.fiege, & à ne mertre point de burnes 
au refpeél: & à h foumillion <:we ; .. lui voue. C'clt \'Otre 
autorité , faint Pe;re ( 1bns qui je rcconnois l'autorité 
de Jefus. Chrift ) , qui me fait fottir d~,'1on erreor. 

r 

• 
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(1) In Sto~, Cdf. '.là.. 0 

(D) D1 St:lùf..,, f)onatlJfflruri, li/J. ,,, •••· S• 
(J) Serm, 111 , In Armi•, 

Tom /'1' Par1i1 lii. 01 
• 
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go:J\•ernement, établi par J. C., des pafteurs 1EgitimC$ , 
'& ptincipa\ement dU- fouverain PO{lufe , gonvernement 
iont la poilfance établic par J. C. impore à tous un vrai 
6iCVOÌJ de lui Ctre foUmÌS & dc lui obtir. I 

}e eonfelfe quc le 1''1ls dc Dieu , lorfqu'il a vonln 
fonder fon églife, & qn'il a voulu qu'clle fut une, y 
a établi une primauté, pour infiituer 4'c gouverner cettc 1 

unité, & qu'il a donné cettc primauté il S. Pierrc. Jc 
tieni> pour très-certain, avcc les faint& Peres Cyp~ien, 
Jér6me, Optat de Milcve. Grégoire c\c Nazianzc, ]can • 
Chryfoiomc ,~mbroife , Léon le Grand , Grégoirc le 
Grand & autres, qu'un des llo01.e Ap6tres a été cboifi, 
:aJìn qu'étint établi chef, al lui fervit de fondeJDent, & 
Cl~ pat•}à tOll(e •tCBfinn dc fchifme fut 6tée. c•e~ t I C • 

ponr\uoi J .c. ,)nrrqu'il donnoitle pouv~ir à ft:s Apotres, 
le don11a en premier lieu à ce lui a l~Ui il dolina la primauté; 
rour mootrer qu•il l)::y uvoit qu'une églife, qu'1me ci)2ire, · 
le CD meme tCm!i pour faire voir l'origine dc CCttC unit~. 
Celui-là eft dqt1E fchifmatit1ue qui , com me dit S. Optat , 
éleve une antre chaite contre la cbaire vnique, 011 qui 
fe fépate dc l'unitf.en rerurant d'ob~ir; cclui-1~ n'a point 
c!e part t l'héritage dc S. Piene , qui par un fchif111e impic 
.s'effotce de divifcr la cbaire de S. Pierre ; puifque là où ell 
s. Pien~ là cft auffi l'églife, j'aflirme quc S. Pierrc a 
pris [ous la direé\ior: les A,p6tres, ces colonnes de l'é-
gliie qui lui ~ient foumis crn1me à leur chef: que c'ell 
a'.i méme S. P1ee~, en qui réfide l'exccllence de lat-;>ri· 
mauté, que J. ;ç. ;. confié le foin & la garde ace ApO. 
tres: qu'il ell en un m~t'orac~ & le chef du college des 
Apotrcs. 

je reconnois qne cctte prim":l.oté ( qui n'eft pas feule~ 
ment une primauté d'ordrc , d'inrpeétion & de direé\ion, 
mais une primauté dc vraie autorité & de jurifd1étion) 
ciui non moins qne l'unité méme ( pour ln confcrvation 
& le gouvernement de laque\le la primauté n ché établie) 
~ dù etre perpétnelle , 8: qu'eJle 1l lté tranfmife par drGit 
div in, aux PontifesrRomtins, fuccc!l'eurs de S. Piene, & 
su fiege Rpoflolique , la fouche & t~ ccntrt: lie rette unitéi 
dc telle maniere que cette primauté~ pour q11elquc raifon 

.:,qUe fe puifl'c étre , ne peut étre transf~rré~ du fie~e de 
Rome à un autre fiege. C'ell à cette é~life, à raifo11 àefon. 
lmilunce ( c'efl:-ì-dirc, ì raifon de fa fuprcme rlignité & 
autorité) / gut "touu églife, felor S. Jrénéc, c'eft·à·dirt 
to!U /es fidelu dans 9uel9ue lleu 9a'il1 foient, doivent avoir 
mours.C'cll elle, d1t Boniface I, qui cfi le cllef desauue~ 

~· 
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D E F E B lt o N I u s. 572 • églifes : J'ttrraclit.r uon fain. , c't/ • 't:riler dw fain dt a 
rdi!ion clirltir.nnr.. ;; .Pere• du 4e conci\ e de Con!lanti-
nople \'aenncnt à l'appui de Boniface. Voici comrne ils 

Cl • 
s•exprimcnt ~ " Suiv•1t en tou-hofcs le iitge apollo-
" lique • & obi'en•ant touces k onfiitutions, nous ef-

•" pérons de méricer c\'étre de la communion qae le fiege 
" apollolique publie , laiuelle ell la vraie & l'entiere 
•• bafe 1k la rcligion cbr tienne; promettant :i.uffi quc 
" no1s ne ferons point mention cn eélébrant les faints 

• ,. myfleres des noms l\e ceux qui font retrancbés de I& 
" communion de l'ég.life c:itholiquc • c'e!J. 2 ·dire• de 
" ceux qui ne font point d'un commun fentiment avec le 
" ficge 1rpoilolique "· •• I. • En conféqucnce je reconnois :avec l.:s Pere~ du con· 
cilcécuménique~ Florence, qu'il a été rilftané par Notre-
Seignenr jerus.Clmll an• Poncife Rom:iin, dans la per. 
fon ne dc S. Picrrc, un plein pom·~ir te paicre, dc régir 
& dc goun:rner l'églife univerfelle. 

Or com me le puuvoir dc p:iitre & dt •.,:ouverner ne 
peut fublillcr , 'b ns une auturité convenable • fans la 
jurifdi{ì.ion & la coaéìiun • cuaetiun 11 la~uellc app~ient , ,, ç 

• comme une très-grande pcinc fpirituelle , l'excommuni· 
cauon qui prive ceux qui J'cncourent de3 frnits e, c\es 
fuffrages l?énéraux de l'églife; ainfi j'.affirme qn•unc telle 
211torité émanée ùe J. C. mi!inc , rtTide dans le Pontife 
Romain • & qu'elle rélh\e cn 'ui com mc le chef 1 le princ• 
& t! maitrc de l'églirc unh·errenc. • 

Je confell'e auffi que le Pontife Ro~ain ell le joge 
furréme des controvcrfes !n matierc dc fai ~ de ma:urs • 
& de tout cc qui y a trait. Ainfi quand les fentimens font 
partagés, il faut :ilors écouter la voix dc S. Jér~mc. 
écrh•:rnt au Pape Damafe : le fais tjUt Nglifa cft bltic 
far r.tttt picrrr.. Quirontjut mangt l'Agnr.aa hfJrs dt cute -. 
t!e.nuurr., tjl profant .••• h ne. t:onnoi.t pointVitnlc, jc 

•, 
rtjr.ttt Mllu:t, j'rgnort Paulin; ctlui 9ui nt raffemblt poinc 
avtc l'OUJ, iifptift ••. Et Il m4Jarde. de. réunir (l'églifc), 
tlivifit cn trois partits .... 11tndant et u.ms,, jr. crit: ] ç, • fuis da parli dr. ~uicof!lue. tfl uni à la ··hairt tft Pierrc. " 

j'ajoutc f~écinlement contte l'erreur • tant desancient 
que des novateurs modem es• qui mérrifant l'autorité du• 
;?.rand numbre c\es évcqucs • 11nis c\e fentiment exprelfé. 
ment ou tacitemcnt :ivec leur chef, le Pontif~de Rome11 
ne rougiff'ent pas d'aftirlner ,Qllc l'églife & la l'érité ré-
fident dans le petit nombre qni font de leur parti. Il 
efi impoilible..onc le C41tps dea é•equcs • qui adherent a\! 

Oo ~. 
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fentiment de leor chcH le l'ont1fe Romaìn, aban,fonnc • 

' la vérité. C'dl ainfì que l'béréfie uè Luther a été con· 
damnée irrévocablement • & en dernier re!fort. memc 
!lVant le conrile de Tre,, par l'ot:cle tic <1•églife, cn 
accédant an jogement faint-liege qui avoit précérlé 9 
puifque l'églifc unie à fon chef, foic qu'elle foit difperfée 0 
pn toute la terre , foit .qu'elle fuit a!femblée dans les 
concilcs généraux ( d:ms lefqucls Ics évcques définif
fent a\·ec le fouverain Pontifc, par un droit qui leu: e!l 
rropre ' & par un pouvoir j111tici1ire qui leur Il été donné 
par J. C. ) If.. peut point ener en rléfini!fant dans Ics 
matieres prédites, ni re féparer de la cb:iire de S. Pierre, 
de la1ue\le, fdon s. Cyprien, le menfonge •ne peut 
point 11pprocher l & dans la11uelle \11 vtrité cll e!fentiell«f· 
ment inhérente',' S. l'ierre, dont la fdf. étoit b~tie far 
la piene, n'abandonne t>oint le goivernement de l'éjilife, 
il eli: conft:imment,iilì~ fur cette eh aire de v érité par fcs 
fuccelfeurs , & c'e!t dc cctte cbaire qu'il ne ceffe de 
parler & de jtdcr. . 

Je reconnois de meme que J. C. a don:<té ~ l'églife le 
~ou,·oirf ~e ju1>er 611 fens ou de la dot1nne des propoli
tions, de• lh~es & des auteurs , &. de contr:iinJre les 
fideles à foofcrire 3 fon jugement, & qu'ainli li:s fiileles 
font tenus d'y acquiefcer, non·feulement par un rcli
gie\IX liience comme Ìls l'aprellent, mais par une adhéfion 
i:;terne de l'efprit & de fenttlnent, & que ce jugement 
11'ell: nullcment f.ojet à l'crreur. J'aflirme que tou$doi~ent 
\lne cntiere olfeilfJnce i la confiitution Unigur.itus , 
c:omme à un décret dogmatiqife du faint-fiege Romain 
& de l'églife oniverfelle. 

]e di:> avec S. Al•it, éveque de Vienne, que s'il fur• 
venoit qaelques doutes dans les chofes qui regardent 
l'état de l'églife , il faut nvoir recours :m fouvcra.iu 
Pontife dc: ' l'éelife Romaine com me i notre chef. 

Quant aux lettrea décrétales des Pontifcs Romain•, 
je confe!fe avec s,, Gélf,Ce & S. Léon , qu'il fant Ics 
rece,·oir .avec refpeél: , & qu'il faut les confer\'er reli-
gieufement. '" 

J'affirme qu'il compete de droit rlh•in au Pontife Ro• 
main de faire aCfembler des conciles llnive~~els' de le• 
.Siriger ~ de le~ confirmer; que cea conciles par fon 
concours rrçoivent une pleine ftabilité 

1 
~ l'lnfaillibilité 

i1ulépendamment de toute a,~tre ' acceptation. 
Jc confeOe que' le com:ile dc 'l'rente a été libre, non

le1lemcnt dans cc qu'il a déciJé 'lui conce,?!~ la foi , mais 

• 
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DE ,p E n R. N I U S. 5~1 
autn dans cc qoi r~ardc la dift.:ìplinc , qooiqoe cont 
Jt'ait ~u etrc réformc dans ~e faint concilc , à raifon tles 
circumlanc'W~ do tems & rlcs chofes , felon le vreu & 
le defir dc quclqul\ perfonnes dc rrubité. Je juge quc 
lcs caof.:s criminclles des évéques ont été réfervées ave~ 

• uifon au foaverain P.>ntife & an ficee apoftulique par 
le concilc de 'l'rente, fellion n1v, -cbap. 5. Comme 
le 1ué111c faint c:oncile ( feff. Xt v , cb:.p. J, ) a Jéclaré 
qur:-les fo1n·erains Pontifcs, à ra1fon du fuprerne pouvoir 
qui leur efl confié dans l'étlifc univerfèllc , ont pl 
réferve1 avc:c raifort ~ leur jugement p!rciculicr, ccr
taines caufes majeures conccrnant dci; crimes , je fuis 
d'avis cfu'il n'e!l pas pcrmÌ$ d'éludcr ceuc déclaration 

•manifc!lc du concilc , comme fi ce pouia°ir ne compétoit 
point au fou"~in Po1~ifc, d'un droit qui lui fut propre, 
orii;naire ~ <lh'in. e c!ll pourqlloi le méme fouverain 
Pontife jouit Ju pou\•oir de ùifpenr!r danti toute l'églifè 
pour caufe légitime, dans la loi port:e par un concìle 
~énéral. • , 

Dès lcs prt'tniers tem~ dc l'éulife ' on regardoit pour 
illégitimes ~ intrus les évcq;es dont le P<>11tife ~ 
main dffopprouvoit 11brolument l'ordination ou l'élee• 
tion , tcls font tc:s foi-Jifan:;. évc'lues d'Utrecht , & 
les autres qui aJberent i la mègie . communion ~ à la 
1némc caufc. Quuique d'Wl~ Ics tems rcculés Ta ct'lnfìr· 
n1J!tion & la confécration deS' frèques noave 'le~nt 
éli1s, aient nppartenu aux concilcs pr;,vinciaux , & prin
cipalcment au métrnpol~ain • ccpc:ndtnt cette ciifcipline 
2 été cbangée pour des caufcs légitime~ dar.1 toure l'éi;life 
i\'Occident, & je fui! d'avis qa'on ne peut point rétablir 
ii ce fujet I 'ancicnne difcipline, ti ce n'elt ;.1·ec le plein 
& libre confentement 1\u faint·fiege. Je jogc qu'il faut 
obfervcr la mémc chufe quant aux trsnOation,; & Jépo
fitions des é\•~qnei, & pour érigcr des nout'caux fieges. 

Li canonifiniuo de5 fervitcurs de Dieu a été réfervée 
nec raifon par le Plpe Ale-.ndrs m , aa ft:ul Pontife 
Romain, 3 l'exclufion des éveque& diocéfains, pour éviter 
une infinité d'abus~uoique tr~11-anciennement , comme 
le dit BeQoit XIV ( lib. 1 , de Btarif. & Ca11011. Se,,,, 
JJei, cap. zo, num. z), les béatific&tions qui fc faifoi!nt 
par Ics éveqoes , reçull"ent la force de la canonifation, 
ou par l'approbation expreffç- du fouvcrail\ Pontife, ou 
p:.r le confentement 'tiniv1rfel de l'églife , hors des con• 
cii es, llans quel confentement étoit renfermée l'appto-

• bation tacite rlll fouverain Poniifc, 

• • 

• 

• • 

.. 

, 

-r 
• 
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• 
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582 R É Tir A e T A.,.. I o N 
Qnoiqu'autrefo1s ~itne portiìt prefque point d'autrcs • 

~r;.ufes, des provinc:es à la coar"de R.ome, fipon le$ 
caufes majenre11, ceper.dant aujourd'hui , ì ralfon du 
rcfpeft pour le faint-ficge & do f.:iuvoir tuprèmc que 
Dieu lui a confié Jans l'églire univerfe\le , l'ufagc lé
gitimc 6.: commun s'cfi introduit d'appeller dc toutes les f 

caufes cn maticrc cccléliafèique au fouverain l'ontire, 
tcllcment que par fon aufor1té on jugc cn derniere 
foftancc, tant l Rame par les jugci ordinaires qui y:font 
érablis, q11c par dc~ juges déléguéfi, felon la dh·erlité 
Cf'S lieux , dC~ IOO:Urtl & des concorfiatS• 

Les fonvcrains l'ontifes Pie li, Jules 11 & Orégoirc XIII 
Onl coniiamné avec raifon lel> nppels du Papé•au Cut11r 
cuncìle, condamnation dont ils ren,\ent rail'on dans lcur! 
cnnfliturions. ~ vraiment nous trouv<f,,s que le Papc 
Gélafe avoit di;ja coni\nmn6 les eappels du lìege nr~JJlo
liqne : I>uij91u., di~if, !es cnnons ont voulu 9u'on;y ap-
11ella de 1ou1e.r /es parrits du monde, mais 9u'il ne Jùt 
permis à per/ori!ze d'm appeUer. 

Auucfois Jà difpoliuon ou ~ollatiop de"t~us Ics bé!!~ 
}Jces par~Jt avoir !lppnrcenu a !'~·eque, comme ord1• 
nairc Ju lieu' felon l'ufage uncien de l'églife ; cepen· 
chnt comme il efr de la faine raifon que h: fouverain 
l'ontife dc Pé~life foic le Jifpenfateur l\C plufieurs graccs 
dano.Jes<rroVÌnCCS I a1nfi il n"'efl llU\\(;ffiCO[ injUftC t maiS 
nilmc il convenoit quc Ics bér.éfices fulfent rHer\·ls 
:m fouverain Pon~ife dc l'églife, le:fquellcs réferves 1\nt 
été cnfuite cwro'i>orées par !es concordats nationnux Ile 
refpetlivement modérées. Ces c8r.cordats qui ont la force 
de COntrat 1 JOÌ\'Cnt etre rC!i!!ÌCUÙ:ITICnt & Cntiérement 
obfervés. ,Les fou,·er:iins Pontlfcs ont déclaré fouvent • 
particaliérement G'égoire Xlii, qu'ils étoient bicn éloi
gnés d'enfreir drc ces concordats, & nommémcnt ceux 
de l'Allemagne. 

Les nr.nares établies poar fub\·enir aux befoins dc la 
cour de Rome, qui vtille JJ,Jr routes les l:glifes, qui tra· 
va11le ~ fait des dépenfcs pour elles, doivent ètrc rc
gardées camme lé!f,itimes 1 ~ cnmrrf;; telles on dole en 
garder l'ufage, au ml)insjufqu'à cc que, de l'avis 1fo ficge 
a~olh•Jiciue, on ait pourvu 1 par rles moycns1également 
rommod~s, à \'entretien & llUX dépcnfcs inuombrablcs 
•1uc cetre c9,ur eft obligée dc foire. 

t:.:xcmption Jes rehgieux< ( qfri font d'une grande 
utilité rl.ms l'églifc ) . & leur dépenllance immé<liate du 
fil!~e apofio:iquc , a 'été inuoduitc pou~dcs caufcs · 

t t I (I 

.. 

I . 
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o :s F E B Il 9 N 1'u s. 583 
légitimu 1 DOn-feu~ment puur\11,a bien-i:tre des ordrcs 
ref~I:' ... aulr,pour celui ael'églife uni\•erfelle ' 
afin-:-ql'ils (oient mieux gouvera~ foUi un feul & fu-

~
eme cbeft Cett~xempcion reccmnue par tontes lei 
lifes , ne peut étre abrogée par aucun concile PJrticu-

• r, bien lo.in de peuvoir l'ètre par la pui&Tance féc11liere. 
concile de Trente a obvié aux abus qui peuvent ré• 

tùlter de cette exemption. 
i. fais que le. évèquca n'ont point été établis par 

l'églife , c'ell-ì·dire, par le corps 1\es fideles 1 mais par le 
Saint·Efprit, afio qu'il11 paiffent &: qu'ilscgouvement les 
trou~aux qui leur font confiés, dans les limit~ de lenrs 
diocefe•, avec la foumillion due au Pontife de Rome. 
~uoiqoe dau les premiers fiecles de l'églife ils aient 
exercé un poyp,oir d'.une plus grande ltendue, felon la 
varilté de la difdplin,, dans les chofes qui regarJent la 
jurilJi4}ion ; cepeQdant Ics cant>nt OIJt pl1 relheindre 
ce pouvoir dana des bornu plus étr.~es, & il n~ll paa 
permia à l'autorité privée de hµ d1>qnlr.P.l11s d'étenduc. 

• 

LA puiffanc•eccléliaftique juge de pie" dr.,ìt dans lea 
chofes qui itgardcn~ la M , le• r~elJS &,laJifciplilJJ 
ecclé6aftique rana le c1>nc9ut• de la pwlfani:e c:iv.ile~ 
raifon cepend;int lle la proteétiop r6clP.Ft>qu'1! qu'ellea Cl: 
doivent, il appart1ent à la puilfance ~vile ,de protége.r 
les c:mons de l'églife, felon l'efprif'& le vO!u ìlettel~·ci, 
de les faire exécucer ra~des moyens temporels. r• 

t!<'inalement jejuge qu'il f::ut employor toue les moyens 
légitin1e1, afin que la·raix Se la cuncoWe foit confen·éc 
conftammer.t entre l'ég1're & l'état. C'ell pourquoi, au. 
tant que lea intérets de la foi ~ de la religion le per
mettent, il faot éviter. tout cc qui pourroir otrenfcr oo 
aigrir , & praduire li la fuitc des diffenfions qui caufe
roient ·de grandi maux à l'églife & ÌI la religion. 

Recevez , très-faint Pere, ces alfertions cumme une 
preove de mea finceres fentimens à l'égard dc vos droitt 
très-éminens, ~ de ccu.x de w>tre liege, commc un mo-
11ument de réviX:ation de toot ce qne j'ai dir, cc que j'ai 
écrit , ou ce que ,ai paru avoir écrit dc quclque ma
niere que fe puilfe CtfC { flUOil}UC COntre mon intention) 
conrre ces~roitil , & peut-~tre encorc contrc quelqu•aurfe 
puint de la vraie •oétrine , ou contre lea dr1>ics de l'églife 
unh•erfclle. 

S'il y a quelqu•auflte c~ofe quc vùU5 co~mandiez ou 
liue vous defiriez touchant ma profeffion &: déclaration 

•de foi & lle~a doétrine , que j e delire étrc cntiéccment 

u 

" • 
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584 RÉTRACTATION nt-; J;-EBrtON1us. 
conforme à ce que lx:f/1nte églife Rom:iine & apofioliqrre- ' 
:i rlr"it d'exiger, vous me trouvhez tuujour~ [iifpufé 
2 vous ob~ir, & à le faire a\'èc une vraic fincérlté. En 
21ttenrlant \'ous ne refufere:t pas, t.iu moin's je l'efpcre 
bumblement, le pardon à celui qui s'efi égaré ; mais qui 
au milieu de fcs écarts , a ccpendant toujoors reconnu , 
~\'ec Ics Per.:s du cuncile l\e L:itran , & qui tam qu'il vi
vra, reconnoìtra que l'é~life Romaine, mere de tous les 
vnis 6deles, felon la 1iifpofition de D1c11 , a une fu~ério. 
tité fur tnutes lei; ~utres églifes qni 1011iffent d'une puif
fance odinairl'; à celui qui profc:tfc fans fraude & fans 
déguifement avec S. Bernard ~ que les nntres évéques 
ont cbnct:n leur troureau particulier , que vous frul avez 
été prépofé à la )arde rle tous ; que vous ~tes vous feul ', 
non • feulement'= 1e paHeur des prebis ,'tmais encore le 
11afteur des patleurs mèmcs; à celui qui, avec. s. Jerl>rne, 
n'lgnore pasque t •é~ifJ Romaine cfi b~tie fur la pi erre qui 
efi J. C. ; il celui q-ui ne dcfire rien l\e plus que d'etre uni 
avei:_ la chairelJe Pieue, qui, comme dit S. Mnxime de 
Tudn , efi de\.enue la pierre fondamenta\~ 1iu J c. Alfo· 
~ìez.moi ._à cette tf11ion ; renùet vocre an'c~lion rater
ne·11e ;i votre lils pénitent , & pour gage de cette grace • 
donnez votre bénédi{tion apofiolique à celui•qui eft prof. 
temé aux pieds de v~tre Saintcté • &' qui les bairé: ; à 

L • 

Votre tr~~-humble & très·obWfant 
, fils, )fan.Nicoltsos HOliTHliU.1, 

évèque de 1\1 yriopbite, fuftragant 
de 'l'rnes. M. {'. 

r • 

. ' 

... ' 
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D ,1Ìul!i!.111.J1f1CB 1ni1ruB~L11. Pag. r 
• 

CH•P. I. ~ 14f11411"' tl• la ,aiffanca /pi· 
~· • :& ~" fii t:lffl Ali/'ant:• réjilll. 20 • 

5.J.J'Juu • ••ni.il l':B1lifa u• e11ifftZnc1fpiri· , 
1111111 il ~I• tlti111 l'or'11 a ~:Rdigio11 • ' • ~~ ~ijfana ,,,,.. -por. • Cd "'n.,1 • Il#. 

,.. 
. • • 5. Il. L4 pdi/f..llllC• 'H&U/i4Jlif'&#..~ • 

... t:orps bi /;"'111, ni ,.,,., 6 re~_. 
ni f"""' itk lit proplilt,, C1tt1 propo_ itioll f1 
•foi. . • 9~ 

S- IU. L• /011111ray. p11ij/àd'- tla gouv1me-
,,,.,,,, fplrit111l , tu r'/ltl• ù .Jroit divi• , 

• flll "'1u f Bpift:opct, 1xclafi,,1ment au:r Pri• 
._. C1tu propofitio• "l'Proclil da /11foi. 134 

V. Qullu /0111 lu obU,11tiotu ills pr1mi1r1 
PtH11w1 , r1ltlliv1m1nt 4Ì la 111Zta:1 Je 111" 

• ,.;p-ll(JU. " 186 
CHAP. Il. D1 l'4utonta /u, fo11J11ram Pon.• • tifi. • 193 
S,, I. L•P•p• 11. Je Jroit Jivin uu primaut4 ._ .. 

jurifi.iSjon dansl'Eglift uniflerfolle, fl far • 
tou1 l1"""''lltr.ll EvlqulS e11 particu/j.er. ~ 15 

An.T. I. Pti'•u•ur•1 de l'ECfiture-Sainu. 
u6 
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ART. .H. Preuv · tirées de la pratlrue de 

• 
l'Eglife. 1.. f:230 

f ART. III. Preuves tirées duf..ltémoit,nagc des 

/ "- Peres & des Collciles. 341 
A1n. IV. Preuves tides du témoig11age par- , 

ticulier de l'Eglifa Gallicane, & des aveur 
de Fehronius. !f 64 

ART. V. Réponfa aux objeElions. 408 
ART. VI. tonféquences Je la thefe pofée.. 432 
§. Il. Febronius, en attaquant la juriJdié1101z. 

,. du Pape, détruit en méme tems l'unité dé • I C. (I 

l'Eglife. <. 1• \ 1 437 
ART. I. Febrorzifu détTllit l'anité Jç l'Egiij'r. 

\. 
par-là-méme qu'il contejle au Pape une juri.f 
diElion q~ ' Lui efl nécc.f!aire pour maintenir 

r 

' 
celte unit • e- " • 4 38 

t·.J.T. lt. Febronius détruit encore l'unir~ de 
l'Eglife par les fau.ffes maximes dont il s'ef· 
force d'étayer J:rm fyfléme. ' 4.+5 

ART. ÌII. Les moyeru ruc propofe Flbronius 
<pour enleve1e la jurifdiElion à l'Bglife RJ,,. 
mai ne ~ font au .I/i deflruftifs dc l' unité, que 
fes maximes mtmes. 482 

ART. IV. Les motifs que Febronius alleguc 
pour juflifier la fouflraélion d'obéiffanre, font 

' . e:: au.lfi deflruélifs de f unité, que /es moyens 
qu'il propofe. 506 

§. Hl. Febronius att~uant la juTifdiElion des 
Papes, ren11erfè par une fuite de [es principes 
la puiffance desEvtquès & def S ouverains. 52 3 

., A~tT. 1. Febronius renverfe par une <fuite de 

.... fe~ principes la puiffance de.r Evltjues. ibid • 
A11... T . IL f'ebronius en détru/fant l'autorité du 

Pape & des Evtquu ', renverfe du. méme 
coup la puiffance des Souverains. 539 

() 
I ' 

... ~ 
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§. IV." Febroniu/ invoquet.rzl-à-prop6YJes li· 
ieA.!és nationales ,pour détruire la jurifdi8io11. 
Ju Pape. Le'\prétendues lihertés qu'il vou.• 
droit éttZblir , n'ont ni la léiitimité qu'il leur 
fuppofe, ni les avantages qu.'il leur attri,. 

Jue, 551 
ARG'. I. Febronius allegue mal- à-propos lu 

libertés nationaùs, pour détruire la jurif dic· 
tion du Pape. • ibid. 

A1t.T. li. Les prétendues libertés que Fcbro· 
• nius voudroit établir dans les Bglif es natio

nales, n'«lt ni llftlégitimité 'lu'"ft le!'' fuppofa, 
8i /es avantages qu'il leU# f ttribue. 560 

,fj. V. La dignité du fouverain Pontifo, en lui 
donnant une puijfance de ju;iftjélion dans 

·le gouve.r3ement de l'Eglife u; ivef/elle, lui im
pofa auj/i des obljgatiuns plus étroitl's. 5~ 

TR.llDUCTION f' la RétraEiationde .Fehronius, 
1."i fa trouve eri latin. ci-deffes' p. :.06. s16 

• ,, • 
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